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I. Rapports des Commissions du programme 

NOTE 

Le texte figurant dans les pages qui suivent a fait 
l'objet d'une mise au point conformément à l'auto
risation donnée par la Conférence générale. 

Les rapports des cinq Commissions du pro
gramme ont été présentés à la Conférence géné
rale, en séance plénière, dans les documents sui
vants : 21 C/116, 117, 118, 119, 120 et Annexes -
Recommandations. 

Le texte final des résolutions que la Conférence 
générale a adoptées sur les recommandations des 
cinq Commissions n'est pas reproduit dans les pré
sents rapports, mais dans le volume des résolu
tions (volume 1). 

Les numéros des résolutions indiqués dans les 
rapports sont ceux qui leur étaient attribués dans le 

Projet de programme et de budget pour 1981-1983 
(doc. 21 C/5) et dans les proposition ,̂ d'amende
ments à ce projet présentées parles Etats membres 
(doc. 21 C/8etsérie21C/DR.). On a toutefois fait 
figurer entre parenthèses le numéro définitif que 
portent ces résolutions dans le volume 1 ; il est à 
noter que certaines des résolutions ont fait l'objet 
d'amendements en séance plénière. 

Les chiffres budgétaires contenus dans ces 
rapports - et dans celui de la Commission admi
nistrative - ont fait l'objet d'un ajustement ulté
rieur en fonction de la résolution portant ouver
ture de crédits pour 1981 -1983, que la Conférence 
générale a adoptée à sa trente-septième séance 
plénière, le 27 octobre 1980 (doc. 21 C/122). 
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Commissions du programme 

A . RAPPORT D E LA COMMISSION I 

EDUCATION 

Introduction 

Examen du point 12 - Projet de programme et de budget pour 1981-1983 

Observations liminaires 

Unité de discussion 1 

Objectifs 

1.1 - Respect des droits de l'homme 

1.2 - Appréciation et respect de l'identité culturelle 
1.4 - Aide aux réfugiés et aux mouvements de libération nationale 
1. 5/2. 3 - Education et information sur les droite de l 'homme, la paix et la 

compréhension internationale 
6. B - Condition de la femme et participation de la femme au développement 
8.1 - Population 

Unité de discussion 2 

Objectifs 

5.1 - Politiques et planification de l'éducation 

5.2 - Administration de l'éducation 

Unité de discussion 3 

Objectifs 

5. 3 - Structures éducatives 

5.4 - Contenus, méthodes et techniques d'éducation 
10.1 - Systèmes et services d'information 

Unité de discussion 4 

Objectifs 

4.4 - Enseignement des sciences et de la technologie 
5.8 - Promotion de l'enseignement technique et professionnel 
7.7 - Education et information relatives à l'environnement 

Unité de discussion 5 

Objectifs 

5.5 - Formation des personnels de l'éducation 

5.7 - Rôle de l'enseignement supérieur dans la société 

Unité de discussion 6 

Objectifs 

5.6 - Education des adultes 
5.9 - Lutte contre l'analphabétisme 
6. A - Développement rural intégré 

Résolution générale et décisions sur les parties restantes du chapitre 1 et des projets 
de résolution restants 

Examen du point 30 - Comité des conventions et recommandations : rapports des Etats membres sur 
l'application de la Convention et de la Recommandation concernant la lutte contre 
la discrimination dans le domaine de l'enseignement ; rapport du Comité relatif 
aux suites de la troisième consultation des Etats membres. 

Examen du point 11 - Plan à moyen terme pour 1984-1989 : rapport préliminaire du Directeur général. 
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Commissions du programme 

INTRODUCTION 

(1) L a C o m m i s s i o n I (Education), dans laquelle 
tous les Etats m e m b r e s et les Etats m e m b r e s asso
ciés pouvaient être représentés, a été constituée 
conformément à une décision prise parla Confé
rence générale sur la base des recommandat ions 
formulées par le Conseil exécutif. 

(2) L e s points suivants de l'ordre du jour de 
la Conférence ont été renvoyés pour e x a m e n à la 
Commission : 
Point 12 - Examen général du Projet de programme 

et de budget pour 1981-198 3 (chapitre Education) ; 
Point 16 - Vote de la résolution portant ouverture 

de crédits pour 1981-1983 ; 
Point 30 - Comité sur les conventions et recom-

mantations : rapport des Etats membres sur 
l'application de la Convention et de la R e c o m 
mandation concernant la lutte contre la dis
crimination dans le domaine de l'enseignement ; 
rapport du Comité relatif aux suites de la troi
sième consultation des Etats membres ; 

Point 11 - Plan à moyen terme pour 1984-1989 : 
rapport préliminaire du Directeur général 
(parties concernant l'éducation). 

Bureau 

(3) A sa première séance, la Commission a 
élu par acclamation M . József Herman (Hongrie) à 
la présidence. A sa deuxième séance, elle a égale
ment élu par acclamation trois vice-présidents 
- M . W . P . Napitupulu (Indonésie), M . Phyllis 
MacPherson-Russell (Jamaïque) et M . Antonio 
AKredo Santos Marques (Mozambique) - et un rap
porteur, M . Ibrahim Nour .(Soudan). 

Observations liminaires 

(7) Dans sa présentation, le Sous-Directeur 
général pour l'éducation, représentant du Direc
teur général, a rappelé que le p r o g r a m m e qui fi
gure au chapitre 1, portant sur 19 des 43 objectifs 
du Plan à m o y e n terme, reste le plus important 
des quatre p r o g r a m m e s sectoriels de l'Organisa
tion. L e s propositions qu'il contient s'inspirent 
de résolutions adoptées par la Conférence géné
rale à la dernière session, de décisions récentes 
adoptées par le Conseil exécutif - n o t a m m e n t la 
décision 4 .1 prise à sa 110e session - et par di
verses conférences intergouvernementales et 
ministérielles tenues au cours des deux dernières 
années. L e Sous-Directeur général pour l'éduca
tion a fait observer que le t hème central qui sous-
tendait ces textes était le souhait exprimé parles 
Etats m e m b r e s que le p r o g r a m m e soit, d'une 
part, davantage orienté vers l'action, et de l'autre 
m o i n s dispersé afin d'obtenir le m a x i m u m de ré
sultats dans les domaines d'action choisis. 

(8) E n préparant le chapitre du document 21 C / 5 
relatif à l'éducation, le Directeur général a donc 
réduit le n o m b r e des réunions afin de mettre l'ac
cent sur les activités de formation, et a effective
m e n t diminué le n o m b r e total des actions de 

Méthodes de travail 

(4) L a C o m m i s s i o n a tenu 26 séances entre 
le 25 septembre et le 8 octobre. Suivant la pra
tique suivie lors de la dernière session de la 
Conférence générale, les débats sur le chapitre 
Education du document 21 C / 5 ont été organisés 
sur la base d'une subdivision thématique des 
19 objectifs pertinents en six unités de discus
sion. Outre le Projet de p r o g r a m m e et de budget, 
la C o m m i s s i o n a examiné un certain n o m b r e de 
documents , ainsi que des projets de résolution 
présentés par les Etats m e m b r e s . Elle a décidé 
d 'examiner les différentes parties du paragraphe 4 
du dispositif de la résolution proposée 1 / 0 . 1 , 
ainsi que les résolutions proposées 1 / 0 . 2 , 1 /0 . 3, 
1 / 0 . 4 , 1 /0 .5 , 1 / 0 . 6 , 1 /0 .7 à la fin du débat sur 
chacune des unités de discussion pertinentes, 
reportant l ' examen des parties générales de la 
résolution proposée 1/0.1 (paragraphes d'intro
duction 1 à 3 et paragraphes 5 à 10 du dispositif) 
à la fin du débat sur le p r o g r a m m e . 

(5) A u début de l ' examen du point 12, le S o u s -
Directeur général pour l'éducation à fait une 
déclaration liminaire sur le cadre conceptuel et 
les principales caractéristiques du chapitre 1 
- Education - du Titre II. A du Projet de p r o g r a m m e 
et de budget pour 1981 -1983 . 

(6) L a C o m m i s s i o n a adopté son rapport à sa 
dernière séance, le 16 octobre 1980 . 

de p r o g r a m m e de plus de la moitié par rapport à 
la période précédente. E n ce qui concerne les r éu 
nions, le Sous-Directeur général pour l'éducation, 
après avoir é n u m é r é un certain n o m b r e de réu
nions régionales importantes prévues, a déclaré 
que le Projet de p r o g r a m m e en comprenait 13 de 
m o i n s que le document 20 C / 5 , la plus forte ré
duction ayant été opérée dans la catégorie V I 
(réunions d'experts). P o u r ce qui a trait aux acti
vités de formation, il a déclaré que le passage 
pertinent de l'Introduction du Directeur général 
au document 21 C / 5 , ainsi que les introductions 
aux plans de travail correspondant à chaque objec
tif, contenaient les éléments nécessaires à une 
bonne compréhension de l 'économie du p r o g r a m m e 
proposé. 

(9) L e Sous-Directeur général pour l'éducation 
a ensuite déclaré que le p r o g r a m m e proposé peut 
être divisé en trois grandes catégories d'activités : 
la poursuite de certaines activités engagées durant 
la Dériode biennale précédente, l'introduction de 
nouveaux thèmes et l'évaluation d 'un certain 
n o m b r e d'autres activités entreprises dans le cadre 
d'objectifs choisis dans le domaine de l'éducation. 
L a poursuite des actions engagées s'est fondée 

E X A M E N DU POINT 12 : 
PROJET DE P R O G R A M M E E T DE BUDGET POUR 1981-1983 
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Commiss ions du p r o g r a m m e 

principalement sur l'Acte constitutif de l'Unesco 
et sur les diverses décisions adoptées par les or
ganes directeurs de l'Organisation. Ces derniers 
ont défini en c o m m u n le mandat moral de l'Orga
nisation et, entre autres dispositions, ont fixé des 
tâches spécifiques en vue de traduire dans les faits 
la notion du droit à l'éducation, la démocratisa
tion de l'éducation, la paix et la compréhension 
internationales, le respect des droits de l ' h o m m e , 
la lutte contre la discrimination sous toutes ses 
formes et la mise en place d'un nouvel ordre éco
nomique international. 

(10) L e Sous-Directeur général pour l 'éduca
tion a appelé l'attention sur diverses propositions 
concrètes contenues dans le document 21 C / 5 , 
telles que la Conférence intergouvernementale sur 
l'éducation pour la paix, la sécurité et le désar
m e m e n t et le renforcement des activités visant à 
p romouvoi r le droit d 'accès à l'éducation pour 
certains groupes. Enfin, il a déclaré que le pro
g r a m m e proposé continuait à mettre l'accent sur 
les lignes directrices définies dans le documen t 
20 C / 5 , en particulier pour ce qui a trait aux m e 
sures concrètes destinées à renforcer le lien entre 
l'éducation et le travail, et entre l'éducation sco
laire et l'éducation extrascolaire. 

(11) Présentant les nouveaux éléments du pro
g r a m m e , le Sous-Directeur général pour l 'éduca
tion a mentionné les propositions suivantes conte
nues dans le document 21 C / 5 : 

(a) la nécessité d 'une approche globale du pro
b l ème de l'élimination de l'analphabétisme, m e t 
tant l'accent sur le rôle de l'école ; 

(b) l'étude des effets que le rôle croissant des 
médias dans la société exerce sur l'éducation ; 

(c) l'attention croissante accordée aux ensei
gnements des sciences et de la technologie et sur
tout à l'éducation spéciale, qui bénéficient respec
tivement d 'une augmentation de 20 % et 59 % dans 
le Projet de budget par rapport à l'exercice bien
nal précédent. 

Enfin, il a signalé aux délégués l'importance 
attachée à l'enfance en général, et en particulier 
à une série d'activités inspirées par l 'Année inter
nationale d e l'enfant et regroupées, c o m p t e tenu 
de leur interdisciplinarité, sous le titre "Contri
bution à la mise au point et au développement de 
services éducatifs pour l'enfance" (par. 1189 et 
suivants). 

(12) Passant aux questions d'organisation et 
d'administration, le Sous-Directeur général pour 
l'éducation a évoqué le problème de la décentra
lisation. Rappelant ses r emarques antérieures 
sur la proposition tendant à faire une plus large 
place aux activités deformation, il a déclaré qu'il 
s'agissait de privilégier avant tout les échelons 
sous-régional et national, ce qui devrait accen
tuer la décentralisation a m o r c é e depuis quelques 
années. Il a fait observer que le Directeur géné
ral proposait d'accroître de 28 %, par rapport au 
chiffre de l'exercice biennal précédent, les fonds 
affectés a u x activités décentralisées, de créer 
six nouveaux postes sur le terrain dans certains 
Etats m e m b r e s et de décentraliser trois postes 
du cadre organique supplémentaires enlevés au 
Siège : le pourcentage de fonctionnaires du cadre 
organique en poste sur le terrain passe ainsi de 

43 % pour le dernier exercice biennal à 46 % dans 
le document 21 C / 5 . Enfin, il a signalé la réduc
tion des dépenses de personnel : celles-ci n ' a u g 
mentant que de 2, 3 % par rapport à l'exercice 
biennal précédent, le budget disponible pour fi
nancer les coûts de p r o g r a m m e se trouvait de 
fait porté de 4 , 5 % à 7 , 5 %. 

(13) Avant de conclure, le Sous-Directeur gé
néral a évoqué le p r o g r a m m e d'activités opéra
tionnelles relatives à l'éducation ; il a fait obser
ver que son budget se monterait approximative
ment au double de celui du P r o g r a m m e ordinaire 
et augmenterait pratiquement de 20 % par rapport 
à celui de l'exercice précédent pour ce qui était 
des projets financés par le système des Nations 
Unies ( P N U D , Banque mondiale, F N U A P , etc.) 
et de près de 35 % pour ce qui concernaitceuxfi-
nancés par d'autres fonds extrabudgétaires. Il a 
signalé que, conformément à la résolution 20 C / 7 . 1, 
on s'était attaché, chaque fois que cela avait paru 
opportun et possible, à articuler les deux pro
g r a m m e s pour qu'ils se renforcent mutuellement 
et que les efforts déployés soient mieux concen
trés. Dans le m ê m e souci d'enrichissement m u 
tuel, le Directeur général-insistait également sur 
la coopération technique entre pays en développe
ment et, aux échelons régional et interrégional, 
sur le renforcement des réseaux pour les innova
tions éducatives. 

(14) L'évaluation a été considérée c o m m e digne 
d'une attention particulière lors de l'exercice 
biennal à venir car elle est indispensable si l'on 
veut continuer d'adapter les projets et p r o g r a m m e s 
aux véritables besoins des Etats m e m b r e s . A ce 
propos, le Sous-Directeur général a rendu tout 
particulièrement h o m m a g e aux m e m b r e s du C o n 
seil exécutif pour l'étude en profondeur qu'ils ont 
consacrée à certains projets d'innovation éduca
tive et de réforme de l'éducation. Il a signalé aux 
délégués qu'un système de gestion informatisée 
avait été mis en place récemment au sein du Sec
teur de l'éducation et qu'il était permis d'en at
tendre une plus grande efficacité dans l'exécution 
des projets entrepris sur le terrain. 

UNITE DE DISCUSSION 1 

Objectifs 1.1, 1.2, 1.4, 1.5/2.3, 6. B, 8.1 

(15) Présentant l'unité de discussion 1, le 
Sous-Directeur général pour l'éducation a fait o b 
server que les objectifs qui la composent pouvaient 
se classer en deux catégories : ceux qui ont trait 
au développement du droit à l'éducation par des 
m e s u r e s normatives ou par des activités opéra
tionnelles au profit de certains groupes défavo
risés et ceux qui se rapportent au contenu de cer
taines branches de l'éducation, c o m m e l'éducation 
pour la compréhension et la paix internationales, les 
droits de l ' h o m m e et les libertés fondamentales. 
Quelques objectifs étant interdisciplinaires et inter
sectoriels, ils figurent aussi dans d'autres cha
pitres du document 21 C / 5 , et certains sont é g a 
lement liés à d'autres objectifs du chapitre relatif à 
l'éducation. L e Sous-Directeur général pour l 'édu
cation a évoqué aussi certaines des principales 
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Commissions du p r o g r a m m e 

caractéristiques des activités et des innovations 
envisagées au titre de chaque objectif. 

(16) Les représentants de 78 Etats membres 
et de six organisations admises en qualité d'ob
servateurs ont pris part au débat qui a suivi. La 
plupart d'entre eux se sont déclarés satisfaits des 
principales orientations du programme envisagé. 
Certaines activités ont fait l'objet de débats assez 
longs et diverses modifications et adjonctions ont 
été proposées au sujet de quelques parties du 
programme. 

(17) E n ce qui concerne l'objectif 1. 1, de n o m 
breux orateurs ont souligné l'importance cruciale 
du respect des droits de l ' h o m m e et ont indiqué 
que leur gouvernement était disposé à contribuer 
à la promotion du p rog ramme de l'Unesco dans ce 
domaine. U n certain nombre d'orateurs ont expri
m é leur inquiétude face aux violations des droits 
de l ' h o m m e qui se produisent dans divers pays ou 
régions ; plusieurs ont souligné la nécessité d'une 
étroite coordination à cet égard et ont exprimé 
l'avis qu'il serait peut-être préférable de regrou
per les objectifs relatifs aux droits de l ' h o m m e et, 
en particulier, les diverses unités du Secrétariat 
responsables du p rog ramme dans ce domaine pour 
donner à l'action de l'Unesco une efficacité aussi 
grande que possible. 

(18) Tout en reconnaissant que les Etats 
m e m b r e s ont progressé dans la voie du respect 
des principes visés par l'objectif 1.1, un orateur 
a appelé l'attention sur les recommandations per
tinentes de la troisième Conférence des ministres 
de l'éducation des Etats m e m b r e s de la région 
Europe (Sofia, juin 1980) qui a demandé quedes 
efforts supplémentaires soient accomplis dans ce 
domaine. U n autre orateur a demandé une multi
plication des efforts à tous les niveaux de l'édu
cation pour combattre la montée d'une violence 
qui, flagrante ou larvée, a des répercussions de 
plus en plus graves sur la vie familiale et en par
ticulier sur les enfants. 

(19) U n délégué a regretté qu'il ne soit pas fait 
mention de la liberté de conscience et de religion 
aux paragraphes 1011 et 1013 ; un autre a indiqué 
qu'il aurait fallu s'occuper des besoins éducatifs 
des enfants particulièrement doués et a exprimé 
l'espoir qu'ils seraient pris en considération dans 
le p r o g r a m m e futur. 

(20) U n délégué a rappelé que l'Unesco se pré
occupe des droits de l ' h o m m e depuis sa création, 
il y a plus de 30 ans, et qu'ils ne pourront être 
vraiment respectés que par une démocratisation 
véritable. U n autre orateur a exprimé l'opinion 
que les études sur la démocratisation (paragraphe 
1016) ne devraient pas consister en une simple 
analyse des obstacles qui s'opposent à la pleine 
réalisation du droit à l'éducation, mais porter sur 
le concept global de démocratisation de l'éduca
tion. Deux autres, souscrivant à cette opinion, se 
sont enquis du résultat des études faites antérieu
rement sur ce sujet et ont exprimé l'espoir que 
l'Unesco développerait les échanges d'informations 
sur les expériences nationales concernant la dé
mocratisation de l'éducation. U n troisième délégué 
a indiqué qu'étant donné les difficultés que sou
lève la diffusion de ces informations, l'Unesco 
devrait mobiliser les clubs Unesco et d'autres 

clubs de jeunes pour l'aider dans sa tâche. 
(21) U n certain nombre d'orateurs ont indiqué 

que leur pays participerait volontiers aux études 
qu'il est envisagé de m e n e r sur les obstacles qui 
s'opposent à la réalisation du droit à l'éducation 
(paragraphe 1013) et un délégué a exprimé le sou
hait que l'Unesco s'attache à définir la nature et 
la portée de ce droit. Trois orateurs ont suggéré 
l'organisation d'un certain nombre de séminaires 
sur le rôle des facteurs socio-économiques et 
culturels dans la promotion du droit à l'éducation, 
et l'un d'eux a proposé que le colloque régional 
prévu au paragraphe 1016 soit remplacé par une 
conférence internationale. U n autre, soulignant 
l'importance de la question, a indiqué que son 
pays avait l'intention de participer aux études 

qui précéderont le colloque régional et était dis
posé à accueillir ce dernier. 

(22) U n délégué a mentionné un colloque régional 
organisé par l'Unesco en juillet 19 80 pour les pays 
francophones d'Afrique subsaharienne, qui était 
chargé d'examiner les progrès réalisés dans l'exer
cice du droit à l'éducation conformément aux dispo
sitions de la Convention et de la Recommandation 
concernant la lutte contre la discrimination dans le 
domaine de l'enseignement. lia estimé que les con
clusions de ce colloque pouvaient utilement contri
buer aux résultats attendus, au paragraphe 1017, 
des activités regroupées sous le titre "Actionnor
mative en matière de droits de l ' h o m m e " . 

(23) Quatre orateurs se sont référés explici
tement aux consultations périodiques des Etats 
m e m b r e s sur la mise en oeuvre de la Convention 
et de la Recommandation concernant la lutte contre 
la discrimination dans le domaine de l'enseigne
ment (paragraphe 1019). Le premier a souligné 
la nécessité pour tous les pays de combattre toutes 
les formes d'inégalité persistante et, notant que 
69 pays seulement ont pris part à la troisième 
Consultation, a exprimé l'espoir qu'à l'avenir, les 
Etats m e m b r e s répondront plus nombreux à la de
mande de rapports périodiques de l'Organisation. 
Le deuxième a exprimé l'opinion que l'analyse des 
rapports devait se concentrer non seulement sur 
les questions juridiques, mais aussi sur les ques
tions de fond afin de permettre une évaluation 
complète et équilibrée de l'application de la C o n 
vention et de la Recommandation. A titre d'exemple, 
il a cité le droit des groupes ethniques de recevoir 
une instruction dans leur langue maternelle et de 
pouvoir ainsi obtenir des résultats scolaires égaux 
à ceux des autres groupes de la population. E v o 
quant la participation modeste à la troisième C o n 
sultation, le troisième orateur a suggéré d'élargir 
le mandat de la réunion d'experts prévue pour 1981 
(paragraphe 1019) pour permettre à ses partici
pants de concevoir des stratégies de nature à sus
citer des rapports plus nombreux et plus complets. 
Elle a estimé que le quatrième questionnaire devait 
tenir compte des besoins des pays des différentes ré
gions du m o n d e et a exprimé le souhait que les bu
reaux régionaux d'éducation jouent un rôle plus actif, 
en vue de l'obtention des rapports demandés, auprès 
des gouvernements des pays de leurs régions res
pectives. A cet égard, elle a proposé la mise en 
place d'un cycle quinquennal de consultations regio-, 
nales sur la mise en oeuvre de la Convention et 
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de la Recommandation. Quant au dernier orateur, 
il a jugé indispensable d'associer les commissions 
nationales à l'élaboration du nouveau questionnaire, 

(24) E n ce qui concerne l'objectif 1. 2 plusieurs 
orateurs se sont félicités de l'extension du pro
g r a m m e à des groupes minoritaires autres que 
les travailleurs migrnats. Appelant l'attention des 
m e m b r e s de la Commiss ion sur le problème des 
communautés de travailleurs migrants, certains 
d'entre eux ont demandé qu'il soit tenu compte des 
besoins particuliers dee f e m m e s , des jeunes et 
des enfants, y compris de la deuxième génération. 
Plusieurs orateurs ont souligné la nécessité de 
préserver l'identité culturelle de ces c o m m u n a u 
tés, tout en notant qu'il fallait aussi les intégrer 

à la société où elles vivent. L'importance de l'en
seignement technique et professionnel pour ces 
groupes a été soulignée, ainsi que la nécessité de 
promouvoir l'enseignement et l'utilisation de la 
langue maternelle de tous les groupes culturels. 

(25) Deux orateurs ont offert de mettre àla dis
position de l 'Unesco et de ses Etats m e m b r e s l'ex
périence que leur pays avait acquise de l'étude des 
problèmes linguistiques des minorités ethniques. 
U n autre orateur a estimé qu'il convenait de donner 
la priorité, dans le cadre de cet objectif, aux ac
tivités concrètes, et a mentionné à cet égard la 
formation des maîtres, les échanges de données 
d'expérience et d'informations entre les Etats 
m e m b r e s et l'élaboration d'un instrument inter
national de nature à protéger les droits des tra-
veilleurs migrants. 

(26) Quatre délégués ont évoqué les activités 
particulières envisagées aux paragraphes 1028 et 
1029. Le premier a proposé d'y ajouter un nouveau 
projet visant à identifier et à étudier des cultures 
africaines ; le deuxième, soulignant qu'il importe 
d'offrir des possibilités d'enseignement complet 
aux minorités nationales dans leurs langues, a dé
claré que son pays souhaitait être associé à l'étude 
mentionnée au paragraphe 1029 ; le troisième a 
estimé que celle-ci devait être coordonnée avec 
des études analogues entreprises ailleurs dans le 
système des Nations Unies ; enfin, le dernier a 
exprimé l'espoir de voir augmenter la part du bud
get affectée à ces activités, c o m m e d'ailleurs à 
toutes les activités prévues au titre de cet objectif. 

(27) Vingt-quatre délégués et trois représen
tants ont exprimé leur soutien aux propositions for
mulées au titre de l'objectif 1. 4 ; certains d'entre 
eux ont demandé l'extension des activités de l'Unesco 
à d'autres domaines et à d'autres groupes de la 
population. Plusieurs orateurs ont appuyé la pro
position visant à considérer c o m m e domaine prio»-
ritaire l'action en faveur des réfugiés du Soudan, 
tandis que d'autres estimaient qu'il fallait prêter 
une attention spéciale aux enfants vivant dans les 
régions touchées par des opérations militaires et 
ayant subi des traumatismes sensoriels et psycho
logiques. U n autre orateur a estimé que la défini
tion de "réfugié" devait être étendue aux personnes 
déplacées et expulsées. 

(28) Tous les orateurs, à une exception près, 
ont soutenu le projet de création d'une Université 
palestinienne ouverte (paragraphe 1044) et ont éga
lement souscrit à l'aide que l'Organisation apporte 
aux mouvement s de libération nationale. 

(29) Plusieurs orateurs ont exprimé leur sou
tien aux efforts conjoints que déploient l ' U N R W A 
et l'Unesco pour améliorer la situation des éta
blissements d'enseignement dans les territoires 
arabes occupés et ont souligné la nécessité d ' a m é 
liorer les méthodes et le matériel pédagogiques 
pour sauvegarder l'identité culturelle des élèves 
de ces régions. Certains orateurs ont regretté 
que le projet de visite de la mission proposée par 
le Directeur général n'ait pas progressé. Le Di 
recteur général adjoint a rappelé àla Commiss ion 
que cette question constituait un point distinct de 
l'ordre du jour de la Conférence générale, qui se
rait examiné par une autre commission. 

(30) Presque tous les orateurs ont parlé des 
activités proposées au titre des objectifs 1 .5 /2 . 3 
concernant : la Recommandation sur l'éducation 
pour la compréhension, la coopération et la paix 
internationales et l'éducation relative aux droits 
de l ' h o m m e et aux libertés fondamentales ; l ' a m é 
lioration des p rog rammes et matériels éducatifs; 
le renforcement du Système des écoles associées. 
Ils ont unanimement reconnu à ces activités une 
place capitale dans le p r o g r a m m e de l'Unesco, 
certains parce qu'ils y voyaient le reflet des prin
cipes fondamentaux de l'Acte constitutif de l 'Unesco 
d'autres parce qu'ils estimaient que la situation 
actuelle du monde les rendait toujours plus 
nécessaires. 

(31) U n délégué a demandé que des activités 
se rapportant à la Recommandat ion soient incluses 
dans les p rog rammes d'enseignement extrasco
laire, l'éducation des adultes et la formation dis
pensée par les syndicats - de m ê m e que dans les 
p r o g r a m m e s scolaires - et que les médias y soient 
associés. U n autre a réclamé une coordination 
plus étroite des p r o g r a m m e s du Secteur de l'édu
cation et du Secteur des sciences sociales dans ce 
domaine. 

(32) Beaucoup de délégués ont exprimé un avis 
sur la Conférence inter gouvernementale prévue au 
paragraphe 1061 du document 21 C / 5 . Certains ont 
estimé que l'énoncé de son thème était restrictif 
et laissait de côté d'importantes notions qui figu
raient dans le titre de la Recommandation de 1974. 
Ils ont proposé de le modifier pour y inclure ces 
notions. Quelques orateurs ont fait part de leurs 
doutes sur l'opportunité et les effets d'une éduca
tion en faveur du désarmement . Néanmoins , 
d'autres ont déclaré qu'ils approuvaient l'énoncé 
actuel du thème de la Conférence (paragraphe 1061), 
fondé, ont-ils dit, sur des décisions de la Confé
rence générale et de l'Assemblée générale des 
Nations Unies ainsi que sur les recommandations 
du récent Congrès de l'Unesco sur l'éducation en 
faveur du désarmement . Plusieurs ont souligné à 
ce propos l'importance que présentait l'éducation 
pour le désarmement . 

(33) U n délégué a exprimé le voeu que l'Unesco 
joue, dans le système des Nations Unies, un rôle 
de chef de file en ce qui concerne l'éducation pour 
le développement, dans le cadre du Groupe de tra
vail sur l'éducation pour le développement du C o 
mité mixte d'information des Nations Unies. U n 
autre a souhaité que l'Unesco joue un rôle plus ac
tif dans l'éducation pour la compréhension inter
nationale ; deux ont estimé qu'il fallait insister 
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davantage sur l'enseignement primaire et prépri
maire. Deux autres ont souligné l'intérêt des 
échanges d'étudiants en tant que m o y e n concret 
d'encourager la compréhension internationale et 
ont suggéré que l'Unesco contribue à financer les 
activités des organisations non gouvernementales 
qui mettent sur pied de tels échanges. 

(34) Plusieurs délégués ont suggéré que les 
Etats m e m b r e s fassent rapport à l'Unesco sur la 
manière dont ils ont appliqué la Recommandation 
et un délégué a demandé que l'Unesco élabore des 
méthodes analytiques pour l'établissement de ces 
rapports avant la Conférence intergouvernemen
tale de 1982. U n certain nombre d'orateurs ont dé
ploré ce qui leur apparaissait c o m m e des contra
dictions entre les actions et les paroles de certains 
pays dans les domaines des droits de l ' h o m m e 
et du désarmement. U n délégué a exprimé l'espoir 
que l'éducation relative aux droits de l ' h o m m e ai-
minuerait les accusations erronées concernant 
leur violation et un autre a plaidé en faveur du dé
veloppement d'une méthodologie et d'une idéologie 
c o m m u n e s en vue de la promotion de l'éducation 
pour la compréhension internationale. U n délégué 
a estimé qu'il importait d'établir des valeurs et 
des règles morales explicites dans le domaine de 
l'éducation relative aux droits de l ' h o m m e et un 
autre a invité l'Unesco à publier régulièrement 
des articles sur l'éducation pour la paix et le 
désarmement. 

(35) E n ce qui concerne les activités envisa
gées pour améliorer les p rogrammes scolaires 
et les matériels didactiques, de nombreux orateurs 
parlant de l'expérience de leur propre pays, ont 
souligné l'intérêt de la révision bilatérale et multi
latérale des manuels, et certains ont dit que les 
résultats de ce travail méritaient d'être mieux 
connus. U n certain nombre d'orateurs ont consi
déré qu'il fallait consacrer au niveau national 
davantage de ressources à l'élaboration de maté 
riels et de manuels d'éducation pour la compré
hension internationale et les droits de l ' h o m m e . 
U n délégué a accueilli avec satisfaction des acti
vités envisagées en ce qui concerne l'élaboration 
des programmes d'enseignement, mais a exprimé 
l'espoir qu'elles seraient liées à la formation des 
maîtres. U n autre, soulignant l'importance de la 
consultation de spécialistes envisagée au para
graphe 1065, a demandé pourquoi les manuels de 
biologie avaient été inclus. A cet égard, ila offert 
de faire bénéficier d'autres pays de l'expérience 
que le sien avait acquise dans le domaine de la 
promotion de la compréhension entre communautés 
grâce à des manuels. U n autre orateur a souhaité 
que la nécessité de respecter la souveraineté na
tionale soit mentionnée plus expressément dans le 
p r o g r a m m e et un autre a exprimé l'espoir que 
l'éducation pour la compréhension internationale 
serait intégrée dans l'ensemble du p rog ramme 
scolaire et non traitée c o m m e une matière 
distincte. 

(36) Pour ce qui est du Système des écoles as
sociées, un certain nombre de délégués ont indiqué 
qu'il s'était bien développé dans leur pays ; d'autres 
en revanche, ont regretté que leur pays n'ait au
cune expérience de ce p r o g r a m m e . Plusieurs sug
gestions ont été faites pour renforcer et développer 

le système, notamment en l'étendant au niveau 
préprimaire et en y englobant des activités de 
recherche et d'expérimentation. D e nombreux 
délégués ont dit qu'ils attendaient avec intérêt 
les résultats de l'évaluation récente du système 
et ont exprimé l'espoir que celui-ci deviendrait 
ainsi un instrument plus efficace d'application 
de la Recommandation. 

(37) U n délégué a évoqué le potentiel considé
rable du système et a recommandé que ses thèmes 
soient élargis et qu'un plus grand nombre d'in
formations sur ses activités soit diffusées. U n 
autre orateur a souligné l'importance de l'exac
titude des faits enseignés dans les Ecoles asso
ciées, puisque la pleine appréciation et le plein 
respect de l'identité nationale et culturelle en dé
pendaient. Plusieurs orateurs ont exprimé leur 
intérêt pour le congrès international envisagé pour 
1983 à l'occasion du 30e anniversairedu système et 
un délégué a annoncé que son pays s'offrait à l'ac
cueillir. Plusieurs délégués ont exprimé le souhait 
que le système soit expressément lié aux Clubs et 
Associations Unesco, tant dans le Projet de pro
g r a m m e et de budget (21 C / 5 ) qu'au niveau national. 

(38) E n ce qui concerne l'objectif 6 B , un grand 
nombre d'orateurs ont appuyé le p r o g r a m m e re
groupé au titre de cet objectif et plusieurs ont sou
ligné la nécessité d'une évaluation continue des ré
sultats obtenus. U n délégué a estimé que l'Unesco 
devrait, en particulier, fournir une aide aux 
f e m m e s victimes de l'apartheid, ainsi qu'aux ré
fugiées et aux f e m m e s déplacées. 

(39) Une déléguée a considéré que la formula
tion de l'objectif ne mettait pas suffisamment en 
évidence le caractère éducatif du p r o g r a m m e . 
Elle a également indiqué que, bien qu'un objectif 
distinct ait été défini pour la promotion des f e m m e s , 
toutes les activités conçues et entreprises par 
l'Unesco dans le domaine de l'éducation concer
naient les f e m m e s aussi bien que les h o m m e s . 
C o m m e d'autres orateurs, elle s'est inquiétée de 
ce qu'elle considérait c o m m e une fragmentation 
de divers éléments du programme en faveur des 
f e m m e s et a demandé instamment que les renvois 
voulus soient ajoutés au document 21 C / 5 approu
vé et qu'une coordination efficace des activités 
soit instituée. 

(40) A l'appui de cette opinion, un autre ora
teur a exprimé le souhait de voir ce p rog ramme 
devenir partie intégrante de tous les autres pro
g r a m m e s de l'Organisation. Il a suggéré en outre 
que pour chaque secteur du p rog ramme une ana
lyse d'impact soit prévue dans les parties perti
nentes du document 21 C / 5 concernant les effets 
des diverses activités sur la promotion de la con
dition de la f e m m e et il a ajouté, à ce propos, que le 
Comité intersectoriel sur la condition de la f e m m e 
devrait aider à promouvoir l'introduction générale 
d'activités en faveur de la f e m m e dans tous les sec
teurs du p r o g r a m m e . Avec d'autres orateurs, il 
s'est félicité de la création d'un poste de coordon-
nateur spécial dans ce domaine. 

(41) E n revanche, l'un des délégués a estimé 
que le programme proposé au titre de l'objectif 
6. B n'était qu'un pas en avant de portée limitée 
et a exprimé le souhait de son gouvernement que 
l'activité principale du p rog ramme s'oriente 
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davantage vers Paction et tienne compte de la di
versité des situations dans les différents pays. 

(42) D'autres délégués se sont cependant féli
cités de l'accent m i s sur l'enseignement technique 
et professionnel destiné aux f e m m e s . L'und'entre 
eux, rappelant le récent séminaire international 
sur l'accès des f e m m e s à la formation profession
nelle et aux emplois traditionnellement occupés 
par les h o m m e s , ainsi que le congrès international 
sur la situation des f e m m e s dans l'enseignement 
technique et professionnel, a exprimé le voeu qu'il 
soit tenu compte de leurs recommandations dans 
la préparation du p r o g r a m m e futur. U n autre dé
légué a déclaré que son gouvernement était dési
reux de participer au cours de formation prévu 
pour des responsables de l'éducation des f e m m e s 
d'Asie et du Pacifique (paragraphe 1452). Un cer
tain nombre d'orateurs ont également exprimé 
leur appui au Plan d'action adopté par la Confé
rence mondiale de la Décennie des Nations Unies 
pour la f e m m e , qui s'est tenue à Copenhague en 
juillet 1980. 

(43) L ' u n des délégués a attiré l'attention de 
la Commiss ion sur le fait que la condition actuelle 
de la f e m m e est encore sujette à une discrimina
tion persistante, notamment en ce qui concerne 
les possibilités d'emploi et les barèmes de r é m u 
nération. A l'appui de cette opinion, un autre dé
légué a exprimé le désir de voir un plus grand 
nombre de f e m m e s n o m m é e s à des postes du cadre 
organique de haut niveau à l'Unesco. 

(44) D'autres orateurs ont mis l'accent sur 
l'importance de la formation des mentalités pour 
supprimer la discrimination et ont accueilli avec 
satisfaction la proposition visant à examiner les 
manuels scolaires pour en éliminer les stéréotypes 
concernant les rôles attribués aux deux sexes 
(paragraphe 1447). D'autres délégués ont souligné 
la nécessité de garantir aux f e m m e s l'égalité des 
chances dans l'enseignement supérieur et ont fait 
observer que, dans certains cas, les h o m m e s de
vraient pouvoir bénéficier du type d'enseignement 
et d'emploi traditionnellement réservé a u x f e m m e s . 

(45) Deux autres orateurs ont déclaré tout en 
faisant l'éloge des efforts déployés par l'Unesco 
dans ce domaine, que les f e m m e s devaient rece
voir une éducation qui soit conforme à leurs aspi
rations et leur permette d'exercer pleinement 
leur rôle social, lequel inclut la maternité et 
l'éducation des enfants. 

(46) Plusieurs orateurs ont exprimé quelque 
préoccupation quant à la formulation du paragraphe 
1457 qui pourrait, selon eux, donner l'impression 
que l'Unesco revient à la conception traditionnelle 
des rôles dévolus à chaque sexe. Pour éviter toute 
erreur d'interprétation, il a été proposé d'ajouter 
"et de la famille" après le mot " f e m m e s " dans le 
libellé du thème proposé pour la réunion d'experts, 
à savoir : "le rôle des f e m m e s dans l'éducation 
de la jeunesse pour la paix, la compréhension m u 
tuelle et le respect des droits de l ' h o m m e " . Un 
autre délégué a proposé d'ajouter un nouveau pa
ragraphe au p r o g r a m m e actuel afin de souligner 
le rôle que jouent les f e m m e s dans la conserva
tion des traditions et du patrimoine culturels en 
élevant les enfants. 

(47) A propos de l'objectif 8. 1, un orateur a 

souligné l'importance des activités préparatoires 
destinées à informer l'opinion publique sur la 
nécessité d'étudier les phénomènes de population 
et à élaborer des matériels d'enseignement pour 
l'éducation en matière de population. Deux ora
teurs se sont félicités de l'aide financière qu'a 
fournie à leurs pays le Fonds des Nations Unies 
pour les activités en matière de population, l'un 
d'eux précisant que la priorité devrait être ac
cordée à la formation des maîtres. Deux autres 
ont appuyé les idées principales qui sous-tendent 
le p r o g r a m m e proposé au titre de cet objectif et 
dit que leur gouvernement était prêt à s'y asso
cier. Une déléguée a exprimé l'avis que le tra
vail de la Section de l'éducation en matière de 
population, relevant de la Division de l'égalité 
des chances en matière d'éducation et des pro
g r a m m e s spéciaux du Secteur de l'éducation, 
n'était pas suffisamment connu et a demandé un 
complément d'information à ce sujet. Elle a sou
ligné en outre la nécessité de coordonner les ac
tivités de cette section avec celles de la Division 
de la population qui relève du Secteur des sciences 
sociales. 

(48) Dans sa réponse, le Sous-Directeur géné
ral pour l'éducation a pris note de l'assentiment 
général exprimé au sujet du p r o g r a m m e proposé 
et en particulier de celui de l'Unité de discussion 1, 
dont l'importance devenait de plus en plus mani 
feste. C o m m e le p r o g r a m m e proposé constitue 
la dernière partie du Plan à m o y e n terme, il est 
difficile de modifier le titre des objectifs approu
vés pour ce Plan. Le Sous-Directeur général a 
remercié les délégués de la Bulgarie et du Ghana 
d'avoir offert d'accueillir des réunions. 

(49) Le Sous-Directeur général pour l'éduca
tion a noté que la Commiss ion appuyait le Direc
teur général dans son intention de renforcer les 
liens entre les activités conceptuelles et les 
activités pratiques et rassuré une fois encore 
certains délégués qui craignaient que l'enseigne
ment primaire ne bénéficie pas de l'attention 
voulue, en leur rappelant que des activités 
ayant trait à cet enseignement figuraient sous 
d'autres objectifs. 

(50) S'agissant de l'objectif 1.1, le Sous-
Directeur général a pris note de l'appui général 
exprimé au sujet du p r o g r a m m e proposé. Il a in
formé la Commission de l'état d'avancement des 
études sur la démocratisation de l'éducation et 
rappelé qu'elles portaient non seulement sur les 
obstacles mais aussi sur les concepts de la dé
mocratisation. Il a fait mention de la Convention 
et de la Recommandation concernant la lutte contre 
la discrimination dans le domaine de l'enseigne
ment, dont l'article 4 enumere les principes à 
respecter dans l'application du droit àl'éducation. 
Il a pris note des suggestions formulées pour 
améliorer le questionnaire destiné à établir les 
rapports sur l'application de la Convention et de 
la Recommandation, et rappelé que le document 
21 C / 2 7 contenait des propositions à cet effet, 
énoncées par le Comité des conventions et re
commandations et approuvées par le Conseil exé
cutif. Il a dit qu'il était notamment envisagé d'as
socier les bureaux régionaux d'éducation àl'éla-
boration du questionnaire. 
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(51) E n ce qui concerne l'objectif 1.2, le Sous-
Directeur général a pris note du fait que les Etats 
m e m b r e s semblaient y attacher une importance 
croissante et qu'il s'avérait indispensable de trou
ver, au sujet de l'éducation des travailleurs m i 
grants et de leurs familles, un équilibre, qui de
vait tenir compte des réalités nationales, entre 
l'intégration dans le pays d'accueil et le respect 
de l'identité culturelle. lia indiqué que des études 
sur les cultures africaines étaient prévues au 
chapitre 4 . 

(52) E n ce qui concerne l'objectif 1.4, le Sous-
Directeur général pour l'éducation a pris note de 
l'importance que lui accordaient de nombreux 
Etats m e m b r e s et rappelé que la question relative 
à la mise en oeuvre des résolutions pertinentes 
de la Conférence générale concernant les institu
tions éducatives et culturelles dans les territoires 
arabes occupés faisait l'objet d'un point spécial 
de l'ordre du jour. Il a exprimé ses remercie
ments à l'Irak pour sa généreuse contribution au 
financement des bourses d'études destinées à des 
candidats proposés par les mouvements de libéra
tion nationale africains reconnus par l'Organisa
tion de l'Unité africaine ou à des candidats pro
posés par l'Organisation de libération de la 
Palestine. 

(53) E n ce quiconcerne l'objectif 1. 5 /2 . 3, le 
Sous-Directeur général a relevé qu'ici encore 
les Etats m e m b r e s s'attachaient de plus en plus 
à la mise en oeuvre de la Recommandation sur 
l'éducation pour la compréhension, la coopéra
tion et la paix internationales et l'éducation rela
tive aux droits de l ' h o m m e et aux libertés fonda
mentales, à la bonne marche du Système des 
écoles associées et à l'amélioration de l'informa
tion pertinente. Il a fait mention à cet égard des 
activités relatives à l'enseignement des droits de 
l ' h o m m e , qui englobe également la lutte contre le 
racisme et l'apartheid, et du document final de la 
dixième session extraordinaire de l'Assemblée 
générale des Nations Unies dans lequel celle-ci 
demandait à l'Unesco de promouvoir l'éducation 
pour le désarmement . Enfin, il a rappelé la ré
solution par laquelle la Conférence générale in
vitait le Directeur général à intensifier les acti
vités du Secteur de l'éducation concernant l'édu
cation pour le désarmement . 

(54) Le Sous-Directeur général a pris note du 
souhait exprimé de voir les activités des Ecoles 
associées étendues à l'éducation préscolaire et à 
l'éducation des adultes. Il a noté que plusieurs 
délégations préconisaient l'établissement de liens 
entre les Ecoles associées et les Clubs Unesco et 
indiqué que des mesures étaient prises dans ce 
sens. E n ce qui concerne le thème de la Confé
rence proposée au paragraphe 1061, il a fait ob
server que certains délégués souhaitaient le ma in 
tenir, tandis que d'autres le jugeaient trop res
trictif et proposaient de le modifier pour l'aligner 
sur le titre de la Recommandation de 1974. Il a 
rappelé que le but et le thème de cette conférence 
avaient été définis par le Directeur général sur 

la base des diverses résolutions de la Conférence 
générale et des suggestions des Etats m e m b r e s , 
et il espérait que l'on pût trouver une formu
lation du thème qui satisfasse l'ensemble de la 

Commission. E n ce qui concerne la révision des 
manuels, il a donné les raisons pour lesquelles la 
biologie avait été retenue à cette fin. 

(55) A u sujet de l'objectif 6. B , le Sous-Directeur 
général a constaté que le p r o g r a m m e proposé re
cueillait l'approbation générale et il a relevé le 
grand nombre d'idées qui avaient été exprimées 
au cours du débat, en indiquant que le Secrétariat 
s'en inspirerait tant dans ses analyses que dans 
ses activités concrètes. Malgré l'existence d'un 
objectif distinct concernant les f e m m e s , il devait 
être entendu que toutes les actions proposées au 
chapitre 1, c o m m e dans les autres chapitres, 
visent à la fois les f e m m e s et les h o m m e s . 

(56) Evoquant le Plan d'action de la Conférence 
mondiale de la Décennie des Nations Unies pour 
la femme, le Sous-Directeur général a dit qu'il 
serait dûment pris en considération lors de l'éta
blissement du futur programme. Il a précisé en 
outre que, comme le rôle de la femme dans le ren
forcement de la paix figurait parmi les thèmes 
retenus au titre de l'objectif 6 . B que la Conférence 
générale avait approuvés à sa vingtième session 
(20 C/Rés . , 100), une réunion sur ce sujet était 
proposée au paragraphe 1457 du document 21 C / 5 . 
A propos du séminaire et du congrès international 
pour la promotion de l'accès des femmes à l'en
seignement technique et professionnel, financés 
par la République fédérale d'Allemagne, il adonné 
à la Commission l'assurance que les recommanda
tions du congrès seraient, dans toute la mesure 
du possible, prises en considération pour le futur 
programme. 

(57) Apropos de l'objectif 8 .1 , le Sous-Directeur 
général pour l'éducation a informé la Commiss ion 
que les activités de l'Unesco en matière de popu
lation étaient coordonnées par un comité inter
sectoriel. 

(58) La Commiss ion a ensuite examiné les pro
jets de résolution, ainsi que les résolutions, plans 
de travail et budgets proposés pour chacun des ob
jectifs de l'Unité 1. 

(59) A propos de l'objectif 1. 1, la Commiss ion 
a estimé, à la lumière de la Note du Directeur gé
néral, que le projet de résolution D R . 211 (Autriche) 
devait être examiné dans le cadre de l'Unité 3 et 
elle a recommandé à l'unanimité que la Conférence 
générale adopte le texte de l'alinéa (a) du para
graphe 4 de la résolution proposée 1/0.1 et prenne 
note du plan de travail correspondant (paragraphes 
1013-1021), ainsi que du montant de 361.700 dol
lars prévu au titre du P r o g r a m m e ordinaire pour 
l'objectif 1.1 (document 21 C / 5 , paragraphe 1012). 

(60) A propos de l'objectif 1.2, la Commiss ion 
a r ecommandé àl'unanimité que la Conférence géné
rale adopte le texte de l'alinéa (b) du paragraphe 4 
de la résolution proposée I /O. 1, complété suivant 
une proposition faite oralement, par les mots "et 
de leurs familles" ajoutés après "des travailleurs 
migrants". Elle a examiné le projet de résolution 
D R . 21 3 (Yougoslavie), proposant un amendement 
au plan de travail figurant aux paragraphes 1025-
1030. Les auteurs du projet ont accepté la propo
sition de modifier ce texte en y insérant, à l'ali
néa (b), les mots "écoles maternelles" après "soit 
utilisée dans les", et l'expression "ainsi que dans 
les écoles secondaires c o m m e deuxième langue à 
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la demande des intéressés" après "écoles pri
maires". L a Commiss ion a noté que le Directeur 
général tiendrait compte, en établissant la ver
sion définitive du plan de travail, du D R . 213 tel 
qu'il a été modifié. Le délégué de la Grèce ayant 
proposé oralement la modification suivante au 
paragraphe 1028 du plan de travail : " U n e assis
tance sera fournie pour les p r o g r a m m e s relatifs 
à l'éducation des enfants de travailleurs migrants : 
types de scolarité, p r o g r a m m e s , matériel éduca
tif (livres, films, etc.), formation initiale et per
fectionnement des enseignants", la Commiss ion a 
noté que le représentant du Directeur général avait 
dit qu'il en serait tenu compte c o m m e il convient 
lors de l'établissement de la version définitive 
du paragraphe en question. Elle a ensuite r ecom
m a n d é à l'unanimité que la Conférence générale 
prenne note du plan de travail correspondant (par. 
1025-1030), ainsi que du montant de 449.700 dol
lars prévu au titre du P r o g r a m m e ordinaire pour 
l'objectif 1.2 (document 21 C / 5 , par. 1024). 

(61) Concernant l'objectif 1.4, la Commiss ion 
a r e c o m m a n d é à l'unanimité que la Conférence 
générale adopte les projets de résolution D R . 153 
(Soudan) (21 C/Résolutions, l/0.5)tet D R . 221 (Tu
nisie, M a r o c , Jamahiriya arabe libyenne et Sou
dan) (21 C/Résolutions, 1 /0 . 6), après avoir pris 
acte de la réserve formulée par le délégué d'Is
raël sur le D R . 221. Le D R . 170 (Suisse) a été re
tiré, ses auteurs ayant demandé que soit consignée 
dans le rapport de la Commiss ion la déclaration 
suivante : "Il n'est demandé aucun p r o g r a m m e ou 
budget particulier pour les personnes déplacées. 
Mais, aux fins de la présente résolution, le terme 
de réfugié doit être entendu dans le sens le plus 
large. Il englobe par conséquent : (i) les réfugiés 
au sens de la Convention des Nations Unies rela
tive au statut des réfugiés (1951), (ii) les réfugiés 
non visés par cette Convention, soit parce qu'ils 
n'entrent pas entièrement dans le c h a m p de la dé
finition, soit parce que les Etats en cause ne sont 
pas parties à la Convention, et (iii) les personnes 
contraintes de quitter leur propre pays par les 
autorités nationales. " L a Commiss ion a ensuite 
r e c o m m a n d é à l'unanimité que la Conférence gé
nérale adopte le texte de l'alinéa (c) du paragraphe 4 
de la résolution proposée 1/0 .1 , ainsi que la ré
solution proposée 1/0. 3 (21 C/Résolutions, 1/0.4) . 
E n expliquant la décision de son gouvernement de 
se joindre au consensus sur ces résolutions, le 
délégué des Etats-Unis d 'Amérique a expressé
ment demandé que l'Unesco s'abstienne de trans
férer directement les fonds à une organisation qui 
ne reconnaît pas le droit d'un des Etats m e m b r e s 
de l 'Unesco à l'existence. 

(62) A la demande du Sous-Directeur général 
pour l'éducation, l'auteur du projet de résolution 
D R . 212 (Yougoslavie) a donné des explications 
sur l'objet de ce texte, qui a ensuite été retiré, 
la Commiss ion ayant décidé que les idées qu'il 
contenait seraient incorporées au plan de travail 
correspondant. La Commiss ion a alors r ecom
m a n d é à l'unanimité que la Conférence générale 
prenne note de ce plan de travail (par. 1034-1053) 
ainsi que du montant de 3. 385. 800 dollars prévu 
au titre du P r o g r a m m e ordinaire. 

(63) E n ce qui concerne les objectifs 1. 5 /2 . 3, 

la Commiss ion a d'abord examiné le projet de ré
solution D R . 180 (Finlande) ainsi qu'un amendement 
à ce texte présenté oralement par le délégué du 
R o y a u m e - U n i et consistant à placer l'expression 
"before the intergovernmental conference" avant 
"analytical methods of reporting" et non après 
"Recommandation" (sans objet en français). Après 
avoir adopté ce projet de résolution ainsi amendé , 
la Commiss ion a r ecommandé à l'unanimité que la 
Conférence générale adopte l'alinéa (d) du para
graphe 4 de la résolution proposée 1/0.1 tel qu'il 
a été amendé par la version modifiée proposée 
dans le D R . 180. La Commiss ion a ensuite adopté 
le projet de résolution D R . 246 (République d é m o 
cratique allemande) tel qu'il a été amendé par le 
paragraphe 4 de la Note du Directeur général, ce 
qui modifie la partie I de la résolution l /O. 2 . 

(64) E n ce qui concerne le plan de travail, la 
Commiss ion a examiné le projet de résolution 
D R . 247 (France) qui a ensuite été amendé orale
ment par ses auteurs afin que le nouveau titre de 
la conférence proposée au paragraphe 1061 soit le 
suivant : "Conférence intergouvernementale sur 
l'éducation pour la compréhension, la coopération 
et la paix internationales et relative aux droits de 
l ' h o m m e et aux libertés fondamentales, en vue de 
développer un état d'esprit favorable au renforce
ment de la sécurité et au désarmement" . La C o m 
mission a ensuite r e c o m m a n d é que ce texte r e m 
place celui qui figurait dans le projet de plan de 
travail. La Commiss ion a pris note de la décision 
des auteurs de retirer les projets de résolution 
D R . 199 (France) et D R . 86 (Mongolie), étant entendu 
que l'objet du premier projet serait dûment pris en 
considération dans la version finale du plan de tra
vail correspondant (paragraphe 1061) et que l'es
prit du deuxième projet de résolution serait res
pecté lors de l'exécution du p r o g r a m m e . La C o m 
mission a alors r ecommandé à l'unanimité que la 
Conférence générale prenne note du plan de travail 
(paragraphes 1057-1073), ainsi que du montant de 
1.718.400 dollars prévu au titre du P r o g r a m m e 
ordinaire pour les objectifs 1. 5 /2 . 3 (document 

21 C / 5 , par. 1056). 
(65) Pour ce qui est de l'objectif 6. B , la C o m 

mission a d'abord décidé que le projet de résolution 
D R . 242 (France) serait examiné au cours du débat 
sur la partie générale de la résolution proposée 
1/0.1 et elle a ensuite examiné les projets de ré
solution D R . 171 (Suisse) et D R . 195 (Venezuela) 
proposant des amendements à l'alinéa (p) de la ré
solution proposée 1 /0 .1 . E n ce qui concerne le 
premier projet, la Commiss ion , sur proposition 
du Président, a décidé d'insérer l'expression "à 
cette fin" entre "encourageant" et "des recherches 
pluridisciplinaires" dans le nouveau texte proposé 
dans ce projet, que la Commiss ion a adopté ainsi 
que la deuxième partie du D R . 195. La Commiss ion 
a alors r ecommandé àl'unanimité que la Conférence 
générale adopte le texte de l'alinéa (p) du para
graphe 4 de la résolution proposée 1/0. 1 tel qu'il 

a été a m e n d é . 
(66) Pour ce qui est du plan de travail, la C o m 

mission a pris note.des assurances données parle 
Sous-Directeur général pour l'éducation : celui-ci 
a affirmé que les activités proposées dans les 
projets de résolution D R . 147, D R . 150 et D R . 151, 
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tous trois présentés par l'Argentine, étaient déjà 
prévues dans le plan de travail proposé ; ces pro
jets de résolution ont été retirés. La Commission 
a alors recommandé à l'unanimité que la Conférence 
générale prenne note du plan de travail (paragraphes 
1444-1484), ainsi que du montant de 2 .190 . 700 dol
lars prévu au titre du P r o g r a m m e ordinaire pour 
l'objectif 6 . B (document 21 C / 5 , par. 1443). 

(67) Enfin, en ce qui concerne l'objectif 8 .1 , 
la Commiss ion a r ecommandé à l'unanimité que 
la Conférence générale adopte le texte de l'ali
néa (r) du paragraphe 4 de la résolution propo
sée l/0.1 modifié par un amendement oral visant 
à remplacer le mot "problèmes" par le mot "phé
nomènes" . La Commiss ion a recommandé àl'una-
nimité que la Conférence générale prenne note du 
plan de travail correspondant (paragraphes 1479-
1486), ainsi que du montant de 372.000 dollars 
prévu au titre du P r o g r a m m e ordinaire pour l'ob
jectif 8.1 (document 21 C / 5 , par. 1478). 

UNITE DE DISCUSSION 2 

Objectifs 5.1 et 5.2 

(68) E n présentant le p r o g r a m m e relatif aux 
politiques et à la planification de l'éducation (ob
jectif 5.1), le Sous-Directeur général pour l'édu
cation a fait remarquer que son exécution sera 
assurée par les unités du Siège, par les Bureaux 
régionaux d'éducation ainsi que par le Bureau in
ternational d'éducation (BIE) et l'Institut interna
tional de planification de l'éducation (IIPE). Il a 
souligné que cet objectif constitue, en matière de 
politiques et de planification, un cadre général 
pour les activités prévues au titre d'autres objec
tifs dans le chapitre de l'éducation. 

(69) Le p r o g r a m m e proposé se caractérise 
par la continuité et par un certain nombre d'orien
tations nouvelles. L'importance de l'objectif s'est 
accrue ces dernières années, tant à cause du plus 
grand intérêt porté au développement endogène 
que dans la perspective du nouvel ordre écono
mique international. L e Sous-Directeur général 
pour l'éducation a précisé que le p r o g r a m m e vi
sait à renforcer la capacité des Etats m e m b r e s 
de formuler, mettre en oeuvre et évaluer leurs 
politiques et leurs plans en matière d'éducation. 
C e p r o g r a m m e est concentré sur des questions 
telles que l'application du droit à l'éducation, la 
démocratisation et la rénovation de l'éducation, 

la lutte contre l'analphabétisme par une action 
cohérente de l'éducation scolaire et extrascolaire. 
Il fait une place importante à la réflexion sur les 
politiques à long terme en matière d'éducation. 

(70) E n ce qui concerne le p r o g r a m m e prévu 
au titre de l'objectif 5 .2 , le Sous-Directeur géné
ral a indiqué que les activités figurant dans le plan 
de travail proposé seraient mises en oeuvre en 
étroite liaison avec celles de l'objectif 5 .1 . Il a 
fait observer que les orientations principales du 
p r o g r a m m e s'inspirent des conclusions et des re
commandations de la trente-septième session de 
la Conférence internationale de l'éducation (juillet 
1979) et de celles des conférences régionales des 
ministres de l'éducation organisées récemment 

par l'Unesco. Le p r o g r a m m e tend à élargir l'ac
cès à l'éducation, notamment en aidant les Etats 
m e m b r e s à améliorer leur administration de l'édu
cation et à réduire les coûts de construction en 
créant des industries locales du bâtiment et du 
mobilier. 

(71) Le Président du Conseil du Bureau inter
national d'éducation (BIE), l'ambassadeur Charles 
H u m m e l , a présenté le rapport d'activité du Bureau 
international d'éducation (document 21 C / 6 5 ) . Après 
avoir rappelé les obligations et les responsabilités 
qui incombent au Conseil dans l'élaboration du pro
jet de p rog ramme et de budget du BIE et dans la 
supervision de l'exécution du p rog ramme approuvé 
par la Conférence générale, il s'est félicité de 
l'étroite coopération qui unit le Conseil et le Sec
teur de l'éducation. Il a noté que la trente-septième 
session de la Conférence internationale de l'édu
cation (CIE), tenue en juillet 1979, marquait le 
cinquantième anniversaire du BIE . 

(72) Il a attiré particulièrement l'attention sur 
les efforts déployés par le Conseil pour améliorer 
la préparation, le déroulement et l'évaluation des 
conférences et sur les mesures spéciales prises 
pour que s'instaure un dialogue plus animé lors 
des débats. Il a évoqué le problème que pose le 
choix de thèmes de discussion ayant une portée 
suffisante pour intéresser des participants venant 
de divers horizons et qui, à la trente-septième 
session, représentaient 118 Etats m e m b r e s . Il a 
rappelé que si la trente-huitième session de la C o n 
férence était prévue pour 1981, la Conférence gé
nérale avait, à sa vingtième session, décidé de 
renvoyer la 39e session à 1984, afin de maintenir 
l'usage selon lequel la CIE se tient les années où 
la Conférence générale ne siège pas. 

(73) Le Président du Conseil du BIE a donné 
ensuite un aperçu des grandes orientations de l'ac
tivité du Bureau ; il a appelé l'attention des m e m b r e s 
de la Commission sur la reprise de la publication 
de l'Annuaire international de l'éducation et sur 
l'exécution d'études comparatives liées aux thèmes 
des sessions de la Conférence internationale de 
l'éducation, sur les services de documentation et 
d'information et sur le centre audiovisuel établi 
au cours de l'exercice 1979-1980. lia indiqué qu'en 
1980, le centre de documentation avait reçu 750 vi
siteurs, répondu à 1.400 demandes et fait l'acqui
sition de 2.000 publications et 15.000 rapports de 
recherche ainsi que de 1.000 périodiques publiés 
dans 60 Etats m e m b r e s . Après avoir annoncé que 
des mesures destinées à donner au Bureau des lo
caux mieux adaptés à ses besoins étaient en voie 
d'adoption, il a souligné combien le Conseil est 
satisfait de l'étroite coopération qui existe entre 
le BIE et l'IIPE, l'Institut de l'Unesco pour l'édu
cation à Hambourg et les unités du Siège. 

(74) Le professeur P . Husen, président du C o n 
seil d'administration de l'Institut international de 
planification de l'éducation (IIPE) a décrit quelques-
unes des principales caractéristiques de l'activité 
de l'Institut et de son Conseil d'administration. 
Afin que l'IIPE contribue efficacement à l'exécu
tion des programmes de l'Unesco et de son Plan 
à m o y e n terme, le Conseil a décidé de faire porter 
l'essentiel des efforts de l'Institut sur les questions 
de méthodologie liées à l'évolution des objectifs 
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prioritaires des politiques éducatives des Etats 
m e m b r e s . C'est pour cette raison que le Piar 
à m o y e n terme de l'IIPE (1979-1983) est axé sur 
le thème de la planification, de l'application et de 
l'évaluation des réformes éducatives. 

(75) L'orateur a évoqué ensuite un certain 
nombre de tâches de planification et d'administra
tion qui ont résulté de ce thème. Il a cité notam
ment la contribution de l'IIPE à l'amélioration 
des méthodes appliquées pour la conception des 
réformes (méthodes de diagnostic) et la gestion 
de leur mise en oeuvre, y compris l'adoption des 
dispositions requises pour l'évaluation. L ' I IPE 
a aussi amélioré les techniques de microplanifi
cation - carte scolaire, analyse des coûts sco
laires et réformes à l'échelon local, par exemple. 
L'Institut m è n e également des recherches sur les 
réformes destinées à améliorer la liaison entre 
l'éducation, l'emploi et le travail. 

(76) De m ê m e , au cours des deux dernières 
années, l'IIPE a sensiblement modifié son pro
g r a m m e de formation annuelle afin de renforcer 
la spécialisation, de mieux adapter la formation 
aux besoins de chaque stagiaire et d'approfondir 
les échanges d'informations sur les réalisations 
acquises dans les divers pays. 

(77) Conformément au voeu exprimé par la 
Conférence générale à sa vingtième session, 
l'Institut a accru le nombre des cours spécialisés 
intensifs organisés aux niveaux national et sous-
régional et en collaboration avec les bureaux ré
gionaux. C e sont les contributions volontaires 
versées par les Etats m e m b r e s en réponse à l'ap
pel lancé par la Conférence générale et le Direc
teur général qui ont permis cette augmentation ; 
la poursuite et le développement de ces activités 
dépendront essentiellement du montant des con
tributions volontaires que l'IIPE recevra au cours 
de l'exercice budgétaire 1981-1983. 

(78) L'Institut peut certainement apporter une 
contribution novatrice aux p r o g r a m m e s de l'Unesco, 
à condition de ne pas disperser ses efforts. Doté 
de ressources humaines et financières limitées, 
il doit concentrer ses efforts sur un petit nombre 
de domaines dans lesquels il peut, grâce à la si
tuation particulière qu'il occupe au sein de l'Unesco, 
améliorer les méthodes de formation et p r o m o u 
voir des recherches expérimentales qui répondent 
aux nouveaux besoins des Etats m e m b r e s , et 
coopérer avec un nombre croissant d'institutions 
nationales. C'est la raison pour laquelle le C o n 
seil d'.administration attache la plus grande i m 
portance à l'autonomie intellectuelle de l'IIPE et 
aux conditions qui la garantissent, dans le cadre 
des orientations et des priorités du p r o g r a m m e 
de l'Unesco. 

(79) A l'heure où son mandat vient à expiration, 
L e Président du Conseil d'administration d e l ' U P E 
a tenu à affirmer sa conviction que l'Institut, m a l 
gré ses dimensions modestes, peut rendre des 
services appréciables aux Etats m e m b r e s en con
tribuant, grâce à ses compétences spécialisées, 
à faire en sorte que la planification de l'éducation 
prenne pleinement part à la solution des grands 
problèmes mondiaux. 

(80) A u cours de l 'examen de cette unité, les 
délégués de 56 Etats m e m b r e s et les représentants 

de deux organisations non gouvernementales ont 
pris la parole. Tous se sont déclarés satisfaits 
de l'ensemble du p r o g r a m m e proposé et beaucoup 
ont estimé que d'importantes améliorations avaient 
été apportées à ses orientations et à son contenu. 
Plusieurs délégués ont souligné la possibilité cen
trale des objectifs 5. 1 et 5. 2 qui, sous l'angle des po
litiques et de la planification, assurent un cadre gé
néral pour tous les autres objectifs figurant au 
chapitre Education. 

(81) E n ce qui concerne l'objectif 5. 1, de n o m 
breux orateurs ont approuvé l'attention accrue 
portée aux objectifs prioritaires, à savoir, la dé
mocratisation de l'éducation, la lutte contre l'anal
phabétisme, les liens entre l'éducation et le m o n d e 
du travail, l'approfondissement théorique et l'ex
tension de la planification éducative, notamment 
la planification avec la participation des intéressés, 
et l'amélioration de l'administration éducative. 
Plusieurs délégués ont; signalé le caractère con
cret des activités qui correspondent aux besoins 
prioritaires des Etats m e m b r e s , en particulier 
des pays en développement, et ont offert leur sou
tien et leur participation à l'ensemble de ces ac
tions. A cet égard, de nombreux délégués ont 
évoqué l'expérience récente de leur propre pays 
concernant les politiques, les plans et les tendances 
dans le domaine de l'éducation. 

(82) De nombreuses délégations ont pris note 
avec satisfaction du thème spécial de la trente-
huitième session de la Conférence internationale 
de l'éducation, portant sur l'interaction entre l'édu
cation et le travail productif. Plusieurs ont fait des 
offres de participation concrètes, notamment la 
communication, à titre de documents d'information, 
de rapports sur la situation dans leur pays qui ont 
été présentés aux récentes conférences de Dubrov-
nik, Santiago et la Barbade. Si certains ont estimé 
que l'experession "travail productif" était quelque 
peu restrictive ou pourrait être confondue avec le 
terme plus général de "travail", d'autres ont jugé 
que cette appellation devait être conservée afin 
d'exprimer la nécessité d'établir des liens plus 
étroits entre l'éducation et le m o n d e du travail. 
Une délégation a demandé qu'une attention parti
culière soit accordée au rôle et à la condition de 
la f e m m e dans le domaine des rapports entre l'édu
cation et le travail productif. 

(83) Deux délégations ont suggéré des modifica
tions au thème spécial proposé pour la 39e session 
de la Conférence internationale de l'éducation, in
titulé "généralisation et rénovation de l'enseigne
ment primaire dans la perspective d'une initiation 
scientifique et technique appropriée". La première 
délégation a proposé de remplacer "primaire" par 
"de base" ; la seconde a suggéré d'ajouter à la fin 
les mots "compte tenu du besoin de développement 
social des Etats m e m b r e s " . 

(84) Plusieurs délégations ont accueilli avec 
satisfaction la proposition figurant au paragraphe 
1133 du document 21 C / 5 , visant à évaluer les ac
tivités de la CIE, en soulignant la nécessité de 
mettre en relation ses travaux et ses résultats 
avec ceux des conférences régionales de ministres 
de l'éducation et des ministrps responsables de la 
planification économique. L 'une d'elles a suggéré 
que l'on procède à une étude attentive portant sur 
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la valeur relative des thèmes choisis pour la dis
cussion, l'organisation des travaux et les r ecom
mandations. Une autre délégation s'est toutefois 
déclarée inquiète des dangers d'une éventuelle dis
persion des thèmes abordés par la C I E . 

(85) D e nombreux m e m b r e s de la Commiss ion 
se sont félicités de l'organisation, sous les aus
pices de l'Unesco, de conférences régionales des 
ministres de l'éducation et des ministres respon
sables de la planification économique, qui consti
tuent une tribune pour les échanges de vue et l'exa
m e n des principaux problèmes relatifs aux poli
tiques éducatives. Les délégués ont souligné que 
ces conférences sont devenues d'importants ins
truments pour la promotion de la coopération in
ternationale dans le domaine de l'éducation. D e 
nombreux orateurs ont fait l'éloge des résultats 

de la récente Conférence des ministres de l'édu
cation des Etats m e m b r e s de la région Europe 
(Sofia, juin 1980). L ' u n d'eux a indiqué que les 
recommandations de la Conférence de Sofia cons
tituent une contribution à l'application des dispo
sitions de l'Acte final de la Conférence d'Helsinki. 
Il a été souligné qu'aussi bien les Etats m e m b r e s 
que l'Unesco devraient assurer, entre deux confé
rences dans la m ê m e région, la mise en application 
des recommandations adoptées. Unautre délégué, 
se référant à la Conférence sur la politique et la coo
pération en matière d'éducation en Afrique, prévue 
pour 1982, a exprimé des doutes quant au plan de 
travail proposé (par. 1118 du document 21 C / 5 ) , 
qui à son avis comprend un trop grand nombre de 
thèmes. Il a exprimé l'espoir que l'ordre du jour 
de la prochaine conférence serait plus cohérent 
et axé sur un nombre limité de thèmes étroite
ment apparentés. Unautre orateur a souligné l'im
portance du point du plan de travail de la confé
rence relatif à l'utilisation des langues nationales 
dans l'enseignement. Le délégué de l'Ethiopie a 
annoncé que son pays souhaitait accueillir cette 
conférence. 

(86) Plusieurs délégués ont fait état des résul
tats positifs de la première session du Comité 
consultatif sur la coopération régionale en matière 
d'éducation en Asie et en Océanie, qui avait pour 
but d'étudier la suite donnée aux recommandations 
de la Conférence de Colombo (1978) et de prépa
rer la prochaine conférence régionale pour l'Asie. 
Quelques orateurs ont demandé qu'un plus grand 
effort soit fait pour assurer la mise en oeuvre des 
recommandations et établir sur des bases solides 
les conférences régionales proposées pour l'Afrique 
et les Etats arabes ; à ce propos, ils ont approuvé 
le principe des réunions préparatoires prévues à 
cet effet. U n délégué a souligné que le coût impor
tant des conférences internationales et régionales 
se justifierait si leurs résultats et l'information 
qu'elles véhiculent étaient utilisées à la base. 

(87) Quelques délégués se sont félicités de la 
priorité donnée aux pays les moins développés, 
ainsi que de l'organisation d'une réunion de hauts 
fonctionnaires de l'éducation de ces pays. A leur 
avis, le but principal de cette réunion devrait être 
d'étudier d'une part les besoins d'enseignement 

- en particulier ceux qui concernent le développe
ment rural intégré - et d'autre par les moyens 
de dégager des ressources supplémentaires pour 

l'éducation. Un autre orateur a souligné la néces
sité d'organiser la distribution de repas dans les 
écoles de ces pays. 

(88) Pour la plupart des orateurs, la formation 
de planificateurs et d'administrateurs de l'éduca
tion constitue l'une des voies prioritaires et fon
damentales de l'exécution du p r o g r a m m e . Les dé
légués se sont félicités que les activités de forma
tion aient été encore étoffées dans le p rogramme 
proposé, en particulier aux niveaux régional et na
tional. Certains ont suggéré d'accroître les cré
dits qui leur étaient affectés dans le P r o g r a m m e 
ordinaire et d'accroître les efforts déployés pour 
mobiliser des ressources extrabudgétaires. La 
formation à l'échelon national et l'organisation de 
cours intensifs de brève durée pour les personnels 
affectés à des postes clés ont été considérées 
c o m m e le meilleur m o y e n de renforcer l'aptitude 
des Etats m e m b r e s à planifier et administrer leur 
système d'enseignement. Plusieurs orateurs ont 
souligné la nécessité de former des formateurs 
pour faire en sorte que les ressources mises en 
oeuvre aient bien l'effet multiplicateur prévu dans 
le p rogramme proposé. Un délégué, soucieux de 
maintenir la capacité de formation du Bureau ré
gional d'éducation pour l'Afrique ( B R E D A ) , a de
mandé instamment que des crédits supplémentaires 
lui soient affectés et plusieurs autres ont exprimé 
l'espoir que les activités du Bureau régional d'édu
cation pour les Etats arabes ( U N E D B A S ) pourraient 
aussi être renforcées. 

(89) A u sujet de la coopération technique avec 
les Etats m e m b r e s , de nombreux délégués ont fait 
l'éloge des dispositions du p rog ramme relatives 
aux services consultatifs dans les domaines de 
l'élaboration de la politique, de la planification et 
de l'administration de l'éducation et ont exprimé 
l'espoir que les pays les moins développés seraient 
l'objet d'une attention particulière à cet égard. A 
leur avis, ces services consultatifs de l'Unesco 
devraient consister essentiellement à organiser 
des missions d'étude pluridisciplinaires et à défi
nir et préparer des projets de financement exté
rieur, et porter de préférence sur des questions 
pratiques telles que l'établissement de cartes sco
laires, la programmation budgétaire, les techniques 
modernes de gestion, les bâtiments et les instal
lations scolaires en général. Les missions de con
seil devraient aussi comprendre l'offre d'une for
mation en cours d'emploi aux spécialistes nationaux. 

(90) Les m e m b r e s de la Commission ont expri
m é leur soutien - assorti de commentaires favo
rables - en ce qui concerne l'étude proposée et les 
activités de recherche du Secrétariat, y compris 
ses bureaux régionaux, et de l'IIPE. Ils ont noté 
que l'Organisation se concentrait sur les grands 
problèmes de la politique de l'éducation à long 
terme, c o m m e la contribution de l'éducation à 
l'instauration d'un nouvel ordre économique inter
national, les incidences sur la politique et la pla
nification de l'éducation du rôle de plus en plus 
important que la science, la technologie et les 
moyens d'information jouent dans la société, l'ave
nir des constructions scolaires, etc. lia été sug
géré que ces problèmes de politique de l'éducation 
à long terme soient étudiés en profondeur, dans 

le cadre du p rogramme de réflexion sur l'évolution 
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future de l'éducation qui constitue l'une des grandes 
orientations du chapitre Education. D e l'avis d'un 
délégué, le montant des crédits prévus est trop 
modique pour permettre d'étudier en profondeur 
toute la g a m m e des thèmes inclus dans le plan de 
travail (par. 1122). 

(91) Les m e m b r e s de la Commiss ion se sont 
accordés à reconnaître que la planification de l'en
seignement est une discipline qui évolue rapide
ment et que, d'une manière générale, le pro
g r a m m e proposé reflète ses orientations les plus 
récentes. L a plupart des orateurs ont souligné la 
nécessité de décentraliser la planification de l'en
seignement intéressant les communautés locales, 
tous les secteurs de ces communautés - et non 
pas seulement les syndicats d'enseignants et les 
associations de parents - devraient y participer 
par l'intermédiaire de leurs représentants. Cette 
participation a été jugée particulièrement impor
tante pour les régions rurales. Plusieurs délégués 
ont fait part à la Commiss ion des nouvelles ten
tatives faites dans leur pays pour coordonner dès 
la planification le développement des enseigne
ments de type scolaire et non scolaire. D'autres 
ont estimé que la planification de l'enseignement 
devrait aussi s'attacher à promouvoir le respect 
de l'identité culturelle et le développement endo
gène de l'éducation, et être plus étroitement reliée 
à l'évolution de la pédagogie et des processus édu
catifs en général. L'importance fondamentale de 
la participation des enseignants à la planification 
et à la réforme de l'éducation a été soulignée. 

(92) Les problèmes du financement de l'éduca
tion ont paru particulièrement préoccupants à 
quelques m e m b r e s de la Commiss ion . Certains 
ont dit que leur pays rencontrait des difficultés 
croissantes pour s'assurer les ressources né
cessaires au développement de l'enseignement. 
D'autres ont signalé une baisse des taux de crois
sance des dépenses relatives à l'éducation. L ' u n 
des orateurs a souligné la nécessité d'étudier l'ef
fet de la décentralisation et de la participation 
locale à la planification de l'éducation sur la m o 
bilisation de nouvelles ressources internes en fa
veur de l'éducation et sur une utilisation plus ef
ficace de ces ressources. A cet égard, l'étude 
proposée sur les nouvelles tendances du finance
ment de l'éducation a fait l'objet de commentaires 
favqrables. De nombreux orateurs ont souligné la 
nécessité de continuer à améliorer la diffusion 
des résultats des recherches et des études pour 
toucher un plus large public. 

(93) De nombreux orateurs ont évoqué les ac
tivités relatives aux constructions et au mobilier 
scolaires (par. 1125 et suivants). Ils se sont féli
cités de leur caractère pratique et de leur concen
tration sur les besoins des pays en développement, 
tant dans les zones rurales que dans les villes. 
Ils ont encouragé l'Unesco à continuer d'oeuvrer 
dans ce sens en s'attachant à promouvoir l'utilisa
tion des matériaux locaux et à réduire les coûts 
de production. Les délégués ont aussi accueilli 
avec satisfaction la nouvelle tendance à la cons
truction de locaux favorables à l'épanouissement 
de l'enfant et répondant mieux aux théories péda
gogiques modernes . Certains ont estimé que ces 
études devaient être menées en étroite collaboration 

avec les institutions de recherche nationales. U n 
délégué a souligné qu'il serait bon d'accroître la 
coopération technique internationale avec les pro
g r a m m e s de constructions scolaires fondés sur 
l'effort collectif dans les pays en développement, 
afin de garantir la qualité des travaux. 

(94) E n ce qui concerne le p r o g r a m m e d'études 
du BIE, plusieurs délégations se sont félicitées de 
la reprise de la publication de l'Annuaire interna
tional de l'éducation, et des études sur l'état d'avan
cement des sciences de l'éducation. Certains ont 
craint que l'intégration du Service international 
d'information sur les innovations éducatives dans 
le P r o g r a m m e ordinaire ne réduise la portée des 
services rendus aux Etats m e m b r e s . 

(95) Il a été fait mention de l'importance d'un 
échange interrégional d'informations, en particu
lier en matière de oolitique, de planification et 
d'aministration de l'éducation. O n a aussi beau
coup insisté pour que de nouveaux efforts soient 
faits pour publier des études en langue russe et 
pour faciliter l'accès aux importants comptes ren
dus de recherche qui existent dans cette langue. 
Une délégation, rappelant les recommandations 
de la Conférence de Sofia, a instamment demandé 
une promotion plus intense des études compara 
tives sur l'éducation et a mentionné un p r o g r a m m e 
qui va être lancé à cette fin dans la région Europe. 

(9 6) Les délégués qui ont commenté le p r o g r a m m e 
de l'IIPE se sont déclarés satisfaits de ses activités 
dé formation et de recherche et en particulier de 
la décentralisation accrue des activités de l'Insti
tut, sous la forme de cours de formation accélérés 
organisés dans leur pays ou leur région. L a forma
tion en cours d'emploi a été particulièrement citée 
à cet égard. Certains, toutefois, ont estimé que les 
ressources restaient insuffisantes comparativement 
à leurs besoins. Quelques orateurs ont exprimé 
le voeu que l'Institut reçoive les ressources néces
saires pour lui permettre de financer des bourses 
sur son propre budget. 

(97) E n ce qui concerne les recherches sur la 
planification de l'éducation et les contructions sco
laires (par. 1130), de nombreux délégués ont si
gnalé l'importance des techniques d'établissement 
de cartes scolaires et l'expérience acquise parleur 
pays dans ce domaine. D'autres ont préconisé une 
coopération accrue entre leur pays et l'IIPE en m a 
tière de formation et de recherche, particulière
ment en ce qui concerne l'analyse des coûts, la 
carte scolaire, l'évaluation des réformes de l'en
seignement et les relations entre l'enseignement 
et l'emploi. 

(98) Plusieurs délégués ont évoqué l'autonomie 
intellectuelle de l'IIPE et, à cet égard, l'un d'eux 
a déclaré que l'Institut devait être autonome tout 
en étant placé sous l'autorité de la Conférence gé
nérale. Certains, acceptant l'explication donnée 
par le Président du Conseil d'administration de 
l'IIPE, ont souligné la nécessité d'une certaine au
tonomie intellectuelle de l'Institut. D'autres ont 
estimé que le p r o g r a m m e de l'Institut devait être 
plus étroitement mtégré dans celui de l'Organisa
tion et plusieurs ont exprimé le souhait que le rôle 
du Conseil d'administration de l'Institut soit plus 
clairement défini. Plusieurs délégués ont demandé 
que l'évaluation de l'Institut soit faite par une 

21 



Commissions du p rog ramme 

instance externe de l'Institut et que soit éclaircie 
la question de l'autonomie intellectuelle de l'Ins
titut à laquelle le Président du Conseil d'aminis-
tration avait fait allusion dans son introduction. 

(99) La plupart des orateurs ont commenté fa
vorablement l'évaluation proposée pour les acti
vités du p r o g r a m m e (paragraphe 1133), y compris 
celles du BIE et de l'IIPE, qui doit servir de base 
pour l'élaboration du deuxième Plan à m o y e n terme 
de l'Unesco. Certains ont souligné la nécessité 
(a) de faire appel au concours de spécialistes ex
térieurs ; (b) de pousser plus loin la concentration 
dans le Plan à m o y e n terme, de procéder à une .,^_ 
évaluation systématique et de rechercher des m é 
thodes de travail nouvelles et plus efficaces ; 
(c) un équilibre approprié entre le personnel du 
Siège et celui qui travaille hors Siège, en évitant 
le danger d'une décentralisation excessive. Un 
délégué a demandé que le rapport d'évaluation 
soit distribué aux commissions nationales. Les dé
clarations des délégués contenaient de nombreuses 
propositions judicieuses, dont il y aura lieu de te
nir compte pour l'élaboration du deuxième Plan à 
m o y e n terme. 

(100) Les délégués ont aussi exprimé un soutien 
général à l'égard des activités prévues au titre de 
l'objectif 5 . 2 . L'opinion générale a été que, là où le s 
conditions le permettaient, ces activités devaient 
être exécutées conjointement avec celles qui sont 
prévues au titre de l'objectif 5. 1. Certains ora
teurs ont évoqué les problèmes qui se posent dans 
leur pays en ce qui concerne l'administration de 
l'éducation, qui aurait besoin d'être modernisée 
afin d'améliorer l'efficacité de systèmes éducatifs 
toujours plus complexes. L'accent mis récemment 
sur l'introduction des techniques de gestion m o 
derne a donc reçu un accueil très favorable, de 
m ê m e que le souci de réduire les coûts de cons
truction et d'améliorer la gestion des construc
tions scolaires. 

(101) Plusieurs orateurs se sont félicités de 
la place accordée aux activités de formation d'ad
ministrateurs et de cadres de l'enseignement, no
tamment dans le domaine de la gestion du dévelop
pement coordonné d'activités d'éducation scolaire 
et extrascolaire, mais ils ont demandé qu'un effort 
supplémentaire soit fait pour obtenir des ressources 
extrabudgétaires destinées à compléter celles du 
P r o g r a m m e ordinaire. D e nombreux orateurs ont 
évoqué la participation de la communauté à la ges
tion des services éducatifs, où ils voient un 
excellent m o y e n d'améliorer l'administration de 
l'éducation. 

(102) E n réponse à un certain nombre de ques
tions, le Président du Conseil d'administration de 
l'IIPE aexpliqué que par "autonomie intellectuelle" 
il entendait l'autonomie des activités de formation 
et de recherche en ce qui concerne le choix des 
projets, celui des méthodes à adopter et celui de 
la conception des comptes rendus de recherche. 

(103) L e Directeur du Bureau international 
d'éducation a ensuite répondu aux questions soule
vées au cours de la discussion à propos du Bureau. 
IL a pris note avec satisfaction du soutien apporté 
aux thèmes proposés pour la Conférence interna
tionale de l'éducation et en particulier des offres 
concrètes d'assistance. E n ce qui concerne 

l'évaluation, il a déclaré que le Conseil du BIE 
étudiait depuis un certain temps aussi bien le pro
g r a m m e du Bureau que l'organisation et le con
tenu de la Conférence. Il a confirmé l'intention 
du Directeur général de maintenir le Service in
ternational d'information sur les innovations édu
catives dans le cadre du P r o g r a m m e ordinaire 
du Bureau. Enfin, il a mentionné le travail ef
fectué par le Bureau en vue d'intégrer les langues 
russe et arabe dans le Thésaurus de l'éducation, 
seul moyen d'avoir accès à la masse de documen
tation disponible dans ces langues dans le domaine 
de l'éducation, et de pouvoir l'indexer. 

(104) Le Directeur général a indiqué qu'il 
était venu devant la Commission pour apporter 
des précisions au sujet de questions qui avaient 
été évoquées aux séances précédentes concernant 
l'Institut international de planification de l'éduca
tion, notamment à propos de son autonomie intellec
tuelle et du rôle de son Conseil d'administration. 

(105) Il a rappelé que l'Institut avait été créé 
en 1963 au sein de l'Unesco pour organiser des 
cours de formation, faire des synthèses des re
cherches et des expériences et développer de 
nouvelles méthodes de planification. Il jouit pour 
ce faire, d'une autonomie intellectuelle totale à 
la condition que, faisant partie intégrante de 
l'Unesco, il détermine ses programmes en fonc
tion des orientations définies et des p rogrammes 
adoptés par la Conférence générale. C'est là un 
principe que le Directeur genérala déjàfait valoir 
auprès du Conseil d'administration de l'Institut. 

(106) Le Directeur général a souligné que l'au
tonomie intellectuelle consistait essentiellement 
en la capacité, pour quelque chercheur que ce soit, 
de mener ses travaux de la façon la plus objective 
et dans la liberté la plus totale. Il a précisé à cet 
égard que personne n'est jamais intervenu pour 
essayer de donner telle ou telle orientation aux 
travaux de recherche ou à leurs conclusions ni à 
l'enseignement dispensé par les m e m b r e s du per
sonnel de l'Institut. De m ê m e , personne n'a ja
mais censuré quelque publication que ce soit de 
l'IIPE. Cela étant, les fonctionnaires de l'Institut 
ne sauront échapper à la critique s'ils font preuve 
d'insuffisance intellectuelle, ce qui heureusement 
n'est pas le cas jusqu'ici. Ce droit de jugement ne 
saurait bien sûr être considéré c o m m e une restric
tion de l'autonomie intellectuelle des chercheurs. 

(107) Le Directeur général a fait observer que 
cette question de l'autonomie intellectuelle avait 
été soulevée dans les correspondances qu'il avait 
échangées avec le Président du Conseil d'adminis
tration à propos de la nomination du personnel. 
Précisant qu'il n'existait aucun lien entre la ques
tion de l'autonomie reconnue à l'Institut sur le 
plan intellectuel et le fait que la nomination de son 
personnel doive se faire par un choix rigoureux 

et diversifié permettant d'assurer la prise en 
compte des diverses expériences et cultures des 
Etats m e m b r e s , il a rappelé que ce personnel fai
sait partie du personnel de l'Unesco. C'est pour
quoi il a décidé, selon les directives de la Confé
rence générale concernant la répartition géogra
phique équilibrée, d'appliquer à l'IIPE les m ê m e s 
procédures que pour les autres personnels de 
l'Unesco, avec communication des avis de vacances 
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d'emploi à tous les Etats membres. Les évalua
tions des candidatures reçues que fait le Directeur 
de l'IIPE sont examinées par les instances com
pétentes du Secrétariat, et l'ensemble des rapports 
et des dossiers est examiné personnellement par 
le Directeur général qui prend alors sa décision. 
Le but recherche' est d'arriver à une plus grande 
diversification des chercheurs, de façon à ce que 
soit représentée l'expérience de la planification 
dans les diverses régions du monde et particuliè
rement celles des pays en développement. 

(108) En ce qui concerne le Conseil d'adminis
tration de l'Institut auquel s'étaient référés cer
tains délégués, un délégué ayant estimé que l'Ins
titut devait dépendre directement de la Conférence 
générale, le Directeur général a fait observer, 
après avoir donné des indications sur la composi
tion actuelle de ce Conseil, que si la Conférence 
générale le souhaitait, elle avait la possibilité de 
modifier cette composition en s'inspirant des sta
tuts du Conseil du Bureau international d'éduca
tion. Il a indiqué que non seulement il n'y voyait 
aucune objection, mais pensait que cela clarifie
rait les choses et permettrait à l'Institut de pour
suivre ses activités dans les conditions les plus 
satisfaisantes. Le Directeur général a ajouté que 
c'est à la suite de nombreuses demandes et obser
vations des Etats membres qu'il a prévu dans le 
Programme et budget pour 1981-1983 une évalua
tion des activités de l'Organisation, y compris 
celles de l'IIPE, dans le domaine de la planifica
tion et de l'administration de l'éducation. Le Di
recteur général fera connaître les résultats de 
cette évaluation. 

(109) Le Directeur général a terminé son inter
vention en indiquant sa confiance dans la mission 
de l'Institut et dans sa capacité d'exécuter ses pro
grammes dans des conditions qui répondent aux 
nouveaux besoins des Etats membres ; il a invité 
les membres de la Commission à rendre visite à 
l'IIPE, dont les locaux ont été spécialement cons
truits par le gouvernement français pour faciliter 
sa mission. 

(110) Le Directeur de l'IIPE a ensuite indiqué 
que les nombreux commentaires des délégués sur 
les programmes de formation et de recherche de 
l'Institut constitueront une information de base pré
cieuse pour la prochaine réunion du Conseil d'ad
ministration qui approuvera le programme pour 
1981. Il a noté que l'accent qui sera mis sur les 
réformes éducatives répond aux préoccupations 
exprimées par la plupart des orateurs. Les thèmes 
de recherche et de formation mentionnés par cer
tains délégués, notamment en ce qui concerne la 
carte scolaire, concordent avec les travaux menés 
actuellement par l'Institut. Conformément au voeu 
exprimé par plusieurs orateurs, l'Institut entre
prendra aussi des activités de formation et de re
cherche concernant les problèmes méthodologiques 
de la conception, de l'application et de l'évaluation 
des réformes éducatives. De m ê m e , pour répondre 
au souhait exprimé par de nombreux orateurs de 
voir l'Institut coopérer avec les organismes natio
naux, l'IIPE continuera à offrir des cours de forma
tion intensive en cours d'emploi en collaboration 
avec les bureaux régionaux. Enfin, le Directeur de 
l'IIPE a déclaré que les recherches en commun 

seraient également développées, dans le cadre des 
orientations du Plan à moyen terme de l'Unesco. 

(111) Le Sous-Directeur général pour l'éduca
tion a fait observer que les objectifs 5.1 et 5. 2 se 
situaient au centre de l'ensemble du programme 
pour l'éducation. Le programme examiné dans le 
cadre de l'Unité 2 a recueilli un soutien général, 
et marquait, de l'avis des orateurs, une nette 
amélioration par rapport aux précédents notam
ment du point de vue de la concentration. Les ac
tivités du BIE et de l'IIPE ont également suscité 
intérêt et approbation. Le Sous-Directeur général 
a aussi pris note du souhait de plusieurs déléga
tions d'être associées à la mise en oeuvre des ac
tivités proposées, ainsi que des nombreuses sug
gestions utiles qui pourraient être prises en con
sidération dans l'exécution du 21 C /5 et dans 
l'élaboration du programme suivant. 

(112) Le Sous-Directeur général a fait remar
quer que plusieurs délégués s'étaient prononcés 
en faveur de la fusion des objectifs 5. 1 et -5. 2, et 
m ê m e 5. 3, lequel pourrait peut-être être consi
déré comme plus proche du 5.4. Il a expliqué que, 
bien que ces objectifs fussent étroitement imbri
qués, la Conférence générale avait décidé de les 
traiter séparément lors de l'adoption du Plan à 
moyen terme, peut-être avec l'intention de mettre 
davantage en relief l'administration de l'éducation 
en faisant du 5.2 un objectif à part. 

(113) Il a aussi pris note de l'importance prio
ritaire accordée par de nombreux délégués aux 
activités relatives à la formation de planificateurs 
et d'administrateurs de l'éducation à divers ni
veaux. Il a indiqué que les sommes consacrées 
à ces activités étaient passées de 176. 000 dollars 
à 488.500 dollars (IIPE non compris) et de 
107.900 dollars à 193.600 dollars pour l'objec
tif 5.2. Les montants affectés au Programme 
de participation sont passés de 100. 000 dollars à 
277. 000 dollars. Des cours de formation intensive 
seront organisés dans les bureaux régionaux et 
un effort particulier sera fait pour obtenir un fi
nancement du P N U D . Il existe aussi des bourses 
de courte durée. 

(114) Le Sous-Directeur général pour l'édu
cation a pris note du soutien apporté à l'action 
de programme relative aux constructions scolaires 
et aux activités de l'IIPE concernant la carte sco
laire. En réponse aux délégués qui avaient recom
mandé un accroissement des ressources allouées 
à l'IIPE, il a rappelé les crédits importants déjà 
prévus dans le budget du Programme ordinaire, 
et il a suggéré comme solution de tirer le meilleur 
parti possible des ressources disponibles en les 
concentrant et de rechercher en m ê m e temps une 
augmentation des contributions volontaires. Il a 
pris note des commentaires relatifs à l'évaluation, 
y compris celle de l'IIPE, et indiqué qu'il en se
rait tenu compte dans le texte final du plan de 
travail approuvé. 

(115) Il a constaté aussi l'importance que de 
nombreux délégués attachaient aussi bien à la 
Conférence internationale de l'éducation qu'aux 
conférences ministérielles régionales, considé
rées comme des moyens efficaces d'identifier 
les principales tendances et de favoriser une prise 
de conscience des situations réelles ; à cet égard, 
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ces deux types de conférences sont complémen
taires. Il a indiqué que des mesures avaient été 
priées en vue de donner suite aux recommanda
tions des conférences qui se sont tenues à Mexico 
et à Sofia. 

(116) A propos du thème spécial sur l'éduca
tion primaire envisagé pour la trente-neuvième 
session de la Conférence internationale de l'édu
cation, le Sous-Directeur général a indiqué que 
ce choix reflétait l'importance accordée à l'uni
versalisation de ce niveau d'enseignement parles 
conférences régionales qui se sont tenues à Lagos, 
Abou Dhabi, Colombo et Mexico. 

(117) Le représentant du Directeur général a 
pris note des observations favorables faites au 
sujet du projet de réunion sur les besoins et les 
priorités des pays les moins développés en m a 
tière d'éducation. Cette réunion se tiendra au 
Siège pour des raisons d'économie. 

(118) Il a constaté que les activités proposées 
concernant l'éducation et le travail productif 
avaient été bien accueillies, bien que plusieurs 
délégués aient mis en doute la nécessité de con
server dans le texte le mot "productif". Il a ex
pliqué que le maintien de ce mot était justifié no
tamment par le fait que, dans certains pays, les 
jeunes n'étaient pas attirés par le travail productif. 

(119) En ce qui concerne la qualité de l'étude 
sur le développement futur de l'éducation, dont le 
budget proposé a été jugé insuffisant par certains 
délégués, le représentant du Directeur genérala 
indiqué qu'il s'agissait de la continuation des ac
tivités commencées en 1979-1980 avec un crédit 
de 190. 000 dollars. 

(120) Au sujet de la décentralisation, il a sou
ligné les progrès accomplis dans ce sens, tout en 
insistant sur la nécessité de continuer à assurer 
la cohérence et la coordination de l'ensemble du 
programme de l'Unesco. 

(121) Il a décrit le vaste travail d'évaluation 
en deux phases actuellement mené par le P N U D , 
l'Unesco et les pays intéressés et portant sur 
22 projets de réforme et d'innovation éducatives 
exécutés dans quatre régions. Le rapport sur la 
première phase a été soumis au Conseil d'admi
nistration du P N U D à sa session de juin 1979 et 
le rapport final sera terminé en mars 1981. Il a 
fait état aussi de l'étude des projets opérationnels 
en matière d'éducation entreprise par le Conseil 
exécutif, étude qu'il avait déjà mentionnée dans sa 
présentation orale du chapitre Education devant 

la Commission. Enfin, il a parlé de la coopéra
tion de l'Unesco avec certaines organisations ré
gionales intergouvemementales. 

(122) La Commission a examiné ensuite les 
projets de résolution, les parties pertinentes de 
la résolution de programme proposée, ainsi que 
les plans de travail et les prévisions budgétaires 
se rapportant aux deux objectifs inclus dans 
l'Unité de discussion 2. 

(123) Au sujet de l'objectif 5.1, la Commission 
a accepté les additifs à l'alinéa (f) du paragraphe 4 
de la résolution proposée 1/0. 1, contenus dans le 
projet de résolution D R . 261 (République-Unie du 
Cameroun) et a recommandé à l'unanimité que la 
Conférence générale adopte l'alinéa (f) du para
graphe 4 de la résolution 1/0.1 ainsi amendé. La 

Commission a ensuite examiné les projets de ré
solution D R . 121 (Argentine) et D R . 135 et 137 (Répu
blique démocratique allemande). Le projet D R . 137 
a été retiré, étant entendu que le plan de travail du 
document 21 C / 5 approuvé serait modifié de la fa
çon indiquée dans la Note du Directeur général. Le 
représentant de l'Argentine, se déclarant satisfait 
de l'explication écrite fournie par le Directeur gé
néral, a accepté de retirer le projet de résolution 
D R . 121. Pour ce qui est du projet D R . 135, la C o m 
mission a pris acte du fait que l'auteur était satis
fait de la Note du Directeur général et a noté la 
modification qui serait apporté au plan de travail 
du document 21 C/5 approuvé. La Commission a 
ensuite recommandé à l'unanimité que la Confé
rence générale prenne note du plan de travail ainsi 
modifié (par. 1108 et 1110 à 1153). Enfin, la C o m 
mission a recommandé que la Conférence générale 
prenne note du montant de 19. 474. 500 dollars pré
vu au titre du Programme ordinaire pour l'objec
tif 5.1 (document 21 C/5) par. 1109). Le délégué 
de la France a déclaré que son gouvernement n'avait 
pas de réserves à formuler au sujet de l'utilisation 
des crédits ainsi prévus pour cet objectif, mais 
qu'il aurait aimé recevoir une réponse plus com
plète aux questions qu'il avait posées au cours du 
débat. Le délégué de l'URSS, pour sa part, a ex
primé des réserves au sujet du budget proposé 
pour le programme de coopération avec la Banque 
mondiale (par. 1136). 

(124) En ce qui concerne l'objectif 5. 2, la 
Commission a recommandé à l'unanimité que la 
Conférence générale adopte l'alinéa (g) du para
graphe 4 de la résolution proposée 1/0.1. Le pro
jet de résolution D R . 46 (République dominicaine) 
a été retiré, étant entendu que le Directeur général 
tiendrait compte de son contenu lors de l'exécu-
,tion du programme. 

(125) La Commission a recommandé ensuite à 
l'unanimité que la Conférence générale prenne note 
du plan de travail pour l'objectif 5.2 (par. 1154 et 
1156 à 1177), et qu'elle prenne note aussi du m o n 
tant de 4. 957. 000 dollars prévu au titre du Pro
gramme ordinaire pour l'objectif 5.2 (document 
21 C / 5 , par. 1155). 

(126) La Commission a ensuite recommandé 
à l'unanimité que la Conférence générale adopte 
la résolution 1/0.6 (par. 1517) (21 C/Ré solutions, 
1/14) et qu'elle prenne note de la récapitulation du 
plan de travail relatif à l'Institut international de 
planification de l'éducation aux paragraphes 1515 
et 1518 à 1533, dont les éléments avaient déjàété 
étudiés en liaison avec les objectifs 5.1 et 5. 2. 

UNITE D E DISCUSSION 3 

Objectifs 5. 3, 5.4 et 10. 1 

(127) Le Sous-Directeur général pour l'éduca
tion a ouvert le débat en décrivant à grands traits 
les objectifs 5.3, 5.4 et 10.1, qui se subdivisent 
en 11 thèmes et qui occupent une place centrale 
dans le programme de l'Organisation relatif à 
l'éducation. Tout en rappelant que le programme 
pour 1981-1983 a été conçu dans le cadre du Plan 
à moyen terme, il a fait observer que certaines de 
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ses orientations - liaison entre l'éducation et le 
monde du travail, articulation plus étroite de 
l'éducation scolaire et l'éducation extrascolaire 
et étude de l'avenir de l'éducation - ont été ren
forcées pour répondre à l'intérêt manifesté par 
les Etats membres. 

(128) Le Sous-Directeur général pour l'éduca
tion a appelé l'attention de la Commission sur 
deux aspects nouveaux du programme : l'étude des 
répercussions du développement des médias sur 
sur l'éducation et l'introduction, dans le cadre de 
l'objectif 5. 3, d'un nouveau thème intitulé "Con
tribution à la mise au point et au développement 
de services éducatifs pour l'enfance", en vue de 
consolider les progrès accomplis au cours de 
l'Année internationale de l'enfant. Il a également 
souligné que les crédits destinés à la promotion 
de l'éducation des jeunes déficients ont été aug
mentés de 59 %par rapport à l'exercice 1979-1980. 
en application de la résolution par laquelle la Con
férence générale, à sa vingtième session, a auto
risé le Directeur général à accorder une attention 
particulière à ce secteur de la population. 

(129) Le Sous-Directeur général pour l'éduca
tion a expliqué que la Conférence générale ayant 
décidé à sa vingtième session que les "mesures 
éducatives susceptibles de contribuer à la solution 
des problèmes liés à l'usage des drogues" ne de
vraient plus former un objectif distinct, les actions 
correspondantes constituent, dans le document 
21 C / 5 , le thème 07 de l'objectif 5.4. Il a égale
ment appelé l'attention des délégués sur les ser
vices d'information et de documentation du Bureau 
international d'éducation et sur les activités que 
le BIE mène en vue de l'établissement d'un réseau 
international d'information relative à l'éducation. 
Enfin, il a évoqué brièvement le rapport du Comi
té intergouvernemental pour l'éducation physique 
et le sport (document 21 C/61) et le rapport du Di
recteur général sur les activités du Fonds inter
national pour le développement de l'éducation phy
sique et du sport (document 21 C/62). 

(130) Le Président du Comité intergouverne
mental pour l'éducation physique et le sport, 
M . Randol Ruiz Aguilera, a rendu compte des tra
vaux accomplis par le Comité au cours de l'exer
cice 1979-1980 et a donné unaperçu de ses projets 
pour l'avenir. Il a exprimé sa gratitude aux 14 Etats 
membres qui ont versé des contributions au Fonds 
international pour le développement de l'éducation 
physique et du sport et a remercié le Directeur 
général et le Secrétariat ¡de l'Unesco de l'aide 
qu'ils ont apportée au Comité. 

(131) Les délégués de 55 Etats membres etles 
représentants de trois organisations ayant un statut 
d'observateur ont pris part au débat qui a suivi. Ils 
ont tous approuvé, de manière générale, le pro
gramme proposé au titre des objectifs 5. 3, 5.4 et 
10.1. Nombre d1 entre eux ont souligné l'importance, 
la diversité et la complexité des activités corres
pondantes et plusieurs ont déclaré que des progrès 
sensibles avaient été accomplis sur la voie de la 
concentration et du regroupement des activités. 
Deux orateurs ont cependant exprimé le voeu que 
la concentration soit plus poussée dans les pro
grammes futurs. 

(132) Plusieurs délégués ont été d'avis qu'il 

conviendrait d'articuler l'objectif 5. 3 avec les 
objectifs 5.1, 5.2 et 5.4. L'un d'eux a suggéré 
que les éléments des objectifs 5. 1, 5.2 et 5. 3 
soient groupés en un seul objectif, relatif aux po
litiques et à la planification de l'éducation. D'autres 
orateurs cependant, ont déclaré que, dans l'hypo
thèse d'un regroupement, il serait plus logique 
d'associer l'objectif 5. 3 à l'objectif 5.4, "Conte
nus, méthodes et techniques d'éducation", que de 
le rattacher aux objectifs 5.1 et 5. 2. Un autre 
délégué a fait observer que toute planification qui 
ne tiendrait pas suffisamment compte, non seule
ment des structures éducatives, mais aussi des 
contenus et des méthodes de l'éducation, serait 
vouée à l'échec. Certains délégués ont tiré de cet 
échange de vues la conclusion que compte tenu des 
relations qui unissent tous les objectifs du chapitre 
relatif à l'éducation, toute classification ne peut 
être qu'arbitraire. 

(133) Un délégué a suggéré que les séminaires 
prévus aux paragraphes 1184, 1224 et 1227 du 
plan de travail soient organisés dès le début de 
1981, de façon que leurs recommandations et con
clusions puissent être prises en considération 
lors de l'élaboration du deuxième Plan à moyen 
terme. 

(134) De nombreux orateurs ont fait part de 
l'intention de leur pays de participer aux diffé
rentes activités envisagées. Les délégués de six 
pays ont offert, à l'appui de ces activités, des 
contributions volontaires dont le montant total 
s'élève à un million de dollars environ; une par
tie de ces fonds est destinée exclusivement à 
financer des activités liées à la célébration de 
l'Année internationale des Nations Unies pour les 
personnes handicapées ou à alimenter le Fonds 
international pour le développement de l'éduca
tion physique et du sport. 

(135) Plusieurs délégués ont mis l'accent sur 
le développement de structures éducatives mieux 
coordonnées et plus souples, conçues dans la pers
pective de l'éducation permanente. L'avis a été 
exprimé que la notion d'éducation permanente de
vrait servir d'idée directrice pour la planification 
et l'application des programmes éducatifs. Plu
sieurs membres de la Commission ont insisté sur 
la nécessité d'une articulation plus étroite entre 
tous les niveaux de l'éducation, et l'un d'eux, sur 
la coordination a établir entre l'éducation présco
laire et l'enseignement primaire. Plusieurs ora
teurs ont fait allusion aux réformes de l'enseigne
ment secondaire qui, dans leur pays, tendent à 
associer l'enseignement général et l'enseigne
ment technique. Un orateur a souligné que l'en
seignement secondaire est en passe d'être géné
ralisé ou sera bientôt généralisé dans certains 
pays, en particulier les Etats membres européens, 
et a regretté que les nombreux problèmes que pose 
cette importante évolution ne soient pas abordés 
dans le programme actuel. D'autres ont fait état 
de la mise au point de programmes ouverts aux 
personnes de tous âges et de toutes formations. 

(136) Les délégués de plusieurs pays en déve
loppement ont mentionné le problème des struc
tures éducatives héritées du passé, qui, conçues 
à l'origine en fonction des besoins des administra
tions coloniales, ne répondent plus aux exigences 
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du développement national. Il faut donc rénover 
ces structures pour les harmoniser avec les va
leurs culturelles et sociales et les mettre au ser
vice de l'indépendance et du développement. Cette 
rénovation a été considérée c o m m e un processus 
continu, puisque le système éducatif doit à la fois 
s'adapter à l'évolution de la société et être un des 
facteurs du progrès économique et social. 

(137) Un délégué a cependant exprimé l'avis 
que la transformation des structures éducatives 
ne peut guère donner que des résultats décevants 
si elle n'est pas associés à d'autres mesures. 
D'autres orateurs ont fait remarquer que, le suc
cès des réformes de structure dépendant des sys
tèmes de motivations et de valeurs en vigueur 
dans chaque société, elles demandent à être étudiées 
et planifiées avec le plus grand soin. Plusieurs 
membres de la Commission se sont offerts à par
tager avec les planificateurs et les éducateurs 
d'autres Etats membres les données de l'expérience 
acquise par leur pays au cours de l'application de 
réformes de ce genre. 

(138) Nombre de délégués ont mentionné la né
cessité d'une articulation plus étroite entre les 
structures éducatives et le monde du travail. 
D'autres ont mis l'accent sur l'amélioration des 
liaisons entre l'enseignement général et l'ensei
gnement technique. Deux membres de la C o m m i s 
sion ont évoqué la nécessité d'une étroite coopé
ration entre les employeurs lors de la préparation 
et de l'application des programmes de l'enseigne
ment technique, afin que la formation dispensée 
corresponde aux possibilités d'emploi. Un orateur 
a déclaré que les employeurs ont, au m ê m e titre 
que les éducateurs, l'obligation d'assurer la for
mation de leurs employés présents et futurs. 

(139) Plusieurs délégués ont fait allusion à 
l'importance du rôle que l'orientation scolaire et 
professionnelle peut jouer en aidant les élèves à 
choisir une branche d'études et un métier. L'avis 
a été exprimé que si les jeunes pouvaient acquérir 
une expérience pratique dans différents emplois, 
ils auraient une attitude plus positive à l'égard de 
la vie professionnelle et seraient mieux à m ê m e 
de choisir leur métier. 

(140) Plusieurs orateurs, rappelant que la plu
part des jeunes ne vont jamais à l'école ou la quittent 
prématurément, ont déclaré que, pour accroître 
les chances d'éducation par le développement de 
la scolarité et de l'éducation extrascolaire, il faut 
obtenir d'urgence que tous les types d'éducation 
tiennent compte des conditions de vie des milieux 
défavorisés. La nécessité d'organiser l'éducation 
en fonction du calendrier agricole a été mentionnée 
à titre d'exemple. De m ê m e , il a été souligné que 
l'éducation répondrait mieux aux besoins de la jeu
nesse défavorisée s'il était possible d'entrer ou de 
rentrer dans le système éducatif à tout âge et s'il 
était tenu compte, lors du placement des élèves, 
du bagage qu'ils ont pu acquérir hors de l'école. 

(141) Plusieurs délégués ont exprimé leur sa
tisfaction au sujet du nouveau programme proposé, 
qui vise à améliorer et à développer les services 
éducatifs destinés aux enfants, mesure considérée 
c o m m e complétant opportunément les efforts ac
complis pendant l'Année internationale de l'enfant. 
Il a été recommandé que la coopération entre 

l'Unesco, l'Unicef et le Programme alimentaire 
mondial soit renforcée afin d'améliorer les ser
vices pour les enfants, spécialement dans les trois 
domaines connexes de la santé, de la nutrition et 
de l'éducation. Un délégué a exprimé l'avis que 
l'Unesco devrait jouer un rôle dirigeant au sein 
du système des Nations Unies pour l'étude des fac
teurs affectant le bien-être et le développement de 
l'enfant. Un observateur d'une organisation non 
gouvernementale a indiqué que son organisation 
souhaitait participer aux activités sur ce thème. 

(142) Se référant au paragraphe 1192 du plan 
de travail, un délégué a attiré l'attention sur la 
situation des nombreux enfants encore exclus de 
toute forme de scolarité dans son pays. Il a sou
ligné la nécessité de créer de nouvelles formes 
d'éducation pour les adolescents illettrés, ainsi 
que pour les jeunes enfants. Deux autres délégués 
ont regretté l'absence d'activités liées à l'éduca
tion des enfants surdoués. Plusieurs délégués ont 
suggéré que l'on accorde davantage d'attention au 
rôle essentiel des parents et de la famille dans 
l'éducation des jeunes enfants. Un délégué a noté 
le rôle spécial du père à cet égard. Plusieurs dé
légués ont regretté la modicité relative du budget 
proposé pour les équipes mobiles et les services 
consultatifs au paragraphe 1191 et ils ont recom
mandé que, si possible, le montant proposé soit 
accru à l'aide de fonds provenant d'autres sources. 

(143) Au sujet du développement de l'éducation 
préscolaire (paragraphe 1195 du plan de travail), 
plusieurs délégués ont signalé l'attention croissante 
accordée aux programmes préscolaires dans leurs 
pays. Parmi les raisons de ce phénomène, ils ont 
mentionné l'augmentation du nombre des femmes 
travaillant au dehors et l'importance plus large
ment reconnue à la première éducation dans 
le développement des enfants, particulièrement 
de ceux qui sont socialement désavantagés. 

(144) Quelques délégués ont rendu compte des 
difficultés et des résultats de l'éducation publique 
préscolaire dans leurs pays. Dans certains pays, 
les établissements publics d'éducation préscolaire 
reçoivent 30 à 90 % de la population d'âge corres
pondant. D'autres délégués, spécialement des pays 
en développement, ont indiqué que chez eux l'édu
cation préscolaire en était encore au stade expéri
mental, dans certains cas en liaison étroite avec 
la recherche d'une réforme générale du système 
d'éducation. Ils ont sollicité la coopération de 
l'Unesco et des Etats membres pour accroître 
leur expérience dans ce domaine. D'autres ont 
estimé que l'éducation préscolaire ne pouvait béné
ficier d'une attention prioritaire dans les pays où 
l'éducation primaire universelle n'était pas encore 
réalisée. 

(145) Certains délégués, se référant à l'expé
rience de leur pays, ont exprimé l'avis qu'à l'ave
nir le développement de l'éducation préscolaire 
devrait se fonder sur une plus étroite liaison entre 
l'école et la communauté. Un délégué a suggéré 
que les projets pilotes dans ce domaine bénéficient 
d'un appui technique plus systématique de la part 
du Secrétariat, spécialement en ce qui concerne 
l'orientation et l'évaluation. 

(146) Le représentant de la République démo
cratique allemande a informé la Commission de 
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l'intention de son gouvernement d'organiser un 
Colloque international sur l'éducation préscolaire 
en 1982 et de produire une publication sur la vie 
et l'oeuvre de Froebel, un des pionniers de l'édu
cation préscolaire. Le délégué de la Suisse a in
diqué que son pays s'associerait volontiers à 
cette publication. 

(147) Quarante et un délégués, se référant au 
programme proposé pour la promotion de l'éduca
tion des personnes handicapées, ont accueilli avec 
satisfaction l'augmentation prévue des crédits et 
ont exprimé l'espoir que de nouvelles augmenta
tions interviendront au cours des prochaines 
années. Plusieurs délégués ont suggéré qu'il 
fallait d'abord s'attaquer aux handicaps scolaires 
les plus courants tels que les déficiences visuelles 
et auditives, tandis qu'un orateur estimait que le 
programme devait être étendu aux enfants atteints 
de difficultés d'apprentissage tels que la dyslexie 
et préconisait la création de centres de diagnostic. 
Deux délégués ont attiré l'attention sur le droit 
des handicapés mentaux à une éducation adaptée 
à leurs besoins particuliers. Un autre membre 
de la Commission a constaté l'absence d'une ter
minologie internationalement acceptée des handi
caps scolaires et il a suggéré que l'Unesco aide 
à combler cette lacune. 

(148) Plusieurs délégués ont présenté des rap
ports sur le développement de l'éducation spéciale 
dans leurs pays respectifs. L'un d'eux a vu dans 
l'attention accrue portée à l'éducation spéciale le 
signe d'une nouvelle orientation sociale, plus hu
manitaire. Une autre, citant des exemples de son 
propre pays, a affirmé que l'éducation des enfants 
handicapés est non seulement un devoir humanitaire, 
mais une nécessité économique. Quelques délégués 
de pays en développement ont regretté que leurs 
pays n'aient pas les moyens financiers de donner 
la priorité aux programmes d'éducation spéciale. 
Tout en prenant note des expériences et des pro
jets pilotes d'éducation spéciale, notamment à 
l'intention des enfants qui souffrent de handicaps 
visuels, ils ont fait observer que leurs pays 
avaient dans l'immédiat pour objectif prioritaire 
la généralisation de l'enseignement primaire. 

(149) L'intégration des handicapés dans les 
structures éducatives normales et, de manière 
plus générale, dans la vie économique et sociale, 
a été largement approuvée par les délégués. Plu
sieurs ont fait remarquer qu'elle suppose l'adap
tation des installations matérielles et des pro
grammes (emplacement des écoles, conception 
des locaux, mobilier, terrains de jeux et de sport, 
élaboration de programmes pour l'éducation per
manente des handicapés et formation des maîtres). 
L'un des délégués a suggéré que tous les maîtres 
reçoivent une formation en matière d'enseignement 
des handicapés et que des notions relatives à l'édu
cation spéciale soient introduites dans les pro
grammes des écoles normales. D'autres délégués 
ont reconnu que certains handicaps graves peuvent 
nécessiter une éducation dans des établissements 
spécialisés. Les délégués ont également pris note 
de la nécessité d'apprendre aux maîtres à tra
vailler en collaboration avec les parents d'enfants 
handicapés. 

(150) L'importance du dépistage, du diagnostic 

et du traitement précoces des handicaps scolaires 
a été souvent mentionnée au cours de la discussion. 
Certains orateurs ont également émis l'idée que 
l'Unesco pourrait jouer un rôle utile en attirant 
l'attention de ses Etats membres sur la nécessité 
d'adopter une législation sur l'éducation des han
dicapés visant à protéger et à promouvoir leur droit 
à l'éducation, notamment à l'enseignement supé
rieur, ainsi que leur participation aux activités 
sportives et autres activités scolaires. 

(151) Plusieurs délégués ont demandé instam
ment que les activités prévues pour 1981, Année 
internationale des Nations Unies pour les personnes 
handicapées, aient un caractère plus concret que 
parle passé. Le délégué de l'Espagne a indiqué que 
son pays était disposé à collaborer avec l'Unesco 
pour l'organisation de la Conférence internationale 
mentionnée au paragraphe 1198 du projet de plan 
de travail. Plusieurs autres délégués se sont dé
clarés prêts à participer à la préparation de cette 
Conférence. 

(152) Au nom de son pays, le délégué des Etats-
Unis d'Amérique a offert de financer, dans le cadre 
de l'Année internationale des Nations Unies pour 
les personnes handicapées, un séminaire sur l'édu
cation préscolaire et le dépistage précoce des han
dicaps. Le délégué de la République de Corée 
a annoncé une contribution volontaire de son pays 
à l'appui des activités de l'Unesco en faveur 
des handicapés. 

(153) De nombreux orateurs ont exprimé leur 
satisfaction au sujet de la structure, de la logique 
et de la pertinence du programme proposé pour 
l'objectif 5.4. Un délégué, toutefois, a émis 
l'avis que l'importance des matériels éducatifs 
n'était pas assez mise en valeur. 

(154) Plusieurs délégués ont fait mention de 
Perspectives, revue trimestrielle de l'éduca
tion éditée par l'Unesco, qu'ils considéraient 
comme une revue internationale utile et de haute 
qualité. Un autre délégué a exprimé le voeu 
qu'elle soit distribuée gratuitement dans les pays 
en développement. 

(155) De nombreux délégués ont fait référence 
aux réseaux coopératifs régionaux et sous-régio
naux d'innovation éducative pour le développement. 
Ils ont tous souligné la grande valeur de ce nou
veau type de coopération orientée vers le dévelop
pement. Les réseaux, à leur avis, représentent 
un important potentiel pour la promotion du déve
loppement endogène de l'éducation et sont bien 
adaptés aux besoins des pays participants. L ' im
portance des échanges d'information par l'inter
médiaire des réseaux a aussi été soulignée dans 
le débat. Plusieurs orateurs ont annoncé que leurs 
pays étaient disposés à participer plus activement 
aux réseaux, et un orateur a demandé que ceux-
ci soient renforcés dans le prochain Plan à moyen 
terme. 

(156) Parmi les différents réseaux, le Pro
gramme asien d'innovations éducatives en vue du 
développement (APEID) a fait à plusieurs reprises 
l'objet d'éloges pour les services utiles qu'il four
nit. Un délégué a annoncé que son pays avait dé
cidé d'accroître sa contribution technique et finan
cière à l'APEID. Plusieurs orateurs ont exprimé 
leur appui au Programme d'innovations éducatives 
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pour le développement en Afrique (NEIDA). En 
ce qui concerne l'Amérique latine et les Caraïbes, 
quatre délégués ont fait mention d'activités de 
réseau dans la région et ont demandé une prompte 
application du programme présenté au para
graphe 1222 du projet de plan de travail. 

(157) Cinq délégués ont appuyé le Programme 
de coopération en matière de recherche et de dé
veloppement de l'innovation éducative en Europe 
du Sud-Est (CODIESEE), en demandant qu'il soit 
intensifié et élargi. Le délégué de Chypre a ex
primé le désir de son gouvernement d'être asso
cié à ce réseau. Un délégué, parlant au nom des 
délégations de six pays participant au programme 
CODIESEE, a invité les Etats membres à appuyer 
activement les réseaux d'innovation éducative. Il 
a demandé que l'Unesco établisse des contacts 
entre les réseaux et mette des ressources finan
cières supplémentaires à leur disposition à la 
fois dans le cadre du Programme ordinaire et en 
négociant avec le P N U D l'attribution de fonds 
extrabudgétaires. 

(158) Plusieurs délégués ont appuyé les acti
vités de programme prévues pour la promotion 
des recherches sur le processus éducatif et leur 
application à la pratique de l'enseignement. En 
ce qui concerne les séminaires de formation m e n 
tionnés au paragraphe 1227, undélégué, soulignant 
que le thème était universellement applicable, 
a exprimé le voeu qu'un séminaire soit organisé 
dans la région africaine. Un observateur d'une 
organisation non gouvernementale a annoncé que 
son organisation était disposée à participer au 
programme coopératif de recherches décrit dans 
ce paragraphe. 

(159) Au sujet de l'atelier régional sur le dé
veloppement des recherches pour la mise en 
oeuvre et l'évaluation des réformes des contenus 
et des méthodes d'éducation en Asie et dans le 
Pacifique (paragraphe 1228), les délégués de deux 
Etats membres d'Asie ont. indiqué l'intérêt de 
leurs gouvernements respectifs pour cette acti
vité et ont invité l'Unesco à tenir l'atelier dans 
leurs pays. Un délégué a informé la Commission 
des séminaires que son pays et deux pays voisins 
avaient organisés conjointement pour évaluer les 
réformes et innovations dans l'éducation. Il a 
offert de fournir à ceux qui le désiraient la 
documentation des séminaires et a exprimé 
l'espoir que le BIE aiderait à la traduire et 

à la diffuser. 
(160) Un grand nombre de délégués se sont dé

clarés favorables aux activités proposées concer
nant les contenus de l'éducation. L'un d'eux s'est 
félicité de l'importance attachée au renforcement 
des capacités nationales en matière d'élaboration 
des contenus, méthodes et techniques de l'éduca
tion. Un autre a souligné la primauté des conte
nus sur les structures de l'enseignement, citant 
à ce propos l'exemple de son pays où des struc
tures scolaires très diverses produisent des ré
sultats analogues. En revanche, un autre a esti
m é qu'il fallait chercher à uniformiser les struc
tures éducatives. 

(161) Plusieurs délégués ont appuyé les acti
vités proposées pour donner plus de cohérence 
aux contenus de l'éducation et leur pertinence par 

rapport aux besoins nationaux (par. 1231) ; ils 
ont souligné qu'il importait de réviser les pro
grammes désuets et excessivement théoriques 
qui existaient encore dans de nombreux Etats 
membres. L'accent a également été mis sur la 
nécessité de relier le contenu de l'éducation aux 
réalités du monde du travail et de faire en sorte 
qu'il favorise la participation de la collectivité 
à l'enseignement. D'après un orateur, le m o 
ment était venu, après les décennies de réformes 
qui avaient submergé les écoles sous des pro
grammes de plus en plus chargés, de s'attacher 
par priorité à la sélection réfléchie de l'essentiel. 
Un délégué a exprimé l'opinion que les pro
grammes ne devraient pas être imposés par les 
systèmes d'enseignement, mais devraient être 
librement choisis par les élèves. Certains ora
teurs ont décrit les réformes réalisées récem
ment ou entreprises par leur pays, dans les do
maines de l'enseignement primaire, de l'élabo
ration des programmes et de la révision des 
manuels. 

(162) De nombreux orateurs ont évoqué l'en
seignement des langues (par. 1232) en insistant 
sur l'importance des activités proposées. Huit 
délégués ont parlé de l'emploi de la langue m a 
ternelle dans l'éducation et ont noté avec satis
faction l'action envisagée pour l'Afrique et l 'Amé
rique latine. Il a été souligné que l'enseignement 
dans la langue maternelle favorise l'épanouisse
ment de l'identité culturelle tout en facilitant 
l'acquisition de connaissances. A ce propos, un 
orateur a mis en relief l'importance des besoins 
des groupes minoritaires ainsi que des travail
leurs migrants et de leurs enfants. Six délégués 
ont décrit des réformes ou des expériences vi
sant à l'emploi de la langue nationale ou de la 
langue maternelle comme véhicule de l'instruc
tion pour les écoles et les centres d'alphabéti
sation. La nécessité de donner une bonne forma
tion aux enseignants a été soulignée à cet égard. 
L'annonce d'une réunion d'experts chargée de 
définir les champs d'action prioritaires en ce do
maine pour le deuxième Plan à moyen terme a été 
accueillie avec satisfaction. 

(163) Plusieurs délégués ont parlé de l'ensei
gnement des langues étrangères. Selon l'un d'eux, 
il est nécessaire d'évaluer l'impact de cet ensei
gnement comme instrument de compréhension in
ternationale. Un autre a préconisé la méthode di
recte. La troisième a proposé de mentionner dans 
le plan de travail l'organisation dans son pays d'un 
séminaire international sur les "fondements psy
chologiques d'un enseignement accéléré des langues 
vivantes pour les adultes". Un quatrième orateur 
a proposé une série d'actions destinées à promou
voir "les langues peu enseignées" en vue de facili
ter un accès direct à la culture des peuples qui les 
parlent. Un délégué a proposé que son pays 
accueille le colloque pluridisciplinaire qui doit 
étudier l'évolution des contenus et méthodes d'en
seignement des langues dans les pays en dévelop
pement, ainsi que la production de matériels 
didactiques adaptés aux besoins nationaux et à 
une éducation bilingue ou multilingue, dont il est 
question au paragraphe 1232. 

(164) Un certain nombre de délégués ont noté 
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avec satisfaction la proposition, faite au para
graphe 1234, d'étudier les conséquences que le 
rôle croissant des médias implique pour l'éduca
tion. Un orateur a suggéré que l'Unesco examine 
l'impact des médias et de la communication audio
visuelle sur l'éducation des enfants et des jeunes. 
Entre autres thèmes de recherche, il a été sug
géré d'examiner la nature du message transmis 
par les médias et la manière dont les enfants per
çoivent son contenu et sa forme. Il a été indiqué 
qu'il serait souhaitable de coordonner ces études 
avec les activités prévues aux paragraphes 4375 
et 4377 du plan de travail. Deux délégués ont pré
cisé que leurs pays aimeraient participer à l'en
quête et au colloque proposés dans le programme. 

(165) Plusieurs délégués ont souligné qu'il im
porte de renforcer les valeurs morales, esthé
tiques et humanistes dans l'enseignement, comme 
il est proposé au paragraphe 1235 et qu'il est ur
gent de mieux sensibiliser l'opinion à ce problème 
ainsi que de mener une action plus concrète dans 
ce domaine. La connaissance d'autres peuples et 
de leur culture a été citée à la fois c o m m e un but 
éducatif important et c o m m e un principe fondamen
tal de l'action de l'Unesco. Un délégué a posé à la 
Commission la question suivante : est-ce un échec, 
voire une erreur par rapport à nos objectifs en 
général, que d'utiliser l'éducation, tant scolaire 
qu'extrascolaire, pour promouvoir chez les élèves 
le sens de l'engagement et des responsabilités ? 

(166) Plusieurs délégués sont intervenus au 
sujet du thème 1/5.4/04 - Contribution au renfor
cement des capacités nationales dans le domaine 
des méthodes et des techniques d'éducation. Un 
délégué a fait observer que l'étude proposée des 
applications éducatives des techniques informa
tiques venait à point n o m m é et pourrait avoir un 
effet bénéfique sur le travail scolaire et la qualité 
de la vie. Un délégué a annoncé que son pays était 
prêt à participer activement aux études sur les 
possibilités qu'offrent àl'enseignement les progrès 
de la technologie de la communication, et a exprimé 
l'espoir que les résultats de ces études seraient 
intégrés au "Guide pratique de l'éducation en m a 
tière de médias", qui doit être publié en 1983 
comme prévu au paragraphe 4376 du document 
21 C / 5 . Des délégués de certains pays rompus à 
l'utilisation sur une grande échelle des moyens 
d'information à des fins éducatives ont offert de 
faire part à d'autres de leur expérience. Trois 
délégués de la région de l'Amérique latine et des 
Caraïbes ont demandé que le bilan des développe
ments récents et des tendances nouvelles en m a 
tière de méthodes et techniques d'enseignement 
soit publié également en espagnol et pas seule
ment en anglais et en français (paragraphe 1238). 
Un délégué a demandé que soit publiée une ver
sion portugaise du vocabulaire multilingue des 
termes de technologie éducative mentionnés au 
m ê m e paragraphe. Un observateur a émis le 
voeu que ce bilan soit également disponible en 
arabe, soulignant l'importance que revêt l'éduca
tion par les moyens d'information pour ses com
patriotes qui, a-t-il dit, étudient surtout par eux-
mêmes et à qui les moyens d'information pour
raient apporter une aide précieuse. Il a par ailleurs 
jugé que les spécialistes du téléenseignement 

universitaire devraient bénéficier de la possibi
lité de participer aux voyages d'études proposé 
au paragraphe 1239. Un délégué a rendu compte 
dans le détail de la coopération technique entre 
pays en développement d?ns le domaine de l'uti
lisation des mass media à des fins éducatives, 
organisée par l'Association internationale pour 
la coopération technique entre systèmes éducatifs 
utilisant les moyens d'information dans les pays 
en développement, et il a sollicité le concours et 
l'aide des pays industrialisés pour développer 
ces activités. Un délégué a déclaré que son pays 
était prêt à répondre à cet appel. 

(167) Concernant le programme proposé en 
vue de la contribution de l'Unesco au développe
ment des capacités nationales de production, de 
distribution et d'utilisation des matériels et équi
pements éducatifs (thème 1/5.4/05) (par. 1241-
1245), on a souligné que dans le contexte de la 
démocratisation et de l'expansion de l'enseigne
ment, les fournitures (y compris les manuels) et 
l'équipement scolaires posent un problème finan
cier et pédagogique crucial, en particulier dans 
les pays en développement, et méritent de rece
voir une attention particulière dans le programme 
de l'Organisation. 

(168) Au cours du débat, les délégués ont ap
prouvé l'idée de "développer les capacités natio
nales". Plusieurs orateurs se sont félicités des 
efforts de production locale de manuels et d'autres 
matériels éducatifs (par. 1244) et des échanges 
régionaux de données d'expérience. On a égale
ment insisté sur l'importance de l'adaptation des 
manuels aux besoins locaux. En ce qui concerne 
les séminaires destinés aux rédacteurs et éditeurs 
de manuels et aux administrateurs scolaires 
(par. 1243), un délégué a estimé qu'il convenait d'en 
étendre l'objet à la promotion du livre en général, 
y compris la production, la distribution et l'utili
sation de manuels. Un autre délégué a fait part 
de l'offre de son pays d'accueillir l'un des sémi
naires proposés. 

(169) Seize participants ont parlé de la promo
tion de l'éducation physique et du sport en tant 
que partie intégrante de l'éducation permanente 
(par. 1246-1250). Plusieurs d'entre eux ont loué 
l'oeuvre du Comité intergouvernemental pour l'édu
cation physique et le sport et ont manifesté leur in
tention de poursuivre et de renforcer leur coopéra
tion avec cet organe. Se référant au projet de réso
lution D R . 139 présenté par sa délégation, le délégué 
de la République démocratique allemande a indiqué 
que son pays comptait organiser en 1983, à l'inten
tion de spécialistes des pays en développement, 
un séminaire sur les programmes d'éducation 
physique destinés aux jeunes, conformément à la 
Recommandation 2 formulée par le Comité pour 
l'éducation physique et le sport à sa première ses
sion. Une déléguée a fait savoir que son pays était 
disposé à organiser la réunion prévue au para
graphe 1250 afin d'examiner les méthodes et les 
modalités propres à favoriser le développement 
de l'éducation physique et du sport pour les handi
capés physiques et mentaux. 

(170) Deux délégués ont parlé du sport dans 
le monde d'aujourd'hui et en particulier du rôle 
qu'il peut jouer dans l'amélioration des relations 
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internationales. Deux orateurs ont appuyé l'idée 
(par. 1250) d'organiser une semaine mondiale de 
l'éducation physique et du sport pour tous et plu
sieurs autres ont souligné l'importance de la 
Charte internationale adoptée par la Conférence 
générale à sa précédente session. 

(171) Plusieurs orateurs ont mis l'accent sur 
l'urgente nécessité d'accélérer la formation de 
personnel qualifié pour l'éducation physique et le 
sport dans les pays en développement ; ils ont ex
primé l'espoir que le Fonds international pour le 
développement de l'éducation physique et du sport 
accorderait la priorité à cette formation dans ses 
programmes futurs. Deux participants ont invité 
l'Unesco à aider les Etats membres à créer des 
comités nationaux chargés de recueillir des contri
butions pour le Fonds international. Le délégué de 
la République fédérale d'Allemagne a informé la 
Commission que son pays avait l'intention d'orga
niser en 1981, dans le cadre des activités du Fonds, 
un cours international en langue anglaise pour les 
entraîneurs sportifs des pays d'Asie. 

(172) Se référant aux paragraphes 1534 à 1542, 
trois délégués ont fait l'éloge des travaux de l'Ins
titut de 1' Unesco pour l'éducation de Hambourg, et 
en particulier de sa publication sur les programmes 
éducatifs et l'éducation permanente. Un délégué a 
rappelé le voeu exprimé par son Conseil de sur
veillance, à sa session de mai 1980, de voir rele
ver le statut international de l'Institut ; il a suggéré 
que le Directeur général entreprenne une étude sur 
la possibilité d'accorder à ce dernier un statut com
parable à celui d'autres instituts hors Siège, étude 
qui serait présentée à la prochaine session de la 
Conférence générale. 

(173) En ce qui concerne le renforcement des 
mesures éducatives capables de contribuer à la 
solution des problèmes liés à l'usage des drogues 
(par. 1252-1256), sept délégués et un observateur 
se sont déclarés satisfaits du plan de travail pro
posé. Un orateur a estimé qu'il fallait s'efforcer 
d'introduire davantage d'informations sur l'abus 
des drogues dans les programmes scolaires. Il 
á également proposé que la prévention de l'abus 
des drogues constitue l'un des principaux thèmes 
du séminaire itinérant prévu (par. 1254) et que 
les psychologues scolaires et le personnel des 
services sociaux scolaires fassent partie des 
groupes cibles visés par l'action de l'Unescodans 
ce domaine. Deux orateurs ont souhaité particu
lièrement qu'il soit fait une place plus large à la 
prévention par opposition à la réinsertion sociale 
et au traitement. Plusieurs orateurs ont exprimé 
l'tavis que l'abus des drogues était un phénomène 
caractéristique des pays relativement développés, 
mais d'autres ont fait observer que le problème 
se posait de façon de plus en plus aiguë dans les 
pays en développement. Un délégué a suggéré le 
remplacement, au paragraphe 1255, de "jeunes 
femmes" par "parents". La contribution ap
portée au programme de l'Unesco par le Fonds 
des Nations Unies pour la lutte contre l'abus 
des drogues a été également enregistrée avec 
satisfaction. 

(174) Seize délégations ont parlé de l'objectif 
10.1 et, en particulier, du programme relatif aux 
services d'information du Bureau international 

d'éducation (BIE) ainsi que de ses efforts pour 
mettre en place un réseau international d'informa
tion sur l'éducation. En ce qui concerne les ser
vices d'information et de documentation du BIE, 
un délégué a déclaré qu'informations et études 
s'étaient révélées très utiles pour mettre entrain 
une réforme nationale de l'enseignement, alors 
qu'un autre a souligné l'intérêt que présente pour 
les pays en développement l'information sur les 
technologies nouvelles et novatrices de l'édu
cation. D'autres ont précisé que l'information 
avait aidé les institutions nationales et facili
té la diffusion de documents et de publications 
à l'échelon national. 

(175) En ce qui concerne l'établissement d'un 
réseau mondial d'information sur l'éducation, un 
délégué a souligné la nécessité de s'assurer le 
concours de services nationaux, alors qu'un autre 
a insisté pour que soit renforcée la participation 
des institutions nationales grâce à la formation de 
personnel dans le domaine de la documentation et 
de l'information, surtout dans les pays les moins 
développés. Un troisième a jugé nécessaire le 
renforcement de réseaux régionaux en tant qu'élé
ments du réseau global et il a exprimé la crainte 
que ce dernier ne réduise les possibilités d'échanges 
d'information interpersonnels directs sous la forme 
de voyages d'études et de séminaires. Un autre dé
légué a attiré l'attention sur les besoins très diffé
rents des Etats membres de l'Unesco et indiqué 
que la recommandation 71 de la trente-sixième 
session de la CIE donnait de précieuses directives 
à cet égard et à d'autres points de vue. Les efforts 
tout particuliers déployés par les conférences 
EDICO pour renforcer les services nationaux d'in
formation et de documentation ont été mentionnés 
et la réunion imminente d'EDICO 3 a été annoncée 
pour le mois d'octobre 1980. Le m ê m e délégué 
a estimé qu'il fallait que le stockage, la récupéra
tion et la diffusion de l'information fassent partie 
intégrante de tous les systèmes d'enseignement. 
Un délégué a lancé un appel aux Etats membres 
qui ne l'avaient pas encore fait pour qu'ils désignent 
l'institution nationale chargée de participer au 
réseau. En approuvant le processus d'évaluation 
envisagé dans le programme, un orateur a tenu à 
avertir les Etats membres qu'il valait mieux qu'ils 
prennent connaissance des résultats de l'évalua
tion puisqu'il est nécessaire de définir les besoins 
avant de pouvoir concevoir un système efficace quel 
qu'il soit. Enfin, un orateur, tout en se ralliant 
à l'idée du réseau, a soulevé le problème de la dif
fusion des documents intéressants existant dans 
d'autres langues que les langues officielles de l'Or
ganisation et a suggéré de chercher les moyens de 
faire traduire ces publications. 

(17 6) Le Directeur du Bureau international 
d'éducation a répondu aux questions posées sur le 
BIE au cours du débat. Il a rappelé que 75 Etats 
membres ont désigné des institutions nationales 
qui doivent servir de points de contact au sein du 
réseau mondial et, faisant état de la participation 
active du BIE à chacune des réunions EDICO, il 
a souligné la valeur des contacts aux niveaux ré
gional et sous-régional. Tout en admettant l'uti
lité des échanges interpersonnels, d'autant que 
leur coût est modique,' il a déclaré qu'ils ne 
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sauraient en aucune manière se substituer aux 
réseaux, dont les possibilités sont infiniment plus 
étendues. 

(177) En réponse aux remarques formulées à 
propos du processus d'évaluation, le Directeur du 
BIE a reconnu que le programme doit en effet vi
ser avant tout à l'estimation des différents besoins 
des Etats membres, mais il a indiqué qu'il doit 
tendre aussi, dans les limites des ressources dis
ponibles, à établir le rapport coût/efficacité des 
systèmes d'information. Enfin, le Directeur du 
BIE a appelé l'attention des membres de la C o m 
mission sur des activités telles que les répertoires 
bibliographiques et le Service coopératif de résu
més analytiques sur l'éducation qui ont pour objet 
de faciliter l'accès à des documents publiés dans 
des langues autres que les langues officielles de 
l'Organisation. Il a précisé, pour conclure, que 
les efforts destinés à élargir la diffusion de ces 
documents seront poursuivis. 

(178) Répondant aux observations formulées 
au cours du débat, le Sous-Directeur général pour 
l'éducation a constaté tout d'abord que la plupart 
des orateurs s'étaient déclarés satisfaits de la 
qualité du programme proposé au titre des objec
tifs 5. 3, 5. 4 et 10.1. Il a pris note du fait que les 
ressources affectées à certains thèmes avaient 
paru insuffisantes mais a fait observer que le bud
get doit être utilisé pour répondre à des besoins 
très divers. 

(179) Il a remercié, au nom du Directeur géné
ral, les nombreux orateurs qui ont fait savoir que 
leur pays souhaiterait être associé aux activités 
envisagées et qui ont proposé de faire profiter 
d'autres Etats membres de l'expérience acquise à 
l'échelon national. El a exprimé en particulier sa 
gratitude aux représentants des pays qui ont offert 
de financer des réunions supplémentaires concer
nant l'éducation des déficients ainsi que l'éduca
tion physique et le sport. 

(180) Le Sous-Directeur général pour l'éduca
tion a expliqué qu'il n'était pas possible de se pro
noncer à cette date sur une fusion éventuelle de 
l'objectif 5. 3, soit avec l'objectif 5.4, soit avec 
les objectifs 5. 1 et 5. 2, car la consultation à la
quelle doit donner lieu l'élaboration du deuxième 
Plan à moyen terme pourrait fort bien aboutir à 
l'établissement d'une configuration d'objectifs en
tièrement différente. Il a indiqué que le Secréta
riat avait pris bonne note de la suggestion tendant 
à avancer les dates du plus grand nombre de réu
nions possible afin que le prochain plan puisse en 
refléter les résultats. 

(181) Le Sous-Directeur général pour l'éduca
tion a rappelé que le programme relatif à l'édu
cation spéciale date de 1967 ; s'il a été transféré 
de l'objectif qui se rapporte au droit à l'éducation 
à celui qui a trait aux structures éducatives, c'est 
pour renforcer l'approche intégrée adoptée pour 
ses activités. Il a précisé que la protection juri
dique des déficients relève de la compétence de 
l'Organisation des Nations Unies, qui est égale
ment chargée d'assurer le secrétariat exécutif de 
l'Année internationale pour les personnes handi
capées. Cependant, l'Unesco s'occupe déjà de dif
fuser des informations sur les aspects juridiques 
qui touchent à ses domaines de compétence ; c'est 

ainsi qu'à la suite d'une enquête menée dans 
30 pays en 1969, l'Organisation a publié un 
rapport sur la législation relative à l'éducation 
spéciale. Enfin, le Sous-Directeur général 
pour l'éducation a indiqué que des crédits 
supplémentaires d'un montant de 700. 000 dol
lars sont déjà prévus pour la formation des 
personnels de l'éducation spéciale dans les 
pays en développement (par. 1206 et 1207) 
et que l'Organisation s'emploiera à chercher 
de nouvelles ressources pour le financement 
d'activités dans ce domaine. 

(182) Après avoir constaté que le programme 
relatif aux répercussions du développement des 
médias sur l'éducation (par. 1234) avait suscité 
l'intérêt de plusieurs délégués, le Sous-Directeur 
général pour l'éducation a pris note de la satis
faction générale exprimée à propos des réseaux 
de coopération pour les innovations éducatives et 
s'est félicité de la volonté manifestée par de nou
veaux Etats membres de participer au réseau pour 
l'Europe du Sud-Est. Il a constaté que Perspec
tives avait également fait l'objet de nombreux 
commentaires favorables. Au sujet du renforce
ment du lien entre l'éducation et le monde du tra
vail, il a rappelé les conclusions de la troisième 
Conférence régionale des ministres de l'éducation 
des Etats membres de la région Europe, qui a souli
gné la nécessité de les mieux articuler l'une à l'autre, 
ce lien pouvant être mutuellement avantageux. 

(183) Le Sous-Directeur général pour l'éduca
tion a fait observer que la suggestion tendant à 
compléter les ressources du Fonds international 
pour le développement de l'éducation physique et 
du sport par des collectes nationales intéresse 
au premier chef les Etats membres eux-mêmes. 
Toutefois, le Secrétariat apportera son soutien 
chaque fois qu'il y sera invité, notamment en col
laboration avec les commissions nationales. Sous
crivant à l'idée d'organiser un colloque internatio
nal à l'occasion du bicentenaire de la naissance 
de Froebel, il s'est déclaré convaincu du succès 
d'une telle manifestation, compte tenu, en parti
culier, de l'appui que cette suggestion avait reçu 
au cours du débat. 

(184) Les représentants de plusieurs Etats 
membres ayant demandé qu'un plus grand nombre 
d'ouvrages soient publiés en espagnol au titre des 
objectifs considérés, le Sous-Directeur général 
pour l'éducation a rappelé que des efforts consi
dérables ont déjà été déployés dans ce sens et il 
a donné l'assurance qu'ils seront intensifiés au 
cours des années à venir. 

(185) En ce qui concerne, enfin, le soutienac-
cordé aux bureaux régionaux, il a souligné que ces 
derniers ne sont pas des organismes distincts 
mais des unités décentralisées du Secrétariat. Il 
a précisé que les bureaux ont tous été renforcés ; 
les ressources dont ils bénéficient ont été aug
mentées de 36 % au cours de l'exercice 1979-1980 
et un nouvel accroissement de 28 % est prévu pour 
l'exercice avenir. Quantau Bureau régionald'édu-
cation pour les Etats arabes, c'est d'une augmen
tation de 70 % qu'il a bénéficié dans le document 
21 C / 5 . 

(186) La Commission a examiné les parties 
pertinentes des résolutions proposées 1/0. 1 et 
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1/0.5, la résolution 1/0.7, les plans de travail 
et le budget correspondants à l'Unité de discus
sion 3, ainsi que seize projets de résolution. 

(187) Concernant l'objectif 5. 3, la Commission 
a recommandé à l'unanimité que la Conférence gé
nérale adopte l'alinéa (h) du paragraphe 4 de la 
résolution 1/0.1 (paragraphe 1005 du document 
21 C/5) . 

(188) Le projet de résolution D R . 254 Rev. (Es
pagne) a été retiré, étant entendu qu'une nouvelle 
version révisée serait rédigée par les auteurs en 
vue de son examen par la Commission V . 

(189) Le projet de résolution D R . 211 (Autriche) 
a été retiré, étant entendu qu'il serait partielle
ment tenu compte du contenu de son dispositif dans 
la version définitive des paragraphes 1191 à 1195, 
selon les indications proposées dans la Note du 
Directeur général, et que ce contenu serait à nou
veau examiné par la Commission au cours du dé
bat sur l'objectif 5.4. 

(190) La Commission a recommandé que la 
Conférence générale prenne note du plan de tra
vail, tel qu'il a été modifié par la décision prise 
sur le projet de résolution D R . 211 (cf. paragraphe 
ci-dessus), au titre de l'objectif 5. 3 du Projet de 
programme et de budget pour 1981-1983 (document 
21 C / 5 , par. 1178 et 1180-1211). 

(191) La Commission a recommandé à l'unani
mité que la Conférence générale prenne note du 
montant de 2. 892. 800 dollars prévu au titre du 
Programme ordinaire pour l'objectif 5. 3 (docu
ment 21 C / 5 , par. 1179). 

(192) Le projet de résolution D R . 155 (France) 
portant sur l'objectif 5.4 a été retiré pour ce qui 
concerne l'alinéa (i) du paragraphe 4, sous ré
serve d'une modification de la version définitive 
du paragraphe 1234 du document 21 C / 5 selon les 
indications proposées dans la Note du Directeur 
général. 

(193) La Commission a alors recommandé à 
l'unanimité que la Conférence générale adopte 
l'alinéa (i) du paragraphe 4 de la résolution 1/0.1 
(paragraphe 1005 du document 21 C/5) . 

(194) La Commission a ensuite recommandé 
à l'unanimité que la Conférence générale adopte 
la partie I de la résolution 1/0.4 (paragraphe 1008 
du document 21 C/5) (maintenant 21 C/Résolutions, 
1/0.9). 

(195) La partie du projet de résolution D R . 207 
(Hongrie) adressée au Directeur général a été re
tirée sous réserve d'une modification de la ver
sion définitive du paragraphe 1232 du document 
21 C /5 selon les indications proposées dans la 
Note du Directeur général. Deux amendements 
oraux ont ensuite été approuvés pour ce qui a trait 
à la partie de la résolution adressée aux Etats 
membres : (a) au deuxième alinéa le mot "natio
naux" a été remplacé par le mot "appropriés" ; 
(b) au cinquième alinéa, les mots "par exemple" 
ont été ajoutés à la fin de l'alinéa précédant la 
liste des domaines (a) à (f). La Commission a 
alors décidé à l'unanimité de recommander que 
la Conférence générale adopte la résolution D R . 207 
ainsi amendée (21 C/Résolutions, 1/0.8). 

(196) La Commission a ensuite pris note de 
ce que le Directeur général avait accepté de m o 
difier le paragraphe 1215 de la version définitive 

du plan de travail du document 21 C / 5 , conformé
ment au projet de résolution D R . 200 (France). 

(197) Le projet de résolution D R . 253 (Espagne) 
a été retiré sous réserve que, en l'absence d'in
cidences budgétaires, son contenu soit pris en 
considération par le Directeur général dans la ré
daction définitive du paragraphe 1227 du document 
21 C / 5 . 

(198) Pour ce qui concerne le projet de réso
lution D R . 111 (URSS et divers auteurs), les au
teurs ayant approuvé la Note du Directeur général, 
la Commission a pris note de la modification du 
paragraphe 1232 du document 21 C / 5 qui y est 
proposée. 

(199) Concernant le projet de résolution D R . 125 
(Hongrie et divers auteurs), qui devait être exa
miné par la Commission V, la Commission a pris 
note, à la lumière de la Note du Directeur général, 
des incidences qu'aurait ce projet de resolution 
sur le paragraphe 1232 du document 21 C / 5 . 

(200) Le contenu du projet de résolution D R . 211 
(Autriche), qui avait été retiré lors du débat sur 
l'objectif 5.3, a été à nouveau examiné en liaison 
avec l'objectif 5.4 et la Commission a pris note 
de l'intention du Directeur général d'apporter les 
modifications appropriées au paragraphe 1234 du 
document 21 C / 5 . Le délégué des Etats-Unis 
d'Amérique a demandé que ce projet de résolution 
ainsi que les décisions prises par la Commission 
à son sujet soient portés à l'attention de la C o m 
mission IV à titre d'information. 

(201) Le projet de résolution D R . 144 (Vene
zuela) a été retiré sous réserve que son contenu 
soit repris dans les paragraphes 1234 et 1276 
lors de la rédaction de la version définitive du 
document 21 C / 5 , conformément aux indications 
contenues dans la Note du Directeur général. 

(202) Le projet de résolution D R . 143 (Vene
zuela) a été retiré, sous réserve que son contenu 
soit repris, conformément aux indications données 
dans la Note du Directeur général, dans le para
graphe 1244 de la version définitive du document 
21 C / 5 , dans la mesure où il porte sur le contenu 
du chapitre 1. En outre, il a été décidé que ce 
projet de résolution serait transmis au Bureau de 
la Conférence générale avec la recommandation 
de le soumettre à la Commission IV (Culture et 
communication) aux fins d'examen dans le cadre 
de l'unité de discussion appropriée. 

(203) Le projet de résolution D R . 202 (Répu
blique fédérale d'Allemagne) a été retiré, sous 
réserve que son contenu apparaisse dans les fu
turs documents portant sur les activités du Fonds 
international pour le développement de l'éduca
tion physique et du sport, prévues au paragraphe 
1248. 

(204) Les projets de résolution D R . 139 (Répu
blique démocratique allemande) et D R . 190 (Cuba) 
ont été retirés sous réserve qu'il soit tenu compte 
de leur contenu, conformément aux indications 
données dans les Notes du Directeur général, lors 
de l'élaboration de la version définitive du para
graphe 1249 du document 21 C / 5 . 

(205) Le délégué de la France a proposé orale
ment une modification du paragraphe 1255 du docu
ment 21 C /5 ; après un échange de vues, un accord 
est intervenu sur une nouvelle proposition avancée 

32 



Commissions du programme 

par le représentant du Directeur général. La C o m 
mission a pris note de cet accord. 

(206) En ce qui concerne le projet de résolu
tion D R . 161 (Zaïre), il a été décidé, au vu de son 
contenu, d'ajourner le débat jusqu'à ce que la C o m 
mission ait examiné les parties générales des ré
solutions proposées au chapitre 1. 

(207) La Commission a ensuite recommandé 
à l'unanimité que la Conférence générale prenne 
note du plan de travail correspondant à l'objectif 
5.4 du Projet de programme et de budget pour 
1981-1983 (document 21 C / 5 , par. 1212 et 1214 à 
1267), étant entendu qu'il serait dûment tenu compte 
des modifications sur lesquelles il y eu accord et 
dont le rapport fait état. 

(208) La Commission a recommandé à l'unani
mité que la Conférence générale prenne note du 
montant de 13. 242. 500 dollars des Etats-Unis pré
vu au titre du Programme ordinaire pour l'objec
tif 5.4 (document 21 C / 5 , par. 1213). 

(209) En ce qui concerne l'objectif 10. 1, la 
Commission a recommandé à l'unanimité que la 
Conférence générale adopte l'alinéa (s) du para
graphe 4 de la résolution proposée 1/0. 1. 

(210) La Commission a recommandé à l'unani
mité que la Conférence générale prenne note du 
plan de travail correspondant à l'objectif 10. 1 du 
Projet de programme et de budget pour 1981-1983 
(par. 1488 et 1490-1495). 

(211) La Commission a recommandé à l'unani
mité que la Conférence générale prenne note du 
montant de 2. 259. 100 dollars prévu au titre du 
Programme ordinaire pour l'objectif 10.1 (docu
ment 21 C / 5 , par. 1489). 

(212) En ce qui concerne le Bureau internatio
nal d'éducation (BIE), la Commission a recomman
dé à l'unanimité que la Conférence générale adopte 
la résolution 1/0.5 (par. 1501) (21 C/Résolutions, 
1/13) qui comprend le budget du BIE, en veillant 
à l'harmonisation de toutes les versions de cette 
résolution dans les différentes langues de travail. 

(213) La Commission a recommandé à l'una
nimité que la Conférence générale prenne note 
de la récapitulation du plan de travail du BIE 
(document 21 C / 5 , par. 1502-1514), dont les 
éléments figurent déjà dans le plan de travail 
correspondant aux objectifs 5.1, 5.4 et 10.1. 

(214) En ce qui concerne l'Institut de l'Unesco 
pour l'éducation de Hambourg, la Commission a 
recommandé à l'unanimité que la Conférence gé
nérale adopte le projet de résolution D R . 154 (Ré
publique fédérale d'Allemagne), amendé à la lu
mière de la Note du Directeur général, en substi
tuant ce texte (à présent 21 C/Résolutions, 1/15) 
à la résolution proposée 1/0.7 figurant au para
graphe 1534 du document 21 C / 5 ; les auteurs ont 
demandé que le rapport fasse état de leur voeu 
que des ressources accrues soient mises à la 
disposition de l'Institut. 

(215) La Commission a recommandé à l'una
nimité que la Conférence générale prenne note 
de la récapitulation du plan de travail de l'Institut 
(par. 1535-1542), dont les éléments correspon
dants figurent déjà dans le plan de travail 
de l'objectif 5. 4. 

UNITE D E DISCUSSION 4 

Objectifs 4.4, 5.8 et 7.7 

(216) Présentant les objectifs 4. 4, 5. 8 et 7. 7, 
le Sous-Directeur général pour l'éducation a in
diqué que les activités proposées au titre des ob
jectifs 4.4 et 5.8 contribueront à aider les Etats 
membres à développer l'enseignement scienti
fique, technique et professionnel en fonction de 
leurs besoins nationaux et selon leurs objectifs 
prioritaires dans les domaines économique et 
social. Il a évoqué les ajustement du Plan à 
moyen terme que la Conférence générale avait 
approuvés à sa vingtième session et l'introduc
tion, dans le chapitre relatif à l'éducation du 
document 21 C /5 , d'un nouvel objectif (5;8) ten
dant à la promotion de l'enseignement technique 
et professionnel. 

(217) Le Sous-Directeur général a noté qu'à 
la suite de la Conférence des Nations Unies pour 
la science et la technique au service du dévelop
pement (CNUSTD, août 1979, Vienne), il est prévu 
d'intensifier l'action de l'Unesco en faveur de l'en
seignement scientifique et technique et d'augmen
ter le taux de croissance des ressources. L'ac
cent est mis sur la coopération avec les Etats 
membres en vue d'accroître les capacités na
tionales et d'améliorer la qualité de ce type 
d'enseignement. 

(218) Les activités proposées au titre de l'ob
jectif 5. 8 contribueront à l'application de la Re
commandation révisée concernant l'enseignement 
technique et professionnel et permettront d 'amé
liorer l'articulation entre l'enseignement général 
et l'enseignement technique et professionnel ainsi 
que de renforcer les liens entre ce dernier et le 
monde du travail. 

(219) Passant à l'objectif 7.7, le Sous-Direc
teur général pour l'éducation a déclaré qu'à la 
suite d'une première phase de clarification du 
concept d'éducation relative à l'environnement, 
dont la Conférence intergouvernementale sur l'édu
cation relative à l'environnement (Tbilissi, octobre 
1977) a marqué l'aboutissement, et d'une deuxième 
phase d'expérimentation et de mise au point de m a 
tériel d'enseignement, le programme proposé pour 
1981-1983 présente un caractère plus opérationnel 
et met davantage l'accent sur la coopération avec 
les Etats membres en vue de l'introduction effec
tive de la dimension de l'environnement dans les 
politiques, les plans et les programmes éducatifs. 
L'Organisation continuera de coopérer avec le 
Programme des Nations Unies pour l'environne
ment (PNUE). 

(220) Les délégués de 54 Etats membres et 
deux observateurs ont pris part au débat qui a 
suivi. Ils ont tous apporté leur appui aux pro
grammes proposés au titre des objectifs 4.4, 5.8 
et 7.7. Ils ont déclaré en apprécier l'orientation 
concrète et pratique, notamment en ce qui con
cerne les projets expérimentaux, la production 
de matériel pédagogique et les activités de forma
tion. De nombreux orateurs ont indiqué que ces 
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activités correspondent aux priorités nationales 
dans ces domaines. L'augmentation sensible des 
ressources financières consacrées aux objectifs 
4. 4 et 5. 8 a été généralement approuvée. De n o m 
breux délégués ont proposé la coopération de leur 
pays à l'exécution du programme. 

(221) De nombreux orateurs ont mis l'accent 
sur le renforcement des capacités nationales en 
matière d'enseignement scientifique, technique 
et professionnel et sur l'amélioration qualitative 
et quantitative de cet enseignement compte tenu 
de la limitation des ressources tant humaines que 
financières. Il a été fait mention de la mise en 
place de mécanismes nationaux ou sous-régionaux 
propres à favoriser l'éducation dans ces domaines. 
L'importance de la contribution de l'enseignement 
scientifique et technique au développement national 
a été signalée par plusieurs délégués et mention 
a été faite des liens entre la science, la technolo
gie et le travail productif. 

(222) Les activités proposées pour donner suite 
à la Conférence des Nations Unies sur la science 
et la technique au service du développement 
(CNUSTD) ont été accueillies favorablement. La 
nécessité d'orienter plus efficacement l'enseigne
ment scientifique et technique et l'éducation rela
tive à l'environnement vers le développement ru
ral a été évoquée par plusieurs orateurs et il a été 
particulièrement fait mention de l'éducation nutri-
tionnelle et sanitaire. Les aspects culturels de 
l'éducation dans ces domaines ont aussi été souli
gnés. Plusieurs délégués ont parlé du rôle des 
femmes dans les domaines scientifiques et tech
niques et réclamé des mesures plus vigoureuses 
pour faciliter leur accès à ces domaines. 

(223) Les liens entre l'enseignement scienti
fique et technique et l'enseignement général ont 
été évoqués par un certain nombre d'orateurs. Il 
a été proposé d'adopter pour l'enseignement des 
mathématiques et des sciences une méthode active 
fondée sur l'analyse de problèmes concrets. Plu
sieurs délégués se sont déclarés satisfaits de la 
poursuite de la collaboration de l'Unesco aux pro
jets opérationnels entrepris dans ces domaines. 

(224) De nombreux délégués ont souligné l'im
portance des échanges d'informations, d'idées et 
de données d'expérience, aux niveaux internatio
nal, régional et sous-régional, entre pays déve
loppés et pays en développement ainsi qu'entre ces 
derniers. Plusieurs orateurs ont loué le travail 
des bureaux régionaux de l'Unesco et des réseaux 
régionaux d'innovation éducative en vue du déve
loppement. Des échanges interrégionaux, comme 
le projet pilote concernant l'enseignement tech
nique et professionnel dans les zones rurales, 
ont été aussi mentionnés. Un certain nombre 
d'orateurs ont offert de mettre en commun l'ex
périence acquise par leur pays en ce qui concerne 
l'aménagement des programmes d'études et la 
production de matériels. Les guides du maître, 
textes de référence, matériels pédagogiques et 
autres ressources indiqués dans le programme 
proposé ont paru satisfaisants. Plusieurs ora
teurs ont demandé qu'un plus grand nombre de 
ces publications soit produites en espagnol et en 
arabe. On a préconisé aussi la diffusion d'infor
mations plus abondantes sur les laboratoires et 

les équipements peu coûteux faisant appel aux 
ressources locales, puisque de nombreux Etats 
membres ont des besoins urgents dans ce domaine. 

(225) En ce qui concerne la mise en oeuvre 
des programmes, un certain nombre d'orateurs 
ont demandé une plus grande coordination inter
sectorielle, notamment dans le cas de l'éducation 
relative à l'environnement, n a aussi été question 
de la coordination interinstitutions. 

(226) En ce qui concerne l'objectif 4.4, de 
nombreux orateurs ont déclaré qu'il importait 
que l'enseignement des sciences et de la tech
nologie fasse partie intégrante de l'enseigne
ment général, tant scolaire qu'extrascolaire, 
à tous les niveaux. Ils ont jugé souhaitable de 
l'orienter vers la solution de problèmes concrets, 
l'interdisciplinarité et l'environnement. Ona sou
ligné qu'il fallait améliorer aussi bien la qualité 
de cet enseignement que son ampleur et il a été 
suggéré que toutes les réformes de contenu et de 
méthode soient suivies et évaluées attentivement. 
L'accent devrait être mis sur l'expérimentation, 
les travaux de laboratoire et l'observation et la 
matière des programmes devrait être constam
ment renouvelée. Les maîtres devraient partici
per le plus complètement possible à l'aménage
ment des programmes. Il faudrait que la forma
tion du personnel et la diffusion d'informations et 
de matériel, notamment dans la classe, permettent 
effectivement d'atteindre la base. Un orateur a 
souhaité connaître les relations entre l'objectif 4 . 4 
et l'objectif 5.4 qui porte sur les contenus de 
l'éducation. 

(227) De nombreux orateurs se sont félicités 
que le congrès proposé ait à examiner le rôle de 
l'enseignement des sciences et de la technologie 
dans le développement national (paragraphe 1080) 
et trois délégués ont offert, au nom de leur gou
vernement, d'accueillir le congrès. Ils ont souli
gné l'importance de passer en revue les résultats 
obtenus à ce jour et d'aboutir à une conclusion pra
tique. Celle-ci devrait comprendre des orienta
tions pour le développement de l'enseignement des 
sciences fondamentales à tous les niveaux, et faire 
référence aux liens entre l'université et la société. 
Plusieurs orateurs ont suggéré que le congrès ait 
lieu le plus tôt possible afin que ses résultats 
puissent être pris en considération dans le Plan 

à moyen terme. Il devrait donner un élan vigou
reux aux activités futures et notamment offrir m a 
tière à réflexion pour de nouvelles réunions telles 
que la conférence que le Bureau international 
d'éducation doit organiser en 1984. Un orateur a 
suggéré que la conférence devrait produire, entre 
autres, des profils par pays de la politique en m a 
tière d'enseignement des sciences et de la techno
logie. Plusieurs délégués ont aussi exprimé leur 
approbation au sujet de la réunion d'experts qui 
doit passer en revue et évaluer les activités de 
l'Unesco en matière d'échanges d'idées et d'in
formations sur l'enseignement des sciences et de 
la technologie. 

(228) De nombreux délégués ont mentionné, 
de façon générale, l'importance des échanges 
internationaux d'idées et d'informations sur ce 
type d'enseignement. A ce propos, il a été fait 
allusion à la collaboration avec les organisations 
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intergouvernementales et non gouvernementales 
compétentes. L'accent a été mis sur la coopéra
tion régionale, et l'intérêt des voyages d'étude 
et des équipes mobiles a été souligné à plusieurs 
reprises. 

(229) De nombreux délégués ont fait l'éloge des 
activités expérimentales et des projets pilotes sur 
les quatre sujets suivants : enseignement des 
sciences et de la technologie en milieu rural ; nou
velles méthodes pour la formation et le recyclage 
du personnel ; enseignement des sciences et de la 
technologie et travail productif ; la technologie 
dans l'enseignement général (par. 1083-1087), les
quels constituent une innovation dans le programme 
de l'Unesco. Certains orateurs ont exprimé le sou
hait que leur pays soit associé à un ou plusieurs 
de ces projets. Il a été souligné que ceux-ci inté
ressent aussi bien les pays développés que les 
pays en développement. On a suggéré qu'un méca
nisme d'évaluation soit incorporé à ces projets et 
que leurs résultats soient largement diffusés. 

(230) L'importance de l'enseignement des 
sciences et de la technologie au niveau primaire 
a été mentionnée par plusieurs délégués, et la né
cessité d'un enseignement scientifique intégré dès 
le niveau préscolaire jusqu'à la fin des études a 
été mentionnée par un orateur. Il a été suggéré 
aussi que l'Unesco entreprenne un projet pilote 
sur la production de jouets éducatifs et scienti
fiques. O n a dit que l'introduction des sciences 
à l'école primaire implique la nécessité de pro
duire du matériel pour la formation des maîtres 
et à l'usage des inspecteurs de disciplines scien
tifiques. Un délégué a suggéré qu'une enquête 
systématique soit entreprise sur l'enseignement 
intégré des sciences et de la technologie et qu'un 
système d'information soit établi. 

(231) Le programme relatif à l'enseignement 
des mathématiques a intéressé de nombreux ora
teurs, qui ont mentionné des projets se rapportant 
aussi bien aux mathématiques modernes qu'aux 
mathématiques traditionnelles. Les problèmes 
relatifs aux réformes nationales de l'enseignement 
des mathématiques ont été évoqués et plusieurs 
délégués ont indiqué que leur pays serait heureux 
de recevoir une aide de l'Unesco pour l'évaluation et 
l'aménagement des programmes de mathématiques. 

(232) Plusieurs orateurs ont indiqué qu'il im
porte de mettre au point des programmes d'étude 
et des matériels de divers types pour les maîtres, 
y compris des ouvrages de référence et des livres 
du maître en physique, en chimie et en biologie. 
Un délégué a mentionné spécialement la haute qua
lité et l'utilité de la série de publications sur les 
"Tendances nouvelles" dans l'enseignement des 
sciences. Des commentaires favorables ont été 
faits au sujet de l'aide continue de l'Unesco à des 
groupes de travail nationaux en vue de la produc
tion de matériel d'enseignement conforme à des 
besoins locaux spécifiques. On a souligné aussi 
l'intérêt du colloque qui doit être organisé sur 
"l'enseignement de la chimie et l'environnement". 

(233) De nombreux délégués ont souligné l'im
portance des programmes concernant la nutrition, 
l'économie familiale et l'éducation pour la santé, 
spécialement dans le cadre de l'éducation extra
scolaire. Il a été suggéré que ces programmes 

soient davantage développés dans le Plan à moyen 
terme, en particulier pour les régions défavorisées. 
La production de matériel d'enseignement pourles 
parents concernant les soins aux enfants a été bien 
accueillie. Dans le cadre de l'enseignement en m a 
tière de nutrition, un orateur a souligné l'impor
tance de la technologie alimentaire. 

(234) De nombreux délégués ont mentionné l'im
portance de la vulgarisation des connaissances 
scientifiques et techniques, surtout grâce à des 
activités extrascolaires. DL a été souligné que 
l'Unesco devrait soutenir un large ensemble d'ac
tivités de ce genre et que la collaboration inter
sectorielle était essentielle. On a évoqué particu
lièrement l'appui aux musées des sciences et aux 
"olympiades scientifiques", ainsi qu'aux centres 
de ressources scientifiques pourles régions rurales. 
Un délégué a suggéré la création de clubs scienti
fiques Unesco. Il a aussi été fait référence au m a 
tériel scientifique et technologique à prévoir pour 
les programmes d'alphabétisation. 

(235) L'importance de la technologie dans l'en
seignement tant scolaire qu'extrascolaire a été 
soulignée par plusieurs délégués et la nécessité de 
la rattacher à l'enseignement scientifique dans les 
programmes d'études a été mentionnée. Il a été 
fait référence à la technologie de niveau intermé
diaire et à son importance pour le développement. 
Il importe que le public soit aussi bien informé que 
possible des innovations technologiques et de leurs 
applications et l'enseignement des sciences et de 
la technologie a un rôle important à jouer à cet 
égard. 

(236) De nombreux orateurs ont relevé avec sa
tisfaction l'importance attachée, dans le programme 
proposé, à l'enseignement technique et professionnel. 
Ils se sont félicités en particulier de l'inclusion 
d'un objectif distinct sur ce sujet (objectif 5.8) 
dans le Projet de programme et de budget ; à leur 
avis la poursuite de cet objectif pourrait concou
rir utilement à l'action globale menée par l'Unesco 
pour resserrer les liens entre l'éducation et le 
monde du travail. On a fait valoir aussi que les ac
tivités entreprises au titre de cet objectif pourraient 
beaucoup contribuer au progrès économique et so
cial, en particulier dans les pays en développement. 
Un certain nombre de délégués ont exprimé l'es
poir que l'enseignement technique et professionnel 
ne viserait pas uniquement à répondre aux besoins 
économiques mais prendrait en compte les valeurs 
morales, sociales et humanistes. On a fait mention 
par ailleurs de la nécessité de présenter une image 
plus positive de cet enseignement, afin d'éliminer 
les préjugés des parents à son encontre et 
d'encourager les jeunes à choisir cette voie. Tout 
ce qui est possible devrait être fait pour assurer 
son égalité avec l'enseignement général, qu'il 
s'agisse de son statut ou de l'accès à l'enseigne
ment supérieur. 

(237) L'articulation entre les enseignements 
techniques scolaires et extrascolaires a également 
été évoquée. Un orateur a décrit brièvement ce 
qui avait été fait dans son pays pour créer 
des établissements polyvalents formant diffé
rentes catégories de personnel technique. Un 
autre a signalé que son pays manquait d'en
seignants dans les disciplines du commerce 
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et de la gestion d'entreprise et qu'il faudrait 
en former. 

(238) A propos de l'application de la Recom
mandation révisée concernant l'enseignement tech
nique et professionnel, un délégué a déclaré que 
ce texte avait été pris pour base de réformes sco
laires entreprises dans son pays et se trouvait 
reflété dans la législation nationale. Plusieurs 
orateurs ont souligné l'importance des études re
latives à l'application de la Recommandation et en 
particulier de l'analyse des coûts et de l'efficacité 
de l'enseignement technique et professionnel. Un 
délégué a dit qu'il faudrait créer un système d'en
quêtes sur l'application de la Recommandation et 
qu'il serait souhaitable d'adopter une convention 
dans ce domaine. Il a également suggéré d'orga
niser une conférence mondiale sur les problèmes 
de l'enseignement technique et professionnel. 

(239) Plusieurs orateurs ont mis l'accent sur 
l'importance des efforts accrus déployés par 
l'Unesco pour favoriser l'accès des femmes àl'en-
seignement technique et professionnel. L'un d'eux 
a demandé des renseignements plus détaillés sur 
les activités prévues à cette fin au paragraphe 1359. 

(240) Les délégués ont été nombreux à souli
gner l'utilité des échanges d'idées et d'informa
tions se rapportant à l'enseignement technique et 
professionnel et en particulier à l'aménagement 
des programmes. L'un d'eux a offert une coopéra
tion pratique en vue de la création d'une banque 
de données. 

(241) On a insisté sur l'importance de la for
mation des maîtres de l'enseignement technique. 
Les aspects pédagogiques de cette formation ont 
notamment été mentionnés à plusieurs reprises. 
Les professeurs doivent en effet avoir non seule
ment des compétences techniques mais aussi une 
formation aux méthodes d'enseignement. Un ora
teur a précisé que, dans son pays, la loi dispose 
que tous les professeurs de l'enseignement tech
nique et professionnel doivent avoir une formation 
pédagogique. Certains orateurs ont suggéré qu'il 
faudrait avoir davantage recours à des méthodes 
nouvelles de formation pédagogique, c o m m e les 
systèmes modulaires et l'enseignement à distance. 
Plusieurs délégués ont également évoqué les pro
blèmes que pose la pénurie de professeurs tech
niques en particulier du fait de la concurrence de 
l'industrie. Un orateur a décrit une expérience de 
formation itinérante réalisée par son pays dans 
les zones rurales et dont les résultats semblent 
très prometteurs. 

(242) Il a souvent été fait mention de la néces
sité d'allier le travail productif au processus d'ap
prentissage. Afin de souligner l'importance des 
unités de production, un délégué a proposé que 
soit organisé, dans son pays, un séminaire inter
national qui permettrait de procéder à des échanges 
de vues sur les unités de production dans l'ensei
gnement technique et professionnel. Il a demandé 
l'appui financier de l'Unesco pour couvrir les frais 
de voyage des participants dans le cadre des cré
dits prévus aux paragraphes 1360 et 1368. Plu
sieurs orateurs ont évoqué les possibilités qui se
ront offertes par le guide proposé concernant la 
mise en place d'unités de production. 

(243) La nécessité d'un enseignement technique 

et professionnel en zone rurale a été soulignée et 
le projet expérimental qu'il est proposé d'organi
ser sur ce thème en Afrique, a reçu l'appui de 
plusieurs délégués. Un orateur a relevé que l'at
tention accrue accordée au développement de l'en
seignement technique et professionnel dans les 
zones rurales ne devrait pas faire négliger l'en
seignement industriel. 

(244) L'intégration de l'enseignement général 
et de l'enseignement technique et professionnel 
(par. 1370) a fait l'objet de nombreuses interven
tions. Plusieurs orateurs ont fait état de l'expé
rience acquise à cet égard dans leur pays. On a 
suggéré que les établissements d'enseignement 
général aient aussi un rôle de formation proies -
sionnelle. Plusieurs orateurs ont souligné l'im
portance de l'orientation scolaire et professionnelle. 

(245) De nombreux délégués ont insisté sur 
l'importance de l'éducation en matière d'environ
nement et se sont déclarés satisfaits des progrès 
réalisés dans ce domaine dans de nombreux Etats 
membres depuis quelques années, à tous les ni
veaux de l'enseignement. Ils ont fait l'éloge du 
programme prévu au titre de l'objectif 7.7. On 
a mentionné la manière dont il correspond à 
l'orientation donnée par la Conférence intergou
vernementale tenue à Tbilissi (URSS) en 1977. 

(246) Plusieurs orateurs ont montré l'impor
tance de l'éducation relative à l'environnement 
en vue de promouvoir une meilleure compréhen
sion des problèmes de l'environnement et de 
créer des attitudes favorables à la solution 
et de créer des attitudes favorables à la solution 
de ces problèmes et à la préservation de la qua
lité de l'environnement. On a souligné le carac
tère interdisciplinaire de l'éducation relative à 
l'environnement qui devrait faire partie de l'en
seignement à tous les niveaux, qu'il s'agisse 
d'enseignement scolaire ou extrascolaire, ou de 
l'éducation du public en général. La nécessité de 
développer l'éducation relative à l'environnement 
dans le cadre du processus général d'enseigne
ment plutôt que d'en faire une matière distincte 
dans les programmes a été réaffirmée. On a m e n 
tionné aussi l'aspect éthique de l'éducation rela
tive à l'environnement. 

(247) Deux orateurs ont fait valoir que les buts 
et objectifs de l'éducation relative à l'environne
ment devraient être définis avant que le programme 
aborde les questions de contenu et de méthodes. 
Plusieurs délégués ont souligné la nécessité de 
coordonner plus étroitement ce programme avec 
celui de " L ' h o m m e et la biosphère", qui offre beau
coup de possibilités du point de vue de la promo
tion de l'éducation relative à l'environnement, en 
particulier au niveau de l'enseignement supérieur 
et postuniversitaire. Plusieurs orateurs ont pro
posé de faire une plus large place à l'éducation 
relative à l'environnement dans le Plan à moyen 
terme pour 1984-1989 et de prévoir une étroite 
coordination intersectorielle. 

(248) De nombreux délégués ont souligné l'im
portance des échanges d'informations sur l'éduca
tion relative à l'environnement, et plusieurs 
d'entre eux ont exprimé leur satisfaction de la m a 
nière dont les informations sur les progrès des 
Etats membres dans ce domaine étaient diffusées 
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par l'intermédiaire du bulletin d'informations 
"Connexion". Les délégués ont attaché une grande 
importance aux activités de formation des per
sonnels chargés de l'éducation relative à l'envi
ronnement. Ils ont exprimé leur satisfaction des 
différents matériels pédagogiques de référence 
que l'Unesco met au point en coopération avec les 
institutions nationales. 

(249) Certains orateurs ont mentionné les m é 
canismes nationaux chargés de la promotion de 
l'éducation relative à l'environnement, et plusieurs 
délégués ont fait allusion à l'importance du déve
loppement de l'éducation relative à l'environne
ment dans les zones urbaines. L'importance de 
cette éducation dans la région du Sahel a égale
ment été soulignée. Plusieurs orateurs ont m e n 
tionné les efforts de leurs pays respectifs pour 
la mise au point de matériels pédagogiques à 
l'usage des écoles. Un orateur a souhaité rece
voir des informations supplémentaires sur le 
développement de l'éducation relative à l'environ
nement à l'école. 

(250) Les délégués ont souligné qu'il était im
portant de toucher le grand public, en particulier 
par l'intermédiaire des médias. Ils ont suggéré 
que les prochaines études sur l'éducation relative 
à l'environnement considèrent également le rôle 
des médias. 

(251) Dans sa réponse, le Sous-Directeur gé
néral pour l'éducation a pris note de l'approbation 
exprimée concernant les orientations et les acti
vités proposées au titre des objectifs 4.4, 5.8 et 
7. 7, qui correspondent aux besoins et aux priori
tés des Etats membres. 

(252) Répondant aux déclarations de plusieurs 
délégués sur l'importance de la promotion de l'ac
cès des femmes et des jeunes filles à l'enseigne
ment scientifique, technique et professionnel, le 
Sous-Directeur général pour l'éducation a fait ob
server que l'ensemble du programme était conçu 
à la fois pour les hommes et pour les femmes. 
En réponse à l'un des orateurs, qui souhaitait des 
précisions sur les mesures spécifiques prévues 
au titre du paragraphe 1359, le Sous-Directeur 
général a indiqué qu'il s'agissait d'études de cas 
et de services consultatifs visant à favoriser l'ac
cès des femmes à l'enseignement technique et 
professionnel. 

(253) A propos du rapport entre les objectifs 
4.4 et 5.4, mentionné par l'un des délégués, le 
Sous-Directeur général a précisé que l'objectif 
5.4 constitue un cadre global pour tout le contenu 
de l'éducation générale. Mais, compte tenu de 
l'importance de l'enseignement des sciences et • 
de la technologie, la Conférence générale y a con
sacré un objectif distinct (4.4). 

(254) Se référant à une intervention portant 
sur la nécessité de définir les buts de l'éducation 
relative à l'environnement, le Sous-Directeur 
général pour l'éducation a déclaré que les buts 
et objectifs de l'éducation relative à l'environne
ment ont déjà jeté précisés dans les recommanda
tions de la Conférence de Tbilissi. Il a souligné 
que, dans le programme de l'Organisation, l'édu
cation relative à l'environnement n'est pas consi
dérée c o m m e une matière particulière du pro
gramme scolaire mais c o m m e une dimension de 

tous les niveaux d'éducation scolaire et extrasco
laire, dans le cadre de l'éducation permanente. 

(255) A propos des observations formulées 
par un délégué au sujet des liens entre l'enseigne
ment technique et professionnel et le travail pro
ductif, le Sous-Directeur général pour l'éduca
tion a déclaré souscrire pleinement à l'idée que 
ces liens doivent exister dans l'ensemble du pro
cessus éducatif ; comme l'a souligné la troisième 
Conférence régionale des ministres de l'éducation 
des Etats membres de la région Europe (Sofia, 
juin 1980), il ne s'agit pas d'adapter le système 
d'enseignement aux besoins du secteur écono
mique ; l'ajustement doit se faire de part et 
d'autre. 

(256) Un membre de la Commission ayant fait 
observer que l'attention accrue portée au déve
loppement de l'enseignement technique et profes
sionnel en milieu rural a pu conduire à négliger 
les besoins des zones industrielles, le Sous-
Directeur général pour l'éducation a rappelé que 
les besoins des régions rurales ont longtemps 
été méconnus et que c'est en vertu d'une décision 
de la Conférence générale que le Projet de pro
gramme contient des actions spécialement con
çues à l'intention de zones rurales. 

(257) A propos de l'organisation d'activités 
au profit de la région du Sahel dans le domaine 
de l'éducation relative à l'environnement, il a 
précisé que l'Unesco coopère avec trois Etats 
membres pour le lancement de projets pilotes 
touchant à l'éducation de la population adulte et 
à la désertification. L'Organisation s'occupe 
également d'élaborer un module d'enseignement 
sur la désertification destiné aux écoles. 

(258) En ce qui concerne l'augmentation, sou
haitée par plusieurs orateurs, du nombre des pu
blications en espagnol et en arabe, le Sous-Direc
teur général pour l'éducation a rappelé que d'im
portants efforts ont déjà été déployés pour produire 
des ouvrages dans les différentes langues de tra
vail de l'Organisation et a donné l'assurance qu'ils 
seront poursuivis. 

(259) A l'intention du délégué qui avait proposé 
qu'un séminaire international sur la création 
d'unités de production dans les établissements 
d'enseignement technique et professionnel soit or
ganisé dans son pays, et avait sollicité le soutien 
de 1'Unesco pour le financement des frais de 
voyage des participants, le Sous-Directeur géné
ral pour l'éducation a indiqué que le Directeur 
général pourrait étudier une demande présentée 
au titre du Programme de participation, bien que 
les fonds prévus pour ce programme soient très 
limités ; l'organisation de ce séminaire interna
tional pourrait aussi être envisagée dans le cadre 
du futur programme relatif à l'enseignement tech
nique et professionnel. 

(260) La Commission a abordé ensuite l'exa
m e n des projets de résolution, des sections per
tinentes de la résolution 1/0.1, des plans de tra
vail et des crédits budgétaires se rapportant aux 
objectifs de l'Unité de discussion. Quatre projets 
de résolution avaient trait à l'objectif 4. 4. 

(261) Un amendement à l'alinéa (e) du para
graphe 4 de la résolution 1/0. 1 était proposé 
dans le projet de résolution D R . 179 (Finlande). 
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L'auteur de ce projet s'étant déclaré satisfait des 
observations contenues dans la Note du Directeur 
général, la Commission a accepté la nouvelle for
mulation proposée dans cette note pour l'alinéa (e) 
du paragraphe 4. La Commission a examiné en
suite, à la lumière de ce nouveau texte, l'amen
dement à la version initiale de l'alinéa (e) proposé 
dans le projet de résolution D R . 261 (République-
Unie du Cameroun). Etant donné que le Directeur 
général avait donné son accord à cette proposition, 
la Commission a décidé, comme le suggérait le 
représentant du Directeur général d'insérer les 
mots "initiale et continue" après le mot "forma
tion" dans la nouvelle version de l'alinéa (e). La 
Commission a ensuite recommandé à l'unanimité 
que la Conférence générale adopte le texte de 
l'alinéa (e) du paragraphe 4 de la résolution 1/0.1 
ainsi amendé. 

(262) C o m p t e tenu de la Note du Directeur gé 
néral, le projet de résolution D R . 64 (Argentine) 
a été retiré. Lors de l ' examen du projet de réso
lution D R . 63 (Cuba), la C o m m i s s i o n a noté que 
l'erreur typographique contenue dans le paragraphe 
1102 sera corrigée dans toutes les langues dans 
le document 21 C / 5 approuvé. 

(263) La Commission a ensuite recommandé 
à l'unanimité que la Conférence générale prenne 
note du plan de travail (par. 1075 et 1077-1107) 
ainsi que du montant de 5. 442. 300 dollars prévu 
au titre du Programme ordinaire pour l'objectif 
4.4 (par. 1076). 

(264) E n ce qui concerne l'objectif 5 . 8, la C o m 
mission a accepté la modification de l'alinéa (m) 
du paragraphe 4 de la résolution 1 /0 . 1, proposée 
dans le projet de résolution D R . 181 (Finlande) et 
a r e c o m m a n d é à l'unanimité que la Conférence 
générale adopte l'alinéa (m) ainsi a m e n d é . 

(265) L a C o m m i s s i o n a ensuite examiné le 
projet de résolution D R . 152 (République d é m o c r a 
tique allemande) qui proposait d'ajouter une qua— 
trième partie à la résolution 1 / 0 . 2 (par. 1006) 
(à présent 21 C/Résolutions, 1/02) . A la lumière 
de la Note du Directeur général, les auteurs : 
(a) ont retiré les paragraphes 1 et 2 de leur pro
jet, étant entendu que, lors de l'élaboration du 
document 21 C / 5 approuvé, le paragraphe 1359 
serait modifié selon les indications contenues dans 
le paragraphe 6 de la Note du Directeur général ;~ 
(b) ont retiré le paragraphe 4 de leur projet étant 
entendu qu 'en élaborant le prochain Plan à m o y e n 
t e rme , le Directeur général envisagerait la pos
sibilité d'organiser la Conférence proposée ; 
(c) ont indiqué que le texte proposé dans le para
graphe 7 de la Note du Directeur général pourrait 
remplacer le paragraphe 3 de leur projet. E n con
séquence, à la suite d'une suggestion du représen
tant du Directeur général concernant le lieu d'in
sertion de ce texte, et après avoir pris note des 
réserves exprimées par les délégués des Etats-
Unis d 'Amér ique et de la Suisse, la C o m m i s s i o n 
a r e c o m m a n d é à l'unanimité que la Conférence 
générale adopte c o m m e quatrième partie de là 
résolution 1 /0 .2 le texte contenu dans le para
graphe 7 de la Note du Directeur général. 

(266) Le projet de résolution D R . 49 (Guinée), 
qui proposait une modification du paragraphe 1367 
du plan de travail, a été retiré. La Commission 

a alors recommandé à l'unanimité que la Confé
rence générale prenne note du plan de travail cor
respondant (par. 1355-1380) ainsi que du montant 
de 2.865.600 dollars (par. 1354) prévu au titre 
du Programme ordinaire pour l'objectif 5.8. 

(267) En l'absence de projet de résolution con
cernant l'objectif 7.7, la Commission a recom
mandé à l'unanimité que la Conférence générale 
adopte l'alinéa (q) du paragraphe 4 de la résolu
tion 1/0.1 et prenne note du plan de travail cor
respondant (par. 1466 et 1468-1476) ainsi que du 
montant de 945.800 dollars (par, 1467) prévu au 
titre du Programme ordinaire pour l'objectif 7. 7. 

UNITE D E DISCUSSION 5 

Objectifs 5.5 et 5.7 

(268) Le Sous-Directeur général pour l'éduca
tion a présenté successivement les objectifs 5 . 5 
et 5 . 7 . A u sujet de l'objectif 5 . 7 , il a signalé que 
les activités proposées sont groupées selon deux 
thèmes complémentaires : en effet, les études à 
m e n e r dans le cadre du premier et l'expérience 
pratique acquise grâce aux actions de p r o g r a m m e 
prévues pour le second se renforceront mutuelle
m e n t . Il a souligné l'accent m i s dans le nouveau 
p r o g r a m m e sur la formation en cours d 'emploi 
des personnels de l'éducation. Il a mentionné le 
nouveau groupement, en trois thèmes cette fois, 
proposé pour l'objectif 5 . 7 eta indiqué que la res
ponsabilité des établissements d'enseignement 
supérieur vis-à-vis de l 'ensemble du sys tème 
éducatif fait l'objet d 'une attention accrue. IL a 
fait observer qu'au titre de chacun des deux o b 
jectifs il est prévu une combinaison d'activités 
nouvelles, d'activités visant à évaluer l'action 
de l 'Unesco durant la période couverte par le 
Plan à m o y e n terme et d'autres actions de ca
ractère prospectif. 

(269) L e s délégués de 48 Etats m e m b r e s et 
les observateurs de quatre organisations inter
nationales non gouvernementales sont intervenus 
dans le débat. L a plupart d'entre eux ont souligné 
l'importance des objectifs 5. 5 et 5 . 7 . Certains 
ont déclaré qu'ils considéraient ces deux objectifs 
c o m m e liés. Plusieurs délégués ont regretté qu'il 
ne soit pas possible de leur consacrer des crédits 
plus élevés. Presque tous les orateurs se sont 
déclarés satisfaits dans l 'ensemble des activités 
proposées et n o m b r e d'entre eux ont indiqué que 
leurs gouvernements étaient disposés à les a p 
puyer ou à participer à leur exécution. D e n o m 
breux orateurs ont également signalé que leurs 
gouvernements souhaiteraient bénéficier de l'ex
périence d'autres pays ou faire part de leur propre 
expérience en procédant à des échanges de docu
mentation et en participant à des réunions inter
nationales, sous-régionales ou régionales. A u n o m 
de leurs gouvernements, quatre délégations ont 
annoncé que leur pays s'offrait à accueillir deux 
réunions proposées dans le cadre de cette unité. 

(270) Trente-cinq m e m b r e s de la commiss ion 
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et un observateur d'une organisation internationale 
non gouvernementale sont intervenus au sujet de 
l'objectif 5. 5 - Formation des personnels de 
l'éducation. 

(271) De nombreux membres de la Commission 
ont appuyé les activités proposées et approuvé leurs 
orientations. L'un d'eux a cependant estimé que 
le programme proposé était trop centré sur l'édu
cation scolaire. Il a demandé qu'il soit fait une 
plus large place à la formation des maîtres devant 
exercer en milieu rural ou dans les zones urbaines 
défavorisées. Un délégué a exprimé l'opinion que 
le mot "formation" devrait être remplacé par un 
terme plus approprié. De l'avis d'un délégué, les 
études et les expériences prévues pourraient faci
liter la formulation des politiques, tandis qu'un 
autre orateur a déclaré qu'il serait souhaitable à 
cet égard de tenir compte des besoins des pays en 
développement. 

(272) De l'avis de nombreux délégués, l'objec
tif 5. 5 - où l'un d'eux a vu la priorité future dans 
l'activité de l'Unesco en matière d'éducation -est 
un objectif capital en raison de l'influence que la 
qualité des enseignants exerce sur l'instruction 
dispensée et du rôle déterminant qui leur incombe 
dans la formulation des réformes de l'enseigne
ment et des innovations éducatives. Un délégué a 
estimé que les enseignants doivent être préparés 
à ce rôle. Un autre orateur a souligné l'impor
tance que revêt leur formation théorique et pra
tique dans la mesure où ils doivent être les agents 
du changement dans la société. Plusieurs membres 
de la Commission ont dit le grand cas que l'on fait 
dans leur pays du rôle social des enseignants. 
L'un d'eux a insisté sur la nécessité d'une vigi
lance particulière car, faute d'engagement profes
sionnel et d'une bonne formation, certains ensei
gnants peuvent être à l'origine de l'apparition d'at
titudes agressives chez les enfants. L'importance 
d'une bonne coopération entre parents et ensei
gnants a été soulignée. Selon un membre de la 
Commission l'enseignant a aussi une fonction es
sentielle à remplir dans l'amélioration de la qua
lité de l'instruction primaire. Plusieurs délégués 
ont fait mention des efforts déployés dans leurs 
pays respectifs pour préparer les enseignants à 
leur mission et ont offert de communiquer les résul
tats de leur expérience à d'autres Etats membres. 

(273) Les délégués ont été nombreux à appuyer 
les activités proposées en vue de l'application sys
tématique de la Recommandation Unesco/OIT sur 
la condition des enseignants. Plusieurs d'entre 
eux ont souhaité que leur pays puisse y être asso
cié. Un orateur, se fondant sur l'expérience tirée 
de sa collaboration avec des organisations natio
nales et internationales d'enseignants, a déclaré 
que ces organisations ont un rôle à jouer dans 
l'élaboration et la mise en oeuvre des politiques 
de l'éducation. Un autre délégué a exprimé l'es
poir que le rapport du Comité conjoint d'experts 
OIT/Unesco mettra l'accent sur la participation 
des enseignants à la planification ; il a pris note 
du fait que les perspectives de carrière des en
seignants y seraient examinées avec l'attention 
voulue et a exprimé l'opinion que cette question 
comprend notamment l'évaluation des professeurs 
principaux. De l'avis d'un délégué, l'une des études 

proposées devrait porter sur les conséquences 
pour la profession enseignante du recul démogra
phique qui, dans certaines régions du monde, se 
traduit par un excédent d'enseignants qualifiés. 
Un orateur a fait observer qu'il risquait de s'écou
ler bien du temps avant que les destinataires des 
études proposées dans le programme en liaison 
avec la préparation du rapport'du Comité conjoint 
OIT/Unesco puissent tirer parti de leurs conclu
sions et qu'il faudra peut-être alors refaire ces 
études ou les mettre à jour ; il a demandé si le 
rapport serait prêt pour la prochaine session de 
la Conférence générale. 

(274) Plusieurs délégués ont informé la C o m 
mission des efforts déployés dans leur pays pour 
améliorer la condition des enseignants, valoriser 
leur statut et leur offrir des incitations et grati
fications professionnelles et financières propres 
à les attirer et à les retenir ; un autre a parlé de 
la rareté des ressources disponibles à cette fin 
dans son pays. Un orateur a souligné la "fémini
sation" de la profession enseignante : selon lui, 
celle-ci s'explique à la fois par la condition de la 
femme en général et par des facteurs économiques, 
lia préconisé une étude approfondie de ce problème, 
en le situant par rapport au phénomène général de 
la "dévalorisation" de la profession enseignante et 
en liaison avec l'étude des rôles et des problèmes 
des femmes. 

(275) Plusieurs délégués ont évoqué la pénurie 
de personnel enseignant convenablement qualifié, 
en particulier dans les pays en développement. Un 
membre de la Commission a suggéré que l'Unesco 
étudie la possibilité d'aider à recruter dans les 
pays où les enseignants sont en excédent le per
sonnel qui manque dans d'autres pays. 

(27 6) De nombreux orateurs se sont déclarés 
satisfaits des activités destinées à contribuer à 
l'exécution de politiques intégrées de formation 
initiale et de perfectionnement. L'accent mis sur 
la formation en cours d'emploi a recueilli l'assen
timent général. Un orateur a déclaré qu'aucun en
seignant ne peut recevoir une formation unique et 
définitive. Un autre délégué a estimé que l'inté
gration est un moyen économique d'utiliser aussi 
bien les installations que les ressources en per
sonnel. Un délégué a fait observer que la forma
tion en cours d'emploi contribue à asseoir la répu
tation de l'enseignant. Un autre orateur s'est dé
claré satisfait de la proposition de poursuivre en 
1981 l'étude comparative sur les cas les plus si
gnificatifs de politiques intégrées de formation dans 
la perspective de l'éducation permanente. Un autre 
membre de la Commission a indiqué qu'une confron
tation des expériences des divers Etats, et en par
ticulier leur évaluation, qui fait partie intégrante 
de ces politiques, permettrait à plusieurs pays 
d'améliorer leurs techniques d'évaluation. Deux 
membres de la Commission ont souligné la néces
sité de préparer l'enseignant ou l'enseignante 
moderne à s'adapter avec souplesse aux réalités 
et aux nouveaux besoins. Un autre délégué a 
trouvé que les propositions avancées étaient m o 
destes et exigeaient par conséquent d'être davan
tage élaborées dans la perspective du deuxième 
Plan à moyen terme, en collaboration avec le Bu
reau international d'éducation et les organisations 
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non gouvernementales intéressées. Un autre ora
teur a exprimé le sentiment qu'une étude compa
rée devrait être consacrée aux expériences visant 
à familiariser les enseignants avec le travail pro
ductif. Un délégué s'est félicité de l'élaboration 
de guides méthodologiques destinés à être mis à 
la disposition des Etats membres pour les aider 
à décider des politiques à suivre. Un autre ora
teur a accueilli avec satisfaction la mise à jour 
de la bibliographie annotée du BIE sur les poli
tiques, les programmes et les méthodes de for
mation des enseignants. 

(277) Deux délégués ont évoqué la nécessité 
de prévoir dans les politiques de formation des 
dispositions permettant d'utiliser les personnes 
qui n'ont pas reçu une formation d'enseignant et 
qui ont besoin d'une certaine préparation pour 
assumer des tâches dans ce domaine. 

(278) Deux orateurs ont indiqué qu'il serait 
souhaitable de promouvoir la collaboration entre 
les enseignants et les parents, et entre les ensei
gnants, les parents et les syndicats d'enseignants, 
pour la formulation des politiques. 

(279) Certains membres de la Commission 
ont estimé que la formation de personnels de l'édu
cation, ayant un effet multiplicateur, était extrê
mement importantes, et l'un d'entre eux a ajouté 
que la liste des personnels bénéficiant d'une telle 
formation méritait d'être élargie. Un autre membre 
a exprimé son accord avec la proposition selon 
laquelle cette formation devrait avoir notamment 
pour objectif de réaliser une certaine cohérence 
entre l'enseignement et les influences éducatives 
de l'environnement social et culturel. lia souligné 
qu'il serait important d'analyser l'influence de 
l'environnement audiovisuel notamment sur les 
enfants et les adolescents, et les conséquences 
qui en découlent pour l'école elle-même. Evoquant 
l'incidence des médias sur l'éducation, notamment 
à la lumière du rapport et des recommandations 
de la Commission internationale d'étude des pro
blèmes de la communication, un autre membre a 
fait observer que l'expression "moyens d'informa
tion" qui désigne l'un des thèmes des séminaires, 
était trop restrictive. Un orateur a proposé que 

l'Unesco contribue à l'harmonisation de toutes 
les techniques de formation utilisées dans ce do
maine. Un autre, soulignant l'importance de l'édu
cation pour la compréhension et la paix internatio
nales, mentionnée à propos des objectifs 1.5/2.3, 
a suggéré d'inclure dans le programme la réalisa
tion d'une étude ayant pour thème la formation des 
enseignants en vue de l'éducation des jeunes dans 
l'esprit de la compréhension internationale, du 
désarmement et de la paix. 

(280) Plusieurs orateurs se sont déclarés fa
vorables aux activités qu'il est prévu de mener 
pour encourager l'innovation dans la formation 
des personnels nationaux de l'éducation, et ont 
approuvé les thèmes envisagés tant pour les 
séminaires régionaux et sous-régionaux que pour 
la promotion de la coopération régionale et sous-
régionale dans ce domaine. Divers délégués ont 
indiqué que leur pays souhaiterait participer à 
ces activités et certains d'entre eux ont offert, 
au nom de leur gouvernement, d'accueillir telle 
ou telle de ces réunions. 

(281) Un membre de la Commission a préco
nisé l'organisation d'un séminaire sur l'utilisa
tion de la langue nationale dans l'éducation. Un 
autre a suggéré qu'un séminaire soit consacré 
en Afrique à la formation de personnel de l'en
seignement supérieur. 

(282) Un orateur a proposé que, dans le cadre 
des activités envisagées pour promouvoir la coo
pération régionale et sous-régionale, l'Unesco 
patronne des cours de formation jumelés qui se
raient organisés par les pays d'immigration et 
les pays d'émigration, afin de faciliter à la fois 
l'intégration des migrants dans le pays d'accueil 
et leur retour dans leur pays d'origine et de dé
velopper à cette occasion la compréhension inter
nationale. Un autre délégué asuggéré que soient 
étudiées les expériences menées dans des pays 
voisins en matière de formation des enseignants. 

(28 3) Deux délégués ont souligné la modicité 
des subventions prévues au titre de la coopéra
tion avec les organisations non gouvernementales 
et ont demandé que l'objet en soit précisé. L'un 
d'eux a proposé que l'Unesco apporte une aide di
recte aux associations d'enseignants sous laforme 
de bourses et de services divers. 

(284) Un délégué s'est déclaré favorable à 
la fourniture de services consultatifs. Un autre 
membre de la Commission a estimé que le con
cours apporté par l'Unesco au titre du Programme 
de participation devrait s'étendre à la formation 
ou au perfectionnement de catégories de spécia
listes de l'éducation autres que celles qui sont 
déjà mentionnées dans le document 21 C / 5 . Un 
autre délégué a exprimé sa gratitude pour le sou
tien que le Programme des Nations Unies pour 
le développement continue d'apporter à la forma
tion des enseignants dans son pays. 

(285) L'observateur d'une organisation inter
nationale non gouvernementale s'est déclaré sa
tisfait du maintien de la coopération avec les O N G 
en vue de l'application delà Recommandation con
cernant la condition du personnel enseignant. Il 
a exprimé le voeu qu'un instrument complémen
taire soit élaboré à l'intention du personnel de 
l'enseignement supérieur. Il a informé la C o m 
mission que l'organisation qu'il représentait avait 
entrepris une étude sur la formation des 
enseignants. 

(286) L'objectif 5.7 a retenu l'attention de 
42 délégués et des observateurs de trois organi
sations non gouvernementales. Un certain nombre 
d'entre eux ont approuvé la conception du rôle de 
l'enseignement supérieur dans la société dont le 
document 21 C / 5 s'inspire et ont traité des buts 
et des fonctions des établissements d'enseigne
ment supérieur en général et des universités en 
particulier. Ils ont évoqué toute la difficulté qu'il y 
a à trouver un juste équilibre entre le changement 
et la stabilité, à répondre à la fois aux besoins 
d'épanouissement personnel et aux exigences du 
progrès des sociétés, et enfin, à maintenir le ni
veau de l'enseignement alors que les effectifs ne 
cessent d'augmenter. Plusieurs délégués ont in
sisté sur l'importance de l'innovation. Un membre 
de la Commission a abordé la question de la ré
sistance du personnel universitaire au changement, 
résistance qui pourrait, à ses yeux, être combattue 
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par une mobilité accrue, par la participation 
à des réunions internationales et par des séjours 
à l'étranger. Un autre délégué a estimé qu'en pé
riode de changement, les établissements d'ensei
gnement supérieur ont des rôles nouveaux à jouer 
et que c'est à eux qu'il appartient de trouver des 
formules de rechange. Un délégué a exprimé l'opi
nion que les universités devraient se prendre elles-
m ê m e s c o m m e objet de recherche. Un autre 
membre de la Commission a exprimé l'avis qu'une 
distinction devrait être établie entre les universi
tés et les autres catégories d'établissements d'en
seignement postsecondaire. 

(287) De nombreux orateurs ont approuvé l'im
portance accordée à la contribution des établisse
ments d'enseignement supérieur au développement, 
notamment à la promotion du développement endo
gène. Plusieurs délégués, rappelant que ces ins
titutions ont pour fonctions traditionnelles la for
mation des personnels de haut niveau ainsi que 
l'élaboration et la transmission du savoir, ont ce
pendant souligné le rôle de l'Université dans la 
promotion du progrès scientifique et technologique 
et dans les actions de recherche. L'un des orateurs 
a insisté sur la nécessité de renforcer les capa
cités nationales de recherche, tandis qu'un autre 
recommandait que la recherche s'oriente vers la 
solution de problèmes nationaux exigeant une ap
proche interdisciplinaire. Plusieurs délégués ont 
souligné la nécessité d'établir un lien entre l'en
seignement, la recherche et la production. D'autres 
délégués ont fait observer que l'enseignement su
périeur devait aussi transmettre les valeurs spi
rituelles et culturelles indispensables à la mise 
en oeuvre du développement endogène, ce dernier 
constituant la meilleure garantie de la compréhen
sion internationale. 

(288) Plusieurs orateurs ont mis l'accent sur 
le rôle social de l'enseignement supérieur. A ce 
propos, deux délégués ont souligné l'utilité du 
service universitaire que l'un d'eux a proposé 
d'appeler "service social". Ils se sont déclarés 
satisfaits du document 21 C/63 présenté par le 
Secrétariat, et un orateur a encouragé ce dernier 
à poursuivre son activité dans ce domaine ; un 
autre a demandé qu'un rapport sur ce sujet soit 
soumis à la Conférence générale lors de sa pro
chaine session. 

(289) Plusieurs orateurs ont mentionné le rôle 
que jouent les établissements d'enseignement supé
rieur dans les régions rurales, en développant 
l'enseignement agricole et en contribuant au déve
loppement rural. Deux délégués ont noté que les 
universités sont trop souvent des institutions ur
baines, et l'un d'eux a demandé qu'elles s'attachent 
à satisfaire les besoins des personnes défavorisées, 
notamment en participant aux actions d'alphabéti
sation. Un autre délégué a suggéré que les établis
sements d'enseignement supérieur accordent suf
fisamment d'attention à la formation des personnels 
chargés du développement communautaire. 

(290) Un orateur a rappelé la responsabilité 
des établissements d'enseignement supérieur à 
l'égard de l'ensemble du système éducatif. 

(291) Plusieurs délégués ont insisté sur la né
cessité de mettre fin au caractère élitiste des éta
blissements d'enseignement supérieur. L'accord 

a été général sur l'importance des activités vi
sant à encourager la démocratisation de l'ensei
gnement supérieur. Certains ont estimé qu'il serait 
utile de définir ce concept. Deux délégués ont sou
haité que l'action del'Unesco dans ce domaine 
couvre tous les aspects du problème. Plusieurs 
délégués ont souligné à cet égard l'importance de 
la participation des étudiants à l'activité et à la 
gestion des établissements d'enseignement supé
rieur, ainsi que de la participation des collectivités 
locales et des associations économiques et sociales, 
conformément au projet de résolution D R . 305. Deux 
orateurs ont également estimé que l'autonomie des 
universités est un important facteur de démocrati
sation ; l'un d'eux a proposé qu'une réunion sur ce 
sujet soit tenue dans son pays. Un délégué a attiré 
l'attention sur la recommandation concernant la dé
mocratisation de l'enseignement adoptée par la 
Troisième Conférence des ministres de l'éducation 
de la région Europe, dont il a souligné la valeur 
universelle. Plusieurs orateurs ont exprimé leur 
intérêt pour l'évaluation proposée des activités de 
l'Unesco relatives à la démocratisation de l'ensei
gnement supérieur. 

(292) Un délégué a évoqué le problème du chô
mage des diplômés et un autre a recommandé, pour 
aider à le résoudre, l'adoption de programmes 
d'études polyvalents qui évitent une spécialisation 
hâtive et facilitent l'adaptation à des conditions va
riables. Un autre délégué a souligné qu'il importe 
d'associer les études théoriques aux études pratiques. 

(293) Un orateur, approuvé par deux autres dé
légués, a suggéré que, conformément aux disposi
tions du Programme d'action pour la seconde moitié 
de la Décennie des Nations Unies pour la femme 
adopté par la Conférence tenue à Copenhague en 1980, 
des programmes interdisciplinaires d'études con
cernant les femmes soient mis en place dans les 
universités afin de sensibiliser davantage les 
femmes à leur condition et de rectifier le préjugé 
favorable aux hommes que l'on peut observer dans 
les programmes actuels. 

(294) Plusieurs délégués qui se sont intéressés 
aux activités proposées concernant la démocratisa
tion de l'enseignement supérieur et sa pertinence 
par rapport aux besoins de la société ont mentionné 
le colloque qui doit être organisé en 1983 sur l'évo
lution probable des finalités et des rôles de l'ensei
gnement supérieur au cours des prochaines décen
nies. Un membre de la Commission a rappelé à ce 
propos le colloque sur "l'université de l'avenir" 
organisé dans son pays en 1980, avec la collabora
tion de l'Unesco. 

(295) Certains délégués ont demandé le concours 
de l'Unesco et du Programme des Nations Unies 
pour le développement pour remédier à la pauvreté 
de l'équipement de leurs universités et financer la 
formation de leur personnel universitaire. 

(296) La Commission a accordé une très grande 
attention à la question de la coopération régionale 
et internationale dans le domaine de l'enseignement 
supérieur. 

(297) De nombreux délégués ont dit tout l'intérêt 
qu'ils portaient aux activités du Centre européen 
pour l'enseignement supérieur (CEPES) ; l'un 
d'eux a fait état des excellents liens de coopéra
tion qui se sont noués entre des établissements 
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de son pays et le Centre. Plusieurs ont souligné 
les possibilités de cet organisme et un délégué 
a fait remarquer que l'enseignement supérieur 
est un domaine de coopération privilégié dans la 
région. Un autre a dit du C E P E S qu'il accomplis
sait une oeuvre utile malgré la modicité de son 
budget. Plusieurs autres orateurs ont estimé que 
les ressources mises à la disposition du Centre 
n'étaient pas en rapport avec les tâche à exécuter 
et l'un d'entre eux a suggéré de compléter celles 
prévues dans le budget ordinaire par des contri
butions des Etats membres les plus riches. Deux 
délégués, rappelant que la Troisième Conférence 
des ministres de l'éducation des Etats membres 
de la région Europe avait recommandé que le Di
recteur général fasse procéder à une étude sur 
le C E P E S , de sorte que ses possibilités soient 
mieux exploitées, ont exprimé l'espoir que cette 
étude serait réalisée et que les Etats membres 
y seraient associés. Un délégué d'une autre ré
gion a manifesté son intérêt pour les activités du 
C E P E S . Un autre orateur a préconisé la création 
d'un système d'échange d'informations entre le 
BIE et le C E P E S . 

(298) Plusieurs délégués ont exprimé leur sou
tien au Centre pour l'enseignement supérieur en 
Amérique latine et dans les Caraïbes (CRESALC). 
Un délégué a indiqué que la commission nationale 
de son pays pour l'Unesco étudiait de très près la 
possibilité de participer aux activités du C R E S A L C 
et de contribuer à leur financement. Le délégué 
du pays hôte du C R E S A L C a rappelé que le Centre 
répond à un besoin important des pays de la région 
et qu'il était temps, à son sens, que les gouver
nements de ces pays s'associent au sien pour four
nir au C R E S A L C un soutien financier, aussi bien 
que moral. 

(299) Un délégué a demandé au Directeur géné
ral d'étudier la possibilité de créer dans le cadre 
du Plan à moyen terme pour 1984-1989 le Centre 
régional pour l'enseignement supérieur en Afrique 
visé parle projet de résolution D R . 48. Deux autres 
orateurs ont regretté que les crédits affectés à la 
coopération régionale dans l'enseignement supé
rieur en Afrique soient beaucoup moins importants 
que ceux prévus pour la coopération en Europe. 

(300) Plusieurs délégués ont parlé des nou
velles activités proposées dans le document 21 C /5 
concernant la coopération régionale en Asie et 
dans le Pacifique. Certains ont noté avec satisfac
tion qu'un groupe d'étude avait été créé conformé
ment à la recommandation pertinente de la Qua
trième Conférence régionale des ministres de 
l'éducation et des ministres chargés de la planifi
cation économique afin de définir et d'étudier les 
formes et les domaines d'une coopération et de 
recommander au Directeur général des disposi
tions, activités et procédures aux fins de cette 
coopération. 

(301) Un délégué a souligné l'utilité du soutien 
de l'Unesco au Regional Institute of Higher 
Education and Development in Asia (RIHED) et a 
préconisé le renforcement de ses liens de coopé
ration avec d'autres organismes de la région. 

(302) Un délégué, appuyé par deux autres, a 
proposé que soit étudiée la possibilité de créer 
une association des universités de la région, 

conformément aux recommandations de la Confé
rence des ministres et du groupe d'étude, et a 
demandé au Directeur général d'aider à la réali
sation de cette entreprise. Tel était d'ailleurs 
l'objet du projet de résolution D R . 236, présenté 
conjointement avec une autre délégation. A son 
avis, cette association contribuerait au renforce
ment de l'identité culturelle de la région. 

(303) Un délégué s'est félicité de la coopéra
tion qui s'est instaurée entre l'Unesco et une or
ganisation internationale non gouvernementale 
en Afrique, sentiment partagé par l'observateur 
qui représentait cette organisation. L'observa
teur de l'Association internationale des univer
sités, qui mène conjointement avec l'Unesco un 
programme de recherches sur l'enseignement 
supérieur, a souligné la coopération fructueuse 
à laquelle les deux organisations étaient parvenus 
dans ce domaine. Un autre observateur a également 
évoqué la collaboration de son organisation avec 
l'Unesco. 

(304) Plusieurs délégués ont évoqué la coopé
ration de l'Unesco avec l'Université des Nations 
Unies (UNU). Le représentant du pays hôte de 
l 'UNU a confirmé le soutien de son gouvernement 
à cette institution, tout en renouvelant sa demande 
pour que l'Unesco et les Etats membres conti
nuent à apporter leur appui à cet organisme et en 
exprimant sa satisfaction à l'égard de la décision 
5.2.2 que le Conseil exécutif a adoptée à ce sujet 
lors de sa 110e session. Il a estimé que les pré
visions budgétaires établies dans le document 
21 C /5 en coopération avec l 'UNU étaient insuffi
santes. Un autre délégué, qui s'est également 
prononcé en faveur de l'accroissement du soutien 
financier à l 'UNU, a salué les progrès accomplis 
par cette institution, tels qu'ils sont reflétés dans 
le rapport annuel, en déclarant qu'elle était pas
sée de la phase des plans à celle de l'exécution. 
Une autre déléguée a parlé des liens qui existent 
entre l 'UNU et son université, et a évoqué en des 
termes élogieux l'un des programmes de l 'UNU. 

(305) La mobilité accrue des étudiants, des 
enseignants et des chercheurs et la reconnais
sance des études et des diplômes de l'enseigne
ment supérieur ont fait l'objet de nombreuses 
interventions. Plusieurs orateurs ont souligné 
l'importance de l'élaboration d'instruments dans 
ce domaine en évoquant les difficultés rencon
trées par les étudiants pour faire reconnaître 
les études qu'ils ont effectuées à l'étranger et 
les problèmes de réinsertion dans leur pays d'ori
gine auxquels se heurtent les diplômés au moment 
de leur retour. Deux délégués ont souligné la né
cessité de faire preuve de souplesse lors de l'éla
boration des conventions, afin de tenir compte 
des diverses situations qui peuvent se présenter. 
Plusieurs orateurs ont invité instamment les 
Etats membres à prendre des mesures pour hâter 
la ratification des conventions déjà adoptées, de 
manière à ce qu'elles puissent entrer en vigueur 
et ne soient pas condamnées à rester lettre morte. 
Un membre a fait observer que l'application des 
conventions était d'autant plus importante que la 
plupart de leurs clauses n'avaient pas force obli
gatoire et que leur mise en oeuvre dépendait donc 
de la création de comités d'application. 
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(306) Un délégué a indiqué que, pour son pays, 
qui compte de nombreux étudiants inscrits dans 
des universités étrangères, la reconnaissance 
des diplômes pose un problème permanent et que 
l'Unesco peut aider son pays aussi bien par l'adop
tion d'une convention internationale que par l'éla
boration d'un répertoire des centres nationaux 
travaillant sur cette question. 

(307) Un certain nombre de délégués euro
péens ont évoqué la signature en 1979 de la Con
vention pour les Etats de la région Europe. Deux 
d'entre eux ont exprimé leur satisfaction à ce 
sujet, en indiquant que cette convention répondait 
au voeu exprimé par les Etats membres en m a 
tière de coopération dans la région. Un orateur 
a déclaré que cette convention représentait un pas 
important vers l'application des dispositions per
tinentes de l'Acte final de la Conférence d'Hel
sinki sur la sécurité et la coopération en Europe, 
et qu'elle offrait une base solide pour la conclu
sion d'accords bilatéraux. Un délégué a mentionné 
les difficultés qui avaient empêché son gouverne
ment de signer cette convention, alors que sa po
litique concernant la mobilité des étudiants, des 
enseignants et des chercheurs s'inscrivait dans 
la ligne définie par cette convention. Il a indiqué 
que la documentation rassemblée par l'Unesco 
permet aux personnes concernées de son pays 
d'évaluer les titres des étudiants étrangers. Un 
autre membre a déclaré que cette convention 
était l'une des réalisations les plus importantes 
de l'Organisation et a demandé à l'Unesco d'étu
dier en profondeur certains des concepts qui la 
sous-tendent, notamment celui des "étapes 
d'études". 

(308) Un délégué a souligné l'importance de 
la convention pour les Etats arabes et abordé la 
question de la coopération entre l'Unesco et 
l 'ALECSO dans ce domaine. 

(309) A propos de la Convention régionale 
pour les Etats membres d'Amérique latine et des 
Caraïbes, qui fut la première à être adoptée à 
Mexico en 1974, trois délégués ont proposé que 
des efforts accrus soient faits pour son applica
tion ; un autre a rappelé que son pays avait déjà 
ratifié cette convention. 

(310) Quatre délégués ont exprimé leur satis
faction au sujet de la convention qui est en prépa
ration pour les Etats membres d'Afrique, en in
diquant qu'elle faciliterait la coopération interna
tionale en raison de l'importance des problèmes 
liés à la reconnaissance des études et des di
plômes dans cette région. L'un d'eux a suggéré 
que le Conseil africain et malgache pour l'ensei
gnement supérieur (CAMES) soit invité à parti
ciper à la conférence au cours de laquelle la con
vention sera adoptée. 

(311) Les activités tendant à préparer une 
convention pour les Etats membres d'Asie et du 
Pacifique ont été mentionnées par deux délégués 
dont l'un a souligné la nécessité de prendre en 
considération la grande diversité des situations 
qui existent dans la région en matière d'ensei
gnement supérieur. 

(312) Plusieurs membres de la Commission 
se sont déclarés satisfaits des activités prévues 
pour la préparation d'une convention internationale. 

L'un d'eux a exprimé le voeu qu'elle puisse 
être adoptée pendant la période couverte par le 
deuxième Plan à moyen terme. 

(313) Un observateur d'une organisation inter
nationale non gouvernementale a déclaré que ces 
activités se situaient dans l'un des nombreux do
maines où la collaboration avec l'Unesco s'est dé
veloppée au cours des années, et le représentant 
d'une autre organisation de m ê m e catégorie a ex
primé son soutien en faveur delà préparation de 
la convention régionale pour l'Afrique, appelée à 
faciliter la mobilité, thème qui figure dans les 
statuts de son organisation. 

(314) Un orateur a déclaré que les moyens fi
nanciers prévus pour le Programme de participa
tion étaient insuffisants. 

(315) Dans sa réponse, le Sous-Directeur gé
néral pour l'éducation a relevé l'importance atta
chée par la Commission aux objectifs 5'. 5 et 5. 7 
et son adhésion d'ensemble à l'orientation des ac
tivités envisagées. A l'intention des nombreux 
délégués qui avaient regretté la relative modicité 
des ressources allouées à ces deux objectifs, il 
a fait observer que cet état de choses tient à des 
contraintes budgétaires. lia remercié les membres 
de la Commission des idées et suggestions parti
culièrement intéressantes qu'ils avaient émises 
à l'adresse du Directeur général, et des nombreux 
témoignages qu'ils avaient apportés de la volonté 
des Etats membres de participer à l'exécution du 
programme. Il a exprimé en particulier sa grati
tude aux représentants des Etats-Unis, de l'Inde, 
du Portugal et de la Tanzanie qui avaient offert, 
au nom de leurs gouvernements, d'accueillir cer
taines des réunions prévues. 

(316) A propos de l'objectif 5. 5, il a fait re
marquer que certaines questions auxquelles di
vers délégués avaient suggéré de consacrer des 
activités - par exemple, les mesures à prendre 
lorsqu'il y a pléthore d'enseignants, la liaison 
entre l'éducation et le travail productif, ou la com
préhension internationale - étaient déjà prises en 
considération dans le projet de programme. 

(317) Passant à l'objectif 5. 7, il a indiqué que 
la notion de démocratisation de l'éducation, au 
sens où elle est entendue dans le programme, ne 
se limite pas aux tendances novatrices de l'ensei
gnement supérieur et à la diversification de ses 
structures, mais englobe tous les aspects de la 
démocratisation, y compris la question de l'accès 
à ce degré d'enseignement. Il a précisé également 
qu'un certain nombre d'activités visent à renfor
cer les capacités nationales de recherche dans 
l'enseignement supérieur et que des actions en 
faveur de l'enseignement agricole sont prévues 
au titre de l'objectif 6. A . 

(318) Le Sous-Directeur général pour l'éduca
tion a pris note de l'intérêt manifesté par de n o m 
breux orateurs à l'égard des centres régionaux 
pour l'enseignement supérieur en Europe, d'une 
part, et en Amérique latine et dans les Caraïbes, 
d'autre part. Répondant aux délégués qui avaient 
souligné tant l'importance de leur rôle et des pos
sibilités qu'ils offrent que l'insuffisance de leurs 
ressources, ilaévoqué de nouveaules contraintes 
financières dont le Directeur général doit tenir 
compte. Faisant observer que, malgré les efforts 
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déployés par le Directeur général pour les ac
croître, le C E P E S , créé par une décision de la 
Conférence générale, ne dispose que de moyens 
très limités par rapport aux espoirs placés en lui 
et à l'ampleur de sa tâche, il a accueilli avec sa
tisfaction l'idée que les Etats membres pourraient 
verser des fonds destinés à compléter les crédits 
fournis au titre du budget ordinaire. 

(319) Le Sous-Directeur général pour l'éduca
tion a déclaré que le Directeur général était prêt 
à entreprendre en 1981-1983 une étude sur les 
moyens d'utiliser le plus efficacement possible 
les ressources mises à la disposition du C E P E S 
conformément aux recommandations de la troi
sième Conférence régionale des ministres de 
l'éducation des Etats membres de la région 
Europe. 

(320) En ce qui concerne le C R E S A L C , il a 
exprimé la gratitude du Directeur général pour 
le généreux soutien du Venezuela et a remercié 
le représentant du Mexique dont le gouvernement 
étudie la possibilité de verser une contribution 
financière au profit du Centre. 

(321) Le Sous-Directeur général a indiqué que 
le Directeur général étudierait la possibilité d'éta
blir un Centre régional pour l'enseignement supé
rieur en Afrique dans le cadre du prochain Plan à 
moyen terme. Il a expliqué aussi qu'en plus du 
montant qui apparaît au paragraphe 1336 du docu
ment 21 C / 5 , les ressources affectées à la coopé
ration régionale en Afrique comprennent les ser
vices d'un spécialiste au Bureau régional d'éduca
tion pour l'Afrique. 

(322) Au sujet de la coopération avec l'Univer
sité des Nations Unies, il a indiqué que son impor
tance ne devait pas s'apprécier d'après les sommes 
inscrites dans le document 21 C / 5 , mais d'après 
la mesure dans laquelle le Directeur général 
s'acquitte de ses obligations constitutionnelles 
envers cette institution. Il a ajouté que, dans 
sa coopération avec l'Université des Nations 
Unies, l'Unesco avait atteint l'étape des con
trats ad hoc et s'acheminait vers celle des entre
prises communes. 

(323) A propos des conventions pour la recon
naissance des études et des diplômes de l'ensei
gnement supérieur, le Sous-Directeur général pour 
l'éducation a rappelé que quelques-unes avaient 
déjà été adoptées et que, pour être appliquées, 
elles devaient être ratifiées par un nombre suffi
sant d'Etats membres. Il a ajouté que le Secréta
riat était prêt à entreprendre un travail prépara
toire en vue de l'adoption d'une convention univer
selle qui, après l'adoption des conventions 
actuellement en préparation pour l'Afrique et pour 
l'Asie et le Pacifique, marquerait la phase termi
nale de ce cycle d'activités. Il a informé la C o m 
mission que la version révisée de l'ouvrage de 
référence intitulé "Les études supérieures" (World 
Guide for Higher Education) contiendrait une liste 
des centres nationaux existants qui s'occupent de 
la reconnaissance des études et des diplômes. 

(324) La Commission a examiné ensuite les 
projets de résolution présentés par des Etats 
membres et les résolutions proposées figurant 
dans le document 21 C / 5 , ainsi que les pro
positions budgétaires et le plan de travail 

correspondant relatifs aux objectifs groupés dans 
l'Unité de discussion 5. 

(325) En ce qui concerne l'objectif 5. 5, la 
Commission a décidé à l'unanimité de recom
mander à la Conférence générale d'adopter l'ali
néa (j) du paragraphe 4 de la résolution 1/0.1 
(document 21 C / 5 , par. 1005). La Commission 
a aussi décidé à l'unanimité de recommander à 
la Conférence générale d'adopter la partie III de 
la résolution 1/0.2 (document 21 C / 5 , par. 1006). 
Elle a recommandé à l'unanimité que la Confé
rence générale prenne note du plan de travail 
(par. 1268 et 1270-1292) et d'une ouverture de 
crédits de 4. 397.000 dollars au titre du Pro
gramme ordinaire (par. 1269) pour l'objectif 5. 5. 

(326) Abordant ensuite l'objectif 5.7, la C o m 
mission a recommandé à l'unanimité que la Confé
rence générale adopte l'alinéa (1) du paragraphe 4 
de la résolution 1/0.1 (document 21 C / 5 , par. 1005). 
Quant au projet de résolution D R . 236 (Aus
tralie et Inde), son auteur, tenant compte de la 
Note du Directeur général, a retiré le sixième 
alinéa du préambule et accepté le texte proposé 
par le Directeur général pour remplacer les pa
ragraphes 2 et 3 du dispositif. La Commission 
a décidé à l'unanimité de recommander à la Con
férence générale d'adopter la résolution ainsi 
amendée (21 C/Résolutions, 1/10). Le représen
tant du Directeur général a indiqué que l'orienta
tion recommandée dans le projet de résolution 
D R . 305 (Espagne) est conforme à celle du pro
gramme relatif à cet objectif et que le Directeur 
général estimait qu'il n'était pas nécessaire 
d'adopter cette résolution mais proposait plutôt 
de modifier le paragraphe 1346 du plan de travail 
de manière à montrer que les Etats membres qui 
prendraient des initiatives dans le sens indiqué 
par ce projet de résolution pourraient bénéficier 
d'un soutien au titre du Programme de participa
tion. A la lumière de cette suggestion, l'auteur 
a retiré le projet de résolution. La Commission 
a noté que le projet de résolution D R . 48 (Guinée) 
n'était pas recevable, pour les raisons indiquées 
dans la Note du Directeur général, et que celui-
ci pourrait étudier la possibilité d'établir un 
centre régional pour l'Afrique dans le cadre du 
Plan à moyen terme. La Commission a alors re
commandé à l'unanimité que la Conférence géné
rale prenne note du plan de travail (document 
21 C / 5 , par. 1321 et 1323-1353) ainsi modifié, 
et d'une ouverture de crédits de 4. 718.000 dollars 
(document 21 C / 5 , par. 1322) au titre du Pro
gramme ordinaire pour l'objectif 5.7. 

UNITE D E DISCUSSION 6 

Objectifs 5.6, 5.9 et 6 . A 

(327) En présentant le programme correspon
dant à l'Unité de discussion 6, le Sous-Directeur 
général pour l'éducation a souligné le lien étroit 
qui unit les objectifs qui la composent (5.6, 5. 9 et 
6. A ) . Au sujet de l'objectif 5. 6, ila insisté sur l'im
portance particulière de la quatrième Conférence 
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internationale sur l'éducation des adultes prévue 
pour 1984-1985, dont la préparation se fera dans 
une large mesure au niveau régional. 

(328) Le Sous-Directeur général a ensuite no
té que l'action menée par l'organisation enfaveur 
du développement de la documentation et de l'amé
lioration de la circulation de l'information dans le 
domaine de l'éducation des adultes, était très ap
préciée des responsables de cette branche de 
l'éducation et de leurs associations profession
nelles. Il a aussi indiqué que l'Unesco poursui
vrait sa coopération avec le Centre européen pour 
les loisirs et l'éducation (Prague) dans l'étude 
comparative de l'organisation et des structures 

de l'éducation des adultes en Europe. 
(329) Le Sous-Directeur général a souligné 

que les crédits consacrés à la formation des per
sonnels de l'éducation des adultes étaient nette
ment supérieurs à ceux dont bénéficiait chacune des 
autres actions prévues au titre de l'objectif 5. 6. 
Compte tenu de l'influence grandissante que 
les moyens d'information exercent sur la société, 
une attention particulière sera accordée aux 
moyens d'accroître la contribution des médias à 
l'éducation des adultes. Le programme de bourses 
de voyages destiné à permettre aux responsables 
de l'éducation des travailleurs et de l'éducation 
coopérative d'échanger les données d'expérience 
sera poursuivi. 

(330) En présentant l'objectif 5. 9 - Lutte contre 
l'analphabétisme, le Sous-Directeur genérala fait 
observer que le Directeur général proposait une 
augmentation de 15 % des crédits alloués à cet ob
jectif. Il a noté que le programme pour 1981-1983 
diffère des précédents par l'accent mis sur une 
approche d'ensemble du problème de l'analphabé
tisme qui associe l'universalisation de l'enseigne
ment primaire et les programmes d'alphabétisa
tion destinés aux jeunes et aux adultes. 

(331) Le Sous-Directeur général a mentionné 
les activités proposées concernant la coopération 
avec les Etats membres en vue de l'élaboration 
et de l'application de stratégies d'alphabétisation 
adaptées à leurs besoins particuliers, et les acti
vités relatives au soutien des programmes de 
postalphabétisation. Il a appelé l'attention sur l'ac
tion prévue concernant un programme qui doit être 
lancé par les Etats membres d'Amérique latine et 
des Caraïbes pour mettre en application des prin
cipes énoncés dans la Déclaration de la Conférence 
régionale des ministres de l'éducation et des m i 
nistres chargés de la planification économique 
dans les Etats membres d'Amérique latine et des 
Caraïbes (Mexico, décembre 1979). Ce programme, 
qui pourrait prendre la forme d'un projet m a 
jeur, sera de caractère interdisciplinaire et 
aura pour objectifs de réformer l'éducation, 

de promouvoir la culture et de faire progresser 
les connaissances scientifiques et techniques 
afin d'augmenter la productivité et d'améliorer 
les conditions de vie dans cette région. 

(332) Le Sous-Directeur général a souligné 
l'importance des crédits prévus pour la formation 
du personnel d'alphabétisation. Il a précisé en 
outre que dans ce domaine les activités de forma
tion avaient été décentralisées et confiées aux bu
reaux régionaux. Il a informé la Commission que 

la coopération avec le Centre régional d'éducation 
des adultes et d'alphabétisation fonctionnelle pour 
l'Amérique latine (CREFAL) serait poursuivie. 
Depuis 1979, le C R E F A L est une institution na
tionale à vocation régionale. Quant au Centre ré
gional d'alphabétisation fonctionnelle en milieu 
rural pour les Etats arabes (ASFEC), le Sous-
Directeur général a informé la Commission que 
des pourparlers en cours avec le gouvernement 
égyptien avaient pour objet d'en faire aussi un 
centre national à vocation régionale. Il a déclaré 
que le texte final du plan de travail ferait état des 
changements intervenus à cet égard. 

(333) Le Sous-Directeur général a précisé que 
le thème intitulé "encouragement de la coopéra
tion internationale pour le soutien et le finance
ment des actions d'alphabétisation" donnait lieu 
à deux actions étroitement liées. La première a 
pour objet d'informer et de mobiliser l'opinion 
publique mondiale en faveur de la lutte contre 
l'analphabétisme. La seconde doit permettre de 
renforcer la coopération des organisations du sys
tème des Nations Unies en faveur de l'alphabéti
sation, en particulier grâce à l'incorporation 
d'éléments d'alphabétisation dans une large gamme 
de projets de développement. 

(334) Le Sous-Directeur général a souligné 
l'importance accordée dans ce programme à la 
coordination intersectorielle au sein de l'Unesco 
et à la coopération avec les organisations du sys
tème des Nations Unies, qui devraient permettre 
de trouver des solutions satisfaisantes aux pro
blèmes complexes etvariés que pose la promotion 
du développement rural intégré (objectif 6. A ) . A 
cet égard, il a noté que la Conférence mondiale 
sur la réforme agraire et le développement rural 
(Rome, 1979) et la Conférence des Nations Unies 
sur la science et la technique au service du déve
loppement (Vienne, 1979) avaient permis de sou
ligner la nécessité et de préciser la nature de 
l'approche interdisciplinaire prévue dans les pro
grammes correspondant à cet objectif. Il a relevé 
trois grands problèmes qui devront faire l'objet 
d'une approche interdisciplinaire dans le pro
gramme proposé : les problèmes et les perspec
tives de l'universalisation de l'enseignement 
primaire et la valeur de celle-ci pour le dévelop
pement rural intégré dans des situations socio-
économiques diverses ; le rôle de l'éducation pour 
l'adoption de technologies destinées à améliorer 
les conditions de vie et de travail dans le contexte 
de la réforme agraire ; l'interaction entre l'éduca
tion des adultes et l'universalisation de l'ensei
gnement primaire dans le contexte du développe
ment rural intégré. Pour cet objectif, comme pour 
d'autres objectifs de cette unité, le Sous-Directeur 
genérala fait observer que la coopération concrète 
avec les Etats membres était considérée comme 
primordiale. 

(335) Cinquante délégués des Etats membres 
et un observateur d'une organisation non gouver
nementale ont pris part au débat sur cette unité. 
Les membres de la Commission ont été unanimes 
à reconnaître que les trois objectifs en question 
étaient très importants et revêtaient un caractère 
d'extrême urgence. Plusieurs délégués ont estimé 
que le nouvel ordre économique international ne 
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pourrait être instauré que lorsque les pays en dé
veloppement se seraient libérés de l'analphabé
tisme et de la pauvreté. Il a été généralement 
reconnu que les objectifs de cette unité étaient 
étroitement liés et devaient donc faire l'objet d'une 
approche intégrée. lia également été reconnu que 
les actions de programme proposées pour ces ob
jectifs devaient être considérées dans une pers
pective interdisciplinaire et menées en étroite 
coopération avec d'autres secteurs de l'Unesco et 
d'autres organisations du système des Nations 
Unies. 

(336) Les programmes proposés ont recueilli 
l'approbation générale. De nombreux délégués ont 
cependant noté que les ressources prévues étaient 
insuffisantes étant donné l'ampleur des problèmes 
à résoudre. Les activités destinées à apporter un 
soutien direct aux Etats membres pour la planifi
cation et l'exécution de leurs programmes, la for
mation de personnel et l'élargissement des échanges 
d'informations et de données d'expérience ont été 
largement approuvées. Certains délégués, consi
dérant que l'action doit s'appuyer sur la réflexion, 
ont pris note avec satisfaction des études et en
quêtes proposées dans le programme. Un délégué 
a demandé une plus grande décentralisation des 
ressources au profit des bureaux régionaux et des 
Etats membres. D'autres délégués ont demandé 
qu'une attention particulière soit accordée à cer
tains groupes lors de l'exécution du programme, 
à savoir les femmes, les enfants, les habitants 
des taudis et les pauvres des zones rurales. 

(337) Plusieurs délégués ont manifesté expli
citement leur soutien au programme proposé au 
titre de l'objectif 5. 6 - Education des adultes. 
Certains d'entre eux ont jugé insuffisant le taux 
de croissance correspondant à cet objectif. Un 
délégué a parlé d'une diminution des ressources 
par rapport au programme pour 1979-1980 et un 
autre a dit que le programme était "sous-alimenté". 
Il a suggéré que, eu égard à la modicité du budget, 
le programme proposé privilégiait peut-être in
dûment la réflexion, au détriment de l'action. 

(338) Un délégué a exprimé l'opinion que la 
prise de conscience sociale, culturelle et politique 
de l'opinion était la condition de base d'un déve
loppement endogène et démocratique. A son sens, 
l'éducation des adultes peut jouer un rôle décisif 
dans l'éveil et le développement de la conscience 
critique, et a attribué à cet égard une importance 
particulière aux associations locales qui s'occupent 
de promouvoir ce secteur de l'éducation. Pour un 
autre délégué, l'éducation des adultes conditionne 
à la fois le développement et l'établissement d'un 
nouvel ordre économique international fondé sur 
une plus grande égalité entre les hommes et entre 
les nations. Dans aucun domaine, selon lui, les 
investissements ne sont aussi productifs. L'obser
vateur d'une organisation non gouvernementale a 
souligné que l'éducation des adultes constitue l'in
dispensable complément de l'alphabétisation et 
qu'il est illogique d'accroître fortement les cré
dits affectés à l'alphabétisation et de fixer un taux 
de croissance négligeable pour l'éducation des 
adultes. 

(339) Plusieurs délégués ont évoqué la ques
tion de l'accès à l'éducation des adultes et des 

liens entre celle-ci et l'enseignement scolaire. 
L'un d'eux a fait observer que si l'éducation re
court à des méthodes différentes selon qu'elle 
s'adresse aux adultes ou aux enfants, ses buts 
restent sensiblement les mêmes , il faut donc je
ter des "passerelles" entre les programmes 
d'éducation des adultes et le système d'enseigne
ment général. Un autre a signalé la nécessité de 
resserrer les liens entre les moyens traditionnels 
et les formes modernes d'enseignement. L'idée 
a été émise que le problème de la reconnaissance 
officielle des connaissances acquises par les 
adultes hors du système scolaire méritait d'être 
étudié en profondeur. 

(340) De nombreux délégués ont évoqué la pré
paration de la quatrième Conférence internationale 
sur l'éducation des adultes. Un délégué a fait m e n 
tion de la résolution adoptée à ce sujet à la neu
vième Conférence des commissions nationales 
des pays balkaniques pour l'Unesco, tenue à Novi 
Sad en Yougoslavie, en juin 1980. Certains délé
gués des Etats arabes ont souligné qu'il importait 
d'associer aux préparatifs des organisations ré
gionales comme l 'ALECSO, ainsi que l'organe de 
cette dernière qui s'occupe de l'éducation des 
adultes et de l'alphabétisation (ARLO). Un autre 
délégué a indiqué que son gouvernement organi
sait en coopération avec le Conseil international 
d'éducation des adultes une rencontre internatio
nale d'organisations non gouvernementales qui 
prépareraient et coordonneraient ainsi leur par
ticipation à la Conférence. Il espérait que le sou
tien financier de l'Unesco serait suffisant pour 
permettre aux représentants des nations en dé
veloppement de participer pleinement à ces acti
vités préparatoires. Un autre délégué a offert le 
concours de son pays pour l'organisation d'une 
consultation a l'intention de la région Europe dans 
le cadre des préparatifs de la Conférence. Il a 
pris note du fait que le Bureau européen de l'édu
cation populaire était prêt à collaborer à l'orga
nisation de cette consultation. 

(341) Plusieurs délégués ont suggéré de placer 
le problème de l'alphabétisme au centre des ques
tions examinées par la Conférence. Un délégué a 
proposé le thème suivant: contribution de l'éduca
tion des adultes à l'élimination de l'analphabétisme. 
D'autres ont suggéré que la Conférence étudie les 
possibilités d'utilisation des mass media et des 
télécommunications au service de l'éducation des 
adultes. Plusieurs délégués ont souligné qu'il im
portait d'associer à la préparation de cette Con
férence les associations féminines, les syndicats, 
les organisations de migrants et les autres 
groupes particulièrement intéressés par l'éduca
tion des adultes. 

(342) L'introduction dans le plan de travail 
d'activités concernant l'éducation et le troisième 
âge a recueilli l'approbation générale. A propos 
de la contribution de l'Unesco à l'Assemblée m o n 
diale du troisième âge, un délégué a déclaré que 
les possibilités d'éducation offertes aux personnes 
âgées et, plus particulièrement, l'utilisation faite 
dans les systèmes éducatifs de leur savoir et de 
leurs compétences étaient des questions impor
tantes qui méritaient d'être examinées avec toute 
l'attention requise. Les délégués de deux Etats 
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membres ont indiqué qu'ils étaient prêts à faire 
part de l'expérience qu'ils avaient acquise dans 
ce domaine. Un délégué a fait remarquer qu'étant 
donné le caractère particulièrement urgent que 
ce problème revêt dans les pays industrialisés, 
l'Unesco devrait saisir cette occasion pour lancer 
un programme équilibré qui profiterait aussi bien 
aux pays en développement qu'aux pays développés. 

(343) Plusieurs délégués ont souligné l'impor
tance de la documentation et de l'échange d'infor
mations sur les programmes d'éducation des 
adultes, en indiquant qu'ils étaient disposés àfaire 
part à d'autres pays de l'expérience qu'ils avaient 
acquise dans ce domaine au niveau national. Un 
délégué a déclaré qu'il aimerait voir s'établir en 
Afrique de l'Ouest un centre de documentation sur 
l'éducation des adultes, l'alphabétisation et le dé
veloppement rural. Un autre a souligné la valeur 
du glossaire de l'éducation des adultes qui avait 
grandement facilité la tâche des spécialistes de 
l'éducation des adultes dans son pays. Le délégué 
d'un Etat arabe a noté avec satisfaction la publi
cation, en coopération avec l 'ALECSO, d'une ver
sion arabe de Education des adultes - Note d'in
formation. Un autre délégué a félicité l'Unesco 
pour l'excellente qualité des informations qu'elle 
fournit sur l'éducation des adultes. 

(344) Un délégué a émis l'avis que les activités 
d'information ne devraient plus être l'apanage des 
éducateurs d'adultes professionnels. Il a souligné 
la nécessité de diversifier les matériels et les 
programmes et de les adapter aux goûts et aux 
besoins des étudiants adultes. A son avis, les 
progrès en matière d'éducation des adultes dé
pendent dans une large mesure de la capacité de 
mettre en temps utile l'information appropriée à 
la disposition des adultes de façon à leur permettre 
de se former une opinion objective. 

(345) Plusieurs délégués ont souligné l'impor
tance des activités de formation prévues au titre 
de cet objectif. Un délégué a donné la description 
d'un système de "pochettes éducatives" qui est en 
train d'être mis au point dans son pays et a insisté 
sur la nécessité d'obtenir une aide financière pour 
l'impression de ce matériel. Un autre délégué a 
évoqué la nécessité de développer la capacité de 
formation nationale afin de pouvoir former des 
éducateurs d'adultes en nombre suffisant. Un dé
légué a suggéré que les établissements d'ensei
gnement supérieur prennent en charge la forma
tion du personneide l'éducation des adultes de haut 
niveau. Un autre délégué a dit que les écoles nor
males devraient être associées davantage à la for
mation des éducateurs d'adultes. La plupart des 
participants ont été d'accord pour souligner l'im
portance des bourses de voyage prévues au para
graphe 1309 du plan de travail. S'appuyant sur 
leur expérience passée, plusieurs délégués ont 
exprimé leur satisfaction à l'égard de ce pro
gramme et ont manifesté un profond désir de par
ticiper aux échanges futurs. 

(346) La disposition prévoyant l'octroi d'un 
soutien technique et financier aux Etats membres 
et aux organisations non gouvernementales pour 
la conduite d'activités de formation relatives à 
l'utilisation des moyens d'information par les 
éducateurs et les étudiants adultes eux-mêmes a 

recueilli l'assentiment général. Un délégué, no
tant le rôle important joué par les mass media 
dans l'information des adultes, a suggéré qu'un 
séminaire soit organisé sur la formation des édu
cateurs d'adultes dans le domaine de la program
mation des mass media afin de permettre l'échange 
de données d'expérience. Il a ajouté que les ser
vices de téléenseignement universitaire de son 
pays étaient disposés à aider à l'organisation de 
ce séminaire en accueillant des experts et en 
préparant des études de cas. 

(347) Les participants ont reconnu l'impor
tance de la coopération technique entre pays en 
développement dans le domaine de l'éducation des 
adultes. Un délégué a fait observer que l'échange 
de données d'expérience avec d'autres pays par
venus au m ê m e stade de développement et soumis 
à des contraintes analogues sur le plan des res
sources étaient particulièrement précieux, car 
il était d'autant plus facile dans ce cas d'adapter 
et d'appliquer les leçons tirées. Plusieurs délé
gués ont estimé que les ressources consacrées 
à cette activité étaient insuffisantes. Deux délé
gués ont évoqué la nécessité de resserrer les 
liens de coopération entre les organisations du 
système des Nations Unies pour la promotion de 
l'éducation des adultes. Il a été suggéré que 
l'Unesco pourrait jouer un rôle important tant 
dans la promotion de l'éducation des adultes que 
dans la mise en place de la coordination néces
saire au sein du système des Nations Unies. 

(348) Quarante-huit délégués ont pris la pa
role au sujet de l'objectif 5. 9 - Lutte contre 
l'analphabétisme. Tous ont été d'accord sur l'im
portance de cet objectif dans les programmes de 
l'Unesco, et la majorité ont déclaré approuver 
l'augmentation de 15 % du taux de croissance pré
vue dans le document 21 C / 5 . Un délégué a sou
tenu que la lutte contre l'analphabétisme était 
l'objectif le plus important et que le succès du 
programme de l'Unesco dans les dernières dé
cennies du vingtième siècle se mesurera au pro
grès de l'alphabétisation universelle. 

(349) Un consensus s'est manifesté en faveur 
de l'approche globale de la lutte contre l'analpha
bétisme proposée dans le plan de travail. Plusieurs 
délégués se sont félicités de l'attention accrue ac
cordée à l'extension de l'enseignement primaire 
et à l'amélioration de sa qualité et de sa perti
nence. Ils ont fait observer qu'il serait impossible 
d'éliminer l'analphabétisme si une jeunesse non 
scolarisée devait constamment grossir les rangs 
des illettrés. D'autres ont souligné l'urgence du 
problème des abandons scolaires : les élèves qui 
interrompent leurs études sont endanger de re
tomber dans l'analphabétisme. L'importance du 
rôle des parents dans l'éducation de leurs enfants 
a été évoquée à l'appui des programmes d'alpha
bétisation des adultes. Un délégué a insisté sur 
la nécessité de veiller à ne pas avoir de "généra
tion perdue" : pour être couronné de succès, un 
programme doit prévoir l'alphabétisation pour 
tous. Les délégués ont exprimé leur satisfaction 
de ce que le programme proposé reconnaisse la 
nécessité d'une approche globale du problème de 
l'alphabétisation. 

(350) La relation complexe qui existe entre 
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l'analphabétisme et le sous-développement a été 
évoquée par de nombreux délégués. La plupart 
ont considéré que l'alphabétisation était un puis
sant facteur de développement. Un délégué a sou
tenu au contraire qu'elle était plus souvent la con
séquence que la cause du développement. D'autres 
ont déclaré que l'analphabétisme était le legs de 
l'exploitation et du colonialisme et que son élimi
nation n'était possible que dans le cadre d'un vaste 
effort visant à instaurer un nouvel ordre de rap
ports sociaux fondé sur l'égalité et la justice. Il 
a été souligné à ce propos que les campagnes d'al
phabétisation devaient être conçues c o m m e des 
actions de masse destinées à permettre aux indi
vidus de participer effectivement au développe
ment. Un autre délégué a fait observer que l'anal
phabétisme devait être reconnu comme un pro
blème à multiples facettes ayant d'importantes 
dimensions économiques, sociales et culturelles. 
Il a été reconnu par tous que l'analphabétisme est 
étroitement lié à la misère, à la malnutrition, à 
la mauvaise santé et à la faible productivité. Un 
délégué a noté en particulier les obstacles qu'op
posent au succès de l'enseignement primaire la 
faim et la misère à la maison, l'encombrement 
des locaux et le manque de personnel qualifié et 
de matériel didactique à l'école. 

(351) Il a été largement reconnu que le succès 
de la lutte contre l'analphabétisme dépend en pre
mier lieu de l'action des Etats membres. Plusieurs 
délégués ont souligné l'importance d'une ferme vo
lonté politique pour la mobilisation des énergies 
et des ressources dans cette lutte. Le Nicaragua 
et l'Ethiopie ont été cités comme exemples d'Etats 
membres qui avaient fait de la victoire sur l'anal
phabétisme un objectif prioritaire de la société et 
avaient pleinement mobilisé toutes leurs ressources 
disponibles pour atteindre cet objectif. lia été noté 
qu'en 1980 les prix Unesco d'alphabétisation ont 
été décernés à ces deux pays : le Nicaragua ayant 
reçu le Prix Nadejda Kroupskaia et l'Ethiopie le 
Prix Association internationale pour la lecture. 

(352) La responsabilité qui incombe à la com
munauté internationale d'appuyer et d'aider les 
Etats membres engagés dans la lutte contre l'anal
phabétisme a été soulignée par plusieurs délégués. 
Une attention particulière a été consacrée à la né
cessité de fournir une assistance à l'Ethiopie et à 
la République arabe du Yémen, qui faisaient res
pectivement l'objet des projets de résolutions 
D R . 317 et D R . 325 soumis à la Commission. 

(353) Plusieurs délégués ont mentionné l'im
portance de la postalphabétisation pour maintenir 
et développer les connaissances acquises aux cours 
d'alphabétisation ou à l'école. Un délégué a m ê m e 
exprimé l'opinion que le succès des campagnes 
d'alphabétisation ne pourrait se juger qu'au bout 
de plusieurs années, étant donné que le problème 
essentiel n'était pas l'instruction initiale, si dif
ficile qu'elle soit, mais la création d'infrastruc
tures et de stimulants pour développer l'utilisation 
des connaissances acquises et assurer la poursuite 
de l'éducation. Il a été largement reconnu que les 
activités d'alphabétisation doivent être conçues 
dans le cadre de l'éducation permanente et qu'une 
attention prioritaire devrait être accordée à la 
création de presses rurales et de bibliothèques, 

à la promotion du livre et autres mesures de post
alphabétisation. L'importance accordée à la post
alphabétisation dans le programme a été vigoureu
sement approuvée. 

(354) Le problème complexe du choix de la 
langue d'instruction a été évoqué par plusieurs 
délégués. La plupart ont souligné l'importance 
de l'alphabétisation dans la langue maternelle, 
qui accélère l'apprentissage et renforce l'identité 
culturelle. Un délégué cependant s'est demandé 
si une telle politique était réalisable dans de n o m 
breux pays en développement. Il a cité l'exemple 
de son propre pays où 40 langues sont en usage 
et il a déclaré qu'après mûre réflexion, la déci
sion a été prise d'assurer l'instruction dans la 
langue nationale officielle. Il a souligné l'impor
tance du rôle d'une langue commune dans la pro
motion de l'unité nationale. 

(355) Tous les délégués des pays d'Amérique 
latine et des Caraïbes qui ont participé au débat 
se sont prononcés en faveur du projet de résolu
tion D R . 122 Rev., qui se référait au paragraphe 
1393 du plan de travail et tendait à établir un pro
gramme interdisciplinaire et intersectoriel qui 
pourrait prendre la forme d'un projet majeur, 
dans le cadre des objectifs de la Déclaration de 
Mexico. Le délégué de l'Equateur a invité 1'Unesco 
à organiser la réunion régionale intergouverne
mentale qui doit contribuer à définir les objectifs, 
les stratégies et les modalités d'action de ce 
programme. 

(356) Certains délégués d'Afrique ont suggéré 
qu'un projet majeur soit aussi entrepris pour leur 
région. L'un d'eux a signalé que la Conférence régio
nale des ministres de l'éducation et des ministres 
chargés de la planification économique dans les 
Etats membres d'Afrique, prévue pour 1982, pour
rait être l'occasion de lancer ce projet. Un autre 
délégué, notant que l'Afrique aun besoin urgent 
de personnel qualifié pour l'alphabétisation, a 
suggéré la création d'un centre régional de for
mation analogue à l'ASFEC et au C R E F A L . 

(357) Quelques délégués d'Asie ont estimé 
qu'en raison de l'immense masse d'analphabètes 
que compte leur région, une plus grande partie 
des ressources disponibles devrait être affectée 
aux programmes d'alphabétisation mis en oeuvre 
dans les Etats membres d'Asie. 

(358) Deux délégués de pays développés ont 
demandé que le prochain Plan à moyen terme de 
l'Unesco fasse une plus grande place aux pro
blèmes de l'analphabétisme dans les pays indus
trialisés. On a fait observer que dans ces pays 
le mot "analphabétisme" ne désigne pas nécessai
rement une ignorance complète de la lecture et 
de l'écriture mais plutôt le fait de ne pas en avoir 
une connaissance suffisante pour participer effec
tivement à la vie d'une société complexe. Le sort 
des migrants qui peuvent savoir lire et écrire dans 
leur langue maternelle, mais en sont incapables 
dans les langues des pays où ils résident, a été 
évoqué. 

(359) Un délégué a demandé une évaluation des 
efforts de l'Unesco en matière d'alphabétisation, 
qui permettrait éventuellement de lancer un nou
veau programme mondial d'alphabétisation. Un 
autre a suggéré la création d'un fonds spécial pour 
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l'alphabétisation en vue d'accroître l'aide finan
cière aux Etats membres. 

(360) Un autre délégué s'est demandé si les 
fonds prévus pour la publication d'un rapport 
annuel sur l'alphabétisation ne seraient pas mieux 
utilisés s'ils servaient à aider les Etats membres 
dans leurs programmes d'alphabétisation. Unautre, 
faisant observer qu'il est essentiel de mobiliser 
l'opinion publique mondiale en faveur de l'alphabé
tisation, a exprimé l'avis qu'un programme d'in
formation du public plus énergique se justifierait. 

(361) Un délégué a critiqué le titre de l'objec
tif 5.9 : "Lutte contre l'analphabétisme", auquel 
il a reproché sa connotation négative et pessimiste, 
et il a suggéré de le remplacer par "lutte pour 
l'alphabétisation", afin de souligner le rôle dyna
mique de l'Unesco face à ce problème. Un autre 
délégué a fait observer que le titre était au con
traire bien choisi car il suggérait le caractère 
complexe du problème à résoudre. Plusieurs dé
légués ont déploré que l'alphabétisation figure 
parmi les derniers objectifs examinés ; elle au
rait dû, à leur sens, recevoir une priorité élevée. 

(362) Un délégué a fait part de la satisfaction 
de son gouvernement au sujet de l'action menée 
par le C R E F A L , en Amérique latine. Le délégué 
du Mexique a demandé que le rapport de la C o m 
mission fasse état du désir de son gouvernement 
de poursuivre sa coopération avec l'Unesco au 
sujet du C R E F A L pendant la période 1981-1983. 

(363)1 Dans leurs déclarations, les délégués 
ont fait part de l'expérience acquise par leurs pays 
respectifs dans la lutte contre l'analphabétisme. 
Dans de nombreux Etats membres, les leçons ti
rées de précédents programmes d'alphabétisation 
ont été soigneusement analysées de manière qu'il 
en soit tenu compte dans la préparation de pro
grammes plus efficaces et de plus grande enver
gure. De nombreux pays ont récemment lancé de 
grandes campagnes d'alphabétisation ou se dis
posent à le faire. 

(364) En ce qui concerne le débat sur l'objec
tif 6. A , de nombreux délégués ont souligné l'im
portance du développement rural intégré dans les 
pays en développement et se sont déclarés généra
lement satisfaits des mesures envisagées, plusieurs 
ont offert de collaborer à l'exécution du programme. 
Trois délégués ont estimé, tout en approuvant le 
programme proposé, que les ressources prévues 
pour l'objectif 6. A étaient insuffisantes eu égard à 
l'importance et à la complexité des problèmes à 
résoudre. 

(365) De nombreux délégués ont évoqué les pro
jets entrepris dans leurs pays respectifs en matière 
de développement rural. Bon nombre de ces projets 
sont étroitement liés à la réforme de l'enseigne
ment primaire ou à diverses activités d'éducation 
des adultes. Ces délégués se sont déclarés prêts 
à faire bénéficier les autres pays qui se heurtent 
à des problèmes analogues de l'expérience qu'ils 
ont ainsi acquise à cet égard. 

(366) Plusieurs délégués ont souligné le rôle 
essentiel de l'éducation dans le développement 
rural. Selon eux, le succès de tout plan de déve
loppement dépend de la participation libre et ef
fective de la population rurale à son élaboration, 
à sa mise en oeuvre et à son évaluation. Ils ont 

précisé que cette participation est largement dé
terminée par le niveau d'instruction et de forma
tion de la population en question et par le volume 
des informations auxquelles les communautés ru
rales ont accès. Il a été noté par ailleurs que le 
niveau d'instruction des populations intéressées 
joue un rôle particulièrement décisif dans la coor
dination des divers projets qui contribuent au dé
veloppement rural. Lorsque ce niveau est bas, 
la symbiose qu'implique le concept de développe
ment rural intégré a peu de chances de se pro
duire, m ê m e lorsque les divers organismes ex
térieurs intéressés travaillent en harmonie. 

(367) Plusieurs délégués ont jugé important 
d'assurer au personnel qui s'occupe du dévelop
pement rural une formation et un recyclage satis
faisants. Ils ont estimé que les activités propo
sées correspondent aux besoins des pays en dé
veloppement, notamment en ce qui concerne 
l'attention accordée aux dimensions sociocultu
relles et pédagogiques de cette formation. Ils ont 
suggéré d'attribuer une priorité spéciale à lafor-
mation des maîtres destinés à enseigner dans les 
zones rurales afin de préparer ces derniers à 
jouer un rôle efficace en faveur du développement 
communautaire. Un délégué a noté que le maître 
d'école est généralement le premier et souvent le 
seul agent de développement dans une communauté 
rurale. 

(368) Plusieurs délégués ont fait observer que 
les projets de développement rural devaient être 
conçus avec soin et mis en oeuvre avec discerne
ment et souplesse. Deux délégués ont exprimé la 
crainte que des projets de ce genre, considérés 
c o m m e des opérations purement techniques, et 
non comme des actions socioculturelles, ne m e 
nacent les traditions rurales et les institutions 
communautaires, us ont noté que la modernisation 
avait déjà affaibli les liens qui existent au sein de 
nombreuses collectivités rurales et que des intru
sions plus poussées risquaient de provoquer l'ef
fondrement d'un mode de vie familier avant qu'il 
soit possible de le remplacer par un autre. Ils ont 
vivement engagé l'Unesco à être vigilante à cet 
égard dans l'exécution de son programme. 

(369) Un délégué a déclaré que le développe
ment rural ne pouvait pas commencer tant que la 
réforme agraire n'était pas achevée. Selonlui, 
c'était une erreur d'imaginer que des mesures 
techniques pourraient opérer des changements im
portants dans les conditions dévie des communau
tés où la majorité est exploitée par une minorité 
restreinte et riche. D'autres délégués ont fait 
observer que l'intégration est la clé du développe
ment rural. Ils ont précisé que la collaboration 
des divers services gouvernementaux n'était pas 
suffisante ; il fallait également que les organisa
tions professionnelles et, surtout, les groupes com
munautaires participent activement au processus. 

(370) Plusieurs délégués ont souligné la néces
sité urgente d'une réforme du système éducatif 
afin de mieux l'adapter aux besoins et aux condi
tions de vie des communautés rurales. Certains 
délégués ont émis l'avis que la réforme de l'ensei
gnement pourrait enrayer l'exode rural en permet
tant aux jeunes d'améliorer leurs conditions de vie 
en milieu rural. D'autres délégués, tout en se 
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montrant sceptiques à cet égard, ont déclaré que 
la réforme de l'enseignement devait être entre
prise pour elle-même. Selon eux, la cause de 
l'exode rural résidait dans l'inégalité des condi
tions de vie et des possibilités offertes en milieu 
urbain et en milieu rural. Il faut donc étayer la 
réforme de l'enseignement par l'amélioration des 
services sociaux et des conditions sanitaires, par 
la mise en place d'activités de loisir et par d'autres 
facteurs si l'on veut convaincre les jeunes que la 
vie rurale peut être aussi intéressante et satisfai
sante que la vie en ville. 

(371) Plusieurs délégués ont exprimé le voeu 
d'être associés aux études qui seront menées sur 
le thème de l'éducation pour le développement ru
ral ; d'autres ont offert d'accueillir dans leurs 
pays respectifs les séminaires opérationnels en
visagés dans le programme. Trois délégués ont 
proposé que le projet pilote qui sera mené dans 
un Etat membre d'Afrique en vue d'élaborer et 
de mettre en oeuvre des stratégies, programmes, 
méthodes et techniques éducatives appropriées en 
milieu rural soit exécuté dans leurs pays respec
tifs et ont garanti la coopération totale de leurs 
gouvernements pour la préparation du projet. 
D'autres délégués ont proposé que les rapports 
établis à la suite d'études et de séminaires opéra
tionnels soient plus largement diffusés à l'avenir. 
Ils ont proposé que ces documents soient distri
bués aux institutions spécialisées dans la forma
tion, aux établissements d'enseignement supérieur, 
aux écoles normales, aux organismes gouverne
mentaux et aux associations professionnelles. 

(372) Le Sous-Directeur général s'est félicité 
de la richesse de l'information présentée sur la 
situation des pays et des utiles suggestions qui 
avaient été formulées en vue de l'exécution du 
document 21 C /5 et de la préparation du Plan à 
moyen terme. Il a pris note de la haute priorité 
reconnue aux objectifs groupés dans l'Unité 6 et 
en particulier à la lutte contre l'analphabétisme 
- qualifiée par un délégué de "priorité des prio
rités". Il a également relevé que le groupement 
proposé avait recueilli l'assentiment général. Il 
a fait observer que l'accord était tout aussi géné
ral en ce qui concerne la nouvelle approche globale 
de la lutte contre l'analphabétisme, approche qui 
combine des activités d'alphabétisation et d'éduca
tion des adultes avec la généralisation et l'amélio
ration de l'enseignement primaire, c o m m e indiqué 
dans l'Introduction et dans la partie relative à 
l'objectif 5.9. Il estimait que l'attention ainsi ac
cordée à l'enseignement primaire devrait rassurer 
ceux qui craignaient que celle-ci ne soit négligée 
dans le programme de l'Unesco. Il a pris bonne 
note du fait que l'on approuvait l'importance atta
chée à l'utilisation des langues maternelles et na
tionales dans les activités d'alphabétisation et 
d'enseignement. Il a relevé que le problème de 
l'analphabétisme qui subsistait dans certains pays 
industrialisés avait été mentionné et méritait que 
l'on envisage de l'inscrire dans le Plan à moyen 
terme. Il a remercié les délégués qui avaient 
souhaité que leurs pays soient associés à certaines 
activités et puissent faire part de leurs expériences 
à d'autres. Il a remercié en particulier, ceux qui 
s'étaient offerts à accueillir des réunions et a pris 

spécialement note de l'offre faite par l'Equateur 
d'accueillir la réunion intergouvernementale sur 
les objectifs et les stratégies du projet majeur. 
Il a exprimé l'espoir que les tendances qui fai
saient craindre un accroissement du nombre des 
analphabètes d'ici la fin du siècle se renverse
raient si l'on faisait preuve de la volonté politique 
nécessaire pour atteindre cet objectif. Il a fait 
part de ses doutes quant à la nécessité d'évaluer 
l'action de l'Unesco dans ce domaine, compte tenu 
du rapport exhaustif présenté sur ce sujet à la 
vingtième session de la Conférence générale et, 
se référant aux suggestions relatives au lance
ment d'un nouveau programme mondial pour l'éli
mination de l'analphabétisme, analogue au pro
gramme expérimental mondial, il a rappelé que 
ce dernier n'avait précisément qu'un caractère 
expérimental et a souligné la responsabilité pri
mordiale qui incombait dans ce domaine aux gou
vernements nationaux. Il a assuré aux délégués 
qui avaient avancé cette idée que celle-ci serait 
étudiée lors de la préparation du Plan à moyen 
terme. Par ailleurs, il ne lui paraissait pas sou
haitable de créer en Afrique un centre régional 
pour l'alphabétisation analogue à l 'ASFEC ou au 
C R E F A L , étant donné les conclusions de la mis
sion d'évaluation sur ce sujet et l'extrême diver
sité des langues utilisées dans cette région. Il a 
rappelé que la tendance était au renforcement des 
centres régionaux, sous-régionaux ou nationaux 
existants, plutôt qu'à la création de nouveaux 
centres. 

(373) En ce qui concerne le montant et la ré
partition des ressources affectées aux objectifs 
considérés, il a précisé qu'une part importante 
des crédits relatifs à l'objectif 5.9, y compris 
ceux qui sont prévus pour les activités de post
alphabétisation, sera consacrée à l'éducation des 
adultes et que les objectifs 5. 6 et 5.9 sont com
plémentaires et visent, dans une large mesure, 
les mêmes groupes de population. Il a indiqué 
que les ressources prévues pour l'objectif 5. 6, 
loin de diminuer, sont en augmentation de 1,4 % 
par rapport au montant correspondant du docu
ment 20 C / 5 , et que l'accroissement des crédits 
destinés aux activités de formation relevant de 
cet objectif est de plus de 20 %. Il a rappelé que 
le Directeur général avait pris l'initiative de pro
poser, pour l'objectif 5.9, un taux de croissance 
de 15 % au lieu des 6 % initialement prévus, ce 
qui témoigne de sa volonté d'accroître le montant 
des ressources consacrées à ces objectifs. Le 
Sous-Directeur général a noté qu'il avait été jugé 
souhaitable d'augmenter encore les crédits affec
tés à la lutte contre l'analphabétisme, l'un des 
plus graves problèmes mondiaux. Il a appelé l'at
tention sur le volume substantiel des crédits pré
vus pour l'alphabétisation, en Afrique et en Asie 
et dans le Pacifique notamment, aux paragraphes 
1392, 1394 et 1398, et a précisé que les fonds, 
dont le montant est indiqué globalement, seront 
attribués dans une large mesure aux bureaux 
régionaux. Il a rappelé l'attention sur les n o m 
breuses activités de formation qui ont été menées 
en Afrique au titre de l'objectif 5. 9 au cours de 
l'exercice 1979-1980. 

(374) A propos des suggestions tendant à 
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l'établissement d'un fonds pour l'alphabétisation, 
le Sous-Directeur général pour l'éducation a évo
qué l'étude contenue dans le document 20 C/71 : 
il en ressort qu'il serait préférable d'utiliser le 
compte spécial existant déjà, dont le fonctionne
ment est régi par des mécanismes plus simples 
et pour lequel le Directeur général a demandé des 
contributions. Il a rappelé qu'il existe, au sein du 
système des Nations Unies, différents organes qui 
peuvent apporter un soutien financier pour des ac
tivités d'alphabétisation. Il a également fait obser
ver que les prévisions relatives aux contributions 
volontaires pour l'objectif 5. 9 ont une valeur pu
rement indicative et que rien ne s'oppose à ce que 
le Directeur général reçoive des sommes plus 
importantes. 

(375) En ce qui concerne les activités d'infor
mation destinées à mobiliser l'opinion publique 
mondiale pour la lutte contre l'analphabétisme, il 
a souligné combien il importe que l'Unesco sensi
bilise les gouvernements et le grand public à un 
problème longtemps négligé et encourage l'inté
rêt qu'il commence depuis peu à susciter. 

(376) Le Sous-Directeur général pour l'éduca
tion a également informé la Commission que la 
Déclaration de Mexico avait été communiquée à 
tous les Etats membres. 

(377) La Commission a examiné les résolu
tions proposées, les plans de travail et les crédits 
budgétaires relatifs aux objectifs de l'Unité de dis
cussion 6, ainsi que les projets de résolution per
tinents. En ce qui concerne l'objectif 5.6, le pro
jet de résolution D R . 223 Rev. (Italie) contenant 
un amendement à l'alinéa (k) du paragraphe 4 de 
la résolution 1/0.1 a été adopté. La Commission 
a recommandé à l'unanimité que la Conférence 
générale adopte le texte du paragraphe 4 (k) de la 
résolution 1/0.1, ainsi modifié. Le projet de ré
solution D R . 142 (Venezuela) contenant un amende
ment au plan de travail, a été retiré, étant entendu 
que, lors de l'établissement du document 21 C / 5 
approuvé, le Directe'ur général modifiera le plan 
de travail des objectifs 5. 6 et/ou 5. 9, de façon 
que des dispositions soient prises en faveur des 
groupes défavorisés des grandes villes. Au sujet 
du projet de résolution D R . 201 (France), la C o m 
mission a noté que le Directeur général tiendra 
compte, lors de l'élaboration du document 21 C / 5 
approuvé, de la modification qu'il est proposé 
d'apporter au paragraphe 1308 du plan de travail. 
La Commission a recommandé à l'unanimité que 
la Conférence générale prenne note du plan de tra
vail (paragraphes 1293 et 1295 à 1320) ainsi m o 
difié et du montant de 3.408. 500 dollars prévu au 
titre du Programme ordinaire (paragraphe 1294 
du document 21 C/5) . 

(378) Passant à l'objectif 5.9, la Commission 
a adopté l'amendement à l'alinéa (n) du para
graphe 4 de la résolution 1/0.1 proposé dans le 
projet de résolution D R . 169 (Suisse). La C o m m i s 
sion a recommandé à l'unanimité que la Conférence 
générale adopte le texte de l'alinéa (n) du para
graphe 4 de la résolution 1/0.1 ainsi amendé. En 
ce qui concerne le projet de résolution D R . 122 Rev. 
(Mexique, Venezuela, Colombie, Sainte-Lucie, 
Cuba, Chili, Costa Rica, Jamaïque, Argentine, 
Nicaragua, Brésil, Barbade, Haiti, Guyane, 

Guatemala, Equateur, Bolivie, Uruguay, Pérou, 
Panama, Suriname et Trinité-et-Tobago), le dé
légué du Mexique a indiqué, à la suite des éclair
cissements fournis par le représentant du Direc
teur général, qu'il acceptait les modifications au 
texte de la résolution suggérées par le Directeur 
général et qu'il s'en remettait à lui pour apporter 
au plan de travail du Chapitre 1 les changements 
requis au cas où cette résolution serait adoptée. 
La Commission a alors recommandé à l'unanimité 
'que la Conférence générale adopte le projet de 
résolution ainsi amendé (21 C/Résolutions, 1/0. 7). 

(379) Après avoir accepté une proposition 
orale de son auteur tendant à remplacer, dans 
le deuxième considérant, les mots "qui a déjà 
arraché "par les mots "qui est en train d'arracher", 

-4a Commission a recommandé à l'unanimité que 
la Conférence générale adopte la projet de réso
lution D R . 317 (Ethiopie, appuyé par la République 
démocratique allemande et l'Inde) ainsi amendé 
(21 C/Résolutions, l/ll). La Commissiona re
commandé à l'unanimité que la Conférence géné
rale prenne note du plan de travail (paragraphes 
1381 et 1383 à 1411), tel qu'il pourrait être m o 
difié par les décisions prises antérieurement à 
propos des projets de résolution D R . 122 Rev. et 
142, ainsi que du montant de 10.867. 100 dollars 
prévu au titre du Programme ordinaire pour 
l'objectif 5.9 (paragraphe 1382). 

(380) A propos de l'objectif 6. A , la Commis 
siona recommandé à l'unanimité que la Conférence 
générale adopte l'alinéa (o) du paragraphe 4 de la 
résolution 1/0.1 et prenne note du plan de travail 
(paragraphes 1412 et 1414 à 1441) ainsi que du 
montant de 3.940.700 dollars prévu au titre du 
Programme ordinaire pour l'objectif 6.2 (para
graphe 1413). 

(381) Son auteur ayant accepté les suggestions 
du représentant du Directeur général tendant à 
remplacer, au deuxième paragraphe du disposi
tif, les mots "se procurer" par le terme "cher
cher" et à apporter quelques modifications de 
pure forme, la Commission a recommandé à 
l'unanimité que la Conférence générale adopte 
le projet de résolution D R . 325 (République arabe 
duYémen), ainsi amendé (21 C/Résolutions, 1/12). 

RESOLUTION GENERALE ET 
DECISIONS SUR LES PARTIES RESTANTES 

D U CHAPITRE 1 ET LES PROJETS DE 
RESOLUTION RESTANTS 

(382) Ayant achevé l'examen de tousles objec
tifs du chapitre 1 - Education (c'est-à-dire des 
parties pertinentes des résolutions de programme, 
des plans de travail et des budgets correspondants 
ainsi que des projets de résolution applicables), 
la Commission a abordé les parties restantes du 
Chapitre 1 (c'est-à-dire les parties restantes des 
résolutions proposées 1/0.1, 1/0.2 et 1/0.4, les 
paragraphes du plan de travail non compris dans 
les unités de discussion et le budget global), ainsi 
que les projets de résolution distincts ne se rap
portant pas à des objectifs déterminés. 

<383) Considérant tout d'abord les amendements 
à la résolution l/0.1, la Commission a adopté la 
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modification proposée dans la première partie du 
projet de résolution D R . 195 (Venezuela). En ce 
qui concerne l'amendement proposé dans la pre
mière partie du projet de résolution D R . 148 (Ré
publique démocratique allemande), l'auteur ayant 
indiqué qu'il préférait l'approche exposée au para
graphe 1 de la Note du Directeur général, diverses 
propositions de modification du texte soumis par 
le Directeur général ont été formulées et le texte 
suivant a été finalement adopté : "et que cette ac
tion doit continuer de tendre à résoudre les ques
tions actuelles vitales pour l'humanité, notamment 
en promouvant l'éducation en faveur de la paix". 
La Commission a adopté les amendements au pa
ragraphe 1 de la résolution l/O.l proposée dans 
la première partie du projet de résolution D R . 155 
(France). Compte tenu du paragraphe 1 de la Note 
du Directeur général sur le projet de résolution 
D R . 270 (Zafre), la Commission a adopté la pre
mière des deux formules présentées dans la par
tie A du projet et, notant que la modification pro
posée concernait la version française du document 
21 C / 5 et n'avait pas nécessairement de répercus
sions sur les autres versions linguistiques, a 
laissé au Secrétariat le soin de régler cette ques
tion. La partie du projet de résolution D R . 242 
Rev. (France) concernant l'alinéa (a) du para
graphe 1 de la résolution 1/0.1 a été retirée. La 
modification de l'alinéa (b) du paragraphe 1 de la 
résolution 1/0.1 proposée dans le première par
tie du projet de résolution D R . 169 (Suisse) a été 
adoptée par la Commission. La Commission a 
noté que la version anglaise de l'alinéa (d) du pa
ragraphe 1 de la résolution l/O.l ne correspon
dait pas à la version française et que toutes les 
versions linguistiques devraient être mises en 
conformité avec la version française. Après 
quelques discussions, l'auteur du projet de réso
lution D R . 242 Rev. (France) a retiré le deuxième 
élément du dispositif du nouveau paragraphe pro
posé et a suggéré de supprimer les mots : "tient 
à rappeler" et de faire précéder le reste du texte 
du mot "Rappelle" ; la Commission a adopté le 
texte ainsi amendé entant que nouveau paragraphe 2 
de la résolution 1/0.1. L'auteur du projet de ré
solution D R . 148 (République démocratique alle
mande) s'étant déclaré satisfait de la suggestion 
relative à la deuxième partie de son texte, figu
rant au paragraphe 2 de la Note du Directeur gé
néral, la Commission a adopté l'amendement sous 
la forme proposée par le Directeur général. L'au
teur du projet de résolution D R . 155 (France) ayant 
dit qu'il acceptait la suggestion du Directeur gé
néral tendant à supprimer les mots "des enfants 
et des adolescents" dans sa proposition relative à 
l'alinéa (c) du paragraphe 2 de la résolution 1/0. 1, 
la Commission a adopté le texte proposé ainsi 
amendé en remplacement de l'actuel alinéa (c) 
du paragraphe 2 de la résolution 1/0.1. La C o m 
mission a alors adopté l'amendement proposé 
dans la partie B du projet de résolution D R . 270 
(Zai're). L'auteur du projet de résolution D R . 155 
(France) a retiré la partie de son texte concer
nant l'actuel paragraphe 3 de la résolution 1/0.1, 
étant entendu qu'il serait transmis à la C o m m i s 
sion V pour examen. Puis la Commissiona adopté 
l'amendement à l'actuel paragraphe 6 de la 

résolution 1/0.1 proposé dans le projet de résolu
tion D R . 155 (France). Enfin, l'auteur du projet de 
résolution D R . 306 (Ethiopie) ayant indiqué qu'il 
acceptait une nouvelle formulation présentée ora
lement par le représentant du Directeur général, 
la Commission a adopté, en tant que nouveau para
graphe à insérer avant le dernier paragraphe de 
la résolution 1/0.1, le texte suivant : "invite le 
Directeur général à continuer à donner, en exécu
tant le programme relatif à l'éducation, un degré 
de priorité élevé à la satisfaction des demandes 
de coopération présentées par les pays les moins 
développés". Ayant examiné tous les projets de 
résolution concernant la résolution 1/0.1, la C o m 
mission a recommandé à l'unanimité que la Confé
rence générale l'adopte, telle qu'elle a été amendée 
(21 C/Résolutions, 1/0.1). 

(384) Rappelant qu'un nouveau paragraphe 3 
avait été introduit dans la partiel du dispositif de 
la résolution 1/0.2 (paragraphe 1006) à la suite de 
la décision prise au sujet du projet de résolution 
D R . 246 (République démocratique allemande) et 
notant qu'il faudrait se prononcer sur la partie II 
de cette résolution sans qu'y figurent les noms des 
pays en cause (qui y seraient insérés à la suite 
d'une décision d'un autre organe delà Conférence 
générale), la Commission a recommandé à l'una
nimité que la Conférence générale adopte le texte 
de la partie I ainsi modifié et celui de la partie II 
de la résolution 1/0.2 (21 C/Résolutions, 1/0.2). 

(385) Notant que les noms des pays y seraient 
insérée à la suite d'une décision qui serait prise 
par un autre organe de la Conférence générale, la 
Commission a recommandé à l'unanimité que la 
Conférence générale adopte le texte de la partie II 
de la résolution 1/0.4 (paragraphe 1008) (21 C / R é 
solutions, 1/0.9). 

(386) En ce qui concerne les différents projets 
de résolution présentés au sujet du chapitre 1, les 
projets de résolution D R . 161 (Zai're) et D R . 57 
(Egypte) ont été retirés par leurs auteurs en consi
dération des Notes du Directeur général. Les au
teurs du projet de résolution D R . 119 (Australie), 
indiquant qu'ils étaient sensibles aux observations 
faites par le Directeur général dans sa Note et re
connaissant que l'adoption de ce texte soulèverait 
des difficultés budgétaires, l'ont retiré en deman
dant que le rapport reprenne la suggestion qu'ils 
avaient faite pour l'établissement du prochain Plan 
à moyen terme, à savoir que le Directeur général 
s'efforce de concentrer davantage le programme, 
de privilégier une approche interdisciplinaire et 
intersectorielle, d'assurer une coordination plus 
poussée entre les objectifs et les actions de pro
gramme et d'effectuer une analyse des modalités 

et des méthodes d'exécution du programme. 
(387) La Commission a ensuite recommandé 

à l'unanimité que la Conférence générale prenne 
note de toutes les parties du plan de travail du 
Chapitre 1 sur lesquelles elle ne s'était pas encore 
prononcée, à savoir les paragraphes 1009-1010, 
1543 à 1560 et 1561 à 1570. Enfin, la Commission 
a recommandé à l'unanimité que la Conférence gé
nérale ouvre pour le Chapitre 1 un crédit de 
87.890.000 dollars au titre du Programme ordi
naire (paragraphe 1004), étant entendu que ce 
chiffre était exprimé en "dollars constants" et 
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serait ultérieurement ajusté pour tenir compte à la suite de la réunion conjointe de laCommis-
de l'inflation intervenue au cours de l'exercice sion administrative et des cinq commissions du 
biennal 1979-1980, et qu'il pourrait l'être aussi programme. 

E X A M E N D U POINT 30 - COMITE DES CONVENTIONS ET RECOMMANDATIONS : 
RAPPORTS DES ETATS M E M B R E S SUR L'APPLICATION DE LA 

CONVENTION ET DE LA RECOMMANDATION CONCERNANT 
LA LUTTE CONTRE LA DISCRIMINATION DANS LE DOMAINE DE L'ENSEIGNEMENT ; 

RAPPORT DU COMITE RELATIF A U X SUITES DE LA TROISIEME 
CONSULTATION DES ETATS M E M B R E S 

(388) Le Président du Comité du Conseil exé
cutif sur les conventions et les recommandations 
a rappelé la résolution 1/1.1/2 par laquelle la 
Conférence générale, lors de sa vingtième session, 
a invité les Etats membres qui n'avaient pas pré
senté de rapport à l'occasion de la troisième con
sultation sur l'application de la Convention et de 
la Recommandation concernant la lutte contre la 
discrimination dans le domaine de l'enseignement, 
à le faire aussitôt que possible, et a décidé que 
le rapport du Comité sur ces rapports ainsi que 
les commentaires du Conseil exécutif à ce sujet 
seraient soumis à la Conférence générale à sa 
vingt et unième session. 

(389) Il a ensuite présenté le document 21 C/27 
qui constitue le rapport du Comité sur les m e 
sures prises durant la phase finale de la troisième 
consultation des Etats membres, le document 
21 C/27 Add. contenant les commentaires du Con
seil exécutif et le document 21 C/27 Add. 2 qui 
comprend les résumés de quatre rapports parve
nus trop tard pour qu'il en soit tenu compte dans 
la préparation du document 21 C /27 . 

(390) Le Président du Comité a souligné que 
le document 21 C/27 suit le modèle des rapports 
précédents, notamment le document 20 C/40 ; il 
contient en effet l'analyse d'ensemble des infor
mations communiquées dans les délais au Secré
tariat par neuf Etats membres en réponse à une 
lettre de rappel que le Directeur général avait 
adressée en février 1980 à quatre-vingts Etats 
membres qui n'avaient pas encore présenté de 
rapport durant la troisième consultation. Le Pré
sident a ajouté que le document 21 C/27 contient 
des informations communiquées par deux autres 
Etats membres. Bien que les rapports de ces 
derniers soient parvenus au Secrétariat avant 
l'envoi de la lettre de rappel, ils ont été reçus 
trop tard pour qu'il soit possible de les inclure 
dans le rapport précédent (document 20 C/40) du 
Comité. 

(391) Quant aux conclusions à tirer de cette • 
dernière étape de la troisième consultation, le 
Président du Comité a estimé qu'elles pouvaient 
porter sur le fond ainsi que sur le nombre des 
rapports reçus. Pour ce qui est du fond, les onze 
rapports analysés dans le document 21 C/27 sont 
semblables aux précédents dans la mesure où les 
Etats membres intéressés ont fait savoir à l'Or
ganisation qu'il n'existait pas dans leurs pays de 
dispositions ou statuts juridiques pouvant entraîner 
une discrimination dans le domaine de l'enseigne
ment. Cependant mention est faite de situations 
de fait qui rendent possible une telle discrimina
tion. Rappelant le débat qui a eu lieu au Comité 

lors de la mise au point de son rapport, le Prési
dent a indiqué que, de l'avis du Comité, cette dis
crimination ne se présente pas de la m ê m e façon 
dans tous les pays et qu'elle est absente dans beau
coup d'entre eux. Le Comité a de nouveau tenu à 
souligner qu'il fallait établir une distinction entre 
la discrimination active et délibérée et l'inégalité 
des chances dans le domaine de l'enseignement qui 
souvent résulte non point tellement d'une intention 
réfléchie que d'un ensemble de facteurs sociaux, 
traditionnels, économiques, historiques ou géogra
phiques que l'on peut observer dans beaucoup de 
pays, quel que soit leur stade de développement. 

(392) Pour ce qui a trait au nombre des rapports 
reçus en réponse à la lettre de rappel, le Prési
dent a estimé que le chiffre de treize rapports seu
lement était extrêmement décevant. Dans ces con
ditions, le Comité avait de nouveau essayé de trou
ver comme explication possible à la participation 
insuffisante des Etats membres lors de ses consul
tations périodiques, le nombre croissant de ques
tionnaires adressés aux Etats membres, qui ne 
disposent pas toujours du personnel suffisant pour 
y répondre. En outre, dans certains pays, un ques
tionnaire tel que celui qui a servi pour la troisième 
consultation exige la collaboration de plusieurs ser
vices administratifs ou ministériels, ce qui rend 
difficile la transmission de rapports dans les délais 
stipulés. 

(393) Pour cette raison, a ajouté le Président, 
le Comité a, par exemple, recommandé dans son 
rapport que les Etats membres bénéficient à l'ave
nir de délais de réponse plus longs et du concours 
du Secrétariat dans la mesure où ils le jugeraient 
nécessaire. Il demande également, dans ce rapport, 
que le quatrième questionnaire soit plus simple et 
plus pertinent et qu'à cette fin les bureaux régionaux 
d'éducation et les commissions nationales pour 
l'Unesco prêtent leur concours pour établir des 
contacts directs entre les pays concernés et le per
sonnel responsable de l'élaboration du nouveau 
questionnaire. 

(394) Le Président du Comité a enfin mentionné 
les différentes procédures utilisées pour la présen
tation et l'examen des rapports des Etats membres 
concernant les mesures qu'ils ont prises en vue 
de l'application des instruments internationaux 
adoptés par la Conférence générale del'Unesco. 
IL s'est demandé si une telle diversité de procé
dures n'exige pas une coordination appropriée, la
quelle contribuerait ainsi à en améliorer l'effica
cité, notamment en ce qui concerne la procédure re
lative à la préparation et à l'examen des rapports sur 
l'application de la Convention et de la Recomman
dation concernant la lutte contre la discrimination 
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dans le domaine de l'enseignement. Le Président 
du Comité a ensuite présenté le document 21 C / 
P R G I/DR, 1 proposé par le Guatemala. 

(395) Au cours de la discussion qui a suivi, les 
délégués de quatre Etats membres ont pris la pa
role. L'un d'eux (Inde) a déclaré que son gouver
nement est entièrement d'accord avec l'esprit de 
la Convention, bien qu'il ne soit pas en mesure 
de ratifier cet instrument. La politique de protec
tion appliquée en Inde en faveur des couches défa
vorisées de la population, notamment des intou
chables et des tribus, a été jugée incompatible 
avec l'article premier de la Convention qui en
globe dans le terme "discrimination" tout traite
ment préférentiel fondé sur l'origine sociale, la 
condition économique ou la naissance. C o m m e le 
gouvernement indien a l'intention de continuer à 
aider ces groupes de la population jusqu'à ce qu'ils 
parviennent au niveau des autres, l'Inde ne s'es
time pas en mesure de ratifier la Convention. 
L'orateur a rappelé à la Commission que cette po
sition avait déjà été exprimée lors de précédentes 
sessions de la Conférence générale. 

(396) Un autre orateur a signalé que son pays 
compte parmi les treize Etats membres qui ont 
présenté un rapport et se sont efforcés de procé
der à une évaluation aussi complète que possible 
de la situation nationale dans le domaine de l'édu
cation. Il a estimé que si les 68 Etats signataires 
de la Convention avaient tous répondu au question
naire, la Commission aurait eu suffisamment 
d'informations à sa disposition. Se référant aux 
paragraphes 97-100 du document 21 C/27, il a 
appuyé les recommandations y figurant et a 

(400) Le Sous-Directeur général pour l'éduca
tion, en ouvrant le débat sur la section relative à 
l'éducation du rapport préliminaire du Directeur 
général sur le Plan à moyen terme pour 1984-
1989 (document 21 C/4) , a attiré l'attention sur le 
caractère préliminaire et ouvert de ce document. 
Il a rappelé que le document 21 C / 4 ne constituait 
ni une préfiguration ni une esquisse du deuxième 
Plan à moyen terme, dont il ne préjugeait ni -la 
structure, ni le contenu. Il a indiqué que le débat 
qui s'ouvrait, en posant des questions et en solli
citant des avis, constituait la première étape du 
processus de réflexion et de consultation qui pré
céderait l'élaboration du deuxième Plan à moyen 
terme. 

(401) Quarante-neuf membres de la C o m m i s 
sion et les observateurs de deux organisations 
internationales non gouvernementales sont inter
venus au cours du débat. La plupart des orateurs 
ont tenu à indiquer que n'ayant pu, faute de temps, 
procéder à une étude approfondie du document 
21 C / 4 ou, dans certains cas, aux consultations 
nécessaires avec les autorités compétentes de 
leurs pays, leurs observations auraient, elles 
aussi, un caractère préliminaire et parfois 
qu'elles seraient formulées à titre personnel. 

approuvé le document 21 C / P R G i/DR.l. 
(397) Le troisième orateur s'est déclaré sa

tisfait du document 21 C/27 . Il a souligné la né
cessité d'une plus grande participation des Etats 
membres aux consultations futures et a approuvé 
pleinement les recommandations du Comité figu
rant aux paragraphes 97-100 du document 21 C /27 . 
Il s'est cependant demandé si l'action de coopéra
tion du Secrétariat proposée au paragraphe 97 ne 
rendrait pas nécessaire une nouvelle répartition 
des crédits et un renforcement du personnel chargé 
d'exécuter ce programme. 

(398) Le dernier orateur, tout en se déclarant 
favorable à l'établissement de rapports, a regretté 
que la valeur potentielle de ces consultations soit 
réduite par le faible nombre de réponses reçues. 
Il a également soutenu le projet de résolution pro
posé par le Guatemala et a jugé que la déclaration 
du Comité figurant au paragraphe 96 de son rap
port contenait l'explication de la participation in
suffisante des Etats membres. Il a précisé que 
les Etats reçoivent en fait trop de questionnaires 
et a souhaité des questionnaires moins nombreux 
mais plus simples, qui devraient être élaborés 
avec le concours des personnes chargées de pré
parer les rapports à partir de ces questionnaires. 

(399) La Commission a décidé de recommander 
que la Conférence générale approuve les recom
mandations présentées aux paragraphes 97-100 du 
document 21 C/27 et qu'elle adopte le document 
21 C / P R G I/DR. 1 (21 C/Résolutions, 1/0.3). Le 
Président du Comité a remercié les délégués 
pour les observations pertinentes qu'ils avaient 
présentées au cours du débat. 

(402) Presque tous les délégués ont exprimé 
leur satisfaction pour la qualité du document 
21 C / 4 en général et de la section relative à 
l'éducation en particulier. 

(403) Beaucoup l'ont considéré comme un do
cument de valeur, intéressant et stimulant, riche 
en réflexions et en informations, et apportant 
d'utiles éléments de bilan. Divers orateurs ont 
estimé qu'il formulait des hypothèses de travail 
acceptables, posait des questions appropriées et 
donnait de la situation mondiale une analyse lu
cide et réaliste, reflétant les besoins des Etats 
membres, et notamment ceux des pays en déve
loppement. Un membre de la Commission ace-
pendant déclaré que cette analyse ne cernait pas 
les problèmes avec assez de précision. Deux dé
légués auraient souhaité un document conçu par 
objectif plutôt que par domaine de compétence de 
l'Unesco. Un autre a estimé que la section con
sacrée à l'éducation analysait un champ trop 
vaste. Un orateur a considéré que le document 
répondait par sa nature à la vocation universelle 
de l'Unesco. Un autre délégué a souligné son élé
vation morale et sa hauteur de vues. D'autres 
orateurs se sont félicités du caractère concret 
du document 21 C / 4 et de son orientation vers la 

E X A M E N D U POINT 11 - PLAN A M O Y E N TERME POUR 1984-1989 : 
RAPPORT PRELIMINAIRE DU DIRECTEUR GENERAL 
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solution des problèmes, un orateur notant qu'il 
n'avait pas un caractère opérationnel. 

(404) Plusieurs délégués ont relevé la conti
nuité qui relie le document 21 C / 4 au document 
21 C / 5 , en soulignant que cette continuité appa
raissait parfaitement justifiée. Ils ont insisté sur 
la nécessité de l'assurer dans le prochain Plana 
moyen terme en indiquant que cela apparaissait 
d'autant plus important qu'un large consensus 
s'était dégagé pour estimer le chapitre Education 
du document 21 C/5 satisfaisant et répondant aux 
besoins des Etats membres. Plusieurs délégués 
ont souhaité retrouver dans le deuxième Plan à 
moyen terme une grande partie du contenu du pro
gramme actuel et l'un d'entre eux a indiqué que 
presque tous les objectifs du premier Plan de
vraient trouver leur place dans le deuxième. La 
plupart des orateurs se sont prononcés en faveur 
d'un effort de concentration, qui permettrait d'af
fecter à un petit nombre d'activités une masse 
budgétaire en rapport avec leur importance. L'un 
d'entre eux a souhaité que le deuxième Plan soit 
plus concis que le premier. Un délégué a cepen
dant fait observer qu'à son avis, la concentration 
n'excluait pas des activités de dimension modeste, 
à condition que celles-ci soient ordonnées autour 
d'objectifs majeurs. Un délégué a recommandé à 
cet effet que soient combinés un certain nombre 
d'objectifs. Plusieurs délégations ont demandé que 
la concentration s'effectue en fonction d'un petit 
nombre de zones majeures de programme. Les 
uns et les autres ont considéré comme essentiel 
l'établissement de priorités, estimant que l'Unesco 
ne pouvait pas tout entreprendre en m ê m e temps. 
Plusieurs délégués, à cet égard, ont recommandé 
que le Plan à moyen terme soit conçu en fonction 
d'un principe de rotation, certaines priorités étant 
retenues pour une période de six ans pour faire 
place à d'autres au cours de la période suivante. 
A cet égard l'un d'eux a souhaité que le deuxième 
Plan s'inscrive dans un plan à long terme en invi
tant le Directeur général à envisager un tel plan 
couvrant une période égale à trois plans à moyen 
terme. Un orateur a demandé que le deuxième 
Plan à moyen terme soit conçu de manière à per
mettre qu'un certain nombre d'activités entreprises 
dans le cadre de ce Plan soient achevées au cours 
de la période 1984-1989 et que, le cas échéant, il 
y ait une rotation des activités prioritaires 
au cours de cette période. 

(405) Un membre de la Commission a demandé 
qu'une distinction claire soit établie entre les pro
blèmes et les cibles, un autre délégué relevant un 
certain chevauchement dans le premier Plan à 
moyen terme (document 19 C/4) entre les notions 
de problème et d'objectif, ainsi que le caractère 
hétérogène des différents objectifs. Un autre ora
teur a insisté sur la nécessité de déterminer une 
base logique commune et les principes de défini
tion des objectifs. 

(406) Plusieurs membres de la Commission 
ont estimé souhaitable que le Plan soit organisé 
autour de problèmes qu'il devrait contribuer à ré
soudre, cette conception impliquant une approche 
à la fois interdisciplinaire et intersectorielle. Un 
délégué a pensé, pour sa part, que les activités 
des différents secteurs ayant un caractère éducatif 

devraient être regroupées avec celles actuelle
ment présentées dans le chapitre Education. 

(407) Un certain nombre d'orateurs ont estimé 
que le deuxième Plan à moyen terme devrait se 
concentrer sur les problèmes communs à l'en
semble des Etats membres, l'un d'eux affirmant 
sa conviction qu'il existait un "dénominateur com
m u n " aux problèmes des différents pays. D'autres 
délégués ont cependant fait remarquer que cer
tains problèmes, qui ne se posent que pour cer
tains groupes de pays, notamment les pays en 
développement, ne sauraient être exclus en rai
son de leur importance et devraient m ê m e rece
voir une attention prioritaire. Un orateur a ob
servé qu'à l'intérieur m ê m e d'une région ou d'un 
groupe de pays, les problèmes se diversifiaient. 
Aussi certains délégués ont-ils attiré l'attention 
sur la souplesse indispensable dans la conception 
du Plan à moyen terme. 

(408) Certains délégués ont estimé que le 
deuxième Plan à moyen terme devait être conçu 
de façon à permettre une évaluation des activités 
proposées. Un orateur a préconisé que ce Plan 
fasse l'objet d'une revue critique au milieu de la 
période d'exécution. 

(409) Beaucoup d'orateurs ont pensé que le 
nombre, l'ampleur et la complexité des problèmes 
qui se posent, en particulier dans le domaine de 
l'éducation, interdisent d'espérer que l'Unesco, 
avec les ressources dont elle dispose, serait en 
mesure de les résoudre, que ce soit à l'échelle 
internationale, régionale ou nationale, la solution 
de ces problèmes appartenant aux gouvernements 
des Etats membres et relevant de leur souverai
neté. Il leur a donc paru utile que soit précisé le 
rôle spécifique de l'Unesco, cette définition pou
vant fournir des critères propres à guider le choix 
des activités qui figureront dans le deuxième Plan 
à moyen terme. 

(410) La plupart des membres de la C o m m i s 
sion ont estimé que les activités entreprises par 
l'Unesco devraient contribuer à la mise en oeuvre 
d'un nouvel ordre économique international ; un 
orateur a estimé que les objectifs du programme 
devraient selon le libellé du document 21 C / 4 , 
être "jugés souhaitables par la communauté inter
nationale". Un délégué a estimé que l'Unesco se 
devait de concentrer son action sur les problèmes 
qui, par leur ampleur et leur gravité, constituent 
pour elle autant de défis à relever. 

(411) Un délégué a pensé que l'Unesco avait une 
responsabilité importante à assumer en ce qui 
concerne la promotion de la coopération horizon
tale entre pays en développement appartenant à 
la m ê m e région ou ayant des profils de dévelop
pement analogues, afin de les aider à réduire leur 
dépendance à l'égard des pays industrialisés. Plu
sieurs délégués ont insisté sur le concours que 
l'Unesco doit apporter aux pays en développement 
pour l'amélioration de leur système d'éducation 
et le renforcement de leurs capacités nationales. 
Mais deux orateurs, dont un ressortissant d'un 
de ces pays, a ajouté que l'Unesco devait fournir 
également un apport aux pays industrialisés. Un 
délégué s'est référé à la notion d'une coopération 
mutuelle sur une base d'égalité entre pays en dé
veloppement et pays industrialisés. 
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(412) De nombreux délégués ont souligné la 
place à donner dans le deuxième Plan à moyen 
terme aux diverses activités destinées à promou
voir l'échange d'informations et d'expériences, y 
compris les réunions des divers types, deux dé
légués demandant que le nombre de celles-ci soit 
réduit. Un orateur a considéré comme essentielle 
la fonction de promotion des recherches sur l'édu
cation, et a recommandé que soient accrues les 
ressources du BIE, de l'IIPE, et de l'Institut de 
l'Unesco pour l'éducation à Hambourg. 

(413) Plusieurs orateurs ont insisté sur le rôle 
de stimulation intellectuelle de l'Unesco et sa vo
cation éthique, ainsi que sur la fonction d'encou
rager la volonté politique des Etats membres qui 
lui incombe. Les m ê m e s délégués ont estimé que 
l'Unesco avait un rôle àjouer dans l'élaboration de 
méthodes et d'instruments que les Etats membres 
pourront utiliser pour leur propre développement. 
Deux autres membres de la Commission ont pré
conisé un équilibre entre les activités concep
tuelles et les activités opérationnelles, les acti
vités théoriques et les activités pratiques. Un 
orateur a estimé que l'Unesco ne devait plus en
treprendre l'élaboration d'instruments juridiques, 
un autre délégué insistant au contraire sur l'im
portance de l'action normative. 

(414) Un délégué a demandé que le deuxième 
Plan à moyen terme fasse place à des programmes 
régionaux et deux orateurs ont préconisé que soit 
accru le rôle des bureaux régionaux dans la con
ception des programmes de l'Unesco et leur 
élaboration. 

(415) Un orateur a estimé que l'Unesco avait 
un rôle majeur à jouer pour la fourniture d'équi
pement, de matériel pédagogique, et de livres 
aux pays en développement, et un autre a souligné 
l'importance du Programme de participation et 
demandé que les crédits qui lui sont affectés 
soient augmentés dans le Plan à moyen terme. 

(416) S'agissant des ressources, certains dé
légués se sont référés aux ressources extrabudgé
taires dont peut disposer l'Unesco, et un orateur 
a rappelé qu'elle peut mettre en oeuvre des "res
sources invisibles", telles que l'expérience qu'elle 
a acquise, le réseau de relations internationales 
qu'elle a établies, le capital d'autorité morale, 
de confiance et de bonne volonté sur lequel elle 
peut compter. Un membre de la Commission a 
recommandé que l'Unesco utilise mieux et davan
tage le concours des commissions nationales. 

(417) Plusieurs délégués ont estimé que le 
deuxième Plan à moyen terme devait continuer à 
réserver une place essentielle à l'éducation, l'un 
d'eux désirant qu'elle reçoive la priorité. Un ora
teur, en indiquant que le temps n'était plus où cer
tains pensaient que les technologies de pointe ré
soudraient tous les problèmes de l'éducation ou 
que la solution de ces problèmes résidait dans la 
déscolarisation, a insisté sur la nécessité d'une 
meilleure utilisation des structures éducatives 
existantes. Un autre a souhaité que le Plan à 
moyen terme réaffirme la valeur de l'école entant 
qu'institution éducative et le rôle essentiel qui lui 
revient. Deux délégués ont insisté sur la place à 
donner à l'enseignement supérieur dans le Plan à 
moyen terme. 

(418) De nombreux membres de la Commission 
ont tenu à souligner que lors de l'élaboration du 
prochain Plan il convenait de tenir pleinement 
compte de l'interaction étroite entre l'éducation 
et différents aspects de la vie des sociétés ; ils 
ont rappelé qu'elle doit se situer dans le contexte 
de la société toujours plus complexe qui lui sert 
de cadre et des données sociopolitiques qui déter
minent celle-ci, du développement, des grands 
problèmes mondiaux et des réalités contempo
raines, ainsi que des perspectives d'avenir. Cer
tains d'entre eux ont invoqué le rôle qu'elle peut 
jouer pour contribuer à l'instauration d'un nouvel 
ordre économique international, à la démocrati
sation, au renforcement de la paix. Un autre dé
légué a estimé que le développement de l'éduca
tion exigeait au préalable que soient corrigées 
les injustices majeures. Plusieurs orateurs ont 
considéré que le désarmement était nécessaire 
pour libérer les ressources requises pour finan
cer le développement de l'éducation, l'un d'eux 
proposant de parler à la fois d'"éducation en fa
veur du désarmement" et de "désarmement pour 
l'éducation". Un délégué a défini la contribution 
de l'éducation au développement par un rappel 
de la Déclaration de Mexico adoptée par la Confé
rence des ministres de l'éducation et des ministres 
chargés de la planification économique dans les 
Etats membres d'Amérique latine et des Caraïbes : 
"Une nation développée est celle dont la population 
est informée, cultivée, efficace, productive, res
ponsable et solidaire". La Déclaration de Mexico 
rappelle également que "l'éducation est un instru
ment fondamental delà réalisation des meilleures 
potentialités humaines en vue de parvenir à une 
société plus juste et plus équilibrée" et que "l'in
dépendance politique et économique ne peut se 
concrétiser pleinement sans une population ins
truite qui comprenne sa situation réelle et assume 
son destin". 

(419) Certains délégués se sont référés à la 
notion de développement endogène que l'éducation 
doit contribuer à promouvoir, l'éducation elle-
m ê m e devant se développer de manière endogène. 
L'un d'eux a estimé que l'expression "développe
ment endogène", qui n'est jamais utilisée pour les 
pays industrialisés, et semble évoquer un type de 
développement de deuxième ordre, n'était pas 
heureuse. Il a pensé qu'il fallait parler de déve
loppement autonome, intégrant des apports cul
turels, scientifiques et technologiques tant natio
naux qu'externes. 

(420) Un orateur a souligné que le développe
ment de l'éducation constituait un facteur de dé
veloppement économique en m ê m e temps qu'une 
exigence éthique. Un autre délégué a estimé que 
le développement de l'éducation fondé sur les inno
vations constituait la condition du développement. 
Un orateur a indiqué, d'autre part, que l'innova
tion ne devait pas être une fin en soi. Un délégué 
a rappelé le rôle de l'éducation comme facteur 
de mobilité sociale. 

(421) Plusieurs orateurs ont évoqué les con
traintes de l'économie sur l'éducation ; l'un d'eux 
a rappelé que les bas salaires étaient à l'origine 
de l'exode des cerveaux. Un autre a estimé que le 
système d'éducation ne devait pas nécessairement 
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s'adapter au cadre socio-économique, citant 
l'exemple de l'adaptation du calendrier scolaire 
aux travaux agricoles qui peut consacrer l'exploi
tation des enfants, elle-même liée aux bas sa
laires de leurs parents. Un orateur a évoqué les 
résistances de certains groupes ruraux au déve
loppement de l'éducation pour des raisons socio-
économiques. 

(422) Un membre de la Commission a souligné 
l'importance qu'il y a à ce que l'éducation soit 
conçue en fonction d'un équilibre entre ses diffé
rents rôles : contribution au progrès de l'écono
mie, développement de la personnalité, vocation 
éthique, promotion du sens civique. Un délégué 
a demandé que soient identifiés les fondements 
théoriques de l'éducation propres à assurer la 
formation de la personnalité et l'éducation m o 
rale de l'enfant. Un orateur a posé la question de 
savoir quel type d 'homme et de citoyen l'éduca
tion devait former. Un orateur a souhaité que 
l'éducation soit envisagée dans sa fonction de for
mation de l 'homme dans sa totalité, et non comme 
un simple apprentissage. D'autres délégués ont 
rappelé que l'éducation doit préparer chacun à 
apprendre selon un processus d'éducation perma
nente, à guider son propre développement, et li
bérer les potentialités d'initiative et de créativité. 

(423) De nombreux membres de la Commission 
ont souligné les liens de l'éducation avec la cul
ture, l'un déclarant que l'éducation était à la base 
de l'identité culturelle et de l'unité nationale en 
m ê m e temps que du développement. Plusieurs dé
légués ont souhaité que la place nécessaire soit 
faite à la contribution de l'éducation à l'identité 
culturelle, deux orateurs déclarant que l'affirma
tion de l'identité culturelle ne devait pas porter pré
judice àl'esprit de compréhension internationale. 
Un orateur a attiré l'attention sur le fait que tousles 
éléments de la tradition ne méritent pas nécessaire
ment d'être retenus. Deux délégués ont considéré 
que l'éducation devrait fonder l'identité person
nelle en m ê m e temps que l'identité culturelle. 

(424) Un orateur a évoqué la dimension internatio
nale qui est celle de l'éducation, les décisions dans 
ce domaine débordant désormais le cadre national. 

(425) Dans leurs interventions de nombreux dé
légués se sont employés à esquisser les grandes 
lignes de ce que pourraient être les activités édu
catives dans le cadre du Plan à moyen terme. La 
préoccupation qu'ils ont exprimée de voir concen
trer le programme les a conduits à proposer des 
groupes de thèmes qu'ils ont considérés c o m m e 
essentiels. Certains sont allés jusqu'à préciser 
les priorités majeures qu'ils souhaitaient voir 
adopter, parfois m ê m e en indiquant l'ordre de 
préférence. D'autres ont consacré leur interven
tion à une analyse plus approfondie de quelques 
notions qu'ils estimaient devoir être retenues au 
cours de la préparation du plan. D'autres enfin, 
ont indiqué les listes de domaines d'activité qu'ils 
considéraient comme souhaitables pour le pro
gramme futur. 

(426) La quasi-totalité des orateurs a paru 
s'accorder pour considérer l'éducation c o m m e 
l'un des domaines essentiels d'application des 
droits de l 'homme et des libertés fondamentales 
qui jouent, a rappelé l'un d'entre eux, un rôle 

capital dans la vie des Nations Unies. L'éduca
tion est apparue à la fois c o m m e le moyen indis
pensable de mettre en pratique ces droits et ces 
libertés, et d'en assurer la diffusion universelle 
s'agissant notamment de la lutte contre le racisme, 
le colonialisme, l'apartheid, mais aussi contre 
le sexisme, contre la violence et d'une manière 
générale contre toutes les formes d'oppression. 

(427) Les délégués ont souligné de la m ê m e 
manière le rôle essentiel que l'école devrait jouer 
pour la compréhension et la coopération interna
tionale, pour la détente, pour la paix et le désar
mement. Un orateur a rappelé que la promotion 
de la compréhension et de la coopération inter
nationale et de la paix, était formellement inscrite 
dans l'Acte constitutif de l'Organisation. Plusieurs 
délégués ont rappelé que la paix et la coexistence 
pacifique constituaient les conditions indispensables 
d'un développement économique et social effectif 
et total. Un orateur a estimé que l'éducation pour 
la paix et la sécurité devait guider tout le pro
gramme de l'Unesco pour l'éducation dans une 
perspective interdisciplinaire et qu'il y aurait 
lieu de définir les moyens d'arriver à la paix par 
l'éducation. Plusieurs délégués ont rappelé que 

ce programme devrait insister sur le respect 
mutuel des cultures. Un orateur a souligné le rôle 
de l'école pour développer le sens de l'interdépen
dance globale et de la communauté d'intérêts de 
l'humanité et pour faire prendre une meilleure 
conscience des problèmes liés à la surpopulation, 
la famine et l'abus des drogues. Un autre a es
timé que la recherche d'un dialogue entre des 
systèmes sociaux différents devrait être retenue 
comme principe de base de l'éducation. Plusieurs 
délégués ont insisté sur la nécessité d'attacher à 
la question de la révision des manuels scolaires 
une attention plus grande que par le passé. 

(428) Les délégués ont souligné, avec la m ê m e 
unanimité, que la réalisation du droit à l'éduca
tion, comme droit fondamental de l 'homme, et 
donc la démocratisation de l'éducation, devraient 
être un des axes majeurs du programme futur, à 
la fois pour garantirle principe d'un libre accès 
de tous à l'éducation (certains ajoutant jusqu'à 
l'enseignement supérieur) et pour faciliter l'ins
tauration d'une véritable égalité d'accès et de 
chances de chacun à l'éducation. Un délégué a 
souhaité que ces activités du Plan à moyen terme 
s'attachent à approfondir la notion de démocrati
sation de l'éducation. Dans cette perspective, 
plusieurs orateurs ont insisté sur la nécessité 
d'activités visant à améliorer la qualité de l'édu
cation à tous les niveaux et à développer la re
cherche pédagogique et la connaissance des pro
cessus d'apprentissage. De nombreux délégués 
ont insisté sur la nécessité de mettre l'éducation 
au service de la réduction des inégalités sociales, 
et d'attacher une attention particulière à l'éduca
tion des groupes défavorisés : réfugiés, travail
leurs migrants, déficients physiques et mentaux, 
personnes âgées, marginaux divers. Plusieurs 
délégués ont insisté sur la nécessité de prévoir 
des mesures spéciales urgentes pour généra
liser l'égalité d'accès des jeunes filles et 
des femmes à l'éducation à tous les niveaux 
et en tous lieux et particulièrement en milieu 
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rural, et leur assurer l'égalité des chances. 
(429) La grande majorité des délégués a sou

ligné la nécessité pour le prochain Plan à moyen 
terme d'accorder un rang très élevé de priorité 
à l'élimination de l'analphabétisme, qu'un orateur 
a qualifié de honte pour l'humanité, et dont un 
autre a remarqué qu'il frappait sous des formes 
et à des degrés différents non seulement les pays 
en développement mais aussi les pays industria
lisés. Plusieurs délégués ont rappelé que le 
nombre des analphabètes ne cessait de s'accroître 
malgré les efforts entrepris dans beaucoup de pays. 
D'autres ont souligné que la solution du problème 
exigeait à la fois la volonté politique des gouver
nements et une participation active des masses. 
Un orateur a insisté sur la nécessité de mieux 
examiner les causes de l'analphabétisme. D'autres 
ont attiré l'attention de la Commission sur les 
phénomènes de résistance à l'alphabétisation 
notamment en milieu rural et chez les femmes. 
Des orateurs ont souligné que des activités visant 
à l'alphabétisation ne devaient pas être considé
rées comme une fin en elles-mêmes, qu'elles de
vaient conduire à une meilleure connaissance du 
milieu et des mécanismes économiques et être 
liées à la promotion d'un nouvel ordre économique 
et social. Plusieurs délégués ont estimé que l'al
phabétisation des adultes, pour réussir, devrait 
se conjuguer étroitement avec les efforts de géné
ralisation de l'enseignement primaire ou d'éduca
tion de base. D'autres ont recommandé de la rap
procher encore plus des actions de développement 
rural et d'éducation des adultes. Un orateur a 
souhaité que soit élaborée une Charte de l'alphabé
tisation. De nombreux délégués ont enfin estimé 
que les efforts matériels considérables qui de
vraient être consentis par les Etats membres et 
la communauté internationale pour aboutir à 
l'éradication de l'analphabétisme étaient justifiés 
pour des motifs à la fois éthiques, sociaux et 
économiques. 

(430) Les délégués ont enfin été très nombreux 
à souligner que le Plan devrait mettre en lumière 
la contribution de l'éducation au développement 
économique et social en liaison avec les efforts 
pour instaurer un nouvel ordre économique inter
national. Ils ont insisté sur l'importance qui s'at
tache à renforcer les liens entre l'éducation et le 
monde du travail, compte tenu du nombre grandis
sant des jeunes qui ne trouvent pas d'emploi une 
fois leurs études terminées. D'autres ont estimé 
que les résultats, généralement positifs des ef
forts faits dans un nombre croissant d'Etats 
membres pour introduire le travail productif dans 
le processus éducatif, devraient être encouragés 
et diffusés, en insistant sur la nécessité d'accor
der à la question de la liaison entre l'éducation et 
le travail productif toute l'importance qu'elle m é 
ritait. Un délégué a souhaité que soient également 
encouragées les expériences relatives à la pro-
fessionnalisation de l'enseignement général. De 
nombreux orateurs ont rappelé l'importance m a 
jeure de l'enseignement des sciences et de 

la technologie, ainsi que celle de l'enseigne
ment technique et professionnel pour le déve
loppement économique. Plusieurs délégués ont no
té la nécessité d'y associer l'éducation relative à 

l'environnement. D'autres ont souligné la relation 
entre enseignement technologique et culture. Un 
orateur a recommandé que l'enseignement s'at
tache à diffuser plus largement les technologies 
endogènes et appropriées. 

(431) Un certain nombre de délégués ont indi
qué comment ils souhaitaient voir regrouper les 
priorités essentielles du programme à moyen 
terme en suggérant parfois dans quel ordre ils 
souhaiteraient les voir classées, ainsi que les 
champs d'activité qui en découlent. Un orateur a 
proposé d'organiser le programme autour de deux 
priorités majeures : éducation pour la paix, et 
droits de l 'homme liés au développement. Un autre 
a proposé trois priorités fondamentales : droit à 
l'éducation et démocratisation de l'éducation, con
tribution de l'éducation au développement, éduca
tion pour la compréhension internationale et la 
paix. Un autre délégué en a suggéré quatre : pro
motion de l'égalité d'accès à l'éducation ; promo
tion de l'alphabétisation et amélioration des pro
cessus d'apprentissage ; amélioration des relations 
entre l'école et la communauté ; développement 

de la compréhension internationale ainsi que du 
sens de l'interdépendance globale, et défense de 
la paix. D'autres ont proposé comme priorités 
majeures l'éducation et l'élimination des déséqui
libres sociaux et l'éducation pour la paix et le 
désarmement, ou encore : l'éducation gratuite, 
libre et universelle, y compris pour les femmes 
et les déficients, l'enseignement des sciences et 
l'enseignement technique et professionnel, l'alpha
bétisation, le développement rural et l'éducation 
des adultes, et l'éducation pour la paix comme 
concept organisateur de l'ensemble. 

(432) Un groupe de délégués a proposé conjoin
tement d'adopter les grandes zones déprogramme 
suivantes, en liaison étroite avec les programmes 
relatifs aux sciences sociales et à la culture : 
l'éducation pour la paix et le désarmement, le res
pect des droits de l 'homme, l'établissement d'un 
nouvel ordre économique (certains ont proposé 
d'ajouter "et social") et l'équilibre écologique 
entre l'homme et le milieu, avec c o m m e consé
quence, les champs d'activité prioritaires sui
vants pour l'Organisation : l'alphabétisation uni
verselle, la conquête de l'identité culturelle, la 
promotion du concept d'égalité notamment entre 
les sexes. 

(433) Les orateurs ont également signalé des 
thèmes susceptibles de constituer d'autres champs 
d'activité importants dans le programme futur. 
De nombreux délégués ont souligné le rôle de l'édu
cation dans la défense et la rénovation de l'iden
tité culturelle et l'importance de l'enseignement 
des langues nationales et de l'histoire dans ce 
domaine. Un orateur a estimé que l'éducation ne 
doit pas imposer une identité culturelle, mais 
aider chaque h o m m e à la conquérir. Certains ont 
proposé d'ajouter la promotion de l'identité na
tionale et d'autres l'acquisition de l'identité per
sonnelle parmi les tâches de l'éducation. Plusieurs 
orateurs ont indiqué que le programme futur de
vrait inclure des activités éducatives susceptibles 
d'encourager la créativité, l'imagination, l'apti
tude àla participation, l'esprit d'invention et d'en
treprise qui sont autant de conditions nécessaires 
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du développement endogène, ainsi que la curiosité 
et le sens critique. De nombreux délégués ont 
souligné la nécessité pour l'éducation de tenir plus 
largement compte de la place croissante que les 
formes modernes de communication prennent dans 
la société ; plusieurs ont souhaité voir s'établir 
une meilleure coordination des activités, voire, 
a dit un délégué, une véritable répartition du tra
vail entre l'école et les moyens de communication 
de masse pour atteindre les objectifs éducatifs. 
Plusieurs délégués ont souligné l'importance fon
damentale de la famille et du milieu traditionnel 
dans le développement cognitif et affectif des en
fants et la nécessité d'en tenir compte dans l'éla
boration du Plan à moyen terme, notamment en 
liaison avec la nécessaire généralisation de l'édu
cation préscolaire. 

(434) De nombreux délégués ont estimé que le 
programme devrait encourager une éducation 
humaniste susceptible d'équilibrer biens matériels 
et biens spirituels et capable de contribuer à la 
qualité de la vie individuelle et sociale, et de dé
velopper le sens des valeurs en général. 

(435) La plupart des délégués ont énuméré les 
capacités nationales dont le programme futur de
vrait prévoir l'amélioration : la planification et 
l'administration de l'éducation, la production de 
matériels et d'équipements (y compris les appli
cations récentes de l'électronique, la mise au 
point des contenus et méthodes d'enseignement 
et la formation des maîtres). Certains délégués 
ont insisté sur l'importance du rôle de la planifi
cation et de l'administration de l'éducation entant 
qu'instruments privilégiés pour réaliser les objec
tifs prioritaires. 

(436) De nombreux orateurs ont présenté des 
observations et des suggestions au Directeur géné
ral sur la méthode à utiliser pour préparer le 
Plan à moyen terme qui devra être soumis à la 
Conférence générale en 1982. Ces remarques vi
saient toutes à associer plus étroitement aux tra
vaux préparatoires les Etats membres ainsi que 
les organisations internationales gouvernemen
tales et non gouvernementales. 

(437) Les délégués ont indiqué un certain nombre 
de documents de base et de décisions dont ces tra
vaux devraient tenir compte : l'Acte constitutif de 
l'Organisation; les décisions de ses organes direc
teurs ; le document 21 C / 4 et le présent rapport, 
qui porte à la fois sur les documents 21 C / 5 et 
21 C /4 ; les rapports et recommandations des con
férences régionales des ministres de l'éducation; 
les conclusions des colloques d'experts organisés 
ces dernières années par l'Unesco. Ils ont deman
dé au Directeur général de prendre en considéra
tion les résultats de la mise en oeuvre du premier 
Plan à moyen terme. 

(438), Plusieurs délégués ont annoncé que leur 
pays communiquerait au Secrétariat des commen
taires écrits sur le document 21 C / 4 , après avoir 
procédé aux consultations nationales appropriées. 
Un délégué a annoncé que son pays avait l'intention 

d'organiser un débat sur le document 21 C / 4 . 
D'autres ont suggéré l'organisation de consulta
tions régionales ou sous-régionales d'experts. Un 
orateur a souhaité que ces réunions puissent ras
sembler les pays se trouvant dans des conditions 
similaires. Un autre a évoqué la possibilité de 
tenir la Conférence des ministres de la région 
d'Afrique dans les meilleurs délais afin de per
mettre de tenir compte de ses recommandations 
dans la préparation du plan. Un délégué a offert 
que son pays soit l'hôte d'une consultation 
préparatoire. 

(439) Les délégués se sont déclarés d'accord 
avec l'intention du Directeur général d'adresser 
prochainement un questionnaire aux Etats membres. 
Un orateur toutefois a exprimé des réserves sur 
la méthode du questionnaire qui n'a donné selon 
lui, que des résultats limités dans de précédentes 
occasions. 

(440) Un délégué a estimé que cette consulta
tion devrait commencer immédiatement, de façon 
adonner un temps suffisant aux Etats membres 
pour élaborer leurs réponses. Un autre a recom
mandé de s'inspirer des commentaires sur le do
cument 21 C / 4 pour préparer ce questionnaire. 
Plusieurs orateurs ont insisté pour que cette con
sultation prenne une forme aussi ouverte que pos
sible de façon à donner aux Etats membres toute 
latitude d'apporter leur contribution à l'élabora
tion du plan. Plusieurs délégués ont informé la 
Commission que leurs pays étaient désireux de 
participer aux travaux préparatoires du plan et 
prêts à le faire. 

(441) Dans sa réponse aux interventions des 
délégués, le Sous-Directeur général a rappelé à 
nouveau le caractère préliminaire du document 
21 C / 4 proposé à la Commission. Il a remercié 
les participants pour leurs suggestions nombreuses 
et riches ; il s'est félicité de ce que le document 
malgré sa distribution tardive et son caractère 
préliminaire ait donné lieu à un véritable débat 
sur le fond ; s'agissant notamment des principes 
à appliquer, des critères à retenir et des concen
trations à opérer dans le prochain plan, il a noté 
que l'ampleur impressionnante de la liste des 
thèmes et des priorités proposés rendait difficile 
pour le Directeur général la tâche consistant à 
opérer des choix et à réaliser l'effort de concen
tration demandé. Il a noté également qu'un con
sensus s'était dégagé pour qu'une certaine conti
nuité soit assurée entre le programme que la 
Commission venait d'approuver pour la période 
1981-1983 et les orientations générales du futur 
Plan à moyen terme. Il a assuré les délégués 
que leurs suggestions seraient étudiées avec at
tention, que les travaux de préparation du plan 
commenceraient dès la clôture de la session et 
que le Directeur général entendait procéder pour 
ce faire à une large concentration au sein du 
Secrétariat et à des consultations avec les Etats 
membres, les commissions nationales et les 
organisations non gouvernementales. 
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B . RAPPORT D E LA COMMISSION II 

SCIENCES EXACTES ET NATURELLES ET APPLICATION 
DE CES SCIENCES AU DÉVELOPPEMENT 

Introduction 

Unités de discussion 

Unité de discussion 7 

Objectifs 4. 1/4.4 

Unité de discussion 8 

Objectifs 4. 2/10. 1 

Unité de discussion 9 

Objectif 4. 3 
Objectif 6. A 

Unité de discussion 10 

Objectifs 7. 2/7. 5/7. 6/7. 7 

Unité de discussion 11 

Objectif 7. 1 
Objectif 7. 3 

Unité de discussion 12 

Objectif 7. 4 

Débat général et examen des résolutions et du budget du chapitre 2 

Plan à moyen terme pour 1984-1989 : rapport préliminaire du Directeur général 

Annexe - Intervention du Directeur général à la 18e séance de la Commission, le 4 octobre 1980 

61 



Commissions du programme 

I N T R O D U C T I O N 

Election du Bureau et adoption du calendrier 

(1) A sa première séance, tenue le 24 sep 
t e m b r e 1980, la C o m m i s s i o n II (Sciences exactes 
et naturelles) a élu par acclamation M . Erdal 
Inönü (Turquie) c o m m e président. 

(2) A sa deuxième séance, tenue le 25 sep
t e m b r e , elle a élu à l'unanimité les autres 
m e m b r e s de son Bureau , à savoir, en qualité de 
vice-présidents, M m e Aleksandra Kornhauser 
(Yougoslavie), M . E d m u n d o de Alba (Mexique) et 
M . Barnabe Karorero (Burundi) et en qualité de 
rapporteur M . Jean-François Stuyck Taillandier 
(France). 

(3) L a C o m m i s s i o n a ensuite adopté le calen
drier de ses travaux (21 C / P R G 11 /1 /Rev . 1). 

Organisation et méthodes de travail 

(4) L a C o m m i s s i o n des sciences exactes et 
naturelles a été constituée c o n f o r m é m e n t aux d é 
cisions prises par la Conférence générale sur la 
base des r ecommanda t ions d u Conseil exécutif 
(document 21 C / 2 ) . L e s points ci-dessous d e 
l'ordre du jour lui ont été renvoyés par la Confé 
rence générale pour e x a m e n : 

Point 12 : Chapitre 2 du Titre II A du d o c u m e n t 
21 C / 5 

Point 11 : Plan à moyen terme pour 1984-1989 : 
Rapport préliminaire du Directeur général 
(21 C/4) 

(5) Entre le 26 sep tembre et le 6 octobre, la 
Commission a consacré 20 séances à l'examen du 
point 12 de l'ordre du jour. Le débat relatif aux 
12 objectifs du Secteur des sciences exactes et 
naturelles relevant de ce point a été organisé en 
fonction de six unités de discussion (unités 7, 8, 
9, 10, 11 et 12). Les trois dernières séances ont 
été consacrées à l'examen de la résolution géné
rale 2/0. 1 du Chapitre 2, ainsi qu'à un débat sur 
le Plan à moyen terme pour 1984-1989 (document 
21 C/4) . 

(6) A u c o m m e n c e m e n t du débat de fond, le re
présentant du Directeur général a présenté un 
aperçu d 'ensemble du p r o g r a m m e contenu dans 
le Chapitre 2 du document 21 C / 5 . 

(7) C h a q u e unité de discussion comprenait 
quatre grandes parties : présentation par le re
présentant d u Directeur général des objectifs, in
terventions des délégués, réponse du représen
tant du Directeur général, r e c o m m a n d a t i o n s de 
la C o m m i s s i o n à l'égard des projets de résolu
tion proposés , de la partie de la résolution géné 
rale 2 / 0 . 1 traitant des objectifs discutés, d u plan 

d e travail et du budget correspondant à l'objectif 
considéré. 

(8) Le rapport de la Commission se compose 
d'un résumé narratif des débats sur les unités de 
discussion et les recommandations relatives à 
chaque unité, ainsi que de la discussion sur la ré
solution générale 2/0. 1 et surledocument 21 C / 4 . 

(9) L a C o m m i s s i o n a pris toutes ses décisions 
par voie de consensus et en particulier a r e c o m 
m a n d é à l'unanimité à la Conférence générale : 

(i) l'adoption de la résolution générale d u 
Chapitre 2 (2/0. 1 ) , telle qu'elle a été a m e n d é e 
au cours des débats, ainsi q u e d e s nouvelles r é 
solutions proposées ( 2 / 0 . 4 , 2 / 0 . 5 et 2 / 0 . 6 ) ; 

(ii) l'approbation des crédits budgétaires p r é 
vus au Chapitre 2 pour 1981-1983 . 

(10) L e Directeur général a pris la parole d e 
vant la C o m m i s s i o n lors de sa 18e séance, le 4 o c 
tobre. Il a attiré l'attention des participants sur 
l'importance croissante accordée dans le pro
g r a m m e de l 'Unesco aux projets de recherche 
orientée vers la solution des problèmes que con
naissent les pays en développement et qui est re
flétée dans les grands p r o g r a m m e s scientifiques 
de l 'Unesco ainsi que dans la conception des p ro 
jets majeurs. Il s'est félicité de l'étroite collabo
ration entre le Secrétariat de l 'Unesco et les m i 
lieux scientifiques et a salué à cette occasion la 
présence des présidents des conseils intergouver
nementaux et des observateurs du Conseil inter
national des unions scientifiques au sein de la 
C o m m i s s i o n . L e Directeur général a souligné 
l'intérêt que revêt pour de n o m b r e u x Etats m e m b r e s 
le projet de mise en place progressive d 'un ré
seau mondial d'observations sismiques. Il s'est 
ensuite brièvement référé au document 21 C / 4 en 
indiquant qu'il ne s'agit là que d 'un document d e s 
tiné à faciliter la réflexion préliminaire sur le 
prochain Plan à m o y e n t e rme , dont la prépara
tion doit bénéficier des avis non seulement de la 
part des gouvernements des Etats m e m b r e s , m a i s 
aussi des milieux scientifiques du m o n d e . Il a ter
miné son intervention en assurant la C o m m i s s i o n 
qu'il examinerait avec beaucoup de soin de quelle 
manière l'Organisation, grâce à une meilleure 
utilisation de ses ressources, pourrait insister 
davantage sur certains aspects qui ont paru fon
damentaux à la C o m m i s s i o n dans la situation m o n 
diale actuelle. L e Directeur général a exprimé sa 
conviction que les apports de la science et de la 
technologie modernes offrent à l'humanité la p o s 
sibilité de résoudre la plupart des problèmes aux 
quels elle est confrontée. (Le texte intégral de 
l'intervention du Directeur général est reproduit 
en annexe au présent Rapport. ) 
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UNITES D E DISCUSSION 

UNITE D E DISCUSSION 7 

Objectifs 4 . 1/4. 4 - Science et société/Enseigne
ment scientifique et technologique 

(11) L a Commiss ion II a consacré ses deuxième, 
troisième, et quatrième séances (en partie) à 
l 'examen de l'unité 7 qui comprend les objectifs 
4 . 1 (Science et société) et 4 . 4 (Enseignement 
scientifique et technologique). Les parties cor
respondantes du document 21 C / 5 (par. 2008 à 
2027) et les projets de résolution 21 C / D R . 10, 
26, 27, 3 4 , 53, 60, 174 et 216 concernant ces 
deux objectifs ont été examinés ensemble. 

(12) L e Sous-Directeur général pour les 
sciences a présenté le p r o g r a m m e relatif aux 
sciences exactes et naturelles et à l'application 
de ces sciences au développement pour les an
nées 1981-1983 et a ensuite présenté les deux ob
jectifs composant l'unité de discussion 7. Vingt-
sept délégués ont pris la parole au cours des 
débats. 

(13) U n grand n o m b r e de délégués ont souli
gné la nécessité de donner une priorité adéquate 
à l'étude et à la compréhension des interactions 
existant entre la science, la technologie, la so
ciété et le développement. Plusieurs orateurs ont 
exprimé leur satisfaction pour le rapprochement 
des deux objectifs qui contribuent ainsi à la con
solidation des activités de p r o g r a m m e . 

(14) Quelques délégués ont insisté sur le fait 
que la science et la technologie sont distinctes 
l'une de l'autre, tout en faisant partie d 'un spectre 
continu d'activités. U n délégué a mis en garde 
contre l'usage conjoint de ces deux termes qui 
pourrait m e n e r à la confusion entre deux concepts 
distincts. Il a estimé que l'Unesco était plus par
ticulièrement à m ê m e de s'occuper d é p r o g r a m m e s 
scientifiques que technologiques, tout en gardant 
certaines responsabilités spécifiques dans ce der
nier domaine qui, pour un autre délégué, doit oc
cuper une place significative en raison de son i m 
portance pour les besoins de la société. Il a sou
haité que le langage utilisé dans les textes de 
l'Unesco, et notamment dans le document 21 C / 5 , 
soit plus rigoureux. C e s activités scientifiques et 
technologiques devraient Être développées en fonc
tion des objectifs du nouvel ordre économique 
international. 

(15) D e u x délégués ont attiré l'attention sur le 
fait que les objectifs 4 . 1 et 4 . 4 apparaissent aussi 
dans d'autres parties du document 21 C / 5 rela
tives à l'éducation et aux sciences sociales. Ils 
ont demandé qu'un soin particulier soit apporté à 
l'ajustement et à la coordination de tous ces ef
forts de façon que ces activités se renforcent m u 
tuellement et soient complémentaires. 

(16) D e nombreux orateurs ont insisté sur la 
complexité des sujets traités dans le cadre de ces 
deux objectifs et ont souligné la nécessité d'une 
approche interdisciplinaire menant à des solutions 
réalistes et utiles. Ils ont également exprimé le 
souhaitde voir ces activités, qu'elles soient natio
nales, sous-régionales ou régionales, développées 

dans le respect du contexte social et culturel dans 
lequel elles se déroulent. 

(17) S'appuyant sur son expérience de c o s m o 
naute, le délégué de l'Union soviétique a souligné 
l'importance d'explorer toutes les voies possibles 
menant à la paix et attiré l'attention sur les res
sources humaines et financières considérables 
qui sont utilisées pour l 'armement alors que beau
coup de problèmes globaux urgents de l'humanité 
ne reçoivent qu'une attention limitée. Dans ce 
contexte, il a parlé du potentiel offert par la 
science et la technologie de l'espace au service 
de l'humanité, et notamment pour l'amélioration 
des communications à travers le m o n d e , la sur
veillance continue des phénomènes affectant notre 
environnement c o m m u n et la gestion rationnelle 
des ressources naturelles de notre globe. A u m o 
ment de l'approbation du rapport, de nombreuses 
délégations ont indiqué qu'une partie de l'inter
vention du cosmonaute concernant les problèmes 
de paix et de désarmement n'étaient pas de la 
compétence de la Commiss ion II. 

(18) T h è m e 2 /4 . 1/01 - L a plupart des délé
gués ont donné leur appui à la proposition d'éta
blir un groupe de réflexion sur la science, la tech
nologie et la société. Beaucoup d'entre eux ont 
estimé qu'une des tâches de ce groupe serait de 
contribuer à la structuration et à la délimitation 
des p r o g r a m m e s futurs de l'Unesco en matière 
de science et de technique, en accordant une at
tention particulière aux liens entre science et so
ciété. Dans cette perspective, le travail de ce 
groupe devrait être particulièrement utile dans 
la préparation du prochain Plan à m o y e n terme 
pour 1984-1989, en mettant à profit les expé
riences tirées d'une évaluation des p r o g r a m m e s 
scientifiques et techniques déjà menés à bien dans 
le passé et en contribuant ainsi à une concentra
tion accrue du p r o g r a m m e . A la suite des débats, 
il est apparu que le groupe de réflexion devait 
présenter les caractéristiques suivantes : il s'a
girait d'un groupe dont les m e m b r e s seraient 
choisis à titre personnel par le Directeur géné
ral avec une représentation équilibrée à la fois 
géographiquement et culturellement. 

(19) Une proposition de fusion des activités 
de ce groupe avec celui prévu au paragraphe 204 5 
n 'a pas été retenue. 

(20) Beaucoup d'orateurs se sont prononcés 
en faveur de la publication "impact : Science et 
société". Cependant, plusieurs délégués se sont 
montrés déçus de la diffusion relativement res
treinte de cette revue, particulièrement dans les 
pays en développement. Une extension des diffé
rentes versions linguistiques d'Impact a été pro
posée, en commençant par des versions en s w a 
hili et en chinois. Il a également été proposé une 
réflexion globale sur les publications scientifiques 
et une exploration des possibilités qui pourraient 
se présenter pour une diffusion plus large, par 
une coopération accrue avec des maisons d'édi
tion privées. A cet effet, quelques délégués ont 
proposé que les fonds prévus au paragraphe 2023 
pour la publication d'un nouveau périodique 
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d'information scientifique et technologique destiné 
à un large public, soient transférés au paragraphe 
2013 en vue d'un renforcement de la revue Impact 
e l l e -même. 

(21) T h è m e 2 / 4 . 1/02 - Beaucoup d'orateurs se 
sont exprimés en faveur de ce thème qui corres
pond à un examen approprié des implications so
cioculturelles du progrès technologique. Un délé
gué a en particulier attiré l'attention sur le be
soin de développer des approches pratiques plu
tôt que théoriques. Plusieurs orateurs ont évoqué 
les influences qu'exercent les progrès scienti
fiques et technologiques sur la culture. Certains 
ont mis particulièrement l'accent sur les muta
tions culturelles indispensables à une intégration 
harmonieuse de la science et de la technologie 
dans la société et en particulier sur la préserva
tion du patrimoine culturel. 

(22) E n ce qui concerne les cours de forma
tion et les ateliers de travail, plusieurs délégués 
ont fait des offres et des suggestions pour la par
ticipation de leur pays à ces activités. U n autre 
délégué a demandé que l'Unesco envisage de con
voquer, en Afrique, une conférence sur les inter
actions entre science, technique et culture sur le 
continent africain. U n autre délégué a proposé 
qu'on donne une attention plus particulière à l'or
ganisation des activités scientifiques et techniques 
au niveau sous-régional, ce qui garantit une ap
proche plus homogène du point de vue sociocultu
rel et écologique que des activités entreprises au 
niveau régional. 

(23) E n ce qui concerne le paragraphe 2019 re
latif à la dissémination des idées sur les aspects 
sociaux de la science et de ses responsabilités, 
plusieurs délégués se sont montrés préoccupés 
par la disparité entre les buts très ambitieux en
visagés et les moyens financiers limités dispo
nibles, ce qui appelle une plus grande concentra
tion des activités prévues. Sur ce point, plusieurs 
délégués ont exprimé le souhait que soient renfor
cées les activités susceptibles d'encourager la 
communau té scientifique internationale à recher
cher des voies qui lui permettent de contribuer 
plus efficacement à l'établissement et au main
tien de la paix, à l'utilisation constructive de la 
science au bénéfice de l'humanité et au dévelop
pement harmonieux des sociétés. Quelques ora
teurs ont estimé que les fonds prévus dans ce pa
ragraphe seraient mieux utilisés pour renforcer 
les activités de vulgarisation scientifique prévues 
sous le thème 2 /4 . 1/03. Trois orateurs ont émis 
des doutes quant à la nécessité de la célébration 
du centenaire de la découverte des chromosomes 
ou, plus généralement, des cérémonies c o m m é -
moratives, et ils ont estimé qu'il y avait des pro
blèmes plus pressants dans les pays en dévelop
pement , pour la solution desquels ces ressources 
pourraient Être utilisées. En revanche, deux ora
teurs ont pensé que de telles commémorat ions 
pourraient être des moyens utiles pour la p r o m o 
tion dans le public de la compréhension de la 
science et de la technologie. Dans ce contexte, 
l'idée de célébrer le centenaire de la mort de 
Darwin a été mentionnée. 

(24) Deux orateurs se sont demandé si le 
thème 2/4. 1/02 n'avait pas déjà été traité par la 
Conférence des Nations Unies sur la science et la 
technique au service du développement, en parti
culier dans le cadre des préparations au niveau 
national, et, de ce fait, si l'Unesco ne devait pas 
plutôt consacrer les ressources prévues sous ce 
thème à la poursuite d'activités.plus pratiques 
concernant les liens qui existent entre la science, 
la société et le développement. 

(25) T h è m e 2 /4 . l/03 - D e nombreux orateurs 
ont souligné l'importance qu'ils attachent à ce 
thème qui regroupe les activités concernant la 
promotion dans le public de la compréhension de 
la science et de la technologie nouvelle. L'utilité 
du prix Kalinga a été généralement reconnue, et 
plusieurs orateurs ont demandé que l'Unesco ne 
se limite pas à la diffusion du travail primé. 

(26) Le nouveau prix international créé àl'oc-
casion de l'avènement du X V e siècle de l'Hégire 
a été bien accueilli par plusieurs orateurs qui ont 
souhaité que des voies et moyens appropriés soient 
trouvés pour donner à ce prix le rayonnement qu'il 
mérite. U n orateur a exprimé l'opinion que cette 
célébration ne concernait pas seulement la science, 
mais également la culture. U n autre s'est demandé 
s'il n 'y avait pas déjà une prolifération de prix à 
l'Unesco, ce qui risquerait de diminuer leur impact. 

(27) Quelques délégués ont exprimé des doutes 
sur la nécessité de la publication d'un nouveau pé
riodique scientifique et technologique destiné à un 
large public, mais plusieurs délégués ont apporté 
leur soutien à cette idée tout en soulignant que la 
parution dans plusieurs versions linguistiques se
rait un élément essentiel du succès de ce pério
dique. Certains délégués ont posé la question de 
savoir si l'Unesco envisageait d'apporter son con
cours de façon continue à un tel projet. Ils ont ex
primé le souhait de connaître les résultats de 
l'étude de faisabilité entreprise sur ce nouveau 
projet. 

(28) Les actions en faveur de la vulgarisation 
scientifique et technique ont reçu l'appui de n o m 
breux délégués. Une priorité particulière devrait 
être donnée à la formation de spécialistes de la 
communication scientifique et technique et en par
ticulier des journalistes. C o m m e pour d'autres 
activités mentionnées précédemment , plusieurs 
délégués ont trouvé qu'il y avait une trop grande 
disparité entre les ressources prévues au para
graphe 2025 et l'importance des tâches à a c c o m 
plir. D e nombreux délégués ont notamment de
mandé que le Secrétariat veille à ce qu'il y ait 
une coordination efficace entre les activités en 
faveur de la vulgarisation scientifique et tech
nique et les activités de l'enseignement scienti
fique menées à bien dans le cadre des pro
g r a m m e s de l'éducation. 

(29) Plusieurs délégués ont attiré l'attention 
sur des activités entreprises dans leurs pays res
pectifs dont ils ont offert de partager les résul
tats avec les autres pays intéressés. Quelques 
délégués ont appelé l'attention sur l'utilité de m o 
dèles pour l'établissement de musées scientifiques 
et pour la production de moyens audiovisuels de 
vulgarisation. 
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Réponse du Sous-Directeur général 

(30) Dans sa réponse aux questions posées par 
les délégués, le Sous-Directeur général pour les 
sciences a d'abord attiré l'attention sur la c o m 
plexité des questions posées dans le cadre des ob
jectifs 4 . 1 /4 .4 . 

(31) E n ce qui concerne le groupe de réflexion, 
il a souligné que le Directeur général entend faire 
appel, pour faire partie du groupe, à des spécia
listes des questions scientifiques et technologiques 
compte tenu de leurs liens avec la société et la 
culture. Les m e m b r e s du groupe entreprendront 
cette réflexion collective à titre personnel. L a 
tâche principale de ce groupe consiste à conseiller 
le Directeur général sur les grandes orientations 
futures du p r o g r a m m e de l'Organisation en m a 
tière de science et technologie. U n e peut par con
séquent pas se substituer aux structures exis
tantes qui apportent déjà le concours de leurs ex
périences dans des domaines spécifiques. C'est 
dans cette deuxième catégorie que s'insère le 
groupe d'études sur les politiques scientifiques et 
technologiques mentionné au paragraphe 2045. 

(32) Les buts poursuivis par la publication 
éventuelle d 'un nouveau périodique d'information 
scientifique et technologique destiné à un large 
public devraient être considérés c o m m e distincts 
de ceux de la revue Impact qui devrait cependant 
continuer à accroître ses différentes versions lin
guistiques et à améliorer sa diffusion. L e Sous-
Directeur général a indiqué que le rôle de l'Unesco 
pour le lancement de ce nouveau périodique sera 
essentiellement un rôle catalytique. 

(33) L e Sous-Directeur général pour les 
sciences a assuré les délégués que les proposi
tions et critiques émises tout au long du débat se
ront reflétées dans la version finale du plan de 
travail. Il a indiqué en particulier que le para
graphe 2019 serait révisé, en vue d'une plus 
grande concentration des activités et d'une réduc
tion du c h a m p d'action, et qu'un soin particulier 
serait apporté au renforcement des activités con
cernant la vulgarisation scientifique. 

Recommandat ions concernant les objectifs 4 . 1/4. 4 

(34) L a Commiss ion a approuvé l'alinéa (a) du 
paragraphe 2 de la résolution 2 / 0 . 1 (par. 2002), 
amendé par la proposition contenue dans le docu
ment D R . 26, ainsi que par celle présentée orale
ment par un délégué c o m m e suit : "en faisant ap
pel aux avis d 'un groupe interdisciplinaire de spé
cialistes, h o m m e s de culture de diverses régions 
du m o n d e , et en accordant une attention particu
lière aux conditions qui permettent, compte tenu 
des réalités sociales et culturelles, d'assurer 
une meilleure implantation de la science et de la 
technologie, à l'étude des conséquences écono
miques, sociales, culturelles et éthiques du pro
grès technique, et à la diffusion auprès du public 
d'informations tendant à faire mieux connaître la 
nature, les possibilités et les limites de la science 
et de la technologie". 

(35) Par la suite, la Commission a examiné 
les propositions contenues dans les documents 
D R . 26, 27, 34, 53, 60, 174 et 216. Elleadécidé 

d'approuver la proposition du document D R . 10 et 
de l'examiner avec l'ensemble des propositions 
qui impliquent l'utilisation d'une partie des fonds 
de la réserve budgétaire. La Commission a dé
cidé de reporter l'examen de la deuxième partie 
du document D R . 26 à l'unité de discussion 8. La 
Commission a pris note du fait que le Directeur 
général entend refléter le contenu des documents 
D R . 27, 34, 174 et 216 dans le plan de travail. 
Elle a aussi noté que les auteurs du document 
D R . 53 l'ont retiré. Le document D R . 60 a été 
aussi retiré après que le représentant du Direc
teur général ait informé la Commission que le Di
recteur général tiendra le plus grand compte du 
souhait qui y est exprimé de tenir le séminaire 
mentionné au paragraphe 2018 en Amérique latine, 
ainsi que des autres invitations à des séminaires 
évoquées dans d'autres paragraphes. 

(36) En tenant compte des modifications pro
posées par le représentant du Directeur général 
à la lumière des débats, la Commission a re
commandé à la Conférence générale de prendre 
note des paragraphes 2009 à 2027 du plan de tra
vail et des crédits budgétaires prévus au para
graphe 2008. 

UNITE D E DISCUSSION 8 

Objectif 4. 2/lQ. 1 - Politiques de la science et de 
la technologie/Systèmes et services 
d'information 

(37) La Commiss ion II a consacré une partie 
de sa quatrième séance et ses cinquième, sixième 
et septième séances à l 'examen de l'unité 8 qui 
comprend l'objectif 4 . 2 (Politiques de la science 
et de la technologie) et l'objectif 10. 1 (Systèmes 
et services d'information - SPINES) . Les deux 
objectifs ont été examinés ensemble sur la base 
des documents 21 C / 5 (par. 2028 à 2075), 2 1 C / 6 7 
( M I N E S P O L II) et 21 C / 6 8 , ainsi que 21 C / D R . 26, 
50, 91, 125 et 182. 

(38) Le Sous-Directeur général pour les 
sciences a présenté l'unité 8 en insistant à la fois 
sur la continuité du p r o g r a m m e proposé et sur les 
aspects nouveaux qui le caractérisent. D ' u n e m a 
nière générale, les activités proposées se rat
tachent directement au dispositif opérationnel du 
P r o g r a m m e d'action de Vienne, adopté par la 
Conférence des Nations Unies sur la science et la 
technique au service du développement ( C N U S T D ) 
en août 1979. Il a souligné que le p r o g r a m m e de 
l'Unesco en matière de politiques scientifiques et 
technologiques vise en premier lieu à contribuer 
à l'accès des pays en développement aux avan
tages de la science et de la technologie modernes 
grâce aux services consultatifs, aux activités de 
formation et à la coopération technique de l'Unesco 
avec ses Etats m e m b r e s . Il a résumé les princi
pales activités proposées pour la période trien
nale 1981-1983 et a prié les délégués d'accorder 
une attention particulière à la forme et au con
tenu de l'étude de faisabilité que doit mener à 
bien le Secrétariat sur la création éventuelle d'un 
institut international de planification du dévelop
pement scientifique et technologique. 
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(39) Cinquante-cinq délégués ont pris la parole 
ainsi que le représentant d'une organisation inter
nationale intergouvernementale. 

(40) Pendant le débat s'est dégagé un large ap
pui en faveur de l'objectif 4. 2 et de ses quatre 
sous-objectifs. U n consensus général s'est réalisé 
quant à la préoccupation majeure correspondante 
cette sphère d'action de l'Unesco, à savoir : le 
renforcement de la capacité des Etats m e m b r e s 
d'élaborer et de mettre en oeuvre des politiques 
scientifiques et technologiques au service d'un dé
veloppement endogène et du nouvel ordre écono
mique international, qui leur permettra de s'af
franchir progressivement de la dépendance tech
nologique et des limitations que celle-ci impose à 
leur liberté de décision. 

(41) Il convient cependant de relever qu'une 
dizaine de délégués ont exprimé des réserves 
quant au bien-fondé de certaines activités propo
sées pour l'objectif 4 . 2. Tout en soutenant les ob
jectifs du p r o g r a m m e , plusieurs d'entre eux se 
sont montrés critiques de la gestion actuelle du 
p r o g r a m m e et ont insisté sur la nécessité de 
l'existence d'un groupe scientifique consultatif. 

(42) Plusieurs délégués ont fait ressortir les 
liens étroits qui existent entre le p r o g r a m m e de 
l'Unesco dans le domaine des politiques scienti
fiques et technologiques, d'une part, et les re
commandations figurant dans le P r o g r a m m e d'ac
tion adopté par la C N U S T D , d'autre part. Ces 
liens en rehaussent à la fois l'urgence et l'im
portance à leurs yeux. 

(43) U n certain nombre de suggestions ont été 
présentées en vue d'améliorer l'impact du pro
g r a m m e proposé pour l'objectif 4 . 2 au cours de 
son exécution, notamment : 

(i) U n renforcement du caractère interré
gional des activités envisagées, afin de multi
plier les contacts entre spécialistes des pays en 
développement et leurs homologues de la région 
d'Europe et d 'Amérique du Nord ; 

(ii) une attention plus grande portée aux m o 
dalités de participation du public à l'élaboration 
de politiques dans le domaine de la science et de 
la technologie ; 

(iii) un appui plus soutenu à la coopération 
scientifique et technologique sous-régionale au 
sein de communautés économiques fortement 
intégrées ; 

(iv) l'importance du facteur humain dans la 
recherche scientifique, le droit de chaque indi
vidu d'accéder à la science et de participer aux 
activités scientifiques, et le rôle de la condition 
de la f e m m e dans la recherche scientifique ; 

(v) la lutte contre l'exode des compétences ; 
l'amélioration de la condition sociale et du statut 
des chercheurs scientifiques dans les Etats 
membres ; 

(vi) la planification scientifique et technolo
gique comme partie intégrante de la planification 
globale du développement national ; 

(vii) une plus grande importance à accorder 
aux études de cas, et à la généralisation d'expé
riences nationales ayant porté fruit ; 

(viii) l'évaluation des résultats concrets obte
nus grâce aux conférences régionales de ministres 
chargés de la politique scientifique et technologique, 

de leur impact réel sur l'application delà science 
et de la technologie au niveau national et sur la 
coopération régionale ; 

(ix) le rapprochement entre science et tech
nologie en tant que domaines d'enseignement et de 
recherche dans lesquels il convient de dévelop
per les compétences nationales, en considérant 
toutefois que leurs caractéristiques et leur voca
tion sont distinctes sur le plan économique et 
social ; 

(x) l'importance que doit revêtir la conser
vation du patrimoine naturel et culturel dans les po
litiques scientifiques et technologiques nationales ; 

(xi) le développement des approches prévi
sionnelles dans l'élaboration des politiques scien
tifiques et technologiques ; 

(xii) l'importance qui s'attache à la collabo
ration entre l'Unesco et le P N U D en matière de 
planification scientifique et technologique et d'or
ganisation de la R et D en vue d'augmenter la ca
pacité autonome des pays en développement dans 
ces domaines. 

(44) Thème 2/4. 2/01 - Plusieurs délégués ont 
insisté sur l'importance des études méthodolo
giques entreprises par l'Unesco afin d'appuyer la 
fonction de conception des organismes directeurs 
de la politique scientifique et technologique des 
Etats membres. Ces études fournissent en outre 
l'apport conceptuel indispensable aux services 
consultatifs que l'Organisation offre à ses Etats 
membres sur des aspects particuliers de la pla
nification de l'organisation et de l'administration 
scientifique et technologique. D'autres délégués 
ont estimé que l'accent devait maintenant être 
mis sur les actions pratiques, notamment au ni
veau national, plutôt que sur les études de carac
tère méthodologique ou théorique. 

(4 5) La Commission a notamment appuyé les 
études sur : 

- la détermination des priorités en science et 
technologie. Plusieurs délégués ont demandé qu'un 
séminaire soit organisé en Afrique sur cette ques
tion, à l'instar de ceux qui auront lieu en Asie du 
Sud-Est et dans les Etats arabes ; 

- l'organisation et l'efficacité des unités de 
recherche. U n délégué a demandé que soit pris 
en considération, dans cette étude comparative 
internationale, le statut de la f e m m e à conditions 
égales de travail ; 

- la planification des ressources allouées aux 
activités scientifiques et techniques et les m é 
thodes de programmation et de budgétisation uti
lisées à cette fin. Deux délégués ont cependant 
émis des réserves à cet égard ; 

- la demande des utilisateurs en matière de 
recherche scientifique et technologique. A pro
pos de cette question, l'Unesco a été invitée à 
développer l'étude de l'utilisation, par la société, 
de la R et D et de ses résultats. 

(46) A u sujet du choix et de l'évaluation des 
technologies nationales, plusieurs délégués ont 
exprimé des réserves quant à l'opportunité qu'il 
y avait pour l'Unesco d'entreprendre des études 
sur cette question sans faire d'abord une syn
thèse des nombreux travaux effectués dans ce do
maine par d'autres organisations, tant nationales 
qu'internationales. 
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(47) Les activités consacrées à la formation 
de personnels qualifiés en planification et m a n a 
gement des activités scientifiques et technolo
giques, ainsi d'ailleurs que les services consul
tatifs aux Etats m e m b r e s , ont reçu un appui una
n ime des délégués qui s'y sont référés dans leurs 
interventions. 

(48) T h è m e 2 / 4 . 2/02 - D e nombreux délégués 
ont appuyé les activités prévues dans le cadre de 
ce thème. 

(49) A propos du Groupe d'étude, la C o m m i s 
sion a marqué son approbation pour l'établisse
ment d'un tel groupe chargé de conseiller le D i 
recteur général sur l'ensemble des activités re
latives à l'objectif 4 . 2. L a plupart des délégués 
ont estimé inopportun de fusionner ce groupe avec 
le groupe de réflexion figurant à l'objectif 4 . 1. 
Tous les délégués qui se sont prononcés au sujet 
de l'étude prospective dont le Groupe d'étude sera 
chargé s'y sont montrés favorables. Il a cepen
dant été jugé inopportun d'établir a priori un lien 
entre cette étude prospective sur les approches, 
concepts et instruments des politiques scienti
fiques et technologiques nationales, d'une part, 
et l'étude de faisabilité sur la création éventuelle 
d'un institut de planification du développement 
scientifique et technologique, d'autre part. 

(50) Cette dernière question a fait l'objet d'un 
débat très animé auquel ont participé quelque 40 
délégations. L a plupart des intervenants se sont 
montrés favorables à la poursuite de l'étude en
visagée sur la création éventuelle d'un institut de 
planification du développement scientifique et tech
nologique. Ils ont appuyé celles des orientations 
figurant dans le rapport intérimaire du Directeur 
général (document 21 C / 6 8 , par. 29 à 33)qui con
cernent les fonctions et modalités possibles de 
mise en place du nouvel instrument de coopéra
tion internationale dont l'idée avait été suggérée 
par la Conférence générale de Nairobi en 1976. 
U n consensus s'est dégagé sur la nécessité qu'il 
y avait de garder ouvertes, dans ladite étude, 
toutes les options relatives aux modalités juri
diques, administratives et financières concer
nant non seulement la création éventuelle d'un ins
titut, mais toute autre solution, plus ou moins 
structurée, qui pourrait être proposée pour faire 
face au besoin ressenti par les pays en dévelop
pement d'assurer la formation de haut niveau de 
personnel chargé de planifier et de gérer le dé
veloppement scientifique et technique national. 
Certains délégués ont suggéré qu'il serait peut-
être préférable d'en rester à des formules très 
souples - c o m m e par exemple un réseau d'insti
tutions nationales ou le recours à d'autres insti
tutions déjà créées c o m m e l'Université des N a 
tions Unies - évitant toute institutionnalisation ou 
toute structure nouvelle ; de telles modalités d 'ac
tion pourraient trouver leur place au sein des ac
tivités de p r o g r a m m e de l'Organisation relatives 
aux politiques scientifiques et technologiques, y 
compris au niveau régional ou sous-régional. 

(51) A u sujet de la coopération régionale, de 
nombreux délégués ont mentionné les activités 
prévues en Asie, en Amérique latine et aux C a 
raïbes, en Afrique et dans les Etats arabes, ainsi 
que le suivi des recommandations de la Conférence 

M I N E S P O L II. La convocation de la Conférence 
C A S T A S I A II a été approuvée par les cinq délé
gués de la région d'Asie qui s'y sont référés. Les 
activités prévues pour l'Afrique, l 'Amérique la
tine et les Carai'bes ont également reçu approba
tion. U n délégué de la région d'Afrique s'est de
m a n d é ce qu'il était advenu des propositions ap
paraissant dans le document 20 C / 5 approuvé 
(par. 2063) au sujet de la mise en place d'une 
Conférence permanente régionale d'organismes 
nationaux de politique scientifique et technolo
gique, dont la convocation par l'Unesco dépend 
des ressources extrabudgétaires que l'Organisa
tion pourra mobiliser à cet effet. Plusieurs délé
gués ont demandé que soient renforcées les acti
vités de caractère "sous-régional", et une modi 
fication a été proposée, en conséquence, dans le 
libellé du paragraphe 2031. A u sujet de l'évalua
tion du suivi de M I N E S P O L II, à propos de la
quelle le Directeur général a soumis un rapport 
intérimaire (document 21 C / 6 7 ) , plusieurs délé
gations ont insisté sur la poursuite des activités 
visant à mieux définir les conditions et les m o d a 
lités de coopération multilatérale dans la région 
d'Europe et d 'Amérique du Nord. U n délégué a 
suggéré qu'une attention accrue soit donnée dans 
cette région à la coopération qui pourrait bénéfi
cier directement aux pays en développement. U n 
autre délégué a demandé que soient maintenues à 
jour la compilation et l'analyse des résumés na
tionaux de politique scientifique et technologique 
publiés à l'occasion de M I N E S P O L II. U n certain 
n o m b r e de délégués se sont interrogés sur l'im
pact des conférences régionales après la tenue de 
la C N U S T D et il a été rappelé à cet égard que la 
vingtième session de la Conférence générale avait 
suggéré de procéder à l'évaluation et à un examen 
constants de l'organisation et des résultats des 
conférences C A S T . 

(52) La question du statut social et des condi
tions de travail du chercheur scientifique a fait 
l'objet de commentaires de la part de plusieurs 
délégués qui en ont souligné la grande importance, 
notamment pour les pays en développement qui en
treprennent de lutter contre le phénomène de 
l'exode des compétences (brain drain). Il a été 
proposé, à cet égard, que l'Unesco s'efforce 
d'élaborer des modèles équilibrés de statuts lé
gaux pour les chercheurs professionnels. U n dé
légué a proposé que soient sollicités, analysés et 
publiés une série d'articles sur la question, pro
venant de divers pays. 

(53) T h è m e 2 /4 . 2/03 - Cinq délégués ont 
abordé ce thème pour en souligner toute l'impor
tance. Il a été demandé à l'Unesco de poursuivre 
énergiquement la mise en oeuvre du P r o g r a m m e 
d'action adopté par la C N U S T D , tout particulière
ment dans le domaine de la politique scientifique 
et technologique, dont on connaît le rôle straté
gique qui lui est dévolu dans ce p r o g r a m m e . U n 
délégué a estimé que l'Unesco devrait jouer,dans 
le domaine de la recherche scientifique, un rôle 
de coordination plus marqué au sein de la famille 
des Nations Unies. 
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(54) T h è m e s 2 / 4 . 2 / 0 4 et 2/10. 1/04 (concer
nant le développement de bases de données biblio
graphiques et factuelles dans le domaine des poli-
tiques scientifiques et technologiques) - La C o m 
mission a concentré son attention sur les réalisa
tions et le devenir du P r o g r a m m e pilote S P I N E S . 
Vingt-huit délégués ont exprimé leurs vues à cet 
égard. Les avis se sont partagés, à des degrés 
divers, entre l'arrêt immédiat du p r o g r a m m e 
jusqu'à la mise en place immédiate de systèmes 
et services d'information, tant au niveau national 
qu'international, dans le domaine considéré. U n 
certain nombre de considérations et de sugges
tions ont été avancées, à savoir : 

- Que l'importance de l'information de type 
qualitatif dans le domaine des politiques scienti
fiques et technologiques tend à prendre le pas sur 
les informations de type quantitatif (statistiques, 
etc. ) ; 

- que l'Unesco a le devoir d'aider les Etats 
m e m b r e s qui en expriment le désir, à mettre sur 
pied de tels systèmes et services d'information ; 

- qu'au niveau international, l'échange d'in
formation en politique scientifique et technologique 
peut vraisemblablement se faire aussi bien et à 
moindres frais que par le système SPINES tel 
qu'il fut proposé dans l'Etude de faisabilité parue 
en 1974 ; 

- que toute poursuite du P r o g r a m m e pilote 
SPINES devrait se faire, c o m m e par le passé, 
dans le cadre technique et conceptuel de l'UNISIST ; 

- qu'il conviendra de procéder, dans le rap
port sur le P r o g r a m m e pilote SPINES qui sera 
soumis à la vingt-deuxième session de la Confé
rence générale, à une évaluation objective et ap
profondie des activités qui auront été poursuivies 
sous l'égide de ce p r o g r a m m e - tant au niveauna
tional qu'international - pendant toute la durée du 
premier Plan à moyen terme de l'Organisation 
(1977-1982). 

U n consensus s'est finalement dégagé pour que 
le P r o g r a m m e pilote SPINES soit pour le m o m e n t 
poursuivi, étant entendu que la question du sys
tème SPINES serait reprise dans son ensemble au 
vu de l'étude sur les résultats, les conclusions et 
l'évaluation du p r o g r a m m e qui sera préparée du
rant le prochain exercice triennal avec le concours 
le plus large de la part de ceux concernés par ce 
projet. L e rapport sera soumis à la vingt-deuxième 
session de la Conférence générale. 

Réponse du Sous-Directeur général 

(55) A l'issue du débat sur les objectifs 4. 2 / 
10. 1, le Sous-Directeur général pour les sciences 
a tout d'abord remercié les délégués pour la ri
chesse de leurs interventions et indiqué que le 
plan de travail sera amendé pour tenir compte des 
principales conclusions du débat. En réponse aux 
questions posées par les délégués, il a précisé : 

(i) que l'organisation en 1981-1983 d'un sé
minaire conjoint pour l'Afrique et les pays arabes 
demanderait une dotation supplémentaire d'envi
ron 18. 000 dollars ; 

(ii) que d'autres organisations s'occupent 
évidemment du choix et de l'évaluation des tech
nologies, mais qu'elles le font avant tout sous 

l'angle de l'économie industrielle, alors que 
l'Unesco essaie d'adopter en la matière une ap
proche plus interdisciplinaire ; 

(iii) que le Directeur général accueillait fa
vorablement les propositions contenues dans le 
projet de résolution D R . 182 et qu'il avait l'inten
tion d'en retenir l'essentiel, si tel était le désir 
de la Conférence générale, aussi bien dans le 
Plan à moyen terme pour 1984-1989 que dans le 
Projet de p r o g r a m m e et de budget pour 1984-1985 ; 

(iv) que le Directeur général acceptait vo
lontiers d 'amender l'alinéa (b) du paragraphe 2 
du dispositif delà résolution 2/0 . 1, conformément 
aux suggestions offertes par les délégués de la Tu r 
quie et de l 'URSS ; et qu'il était favorable à la 
suppression, dans le plan de travail, de la der
nière phrase du paragraphe 2045 ; 

(v) qu'en ce qui concerne l'étude de faisa
bilité sur la création éventuelle d'un institut de 
planification du développement scientifique et 
technologique, il concluait du débat qu'il conve
nait de la mener à son terme. L'étude devra gar
der ouvertes toutes les options mentionnées au 
cours de la discussion, examiner les possibilités 
de financement de celles-ci, procéder à un exa
m e n exhaustif de ce qui existe, et ne préjuger en 
rien de la décision qui pourrait être prise en la 
matière par la prochaine session de la Confé
rence générale ; 

(vi) que les conférences régionales des m i 
nistres du type C A S T et M I N E S P O L prennent 
leurs racines dans les délibérations de la pre
mière Conférence des Nations Unies sur l'appli
cation des sciences et des techniques au bénéfice 
des régions peu développées qui s'est tenue à G e -
nève en 1963, mais qu'il importait effectivement, 
après la tenue de la C N U S T D , de réfléchir sur 
les conférences régionales futures. Cette ré
flexion pourra être entreprise par le groupe de 
réflexion prévu au paragraphe 2012 ; 

(vii) que le Directeur général veillera à ce 
qu'un rapport substantiel et bien documenté, éta
bli en coopération avec l'UNISIST, sur le pro
g r a m m e pilote S P I N E S , soit soumis à la pro
chaine session de la Conférence générale à la
quelle appartiendra dès lors de décider, sur cette 
base et aussi à la lumière des progrès accomplis 
dans la création du réseau mondial et internatio
nal d'informations demandé par la C N U S T D dans 
le P r o g r a m m e d'action de Vienne, s'il convient 
de poursuivre ce p r o g r a m m e S P I N E S . 

Recommandations relatives aux objectifs 4. 2/10. 1 

(56) La Commission a examiné l'alinéa (b) du 
paragraphe 2 du dispositif de la résolution 2/0 . 1. 
Elle l'a approuvé avec les amendements proposés 
par les délégués de la Turquie et de l 'URSS, à 
savoir : 

- l'insertion au premier sous-alinéa, après 
le mot "développement", de l'incidente suivante : 
"tout en accordant une attention particulière à la 
conservation du patrimoine naturel et culturel" ; 

- l'inversion des termes "régional" et "inter
national" dans le deuxième sous-alinéa, et la sup
pression des mots "d'une m ê m e région". 

(57) La Commission a approuvé la substance 
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du projet de résolution D R . 182, étant entendu qu'il 
en sera tenu compte dans le deuxième- Plan à 
moyen terme de l'Organisation et dans son pro
chain Programme et budget. Les documents 
D R . 26, D R . 50 et D R . 91 ont été retirés par leurs 
auteurs, compte tenu des explications et assu
rances qui ont été données à la Commission par 
le Sous-Directeur général pour les sciences à la 
clôture du débat. Le projet de résolution D R . 125 
ayant été examiné par le Bureau, la Commission 
en a pris note pour la partie concernant les sciences 
exactes et naturelles et a décidé, sur la proposi
tion du Bureau, de transmettre le projet de réso
lution aux organes compétents de la Conférence 
générale pour examen et décision. 

(58) La Commission a pris note du plan de 
travail qui figure aux paragraphes 202 9 à 2074, 
étant entendu que le paragraphe 2045 verrait sa 
dernière phrase éliminée, qu'au paragraphe 2031 
serait inséré le terme "sous-régional" après le 
mot "coopération" et que seraient effectuées les 
autres modifications nécessaires résultant des 
principales conclusions de débat. La Commis 
sion a recommandé que la Conférence générale 
prenne note du plan de travail ainsi modifié, ainsi 
que des prévisions budgétaires figurant au para
graphe 2028 (b). 

UNITE D E DISCUSSION 9 

(5 9) La Commission a consacré ses huitième, 
neuvième, dixième et onzième séances (cetteder
nière en partie) à l'unité de discussion 9 compre
nant les objectifs 4. 3 et 6. A (recherche et forma
tion scientifiques et technologiques ; développe
ment rural intégré) qui ont été examinés ensemble, 
les documents s'y référant étant les suivants : 
21 C / 5 (par. 2076 à 2202 et 2203 à 2214), 21 C/69, 
21 C / 5 , Appendice VIII (par. 11 et 12), ainsi que 
D R . 5, 6, 7, 9, 11, 12, 18, 21, 31, 32, 45, 50, 
58, 65, 80, 175, 183, 217, 241, 243, 244, 271, 
274, 278 et 281. Le document D R . 189 a été trans
mis pour examen à la Commission V . 

(60) Le Sous-Directeur général pour les sciences 
a présenté cette unité de discussion en faisant re
marquer qu'elle était très étendue et complexe, 
puisqu'elle contient le plus grand nombre d'acti
vités du secteur des sciences portant à la fois sur 
les sciences fondamentales et sur les sciences de 
l'ingénieur et la technologie. Il a souligné l'effort 
qui avait été fait pour structurer le programme 
autour de certaines grandes disciplines et pour 
regrouper les actions proposées. Bien que le 
programme doive tenir compte de l'ensemble des 
suggestions prioritaires formulées par les Etats 
membres et par les organisations internationales 
de scientifiques et d'ingénieurs qui ont été consul
tées, il est possible d'identifier dans sa présen
tation un petit nombre d'orientations principales : 
agir dans des domaines où pour des raisons di
verses l'Unesco peut fournir une contribution qui 
ait une action catalytique et soit, dans beaucoup 
de cas, unique ; accorder une attention particu
lière à des activités destinées à satisfaire les be
soins du plus grand pourcentage de la population 
mondiale qui est essentiellement rurale, mais 

aussi urbaine et pauvre, et qui, à l'heure actuelle, 
ne participe que d'une façon marginale au déve
loppement ; jouer un rôle de promotion et de co
ordination, en particulier par le développement 
et le soutien des liaisons régionales et sous-
régionales et des activités réalisées dans des ins
titutions associées, et par l'utilisation aussi fré
quente que possible des compétences profession
nelles des spécialistes et des diverses organisa
tions de scientifiques et d'ingénieurs afin de 
mettre en oeuvre les divers éléments du pro
gramme. Se référant au contexte du programme 
et du budget proposés, le Sous-Directeur général 
pour les sciences a décrit brièvement les actions 
projetées dans les neuf thèmes de l'objectif 4. 3, 
à savoir : 

(i) Promotion de la coopération internatio
nale en matière de recherche et de formation 
scientifiques ; 

(ii) promotion de la coopération internatio
nale dans les domaines prioritaires des sciences 
de l'ingénieur ; 

(iii) priorité de la recherche en liaison avec 
les besoins de l'homme et les objectifs de la 
société ; 

(iv) coopération avec les organisations non 
gouvernementales s'occupant de science et de 
technologie ; 

(v) promotion de la coopération régionale 
pour la recherche et la formation ; 

(vi) promotion delà coopération régionale 
dans le domaine des sciences de l'ingénieur ; 

(vii) amélioration des programmes et des 
méthodes de l'enseignement supérieur scienti
fique et de la formation des ingénieurs et des 
techniciens ; 

(viii) soutien du développement de 
l'informatique ; 

(ix) promotion de la recherche et du déve
loppement expérimental en vue d'une utilisation 
rationnelle des sources d'énergie traditionnelles 
et non traditionnelles. 

(61) En ce qui concerne l'objectif 6. A sur le 
développement rural intégré, il a fait remarquer 
la relation étroite qui existe entre cet objectif et 
l'objectif 4. 3 dont beaucoup d'actions sont orien
tées vers le secteur rural ainsi qu'avec les objec
tifs 7. 2 et 7. 3. L ' examen de l'objectif 6. A devait 
se référer aussi au document 21 C / 6 9 contenant 
le "Rapport du Directeur général relatif à l'étude 
de faisabilité sur les nouvelles modalités que 
pourrait revêtir l'action de l'Organisation dans 
le domaine des technologies applicables au déve
loppement rural". L e Sous-Directeur général a 
souligné le caractère interdisciplinaire et inter
sectoriel de cet objectif. 

(62) Dans ce contexte, le Sous-Directeur gé
néral pour les sciences a décrit brièvement le 
p rog ramme proposé en mettant en particulier 
l'accent sur les deux projets majeurs régionaux 
ainsi que sur d'autres réseaux régionaux dans di
verses disciplines, qui utilisent des modalités 
d'action telles que les centres de formation, les 
cours postuniversitaires et les bourses, toutes 
ayant pour but d'aider à former le personnel 
scientifique nécessaire pour que les pays en dé
veloppement puissent atteindre les objectifs de 
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leur développement en disposant de leurs propres 
cadres, chercheurs et ingénieurs. Soixante-quatre 
délégués ainsi que quatre représentants d'organi
sations internationales ont pris la parole sur cette 
unité de discussion. 

Objectif 4 . 3 - Recherche et formation 
scientifiques et technologiques 

(63) A u cours du débat, les délégués ont ex
primé leur approbation d'ensemble pour cet ob
jectif et ont souligné l'importance de la recherche 
fondamentale et appliquée et de la formation pour 
atteindre les buts du développement. Ils se sont 
en général montrés satisfaits quant aux lignes de 
priorité qui ont été choisies pour le p r o g r a m m e . 
Plusieurs délégués ont noté que le budget assigné 
aux éléments du p r o g r a m m e représente la partía 
plus importante des ressources du Secteur des 
sciences. Plusieurs délégués se sont référés àla 
structure complexe de cet objectif, qui résulte du 
premier Plan à moyen terme. Ils ont exprimé le 
voeu de voir une simplification de cette structure 
dans l'élaboration du nouveau Plan à m o y e n terme. 
U n certain nombre de délégués ont rappelé à cet 
égard la distinction qu'il y aurait lieu d'apporter 
en pratique entre activités scientifiques et activi
tés technologiques. 

(64) T h è m e 2 /4 . 3/01 - D e nombreux délégués 
ont souligné l'importance de la recherche et de la 
formation dans les sciences fondamentales qui est 
essentielle pour que les pays en développement 
acquièrent la compétence et la confiance en eux-
m ê m e s leur permettant d'orienter leur dévelop
pement technique dans un sens conforme à leur 
choix et à leur culture. Il a été également souli
gné à cet égard que tous les peuples doivent avoir 
la possibilité de réaliser leur potentiel intellec
tuel et de contribuer ainsi à l'avancement des 
connaissances de l'humanité. D'autres délégués 
ont insisté sur le fait que dans les sciences fon
damentales on devrait mettre l'accent sur l'étude 
des régions tropicales qui présentent des diffé
rences fondamentales avec les régions tempérées 
quant aux caractéristiques de l'environnement et 
aux processus du développement. 

(65) L e p r o g r a m m e proposé dans le domaine 
des sciences mathématiques et de l'analyse des 
systèmes a été appuyé par plusieurs orateurs car 
il utilise des modalités d'action régionales en 
m ê m e temps que les possibilités de formation des 
centres internationaux. Deux délégués ont mis l'ac
cent sur l'importance que l'analyse de systèmes 
revêt pour une planification et une utilisation ra
tionnelle des ressources, en particulier dans les 
pays en développement. 

(66) D e nombreux délégués ont commenté fa
vorablement les activités du Centre international 
de physique théorique de Trieste. U n certain 
nombre d'entre eux se sont félicités de l'élargis
sement du champ d'action du Centre par l'inclu
sion de domaines d'application tels que la physique 
de l'énergie solaire, la physique des états con
densés et des matériaux et les microprocesseurs. 
D'autres ont souligné l'importance du p r o g r a m m e 
des boursiers associés qui permet aux scienti
fiques des pays en développement de se rendre de 

nouveau au Centre pour poursuivre les recherches 
tout en gardant leurs postes dans leurs pays. Plu
sieurs délégués ont souligné que l'Unesco ne pou
vait continuer indéfiniment à consacrer des fonds 
très importants au Centre et ont accueilli avec 
satisfaction les efforts engagés afin d'obtenir pour 
le Centre des ressources extrabudgétaires. U n 
certain nombre de délégués ont appuyé l'initiative 
prise dans le domaine de la radio-astronomie qui 
tend à créer un radio-téléscope equatorial. Plu
sieurs d'entre eux se sont enquis des implications 
financières de ce projet. Deux délégués ont parlé 
en faveur d'un institut international des sciences 
de l'espace, alors que deux autres ont émis des 
réserves à ce sujet. 

(67) Les sciences chimiques ont obtenu untres 
large appui, en particulier à cause de leurs ap
plications dans le domaine de l'environnement et 
des substances naturelles. L a création d'une or
ganisation internationale de la chimie pour le dé
veloppement a été généralement bien accueillie. 
Cette institution utiliserait les ressources déjà 
existantes dans les institutions à travers le monde 
et aurait pour but la promotion de la recherche 
appliquée ayant un impact socio-économique di
rect au niveau national. Deux délégués ont cepen
dant insisté sur la nécessité, dans cette entre
prise, de coopérer étroitement avec l'Union in
ternationale de chimie pure et appliquée (IUPAC). 
D'autres délégués ont offert la coopération des 
institutions appropriées dans leurs pays. 

(68) Un grand nombre d'orateurs ont souligné 
l'importance capitale de la recherche et de la 
formation dans les disciplines biologiques qui 
offrent une contribution très prometteuse à la so
lution de problèmes aigus dans les domaines de 
l'agriculture, de la production alimentaire, delà 
santé, des matériaux et de l'énergie. Plusieurs 
délégués ont commenté favorablement le réseau 
international de bioscience, en faisant remarquer 
l'importance d'une coopération étroite avec la 
communauté scientifique, en particulier avec le 
CIUS, et en demandant des précisions sur la situa
tion actuelle. 

(69) U n délégué a demandé que le p r o g r a m m e 
des sciences de la vie soit présenté de façon plus 
détaillée. 

(70) Les activités de recherche et les pro
g r a m m e s de formation dans le domaine de la bio
logie moléculaire et de la neurobiologie ont été 
largement soutenues et on s'est félicité de la pour
suite de la coopération avec l ' ICRO et l ' IBROdans 
ces domaines. L'importance particulière de la 
biotechnologie et de la microbiologie appliquée a 
été soulignée par de nombreux orateurs. Plusieurs 
délégués ont observé que les activités relatives à 
ces sujets étaient distribuées entre plusieurs 
thèmes et gagneraient peut-être à être regrou
pées dans un grand p r o g r a m m e pouvant consti
tuer un objectif du prochain Plan à moyen terme. 

(71) T h è m e 2 /4 . 3/02 - Plusieurs délégués se 
sont montrés très favorables aux p rogrammes 
qui seront réalisés sous ce thème portant sur la 
recherche dans les sciences de l'ingénieur, cer
tains d'entre eux mettant l'accent sur la néces
sité qu'il y a d'accorder une attention particulière 
aux zones rurales lorsqu'il s'agit aussi bien des 
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techniques endogènes que des innovations techno
logiques. Deux orateurs ont attiré l'attention sur 
le fait que la façon dont ce thème est traité et les 
ressources qui lui sont attribuées sont très diffé
rentes de celles du thème 01, qui porte sur la re
cherche scientifique, et ont noté que ceci montrait 
la différence d'approche entre science et techno
logie. Ils ont estimé que ce thème devrait être ré
examiné à l'avenir afin de traiter plus efficace
ment de la coopération internationale en matière 
de recherche technologique dans les domaines où 
l'action de l'Unesco pouvait être efficace. 

(72) Les domaines prioritaires identifiés pen
dant les débats incluent les besoins des zones ru
rales et des zones pauvres urbaines, la technolo
gie des aliments et l'amélioration des échanges 
d'information sur la technologie endogène. U n dé
légué a suggéré que l'action concernant l'innova
tion donne une plus grande importance aux inno
vations technologiques ayant trait aux industries 
de petite échelle et à la mise en valeur de la re
cherche et du développement. Enfin, quelques dé
légués ont émis certains doutes sur le rôle que 
pouvait jouer l'Unesco dans l'important domaine 
de la construction de logements à coût réduit et 
ont demandé une étroite coopération avec Habitat 
à cet égard. L ' u n d ' e u x a demandé des précisions 
sur la proposition de préparer des manuels en ce 
domaine. 

(73) Deux délégués ont appuyé la création du 
prix mentionné au paragraphe 2110, mais un autre 
délégué ne s'est pas montré favorable à cette action. 

(74) U n certain nombre de délégués ont r emar 
qué la relation étroite qui existe entre les actions 
de ce thème et celles d'autres thèmes, et un dé
légué a suggéré que, compte tenu du budget rela
tivement restreint qui lui est assigné, une conso
lidation des thèmes 02 et 06 pourrait être envisagée. 

(7 5) T h è m e 2 /4 . 3/03 - E n ce qui concerne le 
p r o g r a m m e sur la recherche en liaison avec les 
besoins de l ' h o m m e , un certain nombre de délé
gués ont exprimé des doutes quant à l'approche 
qui est proposée. Ils ont souligné que les priori
tés dans ce domaine sont déjà connues et ont de
m a n d é que les actions soient par conséquent re
structurées. Plusieurs délégués ont demandé des 
éclaircissements sur les buts poursuivis et sur 
les méthodes de travail proposées. 

(76) Plusieurs autres orateurs ont en revanche 
souligné l'importance de l'approche d'ensemble 
envisagée sous ce thème qui vise à l'application 
de la recherche à la solution des problèmes les 
plus urgents et ont exprimé leur intérêt pour 
l'échange d'informations envisagé. 

(77) U n délégué a offert la coopération de 
l 'Académie des sciences de son pays pour la pré
paration de monographies sur les tendances de la 
recherche dans le domaine considéré sous ce 
thème. L e délégué du Venezuela a proposé l'éla
boration d'arrangements avec l'Unesco pour la 
mise en oeuvre d'une coopération sur la re
cherche interdisciplinaire entre pays en dévelop
pement dans le cadre de l'Institut international 
INTER M U N D O . 

(78) T h è m e 2 / 4 . 3/04 - D e nombreux délégués 
ont exprimé leur satisfaction quant à la coopéra
tion de l'Unesco avec la communauté scientifique 

internationale. L e rôle important que jouent le 
C I U S et l'ensemble de ses unions scientifiques a 
été largement souligné. L e Président du C I U S 
s'est adressé à la Commiss ion pour l'informer 
des activités diverses du CIUS et de ses comités. 
Il a également mis à la disposition des délégués 
un rapport écrit concernant la contribution du 
C I U S au p r o g r a m m e de l'Unesco en 1979. Les 
travaux du Comité sur la science et la technolo
gie pour les pays en développement ( C O S T E D ) du 
C I U S ont été mentionnés par un délégué. 

(79) U n grand nombre d'orateurs ont soutenu 
le p r o g r a m m e de recherche et de bourses de 
voyages. U n délégué a signalé que l'aide repré
sentée par les bourses d'études est un investis
sement sûr et très rentable pour les pays. U n 
autre délégué a estimé que l'on devrait mettre 
davantage l'accent sur cet aspect du p r o g r a m m e 
en lui allouant des fonds supplémentaires. Des dé
légués représentant aussi bien des pays donateurs 
que des pays en développement ont parlé favora
blement du travail de la Fondation internationale 
pour la science qui accorde aux scientifiques des 
pays en développement des subventions pour la 
recherche. 

(80) U n certain nombre de délégués se sont 
référés spécialement à la coopération avec les 
organisations non gouvernementales dans le d o 
maine de la technologie en faisant remarquer que 
cette coopération est de toute évidence moins dé
veloppée que dans le cas de la science ainsi que 
le montrent les chiffres du budget. A cet égard, 
on a mentionné la nécessité de liens étroits de 
travail avec des organismes tels que la Fédéra
tion mondiale des organisations d'ingénieurs 
(FMOI) et l'Union des associations techniques in
ternationale (UATI). U n délégué a suggéré que 
référence soit faite dans le plan de travail au 
Centre international pour le transfert de chaleur 
et de masse établi en coopération avec l'Unesco. 

(81) T h è m e 2 /4 . 3/05 - L'idée de lancer des 
projets majeurs régionaux a reçu un accueil très 
favorable de la part des délégués car elle consti
tue une importante et heureuse innovation dans le 
p r o g r a m m e contenu dans le document 21 C / 5 . A 
cet égard, l'accord a été général pour considérer 
que le choix de la biotechnologie et de la micro
biologie appliquée est particulièrement pertinent 
pour les régions de l'Afrique et des Etats arabes. 
Cependant, plusieurs délégués se sont montrés 
préoccupés quant à la viabilité du projet dans le 
cas où l'appui financier attendu du Fonds intéri
maire des Nations Unies pour la science et la 
technique au service du développement ne pour
rait se matérialiser, situation qui semble pro
bable dès maintenant. La nécessité d'une coopé
ration étroite avec la F A O et l ' O M S a été souli
gnée ainsi que celle de s'appuyer sur un ensemble 
de laboratoires de qualité. 

(82) Plusieurs délégués ont manifesté leur ap
probation quant à l'intention exprimée de décen
traliser la mise en oeuvre du projet pour la con
fier, dans la mesure du possible, aux bureaux 
régionaux de science et de technologie, tout en 
veillant à sa cohérence d'ensemble. L'idée d'un 
petit groupe consultatif d'experts assurant la 
bonne marche et la cohésion de chacun des projets 
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majeurs a été avancée à cette occasion. 
(83) D'autres délégués ont demandé que l'on 

examine la possibilité d'établir des projets ana
logues en matière de microbiologie dans d'autres 
régions, et un orateur a suggéré que le projet 
comprenne un mécan i sme d'échange d'informa
tions pour diffuser les résultats dans les autres 
régions. 

(84) Les autres activités régionales des ré
seaux coopératifs qui sont décrites dans ce thème 
ont été commentées favorablement par divers dé
légués, y compris les efforts concernant la chi
mie des substances naturelles en Amér ique latine 
et aux Caraïbes ainsi qu'en Asie du Sud-Est. A 
cet égard, le délégué du Japon a informé la C o m 
mission que son pays continuera de donner son ap
pui aux réseaux de l'Asie du Sud-Est, y compris 
sous forme de fonds-en-dépôt. 

(85) Plusieurs délégations ont souligné l'im
portance de la coopération européenne non seule
ment pour la région e l l e -même, mais aussi pour 
les autres régions. 

(86) L e nouveau projet régional proposé dans 
le domaine des biomatériaux a reçu l'approbation 
de nombreux délégués qui ont souligné son impor
tance dans le cadre de la science du futur qu'est 
la biologie. Plusieurs délégations ont proposé que 
le budget de ce projet soit renforcé et qu'étant 
donné l'intérêt global du projet, il soit considéré 
c o m m e un projet majeur ; de nombreuses déléga
tions ont cependant estimé qu'il était préférable 
de s'en tenir à l'heure actuelle aux propositions 
faites dans le document 21 C / 5 . L e budget prévu 
pourrait cependant permettre au Comité d'experts 
européens en matière de biomatériaux de conti
nuer ses activités et de préparer un p r o g r a m m e 
afin de développer ultérieurement des activités à 
caractère interrégional qui pourraient être ins
crite dans le Plan à m o y e n terme. Par ailleurs, 
il a été suggéré que le projet pourrait trouver dès 
maintenant un appui financier des Etats m e m b r e s 
participants. U n e délégation s'est déjà proposée 
dans ce sens en offrant les possibilités de tenir 
une réunion scientifique relative à ce projet dans 
son pays dès 1981. Une autre délégation s'est in
terrogée sur la vocation de l'Unesco à s'occuper 
d'un domaine tel que les biomatériaux qui intéresse 
surtout l'industrie chimique et pharmaceutique. 

(87) Quelques délégations ont attiré l'attention 
sur la nécessité de renforcer le Bureau de coopé
ration scientifique pour l'Europe. A ce sujet, trois 
délégations ont signalé que leur pays serait prêt 
à être l'hôte du Bureau européen. 

(88) T h è m e 2 / 4 . 3/06 - U n grand nombre 
d'orateurs se sont référés à ce thème qui pré
sente notamment le projet régional majeur pour 
l'intégration de la recherche technologique, la 
formation et le développement. C e projet a fait 
l'objet de commentaires favorables quant à l'ap
proche choisie. U n certain nombre de délégués 
ont parlé d'aspects spécifiques du projet en Asie 
du Sud-Est et se sont montrés préoccupés quant 
au niveau de financement requis et quant à la c o m 
plexité des structures envisagées, en insistant 
pour que l'exécution se fasse de façon réaliste. 

(89) E n ce qui concerne le Réseau africain 
d'institutions technologiques (ANSTI), on a fait 

remarquer qu'il suivait une approche similaire, 
mais qu'il était essentiellement financé par le 
P N U D et par les fonds-en-dépôt. U n certain 
nombre de délégués ont indiqué que le projet m a 
jeur en Asie du Sud-Est nécessitera également 
un soutien extrabudgétaire considérable et qu'il 
ne serait pas réaliste de le faire trop dépendre 
du financement du Fonds intérimaire des Nations 
Unies pour la science et la technique au service 
du développement. O n s'est référé à la possibi
lité de développer des liens entre le projet et des 
cours de formation postuniversitaires appropriés 
et quelques orateurs ont proposé de nouveaux su
jets qui pourraient être retenus pour le projet, 
tels que le génie civil et l'énergie solaire. O n a 
également suggéré d'étendre le projet à toute 
l'Asie et d'établir un projet parallèle dans les 
Etats arabes, compte tenu du fait que la concep
tion de ce projet possède un attrait considérable. 

(90) Les activités relatives au développement 
des infrastructures pour la recherche et la for
mation technologiques ont été mentionnées par 
plusieurs orateurs qui en ont fait remarquer 
l'importance critique. A u cours de ces interven
tions, on a fait référence à l'importance de l ' amé
lioration de l'instrumentation et de la mainte
nance des instruments, des services d'informa
tion concernant l'infrastructure et des services 
d'ingénierie, ainsi qu'à la nécessité d'inclure ces 
activités dans l'organisation de la recherche et 
du développement. Les orateurs ont commen té 
favorablement les liens étroits de travail qui 
existent avec un certain n o m b r e d'organisations 
non gouvernementales dans les domaines cités. 

(91) T h è m e 2 /4 . 3/07 - U n grand n o m b r e de 
délégués ont parlé de la grande importance que 
leurs pays attachent à l'amélioration de l'éduca
tion scientifique dans leurs propres institutions 
et de la nécessité de préparer de façon adéquate 
les professeurs universitaires en sciences, ainsi 
que de la mise à jour continue des p r o g r a m m e s 
d'études. A cet égard, un délégué a insisté sur 
l'importance de l'expérimentation scientifique et 
de l'éducation à orientation technique. U n délégué 
a attiré l'attention sur la nécessité de la forma
tion continue, une attention particulière étant ac
cordée à la formation en cours d'emploi destinée 
aux universitaires qui sont dans l'industrie ou 
dans d'autres institutions pour faire de la re
cherche ou du travail pratique. Certains délégués 
ont mentionné les expériences dans leurs pays, 
notamment en ce qui concerne le développement 
de moyens audiovisuels peu onéreux, et ont offert 
de partager ces techniques avec d'autres pays. 

(92) Beaucoup de délégués ont manifesté l'im
portance qu'ils attachent au p r o g r a m m e de cours 
de formation postuniversitaire. Certains ont de
m a n d é que la variété de ces cours soit élargie en 
prévoyant d'autres offres dans les pays en déve
loppement e u x - m ê m e s . D'autre part, plusieurs 
délégués ont offert d'organiser pour l'Unesco de 
nouveaux cours de courte et moyenne durée si 
l'on pouvait disposer d'une certaine aide pour la 
sélection et le voyage des participants. Plusieurs 
délégués ont demandé une certaine coordination 
dans le choix des sujets traités et ont demandé 
des informations concernant l'évaluation de ces 
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cours. Un délégué a suggéré que l'Unesco pour
rait jouer un rôle très utile d'intermédiaire pour 
fournir des informations quant aux besoins exis
tants aux pays qui seraient en mesure d'organiser 
de nouveaux cours ou de remplacer les cours ac
tuels par d'autres. Un autre délégué a suggéré 
que l'on distribue largement en temps voulu la 
liste des cours disponibles afin de permettre aux 
pays d'être au courant des possibilités existantes. 

(93) L a formation dans le domaine delà tech
nologie a été mentionnée par de nombreux ora
teurs qui, dans la plupart des cas, ont souligné 
les besoins en techniciens et la nécessité d ' a m é 
liorer leur formation. Dans ce contexte, certains 
délégués ont signalé des domaines qui méritent 
l'attention tels que la formation à la gestion,l'ins
trumentation, la formation en cours d'emploi et 
le domaine général de l'amélioration de la forma
tion des ingénieurs et des techniciens, notamment 
en ce qui concerne leur sensibilisation aux pro
blèmes de l'environnement. 

(94) Quelques commentaires, pour la plupart 
favorables, ont été faits sur les cours postuniver
sitaires en sciences de l'ingénieur, bien qu'un dé
légué ait proposé que l'on réduise le budget alloué 
à la formation postuniversitaire et que l'on aug
mente celui de la formation universitaire et au-
dessous. U n certain nombre de délégués ont éga
lement attiré l'attention sur l'impact positif du 
p r o g r a m m e et ont proposé que de nouveaux cours 
soient organisés dans des domaines tels que le 
génie électrique, électronique et nucléaire, l'éner
gie solaire, la technologie de la gestion, l'instru
mentation, la construction des routes et le m a n a 
gement de projets de construction. Quelques pays 
ont indiqué qu'ils étudieraient le patronage de 
nouveaux cours. 

(95) Enfin, plusieurs délégués ont signalé que 
des liens étroits de travail doivent être maintenus 
avec l'Université des Nations Unies dans l'exécu
tion de cet aspect du p r o g r a m m e . L a Présidente 
du Conseil de l'Université des Nations Unies, 
s'adressant à la Commiss ion , a fait remarquer 
que ces liens ont déjà été développés et qu'ils 
continueront de se renforcer dans l'avenir. 

(96) T h è m e 2 / 4 . 3/08 - U n grand nombre de dé
légués ont affirmé l'importance du p r o g r a m m e 
d'informatique et souligné la nécessité de donner 
la priorité à l'enseignement et à la formation, de 
sorte qu 'on puisse développer la capacité d ' e m 
ployer ces techniques en les appliquant largement 
à la science, à la technologie, à l'industrie et àla 
société. Divers aspects de ce p r o g r a m m e ont été 
appuyés, notamment la diffusion d'informations, 
les réseaux de centres coopératifs et le p r o g r a m m e 
relatif aux microprocesseurs. Plusieurs délégués 
ont exprimé le souhait d'associer les institutions 
de leurs pays à ces p r o g r a m m e s et d 'y participer 
activement. 

(97) U n délégué a attiré l'attention sur la n é 
cessité de développer une politique nationale pour 
l'informatique qui tiendrait compte également des 
implications sociales. 

(98) E n ce qui concerne le p r o g r a m m e sur les 
microprocesseurs qui a été largement soutenu,un 
délégué a r e c o m m a n d é que l'on fasse un effort 
substantiel en vue du développement d'un projet 

pilote avant d'élargir la dissémination à d'autres 
pays. Plusieurs délégués ont exprimé leur pré
occupation que l'Unesco s'engage dans ledomaine 
du développement des technologies des micropro
cesseurs et un délégué a observé que ces activi
tés devraient plutôt relever du p r o g r a m m e prévu 
dans le domaine de la physique. 

(99) Plusieurs délégués ont souhaité que 
l'Unesco travaille étroitement dans l'exécution 
du p r o g r a m m e avec le Bureau intergouvernemen
tal pour l'informatique (IBI). L e Directeur géné
ral adjoint du Bureau s'est adressé à la C o m m i s 
sion pour souligner la nature du p r o g r a m m e de 
cette organisation et prôner une étroite collabo
ration avec l'Unesco. 

(100) Deux délégués ont exprimé des doutes 
quant à la concentration de l'informatique dans 
une seule partie du p r o g r a m m e , plutôt que de 
traiter ce vaste sujet dans le contexte spécifique 
des applications possibles du traitement de l'in
formation partout où elles peuvent se présenter 
logiquement. U n autre délégué a fait observer que 
l'informatique pénètre partout de par sa propre 
réalité, que son importance devient croissante 
dans toutes les phases de la société et que, par 
conséquent, on doit lui donner un poids nouveau 
dans le prochain Plan à m o y e n terme. 

(101) T h è m e 2 /4 . 3/09 - C e thème , qui traite 
de l'énergie, a été commen té dans la majorité 
des interventions, en général en des termes fa
vorables, bien qu'un certain n o m b r e de délégués 
aient fait des réserves sur certaines parties du 
p r o g r a m m e . Il s'est dégagé de la plupart des in
terventions un accord général quant à la concen
tration du p r o g r a m m e sur les ressources en éner
gie à petite échelle destinées aux populations ru
rales et dispersées. L e p r o g r a m m e devrait adop
ter une approche interdisciplinaire tenant compte 
des implications sociales, économiques et cultu
relles, et la promotion de la recherche ne devrait 
pas impliquer le financement de projets de re
cherche et de démonstration trop coûteux. Quelques 
délégués ont indiqué que des institutions nationales 
de leurs pays pourraient être mises en liaison 
avec des réseaux régionaux ou pourraient r e m 
plir une fonction régionale ou sous-régionale. U n 
certain nombre d'orateurs ont souligné la néces
sité d'une meilleure formation dans le domaine 
de l'énergie en général et dans le domaine des 
sources d'énergie nouvelles et renouvelables en 
particulier. U n délégué a regretté que la science 
et la technologie nucléaires soient totalement 
passées sous silence dans le chapitre relatif aux 
sciences exactes et naturelles, en indiquant que 
l 'AIEA ne saurait assumer le rôle que l'Unesco 
peut jouer avec le concours du Secteur des sciences 
sociales et du Secteur chargé de la communication. 

(102) Les réseaux régionaux dans le domaine 
de l'énergie et les liens qui ont été établis ont été 
dans l'ensemble accueillis favorablement. C e r 
tains délégués se sont référés spécifiquement aux 
sources d'énergie solaire, éolienne et de bio
m a s s e , concernant lesquelles l'Unesco devrait 
réaliser des activités, en attachant une attention 
particulière mais non exclusive à la formation, à 
l'information, aux aspects culturels, à la conser
vation et au développement des liens régionaux. 
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L'exemple de la création éventuelle d'un centre 
régional sur l'énergie solaire en Méditerranée à 
l'aide de ressources extrabudgétaires a reçul'ap-
pui de la Commission. 

(103) Le nouveau programme du CIUS dans le 
domaine de l'énergie a été noté avec intérêt et pour
rait être exécuté en collaboration avec l'Unesco. 

(104) Bien que la proposition relative à un 
système d'information concernant les sources 
d'énergie nouvelles et renouvelables doive être 
traitée en détail par la Commission V , l'action 
qui est incluse dans l'unité 9 a reçu une attention 
importante. De nombreux délégués se sont réfé
rés au système d'information et, quoique certains 
d'entre eux se soient montrés réservés quant à 
son opportunité ou à son ampleur, la plupart l'ont 
appuyé en attirant l'attention sur la nécessité de 
tenir compte des systèmes existants et du Pro
gramme UNISIST. Un certain nombre d'orateurs 
ont fait remarquer les liens qui existent entre le 
programme sur l'énergie et la prochaine Confé
rence des Nations Unies sur les sources d'éner
gie nouvelles et renouvelables et ont exprimé le 
souhait que le programme de l'Unesco soit déve
loppé en harmonie avec les plans pour la Confé
rence de Nairobi. 

Objectif 6. A - Développement rural intégré 

(105) L'examen de cet objectif a été princi
palement consacré à l'étude de factibilité sur les 
technologies pour le développement rural (docu
ment 21 C/69) et a tenu compte du fait que la dis
cussion sur cet objectif avait également lieu dans 
d'autres commissions. La plupart des orateurs 
ont mis l'accent sur l'importance du développe
ment rural intégré dans le contexte de l'Unesco 
en reconnaissant qu'il s'agit d'un sujet vraiment 
interdisciplinaire et, par conséquent, intersecto
riel. De ce fait, il a été vivement recommandé 
que les différentes divisions se sentent concer
nées par cette action à l'intérieur de leur propre 
programme. En général, les délégués ont estimé 
que les activités proposées au titre du chapitre 
des sciences étaient pertinentes, mais parais
saient limitées face à l'importance du sujet. Ils 
ont reconnu (ainsi qu'il est indiqué dans le docu
ment 21 C/69) que ceci provenait sans doute de la 
présentation dispersée des activités liées à cet 
objectif. Un délégué a suggéré que ce programme 
soit dans sa totalité l'objet d'une identification 
plus nette et un autre délégué a suggéré que cet 
objectif soit rédigé avec plus de détails afin de 
donner une meilleure image du rôle important 
que le Secteur est en train de jouer dans le déve
loppement rural intégré. Enfin, l'importance de 
l'industrialisation dans les zones rurales a été 
mentionnée par plusieurs délégués. 

Réponse du Sous-Directeur général 

(106) En réponse aux questions posées, le 
Sous-Directeur général pour les sciences a 
d'abord exposé la situation et les caractéris
tiques des projets régionaux majeurs. Il s'est 
félicité de l'appui unanime donné à cette innova
tion. Il a fait remarquer la nature de l'interaction 

entre les projets majeurs et les fonds extrabud
gétaires multilatéraux et bilatéraux, en deman
dant aux délégués qui soutiennent ces projets de 
déterminer les priorités dans leurs pays afin de 
permettre que des ressources complémentaires 
soient apportées par les différentes sources pos
sibles de financement. Il a souligné qu'en tout 
état de cause, le budget ordinaire prévoit un fi
nancement suffisant pour que les projets puissent 
démarrer d'un bon pied et puissent ainsi être a m 
plifiés à mesure que des efforts supplémentaires 
deviendront possibles. 

(107) Passant en revue les divers thèmes de 
l'objectif, le représentant du Directeur général 
a répondu aux questions posées et a fourni les in
formations supplémentaires qui lui avaient été de
mandées. Ainsi, en ce qui concerne le Centre in
ternational de physique théorique, il a exposé les 
efforts en cours pour obtenir des appuis extra
budgétaires. Il a indiqué que l'engagement finan
cier limité de l'Unesco avec l'INISSE et le G E R T 
afin qu'ils puissent démarrer a certains rapports 
avec le soutien donné autrefois pour le démar
rage du Centre européen de recherche nucléaire. 

(108) En ce qui concerné les nouveaux réseaux 
intéressant la chimie et les sciences de la vie, 
l'Unesco associera certainement à ses efforts la 
communauté scientifique et, en particulier, elle 
collaborera étroitement avec le CIUS et ses unions. 
Le Sous-Directeur général a fourni des informa
tions détaillées quant à la répartition du budget 
entre les différentes actions relatives aux sciences 
de la vie, ainsi que certains délégués le lui avaient 
demandé. Il s'est félicité de l'intérêt considérable 
porté par la Commission aux sciences de la vie et 
notamment au domaine de la microbiologie, men
tionnant l'effet de catalyse de l'aide reçue du P N U E 
pour développer les activités dans cet important 
domaine. 

(109) Il a fait observer que la différence d'ap
proche entre les thèmes portant sur la science et 
ceux portant sur la technologie était, dans une 
certaine mesure, de nature historique, l'Unesco 
ne s'étant occupée qu'assez tardivement de la tech
nologie, et il a indiqué que les anomalies de pré
sentation du programme seront traitées lors de 
la prochaine élaboration du Plan à moyen terme. 

(110) Dans sa réponse concernant les ques
tions posées par les délégués sur la coopération 
européenne, le Sous-Directeur général a d'abord 
exprimé son appréciation quant aux interventions 
faites à ce sujet et notamment dans le domaine 
des biomatériaux qui constitue un domaine d'une 
importance capitale. Ce projet de recherche et 
d'échange d'informations contribuera à mieux co
ordonner les activités des pays de la région et 
pourra s'étendre à d'autres régions du monde. 

(111) Se référant au renforcement du Bureau 
européen, le Sous-Directeur général a remercié 
les délégations qui ont exprimé ce souci et plus 
particulièrement celles qui ont offert d'accueillir 
le Bureau dans leurs pays. Il les a assurées que 
le Directeur général étudiera leur proposition 
avec la plus grande attention. 

(112) Le Sous-Directeur général a fourni des 
renseignements complémentaires sur les efforts 
passés et actuels en ce qui concerne le programme 
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sur la recherche et les besoins de l 'homme, y 
compris les nombreuses réunions régionales et 
interrégionales qui ont abouti aux propositions ac
tuelles, de m ê m e qu'il a souligné la large parti
cipation au programme des conseils et instituts 
de recherche, et leur participation aux publica
tions et à la constitution de bases d'information. 
Toutefois, il a reconnu qu'il était nécessaire de 
revoir les divers éléments de ce programme et a 
promis de le faire dans la mise au point du docu
ment 21 C / 5 approuvé. 

(113) Il s'est référé aux liens étroits avec le 
CIUS et avec d'autres organisations non gouver
nementales en reconnaissant le rôle important et 
croissant qu'ils doivent jouer dans la conception 
et l'exécution des programmes de l'Unesco. 

(114) Le Sous-Directeur général a indiqué 
qu'il avait l'intention d'augmenter le nombre de 
cours de formation avancée qui sont proposés ; il 
a remercié les délégués qui ont expressément 
manifesté leur intention de rendre possibles de 
nouveaux cours ou de poursuivre les cours ac
tuels à l'intérieur du programme de l'Unesco.,En 
ce qui concerne l'évaluation de ces cours, cela a 
été une caractéristique des réunions périodiques 
qui ont lieu avec les directeurs de ces cours et on 
cherche effectivement à les harmoniser progres
sivement, tout en poursuivant les efforts de 
création de nouveaux cours dans les pays en 
développement. 

(115) Se référant aux relations avec l'Univer
sité des Nations Unies, il a informé la Commis
sion que des contacts étroits existent par l'inter
médiaire du Conseil de l'Université et des vice-
recteurs chargés des différents programmes de 
l'Université. 

(116) En ce qui concerne le programme d'in
formatique, on mettra effectivement l'accent sur 
la formation et l'enseignement. L'action propo
sée sur les microprocesseurs ne s'engagera pas 
dans le développement de la technologie, mais 
plutôt dans la divulgation des informations pour 
leur plus large utilisation. L'Unesco se propose 
de publier une brochure exposant en détail les ac
tivités en cours dans ce programme et cet impor
tant sujet figurera sans aucun doute en bonne 
place dans le prochain Plan à moyen terme. 

(117) Se référant au programme sur l'énergie, 
le Sous-Directeur général a assuré les délégués 
que l'on prendra grand soin que le programme 
soit exécuté selon les lignes proposées par la réu
nion d'experts chargés de donner leur avis sur 
les programmes futurs dans ce domaine et de fa
çon telle qu'il permette une contribution maximale 
à la Conférence des Nations Unies sur les sources 
d'énergie nouvelles et renouvelables. Il a indiqué 
que les aspects concernant l'information seront 
discutés sous l'objectif 10. 1 et qu'il s'abstien
drait donc de faire des commentaires à ce stade. 

(118) En réponse au débat sur l'objectif 6. A 
sur le développement rural intégré, le Sous-Di
recteur général a déclaré avoir beaucoup appré
cié l'attention accordée à l'aspect interdiscipli
naire du programme et a assuré les délégués que 
le programme, qui est déjà très important quand 
on en rassemble les divers éléments, sera déve
loppé en tenant bien compte de cet aspect. Il a 

indiqué à nouveau que la discussion principale 
sur cette question aura lieu à la Commission I 
(Education). 

Recommandations concernant les objectifs 4. 3 
et 6. A 

(119) La Commission a alors examiné les amen
dements proposés aux différentes parties de la réso
lution générale 2/0. 1 se référant aux objectifs 4. 3 et 
6. A . Sur la base des renseignements donnés par le 
Secrétariat et des commentaires des pays qui l'avait 
présenté, le projet de résolution D R . 45 a été consi
déré par la Commission c o m m e n'affectant pas la 
résolution générale. Un délégué a formulé une ré
serve sur cette résolution. La proposition concer
nant l'alinéa (c) du paragraphe 2 de la résolution 
2/0. 1 contenue dans le projet de résolution D R . 271 
du Venezuela a été approuvée et une mention appro
priée sera introduite dans le plan de travail au para
graphe 2113. En ce qui concerne le projet de résolu
tion D R . 281 présenté par le Japon, l'amendement 
proposé à l'alinéa (c) du paragraphe 2 de la résolu
tion 2/0. 1 a été adopté avec les modifications suggé
rées par le Secrétariat et la Nouvelle-Zélande. Un 
amendement oral à l'alinéa (c)du paragraphe 2 de la 
résolution 2/0. 1 a été retiré comme suite aux expli
cations données par le Secrétariat. En conformité 
avec la procédure établie au commencement des 
travaux, la Commission a approuvé l'alinéa (c) du 
paragraphe 2 de la résolution 2/0. 1 (par. 2002), tel 
qu'il avait été amendé par les projets de résolution 
D R . 271 et D R . 281, ce dernier modifié par le Se
crétariat et amendé oralement par la Nouvelle-
Zélande. La Commission a approuvé l'alinéa (d) 
du paragraphe 2 de la résolution 2/0. 1 (par. 2002). 
Elle a pris note du plan de travail de l'objectif 

4. 3 (par. 2076 et 2078 à 2202) et de la pertinence 
à cet égard des projets de résolution D R . 6, 65, 
31, 185, 5, 45, 9, 21, 217, 11, 281, 7, 175, 12, 
18, 80, et 271, 274 et 278, comme il avait été 
convenu pendant la discussion. Elle a pris note 
également du budget relatif aux objectifs 4. 3 et 
6. A indiqué aux paragraphes 2077 et 2204, ainsi 
que du document 21 C/69. La Commission a pris note 
dudocumentDR. 175 en raison de son caractère in
tersectoriel et l'a ensuite transmis à la Commission 
V . Elle anoté en outre qu'il serait examiné à fond 
lors des délibérations sur le Plan à moyen terme. 

(120) Les documents D R . 32, D R . 58, D R . 217, 
D R . 243, D R . 241, D R . 244 et D R . 50 ont été retirés 
par les auteurs, compte tenu des débats de la C o m 
mission et des explications du Directeur général. 

UNITE D E DISCUSSION 10 

Objectifs 7. 2/7. 5/7. 6/7. 7 - L ' h o m m e et la 
biosphère 

(121) La Commission a discuté, pendant les 
12e, 13e et 14e séances, de l'unité 10, corres
pondant aux objectifs 7. 2/7. 5/7. 6/7. 7 (L'homme 
et la biosphère). Ces quatre objectifs, qui couvrent 
dans ledocument 21 C / 5 les paragraphes 2260 à 2346, 
ont été discutés dans leur ensemble, ainsi que les 
documents 21 C / D R . 8, 28, 30,47, 55, 61, 62, 66, 
173, 184, 186, 193, 226 et 268 et ledocument 21 C/72. 
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(122) Le Sous-Directeur général pour les 
sciences a présenté l'unité 10, en attirant l'atten
tion sur le fait que les activités du Programme 
M A B , qui constitue la majeure partie du pro
gramme présenté dans cette unité, étaient re
groupées pour la première fois sous le m ê m e 
titre " L ' h o m m e et la biosphère". Il a aussi mis 
en évidence la proposition de deux projets majeurs 
interrégionaux, de recherche et de formation ap
pliquées à l'aménagement intégré, l'un sur les 
zones tropicales humides, l'autre sur les zones 
arides et semi-arides ; un troisième projet m a 
jeur interrégional sur les écosystèmes côtiers, 
complétant ces deux derniers projets et repré
sentant un prolongement des activités entreprises 
au titre du thème 5 du Programme M A B , sera 
présenté lors de la discussion sur l'objectif 7. 4. 
Il a également fait remarquer que l'accent porte
rait, pour le prochain exercice triennal, sur l'ap
plication des résultats qui découlent des projets 
M A B sur le terrain et sur une très large diffu
sion de ces résultats, à l'intention non seulement 
de la communauté scientifique, mais aussi des dé
cideurs, des planificateurs, des enseignants et du 
grand public en général. Le Sous-Directeur géné
ral a finalement attiré l'attention sur le fait que le 
Secteur des sciences avait pris la responsabilité 
de la mise en oeuvre du volet "patrimoine natu
rel" de la Convention concernant la protection du 
patrimoine mondial, culturel et naturel, et il a 
invité les Etats membres qui ne l'avaient pas en
core fait à adhérer à cette convention. 

(123) Le Président a ensuite donné la parole 
au professeur Ralph Slatyer en tant que Président 
du Conseil international de coordination du Pro
gramme sur l 'homme et la biosphère (MAB). 
M . Slatyer a mis l'accent sur le fait que le Pro
gramme M A B , après une période de préparation, 
était maintenant entrain de répondre de façon satis
faisante à l'attente des Etats membres. Ce pro
gramme se concentre à présent sur quatre thèmes 
majeurs : les forêts tropicales, les écosystèmes 
des zones arides, les systèmes urbains et les ré
serves de la biosphère. Pour chacun de ces thèmes, 
il existe un certain nombre de projets sur le terrain, 
projets pilotes de caractère intégré qui sont viables 
et qui procurent déjà des informations de grand 
intérêt pour la gestion rationnelle de l'environ
nement et des ressources naturelles. M . Slatyer 
a également présenté quelques exemples de l'ef
fet multiplicateur du Programme M A B pour ce 
qui est de susciter des engagements pour des ac
tivités nationales, attirer des sources de finan
cement extrabudgétaires et faciliter des accords 
bilatéraux entre les pays participants. M . Slatyer 
a attiré l'attention sur la conférence-exposition 
sur le M A B , programmée pour 1981, qui devra 
constituer une occasion exceptionnelle pour une 
évaluation prospective de la première Décennie 
du M A B , et qui pourrait également faciliter un 
renforcement des liens avec plusieurs organisa
tions gouvernementales et surtout non gouverne
mentales telles que le CIUS. Finalement, M . Sla
tyer a insisté à nouveau sur le fait que le Pro
gramme M A B - m ê m e s'il trouve son siège dans 
le Secteur des sciences - est interdisciplinaire 
de par sa nature m ê m e et doit donc avoir un 

caractère intersectoriel à l'Unesco. En dépit de 
succès déjà obtenus dans la coopération intersec
torielle, il a estimé qu'un effort sérieux restait 
à accomplir dans cette direction. M . Slatyer a 
notamment remarqué que certaines des activités 
du Secteur des sciences sociales et du Secteur de 
l'éducation devraient avoir des relations beaucoup 
plus directes et étroites avec le Programme M A B . 
Il a finalement souligné la faiblesse des moyens 
en personnel dont dispose le secrétariat du 
programme. 

(124) Les délégués de 58 pays ont pris la pa
role au cours de l'examen de l'unité 10, ainsi que 
les observateurs de deux organisations non gou
vernementales, l'UICN et le CIUS. 

(125) Dans le débat qui suivit, tous les délé
gués ont donné leur appui très chaleureux au Pro
gramme M A B , en réitérant leur accord sur les 
objectifs, l'approche, les méthodes de travail et 
les résultats du programme. Plusieurs délégués 
ont considéré que le M A B constituait une sorte de 
"prototype" pour les activités que l'Unesco devrait 
développer, avec un engagement et un effort bien 
définis des Etats membres eux-mêmes, dans un 
cadre général qui favorise la coopération inter
nationale. D'autres délégués ont confirmé les in
formations données par M . Slatyer sur l'effet 
multiplicateur du Programme M A B en ce qui con
cerne aussi bien les sources de financement que 
la mobilisation de tous les participants au pro
gramme, qu'il-'s'agisse de scientifiques, de dé
cideurs ou des populations locales. D'autres dé
légations ont donné des exemples de recherches 
M A B déjà accomplies avec succès sur le pro
blème clé des interrelations entre la population, 
l'environnement et le développement des res
sources naturelles. 

(126) De nombreux délégués ont remarqué que 
la nouvelle présentation du Programme M A B re
présentait une amélioration par rapport à celle 
qui avait été adoptée pour les exercices biennaux 
antérieurs. Cependant, plusieurs délégations ont 
recommandé d'aller plus loin dans la m ê m e di
rection, pour augmenter encore la cohésion in
trinsèque du programme, y compris en envisa
geant la possibilité de prévoir, dans le prochain 
Plan à moyen terme, un objectif unique pour tout 
le Programme M A B , couvrant tous ses aspects 
scientifiques ainsi que ses éléments relatifs aux 
sciences sociales et à l'éducation. 

(127) De très nombreux délégués ont mani
festé leur approbation à la conférence-exposition 
qui marquera, en 1981, le 10e anniversaire du 
lancement du M A B en insistant sur la nécessité 
d'utiliser cette manifestation pour procéder à une 
évaluation continue des résultats du Programme 
M A B durant ces dernières années. Cette confé
rence-exposition offrirait une possibilité aux pays 
et aux scientifiques participant au M A B de réflé
chir sur les orientations futures du programme 
et apporterait donc des éléments qui devraient 
être considérés lors de la préparation du pro
chain Plan à moyen terme. Au sujet de l'exposi
tion et d'une proposition tendant à la remplacer 
par une production audiovisuelle, il a été fait re
marquer qu'il y avait plutôt une complémentarité 
entre l'exposition et la production de matériaux 
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audiovisuels, et que des expositions qui accom
pagnent les activités de synthèse et d'évaluation 
du M A B devraient avoir lieu dans les pays eux-
m ê m e s , avec l'appui, le cas échéant, du secré
tariat du M A B . 

(128) En ce qui concerne les activités du M A B 
en général, et en particulier l'organisation de la 
conférence-exposition et le processus d'évalua
tion du M A B , plusieurs délégués ont souhaité que 
s'instaure une coopération encore plus étroite 
entre l'Unesco et les autres organismes du sys
tème des Nations Unies, tels qu'Habitat, lePNUE, 
la F A O , l ' O M S , l ' O M M et plus particulièrement 
l'Université des Nations Unies, ainsi que les or
ganisations non gouvernementales (CIUS, UICN, 
IUFRO). Il a été demandé que l'Unesco et le P N U E 
coopèrent plus étroitement pour la programma
tion à moyen terme dans le domaine de l'environ
nement. Le Président de l'UICN a également 
plaidé pour une coopération encore plus intense 
entre le Programme M A B et l'UICN. Plusieurs 
délégations ont proposé que le CIUS assure, avec 
l'Unesco, le copatronage de la conférence-expo
sition de 1981 sur le M A B , et le représentant du 
CIUS a réaffirmé le grand intérêt de son organi
sation à y participer. 

(129) La coopération régionale et sous-régio
nale dans le cadre du M A B a été évoquée par plu
sieurs délégations, notamment la coopération eu
ropéenne en ce qui concerne la protection de l'en
vironnement ; la coopération méditerranéenne, 
qui a été mentionnée dans le cadre du Plan bleu 
du P N U E , de l'Ecothèque méditerranéenne ainsi 
que pour le projet sur les petites Iles méditerra
néennes ; la coopération entre les pays balka
niques dont le renforcement a été recommandé 
par plusieurs représentants de cette région ; la 
coopération circumpolaire entre les pays nor
diques ; la coopération entre les pays alpins et, 
d'une manière générale, la coopération interré
gionale entre les pays ayant de larges zones mon
tagneuses ; la coopération entre les pays afri
cains, qui pourrait être renforcée par le biais de 
la convocation périodique des réunions des comi
tés nationaux du M A B des pays africains ; et, fi
nalement, la coopération entre les pays du Sud-
Est asiatique. 

(130) Les deux projets majeurs interrégio
naux sur les zones tropicales humides et sur les 
zones arides et semi-arides ont reçu l'appui una
nime des très nombreuses délégations qui ont pris 
la parole à ce sujet ; cet appui a été exprimé 
aussi bien de la part des pays qui ont des terri
toires situés dans ces zones bioclimatiques, que 
de certains pays industrialisés qui ont offert leur 
contribution sous forme de connaissances scien
tifiques et technologiques. Un délégué a remarqué 
que, pour une bonne organisation méthodologique 
de ces projets, il était indispensable d'établir de 
petits groupes d'experts qui assureraient un m é 
canisme très souple de coordination des projets. 
Un autre délégué s'est inquiété de savoir si les 
ressources budgétaires relativement faibles dont 
disposaient ces projets pourraient assurer leur 
réalisation. D'autre part, plusieurs délégations 
se sont référées à des appuis spécifiques de leurs 
gouvernements, qui rentrent dans le cadre de ce 

projet, soit par le moyen des fonds-en-dépôts at
tribués à l'Unesco, soit par des accords bilaté
raux. Plusieurs délégués ont également mis l'ac
cent sur le fait que la trilogie recherche/forma
tion/démonstration, et le processus d'intégration 
qui en découle, constituent la caractéristique la 
plus intéressante de ce projet interrégional et 
correspondent pleinement à la vocation inhérente 
à l'Unesco, de combiner les aspects de culture, 
d'éducation, de science et de sciences sociales. 

(131) Plusieurs délégations ont manifesté leur 
intérêt pour une participation aux projets majeurs 
de recherche, formation et démonstration appli
qués à l'aménagement intégré des zones tropi
cales humides. En particulier, plusieurs déléga
tions africaines ont fait connaître la décision de 
leurs gouvernements de mettre à la disposition 
de ces projets - pour des activités de recherche 
et de formation - d'importantes installations si
tuées sur leurs territoires. Enfin, un délégué a 
fait savoir que certains pays africains avaient 
déjà signé une convention à ce sujet au cours de 
cette session de la Conférence générale. Quelques 
délégations ont mis l'accent sur l'importance des 
recherches sur les mangroves, en faisant res
sortir encore une fois les liens entre ce projet 
majeur et celui sur les zones côtières présenté 
sous l'objectif 7. 4. A ce sujet, une coopération 
encore plus étroite entre le M A B , le PHI, la Di
vision des sciences de la mer et la COI, a été 
demandée. Un délégué a fait remarquer que les 
études de synthèse déjà réalisées, en particulier 
la publication par l'Unesco, la F A O et le P N U E 
de l'état des connaissances sur les zones tropi
cales hu mide s, donnaient une base très solide pour 
le développement de ces projets. 

(132) Le projet majeur de recherche, forma
tion et démonstration appliqué à l'aménagement 
intégré des zones arides et semi-arides a égale
ment soulevé un très grand intérêt auprès de 
nombreuses délégations. Un certain nombre 
d'Etats membres ont manifesté le souhait de 
voir certaines institutions de leurs pays consi
dérées c o m m e des noyaux possibles des projets 
pilotes intégrés à vocation régionale ou sous-
régionale. Certains ont sollicité l'Unesco pour 
que des missions de faisabilité soient envoyées 
dans leurs pays en vue de faciliter leur partici
pation à ce projet majeur. 

(133) Dans les deux cas de projets majeurs 
régionaux, des extensions géographiques ont été 
demandées, en particulier vers les forêts subtro
picales et vers la partie occidentale de l'Asie et 
de l'Anatolie. La promotion des activités natio
nales dans le cadre du M A B a été considérée par 
de très nombreux délégués c o m m e étant de pre
mière priorité, étant donné que c'est au niveau 
national qu'on peut le mieux juger de l'applicabi
lité des résultats. Le renforcement des struc
tures nationales a été considéré comme étant une 
condition indispensable pour assurer la partici
pation au M A B du plus grand nombre de pays pos
sible, donc pour garantir la nature internatio
nale m ê m e du programme. Dans ce contexte, 
plusieurs pays ont demandé un appui de l'Unesco 
pour être mieux à m ê m e de participer au proces
sus général d'évaluation du Programme M A B , 
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ainsi que pour organiser les séminaires natio
naux d'information. Un délégué de pays en déve
loppement a illustré quelques-unes des difficultés 
rencontrées par les pays en développement pour 
pouvoir participer activement aux programmes 
intergouvernementaux de coopération scientifique 
de l'Unesco. 

(134) En ce qui concerne le thème 2/7. 2/02, 
"Promotion de méthodes intégrées pour la re
cherche et la gestion relatives aux ressources 
naturelles, et diffusion de l'information dans ces 
domaines", l'importance des herbiers, surtout en 
zone tropicale, a été soulignée par de très nom
breuses délégations. Untres grand nombre de dé
légations ont mis l'accent sur le fait que la coopé
ration avec les organisations non gouvernemen
tales pourrait faciliter sensiblement la tâche de 
l'Unesco dans la production des synthèses métho
dologiques. Le système d'information du M A B , 
qui bénéficie de l'appui généreux de certains pays, 
a été mentionné par de très nombreuses déléga
tions qui ont mis en relief son utilité pour main
tenir des liaisons fonctionnelles entre tous les 
organismes et les chercheurs qui participent au 
Programme M A B . Le délégué du CIUS s'est ré
féré à la participation de plusieurs associations 
de groupes spécialisés (Union géographique inter
nationale, UISB, INTECOL, SCOPE) pour diffu
ser l'information sur le M A B à l'intention de la 
communauté scientifique. L'intérêt de la revue 
trimestrielle interdisciplinaire "Nature et res
sources" a été souligné par plusieurs délégations ; 
à ce sujet, plusieurs délégations ont recommandé 
que l'Unesco explore toutes les possibilités pour 
permettre que cette revue soit également publiée 
en langue russe, en coopération avec la Commis 
sion nationale de l'URSS pour l'Unesco. 

(135) L'importance fondamentale de la forma
tion de spécialistes et de techniciens dans le do
maine de l'écologie et des sciences de l'environ
nement a été soulignée très fortement par les très 
nombreuses délégations qui ont pris la parole à ce 
sujet. De nombreuses délégations ont fait part de 
leur intérêt soutenu pour les cours postuniversi
taires en confirmant la participation de leur pays. 
Ceci est en particulier vrai pour plusieurs pays 
africains qui se sont déclarés très satisfaits de la 
coopération qui s'est instaurée entre l'Unesco et 
l'Institut du Sahel dans le cadre du M A B et ont 
mentionné l'importance des cours de formation 
pour l'aménagement pastoral, cours qui commen
ceront à partir de cette année avec des finance
ments du P N U D et du Bureau des Nations Unies 
pour le Sahel. Deux délégués ont réitéré l'inté
rêt d'une continuation de la coopération entre le 
M A B et le CIFCA (Centro internacional de forma
ción en ciencias ambientales), dont les activités 
se déroulent en Espagne ainsi que dans les pays 
d'Amérique latine. L'importance de plusieurs 
institutions telles que la Mulawarman University 
en Indonésie, de l'Institute for Environmental 
Studies au Soudan, du Centre de recherche pas
torale en Syrie, de l'Institut pour la gestion des 
zones arides en Libye, et la possibilité d'utiliser 
l'Association des facultés agronomiques africaines 
ont été également mentionnées pour des activités 
de formation dans le cadre du M A B . 

(136) En ce qui concerne le développement 
des infrastructures dans le domaine de l'écolo
gie et de l'environnement, plusieurs délégués se 
sont référés aux structures de recherche et de 
formation existant dans leurs pays. Plusieurs 
délégations de diverses régions ont sollicité un 
appui plus important de la part de l'Unesco pour 
la création du Centre régional de mise en valeur 
intégrée de la montagne à Katmandou, ainsi que 
pour le renforcement de la Faculté d'études sur 
l'environnement et les ressources à l'Université 
Mahidol (Bangkok), par l'établissement d'un Centre 
régional pour l'environnement et les ressources 
naturelles. 

(137) L'importance et l'originalité des études 
des systèmes urbains et des établissements hu
mains comme systèmes écologiques, en vue de 
l'amélioration de leur planification intégrée, ont 
été soulignées par un certain nombre de'déléga
tions. Les études qui se déroulent actuellement 
dans la ville de Rome et les activités qui com
menceront bientôt dans la petite ville de Lecce, 
dans les Pouilles, ainsi que l'approche biocyber
nétique qui a été employée dans l'étude intégrée 
du territoire de Francfort, ont été présentées à 
la Commission. Plusieurs délégations ont souli
gné, d'autre part, l'importance de la réunion in
ternationale d'experts sur l'intégration des sciences 
exactes et naturelles et des sciences sociales en 
vue de l'aménagement urbain, qui se tiendra en 
1981 en URSS. Il a été fait remarquer que le bud
get correspondant à cette partie du programme 
était très faible et il a été demandé si le projet 
sur les écosystèmes urbains, dans sa totalité, 
pouvait être viable du fait de ces restrictions 
budgétaires. Finalement, deux délégués ont sou
ligné l'intérêt de la mise en évidence de l'impor
tance de l'interface entre les zones urbaines et 
les zones rurales et plaidé pour une plus grande 
coopération entre le Programme M A B de l'Unesco 
et le Centre "Habitat" de Nairobi. 

(138) En ce qui concerne les aspects de con
servation de la nature, les délégués ont donné 
leur appui unanime aux activités de l'Unesco, 
aussi bien pour la Convention concernant la pro
tection du patrimoine mondial culturel et naturel 
que pour le réseau international de réserves de 
la biosphère. De nombreuses délégations ont m a 
nifesté leur satisfaction pour les réalisations de 
l'Unesco dans le cadre de la Convention sur le pa
trimoine mondial. Un certain nombre de pays ont 
également souhaité qu'un équilibre convenable 
soit maintenu entre les sites culturels et les sites 
naturels dans la mise en oeuvre de cette impor
tante Convention. De très nombreux délégués se 
sont référés aux activités exécutées dans les ré
serves de la biosphère et ont souhaité un renfor
cement de ce réseau international. Plusieurs 
pays ont annoncé leur intention de proposer la dé
signation de nouvelles réserves de la biosphère. 
L'importance de sites comme le Mont Nimba en 
Guinée et du Parc national du Ruwenzori en Ou
ganda a été également signalée. Les délégués ont 
souligné le caractère unique et novateur des ré
serves de la biosphère qui combinent la conser
vation avec la recherche, l'éducation, la sur
veillance continue des écosystèmes et, dans 
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plusieurs cas, une participation active des popu
lations locales, sans laquelle toute conservation 
serait à long terme vouée à l'échec. Plusieurs 
délégations ont aussi exprimé leur appui au Con
grès international sur les réserves de la bio
sphère qui doit se tenir à Minsk en 1982. Plu
sieurs délégués se sont aussi référés à l'oppor
tunité de resserrer les liens entre les programmes 
M A B et l'UICN, tandis que d'autres délégations 
ont mentionné tout particulièrement l'importance 
de la Stratégie mondiale pour la conservation, pu
bliée en 1980 par l'UICN, le P N U E et le W W F , en 
coopération avec la F A O et l'Unesco. Ils ont ex
primé le souhait que cet important document soit 
pris en considération dans le plan de travail de 
cet objectif. 

(139) En ce qui concerne l'objectif 7. 7, la plu
part des délégués se sont référés aux problèmes 
d'éducation générale relative à l'environnement, 
et d'autres à l'importance des recherches sur la 
perception de l'environnement. La nécessité pri
mordiale de la participation des populations lo
cales à toutes les activités du M A B , aux activités 
de recherche aussi bien que de conservation et de 
démonstration, a été réaffirmée par de nombreuses 
délégations ; la "participation" a été considérée 
c o m m e un des traits distinctifs et particulière
ment attrayants du Programme M A B . Cependant, 
d'autres délégués ont souhaité qu'une plus grande 
participation des femmes soit favorisée dans le 
cadre de ce programme. Plusieurs délégués ont 
illustré, avec des cas concrets, l'interdisciplina
rité qui a été atteinte dans plusieurs projets du 
M A B , mais ont regretté que cette intégration in
terdisciplinaire ne semble pas être encore suffi
sante dans le cadre de l'Unesco. Cette critique 
ne se réfère pas seulement à une intégration in
suffisante entre les activités du Secteur des 
sciences et les activités du Secteur des sciences 
sociales, au sujet de laquelle certains exemples 
favorables ont été cités, mais surtout à l'absence 
apparente d'interactions entre les activités du 
M A B et les activités de l'Unesco en matière d'édu
cation générale relative à l'environnement. Plu
sieurs délégués ont remarqué que les projets du 
M A B sur le terrain débouchent tout naturellement 
sur des activités d'éducation du grand public et in
téressant l'enseignement primaire et secondaire. 
Le cas des activités du M A B dans la ville de Dja
karta a été présenté comme une illustration de ce 
type d'action. Plusieurs délégations ont reconnu 
le grand effort déjà fait dans le cadre du M A B 
pour la préparation de matériel didactique, en 
particulier en ce qui concerne les présentations 
audiovisuelles, et plusieurs délégations ont de
mandé notamment que ces matériaux audiovi
suels soient également présentés en arabe. Tou
tefois, plusieurs délégations ont mentionné le fait 
que ces matériaux ne pourraient pas être incor
porés avec un rendement satisfaisant aux pro
grammes éducatifs et n'auraient pas d'influence 
sur des modifications possibles des programmes 
scolaires, à moins que des liaisons plus étroites 
ne soient établies avec les responsables de l'édu
cation et de l'enseignement, et à moins que des 
liens fonctionnels ne soient créés entre les acti
vités du Programme M A B et celles du programme 

de l'éducation relative à l'environnement. A ce 
sujet, deux délégations, appuyées par un très 
grand nombre de délégations, ont demandé que 
le Conseil international de coordination du M A B 
- au cours de son processus d'évaluation - porte 
une attention particulière aux moyens à mettre 
en oeuvre en vue d'obtenir, grâce au M A B , un 
renforcement et un approfondissement de l'édu
cation relative à l'environnement pour tous les 
publics. 

Réponse du Sous-Directeur général 

(140) Répondant aux questions posées par les 
délégués, le Sous-Directeur général pour les 
sciences a donné l'assurance que leurs sugges
tions et recommandations seraient très attenti
vement prises en considération lors de l'exécu
tion du plan de travail et contribueraient d'une 
manière déterminante à l'élaboration du prochain 
Plan à moyen terme. En ce qui concerne la con
férence-exposition de 1981, il a estimé qu'un co-
patronage par le CIUS de cet événement serait 
très opportun. Il a précisé que les relations avec 
les autres organisations du système des Nations 
Unies, et notamment avec le P N U E , étaient très 
étroites en ce qui concerne les activités du M A B , 
c o m m e cela avait été affirmé par le représentant 
du P N U E lors de son intervention en séance pla
niere, m ê m e si l'appui financier obtenu n'était 
pas aussi important que par le passé. Il a toute
fois admis que ces liens avec certaines autres 
organisations telles que l 'OMS pourraient se res
serrer encore davantage. Il a aussi réaffirmé que 
les projets majeurs interrégionaux sont déjà 
viables du point de vue des disponibilités budgé
taires actuelles, m ê m e si l'on peut s'attendre à 
des ressources limitées en provenance du Fonds 
intérimaire des Nations Unies pour la science et 
la technique au service du développement. Il a 
adressé ses remerciements aux pays qui ont déjà 
contribué au renforcement des activités du M A B , 
soit par des fonds-en-dépôt, soit par des déta
chements de fonctionnaires au Siège de l'Unesco. 
Le Sous-Directeur général chargé des sciences a 
ensuite tenu à remercier le cosmonaute Sevastya-
nov de sa brillante intervention et a assuré la 
Commission que les outils modernes d'observa
tion et de surveillance continue, y compris, bien 
entendu, la télédétection à partir des images ou 
des messages des satellites artificiels, sont uti
lisés non seulement dans le cadre du M A B , mais 
aussi dans le cadre des autres programmes inter
gouvernementaux. Il a tenu à remercier tout par
ticulièrement les pays qui ont mis des installa
tions et des infrastructures importantes à la dis
position de l'Unesco pour que des activités de 
formation, de caractère international ou régio
nal, puissent y avoir lieu. Il a aussi assuré que 
la participation des femmes aux programmes du 
M A B était de plus en plus large. Il a donné con
firmation aux délégués et au Président de l'UICN 
de la ferme intention de l'Unesco d'augmenter la 
coopération avec cet organisme au moyende con
tributions dans le cadre de projets spécifiques 
sur les réserves de la biosphère, misen oeuvre 
conjointement. En ce qui concerne la nécessité 
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d'une plus grande coopération intersectorielle 
avec les sciences sociales et avec le programme 
de l'éducation relative à l'environnement, il a in
diqué que le Directeur général était conscient de 
ce problème et pourrait proposer, dans le pro
chain Plan à moyen terme, des solutions qui ré
pondent mieux à l'attente des pays. Il a mention
né, à ce sujet, que le document 21 C / 5 prévoit 
aussi qu'un spécialiste du programme de sciences 
sociales soit détaché pour travailler à plein temps 
au secrétariat du M A B . Un mécanisme de coopé
ration semblable pourrait peut-être intervenir en 
ce qui concerne le Secteur de l'éducation, ainsi 
que cela a été suggéré par le Conseil du M A B lors 
de sa dernière session tenue à Paris en novembre 
1979. Le Sous-Directeur général pour les sciences 
a finalement remarqué que les activités du M A B 
sur le terrain, exécutées parles Etats membres 
e u x - m ê m e s , démontrent que l'effort interdisci
plinaire et l'esprit de participation de tous les 
groupes intéressés ne sont pas une utopie, mais 
que ces activités sont en mesure de procurer des 
données essentielles pour l'aménagement du ter
ritoire ; elles constituent m ê m e un des meilleurs 
exemples de l'action catalytique, multiplicatrice 
et mobilisatrice dont doit s'inspirer l'Unesco. 

Recommandations concernant les objectifs 7. 2 / 
7. 5/7. 6/7. 7 

(141) La Commission a considéré les projets 
de résolution et les amendements oraux ayant trait 
à l'alinéa (f) du paragraphe 2 delà résolution 2/0. 1 
(a) L a C o m m i s s i o n a décidé que le projet de ré

solution D R . 186 présenté par la Tanzanie se 
rait examiné au m o m e n t du débat sur la ré
solution générale 2 / 0 . 1. 

(b) La Commission a approuvé l'amendement 
oral présenté par les délégations de la Nou
velle-Zélande et des Pays-Bas proposant 
d'insérer, entre les deuxième et troisième 
sous-alinéas, le sous-alinéa suivant : 
"en favorisant par l'intermédiaire du Conseil 
international de coordination du Programme 
sur l 'homme et la biosphère le réexamen du 
Programme M A B à la lumière de l'évalua
tion qui en sera faite en 1981, de manière à 
étudier les perspectives de son développe
ment dans le Plan à moyen terme pour 1984-
1989 et à apporter une contribution plus ex
plicite à l'approfondissement et au renfor
cement de l'éducation de tous en matière 
d ' envi r onn e m e n t ' '. 

(c) La Commission a approuvé l'amendement 
oral présenté par la délégation de la Répu
blique fédérale d'Allemagne qui proposait 
d'insérer dans le premier sous-alinéa du pa
ragraphe 2, (f), après "ressources natu
relles terrestres", la phrase : 
"en gardant présent à l'esprit le fait que dans 
la biosphère l'utilisation doit aller de pair 
avec la préservation". 

(d) L a C o m m i s s i o n a finalement approuvé l'ali
néa (f) du paragraphe 2 de la résolution 2 / 0 . 1. 
en tenant compte des a m e n d e m e n t s oraux 
proposés par la Nouvelle-Zélande et les 
P a y s - B a s ainsi que par la République fédérale 
d 'Al lemagne . 

(142) L a C o m m i s s i o n a noté l'intention du D i 
recteur général, exp r imée par son représentant, 
de prendre pleinement en considération, dans la 
préparation du d o c u m e n t 21 C / 5 approuvé et lors 
de l'exécution du p r o g r a m m e , les propositions 
ci-dessous : 
(a) C o m p t e tenu des observations du Directeur 

général, la C o m m i s s i o n a décidé d ' examine r 
la proposition contenue dans le d o c u m e n t 
D R . 8 présenté par la Malaisie avec l'en
s e m b l e des propositions qui impliquent l'uti
lisation d 'une partie des fonds d e la réserve 
budgétaire. 

(b) L a C o m m i s s i o n a décidé de reporter au m o 
m e n t de la discussion sur le document 21 C / 4 
l ' examen du texte proposé par la Nouvelle-
Zélande et les P a y s - B a s , en vue de son in
clusion dans le plan de travail, à la fin du 
paragraphe 2274. 

(c) L a C o m m i s s i o n a pris note de l ' amendemen t 
oral de la République fédérale d 'Al lemagne 
qui proposait d'ajouter au plan de travail, à 
la fin du paragraphe 2338, la phrase suivante : 
"dans le cadre de la stratégie mondiale pour 
la conservation lancée par l ' U I C N , le P N U E 
et le W W F , en coopération avec la F A Q et 
l 'Unesco". 

(d) L a C o m m i s s i o n a pris note de la proposition 
orale de l ' U R S S tendant à ajouter dans le pa
ragraphe 2311 la phrase suivante : 
" O n s'efforcera également de publier " N a 
ture et ressources" en langue russe en co
opération avec la C o m m i s s i o n nationale de 
l ' U R S S pour l 'Unesco, dans le cadre du pro
g r a m m e de publications en langue russe 
adopté par la Conférence générale à sa vingt 
et un i ème session. " 

(e) L a C o m m i s s i o n a été informée que le docu
men t D R . 268 soumis par la République-Unie 
du C a m e r o u n n'était pas recevable en ce qui 
concerne les implications budgétaires, du fait 
qu'elle avait été reçue après le 8 juillet (ceci 
en accord avec l'article 78 A du Règlement 
intérieur). Elle a cependant r e c o m m a n d é que 
le contenu de ce projet de résolution soit pris 
en considération au m o m e n t de la préparation 
du document 21 C / 5 approuvé. 

(f) La Commission a également pris note des 
projets de résolution suivants qui ont une in
cidence sur le plan de travail, mais qui n'ont 
pas d'implications budgétaires, en tenant 
compte des observations du Directeur général : 
D R . 28 et 30 présentés par la Malaisie ; 
D R . 47 présenté par la Mongolie ; D R . 55 
présenté par l'Egypte ; D R . 61 et 62 présen
tés par l'Argentine ; D R . 66 présenté par 
l'URSS ; D R . 173 présenté par la Roumanie 
et la Grèce ; D R . 184 présenté par les Pays-
Bas ; D R . 193 présenté par le Sénégal ; 
D R . 226 présenté par la Syrie ; D R . 268 pré
senté par la République-Unie du Cameroun. 

(143) L a C o m m i s s i o n a pris note d u plan de 
travail relatif aux objectifs 7. 2 / 7 . 5 / 7 . 6 / 7 . 7 
(par. 2260 à 2346) et d u budget relatif à ces o b 
jectifs indiqué au paragraphe 2264. 

(144) E n conclusion, la C o m m i s s i o n a pris 
note d u rapport final d e la 6e session d u Conseil 
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international de coordination du Programme sur 
l 'homme et la biosphère, tel qu'il est reproduit 
dans la publication n° 48 de la série des rapports 
du M A B et présenté dans le document 21 C/72. 

UNITE D E DISCUSSION 11 

Objectif 7. 1 - Ressources minérales et 
énergétiques 

(145) La Commission a consacré ses 15e et 
16e séances à l'examen de l'objectif 7. 1 (Res
sources minérales et énergétiques), couvrant 
dans le document 21 C / 5 les paragraphes 2219 à 
2259, et auquel se rapportaient les projets de ré
solution D R . 56, 66, 172, 187, 235 et 313 et les 
documents 21 C/70 et 21 C/71. 

(146) Le Sous-Directeur général pour les 
sciences a présenté les activités relatives à l'ob
jectif 7. 1 en soulignant les thèmes du plan de tra
vail, à savoir le thème 01 relatif à la géologie de 
la croûte terrestre et portant principalement sur 
le Programme international de corrélation géo
logique, le thème 02 portant sur la collecte, 
l'échange et l'interprétation des données relatives 
aux sciences de la terre et à leur présentation 
sous forme cartographique, le thème 03 relatif à 
la formation et au développement du potentiel des 
Etats membres dans le domaine des sciences de 
la terre, et enfin le thème 04 portant sur l'étude 
multidisciplinaire des risques naturels d'origine 
géologique et géophysique. Il a souligné l'innova
tion importante que constituait le projet majeur 
régional relatif à la géologie au service du déve
loppement, centré sur l'étude des formations pré-
cambriennes de l'Afrique et utilisant l'expérience 
acquise et les structures mises en place dans le 
cadre du PICG. Il a mentionné l'appui sans ré
serve donné au PICG par le récent Congrès géo
logique international ainsi que la poursuite du pro
gramme de publication de cartes géologiques con
tinentales, y compris l'achèvement de l'Atlas 
géologique du monde. Enfin, en ce qui concerne 
les risques naturels, il a souligné les proposi
tions faites dans le document 21 C /5 pour une ap
proche interdisciplinaire de ce problème et s'est 
référé aux conclusions de l'étude contenue dans 
le document 21 C/70. 

(147) Le Président a ensuite donné la parole 
au Dr McLaren, président du Conseil du PICG. 
M . McLaren a appelé l'attention de la C o m m i s 
sion sur le développement et l'évolution du PICG 
depuis son lancement en 1973, alors qu'il n'inté
ressait encore que certains milieux scientifiques 
spécialisés. Il a souligné que depuis lors, le pro
gramme s'était progressivement orienté vers des 
problèmes plus pratiques et bénéficiait de plus en 
plus du concours des scientifiques des pays en dé
veloppement. En fait, le PICG était devenu un ins
trument majeur de transfert des connaissances en 
géologie, m ê m e si des progrès restaient à faire 
dans cette direction. Naturellement, ces progrès 
ultérieurs dépendraient des ressources dispo
nibles, notamment en ce qui concerne le pro
jet majeur prévu en Afrique. Il a noté que, 
face à l'attente des pays, ce programme exécuté 

conjointement avec l'UISG ne disposait que de 
moyens très limités. Il a souligné cependant que 
non seulement les scientifiques, mais aussi de 
nombreux gouvernements et organisations, pre
naient conscience du grand intérêt du PICG pour 
les pays en développement et s'apprêtaient à lui 
apporter leur appui. 

(148) Les délégations de 43 pays ont pris la 
parole au cours du débat sur l'objectif 7. 1, ainsi 
que les représentants de deux organisations non 
gouvernementales, le CIUS et l 'ALECSO. 

(149) A u cours du débat, les délégués ont ap 
porté leur appui chaleureux au P I C G ainsi qu ' aux 
autres t h è m e s de l'objectif 7. 1. Ils ont en parti
culier souligné l 'importance du rôle de l 'Unesco 
en matière de coordination des recherches et de 
collecte et de synthèse des données , ainsi q u e d e 
formation et de renforcement des infrastructures 
dans le d o m a i n e des sciences de la terre. U s ont 
m a r q u é leur approbation des efforts faits pour a s 
surer la participation des scientifiques des pays 
en développement aux recherches d'intérêt inter
national. A cet égard, de n o m b r e u x délégués, 
tant des pays industrialisés que des pays en d é 
ve loppement , ont souligné l ' importance qu'il y 
avait à ne pas négliger la recherche f o n d a m e n 
tale dans les sciences de la terre. 

(150) Un certain nombre de délégués ont fait 
observer que les activités relatives à la géologie 
et aux sciences de la terre trouvaient leur pro
longement dans des actions concrètes de pros
pection et d'exploitation minière et que ces ac
tions ne pouvaient être considérées indépendam
ment des préoccupations relatives aux conditions 
de la vie humaine et aux impacts sur l'environ
nement. Une approche plus interdisciplinaire a 
ainsi été préconisée dans la mise en oeuvre pro
gressive de cet objectif. Plusieurs délégués ont 
demandé dans cet esprit que des relations plus 
étroites soient établies entre le PICG et les autres 
activités relevant de l'objectif 7. 1 avec des pro
grammes tels que le M A B , le PHI et les pro
grammes d'océanographie. 

(151) Plusieurs délégués ont noté l'intérêt de 
la revue interdisciplinaire "Nature et ressources" 
et d e m a n d é qu'elle soit également publiée en langue 
russe (cette question a également été évoquée lors 
de l ' e x a m e n de l'objectif 7. 2) . 

(152) Thème 2/7. 1/01 - Presque tous les ora-
teurs se sont référés au PICG et ont exprimé leur 
approbation des objectifs et des orientations de 
cet important programme. Trois préoccupations 
essentielles se sont dégagées de la plupart des in
terventions relatives au PICG. 
(a) L e p r o g r a m m e doit être aussi concentré que 

possible et éviter toute dispersion sur des 
projets d ' importance secondaire ; 

(b) le p r o g r a m m e doit s'attacher particulière
m e n t aux projets présentant des implications 
pratiques pour les pays en développement ; 

(c) le p r o g r a m m e doit être doté de ressources 
h u m a i n e s et financières suffisantes, aussi 
bien au titre du P r o g r a m m e ordinaire que 
des ressources extrabudgétaires d'origine 
multilatérale ou bilatérale. 

(153) U n certain n o m b r e de délégués se sont 
félicités de l'accent m i s sur l'étude du P r é c a m b r i e n 
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où sont probablement concentrés quelque 80%des 
minerais et qui est encore très mal connu. Unce r 
tain nombre d'autres délégués ont souligné l'im
portance du Quaternaire, où se situent la plupart 
des activités humaines et qui constitue une source 
de matériaux importante. L a liaison à établir à 
cet égard avec les études géomorphologiques et 
les problèmes de l'environnement a été mention
née par quelques délégués. 

(154) Certains délégués ont estimé que les 
ressources énergétiques d'origine minérale ou 
géophysique ne semblaient pas suffisamment 
prises en considération dans le PICG. Ils ont évo
qué à cet égard l'importance nouvelle des études 
liées aux gisements de charbon et d'autres c o m 
bustibles fossiles et, dans de nombreux cas, ont 
appelé l'attention sur l'intérêt considérable de 
l'énergie géothermique qui devrait apparaître da
vantage dans le plan de travail. 

(155) En ce qui concerne l'organisation du pro
g r a m m e , plusieurs délégués se sont félicités de 
l'excellente coopération établie entre l'Unesco et 
l'Union internationale des sciences géologiques 
pour la mise en oeuvre du P I C G , et ont estimé 
qu'elle pourrait peut-être servir de modèle dans 
d'autres domaines scientifiques. Un délégué s'est 
inquiété du coût de l'administration générale du 
p rog ramme et un autre s'est posé la question de 
savoir si un véritable organe intergouvememen
tal ne serait pas nécessaire à la direction du pro
g r a m m e . Plusieurs délégués ont souligné l'im
portance des comités nationaux du PICG et l'un 
d'eux a demandé comment un pays pouvait parti
ciper aux projets avant la constitution d'un tel 
comité. 

(156) Plusieurs délégués ainsi que l'observa
teur du CIUS ont souligné l'intérêt d'une coopéra
tion de l'Unesco avec le nouveau projet interna
tional de l'UISG et de l 'UGGI sur la lithosphère 
et le caractère complémentaire de ce projet par 
rapport au P ICG. U n délégué s'est enquis de sa
voir si les résultats des forages marins profonds 
étaient utilisés par le PICG. U n autre a demandé 
qu'il soit tenu compte des marges continentales 
dans le programme. 

(157) L a plupart des délégations se sont féli
citées de la proposition d'un projet majeur régio
nal centré sur le Précambrien en Afrique et de 
nombreuses délégations africaines ont confirmé 
leur intérêt pour une initiative qui devrait ren
forcer le rôle des géologues de leurs pays et leur 
permettre de participer pleinement à un effort 
concerté de recherche en faveur du développe
ment. Quelques délégués se sont inquiétés de la 
modicité des fonds prévus au titre du P r o g r a m m e 
ordinaire pour la mise en oeuvre du projet m a 
jeur et de l'incertitude quant aux ressources en 
provenance du Fonds intérimaire pour la science 
et la technique. Un certain nombre de pays indus
trialisés ont cependant laissé entendre qu'un appui 
direct au projet majeur pourrait être obtenu de 
leur part. 

(158) T h è m e 2/7. 1/02 - D e nombreux délé-
gués se sont référés à l'importance de l'échange 
des données relatives aux sciences de la terre. 
L ' u n d'eux a estimé que l'action de l'Unesco 
dans ce domaine devrait porter davantage sur 

l'établissement de données de base au niveau na
tional dans les pays en développement selon des 
méthodes classiques, plutôt que d'encourager des 
activités trop sophistiquées. Trois délégués ont 
souligné cependant l'intérêt des études par télé
détection pour les régions mal connues. 

(159) La préparation et la publication des 
cartes géologiques à petite échelle ont été m e n 
tionnées par plusieurs orateurs. Certains ont 
fait référence aux besoins à l'échelle nationale 
en cette matière et à l'utilité qu'il y aurait à for
m e r des spécialistes de la cartographie. Un dé
légué a demandé que soient étudiées des méthodes 
moins coûteuses de publication des cartes et 
deux autres ont observé que les cartes publiées 
par l'Unesco n'avaient pas la diffusion qu'elles 
méritaient. 

(160) Le délégué de la France s'est référé à 
la proposition faite récemment par le Chef, de 
l'Etat de ce pays au 26e Congrès géologique in
ternational, visant à la création d'un centre in
ternational d'échanges et de formation en géolo
gie, et a demandé qu'il soit tenu compte de ce 
programme dans le plan de travail. Cette propo
sition a été appuyée par plusieurs délégations 
c o m m e étant de nature à favoriser le transfert 
des connaissances et l'harmonisation des efforts 
de recherche dans ce domaine. 

(161) T h è m e 2 /7 . l/03 - L'importance de la 
formation de spécialistes des sciences de la terre 
a été soulignée par de nombreux orateurs. Plu
sieurs ont fait mention de possibilités de forma
tion offertes par leurs pays. Une proposition a 
été faite pour la reprise du cours postuniversi
taire sur l'énergie géothermique organisé en co
opération avec l'Unesco. Le délégué de la Chine 
a fait part de l'intention de son pays d'organiser 
trois séminaires scientifiques sur divers aspects 
du Précambrien en liaison avec le PICG. Dans le 
m ê m e esprit, référence a été faite à d'autres 
cours postuniversitaires pouvant être patronnés 
par l'Unesco sur divers sujets, tels que la géo
morphologie appliquée, la séismotectonique, la 
géochronologie, la géophysique et la télédétec
tion, etc. 

(162) L'importance d'une formation pratique 
sur le terrain a été soulignée par plusieurs dé
légués et l'un d'eux a estimé que certains des 
cours proposés au paragraphe 2246 paraissaient 
trop spécialisés. D'autres délégués ont cepen
dant estimé que les cours très spécialisés qui 
sont offerts dans des institutions généralement 
situées dans les pays industrialisés en raison du 
coût de leur organisation étaient nécessaires, 
mais qu'ils devaient être complétés par une for
mation dans les pays en développement eux-
m ê m e s . Un délégué a demandé que l'on coor
donne plus étroitement les cours postuniversi
taires en sciences de la terre patronnés par 
l'Unesco. 

(163) T h è m e 2 /7 . l/04 - D e nombreux délé-
gués ont exprimé leur intérêt pour les activités 
prévues en matière d'étude des risques naturels 
d'origine géophysique et pour l'approche inter
disciplinaire proposée à cet égard. Les délégués 
se sont référés notamment à la nécessité de pour
suivre activement le programme déjà engagé dans 
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le domaine de la séismologie et des glissements 
de terrain, et plusieurs d'entre eux ont souligné 
l'intérêt de la mise en place de réseaux d'obser
vation sismique. Référence a été faite à cette oc
casion aux activités entreprises par l'Unescodans 
la région balkanique et à l'utilité d'engager une ac
tion similaire dans les pays arabes et dans la zone 
allant de l'Anatolie à l'Himalaya. 

(164) La question du génie parasismique a été 
évoquée par quelques délégués qui ont souligné 
l'intérêt social de cette discipline. Un délégué a 
exprimé l'intention de son pays de poursuivre des 
cours de formation dans ce domaine. Plusieurs 
pays ont offert leur coopération pour l'envoi de 
missions d'experts en séismologie. Plusieurs dé
légués ont suggéré le renforcement des liens 
entre l'Unesco et le Centre séismologique inter
national. 

(165) La dimension interdisciplinaire de l'en
semble des problèmes posés par les différents 
risques naturels (séismes, éruptions volcaniques, 
glissements de terrain, inondations, tsunamis, 
etc. ) a été évoquée par plusieurs délégués qui se 
sont félicités de la proposition de création d'une 
unité chargée des risques naturels au sein du Sec
teur des sciences. Les mesures de coordination 
et de renforcement de l'action interdisciplinaire 
présentée dans le document 21 C/70 ont été bien 
accueillies. Cependant, deux délégués ont estimé 
que l'idée d'un programme de caractère inter
gouvernemental en matière de séismologie ne de
vait pas être écartée et méritait d'être examinée 
à nouveau. 

(166) Plusieurs délégués ont parlé de l'inté
rêt des travaux relatifs à la volcanologie et sou
ligné l'importance d'une coopération étroite dans 
ce domaine avec les organisations scientifiques 
internationales compétentes. Plusieurs délégués 
ont demandé qu'une mission d'experts soit envoyée 
pour étudier la faisabilité d'un réseau régional 
d'observation volcanologique dans le Pacifique 
Ouest. Une mission similaire pourrait être en
visagée pour l'Asie du Sud-Est. 

Réponse du Sous-Directeur général 

(167) Dans sa réponse aux questions des dé
légués, le Sous-Directeur général s'est félicité 
de l'appui général donné aux propositions formu
lées dans le document 21 C /5 pour l'objectif 7. 1. 
Il a confirmé l'effort de concentration du PICG 
sur un nombre limité de projets permettant la co
hérence d'ensemble du programme et cherchant à 
favoriser les recherches les plus prometteuses 
et les plus importantes pour tous les pays. Il a 
souligné que les frais d'administration du pro
gramme devaient nécessairement inclure les 
voyages des membres du Conseil - qui ne sont 
pas des représentants de gouvernements - ainsi 
que du Comité scientifique - mais que ces frais 
étaient très modestes depuis que le nombre des 
comités scientifiques avait été réduit de quatre à 
un, et surtout par rapport aux sommes engagées 
par les pays participants qui sont peut-être cent 
fois plus importantes. Le Sous-Directeur géné
ral a estimé à cet égard que la structure du pro
gramme, telle qu'elle avait été adoptée par la 

vingtième session de la Conférence générale, 
donnait pleine satisfaction pour le moment. 

(168) Le Sous-Directeur général s'est félicité 
de l'appui unanime donné au projet majeur régio
nal. Il a assuré la Commission que ce projet pou
vait démarrer à l'aide des fonds disponibles au 
titre du Programme ordinaire, tout en exprimant 
la conviction que des appuis extérieurs pour
raient être obtenus. Il a d'autre part assuré la 
Commission que des liaisons appropriées seraient 
établies avec le M A B , le PHI et les programmes 
d'océanographie. Il a remercié les délégations 
ayant formulé des propositions de coopération en 
matière d'échange d'informations et de forma
tion, et exprimé son accord pour les mentionner 
dans le plan de travail. 

(169) En ce qui concerne l'énergie, le Sous-
Directeur général a souligné que la plupart des 
activités étaient décrites sous l'objectif 4. 3, 
mais a reconnu que les activités de caractère 
géologique ou géophysique - notamment la géo
thermie - restaient limitées, faute de ressources. 

(170) Enfin, en ce qui concerne les risques 
naturels, le Sous-Directeur général a exprimé 
sa satisfaction pour l'appui donné à l'approche 
préconisée dans le document 21 C/70 , toutenre-
connaissant que la question d'un programme in
ternational de séismologie méritait un examen 
plus approfondi. Il a par ailleurs accepté le prin
cipe de l'envoi de missions pour l'établissement 
de réseaux régionaux tant en séismologie qu'en 
volcanologie. 

Recommandations concernant l'objectif 7. 1 

(171) Aucune proposition de modification de 
l'alinéa (e) du paragraphe 2 de la résolution 2/0. 1 
n'ayant été formulée, sa rédaction a été approu
vée par la Commission. 

(172) La Commission a pris note des projets 
de résolution suivants qui ont une incidence sur 
le plan de travail, mais qui n'ont pas d'implica
tions budgétaires, en tenant compte des observa
tions du Directeur général : D R . 56, D R . 172, 
D R . 187, D R . 235 et D R . 313. 

(173) La Commission a pris également note 
des propositions formulées au cours du débat et 
acceptées par le représentant du Directeur géné
ral dans sa réponse à ce débat. 

(174) La Commission a pris note du plan de 
travail pour l'objectif 7. 1 (par. 2215 et 2217 à 
2259) avec les modifications mentionnées plus 
haut. Elle a également pris note du document 
21 C/70 , ainsi que du document 21 C/71 présen
tant le rapport du Conseil du PICG. 

(175) Finalement, la Commission a pris note 
du budget correspondant à l'objectif 7. 1 mentionné 
au paragraphe 2216. 

Objectif 7 . 3 - Ressources en eau 

(176) La Commission a discuté, pendant ses 
16e, 17e et 18e séances, du Projet de programme et 
de budget au titre de l'objectif 7. 3 (par. 2347-2409 
du document 21 C/5), des documents 21 C/73et 
21 C/74 ainsi que des projets de résolution D R . 2,13, 
15, 17, 29, 33, 35, 52, 54, 134, 158, 159, 225et231. 
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(177) Dans sa présentation, le représentant du 
Directeur général a rappelé que le Programme 
hydrologique international reste l'axe central de 
cet objectif et que la première phase du PHI qui 
avait commencé en 1975 sera achevée à la fin de 
1980. La deuxième phase du programme s'étend 
de 1981 à 1983, coïncidant ainsi avec la période 
couverte par le document 21 C / 5 . Le représen
tant du Directeur général s'est ensuite référé au 
Rapport du Directeur général sur les résultats de 
la première phase du PHI et sur l'élaboration du 
programme et plan des deuxième et troisième 
phases (document 21 C/73). Il a indiqué que,par 
ce document, le Directeur général soumet àl'ap-
probation de la Conférence générale le projet de 
plan pour la deuxième phase, adopté par le Con
seil intergouvernemental du PHI à sa troisième 
session en novembre 197 9. 

(178) Se référant au thème 2/7. 3/01, le re
présentant du Directeur général a décrit les 
quatre sujets majeurs retenus dans le cadre du 
programme scientifique de la deuxième phase du 
PHI et il a souligné le fait que durant cette phase, 
les activités s'orienteront davantage vers les pro
blèmes posés par l'utilisation des ressources en 
eau à des fins multiples et par la protection de ces 
ressources, en tenant compte des facteurs écolo
giques, économiques et sociaux. Il a évoqué le 
rôle que les comités nationaux pour le PHI étaient 
appelés à jouer pour assurer la participation ac
tive dans l'exécution du programme et le trans
fert des résultats en vue de la solution des pro
blèmes pratiques du développement. 

(179) Se référant au programme pour la troi
sième phase (1984-1989) du PHI, le représentant 
du Directeur général a indiqué que le Conseil in
tergouvernemental en avait commencé la prépara
tion et que le projet de programme serait examiné 
par une Conférence internationale sur l'hydrolo
gie et la gestion rationnelle des ressources en 
eau convoquée conjointement par l'Unesco et 
l ' O M M en septembre 1981. 

(180) Dans le cadre du thème 2/7. 3/02, le 
Conseil du PHI continuera à élaborer des recom
mandations sur le perfectionnement des pro
grammes et des méthodes d'enseignement des 
sciences de l'eau. Une nouvelle action a été dé
cidée par le Conseil se rapportant aux moyens 
d'information pour les planificateurs, les res
ponsables et la population sur le rôle des res
sources en eau dans le développement économique 
et social. Un effort accru sera consenti pour dé
velopper les cours de formation. Le réseau de 
cours postuniversitaires sera élargi, surtout par 
la création de nouveaux cours dans des pays en dé
veloppement, et une attention spéciale sera don
née aux cours pour les techniciens. 

(181) Dans le cadre du thème 2/7. 3/03, l'in
novation la plus importante consiste en l'inclu
sion dans le programme de deux projets régio
naux majeurs sur l'utilisation rationnelle et la 
conservation des ressources en eau en milieu ru
ral. Un de ces projets intéresse l'Amérique la
tine et les Caraïbes, tandis que l'autre intéresse 
la région des Etats arabes. Le représentant du 
Directeur général a souligné le caractère inter
disciplinaire de ces projets qui devrait leur 

permettre de contribuer au développement endo
gène, à l'information et à la participation des 
populations, et à l'utilisation rationnelle des res
sources en eau, basée sur les technologies les 
plus appropriées eu égard aux conditions géogra
phiques et socio-économiques. 

(182) M . N . B . Ayibotele, président du Con
seil intergouvememental du PHI, a présenté le 
rapport du Conseil à la Conférence générale (do
cument 21 C/74). Le Président du Conseil a sou
ligné que le PHI a été conçu c o m m e un moyen 
d'aider à résoudre les problèmes du développe
ment économique et social liés aux ressources 
en eau. Après avoir décrit ces problèmes, il a 
conclu que seule une gestion rationnelle des res
sources en eau peut éviter une pénurie critique 
d'eau en quantité et qualité convenables. Le PHI 
doit fournir une base pour cette gestion ration
nelle. Les résultats obtenus durant la première 
phase sont encourageants, mais il reste encore 
beaucoup à faire pour élucider scientifiquement 
les processus complexes qui gouvernent le cycle 
hydrologique, et pour appliquer les résultats des 
recherches entreprises afin d'assurer l'autosuf-
fisance des Etats membres dans le développe
ment de leurs activités hydrologiques et dans la 
solution des problèmes de l'eau liés au dévelop
pement économique et social. Le programme de 
la deuxième phase du PHI se propose de réaliser 
des progrès dans ce sens. En outre, la prépara
tion du programme de la troisième phase doit 
s'inspirer du besoin d'accroître les capacités 
endogènes des pays. Ceci implique une approche 
intégrée aux problèmes du développement qui dé
passent les limites de l'hydrologie traditionnelle. 

(183) Cinquante délégués ainsi que l'observa
teur de l 'ALECSO sont intervenus dans le débat 
sur l'objectif 7. 3. 

(184) Les orateurs, en apportant un appui gé
néral au programme relatif aux ressources en 
eau, se sont référés à l'importance primordiale 
des problèmes de l'eau dans le développement 
économique et social de chaque pays, qui justifie 
une très haute priorité pour l'objectif 7. 3. Cer
tains délégués ont considéré que, dans leur pays, 
le problème de l'eau constitue le problème clé du 
développement dans certains cas prioritaires, 
m ê m e par rapport au problème de l'énergie. Un 
délégué a considéré qu'étant donné l'importance 
de l'objectif 7. 3, le taux de croissance prévu 
pour cet objectif était insuffisant. 

(185) Beaucoup d'orateurs se sont déclarés 
satisfaits de la manière dont le programme re
latif aux ressources en eau est présenté dans le 
document 21 C / 5 et ont estimé sa structure bien 
équilibrée. Plusieurs d'entre eux ont souligné 
l'approche interdisciplinaire de l'objectif 7. 3, 
ce qui le rend particulièrement représentatif 
pour l'action de l'Organisation. Ils ont salué 
l'orientation plus marquée du programme vers 
la solution des problèmes pratiques de la gestion 
des ressources en eau. 

(186) Plusieurs délégués ont considéré que 
les résultats obtenus durant la première phase 
du PHI étaient très positifs. Toutefois, quelques 
orateurs ont considéré que les réalisations du 
PHI n'étaient pas suffisamment connues et que 
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la diffusion des résultats devrait être améliorée. 
(187) Le programme et plan pour la deuxième 

phase du PHI, tel qu'il avait été élaboré par le. 
Conseil intergouvernemental, a reçu un très large 
appui. De nombreux orateurs ont indiqué que les 
orientations principales du programme corres
pondent aux préoccupations de leur pays. Un dé
légué a toutefois estimé que le programme n'est 
pas suffisamment attractif pour les pays développés. 

(188) Un amendement au paragraphe 2359 du 
document 21 C/5 visant à y inclure la préparation 
d'un rapport sur l'hydrologie du Karst a été ap
puyé par plusieurs délégués. Quelques délégués 
ont attiré l'attention sur l'importance des études 
sur le dessalement, qu'ils voudraient faire in
clure dans le programme. Plusieurs délégués ont 
recommandé des recherches plus poussées sur 
les relations entre le climat et les ressources en 
eau en relation avec le Programme climatologique 
mondial. D'autres orateurs ont proposé d'inclure 
dans le programme des recherches sur la gestion 
des ressources en eau dans les zones côtières. 

(189) Plusieurs délégués se sont référés aux 
mesures prises pour assurer la participation ac
tive de leurs pays au programme, y compris la 
création ou le renforcement de leurs comités na
tionaux et la mise en oeuvre de projets nationaux 
liés aux thèmes du PHI. Quelques-uns parmi eux 
ont demandé l'assistance de l'Unesco pour le dé
veloppement de ces programmes nationaux. 

(190) Un délégué, se référant à un projet de 
résolution présenté par sa délégation, a indiqué 
que son pays avait décidé d'offrir une contribu
tion volontaire pour l'exécution d'un projet ins
crit au programme de la deuxième phase du PHI. 

(191) Plusieurs délégués ont également men
tionné qu'ils avaient assumé la responsabilité de 
la mise en oeuvre d'autres projets inscrits au 
programme. Un délégué a indiqué que son pays 
était disposé à accueillir un colloque internatio
nal sur le rendement des aquifères. 

(192) Un délégué, se référant au projet de ré
solution D R . 159, a souligné l'importance des re
cherches sur les sédiments des rivières et a pro
posé qu'une étude de faisabilité soit inscrite au 
programme en vue de l'établissement d'un centre 
international de recherche et de formation sur la 
sédimentologie que son pays est prêt à accueillir. 
Cette proposition a été appuyée par plusieurs dé
légués, dont l'un a mentionné que, si la création 
d'un tel centre s'avérait utile, il faudrait assurer 
aux spécialistes de tous les pays intéressés la 
possibilité d'y accéder. 

(193) Plusieurs délégués ont demandé qu'un 
meilleur équilibre soit assuré entre les langues 
dans lesquelles sont publiés les résultats scien
tifiques du PHI. De l'avis d'un délégué, ces pu
blications devraient avoir un caractère plus tech
nique, en y incluant des recommandations pra
tiques et des exemples. 

(194) Plusieurs orateurs ont mentionné la né
cessité d'une coopération étroite avec les orga
nisations du système des Nations Unies et avec 
d'autres organisations internationales dans la 
mise en oeuvre du PHI. 

(195) De nombreux délégués se sont référés à 
la préparation du programme pour la troisième 

phase du PHI, à laquelle, pour certains, la se
conde phase devait représenter une sorte d'in
troduction. Ils ont, en général, approuvé les 
procédures prévues dans le document 21 C / 5 et 
dans le rapport du Directeur général (document 
21 C/73). Un délégué a souligné l'intérêt de la 
méthode de programmation des activités du PHI 
par phases successives. 

(196) De nombreux orateurs ont apporté leur 
appui à la Conférence internationale qui sera con
voquée en 1981 conjointement par l'Unesco et 
l ' O M M . Certains d'entre eux ont estimé que le 
titre de la Conférence pourrait être plus précis 
afin de mieux refléter la contribution spécifique 
de l'Unesco aux problèmes concernant la gestion 
rationnelle des ressources en eau. Quelques dé
légués ont exprimé l'opinion que les recomman
dations adoptées par cette conférence sur le pro
gramme de la troisième phase devraient être 
aussi examinées par le Conseil inter gouverne
mental du PHI avant d'être soumises à l'appro
bation de la Conférence générale. 

(197) Un délégué a souligné la nécessité que 
le programme de la troisième phase du PHI soit 
concentré autour de quelques domaines priori
taires résultant des problèmes pratiques de l'uti
lisation et de la protection des ressources en eau. 
Plusieurs délégués ont estimé qu'on ne pouvait 
pas, à ce stade, fixer un nombre rigide de do
maines, mais ont convenu que les priorités de
vraient être établies en tenant compte des re
commandations de la Conférence des Nations Unies 
sur l'eau et des objectifs de la Décennie interna
tionale de l'approvisionnement en eau potable et 
de l'assainissement. 

(198) Un délégué a suggéré que, parmi les 
thèmes prioritaires de la troisième phase, de
vraient figurer l'étude des phénomènes hydrolo
giques extrêmes (crues et sécheresse), l'évalua
tion des ressources en eau en zones arides et 
semi-arides, l'estimation de l'influence de 
l'homme sur les ressources en eau, la gestion 
rationnelle de ces ressources, le perfectionne
ment de l'enseignement des sciences de l'eau et 
la formation des spécialistes et techniciens des 
pays en développement. 

(199) Un délégué a suggéré que le futur pro
gramme soit davantage orienté vers les besoins 
des utilisateurs, en Indiquant que ceci ne visait 
pas à réduire l'importance de la recherche fon
damentale, mais à maximiser les applications de 
la recherche. Un autre délégué, tout en approu
vant une orientation du programme vers les ap
plications pratiques, a souligné la nécessité de 
conserver le caractère scientifique du programme. 

(200) Se référant aux méthodes de travail du 
Conseil intergouvernemental, plusieurs délégués 
ont considéré que les deux comités établis par le 
Conseil du PHI, à sa première session - Comité 
sur l'influence de l 'homme sur le cycle hydrolo
gique et Comité sur l'enseignement, la formation 
et l'assistance technique - ne semblaient pas jus
tifier leur existence. 

(201) La nécessité d'une coordination et d'une 
harmonisation plus poussée entre les activités du 
PHI et celle du M A B a été soulignée par plusieurs 
délégués, notamment en ce qui concerne les 
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bassins représentatifs et les réserves de la bio
sphère. L'un d'eux a suggéré que des réunions 
conjointes du Bureau du PHI et du Bureau du M A B 
aient lieu de temps en temps afin d'assurer une 
meilleure coopération éntreles deux programmes. 

(202) Tous les orateurs se sont accordés sur 
l'importance particulière du thème 2/7. 3/02 con
cernant l'enseignement et la formation dans le do
maine des sciences de l'eau et du génie hydrau
lique ; ils se sont félicités de l'accroissement des 
moyens budgétaires affectés à ce thème. 

(203) Plusieurs délégués ont évoqué l'expé
rience des cours organisés dans leurs pays avec 
l'assistance de l'Unesco et ont exprimé leur inten
tion de continuer ces cours dont bénéficient un 
grand nombre de spécialistes des pays en déve
loppement. D'autres délégués ont fait part de leur 
intention d'organiser de nouveaux cours, en par
ticulier dans le domaine des modèles mathéma
tiques en hydrologie et des applications des ordi
nateurs, ainsi que des bassins représentatifs et 
expérimentaux. 

(204) Plusieurs délégués ont considéré qu'un 
effort plus important doit être fait pour dévelop
per les cours de formation destinés aux techni
ciens qui, selon certains orateurs, auront de 
meilleurs résultats s'ils sont organisés dans les 
pays m ê m e s où travaillent les techniciens. En ce 
sens, l'Unesco devrait se préoccuper de la for
mation des formateurs et de la préparation des 
guides méthodologiques pour de tels cours. 

(205) Plusieurs délégués ont mentionné l'im
portance de l'information et de la participation du 
public à la gestion des ressources en eau ; ils se 
sont félicités du fait que le Conseil du PHI avait 
inscrit ce thème dans le programme de la deuxième 
phase. 

(206) De nombreux orateurs ont exprimé leur 
intérêt pour le développement et le renforcement 
de la coopération régionale en matière de res
sources en eau. Ils ont décrit des actions récentes 
entreprises à l'échelle régionale ou sous-régionale 
entre les pays nordiques, entre les pays de 
l'Amérique du Sud pour l'étude du bilan de l'eau 
et pour l'élaboration d'une carte hydrogéologique, 
ou entre pays intéressés à l'étude de l'hydrologie 
des Carpathes. Un délégué a rappelé le soutien 
que son gouvernement continue à accorder au dé
veloppement du programme régional concernant 
les sciences de l'eau dans l'Asie du Sud-Est. 

(207) Plusieurs délégués ont souligné l'impor
tance de la coopération dans le cadre des grands 
bassins fluviaux internationaux et ont recomman
dé une action de promotion plus poussée de la 
part de l'Unesco pour le renforcement de cette 
coopération. Plusieurs d'entre eux ont suggéré 
que l'Unesco mette en oeuvre un projet majeur 
concernant les problèmes hydrologiques et de 
gestion des ressources en eau pour le bassin du 
Nil. 

(208) La Commission a été informée d'un tra
vail commun des comités nationaux des pays da
nubiens qui s'est concrétisé par la préparation 
d'une monographie pour la publication de laquelle 
l'assistance de l'Unesco a été demandée. 

(209) Le représentant de l 'ALECSO a men
tionné l'intérêt de son organisation pour le 

développement de la coopération des Etats arabes 
en matière de recherche et formation dans le do
maine des ressources en eau. 

(210) La plupart des orateurs se sont référés 
aux projets régionaux majeurs sur l'utilisation 
rationnelle et la conservation des ressources en 
eau en milieu rural auxquels ils ont apporté un 
soutien unanime. Les délégués se sont particu
lièrement félicités de l'approche intégrée et in
terdisciplinaire des problèmes de l'eau en milieu 
rural qui caractérise la conception de ces projets. 

(211) Quelques délégués se sont inquiétés des 
fonds limités prévus dans le Programme ordi
naire pour les deux projets majeurs et du carac
tère incertain de la contribution du Fonds intéri
maire pour la science et la technique au service 
du développement. 

(212) Un délégué a suggéré de choisir, parmi 
les pays concernés par le projet, deux pays m o 
dèles qui se distinguent par des modes tradition
nels différents d'extraction, de collecte et d'ex
ploitation des eaux, l'un en Afrique du Nord et 
l'autre au Moyen-Orient, pour être les sièges 
principaux des recherches et des applications 
relevant de l'exécution du projet. 

(213) De nombreux délégués, relevant l'im
portance capitale des objectifs des projets régio
naux majeurs, ont souhaité que des projets simi
laires soient mis en oeuvre dans d'autres régions, 
notamment en Afrique et en Asie. 

(214) En particulier, la plupart des orateurs 
africains, soutenus par de nombreux délégués 
d'autres régions, ont estimé qu'il était difficile
ment concevable qu'un projet régional majeur 
concernant les ressources en eau en milieu ru
ral ne soit pas mis aussi en oeuvre en Afrique, 
eu égard aux conditions socio-économiques ex
trêmement précaires des zones rurales dans ce 
continent, dont de larges territoires ont été affectés 
récemment par des sécheresses catastrophiques. 

Réponse du Sous-Directeur général 

(215) Dans sa réponse, le représentant du Di
recteur général a remercié tous les délégués 
pour leur appui au programme concernant les 
ressources en eau et pour l'approbation des 
orientations actuelles de ce programme. Il a in
formé la Commission que le Directeur général, 
ayant pris connaissance des débats portant sur 
les projets régionaux majeurs, avait décidé de 
proposer à la Conférence générale l'inclusion de 
principe dans le programme d'un troisième pro
jet concernant la gestion rationnelle et la conser
vation des ressources en eau en milieu rural dans 
la région de l'Afrique. Le Directeur général a 
suggéré l'allocation de fonds supplémentaires 
provenant de la réserve pour permettre la pré
paration d'un programme pour ce nouveau pro
jet. Après l'élaboration de ce programme, leDi-
recteur général entreprendra les actions néces
saires dans le but de trouver des possibilités ad
ditionnelles de financement pour la mise en oeuvre 
effective du projet. Le projet majeur interrégio
nal sur les zones arides et semi-arides accorde
rait également une grande attention aux problèmes 
de l'eau dans le Sahel. En ce qui concerne les 
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deux autres projets régionaux majeurs, les fonds 
prévus au titre du Programme ordinaire permet
tront un démarrage des activités jusqu'à un stade 
à partir duquel des opérations plus poussées pour
raient être financées par des sources extrabudgé
taires multilatérales ou bilatérales. 

(216) Se référant à la deuxième phase du PHI, 
le représentant du Directeur général a conclu que 
le programme préparé par le Conseil intergou
vernemental avait reçu l'approbation générale de 
la Commission. Le succès de la deuxième phase 
du PHI dépendra largement de la participation ac
tive des Etats membres, en particulier par l'in
termédiaire de leurs comités nationaux. Il a ex -
primé la gratitude de l'Organisation envers les 
comités nationaux qui ont annoncé leur décision 
d'assumer la responsabilité totale ou partielle de 
l'exécution de certains projets internationaux in
clus dans la deuxième phase. Il a ajouté que l'Or
ganisation fera le maximum possible pour aider 
les pays en développement à renforcer leurs ca
pacités, utilisant à cet effet les ressources du 
Programme ordinaire ainsi que toute autre res
source financière additionnelle. C'est ainsi qu'on 
pourra inclure dans le programme une étude sur 
l'hydrologie des zones karstiques, ainsi qu'il a 
été proposé au cours du débat. L'Unesco coopère 
étroitement avec l ' O M M dans la mise en oeuvre 
du Programme climatologique mondial, et cette 
coopération couvre effectivement les aspects con
cernant les ressources en eau. Par contre, l'étude 
des technologies du dessalement est plutôt de la 
compétence d'autres organisations, telles que 
l'Organisation des Nations Unies, l 'ONUDI et 
l'AIEA. 

(217) Se référant à la préparation du pro
gramme pour la troisième phase du PHI, le re
présentant du Directeur général a rappelé que ce 
programme fera partie intégrante du prochain 
Plan à moyen terme. La préparation du pro
gramme du PHI sera basée sur une évaluation 
critique des résultats obtenus par l'analyse de la 
première phase du programme, de la probléma
tique mondiale et des possibilités de l'Unesco, 
tout en tenant compte des activités d'autres orga
nisations. Il a exprimé son accord avec les délé
gués qui ont mentionné le besoin de concentration, 
mais il a estimé qu'au stade actuel, il serait inop
portun d'essayer d'imposer une structure rigide 
à un programme dont l'élaboration n'a fait que 
commencer. En ce qui concerne la Conférence 
internationale qui aura lieu en 1981, il a rappelé 
que cette manifestation, ayant un caractère inter
gouvernemental et regroupant tous les Etats 
membres de l'Organisation, est tout à fait qualifiée 
pour soumettre directement des recommandations 
à la Conférence générale. D'autre part, le Conseil 
intergouvernemental, malgré sa composition plus 
restreinte, constitue un organe spécialisé qui, 
sans se proposer de modifier les recommanda
tions adoptées par la Conférence internationale, 
pourrait les accompagner de ses propres com
mentaires. Pour ce qui est du titre de la Confé
rence, celui-ci correspond au titre m ê m e de l'ob
jectif 7. 3 et aux orientations actuelles du PHI. Tou
tefois, pour plus de précision, on pourrait utili
ser le titre suivant : "Conférence internationale 

sur l'hydrologie et sur les bases scientifiques de 
la gestion rationnelle des ressources en eau". 

(218) Les organisations du système des Na
tions Unies et d'autres organisations internatio
nales seront étroitement associées à la prépara
tion de la Conférence. 

(219) Le représentant du Directeur général 
s'est félicité du soutien accordé au développement 
de la coopération régionale dans le domaine des 
ressources en eau et a exprimé sa gratitude aux 
pays qui y contribuent. En ce qui concerne la co
opération dans le cadre des principaux bassins 
fluviaux internationaux, il a considéré que, dans 
l'étape actuelle, le meilleur moyen de promou
voir cette coopération serait de renforcer les re
lations avec les commissions des bassins fluviaux. 

(220) Toutes les propositions de coopération 
présentées par les Etats membres en vue de ren
forcer leurs infrastructures nationales seront at
tentivement étudiées pour trouver les meilleurs 
moyens de leur donner une suite favorable. 

(221) Tous les commentaires faits au cours 
du débat seront pris en considération, non seu
lement dans la rédaction finale du plan de travail, 
mais aussi dans son exécution et dans la prépa
ration du prochain Plan à moyen terme. 

Recommandations relatives à l'objectif 7. 3 

(222) Le Président a informé la Commission 
que les propositions contenues dans les docu
ments D R . 2 9, D R . 33 et D R . 35 avaient été reti
rées. En ce qui concerne les propositions ayant 
des implications budgétaires - projets de résolu
tion D R . 2, D R . 13, D R . 15 - celles-ci seront 
prises en considération en vue d'un financement 
sur la réserve budgétaire, la Commission ayant 
à prendre une décision ultérieurement à ce sujet. 

(223) La Commission a ensuite pris note des 
propositions contenues dans les documents D R . 17, 
D R . 52, D R . 54, D R . 134, D R . 158, D R . 159, 
D R . 225 et D R . 231. Elle a également pris note, 
à la lumière des commentaires du représentant 
du Directeur général; des propositions orales faites 
parleurs auteurs. Il a été entendu que le Directeur 
général tiendra compte de ces propositions lors 
de la préparation du document 21 C /5 approuvé 
et lors de l'exécution du programme. Les pro
positions orales évoquées par le représentant du 
Directeur général dans sa réponse seront reflé
tées dans le plan de travail. 

(224) La Commission a alors recommandé à 
la Conférence générale d'approuver l'alinéa (2) 
du paragraphe 2 de la résolution 2/0. 1 tel qu'il 
avait été amendé. 

(225) La Commission a pris note du plan de 
travail pour l'objectif 7. 3 (par. 2347 et 2349 à 
2409). Elle a pris note également des documents 
21 C/73 et 21 C/74. 

(226) Finalement, la Commission a pris note 
du budget correspondant àl'objectif 7. 3 (par. 2348). 
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UNITE D E DISCUSSION 12 

Objectif 7. 4 - Systèmes marins, océaniques 
et côtiers 

(227) La Commission a consacré une partie 
de sa 18e séance et ses 19e et 20e séances àl'exa-
men de l'unité 12 concernant l'objectif 7. 4. Elle 
a pris comme documents de référence les docu
ments 21 C/5et21 C/75 (Rapport bisannuel 1978-
1979 de la Commission océanographique intergou
vernementale) et les amendements suivants au 
Projet de programme et de budget pour 1981-1983 
(21 C/5) : 21 C / D R . 37, D R . 146, D R . 188, D R . 228, 
D R . 245, D R . 252, D R . 284, D R . 285 et D R . 291. 

(228) Le Sous-Directeur général pour les 
sciences a présenté l'objectif 7. 4 qui est exécuté 
par l'action concertée de la Commission océano
graphique intergouvernementale et de la Division 
des sciences de la mer. Il a signalé que, dans le 
cadre des programmes de la COI, les activités 
de formation, d'enseignement et d'assistance m u 
tuelle recevaient une attention spéciale. Ces acti
vités seront renforcées à l'avenir, selon les déci
sions de la 13e session du Conseil exécutif de la 
COI. Il a souligné que cette session a été carac
térisée par une atmosphère constructive tradui
sant la volonté de mettre les programmes et les 
activités de la Commission au service de la com
munauté internationale. Ceux-ci permettront de 
développer les bases scientifiques et les services 
nécessaires eu égard à l'utilisation croissante des 
océans et de ses ressources, ainsi qu'aux impli
cations de la troisième Conférence des Nations 
Unies sur le droit de la mer, particulièrement en 
ce qui concerne le transfert des connaissances et 
de la technologie. Il a signalé que le Conseil exé
cutif de la COI, face à ces nouvelles demandes et 
à l'expansion envisagée de ses programmes scien
tifiques et de ses services océaniques, avait dé
cidé de porter à l'attention de la Conférence géné
rale la nécessité de renforcer le budget et le per
sonnel de la COI. Se référant à la Division des 
sciences de la mer , le Sous-Directeur général a 
souligné la plus importante initiative mentionnée 
dans le thème 2/7. 4/03, c'est-à-dire la promo
tion d'un projet majeur régional sur la recherche 
et la formation en vue de l'aménagement intégré 
des écosystèmes côtiers. Il a également mention
né d'autres activités prévues visant la formation 
du personnel scientifique et technique, ainsi que 
l'appui aux Etats membres par l'intermédiaire de 
projets financés par des ressources extrabudgé
taires qui, au cours de l'exercice biennal 1979-
1980, ont été multipliées par cinq par rapport à 
l'exercice biennal antérieur. Ceci indique l'inté
rêt croissant porté par les pays en développement 
aux sciences de la mer. 

(229) Le Président de la Commission océano
graphique intergouvernementale (COI), le Dr A u 
gustin Ayala-Castañares (Mexique), a exprimé la 
gratitude de la Commission au Directeur général 
pour l'appui apporté à la Commission. Il a rappelé 
que les sciences marines et leurs applications 
peuvent jouer un rôle déterminant pour le déve
loppement de l'humanité. Il s'agit là d'un domaine 
où la disparité entre les pays industrialisés et les 

pays en développement est particulièrement mar
quée. Cette situation prend toute son importance 
au moment où les progrès réalisés par la Confé
rence des Nations Unies sur le droit de la mer 
permettent d'envisager un essor du développe
ment économique et social dans le cadre du nou
veau régime des océans. Ceci offre une occasion 
unique pour que l'Unesco stimule le développe
ment des sciences marines et occupe le rôle qui 
lui revient au sein du système des Nations Unies. 
Le Président de la COI a rappelé les mesures 
prises par la Commission pour renforcer ces 
programmes de recherche scientifique (res
sources vivantes des océans, ressources non 
renouvelables, interaction entre les océans et 
le climat, contamination marine et état de pol
lution des océans), ainsi que les services océa
niques (surveillance continue des océans et des 
polluants marins, tsunamis) et tout particulière
ment les activités de formation, d'enseignement 
et d'assistance mutuelle (TEMA). Ces actions 
sont menées par la Commission en étroite colla
boration et coordination avec les autres unités 
concernées de l'Unesco et conjointement aussi 
avec les institutions concernées de la famille des 
Nations Unies (FAO, O M M , O M C I , O N U etPNUE). 
Il a rappelé les propositions faites par la C o m 
mission pour renforcer ses programmes et acti
vités de façon à pouvoir répondre aux besoins 
croissants des Etats membres dans cette phase 
historique des affaires océaniques internationales, 
propositions qui ont été soumises au Directeur gé
néral, avec leurs implications budgétaires. Le 
Président de la COI a rappelé qu'il existe un con
sensus entre les Etats membres tendant à ce que 
la Commission reste au sein de son cadre natu
rel, qui est l'Unesco, qu'elle y soit renforcée, et 
qu'elle maintienne des rapports étroits avec les 
institutions concernées des Nations Unies. Ceci 
devrait se traduire par un renforcement du rôle 
du Comité intersecrétariats pour les programmes 
scientifiques se rapportant à l'océanographie 
(CIPSRO) et le niveau de l'appui que ces agences 
apportent au Secrétariat de la Commission et aux 
programmes de la COI. Le Président a rappelé 
que la COI a l'intention de renforcer ses pro
grammes et organes subsidiaires régionaux 
c o m m e , par exemple, IOCARIBE, W E S T P A C et 
CINCWIO. La Commission, afin de renforcer la 
capacité des Etats membres, et en particulier 
des pays en développement, se propose de pro
mouvoir un programme élargi d'assistance tech
nique, qui sera mis en oeuvre avec le soutien des 
unités concernées de l'Unesco au Siège et dans 
les bureaux régionaux de l'Organisation. Le Pré
sident de la COI a terminé en faisant appel à 
l'Unesco pour que l'Organisation accorde à l'ave
nir au programme et aux activités de la Commis 
sion la haute priorité qui résulte, entre autres 
facteurs, des implications, pour les Etats membres 
et pour les organisations internationales, de la 
future convention sur le droit de la mer. 

(230) Quarante délégués et l'observateur du 
CIUS ont pris la parole au cours de l'examen de 
l'objectif 7. 4. 

(231) Les délégués qui ont participé au dé
bat ont, dans leur ensemble, manifesté leur 
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satisfaction pour l'action menée par l'Unescodans 
le domaine des sciences de la mer , couverte par 
l'objectif 7. 4. Certains d'entre eux se sont félici
tés de l'action conjointe menée par la Commis 
sion océanographique intergouvernementale, la 
Division des sciences de la mer, et les Bureaux 
régionaux de science et de technologie de l'Unesco. 
Quelques-uns ont également fait référence à la 
collaboration confiante avec d'autres institutions 
des Nations Unies concernées par les océans, 
particulièrement au sein du Comité intersecré
tariats pour les programmes se rapportant à 
l'océanographie (CIPSRO). Plusieurs délégués 
ont demandé des précisions sur les rôles respec
tifs du secrétariat de la COI et de la Division des 
sciences de la mer, et suggéré la constitution 
d'un groupe chargé d'une étude indépendante de 
cette question. 

(232) Les propositions contenues dans le do
cument 21 C /5 se rapportant à l'objectif 7. 4 ont 
été favorablement accueillies par l'ensemble des 
délégués, en particulier en ce qui concerne l'in
tégration des divers projets. Certains délégués 
ont ainsi manifesté leur approbation pour l'ap
proche interdisciplinaire suivie, ainsi que pour 
le souci d'articulation des activités de recherche 
et de leurs applications pratiques (formation, en
seignement et assistance mutuelle) compte tenu 
en particulier des problèmes spécifiques aux pays 
en développement. L'équilibre entre les activités 
globales, régionales et celles concernant les 
Etats membres sur le plan national et le renfor
cement de ces activités par l'appel à des fonds 
extrabudgétaires a également été souligné. 

(233) Une large majorité des délégués ont m a 
nifesté leur satisfaction pour l'attention particu
lière apportée au renforcement du programme 
scientifique de l'objectif 7. 4 et au programme de 
formation qui l'accompagne. Ils ont manifesté 
leur approbation aux deux grandes initiatives 
scientifiques de l'objectif 7.4, c'est-à-dire : 
(i) les trois programmes globaux de la COI : les 
problèmes des relations océans /climats ; les 
sciences marines et les ressources vivantes ; 
les sciences marines et les ressources non re
nouvelables ; (ii) le projet majeur interrégional 
de recherche et de formation en vue de l'aména
gement intégré des écosystèmes entiers. 

(234) La plupart des délégués se sont référés 
aux implications que la future Convention, issue 
de la Conférence des Nations Unies sur le droit 
de la mer, aura pour les Etats membres et la co
opération internationale en tant que passage à un 
nouveau régime des océans. Certains délégués 
ont insisté sur l'importance croissante de la 
science et de la technologie pour l'utilisation des 
océans et de ses ressources, à des fins de ges
tion et de protection et en tant que moyen indis
pensable pour la solution de certains problèmes 
de développement de grande importance. Deux dé
légués ont fait référence au nouveau régime des 
océans en tant que contribution majeure à la réa
lisation d'un nouvel ordre économique internatio
nal. Ces objectifs exigent un grand effort national 
et une action concertée au niveau international, 
spécialement en vue de renforcer les capacités 
scientifiques et technologiques marines des pays 

qui en ont besoin. Nombre de délégués ont encou
ragé l'Unesco à assumer, au sein du système des 
Nations Unies, le "leadership" dans le domaine 
des sciences et technologies marines qui résulte 
de son mandat général en matière de science et 
de technologie. Ils ont recommandé qu'une atten
tion spéciale et une haute priorité soient accor
dées par l'Unesco au développement de son pro
gramme de sciences marines et des outils néces
saires à ce développement, lors de la prépara
tion du budget pour l'exercice biennal 1984-1985 
et du programme à moyen terme de l'Organisa
tion. Plusieurs délégués ont estimé qu'il conve
nait de donner suite à la résolution X-26 de l'As
semblée générale de la COI invitant le Directeur 
général à élever le statut du Secrétaire de la 
Commission, de façon qu'il corresponde aux res
ponsabilités accrues de la Commission et à sa 
fonction de mécanisme spécialisé commun pour 
les institutions faisant partie du CIPSRO. Uncer
tain nombre de délégations ont insisté pour qu'un 
appui accru soit accordé à la COI et aux autres 
programmes mentionnés dans l'objectif 7. 4 , de 
façon que l'Unesco puisse assumer pleinement 
son rôle dans le domaine des sciences marines. 

(235) Diverses délégations ont manifesté leur 
satisfaction vis-à-vis des déclarations faites par 
le Directeur général par lesquelles il a indiqué 
qu'il avait l'intention de renforcer la Commis 
sion océanographique intergouvernementale. 

(2 36) Plus spécifiquement, un certain nombre 
de délégués se sont référés aux décisions de la 
13e session du Conseil exécutif de la COI, visant 
en particulier à promouvoir les trois nouveaux 
programmes : sciences marines et ressources 
halieutiques ; sciences marines et ressources 
non renouvelables ; relation entre les océans et 
le climat, ce dernier programme représentant 
la contribution de la Commission océanographique 
intergouvernementale au Programme climatolo-
gique mondial. 

(237) Un très grand nombre de délégués, te
nant compte du contenu scientifique de ce pro
gramme et de son importance pour des activités 
économiques - c o m m e , par exemple, l'étuded'El 
Niño et la protection contre les désastres natu
rels résultant des variations climatiques (séche
resse, inondations, etc.) - ont exprimé le sou
hait que le Directeur général puisse renforcer 
l'action de la Commission pour la période 1981 -
1983. Deux délégués et l'observateur du CIUS 
ont spécifiquement fait référence à l'établisse
ment conjoint par la COI et le SCOR du Comité 
mixte sur les changements climatiques et l'océan 
(CCCO). Ce Comité travaillera en étroite colla
boration avec le Comité scientifique mixte O M M / 
CIUS et avec les autres organismes scientifiques 
participant au Programme climatologique mon
dial. Ils ont cité la résolution adoptée à ce pro
pos par la 18e Assemblée générale du CIUS con
cernant l'établissement d'un accord entre l'Unesco 
et le CIUS visant à appuyer les activités du C C C O , 
ainsi que le projet de résolution D R . 291 invitant 
le Directeur général à passer un tel accord avec 
le CIUS. La plupart des délégués qui ont fait des 
commentaires sur les projets de résolution se 
sont prononcés en faveur notamment du projet de 
résolution D R . 291. 
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(238) Le programme de services océaniques 
coordonné par la COI a été appuyé par de n o m 
breux délégués, en particulier le Système m o n 
dial intégré de stations océaniques (SMISO), le 
Système d'échange international de données océa
nographiques (IODE) et le Système d'alerte aux 
tsunamis dans le Pacifique (ITSU). Le Programme 
IODE a été l'objet de commentaires élogieux delà 
part de plusieurs délégations. 

(23 9) Certains délégués ont mis en évidence 
l'appui que peut apporter la COI au Programme 
climatologique mondial par l'intermédiaire du 
Système mondial intégré de stations océaniques 
(SMISO), du Système d'échange international de 
données océanographiques (IODE) et par les acti
vités de formation, d'enseignement et d'assis
tance mutuelle ( T E M A ) , coordonnés par la C o m 
mission. Quelques délégations ont insisté sur le 
besoin d'améliorer le réseau global de maréo-
graphes indispensables au programme climatolo
gique dans la région du Pacifique. Ceci permet
tra également d'améliorer l'efficacité du système 
d'alerte aux tsunamis, activités auxquelles beau
coup de pays de la région pourraient activement 
participer. 

(240) Diverses délégations ont mentionné l'in
térêt qu'elles attachent aux programmes scienti
fiques globaux de la COI et leur souhait de voir se 
développer une activité accrue dans le domaine 
des relevés morphologiques des fonds océaniques 
et des mers australes. 

(241) De nombreux délégués se sont référés 
aux graves problèmes résultant de la pollution 
marine et ont manifesté un grand intérêt pour 
l'Etude mondiale de la pollution dans le milieu 
marin (GIPME) au niveau global ou régional, et 
en particulier pour la surveillance de la pollution 
des océans par les hydrocarbures ( M A R P O L M O N ) . 
Deux délégués ont manifesté leur appui à l'étude de 
l'état de santé des océans entreprise par le Groupe 
mixte d'experts chargés d'étudier les aspects scien
tifiques de la pollution des mers (GESAMP). 

(242) Pour des raisons d'économie et d'effica
cité, certains délégués sont favorables à un pro
gramme intégré des sciences marines couvrante 
la fois les zones côtières et la haute mer. Un grand 
nombre de délégués ont manifesté l'intérêt qu'ils 
attachent aux programmes d'activités régionales. 
Ceux-ci, qui assurent la participation des pays 
des régions concernées aux programmes globaux, 
présentent un intérêt spécial car ils contribuent 
d'une façon directe à l'exécution d'objectifs na
tionaux et facilitent la coopération avec les pays 
voisins ou d'autres pays intéressés. D'autres dé
légués ont fait ressortir que les programmes et 
activités régionaux de la COI constituent un moyen 
efficace de développer la capacité scientifique et 
technique des pays concernés. Quelques déléga
tions ont suggéré que les problèmes soulevés par 
le projet de résolution D R . 146 devraient être exa
minés au sein des organes de la COI. Une discus
sion s'est ensuivie, qui a permis d'aboutir au con
sensus reflété dans les recommandations concer
nant l'objectif 7. 4 (voir ci-après paragraphe 256, 
alinéa (c)). Quelques délégués, prenant c o m m e 
base leur expérience dans le cadre del1 IOCARIBE, 
W E S T P A C , CINCWIO, El Niño et la Méditerranée, 

ont recommandé que le budget attribué aux pro
grammes et organismes régionaux subsidiaires 
de la COI soit plus réaliste. Ils ont exprimé 
l'opinion que le fonctionnement des programmes 
et organes subsidiaires régionaux serait plus ef
ficace s'ils étaient gérés par des secrétaires ad
joints de la COI, affectés dans les régions con
cernées ou éventuellement aux sièges des Bu
reaux régionaux de science et de technologie. 
Certains délégués considèrent qu'une telle m e 
sure serait avantageuse pour les Etats membres 
c o m m e pour le programme de sciences marines 
de l'Unesco dans son ensemble. 

(243) Dans cet esprit, de nombreux délégués 
ont soutenu le projet W E S T P A C et IOCARIBE en 
proposant d'accueillir certaines actions spéci
fiques de soutien à ces programmes régionaux. 
Il a été suggéré que IOCARIBE élargisse son aire 
d'activité à la région du Pacifique, au-delà de 
l'isthme de Panama et que son siège demeure au 
Costa Rica pour la période 1981-1982 etqu'ilsoit 
transformé en un programme permanent après 
cette date. Des délégués ont manifesté leur appui 
aux actions envisagées dans le cadre du Pro
gramme du Nord et du Centre de l'océan Indien. 
En ce qui concerne la Méditerranée, il a été de
mandé que soit accordée une grande importance 
au Programme climatologique A L P E X qui fait 
partie du programme mondial de recherches at
mosphériques du G A R P , ainsi qu'aux programmes 
de surveillance continue des polluants marins co
ordonnés par le P N U E , y compris ceux supervi
sés par la COI. La coopération avec le Programme 
BIOMASS est considérée comme méritant un réel 
appui, ainsi que la collaboration à venir entre la 
COI, le futur programme coopératif de recherches 
sur les mers australes et les organismes créés 
dans le cadre de la Convention pour la protection 
des ressources vivantes de l'Antarctique. 

(244) De très nombreux délégués ont donné 
une haute priorité au projet majeur régional sur 
la recherche et la formation en vue de l'aména
gement intégré des écosystèmes côtiers. Des dé
légués des pays développés et en développement 
ont indiqué le grand intérêt de ce projet pour leur 
pays et le désir de leurs scientifiques d'y parti
ciper. Quelques délégués ont déclaré que leurs 
pays étaient disposés à accueillir des réunions 
concernant ce projet. Certains délégués ont noté 
avec satisfaction la nature complémentaire de ce 
projet par rapport au programme régional de la 
COI. Certains d'entre eux ont recommandé que le 
projet soit mis en oeuvre en étroite collaboration 
avec les programmes et organismes subsidiaires 
régionaux de la COI. Un certain nombre de délé
gués ont souligné que le projet interrégional sur 
les zones côtières était intimement lié au Pro
gramme M A B . Une délégation a manifesté l'es
poir que, dans le Pacifique, ce projet régional 
majeur soit coordonné à la fois avec le Pro
gramme W E S T P A C et avec le programme pour 
le Sud-Ouest du Pacifique entrepris sous l'égide 
du P N U E . Un délégué a en particulier exprimé 
son intérêt pour le développement des études des 
tapis de zostères marines, ainsi que de l'écolo
gie des récifs coraliens. Un délégué a proposé 
de faire d'un centre de recherches marines de 
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son pays le siège du projet majeur régional sur la 
recherche et la formation en Méditerranée. Deux 
délégués ont commenté favorablement les projets 
pour l'organisation, en 1981, du colloque interna
tional sur les lagunes côtières. Divers délégués 
ont demandé qu'une plus grande attention soit ac
cordée aux activités de leur région (thèmes 2/7. 4 / 
01 et 2/7.4/03). 

(245) Divers délégués ont indiqué la haute im
portance qu'ils attachent au programme d'infor
mation sur les sciences marines, soit dansledo-
maine de la diffusion des connaissances, soit en 
ce qui concerne le système d'information sur les 
sciences aquatiques et la pêche (ASFIS). 

(246) Beaucoup de délégués des pays en déve
loppement ont indiqué qu'ils accordaient une haute 
priorité à la formation du personnel dans le do
maine des sciences marines ; certains de ces dé
légués ont insisté sur l'urgence d'une action et ont 
manifesté l'espoir d'une assistance de l'Unesco, 
soit dans le cadre du Programme ordinaire, soit 
par l'intermédiaire des projets financés par des 
sources extrabudgétaires. De nombreux délégués 
ont manifesté un très grand intérêt pour le Pro
gramme de formation, d'enseignement et d'assis
tance mutuelle en sciences de la mer (TEMA), en 
indiquant, dans certains cas, que les ressources 
accordées au Programme T E M A sont encore trop 
limitées par rapport aux besoins. 

(247) Quelques délégués, en indiquant la par
ticipation de leurs pays aux programmes, ont of
fert d'accueillir des cours de formation dans leurs 
universités et laboratoires. Un grand nombre de 
délégués ont fourni des renseignements sur la 
création récente de nouvelles institutions de re
cherche qui renforcent leur infrastructure dans 
le domaine des sciences marines et qui leur per
mettront de participer d'une façon plus efficace 
aux activités de coopération internationale. Plu
sieurs délégués ont remercié l'Unesco de l'aide 
qui a été accordée à leurs pays en vue du renfor
cement de leur capacité nationale dans le domaine 
des sciences marines. 

(248) De nombreux délégués, attachant une 
grande importance à la mobilisation de fonds ex
trabudgétaires, se sont référés au Fonds intéri
maire des Nations Unies pour la science et la 
technique au service du développement (FISTD). 
Quelques délégués ont manifesté leurs préoccu
pations concernant la faiblesse actuelle de ce 
fonds et les conséquences de cette situation pour 
la mise en oeuvre de certains projets mentionnés 
dans l'objectif 7. 4. Un délégué a manifesté égale
ment sa préoccupation d'une trop grande dépen
dance du projet majeur interrégional et du pro
gramme pour le développement à l'égard des fonds 
extrabudgétaires. 

(249) Un délégué s'est référé au séminaire 
consacré au thème " L ' h o m m e , l'océan et l'éthique", 
qui devait se tenir dans son pays et qui a été ajourné. 

Réponse du Sous-Directeur général 

(250) Répondant aux questions posées par les 
délégués, le représentant du Directeur général a 
indiqué que le débat avait été riche de suggestions 
et que les commentaires faits seront pris en 

considération lors de la révision du document 
21 C /5 et constitueront également une source 
d'inspiration pour le Secrétariat lors de la pré
paration du Plan à moyen terme (22 C/4) . 

(251) Il s'est félicité de l'appréciation posi
tive du rôle joué par l'Unesco, et en particulier 
par la COI, dans un domaine qui a été reconnu 
comme étant de la plus haute importance pour le 
développement des Etats membres. Il a assuré 
les délégués que le Directeur général avait pris 
bonne note de l'encouragement adressé à l'Unesco 
pour qu'elle assume, au sein du système des Na
tions Unies, le "leadership" qui résulte de son 
mandat constitutionnel en matière de science et 
de technologie en général, et dans le domaine des 
sciences de la mer en particulier. Une attention 
spéciale et une haute priorité seront accordées 
aux programmes et aux activités concernant les 
sciences marines lors de la préparation du bud
get pour l'exercice biennal 1984-1985 et du Plan 
à moyen terme de l'Organisation. 

(252) Le Directeur général entend accorder 
une attention spéciale au concours apporté par 
l'Organisation aux Etats membres dans leurs ef
forts visant à une utilisation plus efficace des 
océans et de leurs ressources et à la protection 
du milieu marin. 

(253) Le Directeur général continue à suivre 
avec beaucoup d'attention la division du travail 
entre la COI et la Division des sciences de la 
mer. Le programme de l'Unesco en matière de 
sciences de la mer ne se limite pas aux activités 
de la COI et de la Division. Il comprend égale
ment des éléments des programmes de la Divi
sion opérationnelle du Secteur des sciences, des 
Bureaux régionaux de science et de technologie 
et d'autres unités ; ces éléments sont mis en 
oeuvre dans le cadre du Programme ordinaire, 
du Programme de participation et du programme 
financé par des sources extrabudgétaires. 

(254) En réponse à la proposition faite au 
cours du débat d'établir un groupe chargé d'exa
miner les rôles respectifs du Secrétariat de la 
COI et des diverses unités concernées également 
par les sciences de la mer, le représentant du 
Directeur général a indiqué que cette étude pour
rait être entreprise par le groupe de réflexion 
dont le principe a été recommandé par la C o m 
mission lors de l'examen de l'objectif 4. 1. En. 
réponse à la suggestion faite par le Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies, en 
vue de la formation de personnel pour l'étude des 
fonds marins, le Directeur général, en accord 
avec le Conseil exécutif de la COI, a confirmé 
que l'Unesco et la COI sont disposées à collabo
rer à un programme de formation de spécialistes. 

(255) A cet égard, le représentant du Direc
teur général a souligné que ce programme serait 
plus efficace s'il s'adressait à la formation de 
spécialistes dans le domaine des sciences de la 
mer en général. 

Recommandations concernant l'objectif 7. 4 

(256) La Commission a examiné les projets 
de résolution et les amendements oraux ayant trait 
à l'alinéa (h) du paragraphe 2 de la résolution 2/0. 1. 
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(a) Elle a r e c o m m a n d é l'approbation du docu
m e n t D R . 285 présenté par le Japon et l ' a m e n 
d e m e n t oral présenté par la délégation de la 
Nouvelle-Zélande qui, dans la résolution 2 /01 
point 2 (h), proposait le remplacemen t du d é 
but du deuxième par "pouvant résulter de la 
Trois ième Conférence des Nations Unies sur 
le droit de la m e r qui relèvent au p remier 
chef de la Commission;". 

(b) La Commission a approuvé l'amendement 
oral présenté par la délégation des Pays-Bas 
qui proposait d'insérer dans le premier pa
ragraphe de la résolution 2/01 point 2 (h), 
après les mots "ressources des océans", la 
phrase : "notamment les études sur les chan
gements climatiques et la pollution. . . ". 

(c) Elle a pris note de la proposition contenue 
dans le projet de résolution D R . 146 présenté 
par l ' U R S S dans le cadre du débat général en 
tenant compte d 'un a m e n d e m e n t proposé par 
la France et tendant à remplacer la deux ième 
phrase du paragraphe 2416 par le texte sui
vant : " L a participation des Etats m e m b r e s 
intéressés sera mise au point lors de l'éla
boration des projets régionaux confo rmément 
aux règles applicables de la C O I " (voir ci-
dessus par. 242). E n ce qui concerne les pro
positions visant les paragraphes 2426 et 2436, 
la C o m m i s s i o n a accepté les indications con
tenues dans la Note du Directeur général. 

(261) L a Commission a consacré sa vingt et 
unième séance et une partie de sa vingt-deuxième 
à un débat général qui a porté essentiellement sur 
l'examen de la résolution générale 2/0. 1 (par. 
2002 du document 21 C / 5 ) . 

(262) Tout d'abord, la Commission a examiné 
les paragraphes 2489 à 2526 relatifs aux bureaux 
régionaux de science et de technologie ainsi que 
les paragraphes 2517 à 2526 qui résument les 
coûts de personnel et les coûts indirects de 
programme. 

(263) Elle a ensuite examiné les documents 
D R . 146, 186, 252 , 256, 284 et 315. 

(264) A u cours de ce débat, 23 orateurs ont pris 
la parole au sujet des parties générales de la résolu
tion proposée 2 / 0 . 1. Quant aux parties spécifiques 
de la résolution qui se réfèrent à chaque objectif, 
elles ont été discutées, a m e n d é e s , et approuvées 
lors de l ' e x a m e n des différentes unités de discussion. 

(265) Plusieurs délégués ont souhaité que se 
poursuive le renforcement des bureaux régionaux 
de science et de technologie et,en particulier, 
q u ' o n établisse des unités sous-régionales qui, 
tout en gardant un lien étroit avec les bureau* 
régionaux respectifs, pourraient servir d 'une fa
çon plus directe et efficace les pays des sous-
régions concernées. U n orateur s'est enquis de 
la situation actuelle du Bureau régional de science 
et de technologie pour les Etats arabes. 

(266) Plusieurs orateurs ont souhaité qu ' un 
projet majeur régional supplémentaire dans le 
d o m a i n e de l'hydrologie soit envisagé pour 

(d) Elle a décidé que la proposition contenue 
dans le d o c u m e n t D R . 252 présenté par le 
Mexique , C u b a , le Venezuela et l 'Uruguay, 
et le projet de résolution D R . 284 présenté 
par le Japon devraient être examinés au 
cours du débat général. 

(257) La Commission a également examiné 
les documents D R . 285, D R . 291, D R . 255, D R . 245, 
D R . 188, D R . 37 et D R . 228 ayant trait à des m o 
difications du plan de travail. Elle a pris note 
des propositions contenues dans les documents 
qui ont une incidence sur le plan de travail, mais 
qui n'ont pas d'incidences budgétaires, en tenant 
compte des Notes du Directeur général. Elle a 
examiné les projets de résolution et les amende
ments oraux ayant trait à l'alinéa (h) du para
graphe 2 de la résolution 2/0. 1, concernant l'ob
jectif 7.4 (par. 2002 du document 21 C / 5 ) . 

(258) La Commission a recommandé à la C o n 
férence générale l'approbation de l'alinéa (h) 
amendé du paragraphe 2 de la résolution 2 /0 . 1. 

(259) L a C o m m i s s i o n a pris note du plan de 
travail relatif à l'objectif 7. 4 (par. 2410 à 2488) 
et du budget relatif à ces' objectifs indiqué au p a 
ragraphe 2411. 

(260) Finalement, la C o m m i s s i o n a pris note 
du document 21 C / 7 5 , contenant le rapport bien
nal sur les activités de la C o m m i s s i o n océano
graphique intergouvernementale. 

l'Afrique en utilisant une partie des fonds de la 
réserve budgétaire. L a discussion concernant la 
transformation du projet sur les biomatériaux 
(par. 2140 du document 21 C / 5 ) en projet majeur 
régional avec les ressources correspondantes -
proposition qui rencontrait des réticences d e la 
part de plusieurs délégués - s'est terminée par 
un consensus qui prévoit de garder à ce projet 
son caractère actuel, tout en explicitant dans le 
document C / 5 le rôle de son comité scientifique 
et les modalités de sa mise en oeuvre. Il a aussi 
été prévu que ce projet comporterait des élé
men t s essentiels intéressant des pays en d é v e 
loppement et qu'il sera ouvert à la coopération 
avec des scientifiques de ces pays. D e u x o ra 
teurs ont cependant rappelé qu'ils n'étaient pas 
en faveur d 'accorder un soutien financier supplé
mentaire à ce projet. 

(267) E n présentant le D R . 186, le délégué de 
la Tanzanie a rappelé que beaucoup de pays en 
développement éprouvent des difficultés crois
santes à participer activement aux p r o g r a m m e s 
de l 'Unesco qui pourraient être d 'un intérêt pour 
eux. Ayant été satisfait des explications du re
présentant du Directeur général, il a retiré le 
troisième paragraphe dudit document . 

(268) D e u x délégués ont d e m a n d é des expli
cations concernant la formulation " . . . la libre 
circulation des connaissances et le libre trans
fert des techniques", utilisée dans le troisième 
alinéa du préambule de la résolution 2 / 0 . 1, et 
ont d e m a n d é que l'adjectif "free" soit remplacé 
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dans la version anglaise par le mot "unimpeded". 
(269) Dans sa réponse au débat, le représen

tant du Directeur général a rappelé qu'il avait 
déjà indiqué dans son introduction orale à l'unité 
de discussion 9 (objectifs 4. 3 et 6. A ) , que la tra
duction de l'original français ". . . libre transfert 
de technologie par "unimpeded transfer of tech
nology" était tout à fait acceptable, étant entendu 
que ce terme doit être interprété c o m m e se réfé
rant aux échanges effectués dans le cadre des ac
cords internationaux. 

(270) Le représentant du Directeur général a 
assuré la Commission que le renforcement des 
bureaux régionaux reçoit une grande attention de 
la part du Directeur général. Il a souligné que les 
propositions contenues dans le document D R . 2, 
prévoyant la création, au Bureau régional pour 
l'Amérique latine et les Caraïbes, d'un poste 
d'hydrologue qui serait basé dans la sous-région 
des Caraïbes, irait dans le m ê m e sens. Il a rap
pelé qu'une unité scientifique et technologique dé
pendant du Bureau régional pour l'Afrique à Nai
robi avait été créée à Dakar en 1977 c o m m e suite 
aux décisions de la dix-neuvième session de la 
Conférence générale tenue à Nairobi. 

(271) En réponse à la question concernant le 
Bureau régional pour les Etats arabes, il a in
formé la Commission du transfert de ce bureau 
au Siège ainsi que du fait que le Directeur géné
ral étudie attentivement le développement futur 
de ce bureau qui, d'ailleurs, a vu son personnel 
augmenter pendant les deux dernières années. 

(272) En ce qui concerne la proposition ten
dant à faire passer de deux à trois le nombre de 
projets majeurs régionaux dans le domaine de 
l'hydrologie (le projet supplémentaire étant des
tiné à l'Afrique), il a indiqué que les sommes 
prévues dans le Projet de programme et de bud
get, m ê m e en y ajoutant 50. 000 dollars de la ré
serve budgétaire, ne permettaient pas de lancer 
à la fois trois projets. Ceci ne devrait cependant 
pas empêcher les travaux préparatoires pour un 
troisième projet dans la région de l'Afrique dont 
la phase opérationnelle pourrait être commencée 
dès que des fonds extrabudgétaires auront été 

reçus. Le Directeur général entend déployer tous 
efforts pour la mobilisation de ces ressources, 
afin que le troisième projet puisse démarrer en 
m ê m e temps que les autres. 

(273) En ce qui concerne les propositions ten
dant à renforcer le projet dans le domaine des bio
matériaux en Europe (document D R . 45), le repré
sentant du Directeur général a rappelé que cette 
proposition serait peut-être acceptée plus facile
ment par la Commission s'il était envisagé de 
mettre des capacités et ressources scientifiques 
et matérielles des pays de la région au service 
d'une coopération internationale incluant des pays 
en développement, dont une contribution active 
devrait être envisagée dès le départ. 

(274) Pour compléter son examen du chapitre 2 
du document 21 C / 5 , la Commission a pris note 
du résumé qui se rapporte aux Bureaux régionaux 
de science et de technologie dans les paragraphes 
2489 à 2516 et aux coûts de personnel et coûts in
directs du programme aux paragraphes 2517 à 
2526. 

(275) La Commission a décidé de prendre note 
des propositions contenues dans le document 
D R . 146, étant entendu que le Directeur général 
en tiendra pleinement compte lors de l'élabora
tion du document 21 C / 5 approuvé et lors de l'exé
cution du programme. Ces propositions appa
raissent dans la partie du rapport consacré à 
l'unité de discussion 12 (objectif 7. 4). En ce qui 
concerne la proposition contenue dans le docu
ment D R . 315, la Commission a recommandé 
qu'elle soit prise en considération par le Direc
teur général lors de la préparation du document 
22 C / 4 . 

(276) Ainsi qu'il avait été convenu, la C o m 
mission a examiné les recommandations de son 
bureau au sujet des incidences financières des do
cuments D R . 2, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 15 
et 45. La Commission a approuvé par consensus 
ces recommandations qui portent sur l'utilisation 
des ressources encore disponibles (313. 600 dollars) 
dans le cadre du budget du chapitre 2. Le détail de 
ces recommandations se trouve dans le tableau 
suivant : 

Document D R Présenté par Objectif/thème Montant recommandé 

10 
5 
6 
9 

45 
11 

7 
12 
8 

15 
2 

13 

Guinée 
Malaisie 
Malaisie 
Cuba 
URSS 
Guinée 
Malaisie 
Guinée 
Malaisie 
Cuba 
Cuba 
Guinée 

1/02 
3/04 
3/05 
3/05 
3/05 
3/06 
3/07 
3/09 
2/03 
3/01 
3/03 

7.3/03 

20.000 
5.600 

10. 000 
20. 000 
10.000 
20. 000 
10.000 
30. 000 
20. 000 
40. 000 
78. 000 
50. 000 

Total : 313. 600 



Commissions du p r o g r a m m e 

(277) Ayant déjà approuvé les parties du para
graphe 2 de la résolution 2 /0 . 1 avec les amende 
ments correspondants lors de l 'examen de chaque 
unité de discussion, la Commission a examiné le 
préambule et les paragraphes 1 et 3 de la résolu
tion 2 /0 . 1. Elle a en m ê m e temps examiné les 
propositions contenues dans les documents D R . 252, 
2 56, 284 et 186. A la suite du débat, la C o m m i s 
sion a décidé d'inclure dans le texte de la résolu
tion 2 /0 . 1 des éléments desdites propositions 
c o m m e suit : 

(i) D R . 256 : incorporer les amendements 
proposés aux paragraphes 2 et 3 de la Note du 
Directeur général ; 

(ii) D R . 284 : placer immédiatement après 
l'alinéa (a) du paragraphe 3 de la résolution 2 /0 . 1 
l'alinéa (d). 
L a Commiss ion a également accepté des amende 
ments oraux proposés par les Pays-Bas , c o m m e 
suit : 

(i) Insérer au premier paragraphe de l'ali
néa (h) du paragraphe 2 après les mots "res
sources des océans" la phrase "en particulier les 
études sur les changements climatiques et la 
pollution. . . " ; 

(ii) remplacer à l'alinéa (e) du paragraphe 3 
le terme "progressivement" par l'expression 
"dans la mesure du possible" ; 

(iii) insérer au paragraphe 3 le nouvel alinéa 
suivant : "d'offrir la coopération de l'Unesco, 
dans tous ses domaines de compétence, en parti
culier en sciences de la m e r et en hydrologie, 
ainsi qu'en géologie et en écologie, pour l'exécu
tion du P r o g r a m m e climatique mondial". 
L a Commiss ion a ensuite recommandé à l'unani
mité que la Conférence générale adopte la réso
lution proposée 2/0 . 1 dans son ensemble tel qu'il 
avait été amendé au cours de ses débats (21 C / 
Résolutions, 2 /0 . 1). 

(278) Après avoir examiné le document D R . 186, 
la Commission a recommandé à l'unanimité que 

la Conférence générale adopte la résolution 2 / 0 . 4 
(21 C/Résolutions, 2 /0 .3) . 

(279) Après avoir approuvé les propositions 
contenues dans le document D R . 256, tel qu'il 
avait été amendé par Sri Lanka, la Commiss ion 
a recommandé à l'unanimité que la Conférence 
générale adopte la résolution 2 /0 . 5 (21 C / R é s o -
lutions, 2 /0 . 2). 

(280) Après avoir approuvé les alinéas (g) et 
(h) du documentDR. 284, tel qu'il avait été amendé 
par la Belgique, la Nouvelle-Zélande et la Tur 
quie, la Commission a recommandé à l'unanimité 
que la Conférence générale adopte la résolution 
2 / 0 . 6 (21 C/Résolutions, 2 /0 . 8). 

(281) En ce qui concerne le document D R . 252, 
la Commission a approuvé les propositions con
tenues dans ce projet tel qu'il avait été amendé 
par le Mexique, le Japon, la République fédérale 
d'Allemagne et le Costa Rica, et a r ecommandé 
à l'unanimité que la Conférence générale adopte 
la résolution 2 /0 . 7 (21 C/Résolutions, 2 /0 . 6). 

(282) Les résolutions proposées 2 /0 .2 (21 C / 
Résolutions, 2 /0 .4) et 2/0. 3 (21 C/Résolutions, 
2 /0 . 5) ont été adoptées par la Conférence gé
nérale sur recommandation du Comité des 
candidatures. 

(283) La Commiss ion ayant déjà pris note sé
parément des crédits prévus pour les objectifs 
4 . 1/4.4, 4 . 2 /10 . 1, 4 . 3, 6. A , 7. 2 /7 . 5/7. 6 /7 . 7, 
7. 1, 7. 3 et 7. 4 , le Président l'a invitée àprendre 
une décision sur le budget global du chapitre 2 
(par. 2001), y compris le crédit supplémentaire 
de 316. 000 dollars à prélever sur la réserve. La 
Commission a recommandé à l'unanimité que la 
Conférence générale approuve l'affectation d'un 
créditde56. 420. 600 dollars au chapitre 2 pour 
l'exercice 1981-1983, étant entendu que ce m o n 
tant sera ajusté pour tenir compte de toutes les 
modifications qui pourront être apportées lors de 
la réunion conjointe de la Commission adminis
trative et des commissions du p rog ramme . 

PLAN A M O Y E N T E R M E POUR 1984-1989 : RAPPORT PRELIMINAIRE 
D U DIRECTEUR GENERAL 

(284) L a Commission a consacré ses 22e et 
23e séances à l 'examen de la préparation du pro
chain Plan à moyen terme pour 1984-1989, en se 
fondant notamment sur le rapport préliminaire 
contenu dans le document 21 C / 4 . 

(285) L e Sous-Directeur général pour les 
sciences a rappelé la présentation de cette ques
tion faite par le Directeur général dans son intro
duction au débat de politique générale. Il a notam
ment rappelé que le document 21 C / 4 n'est en au
cune manière un schéma préfigurant le Plan à 
m o y e n terme, mais essentiellement un document 
de réflexion de caractère exploratoire, la prépa
ration du Plan à moyen terme devant se faire au 
cours des prochains 18 mois et se fonder sur un 
processus approfondi de réflexion et de consulta
tion. Il a en conséquence souligné que le débat de
vrait surtout servir à ce stade, à la lumière des 
travaux de la Commiss ion, à orienter la réflexion, 
à la nourrir d'idées et de propositions, notam
ment en faisant apparaître ce qui paraît juste et 

important dans le document 21 C / 4 tout c o m m e 
ce qui paraît insuffisant ou absent. Il a indiqué 
que, contrairement au précédent Plan à m o y e n 
terme, qui avait été conçu à partir du p r o g r a m m e 
en cours de l'Organisation, le prochain plan de
vrait se fonder sur une analyse de la probléma
tique mondiale et sur la contribution que pouvait 
apporter l'Unesco à la solution des problèmes 
dans ses domaines de compétence. 

(286) Le Directeur général adjoint a fait part 
à la Commission de ses réflexions sur quelques-
uns des grands problèmes intéressant l'humanité 
tout entière qui allaient se poser de façon aiguë 
au cours des années à venir et pour lesquels la 
science devait apporter une contribution décisive. 
Il s'est référé notamment à l'accroissement m a s 
sif de la population et des besoins alimentaires 
et autres et à la disparité dans la consommation 
des ressources naturelles entre les pays indus
trialisés et les pays en développement. Il a sou
ligné la gravité de certains problèmes globaux 
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c o m m e la deforestation ou l'augmentation de la 
teneur en gaz carbonique de l'atmosphère. Cons
tatant la disproportion flagrante entre les objec
tifs de l'Unesco et les moyens dont elle dispose, 
il a indiqué que son action devait être catalytique, 
et qu'elle devait être davantage axée sur l'inter
disciplinarité et l'intersectorialité. Il a estimé 
que) selon les mots du Directeur général, le 
monde allait devoir accepter des ruptures fonda
mentales, et il a exprimé le point de vue que, en 
m ê m e temps qu'on favorise la recherche pour ac
croître le volume des connaissances disponibles, 
la question la plus urgente pour les pays en déve
loppement, ainsi que pour une proportion consi
dérable de pays développés, était l'application des 
connaissances déjà acquises. Il a considéré que la 
communauté scientifique doit contribuer active
ment à l'établissement des priorités nationales 
et, pour ce faire, sortir de sa tour d'ivoire, des
cendre sur le terrain et s'engager dans une action 
qui puisse mener à faire prendre conscience à la 
fois à l'opinion publique et au gouvernement de 
l'importance capitale du développement 
scientifique. 

(287) L e s délégués de 33 pays ainsi que l'ob
servateur d 'une organisation non gouve rnemen
tale (la Fédération mondiale des organisations 
d'ingénieurs) ont pris part au débat. 

(288) T o u s les délégués ont exprimé le point 
de vue q u ' u n débat préliminaire sur le prochain 
Plan à m o y e n terme revêtait la plus grande i m 
portance. L a plupart d'entre eux ont en consé
quence regretté que les conditions dans lesquelles 
le débat s'était déroulé n'aient pas permis un 
e x a m e n suffisant de cette question. Quelques dé 
légués ont fait remarquer que le document 21 C / 4 
avait été reçu trop tardivement, et d'autres ont 
regretté que la consultation des Etats m e m b r e s 
sur le prochain Plan à m o y e n te rme n'ait pas eu 
lieu avant la présente session de la Conférence 
générale. U n certain n o m b r e de délégués ont es
timé que le document 21 C / 4 constituait une base 
de réflexion générale sur le problème des rela
tions entre la science et le développement et con
tenait des observations pertinentes sur certains 
aspects. D e n o m b r e u x délégués ont en revanche 
déclaré que le document ne correspondait pas à 
leur attente et ne contenait pas les analyses in
dispensables à toute réflexion utile sur les prin
cipes généraux de l'action de l 'Unesco dans le d o 
ma ine de la science et de la technologie. Certaines 
contradictions ou ambiguïtés à l'intérieur du d o 
cument ont été relevées. L e contraste entre la 
qualité du document 21 C / 5 , qui avait reçu l'ap
pui le plus large de la C o m m i s s i o n , et les insuf
fisances d u document 21 C / 4 a été souligné par 
de n o m b r e u s e s délégations. 

(289) L e débat a fait ressortir la nécessité, 
dans toute réflexion sur le Plan à m o y e n te rme 
de l 'Unesco en matière de science et de techno
logie, de se fonder sur une analyse claire et ob 
jective des questions suivantes : 
(a) Procéder à un diagnostic correct et sans 

complaisance de grands problèmes qui vont 
se poser à la c o m m u n a u t é internationale et 
pour lesquels la science et la technologie ont 
un rôle à jouer ; 

(b) identifier avec précision le rôle de l 'Unesco, 
de sa vocation propre et de sa place dans le 
concert des organisations internationales ; 

(c) procéder à un choix des grands types et d o 
maines d'activité de l'Organisation en fonc
tion de leur pertinence et des possibilités 
réelles d'action ; 

(d) examiner les modalités de l'action de l 'Or
ganisation en fonction de leur efficacité et 
des m o y e n s à sa disposition. 

(2 90) E n ce qui concerne le diagnostic, un 
certain n o m b r e d'orateurs ont souligné la gravité 
et l'urgence des problèmes qui allaient se poser 
à l 'ensemble du m o n d e , et n o t a m m e n t dans les 
pays en développement, avant la fin de la décen
nie qui c o m m e n c e . Certains ont souligné que l'on 
ne possédait pa s , à l'heure actuelle, de réponse 
à la pression des besoins qui allait s'exercer très 
vite sur l'environnement et sur les ressources n a 
turelles du simple fait de l'augmentation de la p o 
pulation. D'autres ont parlé du p h é n o m è n e de l'ur
banisation accélérée, particulièrement dans de 
n o m b r e u x pays en développement, et des p ro
blèmes d'écologie h u m a i n e , d'organisation so
ciale et de fourniture d'emplois que vont poser les 
i m m e n s e s concentrations humaines en formation. 

(2 91) T o u s les délégués ont souligné que la 
science et la technologie, pourvu qu'elles soient 
dirigées vers les besoins essentiels de la société, 
étaient appelées à jouer un rôle fondamental pour 
relever les défis auxquels l'humanité allait être 
confrontée et que cette constatation devait con
duire à donner un rôle accru aux activités scien
tifiques et techniques de l'Organisation. Certains 
délégués ont insisté sur la brièveté du t emps dis
ponible pour relever ces défis. Plusieurs délé
gués ont en m ê m e t emps noté qu'il n ' y avait pas 
lieu à leur avis de consacrer des efforts exces
sifs à formuler un diagnostic dont l'essentiel était 
déjà bien connu et qu'il importait plutôt de se con
centrer sur l'optimisation de l'action scientifique 
de l 'Unesco pour répondre à sa responsabilité 
historique dans une période de changement aussi 
radical. Ils ont fait observer à cet égard qu'il y 
avait lieu d'éviter toute rigidité dans le Plan à 
m o y e n t e rme et qu'il était au contraire indispen
sable d 'y adopter une approche flexible et expé
rimentale, en conservant le plus possible les op 
tions ouvertes, de façon à pouvoir s'adapter à 
une situation à la fois changeante et imprévisible. 
Ils ont à cet égard noté que des réorientations 
importantes s'étaient déjà révélées nécessaires 
dans le plan en cours, y compris celle qui con
sistait à donner une place plus importante à la 
science. 

(292) D e s délégués se sont interrogés sur la 
concordance entre le document 21 C / 4 et les 
orientations qui se dégagent du p r o g r a m m e d ' ac 
tion adopté par la Conférence des Nations Unies 
sur la science et la technique au service du d é 
veloppement. U n certain n o m b r e de délégués ont 
estimé que , du point de vue de la problématique 
c o m m e du point de vue de la programmat ion , les 
précédents documents relatifs au Plan à m o y e n 
te rme (19 C / 4 et 20 C / 4 ) constituent des bases 
excellentes pour la préparation du prochain plan. 

(2 93) D e très n o m b r e u x délégués ont souligné 
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le rôle unique de l'Unesco dans le système des 
Nations Unies en tant qu'organisation ayant la 
responsabilité centrale en matière scientifique et 
en ont conclu que l'Organisation devait jouer un 
rôle fondamental dans la mise en oeuvre du Pro
gramme d'action adopté à Vienne. Un certain 
nombre de délégués ont rappelé à cette occasion 
la différence qu'il y avait lieu de faire entre acti
vités scientifiques et activités technologiques, no
tamment en ce qui concerne le programme de 
l'Organisation, et la nécessité d'une terminologie 
rigoureuse dans la documentation. 

(294) La plupart des délégués ont souligné que, 
d'une part, les problèmes à résoudre par la so
ciété exigeaient de plus en plus clairement des 
approches interdisciplinaires en raison des inter
actions croissantes entre science, technologie, 
société, développement et environnement, et que, 
d'autre part, l'Unesco, de par sa constitution au 
carrefour de l'éducation, de la science, des 
sciences sociales, de la culture et de l'informa
tion, avait une vocation interdisciplinaire unique 
dans le système des organisations internationales. 
Ces délégués ont toutefois regretté que cette in
terdisciplinarité, qui constitue un atout essentiel 
de l'Unesco, n'ait pas été plus systématiquement 
mise en oeuvre jusqu'ici. L'un d'eux a observé 
qu'il était m ê m e paradoxal de souligner, à juste 
titre, dans le document 21 C / 4 , l'importance de 
l'interdisciplinarité et de discuter de ce docu
ment dans des commissions de caractère sectoriel. 

(2 95) Plusieurs délégués se sont plu à souli
gner les atouts de l'Organisation dans le domaine 
de la science et de la technologie, en plus de sa 
vocation à l'interdisciplinarité qui a été insuffi
samment exploitée jusqu'ici. Ils ont loué à cet 
égard la compétence scientifique du Secrétariat 
et ont souligné les rapports étroits qui se sont 
établis de ce fait avec la communauté scientifique 
internationale et qu'il importe de maintenir et de 
développer à l'avenir. Dans le m ê m e ordre d'idées, 
ils se sont félicités de la situation privilégiée de 
l'Unesco dans ses contacts avec les organisations 
scientifiques internationales non gouvernemen
tales, et ils ont insisté sur le caractère fonda
mental de ces liens si l'Unesco veut mobiliser 
les scientifiques de tous les pays autour de son 
action. Quelques délégués ont souligné l'impor
tance et la solidité de l'engagement politique des 
pays à soutenir les programmes scientifiques de 
l'Organisation dans la mesure m ê m e où ces pro
grammes avaient la qualité et la pertinence re
quises. Certains délégués ont fait allusion aux 
possibilités d'appui financier de leur pays à des 
projets scientifiques mis en oeuvre par l'Organi
sation, grâce à des fonds de dépôt, à des bourses, 
à des experts associés ou à d'autres moyens. A 
cet égard, l'effet "multiplicateur" des actions de 
l'Unesco, notamment dans le cadre des grands 
programmes scientifiques internationaux et des 
projets majeurs régionaux, a été considéré comme 
un atout essentiel de l'Organisation, fondé sur sa 
crédibilité scientifique et sa capacité de gérer 
avec souplesse des activités opérationnelles 
complexes. 

(2 96) De nombreux délégués ont insisté sur la 
nécessité de délimiter clairement le rôle de 

l'Unesco dans le domaine scientifique, et plus en
core dans le domaine technologique, en tenant 
compte non seulement de la vocation de l'Unesco, 
mais aussi du mandat et de la vocation des autres 
organisations internationales. L'insuffisance 
d'une véritable coordination à cet égard a été 
mentionnée par plusieurs délégués et certains 
d'entre eux ont observé que la mauvaise coordi
nation à l'échelon national était en partie respon
sable des difficultés de coordination internatio
nale et surtout des doubles emplois apparents ou 
réels entre organisations. Il a été également sug
géré que chaque élément du prochain plan devrait 
être précédé d'un préambule indiquant le rôle et la 
compétence de l'Unesco dans le domaine considéré. 

(2 97) Le rôle unique de l'Unesco pour l'avan
cement et la promotion des sciences fondamen
tales a été souligné par de nombreux délégués. 
Ils considèrent qu'il s'agit là pour l'Organisation 
d'une obligation et d'un engagement à apporter à 
ces disciplines un appui permanent, mais qu'il 
représente aussi un atout dans sa coopération 
avec les autres organisations internationales en 
faveur de recherches nouvelles dans des domaines 
susceptibles d'intéresser un jour ces organisa
tions. A cet égard, on a souligné la nécessité 
impérieuse de poursuivre activement la recherche 
scientifique fondamentale, tout en reconnaissant 
le besoin parallèle de promouvoir l'application 
des connaissances existantes. 

(2 98) Une attention considérable a été consa
crée dans le débat aux choix des grands domaines 
d'action de l'Organisation pour le prochain Plan 
à moyen terme et à la façon dont ces choix de
vraient être effectués. A cet égard, l'importance 
intrinsèque des domaines choisis par rapport aux 
problèmes à résoudre, leur pertinence par rap
port aux besoins des pays en développement, leur 
correspondance aux possibilités réelles de l'Or
ganisation, notamment eu égard à sa compétence 
et à son expérience passée, ont été mentionnées 
comme critères essentiels de choix. 

(299) De nombreuses délégations, tout en se 
félicitant des efforts accomplis, ont insisté sur 
la nécessité d'une concentration encore plus mar
quée du programme autour de quelques axes m a 
jeurs permettant d'aboutir à des résultats signi
ficatifs et visibles. Il a été noté à ce propos que, 
dans la limite réaliste des moyens dont elle pour
rait disposer, l'Unesco ne pouvait disperser ses 
efforts sur un trop grand nombre de projets. L'at
tention particulière à accorder aux problèmes de 
caractère global pour l'humanité a été soulignée 
par plusieurs délégations. Un délégué a cepen
dant observé que le rôle de l'Unesco était d'abord 
d'identifier de tels problèmes, puis d'encourager 
les Etats membres eux-mêmes à y consacrer 
leurs efforts au niveau national, contribuant ainsi 
à leur solution au niveau global, plutôt que de 
chercher à les aborder de front : en d'autres 
termes, il convenait d'aborder les problèmes 
globaux par une convergence à partir des efforts 
nationaux comme c'est le cas dans les grands 
programmes scientifiques internationaux. 

(300) Plusieurs délégués ont observé que le 
choix des priorités de la science était à l'heure 
actuelle largement concentré entre les mains 

96 



Commissions du programme 

des hommes de science et des décideurs des pays 
développés. Il importait donc à leur avis démettre 
en place des processus de choix de priorité par
mi les pays en développement eux-mêmes, de fa
çon à équilibrer les orientations de la recherche 
en faveur de l'ensemble des pays et de façon que 
le Plan à moyen terme soit acceptable par tous. 

(301) La plupart des délégués ont indiqué qu'ils 
considéraient effectivement les deux sujets parti
culiers mentionnés dans le document 21 C / 4 -bio
logie moléculaire et biotechnologie d'une part, 
électronique et informatique en relation avec la 
société d'autre part - comme des domaines d'ave
nir, mais ils ont souligné que d'autres domaines 
méritaient de recevoir également une attention 
particulière et qu'un choix d'ensemble s'impose
rait alors. Certains délégués ont fait observer 
que ces domaines paraissaient assez éloignés de 
ceux où l'Unesco avait acquis une compétence re
connue et paraissaient plutôt orientés vers la 
technologie industrielle. 

(302) Beaucoup de délégués ont insisté sur la 
pertinence des domaines dans lesquels l'Unesco 
avait acquis sa réputation scientifique et forte
ment souligné que le Plan à moyen terme devrait 
leur donner une place prioritaire. Quelques délé
gués ont noté à cet égard que le lancement de huit 
projets majeurs régionaux, qui sont eux-mêmes 
axés sur des thèmes où l'Unesco a acquis une 
grande expérience, et qui sont de nature à deman
der un effort soutenu pendant plusieurs années, 
constituait déjà une base de départ importante 
dans la conception du prochain Plan à moyen 
terme. 

(303) Presque tous les délégués ont souligné 
l'importance exceptionnelle des études interdis
ciplinaires relatives aux ressources naturelles, 
à l'environnement et à la conservation du patri
moine naturel. Certains d'entre eux se sont éton
nés de la place assez modeste réservée à ces do
maines dans le document 21 C / 4 et l'absence de 
référence à l'océanologie a été mentionnée. La 
plupart des délégués ont demandé que soient vi
goureusement poursuivies et développées les ac
tivités centrées sur les grands programmes in
tergouvernementaux en matière de géologie, d'éco
logie, d'hydrologie et d'océanologie. Dans le 
m ê m e temps, ils ont souligné la nécessité pour 
tous ces programmes d'adopter une approche ré
solument interdisciplinaire comme c'est déjà le 
cas du Programme M A B . Ce dernier programme 
a été cité c o m m e l'exemple m ê m e de la démarche 
que l'Unesco devrait adopter dans tout son pro
gramme, en intégrant autour d'un problème par
ticulier les actions de caractère scientifique, so
cial, éducatif et culturel, ainsi que la conserva
tion du patrimoine humain. Les représentants de 
nombreux pays en développement ont souligné 
l'importance vitale pour eux du renforcement des 
recherches, de la formation et de la création d'in
frastructures consacrées aux problèmes de res
sources naturelles et d'environnement auxquels 
ils sont confrontés, qu'il s'agisse de deforesta
tion, d'érosion des sols, de Phytopathologie, ou de 
maladies tropicales, etc. , tout en notant que ces 
activités devraient être menées en coopération avec 
d'autres organisations c o m m e la F A O et l ' O M S . 

(304) Enfin, un certain nombre de délégués 
ont exprimé le voeu que le problème capital du 
développement rural intégré soit traité sous une 
forme appropriée dans le prochain Plan à moyen 
terme, la formule choisie actuellement ne mar
quant pas suffisamment l'importance du rôle in
terdisciplinaire de l'Organisation dans ce domaine. 
La biologie et tous ses développements nouveaux 
ont été mentionnés fréquemment c o m m e un do
maine d'avenir d'importance particulière. A cet 
égard, plusieurs délégations ont souligné l'inté
rêt de l'expansion et de la structuration des acti
vités relatives à la microbiologie et à ses appli
cations. Dans le m ê m e temps, le danger d'une 
dispersion des efforts dans certaines branches 
de la biologie, telle que la génétique, a été men
tionné. Référence a également été faite à l'inté
rêt d'une coopération internationale dans le do
maine des biomatériaux. 

(305) Un certain nombre de délégués ont sou
ligné que l'Unesco se devrait de renforcer ses 
activités dans le domaine crucial de l'énergie, 
qu'il s'agisse de l'étude interdisciplinaire du 
problème avec ses interactions sociologiques, 
psychologiques, économiques, techniques et 
scientifiques, ou de la recherche portant sur des 
énergies non classiques, ou sur la conservation 
de l'énergie, ou encore sur la formation de spé
cialistes appropriés. De m ê m e , une définition 
plus précise du rôle de l'Organisation en matière 
d'informatique, fondée sur l'expérience acquise, 
a été demandée, alors que plusieurs délégations 
soulignaient la nécessité d'une action soutenue 
dans ce domaine. Tant pour l'énergie que pour 
l'informatique, plusieurs délégations ont demandé 
que soit assurée une coordination efficace avec 
les autres organisations intéressées. 

(306) Un certain nombre de délégués ont sou
ligné l'importance de la formulation de politiques 
scientifiques et de politiques technologiques dans 
les pays en développement, notamment pour as
surer la liaison entre gouvernement, recherche 
et production. Quelques délégués de pays indus
trialisés ont considéré qu'il s'agissait là d'un 
problème auquel l'Organisation avait déjà con
sacré une attention suffisante pour qu'il ne soit 
plus considéré c o m m e de première priorité. Cer
tains délégués ont souligné le lien direct entre 
politique technologique et politique industrielle. 
Des réserves ont été exprimées quant à l'orien
tation des études sur la détermination des prio
rités de recherche en liaison avec les besoins 
humains. Enfin, l'importance de la libre circu
lation de l'information scientifique et technique 
a été soulignée par plusieurs orateurs. L'un 
d'eux a cependant mis en garde contre la consti
tution de systèmes d'information et de banques 
de données sans consultation avec les utilisateurs 
et sous la pression des informaticiens. 

(307) De nombreuses délégations se sont ré
férées aux modalités de l'action de l'Organisa
tion en notant qu'elles pouvaient constituer le ca
ractère original de son apport à certains sujets. 
A cet égard, une délégation a observé que tous 
les objectifs du Plan à moyen terme n'étaient pas 
comparables, certains portant sur une contribu
tion à la réflexion sur des problèmes, d'autres aune 
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action spécifique sur des sujets bien définis, 
d'autres enfin à une action de caractère interdis
ciplinaire et intersectoriel. Une autre délégation 
a estimé que l'on pouvait distinguer trois niveaux 
de l'action scientifique de l'Unesco, le premier 
portant sur le renforcement des capacités endo
gènes des pays en développement, le second sur 
des programmes interdisciplinaires de caractère 
global, le troisième sur des projets régionaux 
décentralisés. 

(308) De nombreuses délégations ont souligné 
la validité de la formule des grands programmes 
internationaux quand ils étaient fondés sur des 
problèmes intéressant tous les pays, développés 
ou en développement. Quelques délégués ont es
timé que l'on pourrait envisager d'étendre cette 
formule à d'autres sujets d'intérêt global alors 
que d'autres ont mis en garde contre son utilisa
tion inconsidérée. En revanche, plusieurs délé
gations ont souligné l'intérêt croissant du système 
très souple des réseaux de recherche, notamment 
au niveau régional. L'exemple du réseau de biologie 
générale de l'Amérique latine, auquel participent 
des hommes de science de très haut niveau, pour
rait être utilisé pour d'autres régions ou dans 
d'autres domaines, notamment dans les sciences 
fondamentales, avec l'appui du P N U D . 

(309) De nombreuses délégations ont estimé 
que dans son effort en faveur de l'interdiscipli
narité, l'Unesco devait aller aussi loin que pos
sible pour briser les barrières entre disciplines 
et entre modalités d'action. C'est ainsiquela né
cessité impérieuse d'assurer la compréhension 
de la science - notamment de la biologie moderne 
et de l'écologie - dans le public a été soulignée. 
Un certain nombre de délégations ont fait obser
ver qu'il y avait une contradiction entre une struc
ture du programme par objectifs de caractère in
terdisciplinaire et une structure administrative 
fondée sur des secteurs ayant un caractère ver
tical, et ils ont estimé que cette question méri
tait un examen attentif. Dans le m ê m e temps, on 
a observé que l'action interdisciplinaire ne pou
vait être efficace que dans la conjugaison d'ef
forts de spécialistes qui maintiennent des liens 
étroits avec leurs disciplines d'origine. 

(310) La nécessité d'une constante évaluation 
des activités et du programme dans son ensemble 
a été mentionnée par plusieurs délégations. A cet 
égard, l'utilité d'associer les organes directeurs 
des programmes scientifiques internationaux à 
l'élaboration du Plan à moyen terme a été men
tionnée. De m ê m e , on a observé que le groupe de 
réflexion prévu pour l'ensemble du programme 

du Secteur des sciences ainsi que le groupe con
sultatif d'étude prévu en matière de politique 
scientifique pourraient jouer un rôle très impor
tant dans ce processus. 

(311) Un certain nombre de délégués ont fait 
référence à la nécessité de renforcer les bureaux 
régionaux de science et de technologie de façon 
qu'ils puissent assumer la plus grande partie des 
tâches dans la mise en oeuvre opérationnelle des 
projets régionaux, notamment les projets majeurs. 
Plusieurs délégués ont fait observer à cet égard 
qu'il pourrait y avoir intérêt à multiplier le nombre 
des bureaux régionaux plutôt qu'à en augmenter le 
volume, de façon à multiplier les points d'impact 
et à faciliter les liaisons directes avec le Siège 
ainsi que la coopération horizontale entre pays 

en développement et à instaurer effectivement la 
coopération avec les autres régions. Un délégué 
a estimé que le personnel du Siège devrait être 
appelé à des missions de plus longue durée hors 
Siège c o m m e c'est le cas à la Banque mondiale. 

(312) Au cours du débat, plusieurs délégués 
ont fait référence à des questions de méthodolo
gie dans la programmation à moyen terme qui 
intéressent surtout la Commission V . Un délégué 
a souligné que ce débat ne clôt pas la discussion 
nécessaire à la préparation du projet de Plan à 
moyen terme qui sera soumis à la session ex
traordinaire de la Conférence générale qui aura 
lieu en 1982. Certains d'entre eux ont estimé que 
l'envoi de questionnaires aux Etats membres ne 
devait être fait qu'avec précaution, la façon dont 
les questions sont posées dictant souvent une ré
ponse insuffisamment nuancée. Ils ont mis en 
garde contre l'élaboration de statistiques à par
tir de ces réponses. Plusieurs délégués ont es
timé que le prochain document C / 4 devrait être 
considéré comme une stratégie plutôt que comme 
un véritable plan et pourrait m ê m e s'étendre sur 
une durée plus longue, les documents C / 5 consti
tuant les éléments détaillés bisannuels d'une stra
tégie révisée périodiquement. Enfin, de n o m 
breuses délégations ont insisté pour que le pro
chain Plan à moyen terme se fonde dans toute la 
mesure du possible sur l'ancien, qui dans le do
maine des sciences a donné largement satisfaction, 
ainsi que sur le document 21 C /5 dont les grands 
domaines d'option devraient demeurer pertinents 
en raison de leur caractère tourné vers l'avenir. 

(313) Le Sous-Directeur général pour les 
sciences a remercié les orateurs ayant pris la 
parole dans cet important débat sur le Plan à 
moyen terme et leur a donné l'assurance que le 
plus grand compte serait tenu de toutes leurs 
interventions. 
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ANNEXE 

INTERVENTION D U DIRECTEUR GENERAL A LA I8e SEANCE 
D E LA COMMISSION, LE 4 OCTOBRE 1980 

Monsieur le Président, 

Je dois en premier lieu m'excuser auprès de vous 
et des membres de la Commission de perturber 
vos travaux, mais je crois qu'il est de mon devoir 
de venir personnellement vous remercier et vous 
dire combien j'aurais souhaité être avec vous tout 
au long de vos débats si je n'étais pas retenu par 
les séances plénières. Car j'aurais certainement 
appris beaucoup de vous, c o m m e cela a été 
d'ailleurs le cas à l'occasion de mes voyages dans 
vos pays et au cours des réunions tenues au Siège, 
à Paris. Pour concrétiser ce que je viens de dire, 
je voudrais, avant d'aller plus loin, remercier 
M . O'Connor, puisque le hasard veut qu'il ait pris 
la parole au moment où j'étais présent dans cette 
salle. Il y a quelques semaines, en effet, j'ai pu, 
à l'occasion d'un séjour officiel en Nouvelle-
Zélande et grâce à son amabilité, visiter quelques 
installations et apprécier certaines réalisations 
scientifiques de son pays. Lors de m a visite à 
l'Université de Christchurch notamment, j'ai pu 
m e rendre compte des recherches scientifiques 
qui y sont entreprises ainsi que de la façon dont 
la recherche s'intègre aux objectifs du dévelop
pement national. Mais ce qui m ' a peut-être le 
plus impressionné, ce sont les efforts qui sont 
faits en matière de recherche dans le domaine 
des énergies nouvelles et renouvelables, tout au
tant à l'Université de Christchurch et à celle de 
Wellington que dans le cadre de l'Institut de géo
thermie d'Auckland, en particulier dans le do
maine de la formation. 

J'avais déjà eu une expérience analogue, il y 
a quelques années, au cours d'un voyage en Is
lande, où je m'étais particulièrement intéressé 
aux problèmes techniques que pose la création de 
centrales électriques utilisant l'énergie géother
mique. J'ai pu m e rendre compte que des questions 
relatives au processus de transformation de l'éner
gie géothermique en énergie électrique et qui 
avaient soulevé un grand intérêt pour moi, avaient 
pu trouver des solutions heureuses à Auckland. 

Mais ce que j'ai surtout retenu, en Nouvelle-
Zélande, c'est l'orientation donnée àla recherche 
et à la formation en vue de résoudre les pro
blèmes spécifiques auxquels sont confrontés des 
pays qui, tout en disposant de sources d'énergie 
potentielles, n'ont pas toujours les moyens d'en 

assurer l'exploitation immédiate. La formation 
reçue à Auckland par nombre de boursiers des 
pays d'Asie et m ê m e d'Afrique leur permettra, 
j'en suis convaincu, de passer ultérieurement au 
stade des réalisations pratiques dans leurs pays 
d'origine. 

En citant cet exemple, je voudrais appeler 
votre attention sur l'importance que nous accor
dons de plus en plus aux projets de recherche 
orientés vers la solution des problèmes que con
naissent de nombreux pays en développement et 
qui est reflétée non seulement dans les grands 
programmes scientifiques de l'Unesco, mais 
aussi dans la conception des projets majeurs. Et 
je tiens à dire que la conception de ces projets 
majeurs, de m ê m e que les améliorations que 
nous avons pu apporter au Projet de programme 
et de budget qui vous est soumis, n'auraient pas 
été possibles sans les précieux avis que mes col
lègues du Secrétariat ont recueillis auprès des 
milieux scientifiques dans le cadre des contacts 
qu'ils ont avec eux de façon presque permanente. 

Je m e félicite en effet très vivement de 
l'étroite collaboration qui s'est instaurée, au 
cours des deux dernières années, entre le Secré
tariat de l'Unesco et les milieux scientifiques, 
notamment à l'occasion des réunions des Con
seils intergouvernementaux, et je tiens à remer
cier ici publiquement les présidents de ces con
seils d'avoir bien voulu venir participer aux tra
vaux de votre Commission. 

L'invitation adressée aux présidents des con
seils inter gouverne mentaux es qualités et non pas 
en tant que membres des délégations de leurs 
pays permet un échange direct d'information et 
une évaluation plus approfondie de ces grands 
programmes par la Commission. 

Si la féconde collaboration dont je viens de 
parler nous a permis d'améliorer le programme, 
mes collègues et mo i -même sommes cependant 
très conscients que ce programme n'est pas par
fait et que nous devons nous efforcer de faire en
core mieux dans l'avenir. Nous avons déjà lar
gement bénéficié des avis des scientifiques qui 
ont participé à la célébration du centenaire 
d'Einstein, comme d'ailleurs à d'autres col
loques tenus à Paris, et je peux dire, par 
exemple, que c'est grâce aux conseils de ceux 
qui sont chargés de la coordination des différents 
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programmes en matière de microbiologie que nous 
avons pu pousser aussi loin l'élaboration d'un pro
jet majeur dans ce domaine. Je m e félicite égale
ment des avis qui nous ont été donnés par le CIUS 
à l'occasion des réunions que nous avons tenues 
avec cette organisation à Paris, ainsi que parles 
scientifiques de différentes disciplines, c o m m e 
ceux qui, en particulier, sont associés au PICG, 
au PHI ou au Programme M A B . 

Nous continuerons à être très attentifs aux 
avis qui nous seront donnés au cours de l'exécu
tion du programme que la Conférence générale 
aura approuvé, de manière à tirer le meilleur 
parti possible des moyens dont nous disposons et 
qui, vous le savez, ne sont pas considérables. 

Parmi les questions dont vous avez débattu, 
figure notamment un projet de mise en place pro
gressive d'un réseau mondial d'observations sis-
miques auquel je crois que tous les géophysiciens 
s'intéressent beaucoup mais qui n'a pas recueilli, 
lors de la consultation des Etats membres, un ap
pui aussi large que nous aurions souhaité pour 
pouvoir aller de l'avant. Pour m a part, je conti
nue de penser que la physique de la terre est un 
domaine où il est indispensable de développer la 
coopération internationale et je crains - en m 'en 
excusant auprès des secrétaires de commissions 
nationales présents dans la salle - que, la plu
part du temps, la consultation des gouvernements 
né se fasse qu'à un certain niveau des commis
sions nationales, qui n'ont peut-être pas toujours, 
avec les milieux scientifiques, des rapports suffi
samment étroits. Mon impression personnelle est 
que, si l'on avait directement consulté les géo
physiciens des différents pays, les avis recueillis 
auraient été différents de ceux qui ont été émis et 
qui sont reflétés dans le document soumis à la 
Conférence générale. 

Quoi qu'il en soit, si vous souhaitez que nous 
allions plus loin, nous ne manquerons naturelle
ment pas de le faire ; nous nous efforcerons, au 
cours de l'exercice triennal, de voir s'il ne se
rait pas possible, sur la base des expériences 
acquises dans le cadre des réseaux sous-régionaux 
et régionaux que nous allons promouvoir, d'envi
sager pour l'avenir la mise en place d'un réseau 
mondial. 

Monsieur le Président, votre Commission va 
examiner, en dehors du Programme et du budget 
pour 1981-1983, le document 21 C / 4 , c'est-à-dire 
un document de réflexion sur le prochain Plan à 
moyen terme. Et je voudrais ici redire ce que 
j'ai déclaré en séance plénière, à savoir qu'il ne 
s'agit à ce stade que de procéder à une réflexion 
tout à fait préliminaire ; le document 21 C /4 n'est 
pas une esquisse de plan et ne fait que poser un 
certain nombre de questions et de problèmes qui 
sont soumis à votre appréciation. Car le travail 
auquel nous nous sommes livrés n'est peut-être 
pas satisfaisant. Il se peut que nous ayons laissé 
de côté des problèmes importants, que ce que 
nous avons écrit soit contestable ou incomplet, 
qu'il y ait m ê m e lieu de remettre en cause ou de 
rejeter certaines des vues exprimées. En consé
quence, c'est à vous qu'il appartient de nous 
donner vos avis et de nous dire exactement 
quelle est l'approche à suivre pour identifier les 

problèmes sur lesquels pourraient porter nos ré
flexions, afin que nous soyions nous-mêmes en 
mesure de préparer un plan qui pourrait rece
voir un accueil favorable, non seulement de la 
part des gouvernements des Etats membres, mais 
aussi des milieux scientifiques du monde. 

Car, si l'Unesco est une organisation inter
gouvernementale, elle ne peut pas pour autant 
programmer ses activités et les exécuter de fa
çon satisfaisante s'il n'y a pas de- coopération 
étroite entre le Secrétariat et les milieux intel
lectuels, scientifiques et culturels du monde. Et 
c'est pourquoi nous avons l'intention, après la 
Conférence générale, de poursuivre la consulta
tion et la concertation avec tous ces différents 
milieux. 

Voilà, Monsieur le Président, ce que je vou
lais vous dire aujourd'hui, en regrettant une fois 
de plus de ne pouvoir prendre une part plus ac
tive à vos travaux, mais en vous assurant aussi 
que mes collègues m 'en rendent régulièrement 
compte et que je lirai très attentivement le rap
port de votre Commission. J'ai en outre demandé 
la reproduction intégrale de certaines de vos in
terventions, afin que le Secrétariat puisse tirer 
le plus grand bénéfice possible de vos avis et de 
votre expérience lors de la préparation du pro
chain Plan à moyen terme. 

Avant de terminer, Monsieur le Président, je 
voudrais vous remercier des félicitations que 
vous m'avez adressées tout à l'heure, et remer
cier aussi tous les membres de la Commission. 
Pendant les sept années de mon second mandat, 
je souhaiterais vivement que mes collègues et 
m o i - m ê m e puissions continuer à bénéficier de 
votre concours et de vos conseils. Si certains 
d'entre vous souhaitent m e faire part de leurs 
observations, m e donner ou m e demander des 
avis, m e faire connaître leurs préoccupations, 
formuler des critiques à l'égard de tel ou tel as
pect du programme, qu'ils n'hésitent pas à 
m 1 écrire. Je puis vous assurer que je répondrai 
personnellement aux lettres qui m e seraient ainsi 
adressées, et que, le cas échéant, je donnerai 
toutes les explications voulues au sujet des orien
tations suivies ou des modalités d'exécution des 
activités. 

Si les moyens dont dispose l'Organisation le 
permettent, je ne manquerai pas non plus de faire 
le maximum pour répondre aux souhaits que vous 
pourriez formuler, comme l'ont déjà fait, par 
exemple, le Président de la COI ou le professeur 
Revelle, en appelant mon attention sur la néces
sité de renforcer certaines activités. Je m e pro
pose, après la Conférence générale, de revoir 
toute la structure du Secrétariat et d'examiner 
de quelle manière nous pourrions, grâce à une 
meilleure utilisation de nos ressources, insister 
davantage sur certains aspects qui vous paraissent 
fondamentaux dans la situation actuelle du monde. 

Je suis, pour m a part, convaincu que l'avenir 
du monde dépend en grande partie de vous-mêmes, 
les savants et les scientifiques, et je crois que 
l'humanité a la possibilité, grâce aux apports de 
la science et de la technologie modernes, de ré
soudre la plupart des problèmes auxquels elle 
est confrontée. Souhaitons que la paix puisse 
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s'instaurer dans tous les pays, qu'une coopéra
tion fructueuse puisse se développer et que tous 
les peuples puissent enfin bénéficier des apports 

de la science et de la technique, pour continuer 
la marche de l'humanité dans un climat de paix 
et de fraternité. 
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C. RAPPORT D E LA COMMISSION III 

SCIENCES SOCIALES ET APPLICATIONS DE CES SCIENCES 

Introduction 

Présentation d'ensemble du programme concernant les sciences sociales 
et leurs applications 

Unités de discussion 

Unité de discussion 13 

Objectifs 3. 3/10. 1 - Développement des sciences sociales 

Unité de discussion 14 

Objectifs 3. 1-3. 2/4. l/6. A - 3 . 4 - Etude et planification du développement 

Unité de discussion 15 

Objectif 7. 5 - Environnement et établissements humains 

Unité de discussion 16 

Objectif 8. 1 - Population 

Unité de discussion 17 

Objectifs 1. l/l. 5-2. 3/2. 1/2. 2 - Les droits de l'homme et la paix 

Unité de discussion 18 

Objectif 6. B - Condition de la femme et participation de la femme au développement 

Unité de discussion 19 

Objectif 6. C - Rôle de la jeunesse 

Examen du point 34 - Opportunité d'adopter une convention sur l'éducation et l'enseignement en 
matière de droits de l 'homme 

Examen des projets de résolution ayant des incidences budgétaires 

Examen de la résolution 3/0. 1 proposée par le Directeur général au paragraphe 3002 du document 
21 C /5 et des projets de résolution la concernant 

Examen du point 11 - Plan à moyen terme pour 1984-1989 : rapport préliminaire du Directeur 
général(21 C/4) 

Annexe - Introduction orale du Directeur général à son rapport préliminaire sur le Plan à moyen 
terme pour 1984-1989 (21 C/4) 
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(1) L a C o m m i s s i o n III (Sciences sociales) a 
été constituée en application d 'une décision prise 
par la Conférence générale sur la base des re
commanda t ions formulées par le Conseil exécu
tif sur les méthodes de travail de la Conférence 
générale, 

(2) L e s points suivants de l'ordre du jour de 
la Conférence générale ont fait l'objet d ' u n e x a m e n 
dans le cadre des travaux de la C o m m i s s i o n III : 
(a) Point 14. 2 : Chapitre 3 du Titre II du docu

ment 21 C/5 
(b) Point 11 : Plan à m o y e n terme pour 1984-

1989 : Rapport préliminaire du 
Directeur général (21 C / 4 , P a r 
ties I et II), et plus particuliè
r e m e n t la section "Sciences so
ciales" (Partie I, par. 203-245) 

(c) Point 34 : Opportunité d'adopter une con
vention sur l'éducation et l'en
seignement en matière des droits 
de l'homme 

Election du Bureau et adoption du 
calendrier de travail 

(3) Lors de sa première séance, la Commis
sion a élu à sa présidence S. Exe. M . l'am
bassadeur Beshir Bakri (Soudan) à l'unanimité. 

(4) A sa deuxième séance, le vendredi 3 oc 
tobre, la C o m m i s s i o n a élu à l'unanimité son 
Bureau , dont la composition est la suivante : 
Vice-Présidents : M . Tchavdar Kuranov (Bul
garie) ; M . Michel A houaKengha(Côte d'Ivoire) ; 
M m e Kazuko Inoué (Japon) ; M m e Torild Skard 
(Norvège) ; Rapporteur : M m e Maria de Los 
Angeles López Ortega (Mexique). 

(5) L a C o m m i s s i o n a adopté son calendrier de 
travail contenu dans le document 21 C / P R G III/1. 

Méthodes de travail 

(6) Entre le 3 et le 15 octobre, la C o m m i s s i o n 
a tenu 21 séances pour examiner les points de 
l'ordre du jour dont elle était saisie. L e s débats 
portant sur le chapitre 3 du Titre II du document 
21 C / 5 ont été répartis en sept unités de discus
sion (unités 13 à 19). L e Président, à la d e m a n d e 
de quelques orateurs, a autorisé les délégations 
qui souhaitaient s 'expr imer sur la structure et la 
présentation du p r o g r a m m e des sciences sociales 
pour 1981-1983, à intervenir à ce sujet dans le 
cadre de l'unité de discussion 13. 

(7) Sur la proposition du Président, la C o m 
mission a décidé d ' examiner les projets de ré
solution affectant les différentes parties de la 

résolution 3 / 0 . 1 proposée par le Directeur géné
ral dans le cadre de chacune des unités de dis
cussion correspondant à ces différentes parties, 
de manière à adopter à leur sujet une position de 
principe. C e s projets de résolution, ainsi que 
les projets de résolution ou d ' a m e n d e m e n t ayant 
des incidences budgétaires^ ont fait l'objet d 'une 
recommanda t ion à la fin des travaux de la C o m 
mission, en fonction de la part qui reviendrait 
au Secteur des sciences sociales des fonds m i s 
en réserve pour l 'ensemble de l'Organisation et 
destinés à la mise en oeuvre d'activités addi
tionnelles proposées par les Etats m e m b r e s et 
retenues par la Conférence générale. 

(8) L e Président, en ouvrant les travaux de 
la C o m m i s s i o n , a exprimé l'espoir que le p ro
g r a m m e concernant les sciences sociales, tel 
qu'il était maintenant présenté, échapperait, du 
mo ins en partie, aux reproches de dispersion et 
d'absence de buts clairement définis des activi
tés de p r o g r a m m e dont il avait été l'objet dans 
le passé. Il a souligné le caractère transitoire 
du projet de p r o g r a m m e présenté, en attendant la 
mi se en oeuvre du deuxième Plana m o y e n t e rme . 
Il a affirmé sa conviction que les sciences so
ciales contribueront à la solution des problèmes 
mondiaux, tels que la paix, le développement et 
la participation démocratique, qui concernent 
toutes les sociétés. 

(9) L e Sous-Directeur général pour les 
sciences sociales et leurs applications, après 
avoir présenté l 'ensemble du p r o g r a m m e du Sec 
teur, a introduit chacune des unités de discussion 
ainsi que le point 34 de l'ordre du jour par un 
bref exposé de caractère informatif. L e Direc
teur général a présenté le d o c u m e n t 21 C / 4 et a 
introduit la discussion sur ce sujet. 

(10) L ' exposé précédant l ' e x a m e n de chaque 
unité de discussion a été suivi d 'un débat per
mettant aux délégués de présenter les interven
tions auxquelles ont répondu le Sous-Directeur 
général pour les sciences sociales et leurs a p 
plications et certains de ses collaborateurs. 

(11) L a C o m m i s s i o n s'est ensuite prononcée 
sur les projets de résolution ou d ' a m e n d e m e n t 
selon la méthode de travail adoptée (voir ci-
dessus par. 7), ainsi que sur le plan de travail 
et le budget correspondant à chacune des sept 
sections constituant le chapitre 3 du Titre II du 
document 21 C / 5 . 

(12) L e rapport delà C o m m i s s i o n se c o m p o s e 
d 'un r é sumé des débats de la C o m m i s s i o n suivi 
de recommandat ions relatives aux résolutions 
et décisions soumises à l'adoption de la Confé
rence générale. 
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PRESENTATION D'ENSEMBLE 
LES SCIENCES SOCIALES 

Introduction du Sou s-Directeur général 
pour les sciences sociales et leurs 
applications 

(13) L e Sous-Directeur général pour les 
sciences sociales et leurs applications a présenté 
brièvement le chapitre 3 du Titre II du document 
21 C / 5 . IL a rappelé que le présent projet de pro
g r a m m e vise à répondre à deux exigences : la 
première découle des résolutions 3 /0 . 1 (partie II) 
et 3 /0 . 2adoptéespar la Conférence générale à sa 
vingtième session ; la seconde résulte de la déci
sion prise, également par la Conférence générale 
lors de sa vingtième session, de présenter le pro
g r a m m e selon le Plan à m o y e n terme. Elle ré
sulte aussi de la décision 4 . 1 adoptée par le C o n 
seil exécutif à sa 108e session, demandant que 
le p r o g r a m m e des sciences sociales soit élaboré 
en fonction des objectifs de l'actuel Plan à m o y e n 
terme, en procédant toutefois aux regroupements 
et déplacements de priorités qui permettraient 
d'accroître la cohésion et la concentration du 
programme. 

(14) A cet égard, le Sous-Directeur général 
pour les sciences sociales a signalé que le cha
pitre 3 du document 21 C / 5 ne comprend plus que 
sept grandes sections, contre vingt dans le docu
ment 20 C / 5 , cinquante thèmes au lieu de trente-
deux et 172 actions de p r o g r a m m e au lieu de 105. 
Il a ajouté que la préparation du deuxième Plan 
à m o y e n terme offrirait l'occasion d'une réflexion 
approfondie sur une réorganisation plus poussée 
du p r o g r a m m e des sciences sociales. 

(15) L e Sous-Directeur général a également 
mis l'accent sur l'attention spéciale qui est ac
cordée à la collaboration avec des organisations 
internationales non gouvernementales, ainsi 
qu'avec de nombreuses organisations de carac
tère régional ou d'institutions nationales. Il a 
évoqué les efforts entrepris par le Secteur des 
sciences sociales pour décentraliser davantage 
ses activités, soit par le truchement de conseil
lers régionaux en sciences sociales ou d'unités 
hors siège spécialisées, soit grâce aux centres 
créés avec l'assistance de l'Unesco ou à des or
ganismes régionaux bénéficiant du soutien de 
l'Organisation. 

(16) L e Sous-Directeur général pour les 
sciences sociales a également rappelé que le 
budget pour le Programme/ordinaire en sciences 
sociales pour la période 1981-1983 est d'environ 
23, 5 millions de dollars, soit 10, 4 % du budget 
total consacré par l'Organisation à la partie A 
(Activités de p r o g r a m m e ) du Titre II du document 
21 C / 5 (cf. Appendice I du document 21 C / 5 ) . D e 
m ê m e , a-t-il précisé, alors que le taux de crois
sance prévu pour l'ensemble du p r o g r a m m e de 
l'Unesco pendant les trois années à venir est de 
6, 8 %, celui du p r o g r a m m e des sciences sociales 
est de 3, 4 %, sans compter les 208. 000 dollars 
destinés à l'extension de l'utilisation de l'arabe 
et du russe. U n peu plus de deux millions de dol
lars ont été affectés au P r o g r a m m e de participa
tion, soit près de 17 % du montant total alloué 

DU P R O G R A M M E CONCERNANT 
ET LEURS APPLICATIONS 

aux dépenses de programme, à l'exclusion des 
frais de personnel, pour des activités qui pro
longent au niveau national ou sous-régional des 
projets que les ressources du p r o g r a m m e plani
fié nous permettent seulement d'entreprendre à 
l'échelle régionale ou internationale. 

(17) Enfin, le Sous-Directeur général a briè
vement rappelé que la première section, relative 
aux objectifs 3. 3 et 10. 1, a trait au développe
ment des sciences sociales et de la philosophie 
- tâche qui, au sein du système des Nations Unies, 
relève exclusivement de l'Unesco. L a deuxième 
section regroupe les activités entreprises au 
titre des objectifs 3. 1, 3 .2 , 4 . 1, 6. A et 3 .4 et 
concernant : des recherches sur le développe
ment endogène intégré et diversifié, notamment 
dans le m o n d e rural ; la poursuite de l'analyse 
des interactions entre le développement, l'envi
ronnement et la population ; l'analyse des i m 
plications socioculturelles de la science et de la 
technique ; l'édification d'un nouvel ordre écono
mique international et, en particulier, l'influence 
exercée par les activités des sociétés transna
tionales dans les domaines de compétence de 
l'Unesco ; des recherches, cours de formation, 
séminaires et activités opérationnelles au ser
vice des Etats m e m b r e s pour l'élaboration et 
l'utilisation d'indicateurs sociaux, de techniques 
quantitatives de planification et de techniques 
d'évaluation. L a troisième section groupe les ac
tivités relatives à l'environnement socioculturel 
et aux établissements humains ; le p r o g r a m m e 
de population forme la quatrième section du cha
pitre. L a cinquième section regroupe les activi
tés relatives au respect et à la promotion des 
droits de l ' h o m m e , ainsi qu'à leur meilleure 
connaissance et à leur diffusion par l'enseigne
ment , aux recherches sur la paix et le désa rme
ment , ainsi que sur le droit international et les 
relations internationales. L a sixième section 
porte sur l'amélioration de la condition de la 
f e m m e et l'accroissement de sa participation au 
développement. Enfin, la septième section con
cerne le rôle de la jeunesse dans la société. 

Débat général 

(18) Tous les orateurs qui ont pris la parole 
au sujet de la structure et de la présentation du 
chapitre 3 du Titre II du document 21 C / 5 se sont 
plu à constater les améliorations considérables 
qu'il présente par rapport au chapitre corres
pondant du document 20 C / 5 . Dans leur grande 
majorité, les orateurs ont signalé que le présent 
texte marquait un premier pas décisif dans la di
rection d'un p r o g r a m m e de sciences sociales 
centré sur les problèmes les plus importants de 
l'humanité et comportant des activités de pro
g r a m m e s accompagnées d'indications claires 
sur les résultats que l'on en attend. Tout en ap
prouvant la concentration déjà réalisée dans le 
p r o g r a m m e , ils ont souhaité que l'Unesco con
tinue à faire des efforts dans cette direction. 
Certains orateurs, tout en estimant que les efforts 
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de l'Unescoenfaveur de l'application des sciences 
sociales doivent se poursuivre, ont cependant 
considéré que l'Organisation, en vertu de son 
mandat spécifique, devait d'abord favoriser la 
réflexion et la recherche fondamentales. 

(19) Ils ont noté que le p rog ramme vise à in
tégrer en un ensemble cohérent l'action de 
l'Unesco pour la recherche de solutions à des 
groupes de problèmes tels que le développement, 
les droits de l ' h o m m e , la paix et le désarme
ment . Néanmoins, quelques orateurs ont regretté, 
malgré les progrès déjà réalisés, que des inter
actions entre les composantes du p r o g r a m m e qui 
traitent du développement, des droits de l ' h o m m e 
de la paix et du désarmement, etc.j demeurent 
insuffisantes. E n outre, deux délégués ont sou
ligné la nécessité de mettre à la première place 
les questions relatives aux droits de l ' h o m m e , à 
la paix et au désarmement. E n effet, le pro
g r a m m e des sciences sociales, tel qu'il est pré
senté, leur semble reléguer à l'arrière-plan la 
contribution qu'il apporte aux efforts de l'Unesco 
pour la promotion et le respect des droits de 
l ' h o m m e et le renforcement de la paix. 

(20) L a plupart des orateurs ont demandé qu'à 
l'avenir les p r o g r a m m e s des sciences sociales 
et de la philosophie soient considérablement ren
forcés ; ils ont regretté que pour le prochain 
exercice les ressources financières réservées à 
ce p r o g r a m m e soient nettement inférieures à 
celles dont doivent bénéficier les p rog rammes 
en matière d'éducation ou de sciences exactes et 
naturelles, et qu'il y ait une tendance à la baisse 
de la position relative des sciences sociales dans 
l'ensemble du p r o g r a m m e . Certains orateurs ont 
précisé qu'il ne faudrait négliger aucun m o y e n 
pour favoriser la coopération entre le Secteur 
des sciences sociales et les trois autres secteurs 
du p r o g r a m m e . 

(21) A ce propos, les orateurs qui sont intervenus 
ont mis l'accent sur l'importance capitale qu'un pro
g r a m m e de sciences sociales et de philosophie pré
sente pour l'orientation et l'animation des pro
g r a m m e s dont sont chargés les autres secteurs. Ils 
ont insisté pour que le p r o g r a m m e ne se perde pas 
dans des travaux abstraits, mais au contraire soit 
lié à une problématique concrète, ancrée dans une 
réalité sociale donnée. Beaucoup d'orateurs tout en 
se félicitant de l'importance accordée au p r o g r a m m e 
de philosophie, ont exprimé le voeu que la place d'un 
tel p r o g r a m m e puisse s'affirmer davantage dans 
le cadre du deuxième Plan à m o y e n terme. Deux 
orateurs ont souhaité que les dimensions religieuses 
des phénomènes sociaux et les systèmes de valeurs 
soient pris en considération dans ce m ê m e plan. 

(22) Plusieurs orateurs ont regretté de ne voir 
figurer au rang des disciplines des sciences so
ciales ni l'histoire, ni la linguistique. Ils ont ex
primé l'espoir qu'une place importante revien
drait à ces disciplines dans le cadre du deuxième 
Plan à m o y e n terme. 

(23) Quelques orateurs ont d e m a n d é que le pro
g r a m m e réserve u n plus grand rôle aux possibi
lités opérationnelles que présentent les sciences 
sociales : ils ont n o t a m m e n t estimé insuffisant 
l'intérêt accordé aux aspects des sciences so^ 
ciales qui en font des instruments d'action sur 

le terrain, aux niveaux national et régional. 
(24) Si de n o m b r e u x orateurs ont souligné le 

prix qu'ils attachent à l'action de l 'Unesco en 
faveur du développement des sciences sociales 
et de la philosophie en tant que disciplines, c'est 
sur l'importance des actions au plan national, 
ainsi que sur la coopération régionale et sous-
régionale dans ce doma ine , que l'accent a été 
m i s . Certains orateurs ont fait ressortir le rôle 
qu 'une telle coopération peut jouer en faveur de 
l'intégration régionale ou sous-régionale. 

(25) Quelques orateurs ont regretté qu 'aucun 
"projet ma jeu r " n'ait été ni ébauché en 1979-1980 
ni proposé pour 1981-1983 . E n effet, ont-ils fait 
remarquer , les résolutions 3 / 0 . 1 et 3 / 0 . 2 adop
tées à la vingtième session de la Conférence g é 
nérale définissaient au m o i n s quatre domaines 
possibles pour l'élaboration de projets majeurs , 
à savoir : le développement des sciences sociales, 
la promotion de l'applicabilité des sciences so
ciales, l'application des sciences sociales à cer
tains problèmes d ' importance mondiale, et la 
philosophie. E n outre, ces orateurs ont signalé 
qu 'un projet majeur devrait : 

(a) aborder des questions suffisamment vastes 
pour inciter les spécialistes de sciences sociales 
et d'autres chercheurs du m o n d e entier à y 
participer ; 

(b) avoir une dimension suffisante pour in
clure des sous-projets identifiables ; 

(c) viser à la fois à faire progresser les théo
ries et méthodologies de sciences sociales et à 
renforcer les capacités nationales d'analyser 
les problèmes et d ' y proposer des solutions ; 

(d) se prêter à une exécution échelonnée dans 
un délai déterminé ; 

(e) prévoir des réunions périodiques de pla
nification, de coordination et d'évaluation ; 

(f) d i sposer d'effectifs et d e fonds suffisants ; 
(g) prévoir des m o y e n s de diffusion des 

résultats 
(26) D'autres orateurs ont soutenu, en re

vanche, que les projets majeurs ne devraient 
pas être considérés c o m m e le seul m o y e n de 
concentration du p r o g r a m m e et ont exprimé 
l'opinion que ces projets ne devraient pas exclure 
les pays qui ne disposent pas d'infrastructures 
adéquates en sciences sociales et devraient ré
pondre aux exigences du développement endogène. 

(27) D e n o m b r e u x orateurs ont estimé que la 
conception et la m i s e en oeuvre d 'un p r o g r a m m e 
de l 'Unesco en sciences sociales impliquaient que 
l'on recherchât une coopération étroite de la part 
des institutions régionales et nationales. D a n s 
les régions ou les pays où de telles institutions 
n'existent pas , ou n'ont pas les m o y e n s de fonc
tionner efficacement, l 'Unesco devrait, ont-ils 
affirmé, s 'employer à la création de telles ins
titutions et leur apporter u n concours propre à 
assurer à leur fonctionnement des conditions plus 
favorables. E n outre, ils voyaient dans la f o r m a 
tion des spécialistes une tache à laquelle une 
haute priorité devait être attribuée en raison de 
son importance capitale pour tous les pays et 
surtout pour les pays en développement. Ils ont 
insisté aussi sur la nécessité d 'une diffusion 
aussi large que possible des informations dont 
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dispose l'Unesco ainsi que des expériences dont 
elle est en mesure d'assurer le rayonnement. 

(28) Certains délégués ont sugggéré que 

UNITE D E DISCUSSION 13 

Objectifs 3. 3/10. 1 - Développement des 
sciences sociales 

(29) L e Sous-Directeur général pour les 
sciences sociales et leurs applications a présenté 
la partie du p r o g r a m m e du document 21 C / 5 de
vant être examinée dans le cadre de l'unité 13, 
à savoir les objectifs 3. 3 et 10. 1 - Développe
ment des sciences sociales. L'objectif 3. 3 c o m 
prend des projets interdisciplinaires concernant 
des questions conceptuelles et épistémologiques 
propres aux sciences sociales, les principales 
orientations de la recherche en sciences sociales 
dans les années 80, les organisations ou les pro
g r a m m e s internationaux ou régionaux. A u titre 
des objectifs 3. 3 et 10. 1, divers projets ont été 
présentés qui concernent les réseaux d'informa
tion, la diffusion des connaissances et les sys
tèmes d'information dans le domaine des sciences 
sociales, y compris la "Revue internationale des 
sciences sociales". D e m ê m e , dans le cadre de 
l'objectif 3. 3, plusieurs projets traitent de la pro
motion de la philosophie et de sa contribution gé
nérale au p r o g r a m m e de l'Unesco (les actions de 
p r o g r a m m e relatives à la philosophie et liées à 
un certain nombre d'objectifs et de thèmes sont 
récapitulées à la fin du chapitre, aux paragraphes 
3286-3303). 

(30) D e nombreux orateurs ont approuvé l'orien
tation générale des projets présentés ainsi que 
l'équilibre réalisé entre les projets en matière 
de théorie et ceux concernant l'application plus 
concrète des sciences sociales à des problèmes 
spécifiques dans le cadre du développement de 
ces sciences. Une certaine préoccupation a toute
fois été exprimée en ce qui concerne le pourcen
tage du budget total alloué aux sciences sociales. 
U n délégué a indiqué que l'augmentation des cré
dits correspondant à l'objectif 3.3 (Développe
ment des sciences sociales), prévue au para
graphe 6 (a) de la résolution 3 / 0 . 1, partie II, adop
tée à la vingtième session de la Conférence géné
rale, ne semblait pas avoir été appliquée. 

(31) L a plupart des orateurs ont approuvé le 
contenu des paragraphes 3014-3016, "Taches et 
défis pour les sciences sociales dans les années 
80" . Certains ont indiqué toutefois qu'ils souhai
teraient une réunion plus large que celle qui est 
prévue, de manière à assurer la plus grande par
ticipation possible à l 'examen du rôle des sciences 
sociales dans les années 80 . Plusieurs thèmes 
supplémentaires ont été suggérés pour la réunion 
d'experts, c o m m e , par exemple, la formation 
d'enseignants en sciences sociales, les problèmes 
qui se posent aux spécialistes des sciences 

l'évaluation devienne une composante essentielle 
du p r o g r a m m e des sciences sociales et qu'elle 
intervienne systématiquement dans toutes les 
étapes de l'exécution des activités. 

sociales, les grands problèmes mondiaux de la 
paix, du développement et du nouvel ordre inter
national, le passage des communautés rurales 
aux communautés urbaines et le gigantisme ur
bain. O n a dit aussi que les activités prévues 
aux paragraphes 3014-3016 devraient avoir un 
caractère permanent et bénéficier du concours 
de l'Université des Nations Unies. 

(32) A propos des problèmes théoriques et 
méthodologiques auxquels les sciences sociales 
ont à faire face actuellement, certains orateurs 
ont préconisé une analyse plus approfondie des 
éléments suivants : les conditions nécessaires 
à la recherche multidisciplinaire, la coopération 
des sciences sociales et des sciences exactes et 
naturelles, l'importance delà recherche histo
rique, les rapports entre l'évolution technique 
et la répartition du pouvoir, les relations entre 
la recherche fondamentale et la recherche orien
tée, le contexte social dans lequel la technologie 
évolue. D'autres délégués ont insisté pour que 
la priorité soit donnée à la solution de problèmes 
concrets, en évitant le plus possible les 
abstractions. 

(33) E n outre, plusieurs orateurs ont man i 
festé leur intérêt pour le projet relatif au trans
fert des connaissances qu'ils considèrent c o m m e 
directement relié aux conditions d'un développe
men t endogène, et l'un d'eux a marqué son appré
ciation pour les résultats déjà acquis. U n accord 
est intervenu sur la nécessité de prendre en 
compte les conditions de l'échange des connais
sances plutôt que de parler de transfert des 
connaissances : plusieurs délégués ont en effet 
fait remarquer que chaque peuple possède des 
savoirs et des savoir-faire qui lui sont propres 
et qui peuvent donner lieu à des échanges. 

(34) E n ce qui concerne le thème 3/3 . 3/02, 
l'importance du développement des infrastruc
tures dans le domaine des sciences sociales a 
été très largement reconnue. Deux délégués ont 
toutefois émis des réserves en ce qui concerne 
le montant des subventions accordées au titre 
du paragraphe 3022, tandis que d'autres ont in
sisté sur l'importance de l'action des organisa
tions internationales non gouvernementales. 

(35) Un délégué a exprimé l'espoir qu'il se
rait possible d'élargir le type de représentation 
prévu pour la réunion relative au "renforcement 
de la coopération interrégionale dans le domaine 
des sciences sociales" (par. 3024). Les para
graphes 3025 à 3041 ont recueilli l'appui général. 
Plusieurs délégués ont exprimé leur plein accord 
au sujet de la création du poste de conseiller ré
gional pour l'Afrique dont il est question au pa
ragraphe 3027. D'autres se sont déclarés satis
faits de l'action du Conseiller régional pour l'Asie 
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et l'Océanie et ont formulé le voeu que son ser
vice soit renforcé. 

(36) Certains délégués ont souligné qu'il i m 
portait d'établir des réseaux aux niveaux régio
nal et sous-régional. U n délégué a souligné que 
cela constituait un moyen de coopération très 
efficace et une forme d'action pour laquelle il 
faudrait dégager davantage de fonds. 

(37) L'idée de développer les sciences sociales 
en Afrique a été soutenue. Il a été pris note avec 
satisfaction de la proposition d'aide au Conseil 
pour le développement de la recherche écono
mique et sociale en Afrique ( C O D E S R I A ) . L a réu
nion visant à définir les modalités d'un enseigne
ment postuniversitaire régional pour l'Afrique a 
été expressément approuvée. Tout en apportant 
son soutien au Centre de coordination des re
cherches et de la documentation en sciences 
sociales desservant l'Afrique subsaharienne 
( C E R D A S ) , un délégué a exprimé le souhait que 
le Centre soit encouragé à entreprendre davan
tage de travaux sous contrat pour devenir pro
gressivement capable de subvenir à ses besoins, 
et un autre a déclaré qu'il serait utile que les 
résultats des recherches entreprises soient dif
fusés à un plus large public. 

(38) La plupart des délégués ont indiqué qu'ils 
préféraient, au stade actuel, la mise en place ou 
l'extension de réseaux à partir des institutions 
existantes d'Asie et d'Océanie dans le domaine 
des sciences sociales à la création d'un centre 
régional. Toutefois, un délégué, en appuyant 
l'idée d'un centre régional, a également indiqué 
que son gouvernement souhaiterait l'accueillir 
s'il était créé. U n orateur a suggéré qu'au lieu 
de créer un centre régional, on accroisse les 
ressources mises à la disposition du conseiller 
régional. U n délégué a exprimé le voeu que les 
échanges d'expériences entre pays d'Asie en ce 
qui concerne les sciences sociales soient en tout 
cas encouragés. 

(39) Les activités relatives au développement 
des sciences sociales dans les Etats arabes ont 
aussi recueilli l'assentiment général, et le para
graphe 3032, concernant une réunion d'experts 
sur les politiques des sciences sociales dans les 
Etats arabes, a été expressément soutenu. Deux 
délégations ont estimé, toutefois, que les cours 
régionaux de formation prévus au paragraphe 3033 
devraient avoir lieu dans d'autres pays arabes. 

(40) Plusieurs délégués se sont déclarés satis
faits du travail qu'accomplit le Centre de Vienne 
et intéressés par l'idée d'une coordination des 
programmes de recherche dans la région médi
terranéenne. Toutefois, deux délégués ont ex
primé certaines inquiétudes au sujet du risque 
de double emploi entre plusieurs centres situés 
dans la m ê m e région. La proposition tendant à 
organiser une réunion d'experts (catégorie VI) 
en Amérique du Nord en 1982 a été accueillie 
avec satisfaction et un délégué a offert qu'elle 
se tienne dans son pays. 

(41) Tout en soutenant le p rogramme de déve
loppement des sciences sociales au niveau régio
nal, plusieurs délégués ont souligné que le niveau 
national était également important et ne pouvait 
plus être négligé parce qu'il fallait absolument 

que chaque pays développe ses propres activités 
de sciences sociales et l'infrastructure néces
saire. Les projets qui englobent des cours na
tionaux de formation ont été approuvés, mais il 
a été considéré qu'il y aurait lieu de faire davan
tage, en établissant des réseaux ou en recourant 
à d'autres mécanismes, pour répondre aux be
soins réels de nombreux pays dans le domaine 
des sciences sociales. 

(42) Certains délégués ont souligné les pro
blèmes généraux auxquels se heurte le dévelop
pement des sciences sociales : l'intégration de 
ces sciences dans les pratiques de la société, 
la qualité des étudiants attirés vers ces sciences, 
la nécessité de faire en sorte que les décideurs 
prennent conscience de l'intérêt qu'elles pré
sentent, la nécessité d'assurer la compatibilité 
des actions de formation avec la culture dans le 
cadre de laquelle elles s'inscrivent, enfin, la 
complexité croissante des phénomènes sociaux. 
Ces problèmes ne concernent pas des projets 
précis, mais il faut en tenir compte lorsqu'on 
examine le développement général des sciences 
sociales. 

(43) A u sujet des activités philosophiques pro
posées au titre de l'objectif 3.3 (par. 3019 et 
3042-3051), la plupart des orateurs ont exprimé 
un avis favorable, souhaitant qu'une meilleure 
place soit réservée à cette discipline. Deux dé
légués, cependant, ont insisté sur la nécessité 
de réduire l'orientation philosophique et théo
rique de l'ensemble du p rog ramme . U n orateur 
a souligné l'importance que plusieurs pays 
d'Afrique attachent à l'assistance que l'Unesco 
pourrait apporter au Conseil interafricain de 
philosophie pour la création d'un Centre africain 
de recherche philosophique et interdisciplinaire 
(CARPI). U n orateur a exprimé le voeu que 
l'Unesco puisse s'associer aux activités scien
tifiques visant à célébrer l'oeuvre de Karl Marx 
et notamment à étudier l'influence qu'elle exerce 
dans le domaine de la philosophie, depuis 
un siècle. 

(44) U n orateur s'est demandé s'il ne fallait 
pas plutôt s'intéresser à la question de savoir 
comment on doit enseigner la philosophie plutôt 
que de se demander, c o m m e semble le faire le 
paragraphe 3044, comment la philosophie est 
effectivement enseignée. Il a en outre rappelé 
les différences qui subsistent entre l'effort in
tellectuel qui est la pensée vivante et la philo
sophie enseignée qui est souvent critiquée par 
les penseurs créateurs. Il a, enfin, souligné que 
son pays souhaiterait bénéficier des possibilités 
offertes par le paragraphe 3045 "Promotion de 
la réflexion et des activités philosophiques dans 
les Etats m e m b r e s " pour célébrer l'anniversaire 
d'Andrés Bello, l'un des pères intellectuels de 
l'Amérique du Sud. U n autre orateur a souhaité 
que ce m ê m e paragraphe mentionne la célébra
tion du 2. 500e anniversaire de la mort de D é m o -
crite, dont l'oeuvre scientifique et philosophique 
a joué un rôle très important dans le développe
ment de la science et de la technique. 

(45) La dimension humaine, culturelle et phi
losophique a été soulignée par un autre orateur 
qui a mis en valeur les possibilités offertes par 
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le Centre international pour les sciences hu
maines et le développement qu'il est proposé de 
créer à Byblos. Plusieurs délégués, intervenant 
dans le m ê m e sens, ont souligné l'importance de 
l'activité proposée, à l'occasion de la célébra
tion de l'entrée dans le X V e siècle de l'Hégire, 
sur la philosophie morale et politique de l'Islam, 
et mis particulièrement en évidence le rôle per
manent de la philosophie morale, politique et so
ciale pour le p r o g r a m m e philosophique de l 'Or
ganisation et la nécessité d'élargir l'enquête phi
losophique aux problèmes spirituels, notamment 
aux attitudes et orientations religieuses profondes 
qui surgissent et se développent dans les sociétés, 
non sans un impact réel sur les phénomènes so
ciaux. Dans le contexte de l'étude de la religion 
en tant que phénomène social, un orateur a in
sisté sur l'importance de la recherche philoso
phique dans les études interculturelles. 

(46) D'autres délégués ont souhaité que laphi-
losophie puisse s'occuper plus directement 
d 'e l le-même sans se perdre dans des thèmes 
qui lui sont extérieurs, tout en reconnaissant que 
l'activité relative aux universaux trans culturels 
visait des objectifs proprement philosophiques. 
Certains délégués ont insisté sur la nécessité de 
renforcer quantitativement et qualitativement le 
p r o g r a m m e , de lui donner les moyens du rayon
nement et de l'efficacité qui conviennent, en per
mettant, notamment à l'Unesco, de se préparer 
à s'associer de manière significative au Congrès 
mondial de philosophie qui aura lieu en Grèce. 
D'autres enfin ont souhaité l'élargissement de 
ce p r o g r a m m e indispensable pour les pays en 
développement. Tout en appuyant également le 
p r o g r a m m e , un délégué a suggéré que l'on subs
titue au terme "recherche" le terme "pensée" 
ou celui de "réflexion" dans le titre de l'activité 
portant sur l'enseignement et la recherche phi
losophique dans le m o n d e . 

(47) A u sujet des thèmes 3 /3 . 3/04 et 3/10. l/04, 
un orateur, évoquant la situation en Afrique, a 
affirmé qu'il fallait faire de plus grands efforts 
pour diffuser les résultats des travaux de re
cherche en sciences sociales, en plus de la " R e 
vue internationale des sciences sociales", prin
cipal instrument jusqu'ici de cette diffusion, dont 
la qualité a été louée. U n orateur a demandé si 
elle ne pourrait pas paraître plus souvent. 

(48) U n autre orateur s'est déclaré préoccupé 
par le risque de voir les services de documen
tation informatisés du type de ceux qui sont pré
vus au paragraphe 3058 se révéler trop coû
teux et trop contraignants pour les pays en déve
loppement et il s'est aussi interrogé sur l'utilité 
de mettre en place un nouveau système de collecte 
de données, c o m m e il est proposé au paragraphe 
3059, étant donné la masse d'informations déjà 
disponibles. 

(49) Evoquant les recommandations d'une table 
ronde nord-américaine sur les problèmes d'in
formation et de documentation, un délégué a pré
conisé l'établissement d'un processus régulier 
d'évaluation pour mesurer l'utilité des activités 
en cours et a fait valoir qu'il conviendrait de pro
céder à une telle évaluation pour la partie du 
p r o g r a m m e de sciences sociales concernant 

l'information et la documentation, avant la pro
chaine Conférence générale, afin de déterminer 
s'il serait nécessaire d'y apporter des modifica
tions pour rendre ces activités plus, efficaces, 
en particulier pour les utilisateurs du Tiers 
M o n d e . U n autre délégué a souligné que les pays 
en développement ont besoin de systèmes et de 
services d'information, en demandant qu'une aide 
soit fournie en la matière. 

(50) Dans sa réponse au débat sur l'unité 13, 
le Sous-Directeur général pour les sciences so
ciales et leurs applications a relevé l'intérêt qui 
s'était manifesté pour le projet concernant les 
tâches et les défis auxquels les sciences sociales 
devront faire face dans les années 80 ainsi que la 
nette priorité à accorder à la promotion des 
sciences s ociales au niveau national. lia observé 
que la création d'un centre régional pour l'Asie 
demeurait une option ouverte pour l'avenir, mais 
que le débat avait fait apparaître une préférence 
marquée pour la constitution d'un réseau. E v o 
quant le rôle capital que jouent, à l'échelle m o n 
diale, le Conseil international des sciences so
ciales et les associations professionnelles non 
gouvernementales qui en font partie, il s'est 
prononcé en faveur du maintien de l'appui fourni 
à ces institutions. Il a déclaré qu'il était diffi
cile d'assurer un juste équilibre entre les acti
vités théoriques et les activités opérationnelles, 
mais que les Etats m e m b r e s e u x - m ê m e s pour
raient marquer plus activement leur intérêt pour 
ces dernières, en accordant, dans les demandes 
adressées au P N U D par exemple, un rang de 
priorité plus élevé aux projets intéressant les 
sciences sociales et en utilisant judicieusement 
les possibilités offertes par le P r o g r a m m e de 
participation. Il a reconnu que l'histoire mér i 
tait une place plus importante et que la formule 
"échange de connaissances" était préférable à 
"transfert des connaissances" et traduisait plus 
fidèlement les intentions auxquelles répondait 

le projet. Enfin, le Sous-Directeur général a 
noté que plusieurs Etats m e m b r e s souhaitaient 
voir l'Unesco s'associer aux commémorat ions 
en l'honneur de Démocrite, Karl M a r x et 
Andrés Bello. 

Recommandations concernant les 
objectifs 3. 3/10. 1 

(51) Après une présentation générale des pro
jets de résolution intéressant l'unité 13, la C o m 
mission est passée à l 'examen, en vue d'une 
adoption de principe, des documents D R . 24 
(Danemark, Finlande, Islande, Norvège et Suède) 
et 258 (Bénin, Tchad, Togo, Côte d'Ivoire et 
Sénégal) concernant l'alinéa (a) du paragraphe 3 
de la résolution proposée 3 /0 . 1 qui se rapporte 
au domaine des activités de l'unité 13. Dans le 
premier cas, la Commission s'est prononcée 
favorablement, étant entendu que tous les a m e n 
dements au texte de la résolution de p r o g r a m m e 
3/0 . 1 etles parties de cette résolution de pro
g r a m m é t r i e - m ê m e ainsi amendée seraient exa
minés, aux fins d'harmonisation et de confirma
tion, lors de l'adoption finale de cette résolution 
dans son ensemble. Dans le second cas, la 
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Commission a différé sa décision jusqu'à la fin de ses 
travaux. Il en va de m ê m e du projet de résolution 
D R . 316 (République fédérale d'Allemagne), qui 
propose un élargissement du champ de la ré
flexion philosophique aux problèmes afférents à 
l'ensemble de systèmes de pensée. 

(52) Parmi les amendements proposés dans le 
projet de résolution D R . 112 (Cuba), ceux concer
nant le paragraphe 3007 du plan de travail (ajou
ter à la troisième ligne du paragraphe, à la fin 
de la phrase, "en vue de changements sociaux") 
et le paragraphe 3008 (à la quatorzième ligne, 
après les mots "pour la société mondiale tout en
tière", ajouter les mots "et contribuer ainsi à ce 
processus") ont été acceptés par le Directeur gé
néral. Celui concernant le paragraphe 3010 a été 
accepté après un amendement présenté en séance 
par la délégation signataire du projet de résolu
tion, consistant à ajouter, à la quatrième ligne, 
après le mot "connaissances", les mots "théo
riques et leur signification pour la pratique de 
l ' h o m m e " . E n conséquence, le document D R . 112 
a été retiré. 

(53) Pour ce qui est du projet de résolution 
D R . 40 (Guinée), il a été décidé que le plan de 
travail reflétera la modification proposée de la 
manière suivante : dans le paragraphe 3013, à 
l'avant-dernière ligne, "transfert des connais
sances" sera remplacé par "échanges de connais
sances". Des modifications correspondantes de
vraient intervenir chaque fois que le plan de tra
vail mentionne cette expression et notamment aux 
paragraphes 3008 et 3017, ainsi que dans le titre 
de l'action de p rog ramme n° 2 précédant le para
graphe 3017. E n conséquence, l'auteur du projet 
a retiré sa résolution. Il en a été de m ê m e du 
projet de résolution D R . 220 Rev. présenté par la 
République démocratique allemande, le Directeur 
général acceptant d'associer l'Unesco, par les 
moyens qui lui paraîtraient les plus appropriés, 
à des activités visant à c o m m é m o r e r l'oeuvre de 
Karl M a r x . A u sujet du projet de résolution D R . 70 
(Grèce), le plan devait indiquer expressément au 
paragraphe 3045 que l'Unesco s'associerait à la 
célébration du 2. 500e anniversaire de la mort de 
Démocrite. Le projet de résolution a donc été 
retiré. 

(54) Le projet de résolution D R . 310 (Répu
blique démocratique allemande) a été retiré et le 
paragraphe du plan de travail qu'il visait ne sera 
pas modifié. L ' e x a m e n du document D R . 308 (Ré
publique démocratique allemande), présenté par 
la m ê m e délégation, a été différé jusqu'au m o m e n t 
où la Commission terminerait ses travaux sur le 
document 21 C / 4 . 

(55) Les documents D R . 218 (France), 294 
(Espagne) et 198 (URSS) ont été retirés étant donné 
que les auteurs des résolutions acceptaient avec 
satisfaction la nouvelle formulation proposée par 
la note du Directeur général jointe au D R . 218. E n 
conséquence, le paragraphe 3023 du plan de travail 
sera modifié de la manière suivante : "Des arran
gements contractuels seront conclus sur la base 
de consultations avec des organisations c o m p é 
tentes de sciences sociales - associations inter
nationales non gouvernementales, organisations 
et associations régionales et sous-régionales 

intergouvernementales ou non gouvernementales, 
etc. - en vue de l'exécution d'études et de l'or
ganisation d'ateliers consacrés à d'importants 
problèmes sociaux contemporains. Les trans
formations sociales rapides et l'interaction des 
facteurs développement, environnement et popu
lation retiendront particulièrement l'attention. 
Ce p rog ramme de consultation et de coopération 
sera mis en oeuvre en gardant à l'esprit les 
possibilités offertes par les organisations affi
liées au Conseil international des sciences so
ciales c o m m e par ce Conseil lu i -même, aussi 
bien que la nécessité d'encourager, dans les 
différentes régions du monde , le développement 
endogène de travaux de sciences sociales grâce 
aux initiatives d'organisations, d'associations et 
d'institutions qualifiées, qu'elles soient ou non 
affiliées, pour l'instant, aux organismes scien
tifiques internationaux (cf. 20 C / 5 approuvé, 
par. 3199)." 

(56) La Commission a recommandé à l'unani
mité à la Conférence générale d'adopter le pro
jet de résolution D R . 157 Rev. présenté par la 
France (21 C / R é s . , 3 /0 .8) . 

(57) Compte tenu de ses incidences budgétaires 
l'examen du projet de résolution D R . 120 (Ja
maïque, Bar bade, Guyane, Suriname) a été re
porté à la fin des travaux de la Commission. 

(58) L a Commission a provisoirement approuvé 
l'alinéa (a) du paragraphe 3 du dispositif de la 
résolution 3/0 . 1, en attendant d'examiner et 
d'approuver l'ensemble de cette résolution, à 
la fin de ses travaux, avec les amendements 
introduits. 

(59) La Commission a recommandé que la 
Conférence générale prenne note des paragraphes 
3007 à 3066 du plan de travail relatifs aux objec
tifs 3. 3 et 10. 1, tel qu'il a été modifié par les 
projets de résolution susmentionnés, ainsi que 
des prévisions budgétaires figurant au para
graphe 3006 du document 21 C/5 , sous réserve 
des ajustements techniques dont elles pourraient 
faire l'objet. 

UNITE D E DISCUSSION 14 

Objectifs 3. 1-3. 2/4. 1/6. A - 3 . 4 - Etude et 
planification du développement 

(60) Dans son introduction, le Sous-Directeur 
général pour les sciences sociales et leurs appli
cations a indiqué que les activités prévues au 
titre de ces objectifs avaient été regroupées en 
vue de permettre une efficacité accrue, de faire 
ressortir le caractère interdisciplinaire et inté
gré des études et des actions prévues et de ré
pondre au souci d'allier la réflexion philosophique 
aux activités de sciences sociales appliquées aux 
problèmes du développement. Il a également pré
senté le document 21 C / 8 0 qui donne suite aux 
dispositions des résolutions adoptées par la C o n 
férence générale lors de sa vingtième session 
concernant l'étude des effets exercés par les ac
tivités des sociétés transnationales dans les do
maines de compétence de l'Unesco/1. Il a souligné 

1. Voir note page suivante. 
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la nécessité de la coopération avec les organisa
tions internationales et régionales, intergouver
nementales et non gouvernementales, ainsi qu'avec 
les institutions nationales, pour l'exécution du 
p rog ramme . 

(61) E n ce qui concerne la première partie du 
p rog ramme afférent à cette unité, à savoir, 
l'étude du développement, presque tous les ora
teurs ont marqué leur satisfaction générale au 
sujet de la concentration du p rog ramme . Ils ont 
approuvé l'importance accordée à la notion de dé
veloppement endogène, compte tenu des aspects 
socioculturels de l'endogénéité et du respect de 
l'identité culturelle qu'elle implique. Plusieurs 
délégués ont insisté sur la nécessité de renfor
cer les liens entre les notions de développement 
global, intégré, équitable et endogène et certains 
ont proposé d'axer le programme sur la notion de 
développement centré sur l ' h o m m e . 

(62) Plusieurs orateurs ont insisté sur le ca
ractère ouvert que doit conserver tout dévelop
pement endogène et sur la nécessité de tenir 
compte, dans sa conception et sa réalisation, de 
la solidarité internationale et des grands cou
rants du monde contemporain. U n certain nombre 
d'orateurs ont insisté sur l'importance de la ré
flexion philosophique pour soutenir les orienta
tions du p rog ramme et assurer à celui-ci ses 
fondements essentiels, et certains délégués ont 
exprimé leur conviction que l'apport de la philo
sophie devait être renforcé. 

(63) U n orateur a demandé que le développe
ment endogène soit étudié à différents niveaux, 
de manière à aider les sociétés à faire le point 
sur leur situation, leurs besoins et leur vocation 
et à promouvoir une acceptation authentique des 
différences. U n autre orateur a suggéré que le 
concept d'endogénéité fasse l'objet d'études dans 
une perspective non pas doctrinale, mais heuris
tique, et dans les termes les plus concrets. Les 
échanges d'expériences entre pays sur les di
verses voies de développement original et endo
gène ont été évoqués c o m m e un puissant moyen de 
faire avancer la compréhension et la solution des 
problèmes impliqués par la mise en pratique d'un 
tel développement. L'utilisation des résultats des 
travaux d'analyse scientifique et des leçons é m a 
nant des expériences effectives d'éducation en 
matière de développement a été considérée 
par plusieurs orateurs c o m m e pouvant, elle 
aussi, tirer le plus grand bénéficie d'échanges 
d'expériences nationales. 

(64) Certains délégués se sont montrés pré
occupés par l'absence d'une liaison visible dans 
le p rog ramme entre les problèmes du développe
ment et la promotion de la paix et du désarme
ment ; ils ont insisté pour que cette interrelation 
soit reflétée plus nettement dans la structure du 
p rog ramme . Ils ont souligné que la paix est la 
condition et le fondement primordiaux d'un dé
veloppement centré sur l ' h o m m e et que cette di-
mention essentielle du développement devrait fi
gurer au début du chapitre traitant des sciences 
sociales et de leurs applications. U n délégué a 
insisté plus particulièrement sur la nécessité 
d'étudier la décolonisation c o m m e facteur de 
base du développement endogène. 

(65) D e nombreux orateurs ont insisté sur 
l'importance de l'application des sciences so
ciales au développement rural intégré, compte 
tenu des dimensions humaines du développement 
rural et du fait qu'il concerne la grande majorité 
de la population des pays en développement ; 
certains ont regretté la place trop modeste ou 
trop peu visible qui est faite à ces activités, 
c o m m e suite au regroupement des objectifs et 
à la concentration du p rog ramme . 

(66) Plusieurs orateurs ont exprimé leur souci 
de voir une coopération intersectorielle plus in
tense s'établir, non seulement dans l'exécution 
du p rog ramme mais aussi dans sa conception, 
notamment pour les travaux relatifs à l'instau
ration d'un nouvel ordre économique internatio
nal, au développement rural et aux interactions 
entre la science et la société. 

(67) La plupart des orateurs ont demandé que 
les chercheurs des pays en développement ne 
soient pas seulement associés aux activités pré
vues, mais qu'ils puissent apporter une contri
bution spécifique, et en particulier soient appe
lés à prendre en charge les études et les re
cherches traitant des problèmes de leurs propres 
sociétés. A ce propos, un orateur a fait ressor
tir que les pays en développement sont trop sou
vent encore traités c o m m e objets et non c o m m e 
sujets des sciences sociales ; l'Unesco peut faire 
beaucoup pour redresser cette situation expli
cable pour des raisons historiques. Il a suggéré 
que l'Unesco prenne l'initiative de la préparation 
d'un code de déontologie, fondé sur son Acte cons
titutif, en matière d'utilisation des techniques de 
planification du développement. Plusieurs délé
gués sont intervenus dans le m ê m e sens en sou
lignant la nécessité de promouvoir et d'affirmer 
l'endogénéité des sciences sociales, notamment 
dans leur application aux problèmes du dévelop
pement. U n orateur a toutefois fait valoir que 
des experts extérieurs au pays ou à la société 
considérés peuvent néanmoins avoir un rôle à 
jouer dans la mesure où ils sont capables d'ap
porter un complément de connaissances. U n autre 
orateur a exprimé sa satisfaction de voir que la 
plupart des réunions d'experts doivent se tenir 
hors Siège, ce qui est de nature à permettre à 

la fois une meilleure contribution des chercheurs 
nationaux et un plus grand retentissement au sein 
du public. 

(68) E n ce qui concerne le lien entre études 
théoriques et travaux directement liés à la pra
tique du développement, de nombreux orateurs 
ont exprimé leur désir de voir privilégier les 
thèmes d'intérêt concrets et les recherches 
orientées vers l'action par rapport aux études 
de caractère trop général. E n revanche, plu
sieurs délégués ont souligné l'importance de la 

1. Le Secrétariat a apporté oralement deux cor
rections au document 21 C / 8 0 : le remplace
ment du mot "entreprises" par "sociétés" dans 
le titre des versions française et espagnole et 
le remplacement du mot "examen" par "con
sidération" au paragraphe 38 (dans toutes les 
versions sauf l'anglaise). 
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réflexion fondamentale pour faire avancer la con
ception globale du développement et pour éclai
rer les méthodologies qui devraient en découler. 
Plusieurs délégués ont souligné la nécessité de 
diffuser aussi largement que possible les résul
tats des études, surtout dans les pays en déve
loppement, et d'encourager à cette fin leur tra
duction en différentes langues. 

(69) Certains délégués ont souligné l'intérêt 
des activités de nature philosophique présentées 
au titre des objectifs 3. 1, 3. 2 et 4 . 1 et qui ont 
trait respectivement à la théorie du développe
ment et aux rapports entre la science et la so
ciété. U n orateur a manifesté son intérêt pour 
accueillir dans son pays la réunion d'experts en
visagée sur les aspects du développement les plus 
compatibles avec les exigences de l'affirmation 
et de l'épanouissement des valeurs authentiques 
de chaque peuple. E n ce qui concerne les études 
philosophiques comparatives sur l'évolution du 
rapport entre la science et la société, certains 
délégués ont espéré que le Secrétariat en préci
serait la formulation et présenterait son contenu 
en des termes plus concrets. 

(70) L a complexité et le caractère multidimen-
sionnel des processus de développement ont été 
évoqués, ainsi que la nécessité d'évaluer et de 
vérifier les résultats des recherches sur le dé
veloppement, de calculer les risques aussi bien 
que les avantages inhérents aux différentes ap
proches et de traiter des diverses variantes i m 
pliquées par la dynamique du changement social. 
A cet égard, plusieurs orateurs se sont référés 
avec satisfaction à la réunion tenue en août 1980 
à Oulan Bator (Mongolie) sur l'application des 
théories du développement et ont proposé que des 
mesures soient prises pour publier le plus rapi
dement possible les résultats de cette réunion. 
Certains ont r ecommandé d'entreprendre des 
études relatives à des cas concrets de dévelop
pement pris dans le passé, afin d'éviter les 
erreurs et les désillusions des deux premières 
décennies du développement. U n délégué a fait 
observer qu'il ne s'agissait pas d'étudier les pos
sibilités de développement endogène, puisque seul 
le développement endogène a un sens et que sa 
possibilité n'est plus en question. Quelques ora
teurs ont souligné également qu'à la base de la 
notion de développement endogène se trouve la 
constatation que les modèles utilisés jusqu'à pré
sent sont non reproductibles. Il a été suggéré de 
considérer la question du développement endogène 
intégré et axé sur l ' h o m m e c o m m e le sujet pos
sible d'un p r o g r a m m e international majeur, car 
elle comporte des sous-programmes clairement 
identifiables et se prête à une programmation dé
centralisée dans laquelle les Etats m e m b r e s et 
les institutions nationales peuvent jouer un rôle 
clé. 

(71) Plusieurs délégués ont marqué leur inté
rêt pour les actions de p r o g r a m m e ayant trait à 
la réduction des inégalités et certains ont re
gretté qu'une place plus importante ne soit pas 
accordée à ce problème, lequel est directement 
lié à la conception du développement centré sur 
l ' h o m m e . U n délégué a demandé que les projets 
traitent également de la distribution des richesses, 

et d'autres ont suggéré d'étudier les inégalités 
particulièrement criantes qui sévissent en Afrique 
du Sud. 

(72) Deux délégués ont fait ressortir que la 
prise en compte des doctrines du développement 
dans la pratique et leurs chances d'affecter les 
comportements des populations dépendent dans 
une très large mesure des options politiques des 
décideurs ; plusieurs orateurs ont exprimé leur 
intérêt pour les projets visant à favoriser la par
ticipation des populations au développement. 

(73) E n ce qui concerne la contribution du pro
g r a m m e à l'étude des voies de l'instauration d'un 
nouvel ordre économique international, un grand 
nombre d'interventions ont souligné qu'il s'agis
sait d'une dimension d'importance capitale, un 
orateur considérant notamment que la phase ac
tuelle des études relatives au développement i m 
plique avant tout, au départ, la prise de cons
cience de la part de tous les pays du fait qu'ils 
sont à la fois sujets et objets de la structure des 
relations mondiales. Certains orateurs ont sug
géré que, dans le cadre des projets ayant trait 
au nouvel ordre économique international, des 
études soient entreprises sur l'intégration éco
nomique aux niveaux international, régional et 
sous-régional. Pour un autre orateur, il faudrait 
partir de la prise en considération de cas locaux 
et nationaux avant de passer à l'étude des rela
tions sur le plan universel. 

(74) Les effets exercés par les activités des 
sociétés transnationales dans les domaines de 
compétence de l'Unesco ont fait l'objet de n o m 
breuses interventions, certains délégués esti
mant que l'Unesco devrait étudier plus spéciale
ment les effets néfastes de ces activités, no
tamment quant au rôle négatif joué par les so
ciétés transnationales à l'égard de l'instauration 
d'un nouvel ordre économique international et de 
la réalisation d'un développement endogène, tan
dis que d'autres orateurs mettaient l'accent sur 
l'intérêt d'études des influences socioculturelles 
plus strictement limitées aux domaines de c o m 
pétence de l'Unesco. Quelques orateurs ont de
m a n d é des informations sur les suites qu'avaient 
reçues les initiatives prises par l'Unesco pour 
apporter sa contribution à l'élaboration du code 
de conduite ; ils ont insisté sur la nécessité d'in
clure dans le p r o g r a m m e des actions de ce type, 
et de consacrer une mention explicite à cette 
contribution de l'Unesco aux travaux des Nations 
Unies sur le plan normatif. Ils ont aussi demandé 
des éclaircissements sur l'état d'avancement des 
publications de l'Unesco en la matière. Pour 
certains autres orateurs, au contraire, l'Unesco 
devrait se limiter à assumer un rôle c o m p l é m e n 
taire auprès des organes des Nations Unies in
vestis des responsabilités primordiales quant 
aux problèmes afférents aux sociétés transna
tionales, se garder d'entreprendre el le-même 
des actions de caractère normatif, et se borner 

à procéder à des études d'ordre scientifique. A 
ce propos, un orateur a fait état du projet de 
code de conduite actuellement en voie d'élabora
tion par les soins du Groupe de travail intergou
vernemental établi par l'Organisation des Nations 
Unies à cette fin, en se référant notamment au 

112 



Commissions du p r o g r a m m e 

paragraphe de ce projet qui a trait au respect des 
valeurs socioculturelles qu'il voudrait voir figu
rer dans son intégralité dans le document 21 C / 8 0 ; 
il a, de m ê m e que d'autres orateurs, insisté sur 
la nécessité d 'une coopération étroite de l'Unesco 
avec les organes compétents des Nations Unies 
et de consultations régulières avec eux, en la 
matière. U n orateur a souligné la nécessité d'une 
grande précision dans l'emploi des concepts et 
la formulation des projets d'études ou des thèmes 
de réunions. Il a notamment estimé que la notion 
de "valeurs socioculturelles" mériterait d'être 
explicitée. L e m ê m e délégué a insisté pour que 
l'action de l'Unescon'empiète pas sur les c o m 
pétences du Centre des Nations Unies sur les so
ciétés transnationales. 

(75) Plusieurs délégués ont offert d'apporter 
leur concours personnel à la mise en oeuvre de 
certaines activités, qu'il s'agisse d'études ou de 
réunions d'experts ; nombre de délégués ont in
sisté pour que telle ou telle des activités ins
crites au p r o g r a m m e soit réalisée dans leur pays 

(76) Pratiquement tous les orateurs qui ont 
pris part au débat se sont félicités, en les ap
puyant, des grands axes d'approche du p r o g r a m m e 
proposé au titre de l'objectif 3 .4 , et en particu
lier du déplacement de l'accent vers le renfor
cement de la capacité nationale d'élaboration et 
d'utilisation des indicateurs socio-économiques, 
des techniques quantitatives de planification et 
des techniques d'évaluation. 

(77) Quelques délégués ont émis l'avis qu'il 
serait préférable de regrouper l'objectif 3. 4 avec 
l'objectif 3. 3 de manière que les instruments des 
sciences sociales puissent intervenir dans une 
g a m m e plus vaste de p rog rammes . Par contre, 
un grand nombre d'orateurs ont approuvé le re
groupement proposé qui représente le déplace
ment approprié de l'accent en faveur du dévelop
pement et complète ainsi l'étude du développe
ment par une action méthodologique orientée 
vers la planification du développement. Plusieurs 
autres délégués ont estimé, quant à eux, que 
l'objectif 3. 4 était à lui seul un objectif impor
tant du Secteur, sinon le plus important, car il 
inclut une action pratique et concrète qui pro
fite directement aux Etats m e m b r e s . U n orateur 
a été d'avis qu'en combinant les trois thèmes 
de l'objectif 3 .4 , on pourrait simplifier la 
présentation. 

(78) De nombreux délégués ont exprimé le dé
sir de leur pays de participer activement à 
l'exécution du p r o g r a m m e et, pour certains, de 
partager leur propre expérience en matière de 
techniques quantitatives de planification avec 
d'autres pays du Tiers M o n d e . Plusieurs parti
cipants ont offert d'accueillir des séminaires et 
ateliers, l'un d'eux proposant le lancement d'un 
nouveau projet régional en Asie sur les données 
et techniques quantitatives d'analyse et de plani
fication socio-économique et offrant son concours 
à cet effet. 

(79) Certains orateurs ont dit qu'il importait 
de prendre garde.de ne pas promouvoir de tech
niques et instruments extérieurs au cadre socio
culturel de leur application, car ils pourraient 
se révéler difficiles à maîtriser. Ils ont dit que 

pour être utiles, en particulier dans les pays en 
développement, les indicateurs et techniques de 
planification doivent refléter la nature véritable 
de la société. Plusieurs délégués ont émis le 
voeu que les publications disponibles sur les 
méthodes et techniques soient rendues plus ac
cessibles aux pays en développement, et quelques 
orateurs ont pris note avec satisfaction du lan
cement de la nouvelle collection semestrielle 
"Etudes socio-économiques" qui comble cette 
lacune. 

(80) E n discutant de l'opportunité d'étendre 
l'applicabilité des méthodes d'analyse et de pla
nification utilisées en sciences sociales, plu
sieurs délégués ont suggéré de prévoir une c o m 
posante pour l'utilisation des indicateurs socio-
économiques dans les projets intégrés de déve
loppement rural. 

(81) U n grand nombre d'orateurs ont exprimé 
leur satisfaction de l'augmentation proposée du 
nombre des ateliers nationaux devant permettre 
aux fonctionnaires d'apprendre à utiliser les in
dicateurs socio-économiques, les modèles de 
simulation et les techniques d'évaluation. U n 
grand nombre de participants se sont déclarés 
favorables aux réunions, séminaires et ateliers 
relatifs à ces instruments d'analyse et de plani
fication du développement auxquels ils ont parti
cipé ou qu'ils ont accueillis. Plusieurs partici
pants ont en particulier approuvé l'influence 
qu'ont exercée les ateliers nationaux portant sur 
ces activités, car ils ont amélioré les méthodes 
d'élaboration et d'utilisation des indicateurs 
socio-économiques dans les rapports sur la si
tuation sociale et la planification sociale des pays 
où ils ont été organisés. D'autres ont dit que 
leurs pays souhaitaient bénéficier de ces ateliers 
nationaux et ont invité l'Unesco à prendre des 
mesures dans ce sens. Plusieurs délégués ont 
approuvé l'activité proposée pour l'identification 
et la promotion de l'utilisation des indicateurs 
concernant les handicapés c o m m e contribution 
modeste, certes, mais importante au p r o g r a m m e 
intersectoriel de l'Unesco relatif aux handicapés. 

(82) Plusieurs orateurs ont pris note avec sa
tisfaction de l'importance croissante accordée 
à l'action opérationnelle, en particulier à la co
opération en vue de la formulation de projets à 
m o y e n et à long terme de formation de fonction
naires à l'utilisation des indicateurs, des m é 
thodes de planification et des techniques d'éva
luation, projets qui devront être soumis aux ins
titutions de financement extrabudgétaire. Plu
sieurs d'entre eux, formulés dans le présent 
Projet de p r o g r a m m e et de budget biennal, sont 
actuellement examinés par des institutions de fi
nancement, et un orateur a demandé au Secré
tariat d'aider à accélérer les activités de suivi 
liées aux processus d'approbation. 

(83) Le Sous-Directeur général pour les 
sciences sociales et leurs applications, en situant 
la notion de développement endogène dans le cadre 
du concept d'un développement intégré équitable et 
centré sur l ' h o m m e , a souligné qu'ilne s'agit pas 
de mettre en cause la possibilité du développement 
endogène, mais d'étudier les possibilités concrètes 
de sa réalisation dans différents contextes. 
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(84) Quant à l'importance à accorder au déve
loppement rural intégré, elle correspond bien 
aux intentions du Secrétariat. Dans ce domaine 
c o m m e dans d'autres, et notamment en ce qui 
concerne les projets relatifs aux rapports de la 
science et de la société, le Secrétariat coopé
rera activement avec les autres secteurs. 

(85) L e Sous-Directeur général a insisté sur 
le fait que le Secrétariat est très conscient de 
l'importance des liens intimes qui existent entre 
la paix, le désarmement et le développement, 
ainsi que des interactions qui existent entre la 
recherche théorique et la pratique du développe
ment . Il a donné l'assurance que les chercheurs 
et les spécialistes des pays en développement 
seront très étroitement associés à l'exécution 
du p r o g r a m m e et que les études de cas et d'autres 
recherches seront menées par des équipes natio
nales, c o m m e le veut d'ailleurs le principe du 
développement endogène des sciences sociales. 

(86) Concernant les questions posées au sujet 
du p r o g r a m m e d'études sur les effets des acti
vités des sociétés transnationales dans les do
maines de compétence de l'Unesco, le Sous-
Directeur général a signalé que la publication 
des travaux jusqu'à présent effectués est sous 
presse et que les recommandations de la C o m 
mission sur les sociétés transnationales font 
l'objet d'activités menées en consultation et en 
coopération avec le Centre des Nations Unies 
sur les sociétés transnationales. L a Commission 
el le-même a été dûment informée des positions 
de l'Unesco. Il a souligné que la coopération avec 
les organes compétents des Nations Unies chargés 
de l'élaboration et, éventuellement, de la mise 
en oeuvre d'un code de conduite sera poursuivie, 
et que l'on gardera à l'esprit l'importance d'un 
renforcement des capacités de négociation des 
pays en développement, c o m m e l'indique le plan 
de travail au paragraphe concernant cette action 
de p r o g r a m m e . 

(87) Répondant aux observations relatives à 
la structure du p r o g r a m m e concernant les m é 
thodes de la planification du développement (ob
jectif 3. 4), le Sous-Directeur général pour les 
sciences sociales et leurs applications a affirmé 
que le but essentiel est de renforcer la capacité 
nationale d'adapter et d'appliquer les instruments 
et méthodes d'analyse socio-économique et de 
planification du développement. L e Secrétariat 
reconnaît pleinement qu'il incombe à chaque pays 
d'élaborer ses propres indicateurs et modèles de 
développement, ainsi que les méthodes d'évalua
tion qui lui conviennent. Ce qu'il cherche surtout, 
c'est à faire en sorte que les instruments de 
sciences sociales soient au service des Etats 
m e m b r e s , et surtout des pays en développement, 
et que ces Etats les utilisent en fonction de leurs 
propres besoins, choix et priorités. 

Recommandations concernant les 
objectifs 3. 1-3. 2 /4 . 1/6. A - 3 . 4 

(88) Deux projets de résolution portaient sur la 
résolution proposée 3/0 . 1. L e projet de résolu
tion D R . 16, présenté par le Danemark , la Fin
lande, l'Islande, la Norvège et la Suède, portait 

•sur deux paragraphes différents du document 
21 C / 5 . La partie qui concernait le sixième sous-
alinéa du paragraphe 3,(b), de la résolution 3 / 0 . 1 
a été adoptée en principe, avec une modification 
proposée oralement par le Sous-Directeur géné
ral pour les sciences sociales. Quant à la par
tie qui concernait le paragraphe 3004, relative 
aux crédits à ouvrir au titre du P r o g r a m m e or
dinaire, son examen a été remis à la fin des 
travaux de la Commission, lorsque celle-ci 
aborderait tous les projets de résolution ayant, 
des incidences budgétaires. L e projet de réso
lution D R . 25, présenté par le Danemark, la Fin
lande, l'Islande, la Norvège et la Suède et con
cernant le paragraphe 3002, c'est-à-dire la ré
solution proposée, a été adopté avec la modifi
cation suggérée dans la Note du Directeur géné
ral. L ' amendemen t proposé dans les projets de 
résolution D R . 16 et 25 devra être réexaminé 
par la Commission, en vue de son adoption fi
nale, lorsque la résolution 3 /0 . 1 sera adoptée 
dans son ensemble. 

(89) Les projets de résolution ci-après por
taient sur le plan de travail : 

- le projet de résolution D R . 39, présenté par 
Cuba, portait sur le paragraphe 3070, et il a été 
convenu que la modification proposée, consis
tant à ajouter à la dernière ligne du paragraphe, 
entre "développement" et "équitable", le mot 
"social", serait apportée au plan de travail. Ce 
projet de résolution a donc été retiré.; 

- le projet de résolution D R . 300, présenté 
par le Nigeria, portait sur les paragraphes 3077 
et 3081 du plan de travail. L a Commission a ac
cepté la première partie de cette proposition, et 
la modification proposée sera incorporée au 
plan de travail, au paragraphe 3077 où la phrase 
suivante sera insérée à la septième ligne, après 
les mots "des valeurs authentiques de chaque 
peuple" : "Tant dans la série d'études que lors 
de la réunion d'experts, un effort délibéré sera 
fait pour assurer la représentation et la parti
cipation adéquates des pays en développement". 
L a Commission a également accepté la seconde 
proposition, relative au paragraphe 3081, à la 
troisième ligne duquelle terme "socioculturelle" 
sera donc remplacé par l'expression "écono
miques et socioculturelles connexes", et à la 
fin duquel sera ajoutée la phrase suivante : 
"Tous les efforts seront faits pour assurer la 
participation adéquate des pays en développe
ment à ces activités". E n conséquence, le pro
jet de résolution D R . 300 a été retiré ; 

- le projet de résolution D R . 42, présenté par 
Cuba et portant sur le paragraphe 3081, a été 
retiré par son auteur, qui a accepté le change
ment proposé au plan de travail dans le projet 
de résolution D R . 300 ; 

- le projet de résolution D R . 224, présenté 
par Cuba et portant sur le paragraphe 3091, a 
été retiré par son auteur qui s'est dit d'accord 
avec la Note du Directeur général ; 

- le projet de résolution D R . 51, présenté 
par Cuba, a été retiré, et il a été convenu qu'il 
serait fait état dans le plan de travail de la m o 
dification proposée, conformément à la sugges
tion faite dans la Note du Directeur général, de 
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sorte que la première phrase du paragraphe 3093 
se lirait c o m m e suit : "Des études, m e n é e s en 
collaboration avec des institutions nationales et 
des organisations internationales non gouverne
mentales, seront consacrées à l'analyse des ef
fets des activités des sociétés transnationales 
dans les domaines de compétence de l'Organisa
tion ; en particulier des recherches seront effec
tuées concernant l'influence des sociétés trans
nationales sur le développement endogène de la 
culture, leurs effets sur la politique de l'éduca
tion, leur influence sur la structure socio-éco
nomique des pays en développement et leur rôle 
dans l'exode des cerveaux" ; 

- le projet de résolution D R . 311, présenté par 
la République démocratique allemande et portant 
aussi sur le paragraphe 3093, a été retiré en fa
veur du projet de résolution D R . 51 ; 

- le projet de résolution D R . 41, présenté par 
Cuba, a été retiré, et il a été convenu que le 
changement proposé serait incorporé au plan de 
travail : à la deuxième ligne du paragraphe 3100, 
après "la qualité de la vie", seront donc ajoutés 
les mots "et le m o d e de vie" ; 

- le projet de résolution D R . 296, présenté par 
l'Espagne, avait des incidences budgétaires et 
avait été présenté trop tard pour que la proposi
tion correspondante pût être prise en considéra
tion dans le document 21 C / 5 , mais la C o m m i s 
sion a décidé d'examiner les idées qui y sont con
tenues en m ê m e temps que les projets de résolu
tion relatifs au document 21 C / 4 ; 

(90) L a Commiss ion a provisoirement approuvé 
l'alinéa (b) du paragraphe 3 du dispositif de la 
résolution 2/0 .1 , en attendant d'examiner et d'ap
prouver l'ensemble de cette résolution, à la fin 
de ses travaux, avec les amendements introduits. 

(91) L a Commission a r ecommandé que la 
Conférence générale prenne note des paragraphes 
3070 à 3116 du plan de travail relatif aux objec
tifs 3. 1-3. 2 /4 . 1/6. A - 3 . 4 , tel qu'il a été mod i 
fié par les projets de résolution susmentionnés, 
ainsi que des prévisions budgétaires figurant au 
paragraphe 3069 du document 21 C / 5 , sous ré
serve des ajustements techniques dont elles pour
raient faire l'objet. 

UNITE D E DISCUSSION 15 

Objectif 7 . 5 - Environnement et établissements 
humains 

(92) Le Sous-Directeur général pour les 
sciences sociales et leurs applications aprésente 
le programme correspondant à cette unité de dis
cussion en faisant ressortir la nécessité d'une 
approche intégrée des problèmes relatifs aux 
établissements humains. Il a souligné que le pro
gramme envisagé sera exécuté en collaboration 
étroite avec les organes intéressés du système 
des Nations Unies, notamment le Programme des 
Nations Unies pour l'environnement (PNUE) et le 
Centre des Nations Unies pour les établisse
ments humains (Habitat), ainsi qu'avec les autres 
secteurs de l'Unesco qui traitent des questions 
relatives à l'environnement, en particulier le 

Programme sur l'homme et la biosphère ( M A B ) . 
(93) H a mentionné la nécessité d'engager des 

recherches pluridisciplinaires orientées vers la 
formation et de renforcer les institutions et les 
p r o g r a m m e s visant à former les personnes qui, 
d'une manière ou d'une autre, seront respon
sables de la planification, du développement et 
de l'administration des établissements humains, 
dans un cadre socioculturel qui encourage la par
ticipation de la population aux décisions concer
nant son environnement. Il a indiqué que le pro
g r a m m e serait donc axé sur trois éléments : la 
recherche, la formation et l'information. 

(94) Plusieurs m e m b r e s de la Commiss ion 
ont souligné l'importance qu'il faut accorder aux 
aspects philosophiques, sociaux et éthiques de 
la politique de développement dans ses rapports 
avec l'environnement, notamment du point de 
vue des droits des générations futures. D a n s ce 
contexte, l'un des délégués a suggéré que l'Unesco 
accorde une attention particulière aux problèmes 
posés par le développement de l'énergie nucléaire. 

(95) D e nombreux délégués ont insisté sur la 
nécessité de coordonner aussi étroitement que 
possible entre les différents secteurs, en par
ticulier avec le P r o g r a m m e M A B , les activités 
relatives à l'environnement. Certains d'entre 
eux se sont félicités des actions intersectorielles 
que le Secteur des sciences sociales a déjà en
gagées dans le cadre de projets tels que l'étude 
des écosystèmes insulaires méditerranéens 
( M A B 11) et la rénovation des centres et des 
zones historiques. 

(96) Plusieurs délégués ont souligné la con
vergence des problèmes relatifs à l'environne
ment, au développement et à la population, dans 
laquelle ils ont vu une source possible de pro
jets majeurs, 

(97) D e nombreux m e m b r e s de la Commissioni 
ont jugé hautement prioritaires les activités vi
sant à stimuler la participation du public aux dé
cisions concernant l'environnement, ainsi que 
les activités connexes relatives à l'information 
du public sur les questions d'environnement par 
des moyens audiovisuels. Deux délégués ont fait 
observer que des moyens d'information plus tra
ditionnels seraient peut-être plus appropriés, 
notamment en milieu rural. U n autre délégué 
s'est inquiété du contenu du "message" à trans
mettre par ces moyens . 

(98) A ce sujet, un certain nombre de délé
gués, tout en se félicitant de la série de films 
télévisés réalisés par l'Unesco sur l'enfant et 
l'environnement, ont souligné qu'il serait sou
haitable d'étendre les p r o g r a m m e s audiovisuels, 
en particulier les p r o g r a m m e s de formation, à 
d'autres aspects de l'environnement. 

(99) L a plupart des m e m b r e s de la C o m m i s 
sion qui sont intervenus dans le débat ont atta
ché une grande importance à la formation des 
responsables de la planification et de l'adminis
tration des établissements humains, et certains 
ont estimé qu'il faudrait lui consacrer des cré
dits beaucoup plus élevés. U n délégué a indiqué 
que son pays s'offrait à accueillir un séminaire 
sur ce sujet, tandis qu'un autre souhaitait ac
cueillir un colloque d'urbanistes et de décideurs 
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sur les résultats des recherches concernant l'in
teraction entre la population e.t l'environnement. 
Il a été également proposé que l'Unesco intensi
fie son action dans le domaine de la formation 
des architectes dans des contextes socioculturels 
appropriés, en prêtant son concours à la création 
d'écoles d'urbanisme. 

(100) Plusieurs délégués ont suggéré d'orga
niser des séminaires de formation sur les pro
blèmes socioculturels et les problèmes relatifs 
aux établissements humains résultant de la m i 
gration interinsulaire, tandis que d'autres ora
teurs signalaient la nécessité de réunir des sé
minaires analogues sur l'exode rural, notamment 
dans le m o n d e en développement, 

(101) Deux m e m b r e s de la Commiss ion ont es
timé que les psychologues et les géographes de
vraient faire partie des catégories socioprofes
sionnelles bénéficiant d'une formation spéciale, 
tandis qu'un autre délégué a émis le voeu que les 
techniques de simulation figurent dans le pro
g r a m m e de formation. 

(102) U n délégué a proposé des recherches sur 
la dégradation de l'environnement humain causée 
par le tourisme. U n autre a préconisé des études 
sur les besoins en logements, notamment pour 
les jeunes ménages à la recherche d'un foyer. 

(103) U n autre délégué a estimé que l'action 
de l'Unesco dans le domaine de l'environnement 
ne devrait pas négliger la dimension historique 
de l'évolution de l'environnement. 

(104) U n orateur a estimé que le p r o g r a m m e 
relatif à l'environnement tend à faire double e m 
ploi avec les activités d'autres institutions du 
système des Nations Unies. 

(105) U n délégué a formé le voeu qu'un plus 
grand n o m b r e d'activités au titre de ce pro
g r a m m e soient exécutées dans la région Asie, 
tandis qu'un autre préconisait une répartition 
géographique plus large des publications aux
quelles donnent lieu les travaux de recherche. 

(106) Plusieurs délégués ont souhaité que 
l'Unesco accorde son attention, dans les domaines 
relevant de sa compétence, aux problèmes des 
Palestiniens qui vivent dans des camps de réfu
giés et dans les territoires occupés ainsi qu'à 
tous les établissements de réfugiés en général. 

(107) Dans sa réponse, le Sous-Directeur géné
ral pour les sciences sociales a remercié les délé
gués de leur appui ainsi que de la qualité et de la pro
fondeur de leurs remarques dont le Secrétariat 
tiendra compte dans l'exécution du plan de travail. 

Recommandat ion concernant l'objectif 7. 5 

(108) L a Commiss ion a provisoirement ap
prouvé l'alinéa (c) du paragraphe 3 du dispositif 
de la résolution 3 /0 . 1 en attendant d'examiner et 
d'approuver l'ensemble de cette résolution à la 
fin de ses travaux. 

(109) La Commission a recommandé que la 
Conférence générale prenne note des paragraphes 
3120 à 3138 du plan de travail relatif à l'objec
tif 7.5 ainsi que des montants budgétaires qui fi
gurent au paragraphe 3119 du document 21 C / 5 , 
sous réserve des modifications techniques qui 
pourraient s'avérer nécessaires. 

UNITE D E DISCUSSION 16 

Objectif 8. 1 - Population 

. .( l_l_0j__En_ préaenlauLles _a_ctlvJ.tés_ proposéea 
au titre de cet objectif, le Sous-Directeur géné
ral pour les sciences sociales et leurs applica
tions a souligné, en donnant des exemples, le 
caractère intersectoriel et interdisciplinaire du 
p r o g r a m m e , à la fois dans le cadre de l'Unesco 
et dans l'ensemble du système des Nations Unies, 
E n ce qui concerne ce dernier, il a rappelé le 
rôle capital du Fonds des Nations Unies en m a 
tière de population, dont les ressources consti
tuent la majeure partie des s o m m e s consacrées 
au programme. 

(111) L e p r o g r a m m e proposé a été approuvé 
par la plupart des orateurs. U n certain nombre 
d'interventions concernant l'exécution du pro
g r a m m e dans son ensemble ont évoqué, en en 
soulignant l'importance, les relations avec le 
Fonds des Nations Unies en matière de popula
tion, le contexte de développement dans lequel 
doivent s'inscrire les p r o g r a m m e s relatifs à la 
population, les structures et les valeurs socio
culturelles profondes qui sous-tendent les phé
nomènes démographiques, et l'interaction de la 
démographie et de l'environnement. L'accent a 
été mis sur la nécessité d'élaborer des plans de 
recherche donnant la priorité aux préoccupations 
pratiques et aux possibilités d'application i m m é 
diate ; dans le m ê m e ordre d'idées, d'autres ora
teurs ont souligné qu'il fallait agir jusqu'au ni
veau des activités et des groupes de base sous-
régionaux et locaux, en particulier dans le cas 
de la région de l'Asie et du Pacifique, U n ora
teur, évoquant à la fois le p r o g r a m m e relatif 

à la population et celui qui concerne l'environne
ment , a vivement r e c o m m a n d é l'organisation 
d'un colloque ou d'une réunion de travail sur 
l'utilisation des résultats de la recherche. 

(112) A propos des études sur les migrations, 
il a été fait mention des questions importantes 
soulevées par l'exode rural, le marché du tra
vail, le retour des migrants, le rôle des f e m m e s 
dans le développement rural, l'exode des c o m 
pétences, le sort des réfugiés et, en particulier 
des réfugiés palestiniens, et la nécessité de for
m e r des animateurs chargés des p r o g r a m m e s 
sur les migrations. Plusieurs délégations ont 
souligné la nécessité d'étudier les moyens d ' e m 
pêcher les migrations et d'autres, s'appuyant 
sur l'expérience acquise dans leur pays, ont mis 
en évidence la distinction, dans les migrations 
internes, entre les déplacements vers des terres 
vierges et vers des terres déjà exploitées. Plu
sieurs délégations ont exprimé le souhait d'être 
associées aux études prévues sur les migrations. 

(113) L'importance des études axées sur la 
condition de la f e m m e et sur le famille., eu égard 
à l'évolution socio-économique et géographique, 
a été mise en lumière. Une délégation a toute
fois jugé insuffisante la liaison entre l'ensemble 
des problèmes de l'unité 16 et le p r o g r a m m e con
cernant la f e m m e (objectif 6, B ) ; une autre a in
sisté pour que toutes les activités concernant la 
f e m m e soient transférées sous l'objectif 6. B , 
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afin d'assurer une coordination plus efficace. 
Trois délégations ont recommandé d'inclure les 
études sur la jeunesse dans les programmes fu
turs relatifs à la population. 

(114) Une délégation a insisté sur les pro
blèmes associés à la croissance rapide de la po
pulation et a souligné l'importance de l'espace
ment des naissances et de la contraception. 
D'autres orateurs ont mentionné comme méri
tant de figurer au programme des questions 
telles que le chômage, l'étude de la fécondité et 
de la mortalité, le génocide, l'éducation scolaire 
et l'éducation des adultes (y compris l'éducation 
sexuelle). Un orateur a estimé que le budget alloué 
au programme était insuffisant. 

(115) Les études et les réunions proposées con
cernant la communication en matière de popula
tion ont été accueillies favorablement par un cer
tain nombre d'orateurs. L'un d'eux a déclaré que 
les programmes relatifs à la population et à la 
communication devraient être plus étroitement 
associés dans le cadre des sciences sociales. 
L'organisation de séminaires sur ce sujet au ni
veau sous-régional a suscité beaucoup d'intérêt 
et une délégation <a annoncé que son pays serait 
prêt à en accueillir un. L'organisation de sémi
naires analogues aux niveaux régional et national 
a été jugée souhaitable. 

(116) En réponse aux remarques formulées au 
cours du débat, le Sous-Directeur général pour 
les sciences sociales et leurs applications a re
mercié les membres de la Commission d'avoir 
donné leur appui à cette section du programme 
et il a assuré les délégués que le souhait qu'ils 
avaient exprimé de participer à tel ou tel aspect 
de sa mise en oeuvre avait été noté par le Secré
tariat, qui en tiendrait dûment compte dans l'exé
cution du plan de travail. Pour répondre à cer
taines questions, en particulier celles qui sont 
mentionnées au paragraphe 114 ci-dessus, il a 
brièvement rappelé l'action menée par les autres 
institutions du système des Nations Unies dans 
le domaine de la population, ainsi que les activi
tés prévues à cet égard dans d'autres parties du 
programme de l'Unesco. 

Recommandations concernant l'objectif 8. 1 

(117) La Commission a provisoirement ap
prouvé l'alinéa (d) du paragraphe 3 du dispositif 
de la résolution 3/0. \¡ en attendant d'examiner 
et d'approuver l'ensemble de cette résolution à 
la fin de ses travaux. 

(118) La Commission a recommandé que la 
Conférence générale prenne note des paragraphes 
3142 à 3158 du plan de travail relatif à l'objec
tif 8. 1 ainsi que des montants budgétaires qui 
figurent au paragraphe 3141 du document 21 C/5 , 
sous réserve des ajustements techniques qui 
pourraient se révéler nécessaires. 

UNITE D E DISCUSSION 17 

Objectifs 1. l/l. 5-2. 3/2. 1/2. 2 - Les droits 
de l 'homme et la paix 

(119) En présentant cette unité de discussion, 
le Sous-Directeur général pour les sciences so
ciales et leurs applications a relevé les projets 
proposés en vue d'assurer une meilleure connais
sance des droits de l 'homme par l'information 
et l'enseignement. Il a souligné qu'il importait 
que l'Unesco poursuive l'enrichissement des 
droits de l 'homme en continuant non seulement 
de réfléchir sur les exigences éthiques et juri
diques de la Charte internationale des droits de 
l 'homme, mais aussi en examinant les implica
tions normatives qui sont inscrites dans l'évolu
tion de la société internationale. Dans le domaine 
de l'action de l'Unesco contre le racisme et 
l'apartheid, le Sous-Directeur général a m e n 
tionné la volonté d'améliorer les mécanismes 
de mise en oeuvre de la Déclaration sur la race 
et les préjugés raciaux, et de poursuivre les 
travaux sur le fondement et les formes d'actions 
individuelles et collectives permettant de s'op
poser aux violations des droits de l 'homme, et 
en particulier de l'apartheid et du racisme. 

(120) Il a ensuite évoqué les activités plus 
spécifiquement consacrées à la promotion et au 
renforcement de la paix. Il a expliqué que pour 
répondre pleinement, dans le domaine de ses 
compétences, à l'attente créée par le document 
final de la dixième session extraordinaire de 
l'Assemblée générale des Nations Unies consa
crée au désarmement, un nouveau thème avait 
été créé, qui était entièrement consacré au dé
veloppement de l'enseignement, de la recherche 
et des publications en matière de désarmement. 
Dans le domaine des recherches sur la paix, il 
a mentionné les projet de développement de 
centres de recherches, en particulier dans le 
Tiers Monde. 

(121) Plusieurs orateurs ont souligné quel'ac-
tion de l'Organisation dans ce domaine devrait 
avoir un impact réel dans les situations de vio
lation des droits de l 'homme, dans la lutte des 
peuples pour leur autodétermination et contre le 
racisme, l'apartheid, le colonialisme et le néo
colonialisme. Se référant à l'importance des ac
tivités de l'Organisation dans le domaine des 
droits de l'homme et de la paix, et à la priorité 
que la Conférence générale leur a donnée dans 
le premier Plan à moyen terme, plusieurs dé
légués ont exprimé le souhait que cet ordre de 
priorité soit respecté dans la structure du cha
pitre 3 du document 21 C / 5 , en plaçant les ac
tivités relatives aux objectifs concernant les 
droits de l 'homme et la paix au début de ce cha
pitre. De nombreux délégués ont rappelé que 
l'Unesco devait toujours s'inspirer, dans son 
action, du principe de l'indivisibilité des droits 
de l 'homme, ainsi que des relations qui existent 
entre les droits de l 'homme, la paix et la lutte 
contre le racisme, l'apartheid, le colonialisme 
et le néo-colonialisme. 

(122) Pour c ertains orateurs, les droits de 
l 'homme commandent tout le devenir de l'humanité ; 
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et le rôle de l'Unesco doit se concentrer sur la 
triple mission consistant : (i) à promouvoir la 
réflexion sur la nature des droits de l 'homme, 
(ii) à consolider l'acquis en analysant les obs
tacles au respect des droits reconnus et les 
moyens de les surmonter ; (iii) à explorer l'éven
tualité de nouveaux droits de l 'homme. Ces 
m ê m e s orateurs ont souhaité plus de précision 
quant aux titulaires de ces droits, par un appro
fondissement de la relation entre droits indivi
duels et droits collectifs. 

(123) La question de la mise en oeuvre de la 
Déclaration sur la race et les préjugés raciaux a 
fait l'objet de nombreuses et substantielles inter
ventions. Beaucoup de délégués ont regretté que 
cet instrument adopté, en 1978, dans l'enthou
siasme et l'espoir, n'ait pas fait l'objet de plus 
d'intérêt de la part des gouvernements. Tandis 
que certains orateurs ont considéré que les ré
ponses données par les Etats membres dans le 
document 21 C/78 n'étaient pas suffisantes et se 
limitaient essentiellement au plan formel, d'autres 
ont estimé avec regret que certaines d'entre elles 
avaient un caractère inexact. 

(124) Plusieurs délégués ont souhaité que la 
consultation qui sera organisée en 1981 permette 
de trouver des formules nouvelles pour amélio
rer la mise en oeuvre de la Déclaration. Le col
loque qui devrait être consacré à un examen cri
tique des différentes théories et données scienti
fiques invoquées pour tenter de justifier le ra
cisme a retenu l'attention de plusieurs orateurs 
qui ont considéré qu'il était temps de se débarras
ser définitivement des séquelles de théories jus
tifiant le racisme. D'autres ont considéré que de 
telles théories n'avaient plus cours depuis long
temps et ne voyaient pas l'utilité de cette activité. 
Un orateur s'est demandé comment l'Unesco allait 
juger d'avance quelles étaient les théories consi
dérées comme racistes. Un autre délégué a sug
géré qu'on devrait plutôt procéder à un examen 
scientifique sur les théories pseudo-scientifiques 
concernant la race. 

(125) De nombreuses interventions ont été con
sacrées à la contribution accrue que l'Unesco se 
devait d'apporter à la lutte contre l'apartheid ; 
dénoncé et condamné tant de fois par la c o m m u 
nauté internationale, le gouvernement raciste 
d'Afrique du Sud continue à perpétrer ses méfaits. 
Beaucoup d'orateurs ont demandé instamment à 
l'Unesco de renforcer son soutien aux réfugiés et 
aux mouvements de libération sud-africains et na-
mibiens. Certains ont demandé que des recherches 
plus approfondies soient entreprises et largement 
diffusées afin de sensibiliser encore davantage la 
communauté internationale aux crimes du régime 
d'Afrique du Sud. 

(126) Quelques orateurs ont également rappelé 
que certains pays continuaient,malgré les nom
breuses résolutions et condamnations des Nations 
Unies, à entretenir des relations politiques, éco
nomiques et commerciales avec l'Afrique du Sud. 

(127) A propos du rôle des pouvoirs privés et 
non étatiques comme facteur de limitation des 
droits de l 'homme, un délégué s'est demandé s'il 
ne convenait pas de faire un effort de définition 
préalable des thèmes de recherche et notamment 

des termes "groupements corporatifs" afin que 
le projet ne perde pas de sa crédibilité. 

(128) Plusieurs orateurs ont marqué leur in
térêt pour l'étude de l'ethno-développement et 
de l'ethnocide. Ils se sont félicités de l'initia
tive prise par l'Unesco en ce domaine. Certains 
ont m ê m e demandé que des mesures plus con
crètes soient prises pour aider les peuples en 
danger de voir disparaître leur culture et leurs 
traditions. Le problème des minorités ethniques 
a également été évoqué ainsi que les solutions 
apportées par certains pays pour le résoudre. 

(129) Tandis que certains délégués ont mani
festé leur intérêt pour les recherches engagées 
par l'Unesco sur les nouveaux droits de l 'homme, 
d'autres ont montré quelques réserves à ce su
jet et notamment sur la notion de droit à la dif
férence. Un orateur a souligné que ces recherches 
devaient avoir uniquement un caractère explora
toire. Certains orateurs ont été d'avis que pour 
parler d'un nouveau droit de l 'homme, il faut 
pouvoir indiquer que ce droit a un objet précis, 
un sujet déterminé et quelqu'un à ce qui ce droit 
serait véritablement opposable. D'autres ont re
connu qu'une analyse conceptuelle plus approfon
die sur des notions c o m m e celles du droit à la 
paix, du droit à l'environnement et du droit au 
développement pourrait s'avérer fort utile. 

(130) Plusieurs orateurs ont souligné l'inté
rêt de développer l'action normative de l'Unesco 
en faveur de la protection et de la réalisation des 
droits de l 'homme. Certains ont toutefois sou
haité que cette action puisse se répercuter plus 
concrètement dans les faits. L'application de la 
procédure adoptée par le Conseil exécutif lors 
de sa 104e session a fait l'objet d'une évaluation 
très positive en raison de son efficacité et de 
l'esprit de coopération qui préside à son appli
cation par le Comité sur les conventions et re
commandations. Les m ê m e s orateurs ont sou
haité que des mesures soient prises pour qu'elle 
soit mieux connue. Un délégué a estimé que cette 
procédure devait être améliorée en ce qui con
cerne l'examen de questions de violations systé
matiques des droits de l 'homme. Un autre ora
teur a rappelé un cas concernant son pays et s'est 
félicité de la solution satisfaisante qui avait été 
trouvée grâce au rôle efficace du Comité. 

(131) Certains délégués se sont félicités de 
voir l'Unesco entreprendre une réflexion sur la 
participation considérée c o m m e droit de l 'homme 
et comme technique de mise en oeuvre des droits 
de l 'homme. D'autres ont souhaité qu'un haut de
gré de priorité soit donné à l'étude des obstacles 
auxquels se heurte l'exercice des droits de 
l'homme en milieu urbain. 

(132) Plusieurs délégués ont évoqué, à ce pro
pos, les problèmes alarmants posés par les phé
nomènes de concentration urbaine et d'exode ru
ral, ainsi que ceux posés par la migration des 
travailleurs. Ils ont particulièrement souligné 
les conditions dramatiques dans lesquelles se 
trouvaient certaines communautés de réfugiés 
ou de travailleurs migrants entassés dans des 
bidonvilles. Un appui a été apporté aux activités 
consacrées à améliorer la condition des groupes 
sociaux les plus défavorisés (chômeurs, enfants, 
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handicapés, population rurale isolée, etc. ). Un 
orateur s'est toutefois demandé pourquoi cette 
activité était prévue seulement en milieu rubain. 

(133) Un important débat s'est instauré à pro
pos de l'enseignement des droits de l 'homme. 
Certains orateurs ont évoqué notamment les tra
vaux et les suites données par l'Unesco au Con
grès international sur l'enseignement des droits 
de l 'homme, tenu à Vienne en 1978. Plusieurs 
interventions ont porté sur la nécessité de mieux 
diversifier et de diffuser plus largement le m a 
tériel pédagogique relatif aux droits de l 'homme, 
y compris auprès des adultes. 

(134) On a également souligné l'importance 
d'une collaboration entre l'Unesco et le Haut 
Commissariat des Nations Unies pour les réfu
giés en vue de développer l'enseignement du droit 
des réfugiés, de m ê m e qu'entre l'Unesco et l'Ins
titut international du droit humanitaire afin de 
renforcer les programmes d'enseignement du 
droit international humanitaire. 

(135) La rénovation des techniques et des m é 
thodes pédagogiques a également été évoquée, 
ainsi que la nécessité de renforcer, dans ce do
maine, la coopération entre le Secteur des 
sciences sociales et de leurs applications et le 
Secteur de l'éducation, particulièrement en ce 
qui concerne la mise en oeuvre de la recomman
dation sur l'éducation pour la compréhension, la 
coopération et la paix internationales et l'éduca
tion relative aux droits de l 'homme et aux liber
tés fondamentales. 

(136) Plusieurs orateurs ont souhaité que le 
plan pour le développement de l'enseignement des 
droits de l 'homme élaboré par l'Unesco puisse 
connaître le plus grand succès et ont rappelé 
l'existence du Fonds volontaire pour le dévelop
pement de la connaissance des droits de l 'homme 
par l'enseignement et l'information créé par le 
Conseil exécutif lors de sa 108e session, 

(137) Certains orateurs ont souligné la néces
sité d'accroître l'information du grand public en 
diffusant plus largement les travaux et les con
clusions des réunions organisées par l'Unesco et 
en produisant les publications de l'Unesco sur ce 
thème dans le plus grand nombre de langues 
possible. 

(138) Un accord général est apparu sur la por
tée et le contenu de cet enseignement. Certains 
orateurs ont considéré qu'il devait être prodigué 
à tous les niveaux de l'enseignement scolaire et 
universitaire, et qu'il devait également faire l'ob
jet d'une extension aux domaines extrascolaire et 
de l'éducation des adultes. 

(139) Plusieurs délégués ont mentionné la place 
et le rôle que cet enseignement devait jouer dans 
la formation de la jeunesse et aussi de la popula
tion adulte dans leur pays. La formation des en
seignants et des éducateurs a également été con
sidérée c o m m e importante par plusieurs'délégués. 
On a également rappelé que cet enseignement de
vait se fonder, pour l'essentiel, sur les instru
ments internationaux reconnus tels que la Décla
ration universelle des droits de l'homme et les 
Pactes internationaux relatifs aux droits de 
l 'homme, tout en s'inspirant des différents mi 
lieux culturels et en s'adaptant à eux. 

(140) La poursuite des recherches sur la place 
des droits de l'homme dans les traditions cultu
relles et religieuses a été, à ce propos, vive
ment encouragée. L'étude des fondements des 
droits de l 'homme, de leur place et de leur rôle 
dans les sociétés traditionnelles a fait l'objet 
d'interventions encourageantes de la part de quel
ques orateurs. 

(141) Deux délégués ont mentionné l'existence 
dans leur pays d'un centre des droits de l 'homme 
consacré à la recherche et à l'enseignement et 
se sont félicités de la collaboration déjà instau
rée avec l'Unesco en rappelant que des projets 
de résolution avaient été déposés. A cet effet, 
ils ont souhaité pouvoir bénéficier d'un concours 
technique et financier accru de la part de l'Unesco 
en vue de donner à ces centres une vocation véri
tablement régionale. Un autre délégué a souligné 
l'intérêt de développer des centres d'information 
sur les droits de l'homme indépendants des struc
tures des gouvernements. 

(142) Les liens d'interdépendance entre les 
droits de l'homme et la paix ont été soulignés 
par un grand nombre de délégations, certaines 
estimant que le droit à la vie, qui impliquait le 
droit à la paix, était le plus fondamental des 
droits de l'homme, alors que d'autres étaient 
d'avis que le respect des droits de l'homme était 
le fondement m ê m e de la paix. Plusieurs ora
teurs ont précisé que les violations des droits de 
l 'homme, en particulier le refus de l'autodéter
mination, le colonialisme, le néo-colonialisme, 
le racisme, l'apartheid et la persécution reli
gieuse, constituaient des menaces contre la paix. 
Un autre orateur a rappelé que les droits de 
l 'homme devraient être respectés également en 
temps de guerre. Plusieurs orateurs ont souli
gné l'importance fondamentale de la paix pour 
leur peuple, qui a connu des souffrances et des 
millions de morts pendant la Deuxième Guerre 
mondiale ou pendant la lutte contre le colonia
lisme et pour la libération nationale. Quelques 
délégations ont regretté que les activités sur les 
droits de l 'homme, celles sur la recherche sur 
la paix et celles sur le désarmement soient dis
sociées les unes des autres. Pour un orateur, 
les activités prévues sous ce thème devaient 
correspondre à l'ensemble des préoccupations 
de la Recommandation sur l'éducation pour la 
compréhension, la coopération et la paix interna
tionales et l'éducation relative aux droits de 
l 'homme et aux libertés fondamentales, tandis 
que pour deux autres délégations, le document 

21 C/5 ne reflétait pas suffisamment les résolu
tions générales adoptées par la Conférence gé
nérale à sa vingtième session. Une délégation a 
proposé que des fonds soient attribués en 1981-
1983 à l'organisation d'un congrès international 
sur la compréhension internationale, tenant 
compte des approches propres à l'éducation, à 
la culture et aux sciences sociales. 

(143) Si les interventions qui ont porté sur les 
activités proposées au titre de l'objectif 2. 1 ont 
été dans l'ensemble favorables à ce programme, 
un certain nombre de délégués ont estimé qu'il 
y avait un déséquilibre entre celles qui visaient 
à promouvoir l'éducation pour le désarmement 
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et celles qui concernaient la recherche propre
ment dite, cette dernière devant, selon plusieurs 
délégations, avoir la priorité. Un autre a proposé 
que toutes les activités concernant le désarme
ment soient regroupées sous le thème 3/2. 1/01. 

(144) Quelques délégations ont souligné l'im
portance des travaux du Congrès mondial sur 
l'éducation pour le désarmement. Il a été entendu 
que les débats relatifs à ce congrès seront pris 
en considération par le Secrétariat dans l'élabo
ration du plan de travail. Un délégué a été d'avis 
que les activités proposées dans le document 
2] C /5 relatives à l'éducation pour le désarme
ment ne devaient pas se fonder sur les "recom
mandations" du Congrès, que des délégations 
n'avaient pas eu suffisamment de temps pour les 
étudier et qu'elles n'avaient pas de portée juridique 
pour les Etats. Il convenait donc mieux de parler 
des "travaux" du Congrès. Certains délégués se 
sont félicités de ce que le Directeur général ait 
choisi la formule d'un congrès pour cette activité, 
qui avait permis de réunir, pour la première fois, 
un nombre aussi important de spécialistes ne re
présentant pas les Etats pour parler de ce sujet. 

(145) Un délégué a exprimé l'opinion que le dé
veloppement futur du programme d'éducation pour 
le désarmement devrait s'inspirer de quatréprin-
cipes destinés à en assurer la rigueur et l'excel
lence. Premièrement, l'éducation pour le désar
mement doit s'intéresser au contexte politique, 
philosophique, économique, social et psycholo
gique dans lequel se situe la lutte pour le désar
mement. Deuxièmement, elle devrait stimuler 
la capacité des citoyens de tous les pays de ré
fléchir de façon critique et objective aux inci
dences des armements sur leur bien-être et celui 
de l'humanité. Troisièmement, elle devrait se 
préoccuper de sa contribution possible à l'objec
tif essentiel : la paix. Quatrièmement, elle de
vrait être axée sur les conceptions et idées fausses 
que se fait l'humanité quant à la sécurité en tant 
que fonction des armes. 

(Í46) Le projet de colloque sur la presse et le 
désarmement a été mentionné dans deux interven
tions, la première pour appuyer ce projet et la 
seconde pour insister sur l'importance qu'il y 
avait de tenir compte des pays ou la presse ne 
subissait aucun contrôle de l'Etat. 

(147) En ce qui concerne le manuel pour l'en
seignement relatif au désarmement au niveau 
universitaire, un délégué a été d'avis qu'il con
venait de diffuser les ouvrages déjà publiés par 
l'Unesco au lieu d'entreprendre un tel manuel 
qui dans tous les cas ne devrait pas être consi
déré comme un instrument obligatoire d'ensei
gnement et dont la rédaction ne devrait pas être 
confiée à un seul institut. 

(148) Un autre délégué a proposé que le Secré
tariat inclue l'étude du "complexe militaire-
industriel-recherche" parmi les sujets de re
cherche sur la paix et plusieurs délégations ont 
rappelé que les activités de recherche devaient 
être menées en coopération avec les organisa
tions non gouvernementales compétentes. 

(149) Un orateur a regretté que les activités 
prévues au titre de ce thème, c o m m e celles re
latives au problème de la paix, ne tiennent pas 

compte des résolutions générales adoptées par 
la Conférence générale à sa vingtième session 
et a demandé en particulier pourquoi le projet 
"interpeace", ne figurait pas dans le document 
21 C / 5 . Se référant au projet sur l'étude de la 
violence, ce m ê m e délégué a estimé que cette 
activité ne tenait pas compte des activités déjà 
réalisées sur ce sujet. Deux orateurs auraient 
voulu voir dans ce programme des projets s'ins-
pirant directement de la Déclaration sur la pré
paration des sociétés à vivre dans la paix adop
tée par l'Assemblée générale des Nations Unies. 

(150) Plusieurs délégations ont approuvé le 
projet concernant le développement de centres 
nationaux et régionaux qui devait, selon elles, 
être dotés de moyens financiers plus importants. 

(151) Si l'importance de la promotion de 
l'étude du droit international et des organisations 
internationales pour la promotion de la paix a été 
soulignée par plusieurs délégations, certaines 
d'entre elles ont été d'avis que cet aspect du pro
gramme de l'Organisation devait être intégré 
dans les thèmes concernant l'éducation relative 
aux droits de l'homme et de la paix et la re
cherche sur la paix, au lieu de constituer un ob
jectif à part. Un délégué a proposé qu'une nou
velle activité figure dans le prochain Plan à 
moyen cerme : la préparation d'un recueil de trai
tés de droit international choisis par les spécia
listes les plus qualifiés. Un autre délégué a sug
géré que les activités relatives au droit interna
tional ne se limitent pas au droit international 
public mais concernent aussi le droit internatio
nal privé et la jurisprudence comparée, alors 
qu'un autre a insisté sur l'importance de l'étude 
des relations Nord-Sud dans les programmes re
latifs au droit international. 

(152) Le Président a rappelé que le Directeur 
général avait demandé à la Conférence générale 
de s'associer le 11 octobre à la Journée de soli
darité en faveur des prisonniers politiques 
d'Afrique du Sud et il a invité la Commission à 
observer une minute de silence. Il a aussi donné 
la parole à l'un des vice-présidents, qui a ex
primé les sentiments de la Commission à cet 
égard. 

(153) Dans sa réponse, le Sous-Directeur gé
néral pour les sciences sociales et leurs appli
cations a dit combien le Secteur était sensible 
aux interventions demandant l'intensification des 
efforts de l'Organisation en faveur de la lutte 
contre le crime d'apartheid, et à la menace qu'il 
constitue pour la paix internationale. 

(154) En ce qui concerne les problèmes posés 
par la mise en oeuvre de la Déclaration sur la 
race et les préjugés raciaux, il a rappelé que le 
Directeur général avait souhaité qu'à l'avenir les 
Etats membres non seulement s'attachent aux as
pects normatifs de la mise en oeuvre de la Dé
claration, mais qu'ils examinent également les 
problèmes de nature politique, économique, so
ciale et culturelle, susceptibles d'entraîner des 
faits de discrimination raciale. 

(155) Dans le domaine de l'enseignement des 
droits de l 'homme, il a salué les efforts entre
pris dans ce sens par certains Etats membres 
et pris note des projets approuvés dans le m ê m e 
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sens/par d'autres. En réponse à la question po
sée par une O N G concernant le statut du plan 
pour le développement de l'enseignement des 
droits de l 'homme, il a rappelé que le Conseil 
exécutif avait déjà pris note de ce plan et qu'il 
guidait le Secrétariat dans la planification de ses 
activités en ce domaine. 

(156) En réponse à plusieurs délégués, il s'est 
engagé à assurer une collaboration aussi efficace 
que possible avec le Secteur de l'éducation en vue 
de la mise en oeuvre du plan pour le développe
ment de l'enseignement des droits de l 'homme, 
Il a également affirmé que le Secteur souhaitait 
étendre sa collaboration déjà effective en matière 
de droits de l 'homme avec l'Université des N a 
tions Unies. Dans le domaine de la protection des 
réfugiés qui a fait l'objet de plusieurs interven
tions, il a rappelé que le Secteur serait heureux 
de collaborer avec le Haut Commissariat des 
Nations Unies pour les réfugiés en vue de l'or
ganisation d'un colloque d'experts sur le pro
blème de l'enseignement du droit des réfugiés. 

(157) Il a insisté sur le fait que les nouveaux 
droits de l 'homme seraient nécessairement an
crés dans les principes fondamentaux des droits 
de l 'homme, à savoir la Déclaration universelle 
des droits de l 'homme et les Pactes. 

(158) En ce qui concerne la notion de droits 
des peuples, en particulier celle liée au droit à 
l'autodétermination, dont plusieurs délégués 
avaient souhaité l'approfondissement, le Sous-
Directeur général a rappelé les travaux poursui
vis en ce domaine par l'Unesco et par la Sous-
Commission de la lutte contre les mesures dis
criminatoires et de la protection des minorités 
de l'Organisation des Nations Unies en affirmant 
que le Secrétariat avait également l'intention d'in
clure ce thème de réflexion dans ses recherches. 

(159) Le Sous-Directeur général a répondu aux 
critiques d'un délégué qui avait reproché au Sec
teur de ne pas suffisamment tenir compte des ré
solutions adoptées par la Conférence générale à 
sa vingtième session, en rappelant que les docu
ments 21 C/13 et 21 C/14 rendaient compte de 
manière précise des mesures prises par le Di
recteur général pour appliquer les résolutions 
20 C/10. 1 et 20 C/ll. 1. 

(160) En réponse à la question du m ê m e délé
gué sur la raison pour laquelle le projet "inter-
peace" ne figurait pas dans le document 21 C / 5 , 
le Sous-Directeur général a rappelé que la Con
férence générale à sa dix-neuvième avait adopté 
une "note d'orientation" correspondant à l'objec
tif 2. 1 qui prévoyait que la collaboration avec les 
instituts de recherche et les organisations non 
gouvernementales aurait la priorité sur les pro
grammes intergouvernementaux de recherche. 

(161) En réponse aux critiques de certains dé
légués qui avaient estimé qu'un déséquilibre exis
tait entre les moyens prévus pour l'éducation pour 
le désarmement et ceux prévus pour la recherche, 
le Sous-Directeur général a répondu qu'il avait 
paru souhaitable de prévoir dès 1981 des suites au 
Congrès sur l'éducation pour le désarmement qui 
est le résultat des activités de recherche. 

(162) Au délégué qui a souligné que les recom
mandations du Congrès mondial sur l'éducation 

pour le désarmement n'avaient pas été adoptées 
par un organe compétent, le Sous-Directeur gé
néral a répondu que les recommandations éma
naient de spécialistes du monde entier et qu'elles 
étaient adressées au Directeur général qui pou
vait dès lors légitimement en tenir compte dans 
la planification des activités dans ce domaine 
sans que ces recommandations lient les Etats. 
Il s'est référé aux réserves exprimées par un 
délégué sur le projet de manuel universitaire 
d'éducation pour le désarmement en rappelant 
que l'Assemblée générale des Nations Unies avait 
expressément demandé à l'Unesco de réaliser 
des manuels et en l'assurant qu'une diversité de 
perspectives serait respectée, c o m m e dans toutes 
les publications similaires de l'Unesco. 

(163) A la demande du Président, le Conseil
ler juridique a apporté quelques précisions con
cernant l'examen des cas et des questions rela
tifs à l'exercice des droits de l 'homme dans les 
domaines de compétence de l'Unesco, évoqué par 
quatre délégations. Selon lui, deux conclusions 
se dégageaient du débat : un sentiment de satisfac
tion en raison de l'efficacité de la procédure en 
question, soulignée en particulier par le délégué 
qui avait évoqué la solution satisfaisante appor
tée à un cas concernant son pays, et le souhait 
de voir renforcer cette procédure. Le Conseiller 
juridique a rappelé qu'il s'agissait de la seule 
procédure dans le système des Nations Unies ou
verte à tout individu, victime alléguée ou non, 
groupe ou organisation non gouvernementale, 
chaque communication gardant cependant un ca
ractère individuel durant toute la procédure. Le 
succès de cette procédure dépendait, selon le 
Conseiller juridique, du respect de son caractère 
confidentiel et de la volonté de coopération des 
Etats. Se référant aux propositions tendant à 
renforcer cette procédure, il a indiqué que tous 
les aspects de l'application de la procédure aux 
"questions" de violation massive, systématique 
ou flagrante des droits de l 'homme faisaientl'ob-
jet d'une étude que le Comité sur les conventions 
et recommandations examinerait à sa prochaine 
session. Pour ce qui est du recours aux bons 
offices, proposé par un délégué, il a indiqué que 
cette pratique existait déjà au sein du Comité. 
Enfin, répondant à la proposition visant à donner 
une plus grande publicité à la procédure en ques
tion, le Conseiller juridique a rappelé que la 
charge de travail très importante du Comité était 
un signe que la procédure était déjà largement 
connue. Il a conclu en indiquant qu'il porterait 
les propositions formulées par la Commission 
relatives au paragraphe 3190 à l'attention du Di
recteur général. 

Recommandation concernant les 
objectifs 1. 1/1. 5-2. 3/2. 1/2. 2 

(164) Les projets de résolution suivants ont 
été déposés par les Etats membres : 21 C / 
D R . 248 Rev., 89, 314, 107, 162, 309, 355, 69, 
163, 197, 222, 240, 215, 332, 344, 100 et 100 Add. , 
219 et 163. Après l'intervention du délégué de 
l'URSS qui a souhaité que le document D R . 312 
présenté par son pays soit examiné à cette 
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occasion, la Commission a décidé de reporter à 
la fin de la session l'examen des documents 
D R . 248 Rev., 312 et 89 concernant le préambule 
et la partie du dispositif de la résolution de pro
gramme 3/0. 1 (par. 3002) relative aux objectifs 
relevant de l'unité 17. 

(165) Le document D R . 314 a été introduit au 
nom des coateurs par le délégué de la Suisse. La 
modification proposée au premier sous-alinéa qui 
suit l'énoncé des objectifs au paragraphe 3,(e), de 
la résolution 3/0. 1 et concernant les Pactes inter
nationaux relatifs aux droits de l 'homme et la D é 
claration de l'Unesco sur la race et les préjugés 
raciaux a été acceptée. La Commission a ensuite 
examiné la modification proposée dans le m ê m e 
document D R . 314 concernant le troisième sous-
alinéa du paragraphe 3, (e), de la résolution 3/0. 1, 
conjointement avec celle proposée par la Suisse 
dans le document D R . 162, Le Président a invité 
les délégués de la Suisse et de la Suède à sou
mettre un texte commun à la Commission lors 
de l'examen général de la résolution 3/0. 1. 

(166) L'examen du projet de résolutionDR. 107 
(Saint-Marin), qui avait des incidences budgé
taires, a été renvoyé à une session ultérieure de 
la Commission. 

(167) Le projet de résolution D R . 309 a été pré
senté par le délégué de la République démocra
tique allemande. Le Sous-Directeur général pour 
les sciences sociales a indiqué que le sujet d'étude 
proposé avait fait l'objet de recherches dans le 
cadre de l'objectif 1. 1 et qu'il en serait tenu 
compte lors de la mise en oeuvre du para
graphe 3186 du document 21 C / 5 . En conséquence, 
le projet de résolution a été retiré. 

(168) Le délégué du Soudan a présenté le pro
jet de résolution D R . 355 concernant également 
le paragraphe 3186. Le Sous-Directeur général 
pour les sciences sociales s'est engagé à inclure 
ce thème de recherche dans le plan de travail. 
E n conséquence, le projet de résolution a été 
retiré. 

(169) Le délégué de la Turquie a présenté le 
projet de résolution D R . 69, appuyé par le Pa
kistan, la Yougoslavie et le Soudan. Les sugges
tions contenues dans la Note du Directeur géné
ral ont été acceptées. Par conséquent, le projet 
de résolution a été retiré. 

(170) Le projet de résolution D R . 163 présenté 
par la Suède a été approuvé par la Commission 
et le Directeur général en tiendra compte dans 
le plan de travail. La Commission a alors re
commandé à l'unanimité à la Conférence générale 
d'adopter ce projet de résolution (21 C / R é s . , 
3/0.4). 

(171) Le délégué de laRépublique démocratique 
allemande a présenté le projet de résolution 
D R . 197. Les délégués de la République fédérale 
d'Allemagne et de la France ont estimé que l'idée 
d'organiser une conférence scientifique interna
tionale pour le cinquième centenaire de la nais
sance de Martin Luther était excellente, mais 
ont estimé que le thème proposé au troisième 
paragraphe du dispositif du projet de résolution 
devait être élargi, c o m m e l'avait proposé le Di
recteur général dans sa Note. En conséquence, 
il convenait d'amender le paragraphe 3 du 

dispositif en ajoutant, après les mots " . . . et 
aura pour thème "Martin Luther dans la concep
tion de l'histoire de la nation allemande socia
liste", les mots "compte tenu des dimensions 
théologiques, culturelles, sociales et politiques 
de l'oeuvre de Martin Luther et de son héritage". 
La Commission a alors recommandé à l'unani
mité à la Conférence générale d'adopter le projet 
de résolution ainsi amendé (2t C / R é s . , 3/0. 9). 

(172) La Commission a ensuite examiné le 
projet de résolution D R . 222 présenté par le dé
légué de l'Autriche et appuyé par le délégué de 
la Suède et a entendu des explications du Secré
tariat selon lesquelles il en serait tenu compte 
à la fois dans le plan de travail du document 
21 C /5 et dans le cadre de la préparation du pro
chain projet de Plan à moyen terme (22 C/4). 
Après ces explications, la Commission a re
commandé à l'unanimité à la Conférence géné
rale d'adopter le projet de résolution 21 C / 
Rés . , 3/0.3. 

(173) Le délégué de Sri Lanka a présenté le 
projet de résolution D R . 240. Les suggestions 
contenues dans la Note du Directeur général ont 
été acceptées. En conséquence le projet de ré
solution a été retiré. 

(174) Le délégué de la Tchécoslovaquie a pré
senté le projet de résolution D R . 215. La C o m 
mission a pris note du fait, indiqué par le Direc
teur général, que ce projet, recule 24 septembre 
1980, et ayant des incidences budgétaires, était 
irrecevable au titre de l'article 78 A du Règle
ment intérieur de la Conférence générale. Tou
tefois, certains délégués ont accueilli positive
ment l'idée du colloque mentionné dans le projet 
de résolution D R . 215. 

(175) Le délégué du Japon a présenté, au nom 
de son pays, le projet de résolution D R . 332. A 
la suite de l'intervention des délégués de la France 
et de la Suisse, ainsi que du Sous-Directeur gé
néral pour les sciences sociales et leurs appli
cations, il a été convenu que le paragraphe 3206 
du plan de travail du document 21 C /5 serait m o 
difié en ajoutant les mots "de la recherche et" 
entre "développement" et "de l'éducation" dans 
le titre du paragraphe. Il a été noté également 
que le manuel mentionné à la dernière phrase de 
ce paragraphe pourrait être considéré comme un 
ouvrage de référence et qu'il serait réalisé avec 
le concours d'une équipe internationale de spé
cialistes. Le libellé du plan de travail devra 
donc faire référence à cette pluralité de spécia
listes et non plus à un institut spécialisé. 

(176) Le délégué de la Turquie a présenté le 
projet de résolution D R . 344 et, considérant que 
les études proposées dans ce projet correspon
daient à des activités réalisées par le Secteur 
de l'éducation, il a fait observer qu'il suffirait 
de mentionner dans le plan de travail pertinent 
du document 21 C/5 la coopération intersecto
rielle entre les Secteurs de l'éducation et des 
sciences sociales pour la mise en oeuvre de 
cette activité. Le délégué de la Turquie a pré
senté également les projets de résolutionDR. 100 
et 100 Add. Le Président a décidé que le pre
mier, comportant des incidences budgétaires, 
serait examiné à la fin des travaux de la 
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Commission, tandis que le second serait examiné 
pour examen à la Commission V . 

(177) Enfin, le délégué du Chili a présenté le 
projet de résolution 21 C / D R . 219 et le Président 
a rappelé les commentaires du Directeur géné
ral considérant comme prématuré le choix des 
thèmes pour le manuel de droit international pro
posé dans le projet. Il a indiqué en conséquence 
à son auteur qu'il en serait tenu compte dans 
l'exécution du programme sans modification du 
plan de travail. 

(178) Le Président a soumis à l'approbation 
de la Commission l'alinéa (e) du paragraphe 3 
de la résolution 3/0. 1 en attendant qu'elle exa
mine et approuve l'ensemble de cette résolution 
à la fin de ses travaux avec les amendements in
troduits. La Commission a recommandé que la 
Conférence générale prenne note des paragraphes 
3162 à 3227 du plan de travail relatif aux objec
tifs 1. 1/1. 5-2. 3/2. 1/2. 2 tel qu'il avait été m o 
difié par les projets de résolution susmentionnés, 
ainsi que des prévisions budgétaires figurant au 
paragraphe 3161 du document 21 C/5,sous ré
serve des ajustements dont ils pourraient faire 
l'objet. 

UNITE D E DISCUSSION 18 

Objectif 6. B - Condition de la femme et 
participation de la femme au développement 

(179) Dans son introduction, le Sous-Directeur 
général pour les sciences sociales et leurs appli
cations s'est attaché à mettre en lumière le ca
ractère intersectoriel et interdisciplinaire des 
activités relevant de cet objectif. Il a souligné la 
nécessité de resserrer les liens de coopération 
avec les Etats membres, les organisations du 
système des Nations Unies, les organisations non 
gouvernementales, les associations de femmes 
et les femmes qui oeuvrent dans leur pays à 
l'amélioration de la condition féminine. 

(180) La plupart des orateurs ont manifesté 
leur satisfaction de voir qu'une section distincte 
du chapitre 3 avait été réservée aux activités en 
faveur des femmes. Cependant certains ont re
gretté que les efforts de présentation n'aient pas 
conduit au regroupement systématique de l'en
semble des activités proposées dans le programme 
et que, de ce fait, l'action de l'Unesco, risque de 
ne pas avoir l'impact qu'elle mérite sur les Etats 
membres et l'opinion publique. Un orateur a cri
tiqué l'intitulé de l'objectif 6. B en proposant une 
distinction entre "la condition de la femme" et 
sa "participation au développement" qui devrait 
être envisagée dans le cadre de la discussion sur 
le prochain Plan à moyen terme pour 1984-1989. 

(181) Un délégué a envisagé la possibilité 
d'élaborer un projet majeur dans ce domaine. 
Deux délégués ont fait remarquer que la lecture 
du document 21 C /5 laissait un sentiment de mor 
cellement des activités proposées, dont le nombre 
surpassait les possibilités financières. 

(182) De très nombreux délégués ont remar
qué que le budget alloué aux activités de l'ob
jectif 6. B du chapitre 3 était nettement insuffi
sant, en particulier dans les domaines de la 

participation des femmes à la vie politique et 
des indicateurs socio-économiques, pour les
quels ont n'avait prévu qu'un financement par 
contribution volontaire. 

(183) Plusieurs délégués ont souligné la né
cessité de définir des plans d'action destinés à 
améliorer la condition générale des femmes 
afin de leur permettre de jouer un rôle dans la 
société à différents niveaux simultanément. Ils 
ont fait remarquer que les dispositions juridiques 
accordant des droits aux femmes restent lettre 
morte si elles ne sont pas assorties de change
ments sociaux et institutionnels. 

(184) Plusieurs orateurs ont rappelé que la 
situation des femmes était étroitement liée à la 
situation économique et politique des sociétés 
dans lesquelles elles vivent, et que toute analyse 
de cette situation devait être globale. C'est ainsi 
que, parlant des femmes d'Afrique australe, des 
délégués ont déclaré que leur situation était gra
vement affectée par les effets des politiques de 
racisme et d'apartheid. Plusieurs délégués ont 
mentionné la situation des femmes palestiniennes 
dans les territoires arabes occupés. Le délégué 
du gouvernement mis en cause a usé de son droit 
de réponse en vue de réfuter les accusations de 
violation des droits de l 'homme dans son pays. 

(185) Quelques délégués ont rappelé que la 
condition des femmes avait été largement amé
liorée dans certains pays depuis leur accession 
à l'indépendance et que, en dépit de nombreux 
problèmes, les femmes de ces pays étaient lar
gement engagées dans un processus de participa
tion aux efforts de développement national. 

(186) Quelques délégués, tout en se félicitant 
que le Directeur général ait inscrit dans le Pro
gramme et budget pour 1981-1983 une activité 
concernant le renforcement du rôle de la femme 
dans les mouvements de libération nationale et 
dans les mouvements pour la paix et la promo
tion de bonnes relations entre les nations, ont 
cependant regretté que cette action ne reçoive 
pas davantage de soutien, ne serait-ce qu'en 
raison du rôle que les femmes jouent dans l'édu
cation des enfants. D'autres orateurs ont ajouté 
que les trois thèmes de la Décennie des Nations 
Unies pour la femme - égalité, développement 
et paix - étaient très étroitement liés et que 
l'instauration de la paix et de la sécurité inter
nationales ainsi que le désarmement étaient in
dispensables au développement et à l'améliora
tion de la condition de la femme. 

(187) Des délégués ont rappelé le rôle impor
tant joué par les femmes dans leur pays pendant 
les périodes de lutte pour la libération nationale 
et notamment leur participation aux actions mi
litaires et aux responsabilités administratives. 
A cet égard, un délégué a exprimé son intérêt 
pour la réunion d'experts sur le rôle des femmes 
dans les mouvements de libération et dans la re
construction nationale. Deux délégués se sont 
inquiétés de voir l'Unesco entreprendre des ac
tivités pour les femmes dans le domaine de la 
paix qui étaient de la compétence d'autres ins
titutions des Nations Unies. 

(188) Le triple rôle fondamental des femmes 
dans la société, c'est-à-dire mères, citoyennes 
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et travailleuses, a été souligné à de nombreuses 
reprises. En rappelant que l'émancipation de la 
femme avait posé certains problèmes en ce qui 
concernait leurs enfants, on a également souli
gné son influence dans l'évolution des structures 
familiales. D'autres délégués ont toutefois ajouté 
que ces phénomènes devaient être sérieusement 
étudiés et ne devaient pas systématiquement con
duire aux conclusions que le changement du rôle 
des femmes dans la famille était incompatible 
avec les besoins de la société. Certains ont pro
posé de se pencher sur le rôle de l'homme dans 
la famille et dans l'éducation des enfants. 

( 189) On a proposé que davantage de recherches 
soient consacrées aux problèmes posés à la femme 
par le marché et la structure de l'emploi et par 
le temps de travail. 

(190) Certains orateurs ont rappelé à cet égard 
que le mouvement d'émancipation des femmes 
était l'un des phénomènes culturels les plus im
portants du siècle et qu'il affectait à la fois les 
hommes et les femmes. Plusieurs délégués ont 
encouragé l'Unesco à entreprendre davantage de 
recherches multidisciplinaires - incluant la phi
losophie et la psychologie - en vue de mieux cer
ner les rôles respectifs de l 'homme et de la 
femme dans les sociétés. On a remarqué, à cet 
égard, que la diversité des conditions de la 
femme était incompatible avec l'idée d'un modèle 
universel de la femme. 

(191) Un délégué, rappelant un projet mis en 
oeuvre par l'Unesco dans son pays, s'est fait 
l'écho des trois conditions essentielles à la par
ticipation des femmes au développement écono
mique et social, à savoir, l'alphabétisation, la 
formation et l'amélioration des conditions maté
rielles de vie. 

(192) A côté de l'importance de l'alphabétisa
tion et de l'éducation traditionnelle vers laquelle 
se tournent généralement les femmes, quelques dé
légués ont évoqué, à ce propos, le rôle de la for
mation scientifique. Ils ont également mentionné 
que les obstacles à l'égalité d'accès à l'informa
tion et à l'emploi des femmes dans les domaines 
scientifiques étaient une cause importante de gas
pillage de ressources humaines. 

(193) Un délégué a fait remarquer qu'il pouvait 
y avoir des tensions ou des contradictions entre 
les exigences de l'émancipation des femmes et 
les nécessités du développement endogène. 

(194) Rappelant l'importance du phénomène de 
la migration, plusieurs délégués se sont montrés 
satisfaits des études envisagées sur les effets des 
migrations sur la situation des femmes restées 
au pays d'origine. Un délégué a fait remarquer 
que, parmi les conséquences les plus marquantes 
de la migration des hommes , il convenait de si
gnaler l'accroissement des responsabilités fami
liales, économiques, éducatives et collectives 
des femmes. Quelques délégués ont considéré 
qu'il était nécessaire d'entreprendre aussi des 
études sur les migrants et leur famille dans les 
pays d'accueil. 

(195) Certains délégués ont regretté la modi
cité des sommes allouées à ce thème, qui ne per
mettra d'aborder que superficiellement le phéno
mène du chômage qui va en s'amplifiant. 

(196) Deux délégués ont considéré comme trop 
vague la formulation "l'influence de l'Islam sur 
la condition des femmes", et ont marqué leur 
préférence pour la formule "la condition de la 
femme dans les pays de culture islamique". 

(197) On a aussi souligné l'importance de l'ana
lyse des obstacles auxquels les femmes se 
heurtent dans l'exercice de leurs droits fonda
mentaux. Un délégué a marqué sa préférence pour 
"les droits de l 'homme" en rappelant que cette 
notion comprenait autant les droits de la femme 
que ceux de l 'homme et bénéficierait d'une force 
juridique reconnue. 

(198) Plusieurs orateurs se sont félicités de 
l'accent mis sur les besoins des "femmes les 
plus défavorisées" en mentionnant principalement 
les femmes analphabètes et celles vivant en zone 
rurale. 

(199) On a rappelé l'importance du rôle des 
organisations féminines qui, sur le terrain, 
doivent prendre le relais après l'élaboration de 
matériel éducatif qui n'est toujours qu'une pre
mière étape dans l'amélioration de la connais
sance par les femmes de leurs droits. Plusieurs 
délégués ont rappelé à cet égard les initiatives 
prises et les efforts entrepris dans leur pays. 

(200) De nombreux délégués se sont montrés 
satisfaits du programme de recherche et d'en
seignement relatif aux femmes. Ils ont insisté 
sur le rôle particulier que devait jouer l'Unesco 
dans ce domaine. 

(201) Se référant aux recommandations du C o 
mité d'experts sur la recherche et l'enseigne
ment relatif à la femme qui s'est tenu au Siège 
du 5 au 8 mai 1980, quelques délégués ont re
commandé que soient organisés des séminaires 
régionaux afin de permettre aux femmes cher
cheurs d'établir des programmes pluridiscipli
naires conformes aux réalités et aux besoins des 
femmes. 

(202) Deux délégués ont souhaité que l'Unesco 
intensifie le rassemblement et la diffusion des 
résultats des recherches entreprises dans ce do
maine, et développe ainsi le lien entre les diffé
rents centres de recherche sur la femme et les 
chercheurs. Deux délégués ont souligné l'impor
tance du développement des recherches endogènes 
et du rôle de catalyseur que l'Unesco devait jouer, 
à cet égard, en vue de répondre notamment aux 
exigences des pays du Tiers Monde décidés à 
faire de moins en moins appel aux chercheurs 
étrangers. L'Unesco a été conviée à faire de 
plus en plus appel à des femmes chercheurs, no
tamment lors des réunions d'experts concernant 
ces questions. 

(203) De nombreux délégués ont exprimé leur 
soutien aux activités proposées concernant l'uti
lisation de techniques quantitatives permettant 
de mesurer, de planifier et d'évaluer le rôle de 
la femme dans le développement. D'autres ont 
indiqué que cette activité pourrait contribuer de 
façon concrète à une meilleure compréhension 
et à une plus grande capacité d'action dans ce 
domaine. 

(204) De nombreuses délégations se sont in
quiétées de la modicité des ressources allouées 
à cette activité et ont appuyé les efforts visant 
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à obtenir des ressources extrabudgétaires pour 
l'organisation de séminaires de formation régio
naux et sous-régionaux. D'autres ont estimé qu'il 
faudrait qu'une partie au moins de ces activités 
de formation soient financées grâce au budget 
ordinaire. 

(205) Plusieurs délégations ont souligné l'im
portance des indicateurs permettant de mesurer 
la participation réelle des femmes au développe
ment rural, indicateurs généralement ignorés 
dans les enquêtes statistiques. 

(206) Plusieurs délégués ont regretté les m é 
thodes limitées et strictement quantitatives uti
lisées pour étudier la participation des femmes 
au développement. D'autres ont noté que les sta
tistiques concernant la participation de la femme 
sont souvent trompeuses car superficielles. Par 
exemple, les statistiques courantes sur le pour
centage des femmes dans la population active, sou
vent utilisé à tort c o m m e "indicateur", ne donnent 
pas de renseignement sur la situation des femmes 
et sur leur niveau d'emploi. Certains délégués ont 
souligné la nécessité, avant de généraliser l'uti
lisation d'indicateurs, d'entreprendre une analyse 
critique des concepts dont ils s'inspirent. 

(207) Plusieurs délégations ont mentionné les 
travaux réalisés dans leur pays et ont offert leur 
coopération et proposé de partager leurs expé
riences surtout en ce qui concerne la formation. 
L'organisation de séminaires de formation dans 
différentes régions a été approuvée. 

(208) Dans sa réponse, le Sous-Directeur gé
néral pour les sciences sociales a rappelé les 
raisons pour lesquelles l'objectif 6. B figurait 
ainsi dans l'ensemble du programme. Il a égale
ment rappelé que le paragraphe 1028 du chapitre 1 
(Education) était consacré à l'éducation des tra
vailleurs migrants, de leur famille et de leurs 
descendants. Il a confirmé la volonté du Secréta
riat d'associer à ses activités des femmes et des 
associations de femmes chercheurs, dont l'action 
se situe au niveau local,afin que les résultats des 
recherches puissent être utilisés directement dans 
des activités de transformation sociales à ce ni
veau. Il a aussi rappelé que, pour renforcer la 
coopération dans le domaine des activités en fa
veur des femmes entre les programmes d'éduca
tion, des sciences, de la culture et de la c o m m u 
nication et des sciences sociales, la création d'un 
poste de coordonnateur à un niveau élevé de res
ponsabilité est proposée dans le document 21 C / 5 . 

(209) Pour ce qui est des activités concernant 
l'utilisation de techniques quantitatives en vue de 
mesurer, planifier et évaluer la participation des 
femmes au développement, le Sous-Directeur gé
néral a expliqué que, comme les indicateurs ne 
seront, en fait, élaborés et utilisés que dans le 
cadre socioculturel de leur application, leurs fon
dements axiologiques traduiront les préoccupations 
des utilisateurs. Ces indicateurs peuvent refléter 
la condition de la femme dans un contexte socio-
économique donné, ce qui, de l'avis de nombreuses 
délégations, est particulièrement important dans 
le cas des femmes travaillant dans les zones 
rurales. 

Recommandations concernant l'objectif 6. B 

(210) L'examen des projets de résolution 
21 C / D R . 19 Rev. et 21 C / D R . 20 Rev. a été ren
voyé à la Commission V . 

(211) Le projet de résolution 21 C / D R . 301 a 
été retiré, son contenu étant reflété dans le pro
jet de résolution 21 C / D R . 336. 

(212) L'examen du projet de résolution 21 C / 
D R . 312 a été reporté à une séance ultérieure. 

(213) La Commission a examiné ensuite les 
projets de résolution 21 C / D R . 114, 141, 149, 
156, 336, 337, 341. Le premier alinéa du projet 
de résolution 21 C / D R . 114, portant sur une m o 
dification du paragraphe 3132 du plan de travail 
du document 21 C /5 , a été accepté après un amen
dement ajoutant la phrase suivante : "il convien
drait de s'attacher à étudier le rôle paternel du 
père". Suite à la Note du Directeur général, le 
second alinéa de ce m ê m e projet de résolution a 
été retiré. 

(214) A été accepté le projet de résolution 
21 C / D R . 149 modifiant le paragraphe 3231 du 
plan de travail ainsi que le paragraphe 323 2, avec, 
pour le paragraphe 3231, un amendement proposé 
par le délégué des Pays-Bas et consistant à ajou
ter les mots "y compris le traitement indiqué" 
après "la pratique sociale". 

(215) Le projet de résolution 21 C / D R . 336 pro
posant une modification du paragraphe 323 6 du 
plan de travail du document 21 C/5 a été adopté 
avec l'amendement suggéré par le délégué du 
Canada concernant l'adjonction du mot "sociales" 
après "politiques". 

(216) Le projet de résolution 21 C / D R . 337 m o 
difiant le paragraphe 323 7 du plan de travail du 
document 21 C/5 a été accepté avec l'amende
ment proposé par les délégués du Canada et des 
Pays-Bas, qui tendait à ajouter les termes "so
ciales, culturelles" après "politiques". 

(217) Le projet de résolution 21 C / D R . 156, 
arrivé après la date limite imposée aux projets 
ayant des incidences budgétaires, a été considéré 
comme irrecevable. 

(218) Compte tenu de la Note du Directeur gé
néral, le projet de résolution 21 C / D R . 141, con
cernant les paragraphes 3243 et 3244 du plan de 
travail du document 21 C / 5 , a été retiré. 

(219) L'examen du projet de résolution 21 C / 
D R . 341, proposant un amendement à la résolution 
3/0. 1 du document 21 C / 5 , a été renvoyé à une 
séance ultérieure. 

(220) Le Président a soumis à l'approbation 
de la Commission l'alinéa (f) du paragraphe 3 de 
la résolution 3/0. 1 en attendant que celle-ci exa
mine et approuve l'ensemble de cette résolution 
à la fin de ses travaux. La Commission a recom
mandé que la Conférence générale prenne note 
des paragraphes 3231 à 3257 du plan de travail 
relatifs à l'objectif 6. B tel qu'il avait été modi
fié par les projets de résolution susmentionnés, 
ainsi que des prévisions budgétaires figurant au 
paragraphe 3230 du document 21 C / 5 , sous ré
serve des ajustements dont elles pourraient faire 
l'objet. 
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UNITE D E DISCUSSION 19 

Objectif 6. C - Rôle de la jeunesse dans 
l'action éducative, sociale et culturelle 

(221) Dans son exposé introductif, le Sous-
Directeur général pour les sciences sociales et 
leurs applications a donné un aperçu des activi
tés proposées à ce titre, en signalant qu'il était 
envisagé d'accroftre de 10 % le budget alloué à 
cet objectif. Enfin, il a souligné que le programme 
en faveur de la jeunesse, qui est mené en étroite 
coopération avec ceux d'autres secteurs de l'Or
ganisation, aura un rôle fondamental à jouer à 
l'occasion de l'Année internationale delà jeunesse, 
que l'Assemblée générale des Nations Unies a 
proclamée pour 1985. 

(222) Un certain nombre d'orateurs ont évoqué 
la spécificité de la place et du rôle de la jeunesse 
dans la société contemporaine. lia été indiqué que 
les jeunes sont particulièrement touchés par la 
crise actuelle et qu'il n'y a pas lieu de s'étonner 
que, face à l'urbanisation tentaculaire, à l'uni
formité croissante et à la robotisation de la so
ciété moderne, beaucoup d'entre eux se sentent 
perdus, voire marginalisés. Plusieurs orateurs 
ont insisté sur la nécessité d'intégrer la jeunesse 
- que l'un d'entre eux préférait qualifier de "jeune 
génération", précisément pour éviter de l'isoler-
dans la société. Il a été souligné que la jeunesse 
peut être une force régénératrice pour l'humanité 
et qu'une politique nationale de la jeunesse cons
titue donc la pierre angulaire du développement 
et du progrès. 

(223) Tous les délégués et observateurs ont 
vivement apprécié et approuvé le fait que l'Unesco 
ait fait figurer la jeunesse parmi ses grands ob
jectifs. Deux orateurs ont déclaré que son pro
gramme en la matière est l'activité la plus im
portante prévue dans le document 21 C/5 et plu
sieurs ont félicité le Directeur général d'avoir 
placé l'Unesco au tout premier rang des institu
tions du système des Nations Unies pour les ques
tions relatives à la jeunesse. 

(224) La plupart des orateurs ont approuvé 
dans l'ensemble le programme et la structure 
retenus pour l'objectif 6. C dans le document 
21 C / 5 , en relevant notamment leur caractère 
réaliste et équilibré. Deux orateurs ont demandé 
pourquoi le taux de croissance prévu pour cet ob
jectif n'était que de 10 %, alors que la Conférence 
générale, à sa vingtième session, avait recom
mandé qu'il fat de 15 % ; beaucoup d'autres délé
gués ont regretté l'insuffisance des moyens mis 
à la disposition de ce programme, en insistant 
pour que ceux-ci soient accrus dans l'avenir et 
que la division compétente du Secrétariat soit 
renforcée, de m ê m e que sa coopération avec les 
autres services intéressés. A ce propos, la fai
blesse de l'actuel comité intersectoriel a été sou
lignée, et il a été dit qu'il fallait lui donner davan
tage de dynamisme et le doter démembres déplus 
haut niveau. 

(225) Soulignant le caractère nécessairement 
interdisciplinaire de l'action menée en faveur des 
jeunes, deux délégués ont critiqué la concentra
tion des efforts de l'Unesco en la matière au sein 

d'une seule unité du Secrétariat, en demandant 
une intégration structurelle des activités inté
ressant les jeunes dans tous les grands pro
grammes de l'Organisation, encore que celle-ci, 
de l'avis de l'un d'eux, risque de n'être possible 
que dans le cadre du prochain Plan à moyen terme. 
A propos également de l'interdisciplinarité, un 
grand nombre de délégués et d'observateurs ont 
approuvé les efforts faits par l'Unesco pour en
tretenir une étroite coopération avec d'autres 
institutions du système des Nations Unies et l'un 
d'eux a regretté la disparition récente du Groupe 
interorganisations sur la jeunesse. Il a été sou
ligné que la coopération interorganisations serait 
particulièrement importante pour assurer correc
tement la préparation de l'Année internationale 
de la jeunesse, dans laquelle il convenait que 
l'Unesco joue un rôle de premier plan. A ce pro
pos, plusieurs orateurs ont insisté pour que cette 
célébration ne soit pas traitée comme un événe
ment unique et isolé, mais pour qu'elle soit le 
couronnement d'activités aussi nombreuses que 
variées destinées à renforcer le rôle des jeunes 
dans la société, qui soient conçues et réalisées 
dès 1981, en étroite coopération avec les jeunes 
et leurs organisations nationales et internatio
nales. Plusieurs orateurs ont signalé les dispo
sitions prises par leurs pays en vue de la célé
bration de l'Année internationale de la jeunesse, 
notamment un délégué a évoqué les conclusions 
préliminaires d'un groupe de travail réuni à cet 
effet par la commission nationale de son pays. 

(226) Un orateur a souligné que de nombreux 
jeunes étaient mécontents des organisations de 
jeunesse et, en particulier, de celles qui se sont 
dotées de structures hiérarchiques ; étant donné 
que de nombreux problèmes auxquels se heurtent 
les jeunes leur sont posés par des organisations 
bureaucratiques, il n'est guère raisonnable de 
s'attendre que les jeunes s'adressent à ces or
ganisations pour les aider à résoudre ces pro
blèmes. En dépit de ce dilemme, la quasi-
totalité des autres orateurs ont formulé des ob
servations favorables sur la coopération de 
l'Unesco avec les organisations nationales et in
ternationales de jeunesse et ont demandé instam
ment que cette coopération soit renforcée et 
constitue ainsi un exemple qui mériterait d'être 
suivi par d'autres organisations du système des 
Nations Unies. Un délégué a exprimé l'opinion 
qu'il conviendrait de donner aux organisations 
non gouvernementales de jeunesse une position 
encore plus importante qu'à présent dans les 
consultations collectives annuelles des organisa
tions non gouvernementales et d'établir des re
lations encore plus étroites entre la Consultation 
collective et la Réunion informelle de Genève qui 
a lieu dans le cadre de l'Organisation des Nations 
Unies. Des observateurs de trois organisations 
non gouvernementales ont témoigné des bonnes 
relations existant entre l'Unesco et la c o m m u 
nauté des organisations internationales de jeu
nesse ; l'un d'eux a suggéré que le Groupe de 
travail de la Consultation collective annuelle des 
organisations internationales non gouvernemen
tales de jeunesse soit associé aux travaux du Co
mité intersectoriel sur la jeunesse. Un autre 
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orateur a demandé instamment que les organisa
tions nationales de jeunesse soient associées, 
sur leur demande, à la consultation collective 
de l'Unesco. 

(227) Plusieurs délégués ont déploré que 
l'Unesco et ses nombreuses activités soient in
suffisamment connues des jeunes, particulière
ment dans les pays industrialisés, et ont demandé 
instamment que des activités de promotion ac
crues et améliorées soient entreprises par les 
commissions nationales pour l'Unesco et par les 
organisations nationales et internationales de jeu
nesse en coopération avec le Secrétariat. 

(228) Parlant des actions de p rogrammes pro
posées, plusieurs délégués ont exprimé l'opinion 
qu'elles faisaient une trop large place à la re
cherche et aux considérations théoriques, au 
détriment des éléments plus dynamiques du pro
g r a m m e , et un autre délégué a demandé une éva
luation critique des activités de recherche. 
D'autres orateurs, soulignant l'utilité de la col
lecte, de l'analyse et de la diffusion d'informa
tions sur la jeunesse, ont demandé instamment 
que les activités entreprises à cet égard soient 
approfondies et portent sur les problèmes de la 
vie quotidienne des jeunes, et que les jeunes eux-
m ê m e s soient associés à la conduite des études, 
de manière que les institutions qui utilisent les 
résultats de ces recherches puissent se faire 
une idée plus exacte, en dépit de l'évolution ra
pide qui intervient à cet égard, des espoirs et 
des perceptions des jeunes. Deux orateurs ont 
demandé instamment que des études soient en
treprises à l'avenir sur les questions d'éthique 
et de morale et la façon dont elles se posent aux 
jeunes. Plusieurs orateurs ont parlé de l'utilité 
des publications de l'Unesco sur la jeunesse et 
ont notamment félicité le Directeur général pour 
la brochure intitulée "Tendances de la jeunesse 
dans les années 80", qu'un délégué a jugée ex
ceptionnellement claire et franche et que d'autres 
ont préconisé de traduire et de diffuser largement 
dans des langues pour lesquelles cela n 'a pas en
core été fait. 

(229) D e nombreux orateurs ont déclaré que 
les réunions régionales de jeunes organisées par 
l'Unesco au titre du premier Plan à m o y e n terme 
avaient constitué des formes particulièrement 
utiles de coopération, d'échange et de définition 
de projets au niveau régional, si important. Trois 
délégués ont toutefois estimé qu'on ne s'était pas 
assez attaché - ou qu'on pourrait s'attacher da
vantage - à veiller à ce qu'une suite soit donnée 
auxrecommandations résultant de ces rencontres. 
U n délégué a suggéré que l'on réoriente les pro
g r a m m e s de formation et que l'on organise des 
expositions spéciales de manière à traduire une 
profonde compréhension de la jeunesse moderne. 
U n délégué a déploré que l'on n'ait pu organiser 
qu'une réunion régionale par an. Plusieurs ora
teurs se sont intéressés à la table ronde mondiale 
prévue pour 1982 et l'un d'eux a formulé des sug
gestions détaillées au sujet de ses thèmes et de ses 
méthodes de travail. U n orateur a souligné la néces
sité d'accentuer la décentralisation au niveau ré
gional, y compris dans le cadre des bureaux régio
naux de l'Unesco, des activités relatives aux jeunes. 

(230) U n délégué a exprimé de grandes ré
serves sur l'opportunité de certaines activités 
proposées pour les jeunes de son pays, où les 
"jeunes" sont définis c o m m e constituant le groupe 
d'âge de 6 à 15 ans. E n revanche, un autre délé
gué a dit que l'éducation et la mobilisation des 
jeunes pour les idéaux de paix et de compréhen
sion et coopération internationales devraient 
constituer le grand axe du p r o g r a m m e de l'Unesco 
relatif à la jeunesse, et plusieurs autres ora
teurs se sont inquiétés de l'attitude désabusée 
ou de la passivité politique des jeunes à l'égard 
des grandes questions mondiales relevant du do
maine de compétence de l'Unesco. D e nombreux 
orateurs ont approuvé les activités envisagées 
au titre du deuxième thème et souligné l'impor
tance de la paix, du désarmement, des droits de 
l ' h o m m e , du concept de nouvel ordre économique 
international, et de la lutte contre le racisme, 
l'apartheid, l'impérialisme et le néo-colonialisme. 

(231) Plusieurs orateurs ont mentionné sp'écia-
cialement certaines activités prévues au titre du 
thème à l 'examen et ont approuvé, notamment, 
qu'une attention accrue soit portée au service de 
volontariat, en tant que m o y e n de faire partici
per les jeunes au développement et de favoriser 
la compréhension entre les peuples. Ils ont 
d'autre part vivement engagé l'Unesco à innover 
résolument dans le domaine de la formation des 
animateurs et responsables de jeunesse. 

(232) Presque tous les délégués ont souligné 
l'importance numérique de la jeunesse dans la 
population de leurs pays et beaucoup d'entre eux 
ont déclaré que ces jeunes représentaient un 
vaste potentiel - économique mais aussi social 
et culturel - qui est trop souvent perdu faute 
d'une instruction adéquate et d'une participation 
suffisante à tous les aspects de la vie nationale, 
et plus spécialement en raison du chômage et du 
sous-emploi. Préoccupés par la marginalisa
tion d'un grand nombre de jeunes, beaucoup de 
délégués ont insisté sur l'importance de l'action 
de l'Unesco en faveur de la jeunesse défavorisée. 
D e l'avis de plusieurs orateurs, dont certains 
ont témoigné de l'intérêt que présentent les ac
tivités opérationnelles menées dans leur pays 
avec le concours de l'Unesco, il est particuliè
rement urgent d'accroître le montant des res
sources extrabudgétaires pouvant être allouées 
aux projets opérationnels, en particulier par le 
P r o g r a m m e des Nations Unies pour le dévelop
pement. U n délégué a annoncé que son gouverne
ment verserait une contribution au Fonds spécial 
pour la jeunesse ; d'autres ont fait observer que 
ce Fonds pourrait devenir une source importante 
de financement s'il était alimenté par des con
tributions substantielles. 

(233) Après avoir formulé leurs observations 
sur le p r og r amm e proposé dans le document 
21 C / 5 , un certain nombre d'orateurs ont sou
levé des questions intéressant particulièrement 
leur pays ou leur organisation. Plusieurs d'entre 
eux ont engagé l'Unesco à coopérer à l'organisa
tion de réunions spécifiques, telles que le col
loque international qui se tiendra en 1982 grâce 

à une contribution volontaire de la République 
fédérale d'Allemagne et traitera de l'influence 
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de la famille sur le développement des enfants et 
des adolescents (réunion dont un orateur a dit 
qu'elle devrait être incluse dans le plan de tra
vail), le séminaire international qui sera orga
nisé en U R S S en 1981 sur le rôle joué par les 
jeunes et les organisations de jeunesse dans la 
préservation et le développement des cultures 
nationales, le Second festival panafricain de la 
jeunesse qui doit se tenir en Tanzanie en 1982 
et la Tribune mondiale des jeunes et des étudiants 
en faveur de la paix, de la détente et du désar
m e m e n t qui se tiendra en Finlande en 1981. Plu
sieurs orateurs ont fait valoir qu'il fallait prendre 
en considération les besoins et intérêts spéciaux 
de certaines groupes particuliers de jeunes, y 
compris les handicapés, la deuxième génération 
de migrants et les jeunes filles et jeunes f e m m e s , 
ce dernier groupe ayant été désigné c o m m e le 
plus défavorisé de la population. U n délégué a 
vivement engagé l'Unesco à faire paraître une 
revue sur les problèmes des jeunes en Asie, et 
un autre a déploré qu'il n 'y ait pas davantage de 
jeunes gens dans les délégations venues à la vingt 
et unième session de la Conférence générale. 

(234) D?ns sa réponse, le Sous-Directeur géné
ral apris acte de l'appui quasi unanime apporté au 
p r o g r a m m e relatif à la jeunesse par les pays en 
développement c o m m e par les pays industriali
sés, et a déclaré que l'ambiguïté qui a pu exis
ter autrefois au sujet de l'existence m ê m e de ce 
p r o g r a m m e est désormais levée. Le p r o g r a m m e 
relatif à la jeunesse, a-t-il précisé, fait partie 
intégrante de l'ensemble des activités de 
l'Organisation. 

(235) A u sujet des ressources affectées àl'ob-
jectif concernant la jeunesse, jugées par de n o m 
breux délégués insuffisantes, le Sous-Directeur 
général a fait observer que le p rog ra mme avait 
été récemment renforcé grâce à un recours accru 
aux ressources extrabudgétaires allouées aux 
projets opérationnels par le P N U D notamment. 

(236) Le Sous-Directeur général a souligné 
que l'action menée par l'Unesco dans le domaine 
de la recherche et de la diffusion de l'information 
concernant la jeunesse ne peut être laissée aux 
seuls soins du Secrétariat, mais qu'elle doit con
tinuer à être coordonnée avec celle d'autres ins
titutions compétentes du système des Nations 
Unies et bénéficier de la coopération des Etats 
m e m b r e s intéressés, qu'il a tout particulière
ment engagés à aider l'Unesco à trouver des m a i 
sons d'édition susceptibles de s'intéresser à la 
traduction et à la diffusion de ses publications 
sur la jeunesse. Il a offert la coopération de 
l'Unesco aux commissions nationales que cela 
intéresserait de faire traduire le nouveau rapport 
sur " L a jeunesse dans les années 80" . Il a pré
senté le tableau succinct de la situation des moyens 
de communication existants entre le système des 
Nations Unies et la jeunesse, faisant observer 
que l'Unesco est la seule institution du système 

à avoir établi avec les organisations internatio
nales non gouvernementales de jeunesse un lien 
organique et institutionnalisé qui revêt la forme 
de consultations bilatérales et de consultations 
collectives annuelles. Par ailleurs, il a accueilli 
favorablement les suggestions faites par plusieurs 

orateurs et qui permettront de poursuivre le dé
veloppement de la coopération avec les organisa
tions nationales de jeunesse. 

(237) E n ce qui concerne l'Année internatio
nale de la jeunesse, le Sous-Directeur général 
a déclaré partager sans rêserve^l+avis dès-ora
teurs qui ont demandé qu'elle soit considérée non 
pas c o m m e un événement unique mais c o m m e 
l'aboutissement d'une série d'activités visant à 
renforcer le rôle créateur des jeunes dans leur 
société et dans le monde , et il a souligné qu'il 
importait d'associer étroitement les jeunes et 
leurs organisations à la préparation de cette 
célébration. 

Recommandations concernant l'objectif 6. C 

(238) E n ce qui concerne le projet de résolu
tion D R . 23 présenté par le Danemark , la Finlande, 
l'Islande, la Norvège et la Suède, il a été convenu 
qu'en accord avec la Note du Directeur général, 
le paragraphe 3266 devrait être modifié par in
sertion, après "Le Colloque portera également 
sur le rôle de la jeunesse dans l'établissement 
d'une coopération plus équitable entre pays in
dustrialisés et pays en développement", du 
m e m b r e de phrase suivant : "et sur la création 
de réseaux appropriés pour l'échange d'idées 
et de résultats de recherches concernant la 
jeunesse . . . " . 

(239) Le projet de résolution D R . 333, pré
senté par les Pays-Bas et portant sur le para
graphe 3267, a été accepté par la Commission 
après avoir été modifié verbalement. Les mots 
"problèmes de la deuxième génération de m i 
grants . . . " seront donc ajoutés au paragraphe 3267 
à la cinquième ligne, après le m e m b r e de phrase 
"rupture entre générations". 

(240) Le projet de résolution D R . 370, pré
senté par les Pays-Bas et portant sur le para
graphe 3266, a été accepté par la Commission 
après avoir été modifié verbalement c o m m e suit : 
le début du premier alinéa du préambule est ainsi 
conçu : "Notant avec inquiétude que, dans di
verses régions du monde (notamment dans les 
pays industrialisés), les p rog rammes de l'Unesco 
ne retiennent pas suffisamment l'attention et par 
conséquent ne parviennent pas à obtenir l'indis
pensable soutien . . . " ; le deuxième alinéa du 
préambule est supprimé ; le premier paragraphe 
du dispositif est supprimé ; l'alinéa (b) du deu
xième paragraphe du dispositif est modifié c o m m e 
suit : "à consulter pour l'établissement de ce 
programme les principales organisations non 
gouvernementales de jeunesse et la Réunion in
formelle de Genève". La Commission a alors 
recommandé à l'unanimité à la Conférence géné
rale d'adopter le projet de résolution D R . 370 
amendé (21 C / R é s . , 3 /0 .6 ) . 

(241) Le projet de résolution D R . 115, pré
senté par la République démocratique allemande, 

a été modifié oralement c o m m e suit : le troisième : 
alinéa du préambule est libellé de la façon sui
vante : "Consciente de la nécessité de contribuer 
aux notions de droits de l ' h o m m e , de paix, de dé
sarmement, de coopération entre les peuples. . . " ; 
le paragraphe 1.4 est supprimé du dispositif ; 
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le paragraphe II. 2 du dispositif est libellé de la 
façon suivante : "à continuer de prêter dûment 
attention, dans tous les programmes futurs, à 
la promotion de l'éducation de la jeunesse dans 
le respect des droits de l 'homme et dans l'esprit 
de la paix et du désarmement, à l'association de 
la jeunesse au mouvement de paix tendant vers 
l'indépendance nationale . . . . Ainsi amendé, le 
projet de résolution a recueilli l'assentiment des 
membres delà Commission à l'exception de deux 
délégués qui ont exprimé des réserves au sujet 
du paragraphe II. 2 du dispositif et d'un autre délé
gué qui a exprimé des réserves au sujet du para
graphe II. 5. La Commission a recommandé à 
l'unanimité à la Conférence générale d'adopter 
le projet de résolution D R . 115 amendé (21 C / 
Rés. , 3/0. 5). 

(242) Le projet de résolution D R . 230, pré
senté par l'Asutralie, l'Indonésie, la Nouvelle-
Zélande, la Papouasie-Nouvelle-Guinée, la Répu
blique de Corée et la Thaïlande, a été re
tiré par ses auteurs à la lumière de l'explication 

contenue dans la Note du Directeur général. 
(243) Le projet de résolution D R . 307, présenté 

par la République populaire révolutionnaire de 
Guinée et la République-Unie de Tanzanie et de
mandant à l'Unesco de prêter son concours au 
Second festival panafricain delà jeunesse, a 
recueilli l'assentiment de la Commission qui a 
recommandé à l'unanimité à la Conférence géné
rale de l'adopter (21 C/Rés. , 3/0. 7). 

(244) Le Président a soumis à l'approbation 
de la Commission l'alinéa (g) du paragraphe 3 
de la résolution 3/0. 1 en attendant qu'elle exa
mine et approuve l'ensemble de cette résolution 
à la fin de ses travaux. La Commission a re
commandé que la Conférence générale prenne 
note des paragraphes 3261 à 3283 du plan de tra
vail relatifs à l'objectif 6. C tel qu'il avait été m o 
difié par les projets de résolution susmentionnés, 
ainsi que des prévisions budgétaires figurant au 
paragraphe 3260 du document 21 C / 5 , sous ré
serve des ajustements dont elles pourraient faire 
l'objet. 

E X A M E N D U POINT 34 - O P P O R T U N I T E D ' A D O P T E R U N E C O N V E N T I O N SUR 
L ' E D U C A T I O N E T L ' E N S E I G N E M E N T E N M A T I E R E D E DROITS D E L ' H O M M E 

(245) Les délégués qui sont intervenus sur ce 
point se sont tous montrés favorables aux conclu
sions de l'étude présentée par le Directeur géné
ral au Conseil exécutif sous la forme du document 
109 E X / 5 0 . Ils ont souhaité que la Commission 
recommande à la Conférence générale d'adopter 
le projet de résolution proposé par le Directeur 
général au paragraphe 3 du document 21 C/31, 

lequel constate l'inopportunité d'élaborer à ce 
stade une convention sur l'éducation et l'ensei
gnement en matière de droits de l 'homme. 

(246) La Commission a décidé à l'unanimité 
de recommander àla Conférence générale d'adop
ter le projet de résolution proposé par le Direc
teur général au paragraphe 3 du document 21C/31 
(21 C /Rés . , 3/0.2). 

E X A M E N DES PROJETS D E RESOLUTION A Y A N T DES INCIDENCES B U D G E T A I R E S 

(247) Les projets de résolution qui compor
taient des incidences budgétaires et qui devaient 
être financés au titre du fonds de réserve d'un 
montant d'un million de dollars ont fait l'objet 
d'un premier examen par un groupe de travail 
présidé par M m e K . Inoue (Japon), vice-prési
dent de la Commission, et composé de délégués 
de l'Argentine, de la Côte d'Ivoire, de la Nor
vège, du Nigeria, de la République démocratique 
allemande et de la Suisse, qui a présenté ses re
commandations à la Commission. Au cours de la 
discussion qui a suivi au sein de la Commission, 
le Président s'est fait l'interprète de celle-ci 
pour exprimer le regret que le programme des 
sciences sociales ne puisse disposer que d'un 
supplément de crédits de 30.000 dollars. 

(248) Le projet de résolution D R . 16, présenté 
par le Danemark, la Finlande, l'Islande, la Nor
vège et la Suède, a été retenu par la Commission 
qui a décidé de lui allouer 25. 000 dollars des 
Etats-Unis d'Amérique. Il en a été de m ê m e pour 

le projet de résolution D R . 107 présenté par Saint-
Marin, pour une somme de 5. 000 dollars. 

(249) L'auteur du projet de résolution D R . 120 
(Jamaïque), au nom des pays des Caraïbes d'ex
pression anglaise, a regretté que la Commission 
n'ait pas pu retenir ce projet de résolution ; il 
en a appelé aux Etats membres pour qu'ils en
visagent la possibilité de financer par d'autres 
voies certaines des activités qui y étaient pré
vues et il a exprimé l'espoir que l'Unesco pour
rait dans l'avenir donner un appui vigoureux à 
la mise en oeuvre de ce plan si important pour 
l'essor des sciences sociales dans la sous-région. 

(250) L'auteur du projet de résolution D R . 100 
(Turquie) a présenté un amendement oral à son 
projet de résolution destiné à lui retirer les in
cidences budgétaires qu'il comportait à l'origine. 
La Commission a donc décidé de tenir compte de 
cet amendement sous la forme d'une modification 
appropriée du plan de travail au paragraphe 3214 
pour indiquer qu'on s'efforcera de publier un vo
lume dès que possible. 
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E X A M E N D E LA RESOLUTION 3/0. 1 P. 
D U D O C U M E N T 21 C/5 E T DES PROJETS 

(251) Le Sous-Directeur général pour les 
sciences sociales et leurs applications, en guise 
de conclusion, a entrepris de tirer du débat qui 
s'était déroulé tout au long des travaux de la 
Commission les enseignements qu'il comportait 
pour l'ensemble du chapitre ainsi que de mettre 
en lumière les tendances principales qui s'en dé
gageaient. Il a notamment mis l'accent sur les 
points suivants : 

- la reconnaissance à peu près unanime du 
fait que le p r o g r a m m e possède maintenant une 
cohérence accrue, encore qu'il soit entendu qu'il 
ne s'agit que d'une première étape vers une plus 
grande intégration ; 

- l'équilibre à trouver entre les recherches 
de caractère théorique et les recherches direc
tement liées à l'action, ou encore entre l'utili
sation des sciences sociales aux fins d'une large 
interprétation des processus et des problèmes 
sociaux et leur utilisation "opérationnelle" à des 
fins plus spécifiques appelée par de nombreux 
pays ; 

- la p romot ion de l'endogénéité des sciences 
sociales en liaison étroite avec le déve loppemen t 
en d ogè ne des sociétés pa r une action déployée 
n o n seu lemen t dans la perspective régionale ou 
sous-régionale, m a i s encore , et de m a n i è r e tou
jours acc rue ,en vue du renforcement des institu
tions nationales e l l e s - m ê m e s ; 

- le souci de p r o m o u v o i r une approche inter
disciplinaire pour abo rde r des p r o b l è m e s sociaux, 
sans toutefois négliger pour autant les contribu
tions spécifiques des différentes disciplines ; 

- la préoccupation de rehausser le statut des 
sciences sociales et de renforcer leur rôle dans 
la vie des sociétés par tous les m o y e n s appropriés ; 

- la logique sous-jacente à la présentation du 
p r o g r a m m e des sciences sociales, laquelle n ' i m 
plique, en aucune manière, un ordre de priorité 
entre les différentes sections et qui résulte d'un 
compromis entre diverses exigences, à savoir : 
le principe général de la structuration du pro
g r a m m e par objectifs, le respect des dispositions 
des résolutions 3 /0 . 1 et 3/0. 2 adoptées par la 
Conférence générale à sa vingtième session, le 
profit à tirer des recommandations du Comité 
ad hoc d'experts réuni en juillet 1979 ; 

- la préoccupation d ' u n renforcement et d ' u n e 
extension du rôle des sciences sociales dans l 'en
s e m b l e des activités de l'Organisation, de l'in
tensification de la coopération avec les autres 
secteurs à cette fin, et de la disposition de m o y e n s 
plus étoffés ; 

- la préoccupation d'affirmer et d'éclairer le 
rôle et la place de la philosophie, tant à l'inté
rieur du p r o g r a m m e de sciences sociales que 
dans le cadre plus vaste du p rog ra mme de l'Or
ganisation, où elle devrait acquérir une identité 
et une cohésion accrues. 

(252) La Commission a ensuite examiné le pro
jet de résolution D R . 155 présenté par la France, 
déjà discuté au sein de la Commission I et dont 
le Bureau de la Conférence générale avait dé
cidé de référer à la Commission III les aspects 

IOPOSEE A U P A R A G R A P H E 3002 
D E RESOLUTION L A C O N C E R N A N T 

intéressant les sciences sociales. La Commis 
sion a accepté les propositions contenues à ce 
propos dans la Note du Directeur général. 

(253) L e Président a informé la Commission 
qu'un groupe de travail présidé par M m e Inoue 
(Japon), vice-président de la Commission, et 
composé des délégués de l'Argentine, de la Côte 
d'Ivoire, de la Norvège, du Nigeria, de la R é 
publique démocratique allemande et de la Suisse, 
avait entrepris de présenter, au sujet de la ré
solution générale 3/0.1 proposée au paragraphe 
3002 du document 21 C / 5 , un projet de texte 
tenant compte des amendements proposés au 
texte de cette résolution et accueillis favorable
ment par le Directeur général. 

(254) L e groupe de travail avait fondé son 
travail et ses suggestions sur un examen des 
projets de résolution suivants : D R . 312 (URSS), 
D R . 248 Rev. (France), D R . 374 et 374 Rev. 
(Autriche, Canada, Nigeria, Norvège, Pays-
Bas), D R . 258 (Bénin, Côte d'Ivoire, Sénégal, 
Tchad, Togo), D r . 89 (Cuba), D R . 316 Rev . (Ré
publique fédérale d'Allemagne), D R . 335 (Nige
ria), D R . 338 (Nigeria), D R . 339 (Nigeria), D R . 16 
(5 pays nordiques), D R . 24 (5 pays nordiques), 
D R . 25 (5 pays nordiques), D R . 314 (Pérou, 
Suisse), D R . 162 (Suède), D R . 341 (Nigeria), 
D R . 350 (Nigeria). 

(255) Les décisions ci-après ont été prises 
par la Commission : 

(a) 2e considérant : à l a fin, ajouterle m e m b r e 
de phrase suivant proposé dans le document 
D R . 312 (URSS) : "en particulier à ceux qui sont 
liés au renforcement de la paix, à l'instauration 
d'un nouvel ordre économique international, au 
développement d'une coopération internationale 
fondée sur la justice et l'égalité des droits, ainsi 
qu'aux objectifs de la Troisième Décennie pour 
le développement et de la Deuxième Décennie du 
désarmement des Nations Unies, " ; 

(b) 3e considérant : r e m p l a c e r "Soulignant en 
outre q u ' e n raison de sa c o m p é t e n c e p ropre , il 
appartient à l ' U n e s c o de p r o m o u v o i r " , par : "in
sistant sur la fonction essentielle qui, e n raison 
de sa compétence propre, incombe à l'Unesco de 
promouvoir le développement des sciences so
ciales elles-mêmes . . . " , selon les termes du 
projet de résolution D R . 248 Rev. présenté par 
la France (par. 1) ; 

(c) 4e considérant : ajouter après "réflexion 
philosophique", le mot "notamment" précédé 
d'une virgule, et supprimer tout ce qui suit le 
mot "épistémologiques", selon les termes du 
projet de résolution D R . 248 Rev. (par. 2) ; 

(d) 5e considérant : la proposition contenue 
dans le document D R . 312 (URSS) ayant été a m e n 
dée oralement, la modification retenue est la sui
vante : à la fin de l'alinéa, après les mots "adop
tées lors de sa vingtième session", ajouter 
"ainsi que les passages consacrés aux sciences 
sociales et à la philosophie dans les résolutions 
générales de cette m ê m e session. " ; 

(e) 6e considérant : (i) à la ligne 1, rempla

cer "à ces dernières" par "aux" avant le mot 
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"résolutions" et après ce dernier ajouter "3/0. 1 
et 3/0. 2" ; (ii) à la fin supprimer la virgule et 
ajouter les termes : "et tendant à une étude ap
profondie des problèmes humains généraux, ré
gionaux et nationaux urgents du développement 
de l'humanité, fondée sur une approche intégrée 
et interdisciplinaire propre à assurer la mise 
en place d'un système cohérent de projets se 
complétant les uns les autres et à accroître ainsi 
l'efficacité de l'action de l'Unesco dans ce 
domaine", selon les termes du document D R . 312 
modifié par l'auteur lui-même ; 

(f) paragraphe 2 du dispositif : au début, selon 
les termes du projet de résolution D R . 374 Rev., 
paragraphe 1 (Autriche, Canada, Nigeria, Nor
vège, Pays-Bas) modifié par le groupe de travail : 
(i) remplacer "Réaffirme" par "Affirme" ; 
(ii) après "devrait" mettre une virgule, suppri
mer "continuer" et ajouter "au cours de la pé
riode 1981-1983, viser" ; 

(g) alinéa (c) du paragraphe 2 : après "droits 
de l 'homme", en tenant compte du document 
D R . 312 (URSS) amendé oralement par la France, 
ajouter les mots "le colonialisme, le racisme et 
l'apartheid" ; 

(h) introduire un nouvel alinéa (d) au para
graphe 2, libellé de la manière suivante : "à 
encourager la réflexion et la recherche philoso
phiques sur les buts fondamentaux de l'Organisa
tion dans son ensemble et à accorder l'attention 
voulue au role des orientations religieuses, des 
philosophies de la vie et des autres systèmes de 
valeurs dans l'étude des grands problèmes, en 
tenant dûment compte des différents contextes 
sociaux et culturels", selon les termes du docu
ment D R . 374 Rev., paragraphe 2, reformulé par 
le groupe de travail sur la base du document 
D R . 316 Rev. (République fédérale d'Allemagne) ; 

(i) introduire un nouveal alinéa (e) au para
graphe 2, libellé comme suit : "à accorder une 
attention soutenue aux besoins des Etats membres, 
notamment à ceux des pays en développement, 
dans le détail de l'exécution de projets précis 
visant à la réalisation des divers objectifs du 
programme des sciences sociales" selon les 
termes du document D R . 335 (Nigeria) reformulé 
par le groupe de travail ; 

(j) premier sous-alinéa du paragraphe 3, (a) : 
remplacer l'expression "avec les concours les 
plus qualifiés" par "avec le concours des per
sonnes les plus qualifiées, choisies dans toute 
la mesure du possible en fonction de leur repré
sentativité régionale", selon les termes du pro
jet de résolution D R . 338 (Nigeria) ; 

(k) à la fin du deuxième sous-alinéa du para
graphe 3, (a) : ajouter "à cet égard il faudrait 
accorder une attention particulière aux pays en 
développement en vue notamment de les aider à 
renforcer leurs infrastructures dans le domaine 
des sciences sociales, ce qui augmenterait leur 
capacité autonome d'identifier leurs problèmes, 
de les analyser et de leur trouver des solutions", 
selon les termes du document D R . 339 (Nigeria) 
reformulé par le groupe de travail ; 

(1) ajouter à la fin du troisième sous-alinéa 
du paragraphe 3, (a) : (i) "et notamment en pro
cédant à l'évaluation critique de la mesure dans 

laquelle des écoles et méthodes philosophiques 
rivales pourraient être utiles aux sciences so
ciales à cet égard", selon les termes du docu
ment D R . 24 (5 pays nordiques) ; (ii) et à la suite 
ajouter "et aussi en apportant son assistance aux 
Etats membres pour leur permettre de créer ou 
de renforcer les institutions nationales, sous-
régionales ou régionales de recherche philoso
phique", selon les termes du document D R . 258 
(Bénin, Côte d'Ivoire, Sénégal, Tchad, Togo) 
modifié sur la proposition du Président ; 

(m) premier sous-alinéa du paragraphe 3, (b) : 
après les mots "en menant à bien des études" 
substituer le texte suivant au texte figurant dans 
le document 21 C/5 : "sur les conditions socio-
économiques et socioculturelles d'un développe
ment endogène en vue de dégager, à titre pros
pectif, les différentes voies possibles à un dé
veloppement original, diversifié et équitable, eu 
égard, en particulier, aux problèmes des popu
lations rurales, à leur participation au dévelop
pement et aux modalités d'organisation du déve
loppement rural intégré, " selon les termes du 
document D R . 16 (5 pays nordiques) amendé ; 

(n) troisième sous-alinéa du paragraphe 3,(b) : 
après "stratégie internationale du développement", 
ajouter, "en mettant l'accent sur l'étude de l'in
terdépendance de tous les facteurs de dévelop
pement, tant intérieurs qu'extérieurs, afin de 
déterminer ceux qui peuvent contribuer le plus 
à un développement national endogène et intégré 
axé sur l 'homme", selon les termes du document 
D R . 312 reformulé par l'auteur lui-même ; 

(o) cinquième sous-alinéa du paragraphe 3, (b) : 
après "techniques d'évaluation" supprimer le 
point virgule et ajouter : "et procéder à une éva
luation critique et à une clarification des fonde
ments axiologiques de ces instruments", ainsi 
qu'il était proposé dans le document D R . 25 (5 
pays nordiques) et que l'avait accepté le Direc
teur général ; 

(p) paragraphe 3, (e), libellé de l'objectif 1. 1 : 
sur explication du Président, ce libellé n'a pas 
été modifié comme le demandait le document 
D R . 89, paragraphe 2 (Cuba) ; 

(q) au paragraphe 3, (e), le premier sous-
alinéa est remplacé par le texte suivant : "en 
collaborant avec les Etats membres et leurs 
commissions nationales, les organisations in
ternationale et régionales, les organisations non 
gouvernementales et les milieux scientifiques 
pour une mise en oeuvre plus complète et plus 
efficace de la Déclaration universelle des droits 
de l 'homme de 1948 et des Pactes internationaux 
relatifs aux droits de l 'homme, tout en tenant 
compte, dans ce cadre, de toutes les résolutions 
et déclarations de l'Unesco, et en particulier de 
la Déclaration sur la race et les préjugés raciaux, 
visant à éliminer les injustices et à instaurer un 
ordre mondial pacifique, également pour l'iden
tification éventuelle de nouveaux droits de l 'homme 
et pour une protection des minorités axée sur la 
sauvegarde de leur identité culturelle et des 
droits de l'homme de chacun de leurs membres ; " 
selon les termes des documents D R . 314, para
graphe 1 (Pérou, Suisse) et 312 (URSS) amendés 
oralement par le délégué de la Jamaïque ; 
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(r) introduire, après le précédent sous-alinéa 
du paragraphe 3, (e), un nouveau sous-alinéa ainsi 
libellé : "en attachant une importance particulière 
à l'amélioration de l'exercice des droits de 
l ' h o m m e , notamment en milieu urbain, la parti
cipation des intéressés étant considérée à la fois 
c o m m e droit de l ' h o m m e et c o m m e technique de 
mise en oeuvre des droits de l ' h o m m e " , selon les 
termes du document D R . 248 Rev . , paragraphe 3 ; 

(s) au paragraphe 3, (e), remplacer le texte 
du sous-alinéa précédemment troisième devenu 
le quatrième par le suivant : "en encourageant 
l'intensification de la recherche sur la paix et les 
facteurs qui influent sur le désarmement , en par
ticulier par une action visant à favoriser le dé
veloppement d'institutions et de centres de re
cherche dans les pays en développement, en en
courageant le développement de l'éducation fondée 
sur ces recherches et en tenant compte des dispo
sitions de la Déclaration sur la préparation des 
sociétés à vivre dans la paix, que l'Assemblée 
générale des Nations Unies a adoptée à sa trente-
troisième session", selon les termes des docu
ments D R . 162 (Suède) et 314, paragraphes 2 et 3 
(Pérou, Suisse), modifiés par leurs auteurs et 
reformulés par le groupe de travail, et selon les 
termes du document D R . 312 (URSS) ; 

(t) après ce m ê m e paragraphe 3 (e), introduire 
une dernier alinéa ainsi libellé : "par la diffusion 
de la connaissance du droit international,par le 
développement de ce droit et par son application 
aux réalités quotidiennes", selon les termes des 
documents D R . 162 et 314 précités reformulés par 
leurs auteurs ; 

(u) premier sous-alinéa du paragraphe 3, (f) : 
remplacer le texte de cet alinéa par le suivant : 
"en contribuant, par une recherche méthodique, 
à une connaissance claire et plus précise de la 
condition de la f e m m e , notamment dans les pays 
en développement, ainsi qu'en identifiant et en 
élucidant, de manière plus précise également, 
les causes des formes particulières de discrimi- _ 
nation et d'autres fléaux dont souffrent les f e m m e s , 
en tant que f e m m e s , du fait qu'elles sont f e m m e s , " 
selon les termes du document D R . 341 (Nigeria) ; 

(v) à la fin du deuxième sous-alinéa du para
graphe 3, (f), après le m o t "la société", ajouter 
le m e m b r e de phrase suivant : "en particulier 
grâce à la mise au point et à l'utilisation d'instru
ments appropriés de mesure quantitative, de pla
nification et d'évaluation du rôle des f e m m e s dans 
le développement, " selon les termes d'un a m e n 
dement oral ; 

(w) au paragraphe 3, (f), introduire un troi
sième alinéa, ainsi libellé : "en favorisantl'amé-
lioration et l'élargissement de la participation 
des f e m m e s aux activités liées au renforcement 
de la paix, au progrès social, à l'accroissement 
de leur rôle dans la vie de la société, y compris 
la vie politique, notamment au sein des m o u v e 
ments de libération nationale, " selon les termes 
du document D R . 312 (URSS) reformulé par son 
auteur ; 

(x) au paragraphe 3, (g), à la fin du premier 
sous-alinéa, ajouter après les mots "pour 1985" la 
phrase suivante : "et en aidant à faire participer 
les jeunes aux activités relatives au renforcement 

de la paix, au désarmement , au respect des 
droits de l ' h o m m e (et en particulier, à l'élimi
nation du colonialisme, du racisme et de l'apar
theid), au développement de la coopération inter
nationale et à l'instauration d'un nouvel ordre 
économique international", selon les termes du 
document D R . 312 modifié par la Commiss ion , 

(y) au paragraphe 4 , substituer aux alinéas 
(a) et (b), les nouveaux alinéas (a), (b), (c), (d) 
et (e) : 

(i) les alinéas : 
"(a) à renforcer le p r o g r a m m e de l'Organisation 

relatif aux sciences sociales et à leurs ap
plications et à donner la priorité à la mise 
en place d'infrastructures et de moyens 
d'action dans le Tiers M o n d e ; 

(b) à instaurer une collaboration plus étroite 
entre le p r o g r a m m e des sciences sociales 
et les p r o g r a m m e s concernant les autres 
domaines de compétence de l'Unesco, en 
particulier celui des sciences exactes et 
naturelles ; 

(c) à faire en sorte que le p r o g r a m m e relatif 
aux sciences sociales et à leurs applica
tions se prête davantage, dans les secteurs 
critiques qu'il aborde , à une collaboration 
active avec des organismes et des p ro 
g r a m m e s de financement extrabudgétaire, 
afin n o t a m m e n t d'aider les Etats m e m b r e s 
à faire face à l'évolution de leurs besoins 
concrets ; " 

ont été ajoutés selon les t e rmes du documen t 
D R . 374 R e v . , reformulés quant à l'alinéa (c)par 
le groupe de travail ; 

(ii) l'alinéa : 
"(d) à continuer à p r o m o u v o i r et stimuler les 

échanges de données d'expérience et de ré
sultats, dans le d o m a i n e des sciences so
ciales et de leurs applications, entre spé
cialistes et établissements compétents de 
divers pays , cette tâche étant u n élément 
essentiel de l'action de l 'Unesco dans ce 
doma ine et une condition préalable de la 
richesse et de l'utilité de son oeuvre ;" 

a été ajouté selonles t e r m e s du d o c u m e n t D R . 312 
modifiés par son auteur ; 

(iii) l'alinéa : 
"(e) à coopérer étroitement à l'exécution du 

programme, avec les Etats membres, les 
organisations intergouvernementales et les 
organisations et institutions non gouverne
mentales aux niveaux national, régional et 
international ;" 

a été ajouté selon les termes du document 
D R . 374 Rev. ; 

(z) au paragraphe 5, après les termes "Re
commande au Directeur général de", mettre deux 
points et commencer un alinéa (a) ainsi libellé : 
"(a) poursuivre, dans le cadre de la préparation 

du Plan à moyen terme pour 1984-1989, la 
réflexion entreprise sur les orientations et 
la structure du programme des sciences so
ciales et de leurs applications et, ce faisant, 
consulter de façon suivie des experts aussi 
largement représentatifs que possible des 
différentes régions du monde et des diverses 
disciplines des sciences sociales ; " 
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et un deuxième alinéa (b) ainsi libellé : 
"(b) inclure, dans le projet de plan qu'il élabo

rera, des propositions tenant pleinement 
compte des préoccupations exprimées par 
la Conférence générale tant dans les réso
lutions adoptées à sa vingtième session qu'au 
cours des débats que la Conférence géné
rale et ses organes spécialisés ont consa
crés, lors de la vingt et unième session, à 
la préparation du deuxième Plan à moyen 
terme ;" 

selon les termes du document D R . 374 Rev. m o 
difiés par le groupe de travail et amendés orale
ment par plusieurs orateurs. 

(256) Après avoir achevé l'examen des diffé
rentes parties de la| résolution 3/0.1 et des amen
dements y afférents, la Commission a longuement 
débattu de la nécessité d'une restructuration de 
l'ensemble du programme des sciences sociales 
sur la base de ce que proposait en outre le docu
ment D R . 312 (URSS). Plusieurs délégués ont rap
pelé que le chapitre 3 n'était qu'une première 
étape vers une nouvelle présentation du programme 
de sciences sociales dans le cadre du prochain 
Plan à moyen terme et qu'en conséquence, l'ordre 
de présentation des différentes sections ne préju
geait en rien le degré relatif d'importance ou de 
priorité accordé à chacune d'entre elles. D'autres, 
au contraire, ont souligné la nécessité d'adopter 
une nouvelle structure, plus conforme, selon ces 
orateurs, aux dispositions de la résolution 3/0. 1 
adoptée par la Conférence générale à sa vingtième 
session ainsi qu'aux recommandations du Comité 
ad hoc d'experts réuni en juillet 1979. 

(257) La délégation de l'URSS a amendé sa pro
position initiale et a présenté la proposition sui
vante concernant la structure du chapitre 3 et tout 
d'abord de la résolution de programme 3/0. 1 : 
1. Objectifs 3. 3/10. 1 - Développement des sciences 

sociales 
2. Objectifs 1. 1/1. 5-2. 3/2. 1/2. 2 - Les droits 

de l 'homme et la paix 
3. Objectifs 3.1-3. 2/4. 1/6. A - 3 . 4 - Etude et pla

nification du développement 

(264) Le Présidentde la Commission a salué 
la présence du Directeur général et s'est félicité 
de l'heureux présage que constituait pour le pro
gramme des sciences sociales le fait qu'au m o 
ment où il aborde son deuxième mandat il prenne 
la parole devant la Commission III sur la prépa
ration du Plan à moyen terme. Le Président a 
ensuite informé la Commission que les différents 
projets de résolution relatifs à ce deuxième Plan 
à moyen terme, élaborés dans le cadre des tra
vaux de la Commission III, seraient, après dis
cussion, transmis pour examen au groupe de tra
vail créé par la Conférence générale à cet effet. 

(265) Le Directeur général, en présentant le 
document 21 C / 4 , a d'abord rappelé les raisons 
qui l'avaient conduit, dès le lendemain de son 
élection en 1974, à créer un secteur des sciences 

4. Objectif 7 .5- Environnement et établissements 
humains 

5. Objectif 8. 1 - Population 
6. Objectif 6. B - Condition de la femme et par

ticipation de la femme au développement 
7. Objectif 6. C - Rôle de la jeunesse 

(258) A la demande de plusieurs délégations, 
le Président a mis aux voix cet amendement au 
projet de résolution. La Commission l'a rejeté 
par 33 voix contre 13, avec 26 abstentions. 

(259) La Commission a recommandé à l'unani
mité que la Conférence générale adopte la résolu
tion générale 3/0. 1 amendée comme ci-dessus 
(21 C /Rés . , 3/0. 1). 

(260) Un délégué a expliqué son vote favorable, 
à la fois à l'amendement précité et à la résolu-

t tion générale, car, en dépit de ses réserves sur 
l'ordre adopté dans la présentation du programme, 
il en approuve le contenu. 

(261) La Commission ayant déjà pris note sé
parément du budget pour les objectifs 3. 3/10. 1, 
3. 1-3. 2/4. 1/6. A - 3 . 4, 7.5, 8.1, 1.1/1.5-2.3/ 
2. 1/2. 2, 6. B et 6. C , le Président l'a invitée à 
se prononcer sur le budget global du chapitre 3 

; (par. 3001), y compris l'allocation supplémen
taire de 30. 000 dollars au titre de la répartition 
de la réserve. La Commission a recommandé à 

, l'unanimité à la Conférence générale d'approuver 
un crédit budgétaire de 23.476. 600 dollars pour 
le chapitre 3 pour 1981-1983, étant entendu que 
ce chiffre sera ajusté pour tenir compte des m o -

s difications qui pourront être apportées lors de 
la réunion conjointe des commissions du pro
gramme et de la Commission administrative. 

(262) La Commission a également pris note 
des tableaux concernant l'effectif nécessaire pour 
appliquer le programme décrit au chapitre 3, tels 
qu'ils figurent aux paragraphes 3311 et 3312 du 

s document 21 C/5 (Résumé, III). 
(263) La Commission a recommandé aussi que 

la Conférence générale prenne note des résumés 
concernant la philosophie, les bureaux régionaux 
pour les sciences sociales et le personnel pour 
le chapitre 3 (document 21 C / 5 , par. 3285 à 3313). 

sociales et à inclure dans les programmes et 
budgets biennaux suivants un chapitre relatifs aux 
sciences sociales/1. Il a ensuite rappelé les rai
sons pour lesquelles le programme de sciences 
sociales ne se détachait pas comme un champ 
spécifique dans la liste des objectifs adoptés par 
la Conférence générale en 1974, comme ce fut le 
cas pour les programmes de l'éducation et des 
sciences exactes et naturelles» à cette date il 
n'existait pas encore un secteur des sciences so
ciales, mais un département dans le cadre d'un 
secteur qui regroupait les sciences sociales, les 
sciences humaines et la culture. Le rattachement 

1. Le texte in extenso de l'intervention du Direc
teur général figure en annexe au rapport. 

E X A M E N DU POINT 11 - PLAN A M O Y E N T E R M E POUR 1984-1989 
RAPPORT PRELIMINAIRE DU DIRECTEUR GENERAL (21 C/4) 
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du programme des sciences sociales à une ving
taine d'objectifs du Plan à moyen terme, dans la 
structure des programmes successifs, est apparu 
c o m m e une dispersion des activités. C'est ce qui 
explique l'adoption par la Conférence générale 
des résolutions 20 C / 3 / 0 . 1 et 0. 2. 

(266) Le Directeur général a ensuite exposé 
les mesures qu'il avait prises pour donner suite 
à ces résolutions. Il a rappelé qu'au cours de 
l'été 1979, ayant inclus une question spécifique 
dans le questionnaire adressé aux Etats membres 
et aux organisations non gouvernementales et dis
posant des résultats des travaux du Comité ad hoc 
d'experts réuni, en juillet de la m ê m e année, con
formément à la résolution 3/0. 1, il se retrouvait 
devant trois structures possibles, mais qui toutes 
différaient du Plan à moyen terme. Après avoir 
consulté le Conseil exécutif sur cette question, il 
lui avait semblé préférable de procéder à des 
regroupements. C'est la raison pour laquelle le 
chapitre 3 du Titre II du document 21 C/5 com
porte sept sections - dont l'ordre ne représente 
aucun jugement quant à leur degré de priorité 
respectif - et non plus vingt comme c'était le cas 
dans la partie correspondante du document 20 C / 5 . 
Le programme des sciences sociales et de leurs 
applications dans le document 21 C/5 représente 
donc une première étape dans un processus de 
restructuration qui doit se poursuivre. 

(267) Ensuite, le Directeur général a rappelé 
que le "Rapport préliminaire du Directeur géné
ral sur le Plan à moyen terme pour 1984-1989" 
ne représentait qu'une première réflexion très 
générale destinée à amorcer la discussion, et 
axée moins sur le programme de l'Unesco que 
sur ce qui se passe dans le monde en relation 
avec les domaines de compétence de l'Unesco. 
Il a rappelé à cet effet que c'est l'ensemble du 
document 21 C / 4 qui méritait d'être examiné par 
la Commission III et non pas seulement la section 
traitant des sciences sociales. En effet, les ques
tions qui s'imposent à l'attention des sciences 
sociales sont de portée si générale qu'elles ne 
peuvent pas ne pas être évoquées dans la section 
initiale cons acrée aux grands problèmes mondiaux 
tels que les droits de l 'homme, la paix, le dé
sarmement, l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international, etc. 

(268) Quant au texte relatif aux sciences so
ciales, le Directeur général a souligné que, 
c o m m e il l'avait indiqué dans son Introduction 
au débat de politique générale, il lui avait paru 
nécessaire, à la lumière des résolutions perti
nentes de la vingtième session de la Conférence 
générale, de lui imprimer le caractère d'un ques
tionnement ; questionnement d'autant plus néces
saire que l'Unesco est la seule organisation du 
système des Nations Unies à mettre en oeuvre 
un programme consacré aux sciences sociales en 
tant que telles. C'est dire que la question des 
interrelations entre les travaux des sciences so
ciales et l'utilisation effective qui est faite de 
leurs résultats retient toute l'attention. L'exposé 
présenté dans ce chapitre avait pour objet de 
donner l'occasion aux membres de la Commis 
sion de préciser leur propre conception des pro
blèmes et des tâches actuels des sciences sociales 

afin de préparer les consultations et les travaux 
qui, dans la phase suivante, permettront d'éla
borer un cadre conceptuel pour les activités de 
l'Organisation dans le domaine des sciences 
sociales. 

(269) Le Directeur général a ensuite exposé 
les raisons pour lesquelles il n'avait pas retenu 
la possibilité d'ordonner le programme des 
sciences sociales en fonction de la notion de dé
veloppement social. D'abord, pour des raisons 
institutionnelles. En effet, dès 1946, le Conseil 
économique et social avait créé une "commission 
sociale" qui a pris en 1966 le nom de "Commis 
sion du développement social". La Déclaration 
sur le progrès et le développement dans le do
maine social (adoptée en 1969) a précisé la por
tée de cette notion qui se rapporte à divers as
pects du bien-être individuel et collectif et qui 
relèvent également de la compétence de l'Orga
nisation des Nations Unies ou de l'Institut de re
cherche des Nations Unies pour le développement 
social (UNRISD), sans m ê m e mentionner le 
Centre pour le développement social et les 
affaires humanitaires qui fait partie du Secréta
riat de l'Organisation des Nations Unies. En
suite, il est apparu au Directeur général que 
cette notion était à la fois trop large et trop 
étroite. Trop large parce qu'elle couvre des 
questions qui sont en dehors des domaines de 
compétence de l'Unesco et trop étroite, dans la 
mesure où elle ne tient pas compte des aspects 
économiques et culturels du développement et où 
elle risque d'entraîner une certaine ambiguïté 
vis-à-vis de la conception du développement en
dogène dans le respect et l'épanouissement de 
l'identité culturelle. En outre, la notion de dé
veloppement, m ê m e prise dans toute son ampleur, 
ne saurait tout englober, et notamment les droits 
de l'homme et la paix qui constituent une fin au
tonome. Quant au soutien de l'Unesco au déve
loppement des sciences sociales, il doit viser 
l'activité scientifique avec toutes ses virtualités 
d'application. 

(270) Le Directeur général a également évoqué 
la possibilité d'étendre le champ du programme 
des sciences sociales aux sciences humaines, de 
manière à rehausser le rôle de disciplines telles 
que l'histoire, la linguistique, la psychologie ou 
1 ' anthropologie. 

(271) Enfin, le Directeur général a encouragé 
les membres de la Commission à procéder aux 
échanges de vues les plus larges et les plus com
plets possibles, source précieuse d'inspiration 
pour le Secrétariat dans sa préparation au deu
xième Plan à moyen terme. 

(272) Tous les orateurs qui ont pris la parole 
sur ce sujet ont remercié le Directeur général 
pour la clarté et l'utilité de sa présentation qui 
a replacé dans une large perspective la finalité 
du document 21 C / 4 . 

(273) Plusieurs orateurs, en introduisant leurs 
observations et propositions portant sur le Plan 
à moyen terme pour 1984-1989, ont insisté sur 
le mandat constitutionnel unique de l'Unesco 
pour le développement des sciences sociales et 
de la philosophie en tant que telles. 

(274) Certains ont souligné leur rôle capital 
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pour les changements économiques, sociaux et 
culturels qu'appellent les pays en développement, 
malgré une certaine inquiétude qu'inspirent en
core aujourd'hui les sciences sociales chez cer
tains gouvernements. 

(275) Après avoir signalé que le "Rapport pré
liminaire du Directeur général sur le Plan à 
moyen terme pour 1984-1989" (document 21 C/4) 
n'a pas pu faire l'objet de consultations avec les 
milieux intéressés sur le plan national, et compte 
tenu du chemin qui reste à parcourir, de nombreux 
orateurs ont insité sur : 

(a) la nécessité de larges consultations avec 
les Etats membres, y compris les commissions 
nationales, et avec les organisations intergouver
nementales et non gouvernementales concernées ; 

(b) l'utilité de trouver des enceintes représen
tatives pour une discussion approfondie au sujet 
du deuxième Plan à m o y e n t e r m e avant la session 
extraordinaire de la Conférence générale en 1982, 

(276) La plupart des orateurs qui ont pris la 
parole ont insité sur l'ordre élevé de priorité qui 
devrait être accordé aux sciences sociales dans 
le Plan à moyen terme pour 1984-1989. Ils ont 
signalé à cet effet que les ressources matérielles 
et humaines devraient être redistribuées de m a 
nière à refléter cet ordre de priorité, et à per
mettre à ces disciplines de jouer le rôle central 
qui devrait leur revenir dans le programme de 
l'Organisation. En outre, en reprenant la propo
sition du Directeur général d'étendre le champ du 
programme des sc'ences sociales aux sciences 
humaines, quelques orateurs ont manifesté leur 
appui à cette initiative éventuelle qui était de na
ture à créer ou à renforcer les liens avec, entre 
autres, l'anthropologie, l'histoire, la linguistique 
et la psychologie. Un orateur a émis des réserves 
à ce sujet, tandis qu'un autre a estimé qu'une telle 
extension ne devrait pas conduire à une fragmen
tation et qu'en outre elle devrait s'accompagner 
d'un examen des modifications correspondantes 
qu'elle paraissait devoir impliquer dans le pro
gramme de la culture. 

(277) L a plupart des orateurs qui ont abórdela 
question des niveaux auxquels devrait se situer le 
p r o g r a m m e en ont clairement distingué deux : 

(a) u n niveau dit "fonctionnel" qui comprendrai t : 
- le développement des sciences sociales ; 
- le développement de la réflexion et de l'ensei

gnemen t philosophiques ; 
- la promotion de la m i s e au point et de l'utilisa

tion des m é t h o d e s et techniques pour la 
planification ; 

- le renforcement d e s activités d 'échange et de 
diffusion d'informations ; 

(b) u n niveau dit de "substance" qui regrou
perait tous les d o m a i n e s d'application et d'utili
sation des sciences sociales pour clarifier et 
chercher des solutions aux grands p rob lèmes m o n 
diaux de notre t e m p s . 

<278) L e s deux niveaux considérés seraient 
complémenta i res et ne seraient distingués que 
pour des raisons heuristiques. N é a n m o i n s , cer
tains orateurs ont expr imé des réserves sur la 
distinction implicite que contient la dichotomie 
entre "recherche fondamentale" et "recherche 
appliquée", particulièrement floue dans le d o m a i n e 

des sciences sociales. D'autres ont affirmé que 
le " d i l e m m e " des sciences sociales dont il est 
question dans le d o c u m e n t 21 C / 4 est un faux 
p rob lème . 

(279) D e n o m b r e u x orateurs dans leurs inter
ventions ont insisté sur les principes p r o g r a m 
matiques auxquels devrait obéir la préparation 
du Plan à m o y e n t e rme pour 1984-1989. 

(280) Plusieurs orateurs tenaient pour essen
tiel de se donner pour point de départ les besoins 
nationaux ou régionaux en tenant compte des dif
férents contextes spécifiques dans lesquels ils 
s'insèrent. 

(281) D'autres ont insité sur la nécessaire ré
orientation du p r o g r a m m e pour le rendre pros
pectif, ouvert sur les problèmes "de d e m a i n " 
plutôt que ceux "d'hier". 

(282) N o m b r e d'entre eux ont d e m a n d é que le 
p r o g r a m m e soit centré autour de questions ou de 
projets majeurs relevant des domaines de c o m 
pétence de l 'Unesco et qui, du fait de la cohésion 
qu'ils donneraient au p r o g r a m m e , permettraient 
à celui-ci de tendre vers un m a x i m u m d'effica
cité. Toutefois, plusieurs orateurs ont é m i s des 
réserves sur l'idée m ê m e de projets majeurs . 

(283) Quelques orateurs désiraient que le fu
tur p r o g r a m m e vise à un certain équilibre entre 
les aspects opérationnels (création d'institutions, 
fournitures d 'équipements , n o t a m m e n t ) , la coo
pération intellectuelle internationale (recherches, 
séminaires, publications, etc.) et l'action 
normative. 

(284) La plupart ont signalé qu'il conviendrait 
d'associer un nombre croissant de pays de toutes 
les régions du monde, ainsi que d'institutions na
tionales, aux activités prévues au titre des pro
grammes futurs. 

(28 5) Deux orateurs ont formulé le voeu que 
l'on garde présente à l'esprit la nécessité de main
tenir une certaine flexibilité dans la préparation 
du Plan à moyen terme pour 1984-1989. 

(286) D e n o m b r e u x orateurs ont également e x 
p r i m é le souhait que l 'Unescq>dans la préparation 
du deux ième Plan à m o y e n terme^fasse : 

- un large usage des bilans régionaux dont elle 
dispose (à travers les conférences régionales 
ministérielles, les conférences régionales des 
c o m m i s s i o n s nationales, etc. ), ainsi que des in
formations dont disposent les organisations inter-
gouvernementales et non gouvernementales et les 
institutions nationales (no tamment en matière de 
priorités delà recherche en sciences sociales) ; 

- appel aux institutions et aux spécialistes des 
sciences sociales qui ont une motivation certaine 
pour participer à la préparation du deuxième Plan 
à moyen terme ; 

- usage de la structure décentralisée de 
l 'Unesco pour recueillir et analyser les proposi
tions dont les bureaux régionaux auront reçu 
communica t ion . 

(287) U n certain n o m b r e d'orateurs pour leur 
part se sont attachés dans leurs interventions à 
dégager les niveaux suivants de l'action du p ro 
g r a m m e des sciences sociales (présentés en sé
quence logique) : 

- accroître la capacité nationale et régionale 
en renforçant les institutions de recherche et de 
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documentation ou en en favorisant, le cas échéant, 
la création ; 

- s'appuyer sur les institutions nationales ou 
régionales existantes pour mettre au point des 
programmes de formation, de spécialisation ou 
de recyclage selon le cas ; 

- organiser des cours de formation, sémi
naires, colloques, qui favorisent la possibilité 
pour les institutions et les chercheurs intéressés 
de poser les problèmes nationaux dans leurs 
propres termes ; 

- animer les réseaux de coopération entre ins
titutions et centres de recherche pour l'identifica
tion des causes profondes des principaux pro
blèmes économiques, sociaux, culturels et poli
tiques de notre temps ; 

- examiner les moyens dont on dispose ou qu'il 
faudrait réunir pour résoudre ces problèmes ; 

- s'appuyer sur la participation des popula
tions concernées et des institutions représenta
tives de ces populations (populations rurales, 
femmes, jeunes, enfants, etc. ) pour définir, pla
nifier, exécuter et évaluer des programmes d'ac
tion les concernant. 

(288) Un certain nombre d'orateurs ont égale
ment évoqué la question d'une structure possible 
du Plan à moyen terme pour 1984-1989, sans 
toutefois lui donner aucun caractère systématique 
et encore moins indiquer des préférences à ce 
sujet. 

(289) Toutefois, plusieurs orateurs ont insisté 
sur l'importance d'organiser le Plan à moyen 
terme autour de problèmes globaux tels que le 
développement d'une part, et les droits de l 'homme 
et la paix de l'autre. Ces deux problèmes globaux 
commanderaient une série de thèmes ou domaines 
de recherches, de formation et d'action. 

(290) Un autre orateur a exposé une manière 
différente d'examiner les problèmes qui devraient 
retenir l'attention de l'Unesco pendant la période 
du Plan à moyen terme pour 1984-1989. Pour sa 
part, il retiendrait une structure taxonomique or
ganisée selon les trois axes suivants : 

- problèmes liés au nombre, au type, à la na
ture des sujets ou des "acteurs" sociaux. Dans 
ce cadre seraient examinés : la redistribution du 
pouvoir dans le monde, entre nations, à l'inté
rieur des nations, la forme des agglomérations 
sociales, le rôle des minorités, etc. ; 

- problèmes liés à la distribution des res
sources humaines, matérielles, naturelles et 
énergétiques des ressources en matière de 
communication ; 

- problèmes liés aux relations entre la dyna
mique sociale (changement social rapide, etc. ) 
et les institutions sociales (y compris les insti
tutions juridiques) qui canalisent ou font obstacle 
aux changements sociaux. 

(291) En revanche, de nombreux orateurs ont 
mis l'accent sur les différents problèmes autour 
desquels devrait s'articuler le prochain Plan à 
moyen terme. Les douze problèmes suivants ont 
été relevés à plusieurs reprises : 
1. Renforcement de la paix universelle, sécurité 

internationale, détente, conditions efficaces 
du désarmement et compréhension inter
nationale. 

2. Lutte contre l'apartheid, le racisme, la dis
crimination raciale, le colonialisme et le néo
colonialisme et promotion du respect et de la 
jouissance effectifs des droits de l 'homme. 

3. Edification d'un nouvel ordre international ; 
relations internationales, droit international 
et rôle des organisations internationales. 

4. Développement endogène et autocentré ("self 
reliance"). 

5. Incidences sociales et humaines du développe
ment scientifique et technologique. 

6. Réduction des inégalités entre sexes, entre 
catégories de populations (développement ru
ral - gigantisme urbain), entre les nations, 
et à l'intérieur des nations. 

7. Les migrations, le chômage et l'anomie dans 
les sociétés modernes. 

8. L ' h o m m e et son environnement (physique, so
cial, culturel) et les établissements humains, 

9. Planification en vue du développement social. 
10.Amélioration de la condition de la femme. 
11.Promotion du rôle de la jeunesse. 
12.Collecte, analyse, diffusion et échanges d'in

formation dans .les domaines des sciences so
ciales et de la philosophie. 
(292) Au cours du débat, une attention parti

culière a été portée par la plupart des orateurs 
à la place que le prochain Plan à moyen terme 
devrait réserver à la philosophie. De nombreux 
délégués sont intervenus pour que le programme 
de philosophie ait son identité propre et qu'il 
échappe à la regrettable dispersion à laquelle il 
a été conduit, dans le cadre du Plan à moyen 
terme pour 1978-1982, compte tenu du découpage 
des objectifs. En outre, quelques orateurs ont 
formé le voeu que la réflexion philosophique 
puisse s'étendre aux problèmes spirituels et re
ligieux qui se posent aujourd'hui avec une grande 
acuité. Toutefois, d'autres orateurs ont pensé 
qu'il n'est pas nécessaire d'accroître l'impor
tance de la philosophie dans le cadre de l'Unesco. 

(293) De nombreux délégués ont exprimé l'es
poir qu'il serait possible d'assigner unrôle accru 
dans le deuxième Plan à moyen terme au pro
gramme de la jeunesse, d'autant plus que 1985 
a été proclamé par l'Assemblée générale des 
Nations Unies "Année internationale de la 
jeunesse". 

(294) En soulignant l'importance qu'ils 
attachent, dans le cadre du deuxième Plan à 
moyen terme, à un programme renforcé concer
nant la condition de la femme et sa participation 
au développement, plusieurs orateurs ont ex
primé l'espoir que l'Unesco s'inspirerait des 
travaux de la Conférence mondiale sur la D é 
cennie des Nations Unies pour la femme et du 
Programme d'action qui a été adopté à Copen
hague en juillet 1980. 

(295) Quant à la méthodologie que le Secréta
riat pourrait avoir intérêt à adopter dans la pré
paration du Plan à moyen terme pour 1984-1989, 
les suggestions suivantes ont été présentées par 
différents orateurs : 

- les sciences sociales devraient jouer un 
rôle important aux différents stades de la pré
paration du deuxième Plan à moyen terme ; 

- il faudrait que le programme de l'Unesco 
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dans son ensemble porte sur un nombre plus ré
duit de problèmes et comporte un nombre moins 
important d'objectifs ; 

- il faudrait sérieusement envisager la possi
bilité de n'indiquer dans le deuxième Plan à 
moyen terme que : 

(a) les principales lignes d'action du p r o g r a m m e ; 
(b) les types de contributions q u ' u n tel p ro 

g r a m m e peut apporter à la solution de p rob lèmes 
donnés ; 

- il faudrait songer à favoriser dans le deu
x ième Plan à m o y e n t e rme une "approche inté
grée" et à s'éloigner de l'"approche sectorielle" 
adoptée dans une certaine m e s u r e à ce jour. A 
ce propos, quelques orateurs ont signalé qu'une 
telle option en matière de programmat ion condui
rait sans doute à reposer la question de l'organi
sation du Secrétariat ainsi que celle de l'organi
sation des travaux de la Conférence générale ; 

- il faudrait introduire dans le deux ième Plan 
à m o y e n t e r m e un m é c a n i s m e d'évaluation ou de 
contrôle du p r o g r a m m e , en vue de la réorienta
tion éventuelle d'activités, des déplacements 
d'accent, qui pourraient se révéler nécessaires 
à la lumière de l'expérience acquise, etc. 

(296) Enfin, la question de l'interdisciplinarité 
a été soulevée par u n certain n o m b r e d'orateurs 
qui en ont reconnu la complexité. Ils se sont 
accordé à distinguer deux plans essentiels ; 

(a) l 'approche interdisciplinaire que c o m 
m a n d e n t certains p rob l èmes po lymorphes ou m u l -
tidimensionnels, dont chacun des aspects réagit 
sur l 'ensemble des autres ; 

(b) le travail multidisciplinaire qu'exige la 
conception, la planification et l'exécution de cer
tains projets portant sur des questions qui se si
tuent à l'interface de plusieurs domaines de re
cherche et d'action. 
D a n s le premier cas d'interdisciplinarité, c o m m e 
dans le second cas , qui se pose à l 'Unesco en 
te rmes d'intersectorialité, la majorité des ora
teurs ont souhaité que le deuxième Plan à m o y e n 
te rme fournisse une occasion d'enregistrer des 
progrès, dans la m a r c h e vers une coopération 
interdisciplinaire authentique, accordée à la na 
ture des problèmes sociaux et solidement fondée. 

(297) Le Président a rappelé à la Commission 
qu'un groupe de travail, présidé par M . T . K u -
ranov (Bulgarie), vice-président de la Commis
sion, et composé des délégués du Canada, de 
l'Equateur, de la France, delà Suède et de l'URSS, 
s'était réuni afin d'essayer de refondre en un seul 
projet de résolution les projets de résolution sui
vants : 21 C / 4 / D R . 3, présenté par l'Autriche, la 
Belgique, la République fédérale d'Allemagne et 
les Pays-Bas ; 21 C / 4 / D R , 4, présenté par la Tur
quie et l'Inde ; 21 C / 4 / D R , 5, présenté par l'Ar
gentine, la Bulgarie, le Canada, le Chili, l'Equa
teur, la Grèce, l'Inde, l'Indonésie, l'Italie, le 
Liban, la Nouvelle-Zélande, le Pérou, la Pologne, 
la République fédérale d'Allemagne et la Suisse ; 
21 C / 4 / D R , 6, présenté par l'Australie, la Hon
grie, l'Indonésie, Madagascar, les Pays-Bas, la 
Pologne et la Roumanie ; 21 C / 4 / D R . 7, présenté 
par la Bulgarie, Cuba, la RSS de Biélorussie, la 
RSS d'Ukraine, la Tchécoslovaquie et l'URSS. 

(298) Sur ces bases, le groupe de travail a 

établi le document 21 C / 4 / D R . 10 qui a fait l'ob
jet d'un examen approfondi de la part de la 
Commission. 

(299) U n délégué, au n o m des cosignataires du 
projet de résolution 21 C / 4 / D R . 5 , a proposé les 
a m e n d e m e n t s oraux suivants : 

(i) un nouveau considérant, le douzième du 
préambule, qui se lit : "Tenant compte de ce que 
la philosophie, en tant qu'approfondissement in
terdisciplinaire, doit éclairer et orienter le pro
g r a m m e de l'Organisation tout entier" ; 

(ii) ajouter au paragraphe 7, après "des phi
losophies de la vie" et avant "des valeurs cultu
relles", les mots suivants : "de l'éthique et de 
l'axiologie" ; 

(iii) supprimer la dernière phrase du para
graphe 7 et insérer, entre le paragraphe 7 et le 
paragraphe anciennement 8, un nouveau para
graphe 8 qui se lit : " 8 . A cet égard, la p-hiloso-
phie doit, d 'une part, maintenir et développer 
son c h a m p d'action autonome et, d'autre part, 
remplir sa fonction d'enrichissement du contenu 
théorique et d'orientation des différents secteurs 
du p r o g r a m m e de l'Organisation". 
L a C o m m i s s i o n a m a r q u é son accord pour ces 
divers a m e n d e m e n t s . 

(300) Un autre délégué a proposé les trois 
amendements oraux suivants : 

(i) au paragraphe 3, alinéa (d), après le mot 
"sociologiques", supprimer la virgule et le mot 
"historiques" ; 

(ii) ajouter au paragraphe 3 un nouvel alinéa (e) 
ainsi libellé : "(e) l'utilisation de la discipline de 
l'histoire pour l'analyse des phénomènes sociaux 
et du changement social, " ; 

(iii) au paragraphe 7, après les mots "les 
sciences sociales" (qui seront précédés du mot 
"et" remplaçant la virgule), remplacer le mot 
"et" par "y compris". 
Ici encore la Commission a accepté ces trois 
amendements. 

(301) D e plus, un autre délégué a proposé les 
deux a m e n d e m e n t s oraux suivants : 

(i) au paragraphe 2 , après les m o t s "le d é 
veloppement endogène intégré" et avant la vir
gule, ajouter les m o t s suivants : "centré sur 
l 'homme" ; 

(ii) après le paragraphe anciennement 10 (mais 
qui devient le paragraphe 11 en raison de l'inser
tion d'un nouveau paragraphe 8) et avant le para
graphe anciennement 11 (devenant 13), introduire 
un nouveau paragraphe ainsi libellé : "12. Les 
objectifs du programme relatif aux sciences so
ciales doivent également être axés sur l'étude 
approfondie des effets des activités des sociétés 
transnationales sur le développement endogène, 
intégré et centré sur l 'homme. A ces études de
vraient être associés, dans la mesure du pos
sible, d̂es experts provenant des principales ré
gions géographiques". 
La Commission a accepté également ces deux 
amendements. 

(302) E n outre, la proposition d 'un autre d é 
légué, visant à ajouter au p r éambu le un treizième 
et dernier considérant qui se lirait delà man iè r e 
qui suit : "Tenant compte aussi de la série de 
conférences, séminaires et réunions d'experts 
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sur le développement de l'enseignement des droits 
de l 'homme de mars 1978 à ce jour", a été ac
ceptée par la Commission. 

(303) A ce propos, tandis que plusieurs délé
gués désiraient que dans le dispositif un para
graphe spécifique soit consacré à la nécessité 
de promouvoir l'enseignement des droits de 
l'homme dans le prochain Plan à moyen terme, 
d'autres délégués soulignaient qu'il n'était pas 
moins légitime de souligner de manière analogue 
la nécessité de contribuer à l'élimination de toutes 
les discriminations dont les femmes sont vic
times. Un orateur a proposé de combiner ces 
deux idées et de les introduire de la manière 
suivante dans le paragraphe 2 : 

(i) dans l'expression placée entre parenthèses 
après "la liberté", remplacer "et" par une virgule; 

(ii) après "apartheid", avant de fermer la pa
renthèse, ajouter "et de toute forme de discrimi
nation dont les femmes seraient victimes et l'en
seignement des droits de l 'homme". 
Cette proposition a reçu l'assentiment des divers 
orateurs qui étaient intervenus dans l'un ou 
l'autre sens, ainsi que de la Commission. Néan
moins, un délégué a désiré faire part à la C o m 
mission de ses réserves expresses sur la pre
mière partie de l'addition considérée. En effet, 
il ne lui paraissait pas acceptable que l'élimina
tion de toutes les discriminations dont les femmes 
seraient victimes soit mise sur le m ê m e plan que 
l'élimination du racisme et de l'apartheid, pro
blème qui se situe à un autre niveau. 

(304) Toujours dans le cadre des discussions 
sur le paragraphe 2, l'un des membres du groupe 
de travail ayant contribué à l'élaboration du do
cument 21 C / 4 / D R . 10 a proposé que l'on subs
titue au mot "protection" le mot "promotion" ; 
la Commission a accepté cet amendement. 

(305) Enfin, un orateur, appuyé par plusieurs 
autres, a demandé qu'un rôle accru soit reconnu, 
dans le prochain Plan à moyen terme, au pro
gramme relatif à la jeunesse dans le cadre à la 
fois du programme des sciences sociales et des 
autres programmes sectoriels de l'Organisation, 
La Commission a donc introduit au paragraphe 3 
un nouvel alinéa (f) ainsi libellé : "(f) le renfor
cement des activités relatives à la jeunesse et aux 
femmes, à la fois à l'intérieur du Secteur des 
sciences sociales et de leurs applications et au 
sein des autres secteurs du programme suscep
tibles de contribuer au développement des activi
tés prévues au titre des objectifs 6. C et 6. B " . 
Elle a en outre ajouté à la fin du paragraphe an
ciennement 12 (mais qui est devenu le para
graphe 14 en raison de l'insertion de deux nou
veaux paragraphes respectivement 8 et 12) la 
phrase suivante : "L'Unesco devrait jouer un 
rôle important dans la célébration de l'Année in
ternationale de la jeunesse". 

(306) La Commission a décidé de charger son 
Président de transmettre la résolution considé
rée et le rapport sur son débat relatif au docu
ment 21 C / 4 au groupe de travail créé par la Con
férence générale pour préparer les décisions 
qu'elle pourrait prendre au sujet de la prépara
tion du Plan à moyen terme pour 1984-1989. 

(307) Plusieurs délégués sont intervenus pour 

exprimer leurs réserves en ce qui concerne le 
document 21 C / 4 / D R . 10 

(308) L'un des orateurs, auquel s'est joint par 
la suite un autre intervenant, a estimé que le 
projet de résolution considéré ne tenait pas 
compte d'une série d'observations qu'il avait 
formulées dans le cadre des discussions sur le 
document 21 C / 4 . Il a rappelé à cet effet que 
plusieurs orateurs avaient insisté sur la néces
sité de donner au prochain Plan à moyen terme 
un cadre flexible de nature à favoriser une ap
proche novatrice de l'examen des problèmes qu'à 
ses yeux le projet de résolution 21 C / 4 / D R . 10 
ne permettait pas. En outre, ce projet de réso
lution donnait, à son sens, trop l'impression 
d'un projet de plan axé sur les sciences sociales 
en tant que telles, plutôt que sur les problèmes 
de l'humanité, alors que le débat avait mis en 
relief l'importance pour les sciences sociales 

et la philosophie d'irriguer l'ensemble du pro
gramme dé l'Organisation dans le prochain Plan 
à moyen terme, dont il attendait de surcroît qu'il 
aborde les problèmes dans une perspective inter
disciplinaire. 

(309) Un auteur orateur a indiqué que sa délé
gation n'était pas persuadée à ce stade de l'op
portunité d'adopter une résolution sur le pro
chain Plan à moyen terme, encore moins ne 
pouvait-elle marquer son accord avec le docu
ment 21 C / 4 / D R , 10, pour des raisons relevant 
de deux ordres différents. D'abord, pour des 
raisons de principe, car dès le départ cette dé
légation estimait qu'il ne convenait ni de figer 
la structure du prochain Plan à moyen terme, 
ni la nomenclature des thèmes qu'il devrait cou
vrir ou l'énumération des problèmes mondiaux 
dont il devrait traiter, sans, au préalable, avoir 
procédé à des études en profondeur et à de larges 
consultations des Etats membres et des organi
sations intergouvernementales et non gouverne
mentales. Ensuite, pour des raisons quitiennent 
au caractère, au contenu et aux accents du do
cument 21 C / 4 / D R . 10. En effet, si l'orateur 
pouvait faire siennes un certain nombre de dis
positions contenues dans le projet de résolution 
en question, il ne pouvait toutefois se rallier à 
l'option fondamentale que ce projet adoptait en 
mettant l'accent sur les application des sciences 
sociales, voire sur les mécanismes de leur mise 
en oeuvre, et en laissant dans l'ombre la néces
sité d'une élaboration fondamentale des outils 
intellectuels dont ces disciplines disposent pour 
une elucidation valable des problèmes m ê m e les 
plus spécifiques et les plus concrets, en un mot 
la nécessité de favoriser le développement des 
sciences sociales en tant que sciences, ainsi que 
de promouvoir la collecte, le traitement et la 
diffusion et l'échange des informations et des 
données en matière de sciences sociales. 

(310) A la suite de ces interventions, un ora
teur a souligné que le document 21 C / 4 / D R / 1 0 , 
loin de constituer un canevas rigide, trace quel
ques avenues utiles pour la préparation du pro
chain Plan à moyen terme. Il estimait, quant à 
lui, que le moment était venu pour l'Organisa
tion de se prononcer clairement sur ses inten
tions en ce qui concerne le programme des 
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sciences sociales, considéré quelquefois c o m m e 
l'enfant mal aimé de l'Unesco. 

(311) Un autre orateur a estimé qu'à propos de 
la paix, il convenait d'insister sur le respect m u 
tuel de la souveraineté des Etats. En outre, for
mulant des réserves sur l'opportunité d'inscrire 
la paix et le désarmement en tête des principes 
gouvernant l'action de l'Organisation, il a émis 
le voeu qu'une réflexion approfondie guide l'ordre 
de présentation des trois grandes zones de pré
occupations de l'Unesco : développement, paix 
et droits de l 'homme. 

(312) Un orateur a déclaré qu'il n'approuvait 
pas entièrement le libellé du paragraphe 2 du 
dispositif du projet de résolution 21 C / 4 / D R . 10. 

(313) Le Président a remercié tous les membres 
de la Commission, ainsi que les organisations 
non gouvernementales qui ont pris la parole, de 
l'esprit de coopération dont ils avaient fait preuve 
au cours d'un débat fructueux et concret. Un 

orateur, au nom de la Commission, a remercié le 
Président pour son tact, sa patience et l'efficacité 
avec laquelle il avait conduit les débats et a étendu 
ces remerciements aux membres du Bureau qui 
avaient assuré tour à tour la présidence des tra
vaux. Un autre orateur a félicité les membres du 
Secrétariat y compris les interprètes, pour leur 
travail. Le Sous-Directeur général pour les 
sciences sociales a remercié le Président etles 
membres de la Commission de leur appui et de 
leur collaboration. 

(314) La Commission a décidé de portera l'at
tention du Groupe de travail constitué au sein de 
la Commission V afin d'examiner le document 
21 C/4 le projet de résolution 21 C / 4 / D R . 10 ainsi 
amendé (voir aussi les corrections figurant dans 
le document 21 C/118 Add. et Corr. ) qui repré
sentait le résultat de ses travaux et pouvait ser
vir de base au document que préparait ce groupe 
de travail. 
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A N N E X E 

INTRODUCTION ORALE DU DIRECTEUR GENERAL 
SON RAPPORT PRELIMINAIRE SUR LE PLAN A M O Y E N T E R M E 

POUR 1984-1989 (21 C/4) 

Monsieur le Président, 

Vous avez bien voulu me demander de venir en
tretenir la Commission que vous présidez du pro
jet de programme des sciences sociales et de ses 
perspectives d'évolution. Je le fais bien volon
tiers comme je l'ai déjà fait, vous le savez, en 
allant prendre la parole devant les Commissions I 
et II - Education et science exactes et naturelles -
à la demande de leurs présidents, mais je crois 
que m a venue ici est d'autant plus utile que le 
programme des sciences sociales, comme je l'ai 
souligné dans l'introduction du Projet de pro
gramme et de budget pour 1981-1983, para
graphe 111 à 165, est proposé sous une forme et 
avec un contenu qui s'écartent le plus du Pro
gramme et budget approuvés pour 19 79-1980. De 
plus, ce programme est le seul des quatre grands 
programmes sectoriels qui ne suit pas entière
ment la structure des objectifs du Plan à moyen 
terme. 

Je voudrais d'abord rappeler que l'une de mes 
premières initiatives, lorsque j'ai été porté aux 
fonctions de Directeur général de l'Unesco, a été 
de créer un Secteur des sciences sociales et d'in
clure, dans le premier programme qu'il m ' a été 
donné d'élaborer, un chapitre autonome consacré 
aux sciences sociales. C o m m e vous le savez cer
tainement, les activités des sciences sociales 
faisaient partie précédemment d'un secteur qui 
regroupait aussi les sciences humaines et la cul
ture. Le premier programme autonome des 
sciences sociales a été approuvé à Nairobi en 
1976 et le second à Paris en 1978 et, à cette oc
casion, la Conférence générale a demandé une 
restructuration profonde de ce programme. Sans 
doute devait-il en être ainsi puisqu'il s'agissait 
d'un programme nouveau si on le compare à ceux 
déjà solidement établis depuis de longues années 
que sont, par exemple, les programmes d'éduca
tion et de sciences exactes et naturelles. En ce 
qui concerne les sciences sociales, le change
ment de dimension du programme et le regroupe
ment de nombreux éléments qui étaient aupara
vant répartis dans divers chapitres du programme 
ont inévitablement posé un problème de conception 
générale. 

Ce problème de conception et de structure du 
programme doit être situé en relation avec les 
conditions dans lesquelles a été élaboré le Plan 
à moyen terme. Lorsque la Conférence générale, 
à sa dix-huitième session qui a eu lieu à Paris en 
1974, a arrêté une liste de problèmes et d'ob
jectifs sur lesquels devait être fondée, au cours 
des deux années qui ont suivi, l'élaboration du 
Plan à moyen terme de l'Organisation, il n'y avait 
pas un programme de sciences sociales autonome 
et le Secrétariat ne comportait pas un Secteur 
des sciences sociales. Ainsi, le découpage et la 

définition des objectifs, auxquels a procédé la 
Conférence générale en 1974, ont été largement 
inspirés de la nécessité d'assurer une certaine 
cohérence propre à l'action éducative ou à l'ac
tion en matière de science et de technologie, en 
consacrant des chapitres du Plan à moyen terme 
aux grands axes de l'action dans ces domaines ; 
mais le découpage et la définition des objectifs 
n'ont pas spécialement tenu compte de la pers
pective propre d'un programme de sciences so
ciales autonome qui, je le répète, n'existait pas 
à l'époque. 

Ainsi, lorsque la décision a été prise par les 
organes directeurs de l'Organisation de structu
rer le programme de chaque secteur en fonction 
non plus des structures administratives mais des 
objectifs du Plan à moyen terme, le programme 
des sciences sociales s'est trouvé déterminé dans 
sa structure interne par une vingtaine d'objectifs 
du Plan à moyen terme. Cette situation avait 
d'ailleurs une certaine justification, il faut l'ad
mettre, dans la vocation m ê m e des sciences so
ciales qui est de connaître la plupart des pro
blèmes sociaux et humains qui se posent dans les 
sociétés contemporaines et de contribuer à en 
éclairer les aspects les plus divers. 

Toujours est-il que la Conférence générale a 
été très sensible à ce qui, dans les structures du 
programme des sciences sociales, lui est apparu 
comme un grave défaut : la dispersion. Et c'est, 
je crois bien, cette préoccupation qui a été, dans 
une très large mesure, à l'origine de l'adoption 
des résolutions 3/0. 1 et 3/0. 2 qui m e deman
daient de procéder à une restructuration profonde 
du programme. La première de ces deux résolu
tions m e demandait également, vous vous en sou
venez, de réunir une comité d'experts. J'ai in
diqué dans l'introduction du document 21 C/5 les 
mesures que j'ai prises pour exécuter les deux 
résolutions. Je vous renvoie, à cet égard, à mon 
introduction au document 21 C / 5 , paragraphes 111 
et 114. En premier lieu, j'ai consulté les Etats 
membres et les organisations non gouvernemen
tales, en incluant une question spécifique sur la 
structure du programme des sciences sociales 
dans le document relatif à la préparation du do
cument 21 C/5 qui a été diffusé au début de l'année 
1979. Je rends compte de cette consultation aux 
paragraphes 115 à 117 de mon introduction. 
D'autre part, j'ai réuni dès le début de juillet 
1979 un comité d'experts choisis parmi des spé
cialistes des sciences sociales venant de toutes 
les régions du monde et des familles de pensées 
les plus diverses (par. 119 à 121). Tant la con
sultation que la réunion du Comité d'experts ont 
apporté des éléments de réflexion et des propo
sitions extrêmement utiles. Cependant, lorsqu'au 
milieu de l'année 1979, je m e suis trouvé con
fronté à l'obligation de présenter une esquisse 
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de programme au Conseil exécutif pour sa ses
sion de septembre, il m ' a semblé que la ques
tion d'une restructuration du programme des 
sciences sociales n'était pas encore suffisamment 
mûre. J'ai observé en effet que je m e trouvais 
placé devant un choix entre trois structures pos
sibles correspondant respectivement aux deux 
résolutions de la Conférence générale et aux pro
positions du Comité d'experts. Ces trois solutions 
sont d'ailleurs indiquées, dans leurs grandes 
lignes, dans l'introduction au document 21 C / 5 , 
entre les paragraphes 130 et 131, page 36 de 
l'édition française. J'ai observé également que 
cette structure différait très largement de celle 
du Plan à moyen terme. Non seulement par un 
bouleversement de l'ordre des matières mais par 
des regroupements qui conduisaient à répartir 
entre des ensembles programmatiques différents 
des activités qui, dans le plan, relevaient des 
m ê m e s objectifs. J'ai été ainsi amené à consulter 
le Conseil exécutif sur deux solutions possibles 
qui sont rappelées aux paragraphes 123 et 124 de 
l'introduction du document 21 C / 5 , paragraphes 
dont je vous lis le texte : 

"123. La première consistait à s'efforcer de 
suivre d'aussi près que possible la lettre des 
résolutions 3/0. 1 et 3/0. 2 et de faire figurer 
dans le document 21 C/5 un programme dont 
les grandes lignes auraient été très proches 
des recommandations des experts ; dans ce 
cas, le chapitre des sciences sociales aurait 
été caractérisé par une relation aux objectifs 
du Plan à moyen terme de type très différent 
de celle que l'on aurait trouvée dans les autres 
chapitres du programme. 
124. La seconde solution consistait à conser
ver pour le chapitre des sciences sociales du 
document 21 C/5 une structure par objectifs 
en procédant toutefois à certains regroupe
ments, en introduisant de nouveaux accents et 
en amorçant des rapprochements entre pro
grammes relevant d'objectifs différents, dans 
l'esprit des résolutions adoptées par la Confé
rence générale - étant entendu qu'il ne s'agi
rait que d'une première étape de la réorienta
tion du programme et que la réflexion se pour
suivrait dans le cadre de la préparation du 
deuxième Plan à moyen terme. " 
Les débats du Conseil exécutif comme je l'in

dique au paragraphe 125 de l'introduction au do
cument 21 C/5 ont fait apparaître une telle pré
férence pour la seconde hypothèse et, dans sa 
décision 108 E X / 4 . 1, le Conseil a annoncé ses 
directives dans les termes suivants : 

"Considère que, pour l'exercice 1981-1983, le 
programme de sciences sociales devra être 
élaboré quant à sa structure et à son contenu, 
en fonction des objectifs de l'actuel Plan à 
moyen terme, en procédant toutefois aux re
groupements et déplacements d'accent qui se
ront de nature à accroître la cohésion et la 
portée des activités dans la perspective d'une 
plus grande concentration du programme. " 
Compte tenu de l'option retenue parle Conseil 

exécutif, j'ai procédé, après un long processus 
de réflexion interne au Secrétariat, à la mise au 
point de la structure qui a été retenue dans le 

document 21 C/5 et qui m ' a paru être, en quel
que sorte, au point de progrès de la réflexion 
auquel nous nous trouvions, la synthèse la plus 
satisfaisante entre les différentes possibilités qui 
qui se présentaient. Cette solution m e paraissait 
en particulier répondre à plusieurs préoccupa
tions essentielles de la Conférence générale. 
D'abord celle de la concentration ; le programme 
devait comporter sept sections au lieu de vingt. 
Ces sections sont indiquées au paragraphe 127. 
Deuxièmement, le souci de donner une place im
portante au développement des sciences sociales 
elles-mêmes, ce qui conduisait à marquer la spé
cificité du programme entant que programme des 
sciences sociales, mais ce qui conduisait aussi 
à s'écarter de la séquence des objectifs du Plan 
à moyen terme, séquence qui d'ailleurs, je le 
rappelle, avait été retenue dans un contexte assez 
différent. Il m'est apparu ensuite que pour tout 
le reste du programme conçu c o m m e un pro
gramme d'application des sciences sociales, deux 
axes majeurs s'imposaient : l'un dont l'élément 
principal était la problématique du développement 
et l'autre, centré autour des problèmes des droits 
de l 'homme et de la paix. 

L'ordre dans lequel ont été placés ces deux 
grands volets du programme n'implique nulle
ment un jugement quant à leur importance rela
tive ou quant à leur ordre de priorité. Il m ' a 
semblé, cependant, que le lien interne entre les 
activités d'étude du développement et le dévelop
pement des sciences sociales était particulière
ment étroit, et que, pour la cohérence du pro
gramme, il y avait intérêt à rapprocher ces deux 
ensembles du programme. Inversement, les pro
blèmes relatifs aux droits de l 'homme et à la paix, 
tout en constituant un champ privilégié d'applica
tion des sciences sociales, ont une portée si 
vaste qu'ils ont une existence plus autonome, et 
j'ai pensé qu'ils pouvaient, sans inconvénient, 
constituer un deuxième volet du programme, le
quel, à certains égards, constitue d'ailleurs un 
foyer d'activités de caractère intersectoriel, 
grâce à quoi les sciences sociales jouent un rôle 
d'animation pour l'ensemble du programme de 
l'Organisation. 

J'ai indiqué au Conseil exécutif en septembre 
1979 que la restructuration entreprise à l'occa
sion de la préparation du document 21 C/5 ne 
serait que la première phase d'un processus qui 
devrait se poursuivre à l'occasion de l'élabora
tion du deuxième Plan à moyen terme. J'ai éga
lement souligné, dans l'introduction du document 
21 C/5 (par. 130) que le programme présenté ne 
constituait qu'un premier stade de la réorienta
tion du programme des sciences sociales et que 
l'effort entrepris devait se poursuivre à l'occa
sion de la réflexion en profondeur qui serait en
treprise pour la préparation du deuxième Plan. 

La résolution proposée au paragraphe 3002 
comporte d'ailleurs un paragraphe 5 où la néces
sité de cette réflexion est soulignée. 

La première étape de cette réflexion a été 
l'élaboration du document 21 C / 4 "Rapport pré
liminaire du Directeur général sur le Plan à 
moyen terme pour 1984-1989". J'ai rappelé, dans 
mon introduction au débat de politique générale, 
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les caractéristiques générales de ce rapport. Il 
ne s'agit ni d'un plan préliminaire, ni de l'es
quisse d'un plan ; la forme adoptée pour la pré
sentation des questions ne préjuge en rien de la 
structure future du Plan. Il s'agit à ce stade d'une 
première réflexion très générale destinée à en
gager un processus d'analyse et d'approfondisse
ment des problèmes. Cette réflexion porte, à ce 
stade, moins sur les programmes de l'Unesco 
que sur ce qui doit en être les sources, le cadre 
général et l'objet, et sur les problèmes qui se 
posent dans le monde et, en particulier, dans les 
domaines de compétence de l'Organisation. C'est 
en effet à partir de l'analyse de ces problèmes et 
d'une vision claire des besoins et des tendances 
en matière d'éducation, de science, de culture 
et d'information, qu'il sera possible, après de 
larges consultations qui occuperont la plus grande 
partie de l'année 1981, de définir le cadre con
ceptuel du Plan à moyen terme et de préciser les 
objectifs que l'Organisation doit se donner pour 
les années 1984-1989. Ainsi, le document 21 C /4 
ne se situe-t-il pas dans le prolongement direct 
du document 21 C / 5 . Non pas qu'il y ait un hiatus ; 
le document 21 C /4 se situe plutôt en amont, plus 
près de la source qu'est l'analyse des problèmes 
mondiaux. Il pose des questions : où en est au
jourd'hui l'éducation ? Quels sont les problèmes 
prioritaires de l'action éducative dans le monde ? 
Comment orienter le développement de la science 
et de la technologie dans l'intérêt de tous les 
hommes ? Comment éviter qu'elle ne s'engage 
dans des voies dangereuses pour l'humanité ? 
Comment doit-on concevoir les politiques scien
tifiques ? C'est dans une perspective analogue 
que se situe le texte relatif aux sciences sociales 
qui, dans le document 21 C / 4 , est soumis à votre 
attention. Mais il présente des caractéristiques 
particulières en raison m ê m e du fait que, dans 
un effort d'analyse des problèmes qui se posent 
aujourd'hui aux différentes sociétés, les sciences 
sociales sont à considérer à deux niveaux : d'une 
part il s'agit des objets dont elles traitent, 
c'est-à-dire de l'ensemble très vaste des pro
blèmes sociaux et humains contemporains. Il 
s'agit d'autre part de ces sciences en tant qu'ac
tivités scientifiques situées parmi d'autres acti
vités scientifiques dans le contexte des différentes 
sociétés. Beaucoup de problèmes dont les sciences 
sociales poursuivent l'élucidation, et notamment 
les problèmes du développement et du nouvel 
ordre économique international, ceux des droits 
de l 'homme et de la paix,sont évoqués dans le 
document 21 C / 4 , dans la partie générale de ce 
document. Ces analyses, en effet, servent à es
quisser un tableau de la situation mondiale et à 
tracer, ensuite, le cadre dans lequel viennent 
s'insérer les questions qui portent plus spécia
lement sur les domaines de compétence de 
l'Organisation. 

Compte tenu de la nature des débats de la 
Conférence générale à sa vingtième session et 
des résolutions qu'elle a adoptées, débats et ré
solutions qui m'ont paru reposer sur une interro
gation concernant la nature, la fonction, la fi
nalité d'un programme de sciences sociales à 
l'Unesco, il m ' a paru nécessaire de donner au 

texte relatif aux sciences sociales le caractère 
d'un questionnement sur le rôle des sciences 
sociales dans le monde. Quel est l'acquis des 
sciences sociales ? Quels sont les domaines où 
elles se sont affirmées ? Comment ont-elles 
permis d'interpréter les principaux phénomènes 
de société de notre temps ? Comment ont-elles 
été appliquées par les responsables et notam
ment par ceux qui ont la charge des politiques 
de développement ? Ces interrogations m'ont 
paru d'autant plus nécessaires que, seule parmi 
les institutions du système des Nations Unies, 
l'Unesco a un programme expressément consa
cré aux sciences sociales en tant que telles. 
L'Organisation a donc une vocation particulière 
à s'occuper de leur développement institutionnel, 
à favoriser leurs progrès théoriques et méthodo
logiques, à se préoccuper de leur influence et de 
la manière dont elles peuvent remplir un rôle 
d'élucidation et de conseil. S'agissant de ce der
nier point, on ne peut éviter de poser la question 
d'un certain décalage qui existe, semble-t-il, 
entre les acquis réels des sciences sociales et 
l'utilisation, encore insuffisante, de leurs résul
tats, ou de s'interroger sur la manière dont elles 
exercent leur fonction critique à l'égard de la so
ciété et sur les conséquences qui en résultent. 

En définitive, le but poursuivi par la section 
des sciences sociales dans le document 21 C /4 
n'est pas tellement de susciter un débat sur le 
programme m ê m e de l'Unesco, mais plutôt 
une réflexion sur la situation et les tendances 
du développement et de l'application des sciences 
sociales dans le monde. Est-ce que les questions 
posées à cet égard dans le document sont perti
nentes ? La vision qui est proposée est-elle 
juste, ou doit-elle être nuancée ou transformée ? 
Quels sont les éléments qui ont été omis et dont 
il faudrait tenir compte ? C'est dans ce sens, 
m e semble-t-il, qu'il faudrait que le débat puisse 
s'orienter de manière que, dans une seconde 
étape, après la consultation des Etats membres 
et des organisations non gouvernementales qui 
sera entreprise au lendemain de la Conférence 
générale, un cadre conceptuel pour les activités 
de sciences sociales de l'Organisation puisse être 
élaboré en fonction d'une certaine idée du rôle 
des sciences sociales dans le monde. 

Je voudrais ajouter qu'au cours de l'élabora
tion du document 21 C /4 s'est posée la question 
de savoir s'il ne faudrait pas proposer une pers
pective qui soit de nature à jouer un rôle unifi
cateur pour les programmes futurs. A cet égard, 
la possibilité de retenir la notion de développe
ment social a été examinée, mais je voudrais 
souligner que j'ai conclu à la nécessité de l'écar
ter pour toute une série de raisons dont je vou
drais vous faire part. 

Le terme "développement social" est depuis 
longtemps en usage à l'Organisation des Nations 
Unies et l'Assemblée générale des Nations Unies 
adopte à chacune de ses sessions une résolution 
sur le "développement social dans le monde" 
après avoir examiné le rapport du Secrétaire gé
néral sur la situation sociale dans le monde. 

Dès 1946, le Conseil économique et social 
avait créé une "Commission sociale" et celle-ci 
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a pris en 1966 le nom de "Commission du déve
loppement social". 

La Déclaration sur le progrès et le dévelop
pement dans le domaine social (adoptée en 1969) 
a précisé la portée de ces notions qui se rap
portent à divers aspects du bien-être individuel 
et collectif : droit au travail, amélioration de la 
santé, logement satisfaisant, élimination de la 
pauvreté, de l'analphabétisme, de la faim, de 
la malnutrition, et qui concernent spécialement 
l'amélioration du rôle des groupes plus ou moins 
défavorisés ou vulnérables : les femmes, en par
ticulier les mères de famille ; les enfants, les 
personnes âgées ; les invalides ; les handicapés 
physiques et mentaux. 

Quant au Secrétariat de l'Organisation des 
Nations Unies, il comportait une division du dé
veloppement social, qui a été remplacée au dé
but des années 70 par le Centre pour le dévelop
pement social et les affaires humanitaires. 

Il faut enfin rappeler qu'il existe, au sein des 
Nations Unies, un Institut de recherche des Na
tions Unies pour le développement social (UNRISD). 
Mon représentant siège d'ailleurs au Conseil de 
cet Institut. 

Cette analyse d'ordre institutionnel fait appa
raître un double problème. 

En premier lieu l'adoption par l'Unesco de la 
notion de développement social comme axe de son 
programme apparaîtrait comme une tentative 
pour se substituer à l'Organisation des Nations 
Unies dans un domaine où celle-ci agit depuis sa 
fondation. Autant je suis soucieux d'éviter que 
l'Assemblée générale des Nations Unies légifère 
dans des domaines qui sont de la compétence de 
l'Unesco, comme par exemple l'éducation, au
tant il m e paraît nécessaire d'éviter que l'Unesco 
s'engage sur un terrain où l'Organisation des 
Nations Unies est déjà solidement implantée de 
par le mandat qu'elle a reçu de la Charte et des 
décisions des Etats membres. 

En second lieu, la notion de développement so
cial, telle qu'elle est comprise par la c o m m u 
nauté internationale à travers les textes adoptés 
par l'Assemblée générale des Nations Unies et 
l 'ECOSOC, paraît à la fois trop large et trop 
étroite pour être adoptée par l'Unesco. Trop large, 
dans la mesure où elle comprend des questions 
qui, de toute évidence, sont en dehors des do
maines de compétence de l'Unesco et relèvent 
de ceux d'autres institutions spécialisées, tels 
que les problèmes du droit au travail, de la sé
curité sociale et de la santé, etc. Trop étroite, 
dans la mesure où elle conduit à ne considérer 
qu'un aspect du processus de développement et 
à négliger aussi bien ses aspects économiques 
que ses aspects culturels. Il m e paraît évident 
que la vocation d'un programme de sciences so
ciales à l'Unesco est de considérer le développe
ment dans toutes ses dimensions et non de pri
vilégier tel ou tel de ses aspects. A cet égard il 
faut tenir compte des problèmes économiques et 
des problèmes sociaux aussi bien que des pro
blèmes culturels. 

A ce propos, je voudrais souligner l'importante 
mission qu'il appartient au programme de sciences 
sociales d'accomplir, s'agissant des dimensions 

du développement qui relèvent de l'éducation, de 
la science, de la culture et de l'information ainsi 
que leurs interactions. C'est ce qui donne à ce 
programme sa fonction intersectorielle, indis
pensable aussi bien pour la clarification concep
tuelle du rôle de chacun de ces domaines dans 
la vie des sociétés que pour l'orientation de l'ac
tion en faveur du développement. 

Prise en elle-même et indépendamment de ce 
contexte institutionnel, la notion de développe
ment social ne paraît pas davantage propre à 
constituer un concept englobant, qui puisse re
grouper l'ensemble des problèmes dont le pro
gramme des sciences sociales devrait connaître. 
On ne peut, sans artifice et sans risque de graves 
malentendus, ramener tous les problèmes à ceux 
du développement, et encore moins à un seul as
pect du développement. 

Les questions des droits de l 'homme et de la 
paix, du désarmement, par exemple, tout en se 
caractérisant par de multiples interactions avec 
le développement - nous parlons souvent de la 
dialectique : paix, droits de l 'homme, dévelop
pement - doivent pouvoir être considérées en 
elles-mêmes. Lalutte pour les droits de l 'homme 
et la paix mérite d'être posée comme une fin en 
soi et comme un axe majeur de l'action non su
bordonnée à d'autres finalités. 

De m ê m e , subordonner le développement des 
sciences sociales au seul souci du développement 
social serait méconnaître la nature des sciences 
sociales en tant qu'activités de connaissance 
s'étendant virtuellement à tous les problèmes de 
société, indépendamment de leur application à 
tel ou tel domaine. 

Ces difficultés ne pourraient être évitées qu'en 
donnant à la notion de développement social une 
acception si large qu'elle perdrait toute spécifi
cité et ne pourrait dès lors constituer de manière 
valable un critère de programmation et de con
centration du programme. 

Enfin, au sein de l'Unesco, l'adoption de la 
notion de développement social comme axe du 
programme risquerait de créer des ambiguïtés 
et des confusions à un moment où est de plus en 
plus largement admise dans le monde - le débat 
général vient de le montrer - la notion de déve
loppement endogène, c'est-à-dire d'un développe
ment centré sur l 'homme, équilibré, intégré, 
fondé sur l'épanouissement de toutes les poten
tialités d'une société et sur la mise en oeuvre 
de ses forces vives, notion que l'Unesco a déga
gée, exposée, défendue et fait admettre au sein 
de la communauté internationale. Il serait à 
craindre que l'adoption du terme "développement 
social" laisse échapper de nombreuses compo
santes de cette notion, particulièrement riche, 
de développement endogène, et ne joue pas la 
m ê m e fonction d'inspiration et, puis-je ajouter, 
de mobilisation, en particulier dans ses relations 
avec la notion d'identité culturelle et avec celle 
de progrès scientifique et technique. Il m'est 
donc apparu que nous n'avions rien à gagner à 
l'adoption d'une formule qui ne traduise pas clai
rement tout ce qui fait l'originalité et la richesse 
de l'apport de l'Unesco à la conception du déve
loppement, qui ne permettrait ni de donner une 
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dimension nouvelle au programme, ni d'en assu
rer la concentration, et qui risquerait de conduire 
à des empiétements difficilement justifiables sur 
les attributions d'autres organisations internatio
nales, en particulier de l'Organisation des Nations 
Unies elle-même. 

En définitive, je suis persuadé que ce n'est 
pas l'adoption d'un vocable qui peut assurer ce 
que nous cherchons ici ensemble : un programme, 
destiné à promouvoir l'essor des sciences so
ciales et à les mettre à m ê m e de mieux centrer 
leurs efforts et de se donner un axe de visée qui 
leur permette d'aller aux questions socialement 
et humainement les plus importantes. Un tel ré
sultat ne peut être obtenu que par un effort patient 

de réflexion et de concertation ; il ne peut être 
qu'un aboutissement et nulle' formule proposée a 
priori ne peut à m o n avis se réaliser d'emblée. 

Je suis décidé, comme je l'ai dit dans m o n 
introduction au débat de politique générale, à 
susciter au sein du Secrétariat le plus large m o u 
vement de réflexion et d'analyse dans le domaine 
des sciences sociales, comme dans les autres 
domaines, et je souhaite que votre Commission, 
c o m m e les autres commissions du programme, 
nous aide, parses recommandations, ses conseils 
et ses propositions, à nous y préparer. C'est 
dans cet esprit que je forme des voeux pour le 
succès de votre débat préliminaire sur le prochain 
Plan à moyen terme. 
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D. RAPPORT DE LA COMMISSION IV 

CULTURE ET COMMUNICATION 

Introduction 

Examen du point 11 - Plan à moyen terme pour 1984-1989 : rapport préliminaire du Directeur général 

Unités de discussion 

Unité de discussion 20 

Objectifs 

1.1 - Respect des droits de l'homme 

1.2 - Appréciation et respect de l'identité culturelle 

Unité de discussion 21 

Objectifs 

3. 5 - Participation à la vie culturelle 

3. 6 - Créativité artistique et intellectuelle 

10. 1 - Systèmes et services d'information 

Unité de discussion 22 

Objectif 

7.6 - Préservation et mise en valeur du patrimoine culturel et naturel 

Unité de discussion 23 

Objectifs 

6. A - Développement rural intégré 

6. B - Condition de la femme et participation de la femme au développement 

9. 1/9. 3 - Circulation de l'information et échanges internationaux/Processus et rôle de la 
communication 

9.4 - Politiques, infrastructures et formation dans le domaine de la communication 

Examen du point 16 - Adoption de la résolution portant ouverture de crédits pour 1981-1983 (examen 
des projets de résolution ayant des incidences financières, de la résolution 
générale et du résumé) 

Examen du point 25 - Rapport du Directeur général sur les conclusions de la Commission internationale 
d'étude des problèmes de la communication 

Examen du point 31 - Projet de recommandation relative à la condition de l'artiste 

Examen du point 32 - Projet de recommandation pour la sauvegarde et la conservation des images en 
mouvement 

Examen du point 59 - Jérusalem et l'application de la résolution 20 C/4 /7 . 6/13 

Examen du point 64 - Mise en oeuvre de la résolution adoptée à la vingtième session de la Conférence 
générale relative à la Déclaration sur les principes fondamentaux concernant la 
contribution des organes d'information au renforcement de la paix et de la com
préhension internationale, à la promotion des droits de l 'homme et à la lutte 
contre le racisme, l'apartheid et l'incitation à la guerre 
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Election du Bureau 

(1) A sa première séance tenue le 24 septembre 
1980, la C o m m i s s i o n a élu par acclamation à sa 
présidence M . Iba D e r T h i a m (Sénégal). 

(2) A sa deuxième séance tenue le 8 octobre 
1980, la C o m m i s s i o n a élu également par accla
mation trois vice-présidents : M M . A m a l K u m a r 
Dutt (Inde), Adib Ladjmi (République arabe sy
rienne) et Anatoli Zlenko (République socialiste 
soviétique d 'Ukraine) . M . Louis Patenaude 
(Canada) a été élu rapporteur par acclamation. 

Ouverture des travaux 

(3) A l'ouverture des travaux de la C o m m i s 
sion, le 8 octobre 1980, le Président a salué très 
cordialement les personnalités présentes aux tra
vaux de la C o m m i s s i o n . Il a exprimé le souhait 
que les débats se déroulent dans un climat de sé
rénité, d'ouverture et de bonne volonté, et dans 
un esprit de tolérance et de compréhension réci
proques favorables à l'élaboration d 'un accord 
acceptable pour tous. 

(4) L e Président a rappelé aux délégués le 
manda t que la Conférence générale a confié à la 
C o m m i s s i o n , à savoir l ' examen du chapitre 4 du 
Titre II. A du document 21 C / 5 . L e rapport préli
minaire du Directeur général sur le Plan à m o y e n 
terme pour 1984-1989 (21 C / 4 ) figurait également 
à l'ordre du jour de la C o m m i s s i o n , qui devait 
aussi examiner les documents 21 C / 8 5 et 21 C / 8 6 
intitulés respectivement "Rapport du Directeur 
général sur les conclusions de la C o m m i s s i o n 
internationale d'étude des problèmes de la c o m 
munication" et "Conférence intergouvernementale 
de coopération sur les activités, besoins et pro
g r a m m e s relatifs au développement des c o m m u 
nications. Rapport et propositions du Directeur 
général". Elle devait également se pencher sur 

le point 64 de l'ordre du jour relatif à la mise en 
oeuvre de la résolution adoptée à la vingtième 
session de la Conférence générale relative à la 
"Déclaration sur les principes fondamentaux 
concernant la contribution des organes d'infor
mation au renforcement de la paix et de la c o m 
préhension internationale, à la promotion des 
droits de l ' h o m m e et à la lutte contre le racisme, 
l'apartheid et l'incitation à la guerre". 

(5) L e Président a d e m a n d é aux délégués 
d 'aborder ces p rob l èmes complexes avec un 
esprit ouvert afin d'aboutir à des conclusions 
satisfaisantes : pour rester fidèles à l'esprit de 
Nairobi en 1976 et à celui de Paris en 1978, et 
avec une volonté sincère de rechercher le 
consensus. 

(6) E n outre, en ce qui concerne les p r o b l è m e s 
de la communica t ion , le Président a souligné que 
l 'Unesco ne s'est jamais proposé et ne se p r o p o 
sera sans doute jamais de porter la moind re at
teinte ni à la liberté de l'information, ni à la 
libre circulation de l'information, encore m o i n s 
à la liberté des journalistes. 

(7) Sans vouloir anticiper sur la suite du 
débat, le Président a proposé , si cela s'avérait 

146 

:TION 

nécessaire, q u ' u n groupe de rédaction soit créé 
pour donner une f o r m e acceptable par tous aux 
accords qui viendraient à se dégager. 

Calendrier et m é t h o d e s de travail 

(8) L e Président a soumis à l'approbation de 
la C o m m i s s i o n le calendrier tel qu'il apparaît 
dans le document 21 C / P R G I V / l . C e calendrier 
a été adopté par la C o m m i s s i o n . 

(9) L e Président a ensuite rappelé les diffé
rentes sortes de projets de résolution soumis à 
la C o m m i s s i o n et la mé thode qui serait adoptée 
pour leur traitement, mé thode déjà suivie dans 
les autres commissions du programme. La pro
cédure était la suivante : les projets de résolution 
sans incidences budgétaires seraient examinés à 
la fin de chaque tranche de discussion, la Commis 
sion se prononçant alors à titre provisoire sur la 
partie de la résolution générale ainsi que les allo
cations budgétaires de chaque objectif de l'unité 
de discussion. Les projets de résolution ayant des 
incidences budgétaires seraient traités à la fin, 
après l'examen des différentes tranches de discus
sion et les décisions provisoires sur toutes les 
unités de discussion du document 21 C/5 relevant 
du chapitre 4. Cet examen des projets de résolu
tion ayant des incidences budgétaires devrait tenir 
évidemment compte des crédits qui pourraient 
devenir disponibles si la Commission décidait de 
supprimer certaines activités et également des 
crédits supplémentaires alloués au chapitre 4 
(251. 300 dollars). 

(10) L a C o m m i s s i o n a consacré 23 séances à 
l ' examen du point 12 de l'ordre du jour, du rap
port préliminaire du Directeur général sur le 
Plan à m o y e n t e rme 1984-1989 (21 C / 4 ) et des 
points 25, 31 , 32 , 59 et 64 de l'ordre du jour. 
Elle a consacré sa 24e séance à la fin de l ' examen 
du point 25 et à l'adoption du projet de rapport. 

Présentation du p r o g r a m m e par le Sous-Directeur 
général pour la culture et la communication 

(11) L e Sous-Directeur général pour la culture 
et la communication a présenté le p r o g r a m m e 
pour 1981-1983 dans les domaines de la culture 
et la communication, ainsi que d'autres points de 
l'ordre du jour de la C o m m i s s i o n . Il a fait ressor
tir les trois grands principes dont s'inspire le 
p r o g r a m m e : le respect de l'identité culturelle de 
tous les peuples ; la démocratisation de la culture 
et de la communication ; enfin, la nécessité de 
tenir compte des facteurs culturels dans l'instau
ration d'un nouvel ordre économique international 
et d 'un nouvel ordre mondial de l'information et 
de la communication. 

(12) Il a souligné l'importance des activités 
m e n é e s au titre de l'objectif 1. 2 (Appréciation et 
respect de l'identité culturelle), compte tenu de 
la nouvelle appréciation du rôle de la culture dans 
le développement et du fait que tout nouvel "ordre 
mondial" implique la reconnaissance de la diver
sité des cultures et de leur égale dignité. Il a p a s 
sé en revue les p r o g r a m m e s proposés dans ce 
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domaine, notamment les études interculturelles 
et les études des cultures des Caraïbes, d ' A m é 
rique latine, d'Asie, d'Océanie, du m o n d e arabe, 
d'Europe et d'Afrique. Il a signalé les progrès 
accomplis dans la révision de l'Histoire du déve
loppement scientifique et culturel de l'humanité, 
et le développement rapide du Fonds international 
pour la promotion de la culture qui, bien que créé 
en 1974 seulement, compte déjà plus de quatre-
vingt-dix projets approuvés pour un montant total 
de l'ordre de 1. 500. 000 dollars. 

(13) A propos de l'objectif 3 .5 , le Sous-
Directeur général pour la culture et la c o m m u 
nication a signalé que le p r o g r a m m e relatif au 
développement culturel aura pour aboutissement 
la deuxième Conférence mondiale sur les poli
tiques culturelles, qui sera organisée en 1982 et 
marquera la conclusion de la série des confé
rences régionales qui a débuté à Venise en 1970. 
Il a également souligné l'importance du nouveau 
p r o g r a m m e sur le développement culturel et les 
médias, qui portera surtout sur les industries 
culturelles, et a signalé l'organisation d'un 
Congrès mondial du livre, qui fera le point des 
progrès accomplis depuis l'Année internationale 
du livre (1972) en ce qui concerne la promotion 
du livre et de la lecture dans les sociétés contem
poraines, ainsi que les obstacles qui subsistent 
encore. 

(14) Dans le cadre du p r o g r a m m e relatif à la 
créativité artistique et intellectuelle (objectif 3. 6 ) , 
un effort particulier sera fait pour associer les 
organisations non gouvernementales aux activités 
de l'Unesco. Le Sous-Directeur général pour la 
culture et la communication a retracé l'historique 
du projet de recommandation relative à la condi
tion de l'artiste (doc. 21 C/28) qui était soumis 
à la Commiss ion pour examen. 

(15) Après avoir indiqué que le p r o g r a m m e 
proposé au titre de l'objectif 7. 6 (Préservation 
et mise en valeur du patrimoine culturel et natu
rel) comporte vingt et une campagnes internatio
nales, il a donné un bref aperçu de l'état d'avan
cement de quatorze d'entre elles. Il a appelé 
l'attention sur la proposition du Directeur général 
tendant à élargir la coopération avec la Répu
blique arabe d'Egypte en vue de la construction 
de musées à Assouan et au Caire, sur le projet 
de recommandation pour la sauvegarde et la 
conservation des images en mouvemen t (doc. 21 
C / 2 9 ) et sur le rapport du Comité intergouver
nemental pour la promotion du retour des biens 
culturels à leur pays d'origine ou de leur resti
tution en cas d'appropriation illégale (doc. 21 
C / 8 3 ) . L e Sous-Directeur général a rendu compte 
de l'application de la Convention concernant la 
protection du patrimoine mondial culturel et 
naturel, qui est devenue pleinement opération
nelle, et de la troisième session de l'Assemblée 
générale des Etats parties à la Convention, qui 
s'est tenue le 7 octobre 1980. E n ce qui concerne 
la préservation de Jérusalem et l'application de 
la résolution 4 / 7 . 6/13 adoptée par la Conférence 
générale à sa vingtième session, il a indiqué 
qu'il reviendrait sur cette question plus en détail 
en présentant le point 57 de l'ordre du jour. 

(16) Passant au domaine de la communication. 

le Sous-Directeur général a indiqué que la Décla
ration sur les principes fondamentaux concernant 
la contribution des organes d'information au ren
forcement de la paix et de la compréhension inter
nationale, à la promotion des droits de l ' h o m m e 
et à la lutte contre le racisme, l'apartheid et l'in
citation à la guerre, adoptée par la Conférence 
générale à sa vingtième session, ainsi que la re
cherche d'un nouvel ordre mondial de l'informa
tion et de la communication constituent le cadre 
du p r o g r a m m e proposé. Le Secrétariat s'est effor
cé d'assurer un juste équilibre entre les aspects 
conceptuel et opérationnel du p r o g r a m m e . 

(17) Il a rappelé les raisons du regroupement 
des objectifs 9. 1 (Circulation de l'information et 
échanges internationaux) et 9. 3 (Processus et 
rôle de la communication). L e p r o g r a m m e qui y 
correspond porte notamment sur l'impact de la 
publicité, l'éducation du grand public en matière 
de médias, les répercussions de l'industrialisa
tion sur la communication, et la protection des 
journalistes. L e Sous-Directeur général a décrit 
un certain nombre d'activités proposées pour don
ner suite à la Déclaration sur les organes d'infor
mation (point 64) . Il a souligné l'importance de 
la coopération avec les organisations profession
nelles de journalistes - en particulier pour ce qui 
est de la protection des journalistes - ainsi qu'avec 
l'Organisation des Nations Unies et les institutions 
spécialisées, notamment l'Union internationale des 
télécommunications. 

(18) A propos de l'objectif 9. 4 (Politiques, 
infrastructures et formation dans le domaine de 
la communication), le Sous-Directeur général 
pour la culture et la communication a indiqué que 
la prochaine Conférence intergouvernementale 
sur les politiques de la communication sera orga
nisée à l'intention des Etats arabes. Il a rappelé 
qu'à la suite de deux conférences régionales pré
cédentes, des groupes ad hoc avaient été créés 
pour veiller à l'application des recommandations 
adoptées et il a précisé qu'il est envisagé d'établir 
ou de maintenir des mécanismes de ce genre dans 
toutes les régions. E n ce qui concerne l'élabora
tion et l'application de méthodologies de la plani
fication de la communication et la formation de 
spécialistes, l'accent sera placé sur la diffusion 
d'instruments de planification et l'introduction de 
la planification de la communication dans les pro
g r a m m e s de formation postuniversitaire. A pro
pos des activités visant au développement de sys
tèmes, de p rog rammes et de technologies de la 
communication, le Sous-Directeur général a m e n 
tionné la réalisation d'une caméra vidéo portative 
légère, d'un prototype de magasin vidéo digital et 
d'une station émettrice de faible puissance, mise 
au point et construite en Afrique. Ces équipements 
ont été conçus de façon que les coûts unitaires en 
soient aussi faibles que possible et qu'ils puissent 
être produits dans les pays en développement. E n 
fin, il a appelé l'attention sur le fait que les res
sources extrabudgétaires consacrées au dévelop
pement de la communication ont augmenté de plus 
de 900 % au cours des trois dernières années grâce, 
pour une bonne part, à des contributions sous 
forme de fonds-en-dép&t. 

(19) A propos du rapport du Directeur général 
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sur la Conférence intergouvernementale de coo
pération sur les activités, besoins etprogrammesss 
relatifs au développement des communications, 
et des propositions résultant de cette Conférence 
(doc. 21 C/86), il a attiré l'attention de la C o m 
mission sur les décisions qu'appellent les recom
mandations de la Conférence. 

(20) Passant au rapport du Directeur général 
sur les conclusions de la Commission internatio
nale d'étude des problèmes de la communication 
(doc. 21 C/85), qui fait l'objet du point 25 de 
l'ordre du jour, il a rappelé que le document sur 
lequel portaient les commentaires du Directeur 
général est l'oeuvre d'une commission entière
ment indépendante, créée sous les auspices de 
l'Unesco et composée de seize personnalités qui 
ont travaillé en toute autonomie intellectuelle. 
Le Directeur général, dont les commentaires et 

(22) L a Commiss ion a consacré ses deuxième, 
troisième et quatrième séances à l 'examen de la 
préparation du prochain Plan à m o y e n terme pour 
1984-1989 dans les domaines de la culture et de 
la communication, en se fondant notamment sur 
le rapport préliminaire du Directeur général 
contenu dans le document 21 C / 4 . 

(23) L e Sous-Directeur général pour la culture 
et la communication a rappelé la présentation 
faite par le Directeur général dans son introduc
tion au débat de politique générale. Il a insisté 
sur le fait que la rapport préliminaire contenu 
dans le document 21 C / 4 était un document de 
réflexion qui se proposait de stimuler un débat 
d'idées et devait permettre, sur la base de consul
tations élargies, de préparer au cours des pro
chains dix-huit mois un plan à m o y e n terme pour 
l'action de l'Organisation. Il a souhaité que le 
débat soit aussi large et libre que possible afin 
de faire apparaître les idées et les orientations 

à retenir, et de signaler les omissions ou les 
lacunes. Ainsi, le Secrétariat disposerait des 
éléments nécessaires aux consultations, qui 
devraient c o m m e n c e r dès la fin de la présente 
session de la Conférence générale avec les Etats 
m e m b r e s et les organisations non gouvernemen
tales. Pour ce qui est de la méthodologie traitée 
dans la partie II du document, il a exprimé le 
voeu que la Commiss ion expose son point de vue 
sur les méthodes et techniques les mieux adap
tées à l'élaboration du projet de Plan à m o y e n 
terme pour 1984-1989, sur les aspects budgé
taires à retenir et sur l'approche multidiscipli-
naire qui ne saurait rester sans influence sur la 
présentation du plan. Il s'est félicité de la place 
occupée par la culture et la communication dans 
les préoccupations des Etats m e m b r e s c o m m e 
le débat général venait de le prouver. Les acti
vités envisagées devraient démontrer que la co
existence harmonieuse des cultures et leur inter
relation par l'intermédiaire de la communication 
constituaient une condition essentielle et néces
saire au respect mutuel, à la compréhension et 

les réflexions sur le rapport final de la C o m m i s -
s sion sont contenus dans le document 21 C / 8 5 , a 

invité le Président de la Commiss ion , M . Sean 
MacBride, à assister aux délibérations concer
nant le document. 

(21) Enfin, le Sous-Directeur général pour 
la culture et la communication a souligné que le 
rapport préliminaire du Directeur général sur le 
Plan à m o y e n terme pour 1984-1989 (doc. 21 C / 4 ) 
a essentiellement pour objet de servir de base à 
une réflexion approfondie sur le contenu et les 
méthodes du prochain plan. Cette première phase 
sera suivie de consultations avec les Etats 
m e m b r e s et les organisations internationales non 
gouvernementales, de recherches et d'études sur 
lesquelles le Secrétariat s'appuiera pour élaborer 
le projet de Plan à m o y e n terme qui sera présenté 
à la Conférence générale en 1982. 

à la coopération internationale. 
(24) A u cours du débat qui a suivi, les délé

gués de soixante-cinq pays ont pris la parole : 
Chine, Danemark , Japon, Brésil, Finlande, 
Luxembourg , Honduras, Italie, Ghana, R é p u 
blique de Corée, R o y a u m e - U n i , Yougoslavie, 
Canada, Sri Lanka, République-Unie de Tanzanie, 
Bangladesh, France, Etats-Unis d 'Amérique , 
Australie, Suède, Uruguay, Venezuela, Union des 
républiques socialistes soviétiques, Philippines, 
Burundi, Pakistan, République socialiste sovié
tique d'Ukraine, Congo, P a n a m á , République 
populaire démocratique de Corée, Mexique, 
Indonésie, Irak, Argentine, Zambie , Afghanistan, 
Botswana, Kenya, Bénin, Tchad, Sénégal, C o l o m 
bie, Ouganda, Turquie, Costa Rica, Pays -Bas , 
Thaïlande, Tunisie, Y é m e n démocratique, Y é m e n , 
Algérie, Bulgarie, Jamahiriya arabe libyenne 
populaire et socialiste, Guinée, Hongrie, R é p u 
blique démocratique allemande, Cuba, Guatemala, 
Israël, Equateur, Mongolie, République fédérale 
d'Allemagne, République socialiste du Viet N a m , 
Belgique, Tchécoslovaquie. 

Observations générales 

(25) Presque tous les orateurs ont souligné 
qu'en raison de la richesse des idées qui s'y 
trouvaient ébauchées, le document constituait une 
bonne base de départ pour stimuler la réflexion 
devant conduire à l'élaboration du nouveau Plan 
à m o y e n terme. U n certain n o m b r e d'entre eux 
ont regretté que les retards apportés à sa distri
bution aux Etats m e m b r e s n'aient pas permis 
l 'examen approfondi que le document méritait. 
Plusieurs délégués ont exprimé des critiques et 
des réserves quant à l'approche trop théorique et 
abstraite, comprenant notamment de trop n o m 
breuses définitions d'ordre général qui ne corres
pondent pas toujours aux problèmes et aux réalités 
de la culture et de la communication. D'autres 
ont souligné que certaines affirmations avaient un 
caractère péremptoire qui ne reflétaient que les 
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préoccupations de leurs auteurs. D 'une manière 
générale, la partie relative à la culture a été 
plus critiquée que celle consacrée à la c o m m u 
nication. Le manque de réalisme de la partie 
concernant la culture aboutit, selon certains 
délégués, à cacher les problèmes et besoins 
culturels mondiaux. Certains délégués ont re
gretté l'emploi d'un langage parfois ésotérique, 
et d'autres ont exprimé leur crainte de voir 
l'Unesco établir des n o r m e s qui pourraient 
aboutir, aussi bien en matière de culture que 
de communication, à renforcer l'ingérence de 
l'Etat dans le contenu des messages et à lui 
accorder un rôle croissant dans la vie cultu
relle des peuples et des nations. 

(26) D e façon générale, on s'est accordé à 
demander que l'effort visant à l'interdisciplina
rité et à l'intersectorialité des conceptions, pro
g r a m m e s et actions soit poussé plus avant. L ' a c 
cord a été général pour demander une réduction 
radicale des objectifs proposés afin d'aboutir à 
une concentration du p r o g r a m m e et à un plan plus 
simple dans son articulation. Une telle stratégie 
devrait déboucher sur l'établissement de priori
tés précises, diversifiées selon les besoins, ten
dant à faire du plan à m o y e n terme un document 
orienté vers l'action, tout en s'inspirant aussi 
exactement que possible de la problématique m o n 
diale contemporaine. Quant aux modalités d'exé
cution, n o m b r e de délégués ont demandé que le 
prochain C / 4 prévoie une déconcentration et une 
décentralisation plus activement poursuivies. 

(27) Certains délégués ont souhaité une vision 
prospective plus claire des problèmes en question 
et ont insisté sur la nécessité de repenser, au 
plan de la culture, l'avenir des sciences et les 
effets de la technologie tant sur le développement 
culturel que sur l'environnement global. C'est en 
ce sens que certains ont souhaité une intégration 
plus poussée des problématiques culturelles 
scientifiques et techniques, dans la réflexion 
entreprise. U n e telle approche permettrait en 
particulier d'analyser plus exactement les inci
dences de la technique sur la culture et no tam
ment le rôle des messages véhiculés par les 
médias modernes , dont le caractère négatif a 
été affirmé par certains délégués et nié énergi-
quement par d'autres. 

(28) En se référant aussi bien à la probléma
tique culturelle qu'à celle de la communication, 
quelques délégués ont tenu à souligner que le nou
veau plan à moyen terme devrait non seulement 
établir certaines priorités de façon précise, mais 
encore parvenir à une diversification de ces prio
rités selon les besoins régionaux et m ê m e natio
naux en la matière. 

Thèmes majeurs 

(29) Le débat a fait ressortir un consensus 
général sur les thèmes majeurs proposés par le 
document 21 C / 4 à la réflexion et à l'action de 
l'Unesco. 

(30) La majorité des participants - tout en 
soulignant que leur pays entendait soumettre le 
document à des analyses plus approfondies - ont 
tenu à apporter dès maintenant des suggestions 

et éléments nouveaux afin de compléter sa portée 
ou de modifier ses orientations. 

Notions et actions culturelles 

(31) L e rôle central et la richesse encore m a l 
exploitée de la notion d'identité culturelle ont été 
reconnus par tous les orateurs. U n certain n o m b r e 
d'entre eux ont souligné que cette notion devrait 
être complétée par celle de coopération culturelle 
internationale afin de ménager un dialogue indis
pensable tant à l'épanouissement des identités 
qu'à leur coexistence harmonieuse. 

(32) Si l'on s'est félicité unanimement de la 
place centrale accordée à l'identité culturelle et 
si l'on a reconnu en elle l'objectif central ou m ê m e , 
selon certains, unique de l'effort culturel à entre
prendre dans la décennie à venir, nombre d'ora
teurs ont souhaité une approche plus critique et 
ont souligné la nécessité d'analyser en profondeur 
la dialectique de l'identité et de 1'interculturalité. 
A cet effet, n o m b r e de délégués ont indiqué qu'une 
importance accrue devait être accordée aux re
cherches trans culturelle s et interculturelles ainsi 
qu'au dialogue des cultures. Ils ont ajouté que 
c'est par cette voie que l'on parviendrait à servir 
la coopération internationale qui constituait l'un 
des objectifs majeurs à poursuivre. 

(33) N o m b r e d'orateurs ont demandé que, au 
cours de la décennie à venir, l'on poursuive la 
réflexion sur la place de la culture dans les plans 
de développement nationaux, et, à cette fin, ils 
ont insisté sur la nécessité de définir plus préci
sément les finalités culturelles du développement. 
U n tel exercice ne deviendrait possible que si l'on 
parvenait à une connaissance plus exacte des be
soins culturels véritables du m o n d e et en particu
lier de ceux des pays en développement. 

(34) Le lien établi entre la culture et la paix, 
d'une part, la culture et les droits de l ' h o m m e , 
de l'autre, a été bien accueilli et de nombreux 
orateurs se sont félicités de l'analyse qui a été 
faite à cet égard, soulignant le rôle que peut jouer 
dans la coopération mondiale et la défense des 
droits de l ' h o m m e une identité culturelle bien 
comprise, ouverte au dialogue. 

(35) Plusieurs orateurs se sont réjouis de la 
place accordée dans le document 21 C / 4 au rôle 
de la culture dans le développement général et 
ont souligné que culture et communication .étaient 
appelées à jouer un rôle moteur ou dominant dans 
la fondation du nouvel ordre mondial auquel ce 
développement intégré devait aboutir. 

(36) Les politiques culturelles devraient être 
réorientées, renforcées et mises en relation 
étroite avec les politiques en matière de c o m m u 
nication. Les arts devraient être compris dans 
ces politiques et les artistes devraient participer 
à l'effort général de développement - selon n o m b r e 
de délégués. Ils ont souligné à cet égard qu'il fal
lait accorder plus d'attention aux industries cultu
relles dont le rôle dans la décennie à venir serait 
capital tant pour leurs effets négatifs d'uniformi
sation, que pour leurs effets positifs sur la distri
bution et la diffusion. C'est en effet par une éven
tuelle déconcentration de ces industries que l'on 
pourra évaluer le processus de démocratisation 
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de la culture. Celle-ci demeure un objectif essen
tiel des politiques culturelles, c o m m e nombre 
d'orateurs l'ont souligné, notamment parce qu'elle 
est appelée à résoudre le problème capital de la 
participation à la vie culturelle. 

(37) C'est dans cette m ê m e perspective qu'un 
certain nombre de délégués ont souligné la néces
sité d'assurer une véritable démocratie culturelle 
et de veiller à ce que les droits à la culture et à 
la communication, droits indissociables, soient 
traduits dans les faits. C'est dans ce sens que, 
selon ces orateurs, devraient être arrêtées les 
politiques culturelles des Etats, et il appartient 
à l'Unesco d'exercer son influence dans ce do
maine et d'apporter à cette fin toute aide et tout 
conseil sollicités. 

(38) Les paragraphes relatifs à la préserva
tion du patrimoine culturel ont été bien accueillis. 
N o m b r e de délégués ont exprimé leur satisfaction 
de voir se poursuivre une oeuvre indispensable à 
la sauvegarde de la culture mais aussi à son dé
veloppement. Ils ont souligné l'importance des 
liaisons établies entre le patrimoine et le déve
loppement de l'identité culturelle et rappelé que 
l'affirmation et l'exercice du droit à la culture 
entraînaient pour les Etats l'obligation de préser
ver un patrimoine qui était aussi, et c'est là que 
lavocation de l'Unesco devenait eminente, la pro
priété c o m m u n e de l'humanité. Certains orateurs 
ont souligné l'importance que leurs pays accor
daient à la répression du trafic illicite et aux 
mécanismes de retour et de restitution des biens 
culturels, et ont remercié l'Unesco du travail 
accompli dans ce domaine. 

(39) U n certain nombre d'orateurs ont insisté 
sur la nécessité d'établir dans le futur Plan à 
m o y e n terme des liens plus étroits entre les 
conceptions et les p r o g r a m m e s relatifs au patri
moine culturel et ceux consacrés à l'identité cul
turelle. O n parviendrait ainsi à une conception 
élargie du patrimoine, où, à côté des monuments 
et des valeurs ethnographiques ou artisanales, 
les valeurs plus proprement spirituelles seraient 
également reconnues et stimulées. E n outre, on 
a indiqué qu'une utilisation plus dynamique du pa
trimoine, des monuments et des sites, favorise
rait non seulement une meilleure perception cul
turelle - parfois inexistante - mais aussi l'accès 
universel aux biens culturels et une meilleure 
formation des h o m m e s indispensables au renou
vellement de la culture, à savoir les artistes et 
les créateurs. 

(40) N o m b r e de délégués ont regretté l'ab
sence dans le rapport préliminaire d'indications 
concrètes relatives à la condition de l'artiste, 
considérée par eux c o m m e un objectif majeur, 
ou de toute prévision de mesures susceptibles 
d'aider le créateur et de favoriser l'étude de la 
créativité en vue de la développer. L e rôle du 
créateur dans la société devrait être compris et 
renforcé. Quelques orateurs ont regretté que 
l'agent et le porteur de culture dans sa spécifi
cité en tant qu'individu n'ait pas retenu davantage 
l'attention. 

(41) Certains délégués ont regretté de ne pas 
trouver dans le document 21 C / 4 une analyse plus 
poussée de la notion d'environnement culturel et, 

en général, des relations de l ' h o m m e et de son 
environnement. S'agissant d'un problème global, 
certains délégués ont considéré c o m m e néces
saire d'élaborer le Plan à m o y e n terme en par
tant d'une analyse des problèmes de cette nature, 
c'est-à-dire globaux, qui se posent à l'humanité 
contemporaine. 

(42) Sur un plan général, de nombreux délégués 
ont insisté sur l'importance de la Conférence m o n 
diale sur les politiques culturelles prévue pour 
1982 et sur la nécessité de tenir compte dans le 
prochain Plan à moyen terme des conclusions et 
des recommandations auxquelles elle parviendrait. 

Problèmes de la communication 

(43) L'unanimité semble s'être dégagée en ce 
qui concerne le redressement des déséquilibres 
actuels dans le domaine des communications, et 
le besoin de parvenir à un "Nouvel ordre mondial 
de l'information et de la communication" 

(44) L a plupart des délégués ont souligné l'im
portance du rôle qui revenait à l'Unesco dans le 
développement d'un nouvel ordre mondial de l'in
formation et de la communication et nombre d'entre 
eux ont considéré que la place accordée à ce do
maine demeurait insuffisante. Ils ont exprimé le 
voeu que ce nouvel ordre soit défini, au moins 
dans ses grandes lignes, avant 1982, et souligné 
la nécessité de prendre en considération, dans le 
Plan à m o y e n terme, les résultats des différentes 
conférences intergouvernementales en matière de 
communication, ainsi que les rapports de la C o m 
mission internationale d'étude des problèmes de 
la communication et les conclusions auxquelles ont 
abouti les pays non alignés. 

(45) L'orientation générale donnée par le docu
ment 21 C / 4 à la nécessité de redresser les désé
quilibres existants en matière de communication 
et d'information a été acceptée. Certains délégués 
ont cependant jugé nécessaire d'apporter des pré
cisions sur les développements souhaités. Selon 
certains, le déséquilibre pourrait être corrigé par 
un transfert de connaissances et de technologies 
et ils ont regretté que le rapport préliminaire n'ait 
pas mis un accent suffisant sur l'assistance tech
nique concrète qui devait être fournie en h o m m e s 
et en équipement, afin de redresser, en dehors de 
toute considération ou conflit idéologique, le désé
quilibre existant. 

(46) D'autres délégations ont au contraire sou
ligné l'importance qu'on devait accorder à la pro
duction des messages et surtout à leur contenu. 
Elles ont affirmé que c'est par*leur endogénéisa-
tion progressive que le déséquilibre serait corrigé. 
L e transfert technologique, sans doute nécessaire, 
ne devrait pas être considéré c o m m e une panacée, 
ce qui aurait pour effet de créer une hypothèque 
idéologique nuisible au développement. N o m b r e de 
délégués, en rappelant l'accord général sur la né
cessité de parvenir à une formulation et à une 
reconnaissance du droit à la communication, ont 
regretté de ne pas avoir trouvé dans le document 
21 C / 4 des éléments plus constructifs à ce sujet. 

(47) O n a observé qu'il appartient à l'Organi
sation de faciliter et d'encourager la décolonisa
tion en matière de communication et, c o m m e le 
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prévoyait le document 21 C / 4 , d'apporter toute 
-son assistance à une production endogène des 
messages culturels et d'information. 

(48) Des délégués ont également exprimé leur 
satisfaction de l'accent mis sur la nécessité de 
promouvoir des industries culturelles endogènes 
et des moyens de communication de masse et 
souligné l'ensemble des problèmes pratiques 
qu'un grand n o m b r e de pays en développement 
ont encore à résoudre, notamment dans le do
maine de la production et de la circulation de 
messages au sens large. 

(49) Plusieurs orateurs ont tenu à souligner 
qu'il convenait de ne pas négliger le livre c o m m e 
m o y e n de culture et de communication, en faveur 
des moyens audiovisuels. La nécessité de pour
suivre le p r o g r a m m e de publications à bon marché 
d'étendre et d'intensifier celui des traductions a 
été souvent soulignée. 

(50) L'utilité etlavaleur du P r o g r a m m e inter
national pour le développement de la c o m m u n i c a 
tion (PIDC), soumis pour approbation à la Confé
rence générale, ont été reconnus par tous. D e 
nombreux délégués ont souligné le rôle unique de 
l'Unesco dans le développement des systèmes de 
communication et ont souhaité que, dans le cadre 
du Plan à m o y e n terme, il trouve une traduction 
en termes encore plus pratiques. 

Aspects méthodologiques 

(51) La grande majorité des délégués parti
cipant au débat ont fait des suggestions de nature 
méthodologique en vue d'améliorer la préparation 
et la rédaction du Plan à m o y e n terme. E n géné
ral, ces propositions visaient à donner aux Etats 
m e m b r e s plus de possibilités d'exprimer leurs 
points de vue en réponse à des questionnaires, 
par l'intermédiaire des commissions nationales 
ou par des consultations d'experts. 

(52) Certains orateurs ont demandé que des 
analyses culturelles plus nombreuses et appro
fondies tiennent davantage compte des données 
socio-économiques et en particulier des consé
quences au plan culturel de la croissance et des 
mouvements démographiques, notamment l 'émi
gration et l'urbanisation accélérée des populations. 

(53) Certaines délégations ont aussi proposé 
d'organiser un véritable "Brain storming" auquel 
seraient conviés des h o m m e s n'appartenant pas 
seulement aux milieux culturels traditionnels, 
notamment des représentants de la jeunesse. 
D'autres délégations ont insisté sur la nécessité 
de consulter des experts d'un très haut niveau et 
parmi eux des spécialistes de la prospective. O n 
a également envisagé un mécanisme d'échanges 
continus entre des experts de l'extérieur et les 
services chargés de l'élaboration du plan à 
l'Unesco, notamment pour en assurer une mise 
à jour progressive qui tiendrait compte des résul
tats obtenus dans la réalisation des p r o g r a m m e s . 

(54) U n plan de nature générique susceptible 
d'être adapté aux réalités changeantes et d'être 
mis à jour progressivement a paru souhaitable à 
beaucoup de délégués. Le document devrait c o m 
porter une distinction plus nette entre le plan 

-proprement dit et les mesures destinées a en 

assurer l'exécution. Le plan proprement dit de
vrait comprendre une évaluation du plan précédent 
et être un texte succinct rédigé dans un style clair 
et accessible à tous. 

(55) N o m b r e de délégués ont insisté sur la né
cessité d'intégrer dans le prochain Plan à m o y e n 
terme les résultats et apports de la Conférence 
internationale sur les politiques culturelles qui 
devrait conclure en 198 2 le cycle de conférences 
de la décennie passée, ainsi que certaines des 
conclusions du rapport présenté par la C o m m i s 
sion internationale d'étude des problèmes de la 
communication et l'expérience éventuellement 
acquise dans le cadre du P r o g r a m m e international 
pour le développement de la communication. D e 
façon générale, on a insisté sur la nécessité d'éta
blir des liens plus étroits entre le premier et le 
second plan à moyen terme. 

(56) U n délégué a proposé de dresser un bilan 
c o m m u n de tous les problèmes logistiques qui dé
coulent de l'évaluation des besoins culturels et de 
la communication et qui comprendrait aussi bien 
les aspects d'infrastructure que la formation pro
fessionnelle, les problèmes économiques et indus
triels. Dans ce contexte, on a souligné l'impor
tance d'indicateurs culturels et de la communica 
tion comparables et susceptibles de quantifier 
besoins et réalisations. 

Moyens 

(57) Certains délégués ont exprimé le voeu que 
les conséquences des options du plan sur la struc
ture du Secrétariat soient dans la mesure du pos
sible précisées. Quelques-uns d'entre eux ont 
exprimé le désir d'une intégration plus poussée, 
notamment en direction des sciences sociales. 
D'autres ont indiqué que les activités culturelles 
et celles de la communication devraient rester 
intégrées au moins jusqu'à la fin de la décennie, 
m ê m e s'il était décidé de les disjoindre pour des 
raisons administratives. 

(58) Quelques délégués ont indiqué qu'il fau
drait veiller à adapter le budget de l'Organisation 
aux objectifs choisis, ce qui équivaudrait à adopter 
un système de priorités par objectif. D'autres 
orateurs ont exprimé le voeu de voir figurer dans 
le document 22 C/41es activités du document 21 C / 5 
dont il est d'ores et déjà prévu qu'elles seront à 
long terme. 

(59) Le Sous-Directeur général pour la culture 
et la communication a remercié les orateurs pour 
leur participation au débat. Il a résumé les points 
principaux soulevés par les orateurs et donné l'as
surance à la Commission que le Secrétariat veil
lerait à tenir le plus grand compte de leurs inter
ventions et des suggestions formulées. 

(60) La Commission a procédé ensuite à l'exa
m e n du projet de résolution 21 C / 4 / D R . 2 présenté 
par l'Australie, l'Indonésie, la Nouvelle-Zélande 
et la Papouasie-Nouvelle-Guinée, et qui invitait 
le Directeur général à appliquer les r e c o m m a n d a 
tions du séminaire régional sur la promotion du 
livre dans le Pacifique occidental (Sidney, m a r s 
1980). 

(61) Sur la proposition du Président et avec 
l'accord des auteurs, il a été décidé de transmettre, 
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le projet de résolution au Groupe de rédaction 
chargé d'examiner le rapport préliminaire du 
Directeur général sur le Plan à moyen terme 
1984-1989. 

(62) Le délégué de l'URSS a ensuite présenté 
à la Commission le projet de résolution 21 C / 
P L E N / D R . 4 tendant à définir la contribution 
de l'Unesco à la solution des grands problèmes 
mondiaux. Au cours de la discussion qui suivit, 
12 délégations ont pris la parole. Certains ont 
estimé que le projet était important et ont expri
m é leur gratitude aux auteur s pour l'effort concep
tuel réalisé. D'autres orateurs ont considéré que 
le projet de résolution était d'une trop grande 

UNITE D E DISCUSSION 20 

(64) Les délégués de cinquante-sept Etats 
m e m b r e s , l'observateur d'une organisation inter
gouvernementale et quatre observateurs d'organi
sations internationales non gouvernementales se 
sont exprimés sur les activités du p r o g r a m m e 
proposées sous les objectifs 1. 1 (Respect des 
droits de l ' h o m m e ) et 1. 2 (Appréciation et res
pect de l'identité culturelle). 

(65) Dans son exposé introductif, le Sous-
Directeur général pour la culture et la c o m m u n i 
cation, évoquant d'abord l'objectif 1. 1, a briève
ment caractérisé l'esprit dans lequel l'Unesco 
envisageait le droit à la communication, dans la 
perspective d'un nouvel ordre mondial de l'infor
mation et de la communication, et son interdé
pendance avec l'exercice des droits culturels ; il 
a rappelé que les activités du chapitre 4 touchant 
aux droits de l ' h o m m e fontpartie d'un p r o g r a m m e 
intersectoriel plus vaste avec des éléments se 
trouvant notamment dans les secteurs de l'éduca
tion et des sciences sociales. 

(66) Abordant les activités proposées sous 
l'objectif 1. 2, qui constituent l'essentiel de l'uni
té 20, il a rappelé le rôle de l'identité culturelle 
c o m m e instrument fondamental de progrès et de 
solidarité. Il s'agit donc d'un p r o g r a m m e très 
important pour la promotion du développement 
endogène, et c'est la raison pour laquelle les 
pays en développement lui ont apporté, les pre
miers, leur soutien. 

(67) Dans ce contexte, le Sous-Directeur 
général a appelé l'attention des délégués sur 
l'importance croissante donnée, au sein de ce 
p r o g r a m m e , aux études interculturelles. C e 
concept peut être approché sous deux angles. D u 
point de vue géographique, il s'applique à des 
régions ou sous-régions qui constituent elles-

m ê m e s des carrefour s de civilisations, et couvre 
aussi les relations mutuelles entre de grandes 
aires géoculturelles, par exemple les liens entre 
l'Afrique et l 'Amérique à travers la diaspora ou 
les interactions arabo-hispaniques. 

(68) D u point de vue thématique, il s'agit de 
traiter de sujets d'intérêt c o m m u n pour plusieurs 
régions, et aussi de provoquer une analyse en 
profondeur des interactions culturelles, tout en 
contribuant à former les esprits à la compréhension 

portée politique et qu'il méritait de ce fait une 
analyse en profondeur de la part des Etats m e m b r e s . 
D'autres encore ont estimé que ce texte ne con
cernait qu'en partie la Commission IV et que 
l'adoption de toute recommandation concernant 
le futur C / 4 , avant m ê m e d'avoir épuisé les 
consultations prévues, était contraire à la métho
dologie approuvée. 

(63) Avec l'accord des auteurs, il a été décidé 
de transmettre le projet de résolution au Groupe 
de rédaction chargé d'examiner le Rapport préli
minaire du Directeur général sur le Plan à m o y e n 
terme pour 1984-1989 avec les commentaires des 
délégués qui avaient pris la parole sur ce projet. 

et au respect des spécificités culturelles d'autrui 
qui doivent marquer les relations interhumaines. 

(69) Telles sont les fins poursuivies dans ce 
p r o g r a m m e , dont le Sous-Directeur général a 
souligné, en terminant, qu'il avait été conçu avec 
la préoccupation de compenser l'effort de concen
tration par le choix d'activités exemplaires ayant 
le m a x i m u m d'effet catalyseur. Ces indications 
données, le Sous-Directeur général a assuré la 
Commission que les observations des délégués 
sur le p rog ramme qui leur était soumis seraient 
écoutées avec la plus grande attention. 

Objectif 1. 1 - Respect des droits de l ' h o m m e 

T h è m e 4 /1 . 1/03 - Eclaircissement des relations 
entre certains phénomènes socio-économiques 
et culturels et l'exercice des droits de l ' h o m m e 

(70) Vingt-deux des orateurs qui sont interve
nus sur ce thème ont parlé de l'action proposée 
relative aux études sur le droit à la communication. 
Ils ont tous approuvé les dispositions du plan de 
travail prévoyant une analyse approfondie des prin
cipes fondamentaux à partir desquels pourrait être 
dégagé le droit à la communication dans la pers
pective d'un nouvel ordre mondial de l'information 
et de la communication. 

(71) Certains orateurs ont exprimé le souhait 
que le champ de cette analyse, défini dans le dé
tail au paragraphe 4011, soit élargi de manière à 
englober l 'examen des rapports entre le droit à la 
communication et d'autres droits de l ' h o m m e déjà 
reconnus ou débattus par la communauté interna
tionale, c o m m e le droit au développement, le 
droit au travail, le droit à la paix, etc. Certains 
orateurs ont parlé à leur propos de droits "en 
voie d'émergence" ou de droits "de la troisième 
génération". 

(72) Un certain nombre d'orateurs ont souligné 
que la notion de droit à la communication ne devait 
pas être considérée c o m m e remplaçant les droits 
qui sont déjà reconnus, mais comme un droit fon
damentalement nouveau et à part entière. A ce pro
pos, ils ont évoqué le droit à l'information et les 
libertés d'opinion, d'expression, etc., que le droit 
à la communication prolonge sans s'y substituer. 
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(73) Certains des orateurs ont fait observer 
que le droit à la communication englobe des élé
ments propres à renforcer les notions tradition
nelles de liberté de parole, d'expression, etc... 
qui demeurent encore, en général, la prérogative 
d'une petite minorité, et à élargir les bases du 
dialogue et de la participation aux activités de 
communication. 

(74) Plusieurs orateurs ont estimé que le 
droit à la communication est indispensable pour 
assurer l'identité et la décolonisation culturelles, 
qui constituent l'une et l'autre des éléments i m 
portants d'un nouvel ordre mondial de l'informa
tion et de la communication. 

(75) Les grandsprogrès accomplis enmatière 
de technologie de la communication ont été consi
dérés par de nombreux orateurs c o m m e l'une des 
principales raisons de l'apparition de ce nouveau 
concept, de m ê m e que la prise de conscience de 
plus en plus large du rôle de la communication 
dans la société et la nécessité de politiques natio
nales cohérentes de la communication en tant que 
facteur d'intégration. A ce propos, quelques ora
teurs ont fait observer que l'interdépendance 
croissante des nations exige qu'un tel droit existe 
non seulement pour les individus et les groupes 

-au sein d'un m ê m e pays, mais encore pour les 

nations elles-mêmes, de manière qu'elles c o m m u 
niquent entre elles sur un pied d'égalité. 

(76) Plusieurs orateurs ont fait valoir, toute
fois, que, m ê m e si ce droit devait finalement 
être reconnu et accepté, il restera vain, tant que 
les pays dont l'infrastructure technologique est 
actuellement insuffisante n'auront pas les moyens 
d'acquérir, de développer et de produire eux-
m ê m e s la technologie nécessaire pour accroître 
la production endogène de messages et de maté
riels pour les médias, à leur propre usage et 
pour diffusion à l'étranger. A ce propos, plusieurs 
orateurs ont évoqué le P r o g r a m m e inter gouverne
mental proposé pour le développement de la c o m 
munication qui, à leur avis, pourrait permettre 
de donner une réalité au droit à la communication 
pour les pays en développement. Le fossé actuel 
entre la capacité de communiquer des pays déve
loppés et celle des pays en développement peut 
l u i - m ê m e être considéré, suivant un orateur, 
c o m m e une violation des droits de l ' h o m m e . Selon 
un autre orateur, 1'"invasion culturelle" qui ré
sulte de ce déséquilibre peut être considérée 
c o m m e une atteinte au droit de l ' h o m m e à c o m 
muniquer. 

(77) U n grand nombre d'orateurs ont fait re
marquer que le droit à la communication est une 
notion très large qui englobe les facultés créa
trices et intellectuelles, non seulement de l'indi
vidu et du groupe, mais encore de la communauté 
et de la nation tout entières. E n imposant à la 
société l'obligation de fournir à l ' h o m m e les' 

-moyens de communiquer , un tel droit peut 
accroître considérablement la réserve de savoir 
de l'humanité et libérer les énergies créatrices 
des peuples et des nations. Il modifierait aussi 
le profit de la communication qui, de "vertical" 
qu'il est encore, deviendrait "horizontal" et 
pluridirectionnel, favorisant ainsi le dialogue 
entre gouvernants et gouvernés, possédants et 

défavorisés, populations urbaines et populations 
rurales, etc. 

(78) E n approuvant le plan de travail pour 
1981-1983, tous les orateurs ont insisté sur la 
nécessité d'étudier plus avant la notion de droit 
à la communication, qui demeure encore quelque 
peu vague dans l'esprit de la plupart des gens en 
raison de sa relative nouveauté ainsi que des défis 
qu'elle pose aux décideurs c o m m e à l ' h o m m e de 
la rue. D e fait, il est d'une urgente nécessité 
d'éclairer l'opinion sur cette notion car, une fois 
reconnu, le droit de communiquer exigera la par
ticipation active des individus qui n' ont encore guère 
d'occasions d'exercer l'art de la communication. 

(79) L e droit à la communication aurait encore 
d'autres implications. Plusieurs orateurs ont évo
qué les conséquences pratiques qu'auraient la 
"démocratisation" de la communication, la "déco
lonisation" de l'information, la nécessité d'asso
cier le grand public au traitement et à la diffusion 
de l'information, ainsi qu'à la gestion des organes 
d'informations, etc. La question de l'"accès" a 
été mise en relief par de nombreux orateurs, dont 
quelques-uns ont lié cette notion à son impératif 
technologique. 

(80) Etant donné la nécessité d'élucider ces 
dimensions multiples du droit à la communication, 
tous les orateurs ont été d'accord que de nouvelles 
études approfondies s'imposent. Dans l'intervalle, 
il conviendrait que l'Unesco encourage les discus
sions sur cette notion et diffuse des rapports sur 
l'état des connaissances en la matière. U n orateur 
a en outre suggéré que l'Unesco recueille et diffuse 
périodiquement des renseignements sur toutes les 
violations des droits de l ' h o m m e qui pourraient se 
produire dans le domaine de la communication, 
sans perdre de vue qu'il n'est pas de droit qui ne 
soit assorti de responsabilités. Cette question des 
droits et des responsabilités exige d'être étudiée 
à fond, de l'avis de certains orateurs qui consi
dèrent que la notion générale de droit à la c o m m u 
nication recouvre un grand nombre de questions 
relatives aux droits de l ' h o m m e ainsi qu'aux 
normes professionnelles. D'autres orateurs ont 
établi un lien direct entre le droit à la c o m m u n i 
cation et un nouvel ordre mondial de l'information 
et de la communication, en soulignant que celui-ci 
ne saurait exister en l'absence de droit à la c o m 
munication aux niveaux de l'individu, du groupe et 
de la nation. 

(81) Plusieurs orateurs ont parlé de la p r o m o 
tion de la recherche sur les mesures destinées à 
garantir les droits et les libertés fondamentales 
de l ' h o m m e aussi bien aux individus qu'aux groupes,i 
et sur l'application de ces droits dans le domaine 
de la culture. 

(82) U n orateur, évoquant le caractère plura
liste de son pays, a souligné que tous les groupes 
ethniques intéressés ont désormais une conscience 
et un sens plus nets de leur identité et de leurs 
valeurs culturelles, et il a décrit toutes les m e 
sures prises pour leur assurer l'exercice des 
droits culturels. 

(83) U n orateur a exprimé le voeu que, parmi 
les études qui doivent être entreprises sur les 
législations nationales relatives aux questions 
culturelles dans différentes aires géoculturelles, 
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figure une étude de la sous-région du Sud-Est 
asiatique. 

(84) U n autre orateur a souligné l'importance 
de la Recommandation concernant la participation 
et la contribution des masses populaires à la vie 
culturelle, en tantque cadre général le plus appro
prié pour l'exercice des droits culturels. 

Recommandations relatives à l'objectif 1. 1 

(85) Le projet de résolution 21 C / D R . 263 
(Cameroun) proposant de modifier le paragraphe 
4010 du plan de travail a été accepté. 

(86) L a Commission a recommandé à l'unani
mité que la Conférence générale adopte l'alinéa (a) 
du paragraphe 2 de la résolution 4 /0 . 1 concer
nant l'objectif 1. 1 contenue au paragraphe 4002 
du document 21 C / 5 . 

(87) L a Commission a recommandé que la 
Conférence générale prenne note du plan de tra
vail pour l'objectif 1. 1 (document 21 C / 5 , par. 
4007 à 4014), compte tenu de l 'amendement sus
mentionné et d'un crédit, au titre du P r o g r a m m e 
ordinaire, de 242. 000 dollars pour cet objectif 
(par. 4006 du document 21 C / 5 ) , étant entendu 
que ce montant serait ajusté en fonction de toute 
modification qui pourra résulter de la séance 
conjointe des commissions du p r o g r a m m e et de 
la Commission administrative. 

Objectif 1. 2 - Appréciation et respect de l'identité 
culturelle 

(88) Qu'il s'agisse des concepts directeurs 
sur lesquels se fonde l'approche de cet objectif, 
ou des activités prévues pour le mettre en oeuvre, 
les délégués ont manifesté leur claire approba
tion des propositions du Projet de p r o g r a m m e et 
de budget. 

(89) D u point de vue de l'économie générale 
et de la présentation des activités, deux délégués 
ont pris note avec satisfaction de la réduction de 
six à quatre du nombre des thèmes entre lesquels 
sont réparties les activités ressortissant à l'ob
jectif 1. 2. Certains ont toutefois préconisé un 
effort encore accru de concentration, non seule
ment au sein de l'objectif 1. 2, mais également 
entre plusieurs des objectifs du chapitre 4, par 
exemple en regroupant au titre de l'identité cul
turelle les diverses activités relevant des objec
tifs 1.2 et 7. 6,étant donné que la préservation et 
la mise en valeur des biens culturels (thème 
4 / 7 . 6/04) ou le retour des biens culturels à leur 
pays d'origine (thème 4 / 7 . 6/02) contribuent di
rectement à l'affirmation de l'identité culturelle 

(90) Ces observations ont été souvent liées 
à des remarques sur le caractère plus ou moins 
concret de certaines parties du p r o g r a m m e . 
L'accent a été porté, c o m m e il l'avait déjà été à 
propos de la discussion du document 21 C / 4 , sur 
le fait que l'identité culturelle devrait être plus 
délibérément appréhendée au niveau de ce qui la 
constitue de façon tangible, c o m m e le patrimoine 
culturel, ou à travers des actions plus pragmati-
quement orientées vers son épanouissement actif 
ou vers la mise en valeur de ce qui la révèle, 
qu'à travers un excès d'analyses. U n délégué a 

ainsi mis en garde contre des études d'un carac
tère peut-être un peu trop spéculatif, voire acadé
mique, auxquelles il préférerait des "stratégies" 
culturelles d'une portée plus directement évaluable. 

(91) Cohésion, mais aussi cohérence : un délé
gué a regretté qu'aucune référence croisée ne si
gnale la parenté existant entre les études inter
culturelles prévues au paragraphe 4071, et le 
paragraphe 3050, relevant des sciences sociales, 
où il est question d'universaux transculturels et 
d'interpénétration des cultures. 

(92) Certains remaniements, de caractère 
limité, ont été suggérés dans la présentation du 
p r o g r a m m e , par exemple l'affectation à l'objectif 
3. 5 (Participation à la vie culturelle) de l'activité 
prévue au paragraphe 4084 sous le titre "Place et 
rôle des valeurs culturelles dans le monde contem
porain". U n délégué a fait la m ê m e suggestion en 
ce qui concerne les activités prévues sous le thème 
4 / 1 . 2 / 0 4 (Cultures et sociétés industrialisées). 
C e dernier projet a été évoqué favorablement par 
de nombreux délégués, l'un d'entre eux y voyant 
l'occasion exemplaire d'une approche interdisci
plinaire à laquelle participeraient culture, c o m m u 
nication, sciences sociales et éducation. 

(93) Sur le plan des considérations générales, 
la question du bien-fondé ou de la portée opéra
toire du concept d'identité culturelle a fait l'objet 
d'un très grand nombre d'interventions. Elle a 
particulièrement retenu l'attention des délégués 
de deux catégories de pays : les pays en dévelop
pement, et ceux dont l'entité nationale est forte
ment marquée par le pluralisme culturel et le 
multilinguisme, ou qui s'intéressent plus parti
culièrement aux problèmes des minorités 
nationales. 

(94) Deux délégués se sont attachés à souligner 
que la fortune de ce concept risquait de masquer 
le caractère peut-être un peu sommaire de l'ana
lyse qui le fonde. Le premier a insisté sur l'équi
voque qui peut résulter d'une coincidence trop vite 
admise entre culture et nation, c'est-à-dire entre 
une entité politique et un concept anthropologique 
aux connotations multiformes, et il a r e c o m m a n d é 
de donner la priorité à des études sur le plura
lisme et les cultures des minorités nationales. 
•Le second, à l'appui d'un projet de résolution 
soumis par son pays, a rappelé que c'est le colo
nialisme qui, en brimant les originalités cultu
relles, est à l'origine de l'émergence de la notion 
d'identité culturelle, et indiqué pourquoi il était 
urgent de convoquer une réunion pour en définir 
scientifiquement le contenu, et faire ensuite déri
ver de cette définition des activités pratiques. Les 
responsabilités du colonialisme dans l'aliénation 
culturelle dont certains pays ont longtemps souf
fert ont été évoquées à plusieurs reprises. 

(95) U n délégué, rappelant que la culture n 'a 
de sens que si l'objectif de "mieux se connaître" 
s'accompagne du souci de "se reconnaître à tra
vers l'autre", a souligné que la formule désormais 
célèbre de "détérioration des termes de l'échange" 
trouvait aussi sa pleine application sur le plan 
culturel. 

(96) U n autre délégué a insisté sur le fait que 
l'identité culturelle n'était pas seulement un 
concept statique mais un processus, et un processus 
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très ancien, mais auquel, par là m ê m e , doivent 
constamment s'intégrer des éléments nouveaux. 

(97) D'autres interventions ont mis en avant 
le contenu démocratique et progressiste qui doit 
donner au concept d'identité culturelle toute sa 
validité. 

(98) U n certain nombre de délégués ont choi
si de centrer leur intervention sur une évoca
tion de la situation ou des initiatives de leurs 
pays respectifs dans le domaine culturel, ou 
encore de commenter en détail telle proposi
tion contenue dans un projet de résolution sou
mis par leur pays, et relatif, dans plusieurs 
cas, à des célébrations d'anniversaires d'une 
portée significative du point de vue de l'iden
tité culturelle ou sous l'angle du dialogue des 
cultures. Quant aux interventions plus stricte
ment orientées sur un commentaire critique et 
diversifié du plan de travail proposé, elles ont 
pu relever de deux approches, la première con
sistant à envisager globalement la place accor
dée - ou qu'il conviendrait d'accorder - à telle 
ou telle culture, sans considération prioritaire 
des thèmes, la seconde partant au contraire 
des thèmes sans considération prioritaire de 
telle ou telle des cultures en cause, l'accent 
étant alors mis sur la modalité de l'action. Le 
présent rapport regroupe ci-après par thèmes 
les unes et les autres, étant entendu que celles 
qui relèvent davantage de l'objectif 1. 2 en géné
ral que d'un des quatre thèmes en particulier 
figurent sous le thème 4 / 1 . 2 / 0 1 , qui est plus 
large. 

T h è m e 4 / 1 . 2/01 - Connaissance des cultures et 
promotion des valeurs culturelles 

(99) Le p r o g r a m m e proposé au titre des cul
tures africaines a rencontré l'assentiment una
nime de la Commission, particulièrement en ce 
qui concerne l'Histoire générale de l'Afrique, 
dont la parution des deux premiers volumes en 
français et l'annonce de leur très prochaine pa
rution en anglais ont été chaleureusement c o m -
•mentées. Selon un délégué, cette publication 
illustre le type d'activité que seule une organisa
tion c o m m e l'Unesco a vocation de mener à bien. 
Plusieurs délégués ont demandé que l'on publie 
dans les meilleurs délais des traductions de l'ou
vrage en arabe, en kiswahili et en hawsa. 

(100) Dans ce contexte, les activités mention
nées au paragraphe 4030, concernant notamment 
les manuscrits, ont été accueillies avec une par
ticulière faveur. U n délégué a souhaité l'appui de 
l'Unesco pour financer le déplacement des cher
cheurs africains spécialisés dans la collecte de 
documents contribuant à une meilleure connais
sance de l'Histoire africaine. 

(101) U n délégué a souligné l'importance qu'il 
convient d'attacher à la célébration en 1983 du 
bicentenaire de la naissance d'Andrés Bello et 
de Simón Bolivar. Acetégard, un projet de réso
lution propose la publication dans la collection 
"L 'Amér ique latine et sa culture", de deux antho
logies destinées à contribuer à cette célébration. 

(102) L e s activités portant sur les cultures 
d'Asie ont reçu un accueil très favorable, plus 

particulièrement celles que regroupe le para
graphe 4041 (Aspects traditionnels et contempo
rains des cultures d'Asie). U n délégué a demandé 
que l'Unesco assiste certaines activités nationales 
s'inscrivant dans la m ê m e perspective. 

(103) Plusieurs délégués ont joint leurs voix 
pour appuyer le p r o g r a m m e d'-études océaniennes 
et soutenir différents projets de résolution ayant 
trait à son renforcement, proposant notamment 
que les Etats m e m b r e s de la région du Pacifique 
soient encouragés à entreprendre des études sur 
les influences culturelles réciproques qui ont 
dessiné l'histoire et la physionomie de leurs 
régions. Dans la ligne des recommandations du 
Comité consultatif pour l'étude des cultures océa
niennes, un délégué a insisté sur l'opportunité 
d'une participation plus affirmée des spécialistes 
autochtones à la planification du projet. L ' i m p o r 
tance particulière que revêt, par son rayonnement 
culturel, le Festival des arts du Pacifique a été 
soulignée. 

(104) U n nombre important de délégués ont 
souhaité une extension du budget accordé aux 
cultures européennes. U n intérêt particulier a 
accueilli la proposition tendant à introduire un 
projet consacré aux études celtes. U n délégué, 
en faisant sienne cette proposition, a souhaité 
que les études soient étendues au complexe celto-
germanique. 

(105) D e nombreux délégués se sont félicités 
de l'heureuse évolution des études intéressant les 
cultures slaves. Les études intéressant les cultures 
du Sud-Est européen ont également retenu l'atten
tion favorable des délégués. U n délégué a présenté 
un projet de résolution suggérant aux Etats m e m b r e s 
et à l'Unesco de marquer par des manifestations 
ou initiatives appropriées le 1. 300e anniversaire 
de la fondation de l'Etat bulgare. Dans le m ê m e 
contexte, vingt-six délégations ont appuyé un pro
jet de résolution visant à associer les Etats 
m e m b r e s , les organisations internationales et 
l'Unesco à la célébration du 1. 500e anniversaire 
de la fondation de la ville de Kiev. 

(106) Plusieurs délégués ont salué le pro
g r a m m e consacré aux études arctiques c o m m e 
une innovation positive, et souhaité que les r e c o m 
mandations faites par les experts réunis à 
Kautokeino (Norvège), en octobre 1979, pour envi
sager les problèmes contemporains de la présen
tation et du développement des cultures arctiques, 
soient mises en oeuvre dans un proche avenir. 

T h è m e 4 /1 . 2/02 - Promotion des langues 
nationales et locales 

(107) Ce thème a tout spécialement retenu 
l'attention de la Commission, en particulier celle 
des délégués des Etats m e m b r e s africains, qui 
ont exprimé leur foi dans le projet Horizon 2000, 
en m ê m e temps que dans la possibilité, pour les 
langues africaines, de se développer c o m m e des 
instruments de communication modernes et tech
niques. D 'une façon générale, les délégués ont 
clairement manifesté leur adhésion á la façon dont 
le p r o g r a m m e proposé reflétait la priorité unani
m e m e n t reconnue à la promotion des langues. Ils 
ont insisté sur le rôle joué à cet égard par les 
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centres régionaux de collecte de la tradition orale 
et de promotion des langues africaines, active
ment soutenus par l'Unesco. 

(108) Un délégué a rappelé que l'arabe est 
aussi une langue africaine, en particulier en tant 
que véhicule de la civilisation islamique. 

(109) Un délégué a évoqué les résultats en
courageants d'émissions de radio rurale en langues 
locales et les bienfaits qu'on pourrait attendre 
d'une extension de telles expériences. 

(110) L'extinction de certaines langues, dans 
certaines régions, corrélative à la raréfaction 
des populations qui les parlaient, a été une fois 
de plus soulignée c o m m e un appauvrissement du 
patrimoine culturel humain. Un délégué a rappelé 
qu'il ne saurait y avoir de culture populaire sans 
langue nationale. 

(111) Plusieurs délégués ont insisté sur la 
situation d'aliénation dans laquelle les langues 
locales se sont longtemps trouvées dans certains 
pays du fait d'une domination étrangère. A ce 
propos, un délégué a rappelé la situation para
doxale qu'il a connue naguère lorsque, étudiant, 
il a dû se soumettre à l'épreuve d'un examen où 
sa propre langue était considérée c o m m e sa 
deuxième langue étrangère. Un délégué a insisté 
sur le problème de l'enseignement des langues 
étrangères et sur la nécessité de tenir compte 
de la "toile de fond" sur laquelle cet enseigne
ment se détache, c'est-à-dire du contexte cultu
rel endogène du pays où la langue est enseignée, 
et dans le respect de laquelle elle doit l'être. 

(112) Deux délégués ont souligné l'intérêt de 
la réunion qui doit avoir lieu en novembre pro
chain à Novosibirsk sur la "revitalisation des 
langues arctiques et leur rôle en tant que facteur 
d'identité culturelle". De m ê m e a été désigné 
c o m m e particulièrement significatif le colloque 
interrégional prévu au paragraphe 4072 (et placé 
sous le thème 4/1. 2/03 parce que l'accent y sera 
mis sur la langue comme instrument inter culturel). 

(113) Un délégué a envisagé l'aspect opéra
tionnel de l'action en faveur des langues pour 
poser le triple principe de la concentration des 
ressources, de la régionalisation des fonds et de 
l'établissement de strictes priorités. Un autre 
en a envisagé l'aspect documentaire en préconi
sant une bibliographie des études de l'Unesco, 
publiées ou non publiées, en matière de langues. 

Thème 4/l. 2/03 - Contribution à l'appréciation 
mutuelle des cultures et à la compréhension 
culturelle internationale 

(114) Ce thème a été généralement reconnu 
c o m m e particulièrement important du fait de son 
adaptation au phénomène tous les jours plus accen-' 
tué de l'interaction culturelle. En particulier, 
les actions proposées au paragraphe 4071, qui 
sont à la clé du thème, ont été accueillies comme 
une heureuse innovation. Un délégué a estimé que 
certaines des études thématiques comparatives 
qui s'y trouvent prévues pourraient traiter des 
relations entre les littératures et les formes 
artistiques de différents pays d'Asie et qu'elles 
devraient trouver leur prolongement dans des 
échanges d'artistes. 

(115) Quant à l'application du thème au plan 
régional, un délégué, tout en appuyant pleinement 
les activités prévues sous le titre "L'Afrique noire 
et le monde", a regretté que l'Europe n'y soit pas 
incluse. 

(116) Commentant un projet de résolution pré
senté par des pays de sa région, un délégué a esti
m é que les Caraïbes constituaient un exemple idéal 
pour l'étude des rapports et des brassages inter
ethniques, puisque s'y rencontrent les cultures 
précolombienne, européenne, africaine, indienne, 
indonésienne et chinoise, et il a suggéré une étude 
majeure des interactions culturelles et de l'évolu
tion de la culture aux Caraïbes. 

(117) Le programme prévu au paragraphe 4075 
pour éclairer les relations mutuelles entre la cul
ture arabe et les autres cultures a paru aux délé
gués relever également d'une bonne orientation ; 
il en a été de m ê m e pour les activités centrées 
sur l'océan Indien (par. 4079). Sur le deuxième 
point, soumettant un projet de résolution, un délé
gué a souhaité que les études ne négligent pas la 
dimension religieuse et les aspects philosophiques 
et moraux des comportements et des pratiques de 
la vie courante, et qu'une forme plus concrète 
soit donnée aux recherches comparatives socio-
linguistiques. Un délégué, à l'appui également 
d'un projet de résolution, a souhaité d'autre part 
que la préparation de l'ouvrage sur les différents 
aspects de la culture islamique soit accélérée de 
de manière à être achevée au cours de l'exercice 
triennal. 

(118) Un délégué a évoqué très favorablement 
la revue "Cultures" dont il a souligné la double 
vocation d'information et d'inspiration. 

(119) A propos de la révision de l'Histoire du 
développement scientifique et culturel de l'huma
nité, certains délégués, en appuyant ce projet, 
ont exprimé le souhait de voir leur pays associé 
à sa réalisation ou recommandé que l'ouvrage 
soit publié dans une édition bon marché. D'autres 
ont exprimé certaines réserves concernant ce 
projet, dont le coût est relativement élevé, compa
ré par exemple à la dotation budgétaire du projet 
d'études des cultures de l'Asie. 

(120) Un orateur aproposé que l'Unesco étudie 
la possibilité de créer un centre consultatif inter
national de coordination qui, en coopération avec 
les centres bibliographiques nationaux, satisferait 
aux demandes d'Etats membres concernant la dif
fusion et la perception de leurs cultures dans la 
région et dans le monde en général. 

(121) Un projet de résolution invitant au lan
cement d'un projet intersectoriel concernant les 
problèmes d'identité culturelle posés par les mou
vements migratoires, a été présenté par son au
teur et appuyé par de nombreuses délégations, 
c o m m e correspondant à une préoccupation mar
quante de notre temps. 

Thème 4/1. 2/04 - Cultures et sociétés 
industrialisées 

(122) Un intérêt très positif s'est manifesté 
en faveur du plan de travail proposé sous ce thème, 
qui correspond à une préoccupation de tous les 
pays, quel que soit leur degré de développement 
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technico-industriel. La m ê m e approbation a été 
recueillie en ce qui concerne les projets s'appa-
rentant au m ê m e thème mais figurant sous les 
thèmes précédents, par exemple sous la rubrique 
des cultures océaniennes (par. 4055). 

(123) A propos du projet de séminaire envisa
gé au paragraphe 4088, un délégué a émis l'avis 
que les discussions prévues ne devraient pas être 
limitées à l'impact des médias. Un autre a insisté 
pour que les médias ne soient pas uniquement 
considérés, à cette occasion, dans leur fonction 
instrumentale, mais sous tous leurs aspects, y 
compris celui du contenu des messages dont ils 
sont porteurs. 

Réponse du Sous-Directeur général pour la 
culture et la communication 

(124) Dans sa réponse, le Sous-Directeur 
général pour la culture et la communication a dit 
que les observations faites par certains délégués 
surl'objectif 1. 1 (Respectdes droitsde l'homme) 
traduisaient bien la complexité du sujet. 

(125) Les changements sociaux et techniques 
qui affectent la communication, l'inconsistance 
de certaines notions traditionnelles et la néces
sité d'en adopter de nouvelles qui correspondent 
aux préoccupations et aux conditions de l'heure 
font qu'il importe d'élucider les multiples aspects 
de ce droit nouveau - le droit à la communication. 
Il semble qu'une difficulté majeure tienne à 
l'absence d'accord sur la définition de concepts 
aussi fondamentaux que "communication" et 
"information". 

(126) Parlant des implications technologiques 
du droit à la communication, évoquées au cours 
du débat, le Sous-Directeur général a ajouté que 
la Commission paraissait être d'avis que ce droit 
ne saurait exister en l'absence de moyens tech
niques permettant aux individus, aux groupes et 
aux nations de communiquer effectivement et de 
faire connaître leurs vues. 

(127) Le Sous-Directeur général s'est félicité 
des offres d'aide faites au Secrétariat pour des 
études sur la question et a exprimé ses remer
ciements pour l'aide déjà apportée par de n o m 
breuses organisations professionnelles telles 
que l'Institut international des communications 
(IIC) et le Conseil international du cinéma et de 
la télévision (CICT). 

(128) En ce qui concerne l'objectif 1.2, le 
Sous-Directeur général a remercié les délégués 
pour leurs conseils, qui avaient une fois de plus 
révélé le vif intérêt suscité par le programme 
d'étude des cultures. Il a noté que cet objectif 
était considéré comme l'un des points essentiels 
du programme de l'Organisation. 

(129) Il a assuré les délégués qui avaient mis 
en garde contre le danger de dispersion ou de 
fragmentation que l'Unesco en était consciente 
et qu'aucun effort ne serait ménagé pour parvenir 
à plus de concentration, ce qui certes n'était pas 
une tâche facile étant donné que l'identité de chaque 
peuple était fondée sur sa spécificité culturelle 
et que l'affirmation de l'identité culturelle dans 
les diverses régions était la condition préalable 
des échanges et de l'appréciation mutuelle. Le 

programme étant axé dans une large mesure sur 
l'action, la promotion des langues, la rédaction 
de l'histoire, la promotion des traditions orales 
et la préservation des documents et des manus
crits se faisaient nécessairement en ordre dispersé. 

(130) A cet égard, le Sous-Directeur général 
s'est déclaré heureux que l'Histoire générale de 
l'Afrique ait été saluée par de nombreux délégués 
c o m m e l'une des plus belles réalisations de 
l'Unesco. Il a remercié le professeur Ogot, pré
sident du Comité scientifique international pour 
la rédaction d'une Histoire générale de l'Afrique, 
et ses collaborateurs de leur très précieuse contri
bution à cette oeuvre majeure. 

(131) Il a ajouté que le programme d'études 
culturelles devait être complété par les activités 
prévues au titre des objectifs 3. 5, 3. 6 et 7. 6. 

(132) Le Sous-Directeur général a relevé 
ensuite que plusieurs délégués avaient souligné 
que l'appréciation mutuelle des cultures est une 
abstraction dépourvue de signification si elle n'est 
pas fondée avant tout sur la reconnaissance, le 
respect et la connaissance approfondie de chaque 
culture spécifique. L'idée que la perspective uni
verselle tire sa force de la vie et du développement 
de chaque tradition a été défendue avec vigueur 
par un certain nombre de délégués qui ont insisté 
sur la nécessité d'étudier les différentes cultures 
existant dans un m ê m e pays aussi bien que les 
diverses sous-cultures. 

(133) Les études culturelles, a dit le Sous-
Directeur général, sont de nos jours considérées 
c o m m e une priorité non seulement par les pays 
en développement mais par tous les pays, y com
pris - et de façon très active - par la plupart des 
pays industrialisés et technologiquement avancés, 
c o m m e l'ont souligné plusieurs délégués. 

(134) Le Sous-Directeur général a ensuite 
évoqué les nombreux commentaires favorables 
dont a fait l'objet le programme d'études inter
culturelles, notant que la notion d'"interculturel" 
a vraiment été considérée dans un sens géogra
phique aussi bien que du point de vue thématique. 

(135) Enfin, le Sous-Directeur général a évo
qué la préoccupation exprimée par un certain 
nombre de délégués au sujet du budget destiné à 
certaines parties du programme d'études cultu
relles. C'est là, a-t-il dit, un problème interne 
qui sera certainement pris en considération lors 
de la préparation du nouveau Plan à moyen terme. 
Il a exprimé l'espoir qu'un budget plus approprié 
serait disponible pour ce programme. Il a ajouté 
que la part du budget allouée à chaque région géo
graphique ne serait pas examinée dans le cadre 
du seul objectif 1. 2 mais en fonction du programme 
de l'Unesco dans sa totalité. 

Recommandations relatives à l'objectif 1. 2 

(136) Les projets de résolution ci-dessous ont 
été acceptés pour qu'il en soit tenu compte dans 
le plan de travail : 

(a) le projet de résolution 21 C / D R . 97 (RSS 
d'Ukraine, URSS et RSS de Biélorussie), deman
dant la participation de l'Unesco à la célébration 
du 1. 500e anniversaire de la fondation de la ville 
de Kiev (21 C/Résolutions, 4/15) ; 
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(b) le projet de résolution 21 C / D R . 280 (Chili), 
demandant que les études sur les influences réci
proques des cultures à travers l'histoire du Paci
fique soient encouragées. 

(137) Les projets de résolution ci-dessous 
ont été acceptés sans modification du plan de 
travail et il en sera tenu compte dans la mise en 
oeuvre du p r o g r a m m e : 

(a) le projet de résolution 21 C / D R . 68 R e v . 
( C u b a ) , d e m a n d a n t que le Centre d'études des 
Caraitoes soit associé au p r o g r a m m e ayant trait 
aux cultures des Caraïbes ; 

(b) le projet de résolution 21 C / D R . 101 
(Guinée) , proposant une nouvelle action pour la 
p romot ion des cultures africaines en vue de leur 
meilleure connaissance ; 

(c) le projet d e résolution 21 C / D R . 102 
(Argentine), concernant l'Histoire générale de 
l ' A m é r i q u e latine ; 

(d) le projet de résolution 21 C / D R . 106 
(Malaisie) suggérant des études sur les influences 
et manifestations religieuses dans la région de 
l 'océan Indien ; 

(e) le projet d e résolution 21 C / D R . 113 ( C u b a ) , 
concernant l ' impact de la technologie sur les 
cultures ; 

(f) le projet de résolution 21 C / D R . 132 
(Egypte) , concernant l'Histoire du déve loppement 
scientifique et culturel de l 'humanité ; 

(g) le projet de résolution 21 C / D R . 347 
(Bulgarie, Cuba, Pérou) concernant le 1. 300e 
anniversaire de l'Etat bulgare (21 C/Résolutions, 
4 / 1 6 ) . 

(138) L e s projets de résolution ci-dessous ont 
été acceptés sans modification du plan de travail, 
étant entendu qu'ils seront dans toute la m e s u r e 
du possible m i s en oeuvre, si la d e m a n d e en est 
faite, au titre du P r o g r a m m e de participation : 

(a) le projet de résolution 21 C / D R . 90 ( U R S S ) , 
concernant le rôle delà chorégraphie dans la p ré 
servation de la culture nationale endogène ; 

(b) le projet de résolution 21 C / D R . 104 
(Mongol ie) , concernant le Festival de m u s i q u e et 
de chant des pays d 'As ie d 'Ulan Bator ; 

(c) le projet de résolution 21 C / D R . 118 
(Malaisie), concernant la communica t ion inter
culturelle et intraculturelle ; 

•(d) le projet de résolution 21 C / D R . 123 
(Guinée), proposant une réunion sur l'apprécia
tion des valeurs culturelles de l'Afrique du Sud 
et de la N a m i b i e ; 

(e) le projet d e résolution 21 C / D R . 239 
(Australie, Nouvelle-Zélande, P a p o u a s i e - N o u -
velle-Guinée), concernant le Festival des arts 
du Pacifique ; 

(f) le projet de résolution 21 C / D R . 299 (Italie, 
G h a n a , Inde), concernant l'Ecole interculturelle 
de m u s i q u e de Venise (21 C/Résolutions, 4 / 0 2 ) . 

(139) L a décision concernant les projets de 
résolution ci-après, ayant des incidences finan
cières a été renvoyée à l ' e x a m e n du chapitre 4 : 
D R . 1, D R . 71, D R . 75 Rev. , D R . 82, D R . 83, 
D R . 130, D R . 133, D R . 194, D R . 210, D R . 237, 
D R . 279, D R . 287, D R . 356. 

(140) C o m m e le projet de résolution D R . 3 2 7 c o n -
- cernant les populations migratoires intéressait é g a -
- l emen t le chapitre 1 - Education (par. 1028-1029) 

et le chapitre 3 - Sciences sociales (par. 3145-
3 1 4 6 ) , la C o m m i s s i o n a prié le Président d 'en 
saisir le B u r e a u de la Conférence qui décidera de 
l'opportunité de le transmettre à la C o m m i s s i o n V . 

(141) La Commission a recommandé à l'unani
mité que la Conférence générale adopte l'alinéa (b) 
du paragraphe 2 de la résolution 4 /0 . 1 contenue 
au paragraphe 4002 du document 21 C / 5 . 

(142) La Commission a r ecommandé que la 
Conférence générale prenne note du plan de tra
vail relatif à l'objectif 1.2 (document 21 C / 5 , 
par. 4017-4091) dans lequel il serait tenu compte 
des modifications mentionnées ci-dessus, ainsi 
que d'un crédit, au titre du P r o g r a m m e ordinaire, 
de 9. 130. 000 dollars pour cet objectif (document 
21 C / 5 , par. 4016), étant entendu que ce chiffre 
serait ajusté pour tenir compte des modifications 
qui pourraient résulter de l'adoption de projets de 
résolution ayant des incidences financières et de 
la réunion conjointe de la Commission adminis
trative et des commissions du p r o g r a m m e . 

U N I T E D E DISCUSSION 21 

(143) L e s délégués de 62 pays et huit observa
teurs d'organisations non gouvernementales se 
sont expr imés sur les activités du p r o g r a m m e 
proposées sous les objectifs 3. 5 (Participation à 
la vie culturelle), 3. 6 (Créativité artistique et 
intellectuelle), 10. 1 (Systèmes et services d'in
formation), au cours des trois séances consa
crées par la C o m m i s s i o n à ces objectifs. 

(144) Dans son exposé, le Sous-Directeur 
général pour la culture et la communication a 
présenté le p r o g r a m m e prévu au service des 
objectifs susmentionnés. Dans le cadre de l'ob
jectif 3. 5 (Participation à la vie culturelle), le 
Sous-Directeur général a souligné l'importance 
de la deuxième Conférence mondiale sur les poli
tiques culturelles qui doit se réunir en 1982 afin 
de conclure le cycle de conférences consacré à 
ce sujet, inauguré à Venise en 1970, et d'évaluer 
les résultats obtenus au cours de la décennie 
écoulée. Orienté vers l'action, le p r o g r a m m e 
procédera à l'étude des structures et mécanismes 
économiques du développement culturel et de la 
place de ce développement spécifique au sein du 
développement général intégré afin d'instaurer le 
nouvel ordre international souhaité. L e p r o g r a m m e 
de formation de spécialistes de l'action culturelle 
s'efforcera d'aider les Etats m e m b r e s au niveau 
régional et sous-régional, cependant que les re
cherches sur les industries culturelles devront 
mettre à jour les implications socioculturelles de 
ces industries. Le p r o g r a m m e de documentation, 
d'échange d'informations et de publications sera 
orienté vers un renforcement des infrastructures 
-existantes et l'établissement dans diverses régions 
de banques de données sur le modèle de la Banque 
européenne. 

(145) E n ce qui concerne la promotion du livre, 
le Sous-Directeur général a fait observer que le 
p r o g r a m m e présenté dans le document 21 C / 5 
s'écarte sur des points essentiels des précédents 
et qu'il est axé sur trois éléments : recherche, 
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politiques et planification, enseignement et for
mation. L'élément recherche est centré sur la 
-nécessité d'approfondir l'étude des questions rela
tives à la fabrication, à la consommation et à 
l'importation du papier qui, semble-t-il, consti
tuent des obstacles majeurs pour les pays en dé
veloppement. Des études seront faites sur l'utili
sation de technologies peu onéreuses pour la pro
duction locale de livres et sur l'avenir du livre 
face à l'expansion des nouveaux moyens de com
munication de masse. Les causes de la diminu
tion du nombre de lecteurs et du recul des apti
tudes à la lecture dans les pays industrialisés 
demandent à être récapitulées. Le Congrès m o n 
dial du livre chargé d'étudier les principales 
questions qui se poseront dans les années 80 de
vrait permettre aux professionnels du livre et 
aux responsables de la planification de réexaminer 
la situation du livre en fonction de l'expérience 
acquise depuis l'Année internationale du livre 
(197 2). Les adultes alphabétisés constitueront 
un public cible pour le programme relatif au livre, 
qui comprend l'élaboration de stratégies au niveau 
national, régional et international. Pour ce qui 
est des besoins en ressources humaines et de la 
formation, le programme propose à la fois un 
enseignement de base et des cours spécialisés 
dans toutes les disciplines intéressant le livre 
et à tous les niveaux. 

(146) Visant toujours à promouvoir la traduc
tion de chefs-d'oeuvre de la littérature des langues 
de diffusion restreinte, le programme de traduc
tion des oeuvres littéraires prévoit aussi mainte
nant l'étude des problèmes de caractère profes
sionnel et technique de la traduction littéraire 
par l'organisation de séminaires et de consulta
tions dans différentes régions. Pour ce qui est 
de l'objectif 3. 6 (Créativité artistique et intellec
tuelle), un effort de concentration a permis de 
regrouper les activités autour de trois thèmes. 
L'accent a été mis sur l'accroissement de la par
ticipation des O N G dans l'exécution du programme, 
accroissement rendu possible du fait du dévelop
pement de la représentativité des O N G du secteur 
artistique. Les problèmes de la créativité seront 
étudiés en coopération étroite avec le Secteur de 
l'éducation. Si, comme on l'espère, la Conférence 
générale adopte la recommandation relative à la 
condition de l'artiste, l'action entreprise à cet 
égard sera intensifiée et diversifiée avec l'aide 
des O N G . Enfin, dans le cadre de l'Année inter
nationale des personnes handicapées (1981), on 
s'efforcera de développer la créativité des handi
capés et leur participation à la vie culturelle. 

(147) Si le programme tel qu'il est proposé 
a fait l'objet d'un très large consensus, nombre 
de délégués ont tenu à souligner qu'il devait être 
considéré c o m m e intervenant à un moment char
nière dans la vie de l'Organisation. En effet, la 
fin de la première décennie des activités en m a 
tière de politiques culturelles permet de faire un 
bilan et une comparaison avec les perspectives 
offertes par les décennies à venir. L'évolution 
scientifique et technologique, son accélération et 
son extension rendent plus nécessaire que jamais 
un programme culturel orienté contre la frag
mentation de la vie de l'homme à quoi pourrait 

mener l'évolution sociale récente. C'est pourquoi 
l'élément moteur du programme a été, pour la 
plupart des délégués, identifié dans la participa
tion à la vie culturelle et la démocratisation de la 
culture. Si l'éveil des pouvoirs politiques à leurs 
responsabilités en matière culturelle paraît acquis, 
en particulier grâce aux efforts de l'Unesco, il 
reste à convenir des orientations générales que 
l'on pourrait proposer aux Etats, et à découvrir 
la base éthique sans laquelle, de l'avis général, 
aucune vie culturelle n'est possible. Le choc des 
cultures tel qu'il est ressenti au niveau des collec
tivités et des personnes du fait de leurs contacts 
avec les cultures étrangères devrait être amorti 
de telle sorte que la mutation nécessaire n'abou
tisse ni à l'aliénation, ni au déracinement. De 
m ê m e , il convient de veiller à ce que les grands 
moyens de diffusion culturelle n'aboutissent pas 
à une destruction des cultures endogènes ou à une 
subversion de leurs morales. 

(148) Le moment semble d'autre part venu de 
donner à la culture le rôle moteur qui lui revient 
dans le processus général du développement, dont 
il convient de repenser les modèles pour les rendre 
plus conformes à leurs finalités humanistes. C'est 
en se fondant sur les valeurs culturelles que l'on 
parviendra à restructurer les priorités du déve
loppement. Si la personne humaine en est le but, 
elle en est aussi le moyen. Nombre de délégués 
ont insisté sur la nécessité de développer les acti
vités en faveur de la formation d'un personnel 
diversifié et ont rappelé le rôle que les artistes, 
et en particulier les artistes créateurs, sont appe
lés à jouer dans la formulation et l'exécution des 
plans culturels. La place de l'artiste dans la so
ciété, les conséquences que fait peser l'évolution 
récente sur sa condition autant que sur sa créati
vité, ont retenu l'attention de nombre de délégations. 

(149) Un grand nombre de délégations ont jugé 
indispensable d'illustrer leur préoccupation par 
des exposés parfois détaillés de la situation de 
leur pays en matière de développement culturel, 
en insistant sur les leçons que, selon elles, on 
pourrait tirer de l'expérience récente et sur la 
nécessité d'en tenir compte dans l'élaboration du 
Plan à moyen terme. Certains ont insisté sur le 
rôle moteur des communautés et des personnes, 
agissant en dehors dès cadres étatiques pour réagir 
contre l'industrialisation croissante et l'anonymat 
du milieu urbain. D'autres se sont interrogés sur 
les conséquences du développement de la téléma
tique qui supprime la barrière entre vie publique 
et vie privée, sur la culture et les habitudes ou 
traditions des populations. 

(150) On a souligné à plusieurs reprises la 
nécessité d'une approche véritablement multidis-
ciplinaire et intersectorielle. Certains délégués 
ont souligné le caractère général de la culture qui 
doit pénétrer tous les domaines de l'Unesco et en 
particulier celui des sciences sociales et de l'édu
cation, mais aussi celui des sciences. Dans ce 
contexte, on a regretté la séparation en deux 
mondes, l'un de culture, l'autre de science, et 
on a demandé que le programme soit repensé afin 
de parvenir à une intégration sur le plan intellec
tuel de ces deux domaines. 

(151) Certains délégués ont estimé que la place 
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faite aux cas marginaux, aux minorités culturelles 
des sociétés pluralistes, aux éléments ruraux 
était insuffisante, tant du point de vue de la ré
flexion que du point de vue des activités propo
sées. Un délégué a regretté qu'on ne se propose 
nulle part d'étudier la créativité spécifique de la 
classe ouvrière et d'y contribuer. Plusieurs délé
gués ont souligné l'absence de la femme et de 
l'enfant dans la réflexion entreprise et les actions 
proposées ou encore l'absence de certaines disci
plines ou activités. Mais dans l'ensemble, tous 
les orateurs ont apporté leur appui au programme 
et se sont félicités de l'équilibre établi entre la 
continuité et l'innovation. 

(152) L'idée que les livres constituent la base 
du développement a été l'un des grands axes des 
échanges de vues sur le programme relatif au 
livre. Le rôle des livres en tant que compléments 
indispensables de l'alphabétisation et de l'éduca
tion, ainsi que des activités de promotion de 
l'identité culturelle, a été évoqué par de nombreux 
délégués, en particulier de pays en développement. 
Une vue commune a été exprimée : les livres 
présentent un intérêt vital et ne peuvent répondre 
aux besoins des pays qui s'efforcent de devenir 
économiquement et culturellement indépendants 
que s'ils sont produits localement. 

(153) Un grand nombre de délégués ont éga
lement mis en évidence les effets des moyens de 
communication de masse sur la fonction des livres 
dans les sociétés contemporaines, déploré qu'une 
trop large place soit accordée aux moyens audi-
visuels au détriment des livres et lancé des appels 
pour une multiplication des efforts visant à assu
rer au livre sa juste place en tant que vecteur 
essentiel de la promotion de l'identité culturelle 
et de la participation d'un aussi grand nombre de 
personnes que possible à la vie culturelle de leur 
communauté. 

(154) Plusieurs délégués ont indiqué qu'ils 
souhaitaient partager avec d'autres leur expé
rience de la production de livres et ont en parti
culier mentionné le succès des efforts entrepris 
au niveau national, avec le soutien des pouvoirs 
publics, en vue d'assurer une production massive 
de livres à prix modique et de lancer de vastes 
campagnes de lecture. Certains délégués ont 
évoqué en termes élogieux l'action de plusieurs 
institutions régionales à cet égard. Des activités 
nationales ont aussi été signalées dans le domaine 
de la traduction littéraire et plusieurs délégués 
ont offert de participer plus pleinement au pro
gramme de traductions de l'Unesco. 

Objectif 3. 5 - Participation à la vie culturelle 

Thème 4/3. 5/01 - Promotion des politiques 
culturelles 

(155) Presque tous les orateurs ont tenu à 
souligner l'importance qu'accordait leur pays à 
la Conférence mondiale sur les politiques cultu
relles prévue pour 1982. La plupart ont souhaité 
relier cette conférence au passé en m ê m e temps 
qu'à l'avenir ; ils ont insisté sur le bilan auquel 
elle devrait procéder de la décennie écoulée, 
bilan qui mettrait en relief les résultats acquis 

depuis la première conférence tenue à Venise en 
1970, ainsi que ceux obtenus par les différentes 
conférences régionales. Ils ont exprimé l'espoir 
que la Conférence mondiale établisse les grandes 
orientations pour l'action dans les années 80 en 
matière de politiques culturelles. Certains ont 
insisté sur la nécessité de considérer la Confé
rence mondiale et la préparation du Plan à moyen 
terme comme un m ê m e exercice de réflexion afin 
de parvenir, dans le domaine de la culture, à des 
orientations d'action valable pour l'Organisation 
et pour ses Etats membres. Bon nombre de délé
gués ont fait état de mesures déjà prises ou envi
sagées, au niveau national, pour assurer une pré
paration à cette conférence aussi fournie que pos
sible, notamment par la convocation de réunions 
d'experts. Une délégation, le Mexique, a offert 
d'accueillir la Conférence mondiale et deux délé
gations ont appuyé cette candidature. D'autres 
délégations ont promis la collaboration de leurs 
experts et institutions spécialisées à toutes les 
études ou recherches que le Secrétariat souhai
terait entreprendre en vue de la Conférence m o n 
diale. Des institutions régionales telles que le 
Conseil de l'Europe, dont la vocation culturelle 
était eminente, devraient être associées à cet 
effort de préparation. Une délégation a insisté 
sur la nécessité de prévoir dans toutes les réu
nions d'experts préalables à la Conférence m o n 
diale une discussion relative aux liens intimes 
entre la paix et la culture et, en conséquence, à 
l'interdépendance de toutes les activités entre
prises en faveur de celle-ci ou de celle-là. Plu
sieurs délégués ont appuyé cette analyse. D'autres 
ont fait ressortir qu'il s'agissait d'une question 
politique qui n'avait pas sa place parmi les sujets 
à être discutés à la Conférence mondiale et qu'en 
outre il était inopportun de préjuger des travaux 
préparatoires prévus. 

(156) Nombre de délégués se sont félicités de 
l'accent mis sur la démocratisation de l'action 
culturelle et certains ont rappelé que l'accès de 
tous à la culture, bien que la Conférence ait déjà 
adopté une recommandation à ce sujet et que des 
efforts soient déjà déployés tant au plan national 
qu'au plan international, constituait un idéal cen
tral à toute l'action de l'Organisation, à la réali
sation duquel une mobilisation des efforts et 
moyens demeurait nécessaire. Certains délégués 
-ont souligné que la démocratisation de la vie cultu
relle ne consistait pas seulement à donner à tous 
droit à une consommation des biens culturels dis
ponibles, mais aussi et surtout de participer acti
vement à la création culturelle et en particulier 
à la création artistique. A cette fin, on a dit qu'il 
devenait nécessaire de créer dans les pays en 
développement l'infrastructure sans laquelle la 
démocratisation de la culture resterait un voeu 
pieux. Cette infrastructure ne comprenait pas 

-seulement des équipements, mais aussi le person
nel indispensable pour gérer et animer la vie cul
turelle. Dans ce contexte, le problème plus géné
ral de l'équilibre entre réflexion et action pratique 
a été évoqué par plusieurs délégués. On a exprimé 
le voeu d'une action plus dynamique de l'Unesco 
au plan national pour répondre aux besoins urgents 
des Etats membres. Ces besoins ne sont pas 
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limités aux pays en développement c o m m e plu
sieurs représentants de pays industrialisés l'ont 
souligné. 

(157) Certains délégués ont d'autre part insis
té sur la nécessité d'associer les représentants 
de la culture envoie d'élaboration, artistes, écri
vains et leurs organisations, à toutes les actions 
relatives à la formulation et à l'exécution des po
litiques culturelles. 

(158) Certains délégués ont souligné l'impor
tance des études culturelles conjointes en Europe, 
en souhaitant qu'elles trouvent une place spéci
fique plus conforme à leur importance et une for
mulation plus explicite qui fasse notamment appa
raître l'intérêt qu'il y aurait à les étendre à 
d'autres régions de l'Europe. 

Thème 4/3. 5/02 - Dimension culturelle du 
développement 

(159) Plusieurs délégués ont souligné l'impor
tance des études prévues afin d'établir les liens 
existant entre le développement technologique et 
le développement culturel et en vue de déterminer 
le fondement culturel du nouvel ordre économique 
international. Certains ont tenu à préciser que 
c'est par le biais de ces études que l'on devrait 
retrouver le fondement éthique du processus de 
développement et l 'homme qui en est à la fois le 
moteur et le bénéficiaire. Une délégation a souli
gné le rôle de la planification culturelle dans la 
lutte contre la marginalité ou la marginalisation 
de certains groupes sociaux et la stratégie qui, 
sur la base d'études consacrées aux relations 
entre économie, planification et financement du 
développement culturel, devait permettre de four
nir au développement général intégré la base dont 
il a besoin. Plusieurs délégations ont souligné le 
rôle de l'économie dans le développement culturel 
et la nécessité de le connaître mieux, notamment 
quant à ses conséquences pour les pays pauvres 
ou en développement. D'autres délégués ont sou
ligné que la planification devait tenir compte de 
la finalité, à savoir les formes artistiques per
mettant à l 'homme de s'exprimer, et que les arts 
et leur développement devaient demeurer au centre 
des politiques culturelles, notamment en vue 
d'assurer leur démocratisation tant du point de 
vue de l'accès que de la participation. 

Thème 4/3. 5/03 - Formation du personnel du 
développement culturel 

(160) De nombreuses délégations ont souligné 
l'importance qu'elles accordaient à cette partie 
du programme. Le personnel, ont-elles dit, 
constitue l'infrastructure indispensable à tout 
progrès. On a souligné l'importance de former 
des administrateurs culturels. La nécessité d'une 
formation diversifiée par région pour répondre 
plus exactement aux besoins réels a été rappelée. 
Une délégation, celle du Bangladesh, s'est pro
posée pour accueillir un centre de formation du 
personnel culturel pour l'Asie du Sud-Est. Elle 
aprésente à ce sujet le projet de résolution 21 C / 
D R . 353 et demandé à la Commission d'appuyer 
cette initiative. Un orateur a attiré l'attention sur 

la nécessité de revoir la typologie du personnel 
culturel afin de l'adapter à la multiplicité et à la 
diversité des besoins. Une délégation s'est offerte 
pour mener à bien la mise au point des programmes 
et méthodes de formation. 

Thème 4/3. 5/04 - Documentation, échange 
d'information et publications sur le 
développement culturel 

(161) Un certain nombre de délégués ont souli
gné l'importance d'une documentation dans le do
maine culturel qui permette aux responsables de 
politiques culturelles, mais aussi au public en 
général, de connaître les recherches et les acti
vités en cours, de procéder aux échanges au plan 
régional, sous-régional et de connaître et suivre 
le développement des infrastructures. On a souli
gné l'importance de la Banque européenne de'don
nées culturelles et souhaité une intégration plus 
étroite avec les activités statistiques et la formu
lation d'indicateurs culturels ; un délégué a indiqué 
que son pays serait prêt à accueillir certaines des 
activités de la banque de données et d'y contribuer 
par l'intermédiaire de ses services. Une autre 
délégation s'est offerte pour réaliser une part au 
moins de la préparation de la documentation sur 
les politiques culturelles prévues au paragraphe 
4124. 

(162) Enfin, une délégation a souhaité établir 
pour l'A sie une banque de données à laquelle serait 
associé un fonds de développement. Les deux 
banques devraient travailler conjointement. L'in
térêt des études en commun a été souligné et on 
s'est félicité des résultats obtenus par cette expé
rience de coopération régionale étendue à toute 
l'Europe et à l'Amérique du Nord. 

Thème 4/3. 5/05 - Développement culturel et 
grands moyens d'information 

(163) Un grand nombre d'orateurs ont souligné 
l'importance qu'il convenait d'accorder aux re
cherches sur les industries culturelles. Ils ont 
souligné que les industries culturelles, devraient 
être examinées dans le contexte du développement 
culturel global. Ils ont félicité le Secrétariat pour 
son initiative, mais ils ont souhaité que cette acti
vité soit intensifiée et développée. La question est 
apparue c o m m e essentielle à de nombreux orateurs 
aussi bien pour le développement que pour la pré
servation des cultures endogènes. L'ambiguïté du 
rôle des industries culturelles a été soulignée par 
de nombreux délégués. Il importe de tirer ce rôle 
au clair afin d'en connaître les conséquences pour 
les pays industrialisés autant que pour les pays en 
développement. On s'est félicité du lien établi 
entre les industries culturelles et les grands 
moyens d'information, ceux-ci faisant partie de 
celles-là. 

(164) Si certains ont parlé des conséquences 
négatives que ces industries pourraient éventuel
lement entraîner, d'autres ont souligné qu'elles 
constituaient l'espoir et le moyen de la démocra
tisation recherchée. De m ê m e , de l'avis de cer
tains, si les grands moyens d'information peuvent 
constituer une agression contre les morales 
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traditionnelles et les cultures endogènes, ils sont 
aussi, selon d'autres, le moyen du dialogue cultu
rel où l'on s'accorde à reconnaître le fondement 
de la paix. Il faut donc trouver un équilibre dans 
le développement de ces industries, mais cela ne 
sera possible que lorsqu'on sera parvenu à les 
mieux connaître. Plusieurs délégations se sont 
offertes pour participer activement aux recherches 
envisagées. Une délégation a demandé la publica
tion en langue espagnole de l'étude prévue au para
graphe 4133. Le délégué de la République popu
laire de Chine a exprimé le désir de son pays 
d'accueillir le colloque prévu au paragraphe 4132 
sur les relations entre créateurs, intellectuels 
et professionnels des médias d'une part, et les 
industries culturelles d'autre part. 

Thème 4/3. 5/06 - Promotion et diffusion de la 
recherche sur les livres et la lecture 

(165) Les délégués qui ont abordé ce thème 
ont reconnu la nécessité de poursuivre les re
cherches sur les livres et la lecture et ont approu
vé les orientations proposées à cet égard. Un 
délégué a souligné que ces recherches étaient 
indispensables pour permettre aux pays en déve
loppement d'éviter le piège de programmes hâti
vement exécutés. Un autre a exprimé l'opinion 
que des études devraient aussi être faites sur les 
résultats obtenus et sur les domaines dans les
quels des difficultés ont été rencontrées, pour 
tenir compte comme il convient de la situation 
des pays du Tiers Monde qui en sont, non plus 
au stade de l'examen des problèmes, mais à celui 
de la mise en oeuvre de programmes de promo
tion du livre ; il a également souligné que les 
recherches devraient déboucher sur des activités 
de programme concrètes. 

(166) Le projet relatif à l'"avenir du livre" 
a été largement soutenu. Plusieurs délégués ont 
constaté avec inquiétude que les moyens modernes 
de communication de masse ont tendance à relé
guer le livre dans l'ombre et risquent m ê m e de 
menacer son existence. C o m m e l'a dit un délé
gué, "le progrès technique soumet le livre à une 
compétition dans laquelle il n'est pas gagnant". 
Il a été souligné que les effets des moyens de 
communication de masse sur le livre et la lecture 
constituent un important thème de recherche et 
qu'il convient d'étudier de façon approfondie les 
différents aspects du progrès technique qui modi
fient le caractère du livre lui-même. Plusieurs 
délégations ont exprimé le voeu d'être associées 
à ces recherches. Un délégué a recommandé que 
des psychologues, des sociologues, des journa
listes et des spécialistes de l'éducation y parti
cipent aux côtés des professionnels du livre. 

(167) L'importance des études régionales de 
marché qu'il est envisagé d'entreprendre a été 
soulignée par un délégué qui a demandé au Secré
tariat d'assurer la publication en arabe des résul
tats des recherches relatives au marché du livre 
dans les Etats arabes. 

(168) Plusieurs délégués ont mis l'accent sur 
un autre domaine de recherche, celui du papier. 
Les problèmes que pose aux pays en développe
ment la satisfaction de leurs besoins en papier 

d'impression ont été notés et un délégué a rappelé 
qu'un livre est produit toutes les trente secondes. 
Selon un autre délégué, il était indispensable que 
l'Unesco aborde ce problème d'urgence. 

(169) Plusieurs délégués ont reconnu la néces
sité de recherches tendant à encourager l'habitude 
de la lecture chez ceux que l'un d'entre eux a appe
lés les "semi-analphabètes", c'est-à-dire les per
sonnes en nombre toujours croissant, particuliè
rement dans les pays industrialisés, qui choisissent 
de ne rien lire. Il a été constaté avec inquiétude 
que les jeunes perdent cette habitude parce qu'ils 
substituent à l'imprimé les moyens de communi
cation électroniques, et il a été jugé essentiel de 
trouver, en recourant à.diver s moyens, y compris 
les médias électroniques, des manières d'encou
rager les enfants et les jeunes à lire. 

(170) Un certain nombre de délégués ont souli
gné la nécessité d'une action de l'Unesco concer
nant les problèmes des zones rurales et, en parti
culier, les difficultés que les populations de ces 
zones rencontrent pour participer pleinement à la 
vie culturelle. Le programme proposé relatif à 
l'établissement d'un réseau d'ateliers ruraux du 
livre pour la production des livres nécessaires en 
milieu rural a été favorablement accueilli par cer
tains délégués ; l'un d'eux a offert de coopérer à 
sa mise en oeuvre et un autre d'accueillir un sémi
naire sur les livres à l'intention des communautés 
rurales d'Asie. 

(171) Quelques délégués ont évoqué la nécessité, 
de disposer de systèmes de bibliothèques plus effi
caces, en particulier dans les régions rurales. Une 
oratrice a indiqué que des efforts sont faits dans 
son pays pour mettre sur pied des programmes de 
bibliothèques. Elle a souligné le manque de livres 
dans les pays en développement, alors que tant de 
livres sont détruits dans les autres pays ; ces 
tonnes de livres invendus qui sont détruites dans 
les pays industrialisés pourraient être acheminées 
vers les bibliothèques du Tiers Monde, et elle a 
demandé que des mesures soient prises d'urgence 
pour assurer l'application du paragraphe 4139 sur 
ce point. Un autre délégué a émis des doutes sur 
la possibilité d'engager une opération de ce genre 
sans faire courir aux pays en développement le 
risque de devenir les dépositaires des ouvrages 
laissés pour compte et a demandé que soit envi
sagée la création d'un mécanisme de sélection 
préalable. Le problème des échanges entre les 
bibliothèques des institutions africaines a été sou
levé par un orateur qui a demandé que l'Unesco 
encourage les programmes en ce sens pour a m é 
liorer la circulation des connaissances entre les 
pays d'Afrique. 

(172) La promotion de la littérature pour en
fants a été très largement approuvée, et de n o m 
breux délégués de pays en développement ont indi
qué qu'elle occupe une place de tout premier plan 
dans l'action qu'ils mènent en faveur du livre. 
Selon la suggestion d'un autre orateur, la littéra
ture pour enfants devrait refléter les idéaux de 
l'Unesco. Plusieurs délégués ont souligné l'impor
tance de l'activité prévue pour la production, dans 
les langues locales, de livres pour enfants inspirés 
de la littérature orale africaine, en ajoutant que 
les ouvrages extrascolaires sont nécessaires pour 
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initier les enfants à leur propre culture ; un délé
gué a demandé que cette activité soit élargie de 
façon à comprendre l'organisation d'un séminaire 
qui étudierait les incidences de ce projet à long 
terme. Il a aussi été jugé nécessaire de mettre 
à la disposition des enfants non seulement des 
contes et légendes traditionnels, mais encore 
des ouvrages de vulgarisation des connaissances 
scientifiques. Plusieurs délégués ont en outre 
spécifiquement souscrit à l'idée d'un effort en 
faveur de la production en braille de livres pour 
-enfants dans le cadre delà contribution de l'Unesco 
à l'Année internationale des personnes handica
pées. U n orateur a demandé qu'une assistance 
soit fournie pour inciter les enfants à rédiger et 
illustrer e u x - m ê m e s des livres. 

(173) U n certain nombre de délégués ont rele
vé le rôle essentiel joué par les organisations non 
gouvernementales et indiqué qu'il importe de 
coopérer davantage avec elles. 

T h è m e 4 /3 . 5/07 - Politiques et planification de 
la promotion du livre 

(174) L a convocation proposée d'un congrès 
mondial du livre a été largement approuvée et 
plusieurs délégués ont indiqué qu'il fallait évaluer-
la situation actuelle du livre, chercher de nou
velles idées pour en assurer la promotion, dis
tinguer les obstacles qui subsistent encore et 
définir de nouvelles lignes d'action pour l'avenir. 
Pour certains délégués, le congrès était un pro
longement nécessaire de l'Année internationale 
du livre (1972) et un orateur a ajouté qu'il donne
rait une nouvelle impulsion aux p rogrammes en 
faveur du livre et de la lecture. Une délégation 
a déclaré qu'elle plaçait de grands espoirs dans 
ce congrès et a proposé d'organiser une réunion 
préliminaire d'auteurs, d'éditeurs et de traduc
teurs ; d'autres délégations ont également mani
festé le désir de participer à des réunions prépa
ratoires. U n orateur a appelé l'attention sur la 
nécessité d'éviter le double emploi avec les efforts 
actuels de recherche et de collecte des données 
et a déclaré qu'une préparation minutieuse serait 
nécessaire. 

(175) U n certain nombre de délégués ont parlé 
de la coopération régionale, et en particulier de 
l'appui au Centre régional de promotion du livre 
en Amérique latine et dans les Caraïbes et au 
Centre régional de promotion du livre en Afrique 
au sud du Sahara. Certains ont également insisté 
sur la nécessité de poursuivre l'aide aux pro
g r a m m e s régionaux de coédition.| 

(176) Les problèmes que pose la création 
d'infrastructures viables pour la production de 
livres ont été évoqués par plusieurs délégués de 
pays en développement. Pour reprendre les 
termes d'un délégué, il ne suffit pas, pour un 
pays, de consommer des livres, il faut aussi 
qu'il soit en mesure d'en produire. U n autre 
orateur a évoqué les conséquences désastreuses 
de l'inflation sur la capacité des pays en dévelop
pement d'acquérir des livres ; bien qu'aucun pays 
ne puisse prétendre à l'autonomie quant à la satis
faction de ses besoins dans le domaine du livre, 
une totale dépendance vis-à-vis du livre étranger 

signifie que le pays devient un "dépotoir" pour les 
invendus. Le problème de la région africaine, 
selon ce m ê m e délégué, n'est pas l'absence de 
talent littéraire, mais le manque d'éditeurs 
locaux. 

(177) Denombreux orateurs ont demandé l'aide 
de l'Unesco pour des p rogrammes spécifiques et 
concrets visant à améliorer la capacité endogène 
de production de livres et se sont déclarés préoc
cupés par le fait que les crédits prévus pour ce 
programme sont insuffisants pour permettre de 
répondre aux besoins des pays en développement 
à cet égard. 

(178) Plusieurs orateurs ont insisté sur l'im
portance de la production locale de livres en tant 
que prolongement nécessaire et indispensable des 
campagnes d'alphabétisation. U n délégué a déclaré, 
que là où les traditions orales restent les plus 
répandues, il fallait créer une nouvelle habitude 
- celle de la lecture - et il a précisé que si l'on 
ne disposait pas de livres en quantité suffisante, 
les efforts d'alphabétisation auraient sans cesse 
besoin d'être renouvelés. La proposition qui con
siste à associer là production de livres aux efforts 
visant à créer un "environnement lettré" a reçu 
l'appui d'un certain nombre de délégués. 

T h è m e 4 /3 . 5/08 - Enseignement et p r o g r a m m e 
de formation dans les professions du livre 

(179) Ce nouveau thème a été favorablement 
accueilli par plusieurs délégués qui ont estimé 
qu'il répondait à un véritable besoin, en particu
lier du point de vue de la formation des enseignants 
aux métiers du livre. U n délégué a également 
signalé que la formation d'illustrateurs et de m a 
quettistes ainsi que d'animateurs de lecture devait 
être mentionnée expressément et il a souligné que 
la présentation agréable des livres était un impor
tant encouragement à la lecture. Mention a été 
faite de la nécessité d'augmenter le nombre des 
bourses offertes par l'Unesco pour des études 
hautement spécialisées, et certains ont estimé 
que les programmes de formation devraient pré
voir une formation professionnelle pour les plani
ficateurs chargés de la promotion du livre et les 
bibliothécaires. 

(180) L'interdépendance de la formation pro
fessionnelle à tous les niveaux et de la mise en 
place d'infrastructures nationales rationnelles 
dans le domaine du livre s'est avérée être un 
thème prioritaire du débat. 

T h è m e 4 /3 . 5/09 - Diffusion internationale des 
oeuvres culturelles 

(181) U n grand nombre de délégués ont approu
vé le p r o g r a m m e de traduction et publication des 
oeuvres littéraires et ont donné leur avis sur cer
tains problèmes tels que la nécessité d'élargir ce 
programme afin d'y inclure des traductions de 
livres pour enfants écrits dans des langues verna-
culaires et celle de continuer à en accroître la 
portée pour y'faire entrer diverses activités rela
tives au problème de la traduction. 

(182) Le délégué de la Bolivie, après avoir 
déploré que l'on ne fasse pas assez pour développer 
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les échanges littéraires et améliorer la connais
sance des différentes cultures de la région d ' A m é 
rique latine, a signalé que de grands poètes boli
viens méritaient d'être traduits. Un autre délégué 
a souhaité qu'on traduise un plus grand nombre 
d'oeuvres des littératures latino-américaines 
afin de les faire mieux connaître dans les autres 
continents. Un orateur a évoqué le prochain congre s 
de la Fédération internationale des traducteurs 
qui se tiendra l'année prochaine à Varsovie. 

(183) Evoquant le besoin de m i e u x faire con
naître les oeuvres des auteurs contemporains, le 
délégué de l'Autriche a donné l 'exemple de la re
vue L O G créée par des jeunes écrivains autri
chiens, tribune ouverte aux jeunes écrivains 
étrangers, dont les textes sont ainsi traduits en 
al lemand. 

(184) Un orateur a demandé que des ressources 
plus importantes soient consacrées à la traduction 
des auteurs contemporains des "petits pays". 

( 185 ) En soulevant le problème de la sélection 
des oeuvres à traduire, un autre orateur a rappelé 
qu'elle était du ressort des commissions natio
nales et suggéré, devant les difficultés que ren
contre l'extension de ce programme, la création 
d'un centre international de coordination et de 
consultation qui, avec l'aide de centres nationaux 
de bibliographies, établirait des listes d'oeuvres 
à traduire. 

(186) U n délégué a é m i s le voeu que la liste 
des oeuvres représentatives de la littérature eu 
ropéenne soit mi se à jour (projet de résolution 
D R . 334) et déploré que la Fédération internatio
nale des traducteurs ne reçoive pas de subvention. 

(187) U n autre délégué a souhaité que l'on 
traduise davantage les jeunes écrivains des pays 
en développement et que des oeuvres de la collec
tion U n e s c o soient portées à l'écran en veillant à 
la qualité de la production. 

(188) Un délégué a donné son appui au pro
gramme de traductions de m ê m e qu'à l'aspect 
bibliographique de celui-ci, mais il souhaite
rait que, dans ce dernier domaine, la création 
d'un centre bibliographique international soit 
envisagée. La création souhaitée par un ora
teur d'un centre bibliographique international 
de consultation et de coordination consisterait 
à élargir le rôle de 1'"index translationum" 
qui collabore déjà avec les centres bibliogra
phiques nationaux et regroupe les bibliogra
phies annuelles des livres traduits et publiés 
dans les divers pays du monde. Les tâches 
du centre envisagé (collecte de bibliographies 
générales, d'oeuvres publiées ou traduites, 
listes d'oeuvres à traduire par priorité, etc. ) 
sont à préciser. Il serait possible d'évaluer 
les besoins en personnel et en budget d'un tel 
centre, dont la création pourrait être envisa
gée dans l'avenir. Un tel projet pourrait béné
ficier de l'expérience de la Fédération inter
nationale des traducteurs. 

(189) L'auteur du projet de résolution D R . 319 
a amendé son texte pour proposer qu'après l'expo
sition itinérante sur l'art islamique, une exposi
tion sur l'art slave, qui serait produite au cours 
du prochain exercice, soit mise en chantier dès 
1981-1983, en collaboration avec l'Association 

internationale pour l'étude et la diffusion des cul
tures slaves (AIEDCS). 

(190) U n délégué a appuyé le projet figurant au 
paragraphe 4183 : il convient d 'encourager le 
Centre international du film pour les enfants et la 
jeunesse à poursuivre ses activités en faveur de 
la production de films sur l'histoire de l'art à 
l'intention des enfants. D e u x autres délégués se 
sont aussi félicités que l 'Unesco appuie ces 
activités. 

(191) U n délégué a d e m a n d é l'état d ' avance 
m e n t du projet de traduction et de publication 
d 'oeuvres de la littérature européenne ("Livre 
d 'or de la littérature européenne", Helsinki, 1972) , 
et a expr imé le voeu que les efforts tendant à le 
publier soient poursuivis ; un autre orateur a 
d e m a n d é qu'ils soient intensifiés. 

(192) Le délégué de la Grèce a demandé à 
l'Unesco de faire traduire et publier dans des 
langues de grande diffusion quatre poètes grecs 
contemporains, à savoir Seferis, Elyeis, Ritsos 
et Varnalis, notamment en arabe et en espagnol. 

(193) U n délégué s'est interrogé sur les cri
tères de sélection des ouvrages à faire traduire et 
publier, n o t a m m e n t dans le doma ine africain. U n 
autre orateur, saluant le succès grandissant du 
p r o g r a m m e de traductions, a, lui aussi, souligné 
le p rob lème de la sélection des ouvrages : il faut 
maintenir la liberté du choix et il appartient aux 
pays , surtout ceux en développement , de faire 
connaître les oeuvres qu'ils désirentvoir traduire 
dans leur propre langue. 

(194) Encore sur le choix des oeuvres, un dé
légué a estimé que les ouvrages de la Collection 
Unesco d'oeuvres représentatives, notamment les 
anthologies, coûtaient trop cher. Il a suggéré que 
l'on fasse appel aux maisons d'édition des pays en 
développement pour obtenir des publications à bon 
marché. 

(195) U n autre délégué a signalé les rencontres 
poétiques de Ro t t e rdam créées ily a dix ans : elles 
permettent à des centaines de poètes écrivant dans 
des langues de diffusion restreinte, grâce à des 
ateliers de travail et à la traduction instantanée, 
de se faire connaître par le truchement de diffé
rentes langues. 

R e c o m m a n d a t i o n s relatives à l'objectif 3. 5 

(196) Le projet de résolution ci-dessous a été 
approuvé : 

- 21 C / D R . 167 (Egypte, Grèce, Venezuela) 
concernant le Fonds international pour la promo
tion de la culture (21 C/Résolutions, 4/05). 

(197) L e s projets de résolution ci-dessous ont 
été acceptés pour qu'il en soit tenu compte dans le 
plan de travail : 

(a) le projet de résolution 21 C / D R . 7 4 R e v . 
(Colombie) , concernant l 'accord de l'Organisation 
avec le Centre régional pour le développement du 
livre (CERLAL) ; 

(b) le projet de résolution 21 C / D R . 8 5 (Argen
tine, C o l o m b i e ) , concernant les éditions en braille 
pour l 'Amér ique latine ; 

(c) le projet de résolution 21 C / D R . 1 0 3 (Argentine^ 
concernant les centres régionaux de formation du per 
sonnel pour les grands moyens de communication ; 

164 



Commissions du programme 

(d) le projet de résolution 21 C / D R . 319 (Bul
garie, Pologne, R S S d 'Ukraine , Tchécoslovaquie, 
U R S S ) , concernant une exposition internationale 
itinérante de culture slave, tel qu'il a été a m e n d é 
oralement par la Bulgarie ; 

(e) le projet de résolution 21 C / D R . 334 (Bul
garie, Algérie, P é r o u ) , concernant la traduction 
d 'oeuvres de l ' A m é r i q u e latine et la littérature 
arabe dans les langues de grande diffusion ; 

(f) le projet de résolution 21 C / D R . 368 
(France) , concernant la littérature et la jeunesse ; 

(g) le projet de résolution 21 C / D R . 373 
(Grèce) , concernantlapromotion de personnel du 
développement culturel ; 

(h) le projet de résolution 21 C / D R . 352 (Fin
lande), concernant le t h è m e 4 / 3 . 5 /05 et en parti
culier les industries culturelles. 

(198) Les projets de résolution ci-dessous 
ont été acceptés sans modification du plan de tra
vail et il en sera tenu compte dans la mise en 
oeuvre du programme : 

(a) le projet de résolution 21 C / D R . 43 (Malai-
sie), relatif aux produits culturels et à la p r o m o 
tion des initiatives créatrices endogènes ; 

(b) le projet de résolution 21 C / D R . 353 (Ban
gladesh) , concernantla création d 'un centre sous-
régional pour la formation d'administrateurs 
culturels. 

(199) Le projet de résolution ci-dessous a été 
accepté sans modification du plan de travail, étant 
entendu qu'il serait dans toute la mesure du pos
sible mis en oeuvre, si la demande en est faite, 
au titre du Programme de participation : 

- 21 C / D R . 37 5 (Congo, Bénin, Mali, Niger, 
République centrafricaine, Ghana, Soudan, Angola, 
Zambie, Mauritanie, Sénégal, Gabon et Côte 
d'Ivoire), concernant la formation de spécialistes 
du développement culturel. 

(200) La décision concernant les projets de 
résolution ci-après, ayant des incidences finan
cières, a été renvoyée à la fin de l'examen du 
chapitre 4 : D R . 84, D R . 96, D R . 191, D R . 19 2, 
D R . 329, D R . 354, D R . 365. 

(201) L e projet de résolution D R . 117 (Répu
blique démocrat ique allemande) concernant les 
travaux préparatoires pour la Conférence m o n 
diale sur les politiques culturelles a été retiré, 
étant entendu que la C o m m i s s i o n a pris note des 
idées contenue s dans ce projet R D A et le s a trans
m i s e s à la considération des réunions prépara
toires de la d e u x i è m e Conférence mondiale sur 
les politiques culturelles. 

(202) La Commission a recommandé à l'una
nimité que la Conférence générale adopte l'ali
néa (c) duparagraphe 2 (c) de la résolution 4/0. 1 
contenu au paragraphe 4002 du document 21 C/5 . 
Elle a recommandé que la Conférence générale 
prenne note du plan de travail relatif à l'objectif 
3. 5 (document 21 C /5 , par. 4094 à 4199) dans 
lequel il serait tenu compte des modifications sus
mentionnées. Elle a également recommandé que la 
la Conférence générale prenne note d'un crédit 
de 12. 035. 000 dollars, au titre du Programme 
ordinaire, pour cet objectif (document 21 C / 5 , 
par. 4093), étant entendu que ce chiffre serait 
ajusté pour tenir compte des modifications qui 
pourraient résulter de l'adoption de projets de 

résolution ayant des incidences financières et de 
la réunion conjointe de la Commission adminis
trative et des commissions du programme. 

Objectif 3. 6 - Créativité artistique et intellectuelle 

(203) L'importance de l'objectif pour le déve
loppement et le renouvellement de la culture a été 
soulignée à maintes reprises et un certain nombre 
de délégations ont regretté l'insuffisance des res
sources consacrées aux recherches et aux activités 
artistiques qui répondent à un besoin essentiel 
de l 'homme. On a souligné la nécessité de réintro
duire dans le programme la question de l'éducation 
artistique qui devait, selon une délégation qui a 
présenté un projet de résolution à ce sujet, non 
pas être fragmentée en études et recherches, mais 
bien considérée comme un tout et faire l'objet 
d'activités intersectorielles auxquelles plusieurs 
objectifs, tant à l'éducation qu'à la culture, de
vaient participer. 

Thème 4/3. 6/01 - Etudes, recherches et 
expérimentation dans le domaine de la 
création artistique 

(204) Plusieurs délégations ont appuyé le p ro 
g r a m m e de recherches et d'études en soulignant 
en particulier l'intérêt de la créativité des a m a 
teurs et l ' importance des activités critiques, dont 
l'étude est prévue au paragraphe 4205, qui ont 
pour fonction de constituer un pont ou un dialogue 
entre le public d 'une part, et les créateurs de 
l'autre. U n e délégation a souligné l'urgence d'iden
tifier les conditions favorables à la création et de 
tout mettre en oeuvre pour que la culture vivante 
ne se trouve pas coupée de l 'Unesco . Il ne s'agit 
en aucune façon d ' imposer des n o r m e s à une acti
vité libre par essence, m a i s bien de cerner un 
p h é n o m è n e et d 'en servir l'éclosion n o t a m m e n t 
par l'identification des difficultés et obstacles 
qu'elle rencontre dans la société contemporaine. 
O n a regretté l'absence de l'architecture dans 
les recherches envisagées. Plusieurs délégations 
ont souligné l'intérêt des ateliers expérimentaux 
prévus au paragraphe 4206. Elles se sont offertes 
à accueillir ces ateliers, n o t a m m e n t ceux consa
crés aux arts du spectacle et à la formation des 
acteurs et des chanteurs. E n revanche, on a re
gretté l'absence d'étude et de recherches consa
crées à la créativité de l'enfant et une délégation 
a critiqué le p r o g r a m m e qui ne prévoyait pas de 
projet pilote pour la formation de personnel 
créatif. 

T h è m e 4 / 3 . 6 / 0 2 - Collaboration avec la 
c o m m u n a u t é internationale des artistes 
et leurs organisations professionnelles 

(205) Tous les délégués qui ont pris la parole 
ont tenu à souligner l'importance qu'ils accor
daient aux organisations non gouvernementales 
dans le secteur artistique et à se féliciter du déve
loppement de la coopération de l'Unesco avec les 
O N G tant dans la conception que dans l'exécution 
du programme. Certains, tout en reconnaissant 
les progrès obtenus dans le domaine de la 
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représentativité géographique, ont exprimé leur 
regret des lenteurs apportées à la réalisation 
d'une universalité nécessaire. Certaines organi
sations ont fait l'objet d'éloges particuliers pour 
l'oeuvre qu'elles ont menée à bien et la défense 
des intérêts et des droits qu'elles ont assurés. 
C'est surtout la Fédération P E N dont le rôle a 
été souligné par un grand nombre d'orateurs et 
dont on a regretté que la subvention demeure 
insuffisante. Plusieurs délégations ont apporté 
leur appui au projet de résolution D R . 3 qui demande 
une augmentation importante de la subvention de 
la Fédération P E N . Deux délégations ont souligné 
l'importance du Conseil mondial de l'artisanat et 
ont demandé l'octroi d'une subvention pour l'aider 
à diversifier son activité en faveur des artisanats 
menacés par l'évolution économique et sociale. 
Des délégations ont rappelé l'importance des 
grands moyens de communication dans le déve
loppement culturel et ont demandé une subvention 
accrue pour l'Institut international pour la c o m m u 
nication audiovisuelle et le développement culturel, 
spécialisé dans ce domaine. 

(206) De nombreux délégués ont exprimé leur 
intérêt pour la condition de l'artiste et ont insisté 
sur la nécessité de poursuivre l'action entreprise 
par l'Unesco dans ce domaine. L'art et l'artiste 
demeurent pour certains le principe m ê m e de la 
culture et le moyen de son renouvellement ou de 
son humanisation. La condition de l'artiste de
meure critique et, si l'on a volontiers salué la 
portée de l'oeuvre entreprise par l'Unesco, on 
a souhaité sa poursuite et son extension notam-

-ment aux artistes des zones rurales, aux artisans 
isolés, aux créateurs du folklore, de m ê m e qu'à 
ces marginaux chargés de représenter des mino
rités culturelles opprimées. Ici encore, le rôle 
des O N G a été souligné par de nombreux orateurs 
qui ont rappelé que leur rôle consistait précisé
ment à établir entre l'Organisation et les milieux 
professionnels un dialogue permanent. C'est ainsi 
que l'on parviendrait en particulier à leur resti
tuer le rôle de décision qui, selon certains, leur 
appartenait en matière de politique culturelle. 

Thème 4/3. 6/03 - Développement des rencontres 
et des échanges au service de la création 
artistique 

(207) Plusieurs délégués ont rappelé la néces
sité et l'urgence de préserver les arts du spec
tacle et la musique traditionnelle menacés par 
l'évolution sociale, économique et technique dans 
nombre de pays. Ils ont demandé que l'action du 
plan de préservation soit intensifiée et le délégué 
des Philippines a rappelé que son pays s'était of
fert pour accueillir un centre pilote à partir duquel 
les activités de préservation et de promotion pour
raient être organisées en Asie. Dans ce cadre, 

on a proposé une réunion d'experts sur les moyens 
de communication de masse et les arts où l'on 
devrait étudier l'interaction des techniques et de 
la créativité et les moyens modernes pour iden
tifier, préserver et promouvoir les traditions du 
passé, garantes de l'identité culturelle. L'une de 
ces traditions vénérables et toujours vivante était 
la littérature orale et plusieurs délégués se sont 

félicités des intentions du Secrétariat de l'étudier 
comme source de la créativité littéraire contem-

-poraine. On a souhaité que les problèmes de l'écri
vain et de la littérature, notamment de la poésie, 
retiennent davantage l'attention de l'Unesco. 

(208) De nombreux délégués ont exprimé leur 
satisfaction de l'oeuvre entreprise dans le domaine 
de la musique, conjointement par l'Unesco et par 
le Conseil international de la musique. Plusieurs 
ont exprimé l'espoir que la musique traditionnelle 
de leur pays soit bientôt gravée sur disque dans 
une collection de l'Unesco. Une délégation a de
mandé l'assistance de l'Organisation pour établir 
un système de notation de sa musique tradition
nelle. Le projet d'histoire générale de la musique 
a été appuyé par plusieurs délégués et par un projet 
de résolution présenté par la délégation des Philip
pines. Ici encore, on a regretté que des moyens 
plus importants ne soient pas mobilisés au service 
d'un projet essentiel pour la connaissance des 
traditions musicales. 

(209) Dans le domaine du cinéma, plusieurs 
délégations se sont plaintes de l'absence de tout 
programme d'ensemble au service d'une discipline 
essentielle de la création artistique moderne. On 
s'est félicité des activités entreprises, notamment 
par l'Institut africain d'éducation cinématographique, 
mais on a souhaité l'extension des activités à 
d'autres continents et secteurs. Le projet d'his-
-toire mondiale du cinéma a été appuyé et plusieurs 
délégations ont promis leur collaboration active, 
mais ont demandé une coopération équilibrée, 
mieux organisée et étendue aux spécialistes de 
tous les pays. Enfin, de nombreux délégués ont 
appuyé le programme de développement de la créa
tivité artistique en faveur des handicapés. 

Recommandations relatives à l'objectif 3. 6 

(210) L e projet de résolution de l 'Espagne 
( D R . 3 6 4 ) , relatif à la célébration du p remie r cente
naire de Picasso a été approuvé (21 C / R é s . , 4 / 1 7 ) , 
de m ê m e que le projet de résolution de la Hongrie 
( D R . 2 1 4 ) , concernant la célébration du centenaire 
du musicien Bêla Bartók (21 C/Résolutions, 4 / 1 8 ) . 

(211) L e s projets de résolution ci-dessous ont 
été acceptés pour qu'il en soit tenu c o m p t e dans 
le plan de travail : 

(a) le projet de résolution 21 C / D R . 331 de la 
Bulgarie, concernant la participation des c o m m i s 
sions nationales aux tribunes musicales ; 

(b) le projet de résolution 21 C / D R . 351 de la 
Finlande, concernant les activités en mat ière d ' é d u 
cation artistique ; 

(c) le projet de résolution 21 C / P R G I V / D R . 5 
du Canada , concernant l'éducation artistique des 
enfants et des adolescents. 

(212) Les projets de résolution ci-dessous ont 
été acceptés sans modification du plan de travail 
et il en sera tenu compte dans la mise en oeuvre 
du programme : 

(a) le projet de résolution 21 C / D R . 116 ( U R S S ) , 
d e m a n d a n t la m i s e à l'étude d 'un prix de l 'Unesco 
pour les h o m m e s de culture ayant servi la paix et 
les idéaux des Nations Unies ; 

(b) le projet de résolution 21 C / D R . 366 (Bel
gique), demandan t le patronage de l 'Unesco pour 

166 



Commissions du programme 

l'orchestre mondial des jeunesses musicales ; 
(c) le projet de résolution 21 C / D R . 369 (Bul

garie), concernant la créativité artistique des 
enfants. 

(213) L e s projets de résolution ci-dessous 
ont été acceptés sans modification du plan de tra
vail, étant entendu qu'ils seront dans toute la m e 
sure du possible m i s en oeuvre si la d e m a n d e en 
est faite au titre du P r o g r a m m e de participation : 

(a) le projet de résolution 21 C / D R . 99 
(Espagne), concernant la célébration du cente
naire de Picasso ; 

(b) le projet de résolution 21 C / D R . 165 (Bul
garie), concernant la recherche, la collecte et 
l'enregistrement des oeuvres artistiques de l'hu
m o u r et de la satire ; 

(c) le projet de résolution D R . 250 R e v . 
(France), concernant les études à entreprendre 
dans le domaine de la créativité ; 

(d) le projet de résolution D R . 362 (Philippines, 
Bulgarie, Pérou, T o g o , Australie), concernant 
la préparation d'une histoire générale de la 
musique ; 

(e) le projet de résolution D R . 367 (Togo), 
concernant l'aide à apportera la Société africaine 
de culture et au Festival mondial des arts négro-
africains (21 C/Résolutions, 4 / 0 3 ) . 

(214) La décision concernant les projets de 
résolution ci-après ayant des incidences finan
cières a été renvoyée à la fin de l'examen du 
Chapitre 4 : D R . 3, D R . 4 Rev., D R . 95, D R . 110, 
D R . 286. 

(215) La Commission a recommandé à la 
Conférence générale l'adoption de l'alinéa (d) 
du paragraphe 2 de la résolution 4/0. 1 conte
nue au paragraphe 4002 du document 21 C/5 . 
Elle a également recommandé que la Conférence 
générale prenne note du plan de travail relatif 
à l'objectif 3.6 (document 21 C / 5 , par. 4202 à 
4227) dans lequel il serait tenu compte des modi
fications susmentionnées ainsi que du crédit de 
3. 303. 000 dollars, au titre du Programme ordi
naire, pour cet objectif (document 21 C/5 , par. 
4201), étant entendu que ce chiffre serait ajusté 
pour tenir compte des modifications qui pour
raient résulter de l'adoption de projets de réso
lution ayant des incidences financières et de la 
réunion conjointe de la Commission administra
tive et des commissions du programme. 

Objectif 10. 1 - Systèmes d'information et 
services 

Recommandations concernant l'objectif 10. 1 

(216) La Commission a recommandé à l'unani-
-mité que la Conférence générale adopte l'alinéa (j) 
du paragraphe 2 de la résolution 4/0. 1. 

(217) La Commission a recommandé que la 
Conférence générale prenne note du plan de tra
vail relatif à l'objectif 10. 1 (document 21 C / 5 , 
par. 4440 à 4444). Elle a également recommandé 
que la Conférence générale prenne note du crédit 
de 130. 000 dollars pour l'objectif 10. 1 (document 
21 C / 5 , par. 4439), étant entendu que ce chiffre 
serait ajusté pour tenir compte des modifications 
qui pourraient résulter de l'adoption des projets 

de résolution ayant des incidences financières et 
de la réunion conjointe de la Commission admi
nistrative et des commissions du programme. 

Réponse du Sous-Directeur général 

(218) D a n s sa réponse, le Sous-Directeur 
général pour la culture et la communication a 
remercié les délégués et observateurs qui avaient 
participé au débat, dont il avait apprécié le carac
tère enrichissant et exhaustif. Il a donné aux par
ticipants l'assurance que leurs idées et sugges
tions trouveraient leur place dans le texte définitif 
du plan de travail du document 21 C / 5 ou dans le 
p r o g r a m m e futur, et que leurs délibérations ser
viraient de guide pour l'exécution du p r o g r a m m e . 
Il a exprimé sa reconnaissance aux délégations des 
pays qui avaient proposé leur concours à l'exécu
tion du p r o g r a m m e . 

(219) Il a été heureux de constater qu 'un large 
consensus s'était dégagé en faveur de l'orientation 
générale du p r o g r a m m e et de certaines activités 
déterminées. Il semble que l'équilibre ait été réa
lisé entre la continuité et l'innovation, encore que, 
a-t-il rappelé, certaines délégations aient formulé 
le reproche que des questions importantes n'aient 
pas reçu une attention suffisante ou n'aient pas été 
traitées du tout. 

(220) L e Sous-Directeur général a reconnu 
qu'il fallait adopter une approche réellement inter
disciplinaire et intersectorielle, et a souligné que 
l'idée maîtresse de tous les thèmes et de toutes 
les activités relevant de l'objectif 3. 5 était le droit 
à la culture, l'accès et la participation active de 
tous à la vie culturelle, en d'autres termes, la 
démocratisation de la culture. 

(221) Il a noté qu'une grande attention avait été 
portée à la politique culturelle. O n a insisté à juste 
titre sur la deuxième Conférence mondiale sur les 
politiques culturelles qui doit se tenir en 198 2. L e 
Sous-Directeur genérala dit qu'il était très conscient 
de la nécessité d'obtenir la participation la plus 
étroite possible des Etats m e m b r e s , des organisa
tions non gouvernementales et des organisations 
professionnelles à la préparation de cette conférence. 

(222) Les délégués avaient insisté à juste titre 
sur l'importance de la formation de spécialistes 
du développement culturel, et n o t a m m e n t d ' a d m i 
nistrateurs, ainsi que sur la nécessité de créer 
des banques de données culturelles ou de les déve
lopper et de faire des études conjointes, ces deux 
activités étant un exemple de la coopération fruc
tueuse dans une région, celle d 'Europe et d ' A m é 
rique du Nord . L e Sous-Directeur général a dit 
qu'il partageait l'opinion de n o m b r e u x délégués 
sur la nécessité pour l'Organisation d'accorder la 
plus grande attention au p r o g r a m m e de recherche 
sur les industries culturelles nouvellement m i s 
sur pied. 

(223) E n ce qui concerne la promotion du livre 
et les traductions littéraires, le Sous-Directeur 
général s'est félicité de l'accueil ex t rêmement 
chaleureux des délégués, signe que la nouvelle 
ligne de conduite reflétée dans le document 21 C / 5 
répond aux voeux des Etats m e m b r e s . Il a pris 
bonne note du désir expr imé par plusieurs délé
gués de voir ce p r o g r a m m e élargi. 
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(224) Rappelant qu 'un orateur avait dit qu'"iden
tité culturelle plus livres égale développement", 
le Sous-Directeur général a considéré que cette 
formule traduirait une fraction importante des 
opinions exprimées, voire que cette notion était 
vraiment l'un des principes fondamentaux du pro
g r a m m e du livre. E n ce qui concerne le projet 
relatif à "l'avenir du livre", il a noté que de n o m 
breux délégués étaient inquiets de voir le livre 
m e n a c é par l'invasion des méd ias . Il a indiqué 
que les recherches dans ce domaine porteront 
sur les changements qui affectent le livre et sur 
l'impact de ces changements sur le rôle du livre 
dans la vie quotidienne. P a r ailleurs, il a noté 
l'accueil fait par de n o m b r e u x orateurs au Congrès 
mondial du livre proposé et s'est réjoui des offres 
faites par plusieurs délégations d'organiser des 
réunions et recherches préliminaires et d 'y 
participer. 

(225) L e Sous-Directeur général a souligné le 
rôle de l 'Unesco dans les efforts visant à résoudre 
le problème de l'approvisionnement en papier, 
question qui, c o m m e l'ont souligné plusieurs 
délégués, a besoin d'être étudiée d'urgence. E n 
ce qui concerne les observations faites sur le 
rôle du livre dans l'alphabétisation et lanécessité 
de produire sur place les livres nécessaires, il 
a indiqué que l 'Unesco recherche des sources 
extrabudgétaires pour compléter son p r o g r a m m e 
d'aide à la création d'industries nationales du 
livre. 

(226) Il a rappelé que le problème de la créa
tion d'un "environnement lettré" non seulement 
pour les nouveaux alphabètes ma i s aussi pour les 
semi-alphabètes qui ne prennent pas l'initiative 
de lire avait été examiné, et il a déclaré que les 
efforts déployés par l 'Unesco pour mettre en lu
mière les problèmes du livre et de la lecture 
peuvent constituer une importante contribution à 
cet égard. Il a ajouté que l'importance du livre 
pour les milieux ruraux est reconnue et a noté 
que le projet de production locale de livres dans 
les c o m m u n a u t é s rurales reflète non seulement 
le besoin de livres m a i s aussi le désir de favo
riser la participation de ces c o m m u n a u t é s à la 
satisfaction de leurs propres besoins. Il s'est 
n o t a m m e n t félicité de l'offre d'appui et de coopé
ration à ce projet faite par une délégation. 

(227) O n avait beaucoup m i s l'accent sur le 
p r o g r a m m e de traduction littéraire c o m m e facteur 
primordial de promotion de la compréhension 
inter culturelle. L e Sous-Directeur général a noté 
la nécessité d'opérer un choix équilibré des titres 
à retenir pour ce p r o g r a m m e et assuré les délé
gués que les commiss ions nationales sont toujours 
étroitement associées à ce choix. Il s'est félicité 
du bon accueil réservé auxnouvelles activités qui 
ont élargi la portée du p r o g r a m m e , ajoutant que 
tous les efforts seront mobilisés pour tenir compte 
des d e m a n d e s exprimées par plusieurs délégations 
d'y inclure la traduction de la littérature pour 
enfants. 

(228) E n ce qui concerne l'objectif 3 . 6 , le 
Sous-Directeur général a rappelé que de n o m 
breux délégués avaient déclaré que la créativi
té artistique et intellectuelle doit être au coeur 
des préoccupations de l'Organisation ; cette 

question sera certainement examinée lors de la 
préparation du Plan à m o y e n te rme pour 1984-1989. 
Il a noté que la condition de l'artiste et sa situa
tion matérielle, la préservation et la promotion 
des arts du spectacle et de la mus ique , ainsi que 
l'histoire générale de la musique et l'histoire 
mondiale du c inéma avaient fait l'objet de n o m 
breuses observations. 

(229) L e Sous-Directeur général a souligné 
qu 'une étroite coopération avec les organisations 
internationales non gouvernementales s ' impose ; 
reconnaissant qu'il existe des différences dans 
l'octroi des subventions aux diverses O N G , il a 
déclaré que le Secrétariat continuera à les consul
ter sur cette importante question. 

(230) Enfin, le Sous-Directeur général s'est 
déclaré conscient des lacunes causées par l'ab
sence d'activités relatives à l'éducation artis
tique et à la créativité artistique des enfants. Il 
a cependant fait observer qu'il avait fallu opérer 
une sélection compte tenu des modestes res
sources allouées à cet objectif ; on pourrait peut-
être envisager d'entreprendre certaines activités 
au titre du Programme de participation, mais 
c'est dans le cadre du Plan à moyen terme que 
sera étudiée - en collaboration avec le Secteur de 
l'éducation - la question de la place à réserver à 
de telles activités. 

UNITE D E DISCUSSION 22 

Objectif 7. 6 - Préservation et mise en valeur du 
patrimoine culturel et naturel 

(231) L e s délégués de 51 Etats m e m b r e s , ainsi 
que l'observateur d 'une organisation internationale 
non gouvernementale, ont pris part au débat sur 
l'objectif 7 . 6 (Préservation et m i s e en valeur du 
patrimoine culturel et naturel) et sur les diverses 
questions soulevées dans les documents relatifs à 
cet objectif. 

(232) L e Sous-Directeur général pour la cul
ture et la communication a pré senté le p r o g r a m m e , 
remerciant d'abord les délégués qui ont donné 
leur approbation d 'ensemble à l'objectif 7 . 6 au 
cours de la discussion générale en séance plénière 
ainsi qu 'au cours de l ' examen du projet de Plan à 
m o y e n terme. Il a ensuite r é s u m é les quatre 
thèmes groupés sous l'objectif 7. 6. 

(233) L e Sous-Directeur général a appelé 
l'attention des délégués sur cinq documents qui, 
en plus de l'objectif 7 .6 du document 21 C / 5 , 
devaient être examinés par la C o m m i s s i o n , à 
savoir : 

(a) 21 C / 8 2 , C a m p a g n e internationale de sau
vegarde des m o n u m e n t s de Nubie : rapport du 
Comi té exécutif de la C a m p a g n e et du Directeur 
général ; 

(b) 21 C / 8 4 , Rapport du Directeur général sur 
la coopération entre l 'Unesco et le gouvernement 
de la République arabe d'Egypte en vue de la créa
tion d 'un m u s é e à Assouan et d 'un nouveau m u s é e 
au Caire ; 

(c) 21 C / 8 3 , Rapport du Comité intergouver
nemental pour la promotion du retour de biens 
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culturels à leur pays d'origine ou de leur restitu
tion en cas d'appropriation illégale ; 

(d) 21 C / 8 7 , Rapport du Comi té intergouver
nemental de la protection du patrimoine mondial, 
culturel et naturel ; 

(e) 2 1 C / I N F . 9 , D o c u m e n t d'information sur 
la sauvegarde de l 'ensemble du site archéologique 
de T y r et de ses environs. 

(234) L e Sous-Directeur général a conclu ses 
r e m a r q u e s liminaires en faisant observer que les 
projets financés à l'aide de sources extrabudgé
taires ont considérablement augmenté - dépassant 
de loin le s prévisions faites lors de la préparation 
du d o c u m e n t 21 C / 5 - ce qui est une démonstration 
tangible de l'intérêt porté par les Etats m e m b r e s 
à l'objectif 7. 6. 

(235) A u cours du débat qui a suivi, la m a j o 
rité des orateurs ont approuvé le p r o g r a m m e p ro 
posé, plusieurs d'entre eux faisant l'éloge de la 
clarté et de la concision du document . U n certain 
n o m b r e d'orateurs ont aussi déclaré qu'ils consi
déraient ce p r o g r a m m e c o m m e l'un des plus inté
ressants et des plus importants de l 'Unesco. 
Quelques-uns ont suggéré que le p r o g r a m m e 
concernant les m u s é e s soit renforcé. 

(236) Un délégué a suggéré que l'expression 
"patrimoine d'un passé plus récent, celui de 
l'époque industrielle", dans le paragraphe d'intro
duction à l'objectif 7. 6, soit modifiée. Après 
discussion de l'orientation du programme, la 
phrase en question du paragraphe 4251 a été m o 
difiée comme suit : "Leur portée sera élargie au 
patrimoine de l'époque industrielle". 

Thème 4/7. 6/01 - Etudes et recherches, 
documentation et publications concernant la 
préservation et la mise en valeur du 
patrimoine culturel, mobilier et immobilier 

(237) L a majorité des délégués qui ont abordé 
ce t h è m e ont approuvé les études et les publica
tions proposées, etles nouveaux t h è m e s suggérés 
c o m m e objet de recherches ont suscité un grand 
intérêt. 

(238) D e n o m b r e u x délégués ont accueilli avec 
satisfaction la proposition relative à l'étude des 
techniques traditionnelles. M a i s il a été r e c o m 
m a n d é que les recherches ne soient pas axées 
exclusivement sur les techniques traditionnelles 
m e n a c é e s de disparition et portent aussi sur 
celles qui sont encore utilisées aujourd'hui. U n 
délégué a suggéré que des ateliers spéciaux 
soient organisées sur ce t h è m e . U n autre a sou
ligné l'importance de l'étude proposée sur l ' a m é 
n a g e m e n t du paysage autour des m o n u m e n t s et a 
estimé que cet a m é n a g e m e n t devait être confié à 
des architectes paysagistes travaillant en étroite 
collaboration avec des archéologues pour que les 
vestiges archéologiques qui n'ont pas encore été 
découverts ne soient pas détruits. 

(239) Cinq nouvelles études ont été proposées 
pour le prochain exercice triennal : sur la conser
vation dans les pays tropicaux, la sculpture sur 
argile, la revitalisation des métiers traditionnels 
liés au patrimoine architectural, la protection 
des m o n u m e n t s et des sites contre la pollution, 
et les p rob lèmes particuliers que pose la 

préservation des m o n u m e n t s et des sites dans 
l'Afrique subsaharienne. 

(240) Plusieurs propositions ont été faites au 
sujet des futurs p r o g r a m m e s d'étude. U n délégué 
a estimé qu'il convenait d'adopter une nouvelle 
approche en ce qui concerne les" études relatives 
à l'Afrique et que les résultats de recherches 
devaient être largement diffusés aussi bien dans 
les pays en développement que dans les pays déve
loppés ; il a attiré l'attention sur la pratique en 
vigueur dans de n o m b r e u x pays africains qui consiste 
à transférer les biens culturels dans les m u s é e s 
des villes, privant ainsi la population des zones 
rurales de tout contact avec le patrimoine culturel 
de leur pays. U n autre délégué a estimé que les 
études devaient aussi répondre aux besoins des 
différents pays . L'étude des autres t h è m e s ci-après 
a été proposée : les techniques des sociétés préin
dustrielles, la restauration des m o n u m e n t s repré
sentatifs de l'architecture locale, et l'utilisation 
de l'holographie dans les m u s é e s . 

(241) En ce qui concerne le programme de pu
blications, plusieurs délégués ont fait l'éloge de 
la série des Cahiers techniques et l'un d'eux a 
souhaité voir d'autres volumes paraître rapide
ment. Un autre délégué a proposé qu'un cahier de 
cette série soit consacré à la restauration des 
peintures murales. Un délégué s'est félicité de la 
préparation envisagée d'un ouvrage de base sur la 
muséologie en quatre volumes ;un autre a demandé, 
pourquoi il n'en était pas prévu de version arabe. 
Le délégué de l'URSS a proposé qu'un crédit soit 
affecté à la publication en langue russe d'une édi
tion complète de "Museum", qui remplacerait la 
simple sélection d'articles actuelle. 

(242) Plusieurs délégués ont rendu h o m m a g e 
à la qualité du travail accompli par le Conseil inter
national des m o n u m e n t s et des sites ( I C O M O S ) , le 
Conseil international des m u s é e s ( I C O M ) et le 
Centre international pour l'étude de la conserva
tion et de la restauration des biens culturels de 
R o m e ( I C C R O M ) . Trois délégués ont dit qu'il 
convenait d'apporter un plus large soutien à ces 
organisations, l'un d 'eux demandan t une a u g m e n 
tation des subventions qui tienne au m o i n s compte 
de l'inflation. 

(243) Un orateur a proposé qu'une subvention 
spéciale soit accordée à l'Organisation des musées, 
des monuments et des sites en Afrique ( O M M S A ) . 
Cette proposition a été appuyée par deux autres 
délégués. 

Thème 4/7. 6/02 - Application d'instruments 
internationaux pour la sauvegarde du 
patrimoine culturel et naturel 

(244) U n certain n o m b r e d'orateurs ont fait 
état, en l'approuvant dans l 'ensemble, du p ro 
g r a m m e proposé en vue de l'application des 
conventions et recommandat ions existantes. L a 
discussion a porté essentiellement sur la néces
sité de promouvoir une plus large participation à 
la coopération internationale prévue aux t e rmes 
de la Convention concernant la protection du patri
moine mondial culturel et naturel et, en particu
lier, de la Convention concernant les m e s u r e s à 
prendre pour interdire et e m p ê c h e r l'importation, 
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l'exportation et le transfert de propriété illicites 
des biens culturels, étant donné la relation directe 
de cette dernière avec la question du retour ou de 
la restitution des biens culturels - thème qui a 
été repris maintes fois au cours du débat. Plu
sieurs délégués se sont félicités notamment de la 
proposition visant à intensifier les efforts en vue 
de l'application des instruments existants et ont 
noté avec satisfaction que le projet de programme 
ne prévoyait pas la préparation de nouveaux ins
truments normatifs. 

(245) Les activités entreprises en application 
de la Convention concernant la protection du patri
moine mondial culturel et naturel ont reçu l'appro
bation des onze délégués qui en ont parlé, et l'un 
d'eux a indiqué qu'à ses yeux, cette convention 
était l'un des programmes les plus passionnants, 
les plus originaux et les plus réussis jamais lan
cés par l'Unesco. Deux de ces délégués ont lancé 
un appel aux autres Etats afin qu'ils s'associent 

à la tâche collective qu'est la protection du patri
moine mondial et contribuent ainsi, entre autres, 
à ce que la Liste du patrimoine mondial repré
sente pleinement les différentes composantes de 
ce patrimoine. Selon un délégué, l'action inter
nationale pour la protection du patrimoine cultu
rel devrait, autant que possible, être menée dans 
le cadre de cette Convention. Un autre délégué a 
déclaré que la ville de Jérusalem devrait être 
incluse dans la Liste du patrimoine mondial. 

(246) La Commission a pris note du rapport 
du Comité intergouvernemental de la protection 
du patrimoine mondial culturel et naturel (doc. 
21 C/87) et a examiné également le projet de 
résolution D R . 384 présenté par le Président de 
la Commission à la suite de la recommandation 
figurant au paragraphe 10 dudit rapport, tendant 
à ce que le Saint-Siège soit invité par la Confé
rence générale à adhérer à la Convention. Le 
représentant du Directeur général a informé la 
Commission que l'Australie avait invité le Comité 
du patrimoine mondial à tenir sa cinquième ses
sion dans ce pays au cours de l'automne 1981. 

(247) De nombreux délégués ont exprimé leur 
préoccupation devant le nombre limité d'Etats 
- notamment parmi les Etats dits "importateurs" -
qui ont jusqu'ici ratifié la Convention sur le trafic 
illicite des biens culturels. Il en résulte que la 
Convention est relativement inefficace dans la 
lutte contre ce trafic, qui fait que le patrimoine 
culturel de nombreux pays continue à être pillé. 
Un délégué a exprimé l'opinion que l'Organisation 
pourrait contribuer utilement à faire appliquer 
plus largement la Convention en organisant, par 
exemple, une vaste campagne d'information des
tinée à faire prendre conscience au public de la 
situation. Deux délégués ont indiqué que la pro
cédure de ratification de la Convention était bien 
engagée dans leurs pays respectifs. 

(248) En ce qui concerne l'application des 
recommandations, un délégué a appuyé la propo
sition tendant à organiser des séminaires régio
naux sur la sauvegarde des ensembles historiques, 
et un autre a suggéré qu'un séminaire régional 
soit tenu en Afrique sur la création d'archives 
cinématographiques et télévisuelles, pour donner 
suite au projet de recommandation concernant la 

sauvegarde et la conservation des images en m o u 
vement, soumis à la Conférence générale pour 
adoption à la présente session. 

(249) Il a été proposé dans un projet de réso
lution d'entreprendre une étude préliminaire sur 
les aspects techniques et juridiques de la préser
vation du patrimoine culturel contre les catas
trophes. Cette étude permettrait d'examiner 
l'opportunité d'adopter un instrument international 
pour l'action normative dans ce domaine. Deux 
délégués ont apporté leur appui à cette initiative. 
Un autre orateur s'est demandé quelles pourraient 
être les dispositions d'une réglementation destinée 
à assurer une protection contre les catastrophes. 
Un délégué a proposé de supprimer les alinéas (i) 
à (iii) du dernier paragraphe du projet de résolu
tion qui, à son avis, anticipaient sur les résultats 
de l'étude préliminaire. Le Conseiller juridique 

a attiré l'attention sur la résolution 32. 1 adoptée 
par la Conférence générale lors de sa vingtième 
session, qui stipule que tout projet de résolution 
tendant à ce que soit entreprise une étude préli
minaire en vue de la réglementation internationale 
d'une question doit prévoir les délais appropriés 
en ce qui concerne la session du Conseil exécutif 
au cours de laquelle sera examinée cette étude. 
La Commission a décidé que l'étude préliminaire 
en question devrait être soumise au Conseil exé
cutif à la session qu'il tiendra au printemps de 
1983. 

(250) Un délégué a fait remarquer que l'unifi
cation des instruments internationaux existant en 
matière de protection du patrimoine culturel serait 
un processus long et complexe ; il a néanmoins 
apporté son appuià lapropositionvisantà élaborer 
un recueil sélectif et analytique de ces instruments. 
Un délégué, qui a proposé que l'Organisation éla
bore un recueil des législations nationales concer
nant cette question, a souligné l'importance des 
échanges d'informations sur les dispositions des 
législations nationales qui régissent la protection 
du patrimoine culturel. 

(251) La majorité des délégués qui ont pris 
part au débat ont reconnu que la question du retour 
ou de la restitution des biens culturels à leur pays 
d'origine revêtait une importance fondamentale. 
Tous les peuples dont le patrimoine culturel avait 
été dispersé étaient de ce fait privés d'un facteur 
essentiel d'épanouissement et de prise de conscience 
de leur identité culturelle. La situation des pays 
qui avaient subi des pertes importantes dans le 
passé était aggravée par la persistance des expor
tations illicites. De nombreux délégués ont donc 
souligné qu'il fallait prendre d'urgence des mesures 
visant à mettre fin au trafic illicite des biens cul
turels et que tous les Etats membres devraient 
adhérer à la Convention adoptée en 1970 à cet effet 
par l'Unesco. Ils ont également expliqué qu'un 
grand nombre des objets ainsi perdus étaient indis
pensables aux peuples qui les avaient créés. Ils 
constituaient des chaulons qui leur manquaient pour 
comprendre leur passé et trouver une source d'ins
piration dans la continuité de leurs créations artis
tiques. Aussi a-t-on exprimé l'espoir que les déten
teurs actuels de ces objets mesureront la profondeur 
de ces besoin? et accepteront de restituer à ces 
peuples des biens qui leur appartiennent de droit. 
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(252) Plusieurs délégués de pays auxquels ces 
demandes sont adressées ont exprimé leur sym
pathie pour les pays qui désiraient rentrer en 
possession du legs de leurs ancêtres. L'un d'entre! 
eux a déclaré que son pays appuyait fermement 
la proposition de restitution mais qu'il s'opposait 
à ce qu'un gouvernement, quelqu'il soit, soutenu' 
de prendre des mesures qui iraient au-delà des 
dispositions de la Convention de 1970. Plusieurs 
délégués ont souligné le caractère hautement! 
complexe du problème du retour ou de la restitu
tion. Une déléguée a déclaré que s'il ne pouvait 
y avoir de solution en dehors de la conclusion 
d'accords bilatéraux entre les Etats, le problème 
se posait essentiellement en termes profession
nels. A son avis, le rôle de l'Unesco consistait 
à faciliter les négociations bilatérales et à pro
mouvoir une approche professionnelle de la ques
tion, en faisant comprendre que le retour n'est 
pas un acte isolé, mais implique tout un proces
sus d'inventaires, de formation, d'élaboration de 
techniques de préservation, demise en valeur, etc.; 

(253) Une déléguée a appelé l'attention de la 
Commission sur une autre catégorie de biens fai
sant partie du patrimoine mondial : les manuscrits 
enluminés et autres. Elle a fait observer que des 
millions de manuscrits inédits sont dispersés 
dans les collections publiques et privées et qu'ils 
devraient être considérés comme faisant partie 
des biens à retourner à leurs pays d'origine. Elle 
a également recommandé qu'un vaste programme 
d'établissement de documentation, de microfilms 
et de microfiches sur les manuscrits anciens et 
médiévaux et sur les objets d'art soit entrepris. 

(254) D'autres délégués ont souligné aussi 
que les efforts déployés pour promouvoir le retour 
ou la restitution de biens culturels font partie d'un 
mouvementplus général de développement muséo-
logique, qui suppose le renforcement des capacités 
endogènes. Ils ont fait valoir que les pays intéres
sés sont confrontés à une tâche considérable, 
pour laquelle ils ont besoin de la coopération in
ternationale. L'Unesco devrait élargir ses acti
vités de formation de personnel. Un autre délégué 
a également suggéré que l'Organisation entre
prenne un vaste programme d'inventaire des biens 
culturels trouvés à l'étranger. Un autre membre 
de la Commission a suggéré qu'un réseau mondial 
de centres de documentation sur le patrimoine 
culturel mobilier soit constitué et a indiqué qu'il 
avait proposé la création d'un centre de ce genre 
pour les Etats arabes au cours d'une réunion 
tenue récemment par l 'ALECSO. 

(255) La plupart des délégués se sont déclarés 
satisfaits de l'action entreprise par l'Unesco et 
le Comité intergouvernemental pour la promotion 
du retour de biens culturels à leurs pays d'origine 
ou de leur restitution en cas d'appropriation illé
gale. Ils ont appuyé le projet de résolution D R . 361 
tendant à ce que la Conférence générale fasse 
siennes les recommandations du Comité telles 
qu'elles figurent dans le document 21 C/83, qui, 
à leur avis, étaient bien conçues et devraient être 
appliquées le plus rapidement et le mieux possible. 
Deux délégués ont cependant déclaré qu'ils étaient 
déçus des résultats de la première session du 
Comité intergouvernemental et qu'ils craignaient 

que les obstacles rencontrés ne puissent pas être 
surmontés. Cela tenait, selon l'un d'eux, au fait 
que le mandat du Comité devait être élargi pour 
que ses travaux puissent déboucher sur des résul
tats concrets. 

(256) Des opinions divergentes ont été expri
mées à propos de l'opportunité de la création d'un 
Fonds spécial, évoquée dans le rapport du Comité. 
Si plusieurs délégués ont pris une position très 
réservée, d'autres se sont prononcés en faveur 
d'une telle mesure. Un délégué a souligné qu'au 
cas où il serait créé, le Fonds devrait servir non 
pas à couvrir les frais de transport ou d'assurance 
qu'entraîne le retour ou la restitution, mais à 
financer des activités de formation et d'autres 
types de coopération technique. 

(257) Certaines délégations ont soumis une 
proposition tendant à substituer parfois, à la resti
tution un système de compensation ou d'échange 
en vertu duquel le pays détenteur du bien culturel 
céderait au pays demandeur des objets culturels 
d'une autre origine. Cette proposition a donné 
lieu à une longue discussion. Un certain nombre 
de délégués ont souligné que cette formule offri
rait une alternative intéressante à la restitution 
dans les cas où le pays d'origine estimerait préfé
rable que les objets en question restent à l'étran
ger pour porter témoignage du génie national. De 
nombreux autres délégués ont estimé, en revanche, 
que l'acceptation d'une compensation serait 
contraire aux exigences éthiques sur lesquelles se 
fondent les demandes de rapatriement du patri
moine culturel et ont indiqué qu'ils ne pouvaient 
accepter la proposition tendant à charger le Comité 
intergouvernemental d'arrêter les modalités de 
ces échanges. En conséquence, les auteurs de la 
proposition ont suggéré de remplacer les trois 
derniers paragraphes du projet de résolution par 
le texte suivant : "Prie le Directeur général d'in
viter le Comité à effectuer une étude en profon
deur de la question de la compensation de biens 
culturels entre pays s'intéressant à cette formule". 
Le projet de résolution D R . 346 amendé a alors été 
mis aux voix, mais a été rejeté par 52 voix contre 11, 
avec 18 abstentions. La question de savoir si des 
prêts à long terme pourraient constituer une 
approche possible du problème de la restitution 
des biens culturels a été abordée à propos du pro
jet de résolution D R . 349, présenté par Madagascar. 
Plusieurs délégués ont souligné que les prêts à 
long terme pourraient représenter une solution 
dans les cas où la cession des droits de propriété 
soulèverait des difficultés considérables. A ce 
propos, le récent échange d'objets culturels entre 
l'Irak et la France a été cité comme exemple de 
tels prêts, qui constituent en fait des dépôts per
manents. Un délégué a précisé que des prêts à 
long terme ne sont envisagés que dans le cas 
d'objets légalement acquis et non dans celui 
d'objets exportés illégalement. Plusieurs autres 
délégués ont estimé, toutefois, que les objets 
revendiqués appartiennent aux nations qui les 
ont créés et qu'ils font partie de leur mémoire 
collective. Ils ne doivent donc pas leur être 
prêtés, mais leur être restitués ou retournés. 
La proposition de supprimer dans le paragraphe 
4280 du plan de travail l'indication relative à 

171 



Commissions du programme 

la formule du prêt à long terme a été acceptée. 
(258) Le Président du Comité intergouverne

mental a souligné une fois de plus, pour conclure, 
qu'il fallait prendre d'urgence des dispositions 
concrètes en vue du rapatriement des objets cul
turels et a invité tous les Etats membres à coo
pérer pleinement avec le Comité dans un esprit 
de solidarité et de justice. 

Thème 4/7. 6/03 - Développement des infra
structures et des programmes de formation 
pour la préservation et la mise en valeur du 
patrimoine culturel 

(259) De nombreux délégués ont attaché une 
importance primordiale aux projets de formation 
et ont accordé leur appui non seulement au plan 
de travail, mais aussi aux projets de résolution 
qui se rapportaient à cette question. Dressant le 
bilan du projet de formation de muséologues fran
cophones entrepris à Niamey, un délégué a enu
meré les travaux accomplis par le Musée national, 
qui comprennent l'organisation d'expositions de 
type classique, des activités de recherche et 
l'installation d'un remarquable musée à ciel ouvert. 
Il a fait observer que ce musée était devenu un 
important centre culturel dans la ville de Niamey 
et que des étudiants pourraient acquérir une ex
périence professionnelle en y travaillant. Il a 
ajouté qu'en plus de crédits fournis par l'Etat, 
cette action bénéficiait d'une aide de l'Unesco, 

au titre du Programme ordinaire et d'un projet 
régional du P N U D , et que le premier cours com
mencerait en novembre 1980. 

(260) Le débat sur l'expansion des moyens de 
formation existant à Panamá et à Antigua (Guate
mala) a également mis en évidence l'intérêt suivi 
et croissant porté au développement de projets de 
formation sous-régionaux et régionaux. Le délé
gué de l'Australie a indiqué à ce propos qu'il avait 
été décidé de créer un centre de formation au sein, 
de l'Institut des hautes études de Canberra et que 
ce projet faisait suite à une recommandation de 
l ' ICCROM et de la septième conférence régionale 
des commissions nationales pour l'Unesco d'Asie 
et du Pacifique qui s'était tenue en 1980. Un autre 
orateur a mentionné la possibilité de créer un 
centre de formation régional en Europe de l'Est. 
Il a signalé que ce centre ne répondrait pas uni
quement aux besoins de la région, mais qu'il 
pourrait aussi accueillir des étudiants de pays 

en développement. 
(261) Plusieurs délégués ont également évo

qué la nécessité d'assurer une formation à l'em
ploi des techniques traditionnelles, nécessité 
ressentie aussi bien dans les pays développés 
que dans les pays en développement. L'un d'eux 
a fait observer que cette formation était indis
pensable pour respecter l'impératif d'authenticité 
historique dans l'entretien et la restauration des 
monuments et édifices anciens. Une déléguée a 
déclaré qu'il faudrait aussi prendre en considé
ration les techniques traditionnelles de préser
vation. Elle a suggéré que l'Unesco entreprenne 
une étude sur les principes et les techniques de 
construction des bâtiments anciens et sur les 
techniques artisanales traditionnelles qui 

représentent le fruitde l'expérience denombreuses 
générations, et que les résultats de cette étude 
soient publiés. 

Thème 4/7. 6/04 - Action internationale 
contribuant aux activités des Etats membres 
pour la préservation et la mise en valeur 
des biens culturels 

(262) Un certain nombre d'orateurs ont évoqué 
la campagne de Nubie, dans laquelle ils voyaient 
un remarquable exemple de coopération de la 
communauté internationale. Rappelant les docu
ments 21 C/82 et 21 C/84, le délégué de la Répu
blique arabe d'Egypte a remercié l'Unesco, au 
nom de son gouvernement, pour l'exécution du 
projet de sauvegarde des monuments de Nubie, et 
a exprimé sa reconnaissance aux gouvernements, 
aux organismes et aux particuliers du monde entier 
qui y avaient apporté une contribution. 

(263) De m ê m e , le délégué de l'Indonésie a 
fait le point des travaux de restauration de Boro-
budur et a précisé qu'ils devraient Être achevés 
comme prévu en octobre 1982. Il a signalé que, 
grâce à la publicité mondiale donnée à cette cam
pagne et à l'intérêt que lui avait porté la c o m m u 
nauté internationale, le peuple indonésien avait 
lui-même pris davantage conscience de la valeur 
de Borobudur, approfondi son sentiment d'identité 
et mieux apprécié les réalisations de ses ancêtres. 
Le délégué de la Grèce a évoqué les problèmes 
rencontrés dans les travaux de consolidation des 
monuments de l'Acropole ainsi que les concours 
obtenus pour ce projet. D'autres délégués ont 
décrit les travaux exécutés dans leurs pays avec 
la collaboration de l'Unesco. 

(264) Le délégué de l'Equateur a expliqué les 
considérations sur lesquelles se fondait le projet 
de résolution présenté par son gouvernement, qui 
tendait à modifier le paragraphe 4312 en ajoutant 
au site de Valdivia celui de Cochasqui : alors que 
le premier de ces sites est l'un des plus anciens 
lieux de concentration de céramiques situés sur 
la côte Pacifique de l'Amérique latine, le second 
est un important site urbain de l'époque préinca. 

(265) Le délégué de Chypre a pris la parole 
pour proposer une version modifiée du paragraphe 
4313 relatif à l'île de Chypre. Le délégué de la 
Turquie a, pour sa part, proposé l'addition des 
termes "après consultation des parties intéressées", 
qui a reçu l'agrément du délégué de Chypre. Ce 
paragraphe a donc été modifié comme suit : "L'fle 
de Chypre - Les efforts seront poursuivis pour 
assurer la sauvegarde du patrimoine culturel de 
l'ensemble de l'île de Chypre par la création d'ur
gence, après consultation de toutes les parties 
intéressées, d'une mission spéciale qui aurait 
pour tâche de contribuer concrètement à l'appli
cation des recommandations approuvées par la 
Conférence générale à ses dix-huitième, dix-
neuvième et vingtième sessions, en tenant le 
Directeur général au courant de la situation dans 
l'ensemble de l'île de Chypre et par la participa
tion à des actions concrètes de préservation et de 
restauration, ainsi qu'à la préparation d'un pro
gramme de formation de spécialistes". 

(266) Le délégué de la Mauritanie a demandé 
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que le site d'Ouadane soit ajouté aux sites déjà 
enumeres dans le paragraphe 4308 et que la 
deuxième phrase du paragraphe soit modifiée 
comme suit : "Conformément au plan d'action, 
la coopération avec le gouvernement mauritanien 
se poursuivra pour compléter les efforts de celui-
ci et assurer la sauvegarde des manuscrits histo
riques et des sites". 

(267) Le délégué du Kampuchea démocratique 
a ensuite exprimé l'inquiétude de son gouverne
ment concernant l'état du site d1 Angkor Vat et 
les risques qu'il encourt en raison du manque 
d'entretien, du vandalisme et de la présence de 
troupes étrangères. Usant de son droit de réponse, 
le délégué du VietNam a contesté cette déclaration. 

(268) Au cours de la discussion générale sur 
l'importance des campagnes, leur nombre crois
sant et la charge de travail supplémentaire qui 
en résulte pour le Secrétariat, plusieurs délégués 
se sont déclarés favorables à des mesures ten
dant à établir des priorités, telles qu'elles sont 
proposées dans le projet de résolution D R . 233. 
Prenant la parole au nom des pays Scandinaves, 
le délégué du Danemark a rappelé qu'au cours de 
deux sessions précédentes de la Conférence géné
rale, ces Etats avaient exprimé la nécessité de 
formuler des critères pour le choix des cam
pagnes. Le délégué de l'Australie a précisé que 
le projet de résolution visait, non pas à suppri
mer les campagnes, mais à permettre au Direc
teur général d'exercer un contrôle sur le nombre 
total de celles que le Secrétariat est appelé à 
organiser. 

(269) Plusieurs autres délégués ont par ail
leurs souligné que les pays en développement, en 
particulier les nouveaux Etats membres, ne de
vraient pas faire l'objet d'une discrimination en 
ce domaine. Ils ont rappelé non seulement l'im
portance des monuments de leurs pays, mais 
aussi le fait que sans l'aide de la communauté 
internationale il ne sera pas possible d'assurer 
la sauvegarde de leur patrimoine culturel, sur 
lequel repose en grande partie le sens de leur 
identité culturelle. Ils ont souligné que l'absence 
de cette aide entraînerait la perte d'un élément 
important du patrimoine culturel de l'humanité. 

(270) Un délégué, faisant état de son expé
rience des travaux du Conseil exécutif, qui est 
chargé d'examiner les plans de travail avant que 
les campagnes ne soient approuvées, a déclaré 
que les demandes présentées avaient beaucoup 
d'importance pour les gouvernements et les 
peuples intéressés et que le problème des prio
rités est une question complexe. 

(271) Après l'échange de vues qui a eu lieu 
sur ce problème, le délégué de l'Australie a re
tiré le projet de résolution y relatif, sous réserve 
qu'il en soit fait mention dans le rapport de la 
Commission. 

Réponse du Sous-Directeur général 

(27 2) Avant de répondre aux observations for
mulées au cours du débat consacré à l'objectif 7. 6, 
le Sous-Directeur général pour la culture et la 
communication a remercié tout d'abord, au nom 
de l'Organisation, les présidents des deux comités 

d'avoir exposé les activités menées dans le do
maine de la restitution et dans le cadre de la 
campagne de Nubie. 

(273) Il a informé la Commission que des 
études sur les techniques locales et traditionnelles 
de conservation sont en cours d'élaboration et 
qu'un ouvrage sur l'utilisation de technologies 
appropriées pour la conservation des biens cultu
rels, qui rend compte de l'expérience acquise en 
Amérique latine et en Amérique du Nord, au Népal 
et dans l'emploi de techniques endogènes en Inde, 
est sous presse. Deux autres titres de la série 
des Cahiers techniques sont en cours d'impres
sion ; ils portent, l'un sur la collecte d'instru
ments de musique traditionnels, et l'autre sur la 
conservation du patrimoine culturel subaquatique. 
Un autre cahier technique sur l'organisation des 
musées de site est en voie d'élaboration. En ré
ponse à une question concernant l'établissement 
d'une version arabe de l'ouvrage de base sur la 
muséologie, le Sous-Directeur général a indiqué 
que les possibilités à cet égard seront étudiées 
avec le plus grand soin. 

(274) Au. sujet du soutien financier accordé aux 
organisations non gouvernementales, le Sous-
Directeur général a donné à la Commission l'assu
rance qu'au moment où les subventions sont ver
sées à ces organisations, les montants en sont 
"actualisés" de manière à tenir compte de l'infla
tion. Il a également indiqué que l ' O M M S A conti
nuera d'être associée à l'élaboration d'études et 
de publications et recevra une aide financière à 
ce titre. 

(27 5) Au sujet des instruments internationaux, 
le Sous-Directeur général a déclaré partager l'es
poir exprimépar de nombreux délégués que d'autres 
Etats ne tarderont pas à ratifier la Convention 
concernant la protection du patrimoine mondial 
culturel et naturel et la Convention concernant les 
mesures à prendre pour interdire et empêcher 
l'importation, l'exportation et le transfert de pro
priété illicites des biens culturels. En réponse à 
une proposition, il a fait savoir que le Secrétariat 
s'occupe d'établir un répertoire des législations 
nationales relatives à la protection des biens cul
turels mobiliers, dont le premier volume a paru 
au début de l'année 1980. Il s'est félicité de la 
suggestion tendant à organiser en Afrique un sémi
naire régional sur la préservation des images en 
mouvement, en collaboration avec l'Institut cultu
rel africain, et a déclaré que l'Unesco pourrait 
apporter un concours financier à cette activité. 

(276) Le Sous-Directeur général a donné aux 
délégués l'assurance que les suggestions qu'ils 
ont faites seront prises en considération lors de 
la préparation des activités relatives au retour ou 
à la restitution de biens culturels. Il a confirmé 
que le Secrétariat se propose de fournir un sou
tien financier au Conseil international des musées 
en vue de l'accomplissement de travaux de re
cherche documentaire et a fait savoir à la Commis
sion qu'un modèle de formule type pour la présen
tation de demandes tendant au retour ou à la resti
tution d'objets a déjà été établi en collaboration 
avec l'ICOM et qu'il sera envoyé sous peu à tous 
les Etats membres pour commentaires. Une atten
tion particulière sera consacrée à la formation 
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du personnel des musées et au renforcement des 
infrastructures, ainsi qu'il ressort du projet de 
programme. Le Sous-Directeur général a ajouté 
que le Secrétariat mettra tout en oeuvre afin d'ai
der à créer des conditions propices au développe
ment de programmes en commun destinés à la 
constitution de collections nationales dans tous 
les pays dont le patrimoine culturel est actuel
lement dispersé. 

(277) L e Sous-Directeur général s'est déclaré 
particulièrement impressionné par l'intérêt et 
l'appui accordés au p r o g r a m m e de formation par 
des délégués des pays développés c o m m e des pays 
en développement. Il a signalé qu 'un projet est 
prévu dans le plan de travail (par. 4284) pour la 
préservation du bois utilisé pour la construction 
de bâtiments historiques et qu 'un séminaire sur 
cette question aura lieu en 1982, avec la partici
pation des meilleurs experts en technologie m o 
derne, et étudiera aussi l'utilisation de techniques 
traditionnelles et artisanales. L ' u n des objets du 
séminaire sera de préparer le p r o g r a m m e d 'un 
cours de formation qui débutera à l 'automne 1982 
ou au printemps 1983. 

(278) Il a noté la satisfaction suscitée par 
l'extension des p r o g r a m m e s des centres sous-
régionaux de P a n a m á et d'Antigua (Guatemala) et 
la perspective de la création de deux nouveaux 
centres, l'un à Canbe r r a (Australie), l'autre en 
E u r o p e orientale. Il a p r o m i s l'appui de l 'Unesco 
à ces activités dans le cadre du P r o g r a m m e ordi
naire et, si possible, de p r o g r a m m e s extra
budgétaires. 

(279) E n ce qui concerne l'appui international 
aux activités d'Etats m e m b r e s pour la préserva
tion et la mise en valeur du patrimoine culturel, 
le Sous-Directeur général s'est déclaré très e n 
couragé par l'annonce que la reconstruction du 
m o n u m e n t de Borobudur , qui est la deuxième 
c a m p a g n e internationale à être m e n é e à bien, 
serait achevée c o m m e prévu en octobre 1982. Il 
a rappelé les paroles de l'un des délégués disant 
que l'effort de restauration du patrimoine cultu
rel doit venir en grande partie du peuple l u i - m ê m e 
et qu'il avait la certitude que, par cet effort, ce 
peuple accroît son sentiment d'identification avec 
les réalisations ancestrales. 

(280) A propos de l'important accroissement 
éventuel du n o m b r e de campagnes , il a ajouté 
qu'il faut penser non seulement aux difficultés 
que n o m b r e des pays intéressés trouveraient à 
financer e u x - m ê m e s des projets aussi coûteux, 
m a i s également aux avantages qui doivent en 
résulter pour chacun d 'eux et pour l'humanité 
entière. Tout en continuant à compter sur les 
contributions volontaires publiques et privées 
de la c o m m u n a u t é mondiale l 'Unesco étudie 
aussi un large éventail d'autres possibilités, de 
façon que la restauration de tout m o n u m e n t puisse 
être financée par des m o y e n s divers tels que les 
suivants : grandes expositions ; financement par 
le P N U D de services d'experts et d'envois de 
matériel ; prêts à faible intérêt de la Banque 
mondiale ; contributions du P r o g r a m m e al imen
taire mondial (projet "Vivres/Travail") et contri
butions bilatérales en espèces, en personnel ou 
en matériel. 

(281) L e Sous-Directeur général a conclu à 
l'existence d 'un consensus p a r m i les délégués sur 
le fait que le p r o g r a m m e proposé est en bonne 
voie. C o m m e il l'avait déjà noté dans son intro
duction, la croissance de la partie extrabudgétaire 
du p r o g r a m m e est la preuve concrète de la faveur 
que connaît l'objectif 7 . 6 et de l'intérêt que lui 
portent les Etats m e m b r e s . 

R e c o m m a n d a t i o n s concernant l'objectif 7 . 6 

(282) La Commission a recommandé à l'una
nimité que la Conférence générale adopte les pro
jets de résolution ci-après : 

(a) Projet de résolution figurant au paragraphe 
17 du documen t 21 C / 8 2 intitulé " C a m p a g n e inter
nationale pour la sauvegarde des m o n u m e n t s de 
Nubie : rapport du C o m i t é exécutif de la C a m p a g n e 
et du Directeur général" (21 C/Résolutions, 4 /10 ) ; 

(b) Projet de résolution figurant au paragraphe 
12 du documen t 21 C / 8 4 intitulé "Rapport du Direc
teur général sur la coopération entre l 'Unesco et 
le gouvernement de la République arabe d 'Egypte 
en vue de la création d ' u n m u s é e à A s s o u a n et 
d 'un nouveau m u s é e au Caire" (21 C/Résolutions, 
4 / 1 1 ) ; 

(c) Projet de résolution 21 C / D R . 384 (Prési
dent de la C o m m i s s i o n IV, invitant le Saint-Siège 
à adhérer à la Convention concernant la protec
tion du patrimoine mondial culturel et naturel) 
(21 C/Résolutions, 4 /07) ; 

(d) Projet de résolution 21 C / D R . 209 (Liban), 
relatif n o t a m m e n t à la nomination, dans le cadre 
des prévisions budgétaires, d 'un conseiller pour 
le patrimoine culturel du site archéologique de 
T y r et de ses environs (21 C/Résolutions, 4 / 1 3 ) ; 

(e) Projet de résolution 21 C / D R . 282 (Yougos
lavie) - tel qu'il a été modifié à la suite des obser
vations d 'un délégué et du Conseiller juridique -
concernant l'établissement d 'une étude prélimi
naire sur les aspects techniques et juridiques de 
la préservation du patrimoine culturel contre les 
catastrophes et autres grandes calamités (21 C / 
Résolutions, 4 / 0 8 ) ; 

(f) Projet de résolution 21 C / D R . 324 (Canada), 
r e c o m m a n d a n t aux Etats m e m b r e s qui n'ont pas 
encore signé la Convention concernant la protec
tion du patrimoine mondial culturel et naturel de 
la ratifier ou de l'accepter le plus tôt possible, 
encourageant les Etats m e m b r e s à prêter leur 
concours à la conservation des biens culturels et 
naturels en contribuant au Fonds du patrimoine 
•mondial, et invitant le Directeur général à dégager 
suffisamment de postes de personnel du cadre 
organique et de secrétariat pour que les objectifs 
de la Convention soient effectivement et pleine
m e n t réalisés (21 C/Résolutions, 4 /06) ; 

(g) Projet de résolution 21 C / D R . 361 (Bel
gique, Bénin, Cuba , France , Liban, Pé rou et 
Suisse), invitant le Directeur général à donner 
suite dans les meilleurs délais aux r e c o m m a n d a 
tions du Comité intergouvernemental pour la pro
motion du retour des biens culturels à leur pays 
d'origine (21 C/Résolutions, 4 / 0 9 ) . 

(283) L e s projets de résolution ci-après ont été 
approuvés sans modification du plan de travail et se
ront pris en compte dans l'exécution du p r o g r a m m e : 
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(a) Projet de résolution 21 C / D R . 79 (Guinée), 
relatif à la formation de spécialistes dans le d o 
m a i n e de la préservation et de la m i s e en valeur 
du patrimoine culturel ; 

(b) Projet de résolution 21 C / D R . 94 ( U R S S ) , 
concernant la création d 'un centre sous-régional 
pour la préservation du patrimoine culturel des 
pays d 'Europe de l'Est ; 

(c) Projet de résolution 21 C / D R . 105 (Niger), 
relatif à la création d 'un centre régional de for
mat ion en muséologie et en muséograph ie à l'in
tention des pays africains francophones ; 

(d) Projet de résolution 21 C / D R . 345 (Italie), 
invitant le Directeur général à mettre à l'étude 
des projets visant à la revitalisation des métiers 
traditionnels liés au patrimoine architectural. 

(284) L e s projets de résolution é n u m é r é s ci-
après ont été approuvés, avec les modifications 
correspondantes du plan de travail : 

(a) Projetde résolution 21 C / D R . 22 ( P a n a m a ) , 
relatif à la création du m u s é e du canal de P a n a m á ; 

(b) Projet de résolution 21 C / D R . 78 (Guinée), 
suggérant que des études spéciales soient effec
tuées sur la conservation des biens culturels dans: 
les pays tropicaux ; 

(c) Projet de résolution 21 C / D R . 109 ( C u b a ) , 
proposant que les m o t s "pour les Noirs de" (par. 
4305 , 4e ligne) soient remplacés par "sur les p o 
pulations noires d e " ; 

(d) Projet de résolution 21 C / D R . 193 (Sénégal), 
invitant le Directeur général à mettre en oeuvre 
des activités contribuant à la protection de l'habi
tat traditionnel en Afrique et à la conservation des 
bois sacrés dans les pays sahéliens ; 

(e) Projet de résolution 21 C / D R . 266 (Répu
blique-Unie du C a m e r o u n ) Ire partie, proposant 
que soient ajoutées au paragraphe 4260 des études 
sur "la protection des m o n u m e n t s et des sites 
contre la pollution atmosphér ique" et sur "la m i s e 
en valeur des m o n u m e n t s et des sites dans 
l'Afrique subsaharienne" ; 

(f) Projet de résolution 21 C / D R . 349 ( M a d a 
gascar) , d e m a n d a n t la suppression de l 'expres
sion "prêt à long t e r m e " dans le paragraphe 4280 ; 

(g) Projet de résolution 21 C / D R . 350 ( M a d a 
gascar) , proposant que soient ajoutés les m o t s 
"les techniques traditionnelles encore en vie" au 
paragraphe 4257 et "la sculpture sur l'argile" au 
paragraphe 4258 ; 

(h) Projet de résolution 21 C / D R . 363 ( P a n a m á ) , 
d e m a n d a n t que le Centre de restauration des biens 
mobiliers du Conseil national pour la protection 
d'Antigua (Guatemala) continue d e bénéficier d 'une 
aide ; 

(i) Projet de résolution 21 C / D R . 372 (Equa
teur), relatif à l'inclusion de Cochasqui dans le 
paragraphe sur "Valdivia" (par. 4 3 1 2 ) . 

(285) L e s projets de résolution ci-après ont 
été approuvés avec les modifications correspon
dantes du plan de travail, étant entendu qu'il leur 
sera donné suite dans la m e s u r e du possible si 
une d e m a n d e est présentée au titre du P r o g r a m m e 
de participation : 

(a) Projet de résolution 21 C / D R . 166 (Bulga
rie), concernant les réglementations nationales 
et les n o r m e s internationales pour la protection 
des biens culturels ;, 

(b) Projet de résolution 21 C / D R . 229 (Austra
lie, Indonésie, Japon et Papouasie-Nouvel le-
G u i n é e ) , invitant le Directeur général à coopérer 
avec le Centre sous-régional de-formation créé 
au College of A d v a n c e d Education de C a n b e r r a ; 

(c) Projet de résolution 21 C / D R . 267 (Répu
blique-Unie du C a m e r o u n , - G h a n a , Tanzanie et 
Nigeria) , r e c o m m a n d a n t qu 'un soutien continue 
d'être accordé à l'Organisation des m u s é e s , des 
monuments et des sites en Afrique ( O M M S A ) ; 

(d) Projet de résolution 21 C / D R . 288 (Algérie, 
G r è c e , Italie, Liban, M a r o c et Tunisie) , relatif 
à l'établissement d 'un inventaire du patrimoine 
architectural islamique ; 

(e) Projet de résolution 21 C / D R . 348 ( P a n a m á , 
El Salvador, Nicaragua, Honduras et G u a t e m a l a ) , 
concernant la coopération avec le Centre inter
américain sous-régional de restauration des biens 
culturels meubles ; 

(f ) Projet de résolution.21 C / D R . 357 (Autriche), 
r e c o m m a n d a n t que soit poursuivie l'aide accordée 
au Monténégro , n o t a m m e n t p o u r la région de Kotor . 

(286) L e s projets de résolution ci-après ont 
été retirés : 

(a) Proje tde résolution 21 C / D R . 7 6 (Cuba ) , 
suggérant qu ' au paragraphe 4251, l 'expression 
"époque industrielle" soit remplacée par celle 
d ' " époque contemporaine" ; 

(b) Projet de résolution 21 C / D R . 233 (Australie, 
Indonésie, Papouasie-Nouvel le-Guinée, Nouvelle-
Zélande et Thallande), r e c o m m a n d a n t l'établisse
m e n t d ' u n ordre de priorité pour les propositions 
tendant au lancement de nouvelles c a m p a g n e s 
internationales. 

(287) L e projet de résolution 21 C / D R . 346 
(Pérou, Argentine, Uruguay , Espagne , Colombie , 
Gua temala , Haïti, Venezuela, Chili, Costa Rica, 
P a n a m a , Honduras , E l Salvador, Equateur, et 
République dominicaine), concernant la restitution 
par voie de compensation, a été m i s aux voix après 
avoir été modifié ; il a été rejeté par 52 voix contre 
11, avec 18 abstentions (voir ci-dessus par. 257 ) . 

(288) La Commission a recommandé à l'unani
mité que la Conférence générale adopte l'alinéa (g) 
du paragraphe 2 de la résolution 4/0. 1 contenue 
au paragraphe 4002 du document 21 C / 5 . Elle a 
aussi recommandé que la Conférence générale 
prenne note du plan de travail pour l'objectif 7. 6 
(document 21 C / 5 , par. 4251 à 4328) en tenant 
compte des modifications susmentionnées, ainsi 
qu'un crédit de 8. 269. 000 dollars-, au titre du 
Programme ordinaire, pour cet objectif (par. 4250 
du document 21 C/5) , étant entendu que ce chiffre 
serait ajusté pour tenir compte des modifications 
qui pourraient résulter de l'adoption de projets de 
résolution ayant des incidences financières et de 
la réunion conjointe de la Commission administra
tive et des commissions du programme. 

175 



Commissions du programme 

UNITE D E DISCUSSION 23 

(y compris Rapport et propositions du 
Directeur général concernant la Conférence 
intergouvernementale de coopération sur les 
activités, besoins et programmes relatifs 
au développement des-communications 
(DEVCOM) ) 

(289) Le Sous-Directeur général pour la cul
ture et la communication a présenté l'unité de 
discussion 23 en déclarant que plusieurs des 
points regroupés dans cette unité jouent un rôle 
central dans l'ensemble des activités de l'Unesco. 
Il a rappelé qu'aux termes de l'Acte constitutif, 
l'Organisation "favorise la connaissance et la 
compréhension mutuelle des nations en prêtant 
son concours aux organes d'information des 
masses ; elle recommande à cet effet tels accords 
internationaux qu'elle juge utiles pour faciliter 
la libre circulation des idées, par le mot et par 
l'image". Au cours des années, l'Unesco s'est 
employée à atteindre ces buts. Ses activités ont 
subi des modifications et se sont élargies pro
gressivement selon les circonstances et au fur 
et à mesure de l'évolution des besoins. Aujour
d'hui, l'Unesco joue un rôle important, voire 
déterminant, dans le débat international sur la 
communication en s'efforçant de concilier des 
points de vue différents, sur une base objective, 
malgré la diversité des idéologies, des systèmes 
de valeurs et des croyances qui caractérise le 
monde moderne, malgré aussi les conflits d'inté
rêts, pour ne pas dire les tensions qui appa
raissent de temps à autre dans certaines parties 
du monde. Le Sous-Directeur général a ajouté 
que l'esprit de coopération et le désir de com
préhension qui n'ont cessé de progresser ces 
dernières années ont été encore renforcés, dans 
le domaine de la communication, par l'adoption 
unanime, à la vingtième session de la Conférence 
générale, de la Déclaration sur les principes 
fondamentaux concernant la contribution des or
ganes d'information au renforcement de la paix 
et de la compréhension internationale, à la pro
motion des droits de l 'homme et à la lutte contre 
le racisme, l'apartheid etl'incitation à la guerre. 
Cet esprit et ce désir ont été renforcés par le 
consensus qui s'est manifesté lors de l'adoption 
de la recommandation de la Conférence intergou
vernementale de coopération sur les activités, 
besoins etprogrammes relatifs au développement 
des communications, réunie par l'Unesco en 
avril 1980. 

(290) Le Sous-Directeur général a déclaré 
que, dans le domaine de la communication, 
l'Unesco jouait un rôle conceptuel, opérationnel 
et normatif et que ces trois aspects de sa tâche 
étaient en fait inséparables. Le trait dominant 
de l'action de programme relative à la c o m m u 
nication est un effort pour atteindre un équilibre, 
ou plutôt une relation de complémentarité, entre 
la pensée et l'action. Le Sous-Directeur général 
a mentionné ensuite brièvement certains des do
maines les plus importants de l'unité 23, en com
mençant par les objectifs 6. A et 6. B (Développe
ment rural intégré, et Condition de la femme et 

participation de la femme au développement). La 
communication en milieu rural, a-t-il rappelé, 
occupe depuis des années une place importante 
dans le programme de l'Unesco relatif à la com
munication. Il a remercié les gouvernements de 
la République fédérale d'Allemagne, du Danemark, 
des Pays-Bas et de la Suisse de leurs contributions 
substantielles à des fonds-en-dépôt consacrés à 
ce programme. Le programme de l'Unesco, a-t-il 
observé, continue de mettre l'accent sur la décen
tralisation de la communication, car les habitants 
des régions rurales ont besoin de moyens et d'en
couragements pour exprimer dans les médias 
leurs idées et leur créativité. 

(291) L'objectif 6. B met en lumière une autre 
inégalité dans les pratiques de la communication 
et tend, avec des moyens encore modestes, à 
contribuer au changement socio-économique et à 
l'intégration de la femme dans l'effort global de 
développement. Une importance particulière a été 
attribuée à l'amélioration de l'image de la femme 
dans les médias et au rôle et à la condition des 
femmes qui travaillent pour les médias. 

(292) Quant aux objectifs 9. 1 et 9. 3, a-t-il 
indiqué, ils portent sur des questions qui, depuis 
quelques années surtout, sont au coeur m ê m e du 
débat mondial sur la communication. Ce qui donne 
à ce programme - ou plutôt à la communication 
elle-même - un caractère à la fois complexe, 
arduetvital, c'est la grande diversité des acteurs 
qui interviennent : responsables politiques, pra
ticiens de la communication, chercheurs, techni
ciens et personnel auxiliaire et enfin, peut-être 
surtout, le public lui-même, c'est-à-dire tous 
les consommateurs de la communication, ceux 
qui reçoivent les messages, ceux qui les traitent 
et les propagent. C o m m e de récents débats l'ont 
montré, la promotion d'idées telles que la parti
cipation, la réciprocité, la démocratisation est 
devenue une nécessité impérieuse ; cela est vrai 
aussi des nombreuses questions liées au dévelop
pement de la circulation de l'information, des 
messages et des idées par la réduction des obstacles 
et une contribution à l'autosuffisance de tous les 
pays en matière de communication. 

(293) Le Sous-Directeur général a expliqué 
ensuite pour quelles raisons les objectifs 9. 1 et 
9. 3 ont été regroupés dans le programme proposé. 
Il a indiqué que cette mesure de rationalisation 
permettra d'éviter certains doubles emplois qui 
avaient été constatés lorsque ces deux objectifs 
étaient programmés et traités séparément. En 
d'autres termes, l'Unesco a tiré les leçons de 
l'expérience dans un domaine qui est, par nature, 
pluridisciplinaire et fait intervenir de multiples 
professions. Il n'en reste pas moins que, pour 
des raisons opérationnelles et administratives, 
ce domaine doit évidemment être subdivisé de 
manière logique. C'est ce qui a été fait au moyen 
des thèmes ; les deux objectifs en comptent main
tenant quatre au lieu de six dans le document 20 C / 5. 
Le Sous-Directeur général a déclaré ensuite que 
l'Organisation manquerait à ses obligations si elle 
s'abstenait d'inscrire à son programme des acti
vités portant sur des questions considérées par
fois comme "controversées". Après avoir souligné 
que l'Unesco se doit d'affronter cette difficulté, il 
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a exprimé l'espoir que la Commission traiterait 
de ces aspects du programme avec la compréhen
sion qui s'était déjà manifestée en maintes occa
sions, notamment au cours des travaux de la 
Commission elle-même. L'Organisation devra 
aussi agir en étroite collaboration avec l'Orga
nisation des Nations Unies et les institutions 
spécialisées, avec les organisations profession
nelles, les institutions et organes gouvernemen
taux etprivés, et avec les spécialistes. Ces liens 
de collaboration confèrent au programme son 
caractère particulier et offrent à l'Unesco l'occa
sion de jouer pleinement son rôle de catalyseur 
et d'être un lieu de rencontres pour des échanges 
de vues libres et ouverts. 

(294) L e Sous-Directeur général a indiqué 
pour conclure que les sources du p r o g r a m m e , 
les tâches à accomplir et les obstacles à sur
m o n t e r se trouvent indiqués dans la Déclaration 
sur les organes d'information, dans l'ébauche 
d 'un P r o g r a m m e international pour le dévelop
p e m e n t de la communicat ion, dans les conclu
sions et suggestions de la C o m m i s s i o n interna
tionale d'étude des p rob lèmes de la c o m m u n i c a 
tion et, bien entendu, dans le cadre général, pour 
imprécis qu'il soit encore, du concept du nouvel 
ordre de l'information et de la communicat ion. 
Enfin, le Sous-Directeur général a appelé l'atten
tion des délégués sur le document 21 C / 8 6 - R a p 
port et propositions du Directeur général au sujet 
de la Conférence intergouvernementale de coopé
ration sur les activités, besoins et p r o g r a m m e s 
relatifs au développement des communicat ions , qui 
s'est tenue au Siège de l 'Unesco en avril 1980 -
et sur les décisions que ce rapport appelait de 
leur part. 

Objectif 6. A - Déve loppement rural intégré 

(295) D ' u n e maniè re générale les délégués 
qui ont c o m m e n t é l'unité 23 ont indiqué que cet 
objectif leur paraissait prioritaire, ou ne l'ont 
pas mentionné du tout. Lorsque l'objectif a été 
cité, les interventions ont précisé que la c o m m u 
nication rurale faisait partie de l 'ensemble des 
opérations du développement socio-économique, 
et qu'elle était reliée directement à la culture, à 
l'éducation, à la vulgarisation agricole et à l'édu
cation civique. Quelles que soient les différentes 
approches, la communicat ion rurale, selon tous 
les orateurs, doit promouvoi r la participation 
des ruraux à l 'ensemble des objectifs du dévelop
p e m e n t national. 

(296) Une trentaine de délégués ont décrit 
l'approche rurale de la communication comme 
un effort de dialogue avec les populations rurales, 
souvent majoritaires, toujours isolées de par les 
aires géographiques et les langues locales. Elle 
a été déclarée une priorité, principalement par 
les pays africains. Un nombre presque équiva
lent de délégations du groupe de l'Amérique latine 
a exprimé son intérêt, voire mentionné des expé
riences concrètes dans ce domaine. Bien que 
moins nombreux, quelques pays d'Asie ont mani
festé leur intérêt pour un système de communica
tion national offrant accès et participation à l'en-

-semble des populations, surtout rurales et isolées. 

(297) Plusieurs délégués ont mentionné que la 
communicat ion rurale existe traditionnellement et 
que les m é d i a s m o d e r n e s ne doivent pas les sup
planter m a i s au contraire servir leur épanouisse
m e n t . D e n o m b r e u x orateurs ont expr imé leur 
confiance à l 'Unesco dans le domaine de la c o m 
munication rurale, dont le but serait de parvenir 
à une collecte d'informations dans les milieux 
ruraux et de développer un dialogue véritable, 
pour une meilleure harmonisation de la politique 
du développement national et une circulation "hori
zontale" et "verticale" de l'information. 

(298) Sept délégués de pays développés se sont 
déclarés favorables à la communicat ion rurale, et 
ont offert leur soutien aux projets de l 'Unesco dans 
ce domaine par la promotion de projets décentra
lisés et multimédias (radio-presse-agence de 
presse) . 

(299) U n délégué a fait r e m a r q u e r que l'adjectif 
"rural" n'était pas applicable systématiquement à 
toutes les initiatives tendant à relier les popula
tions isolées entre elles et que d'autres fo rmes 
d'isolementnécessitent des approches particulières, 
n o t a m m e n t dans les Etats insulaires. D e u x ora
teurs ont fait mention de leur crainte que la c o m 
munication dite rurale n'aboutisse à établir une 
sorte de discrimination entre ce qui est urbain et 
rural. P o u r ces orateurs, l'expression " c o m m u 
nication communau ta i r e" serait préférable et per
mettrait sans malentendu d'adapter des sys tèmes 
de communicat ion appropriés à toute société m a r 
ginale, c'est-à-dire isolée des grands sys tèmes 
urbains. 

(300) Plusieurs délégués ont souligné que la 
production et la diffusion des livres constituent 
des éléments essentiels pour les p r o g r a m m e s de 
communicat ion et que ces activités sont étroite
m e n t liées au problème du développement rural 
dans son ensemble . L e coût élevé du papier et 
l'absence de matériel d ' imprimerie approprié ont 
de graves répercussions sur la capacité des pays 
en développement de produire les textes de lecture 
indispensables au soutien des p r o g r a m m e s d'alpha
bétisation, dont l'importance est fondamentale 
pour le développement rural intégré. 

(301) T o u s les intervenants se sont prononcés 
pour un encouragement de l'objectif 6. A non seu
lement au titre du P r o g r a m m e de participation, 
m a i s pour u n accroissement sensible des finance
men t s extrabudgétaires. 

R e c o m m a n d a t i o n s relatives à l'objectif 6. A 

(302) Les projets de résolution ci-dessous ont 
été acceptés sans modification du plan de travail 
et il en sera tenu compte dans la mise en oeuvre 
du programme. 

(a) L e projet de résolution 21 C / D R . 395 (Ougan
d a ) , demandant l 'accroissement des efforts de 
l 'Unesco dans le domaine de la communicat ion 
rurale n o t a m m e n t au m o y e n des fonds-en-dépôt. 

(b) L e projet de résolution 21 C / D R . 391 (Brésil,; 
Angola, C a p - V e r t , Mex ique , M o z a m b i q u e , Guinée-
Bissau, Argentine, P a n a m á , Côte d'Ivoire), d e 
mandan t l 'accroissement des efforts de l 'Unesco 
dans le domaine de la communicat ion rurale, n o 
t a m m e n t au m o y e n de fonds-en-dépôt. 
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(303) La Commission a recommandé à l'unani
mité à la Conférence générale l'adoption de l'ali
néa (e) du paragraphe 2 de la résolution 4/0. 1 conte
nue au paragraphe 4002 du document 21 C / 5 . Elle a 
également recommandé que la Conférence générale 
prenne note du plan de travail relatif à l'objectif 
6. A (doc. 21 C / 5 , par. 4230 à 4241) ; ainsi que 
d'un crédit de 652. 000 dollars, au titre du Pro
gramme ordinaire, pour cet objectif (doc. 21C/5 , 
par. 4229) étant entendu que ce chiffre serait 
ajusté pour tenir compte des modifications qui 
pourraient résulter de l'adoption de projets de 
résolution ayant des incidences financières et de 
la réunion conjointe de la Commission adminis
trative et des commissions du programme. 

Objectif 6. B - Condition de la femme et 
participation de la femme au développement 

(304) D o u z e délégués ont fe rmement soutenu 
cet objectif en ce qui concerne la participation de 
la f e m m e au développement économique, social 
et culturel, et sa présence accrue dans les acti
vités de communication. T o u s les orateurs ont 
insisté sur le p h é n o m è n e de discrimination dont 
fait l'objet la f e m m e , aussi bien dans les pays en 
développement que dans les pays nantis. Toutes 
les interventions ont également été favorables au 
p r o g r a m m e proposé en demandant toutefois que 
les études et les séminaires servent de base pour 
des actions pratiques et concrètes. 

(305) Quelques délégués ont insisté pour que 
la f e m m e accède aux professions de l'information 
non seulement au niveau des contenus et des p ro 
g r a m m e s m a i s aussi dans les domaines techniques. 
L e s délégués des pays en développement ont sur
tout voulu souligner que la participation de la 
f e m m e au développement nécessité une approche 
globale qui touche d'autres actions de l 'Unesco, 
n o t a m m e n t le développement rural, l'éducation 
et les sciences sociales. 

(306) Un délégué a rappelé que la publicité 
donnait une image intolérable de la femme en la 
présentant c o m m e un objet,voire comme une 
esclave. Un délégué a mentionné que les termes 
du programme présenté au titre de l'objectif 
exprimaient d'eux-mêmes la discrimination dont 
la femme est l'objet. En effet, a déclaré le délé
gué, "stimuler" et "soutenir" des activités s'adres-
sant aux femmes implique une attitude paternaliste. 

Recommandations relatives à l'objectif 6. B 

(307 ) Les projets de résolution ci-dessous ont 
été acceptés sans modification du plan de travail 
et il en sera tenu compte dans la mise en oeuvre 
du programme : 

(a) le projet de résolution 21 C / D R . 145 (Vene
zuela), demandant des rectifications rédaction
nelles du paragraphe 4247 ; 

(b) le projet de résolution 21 C / D R . 138 (Argen
tine), demandant qu'une partie du p r o g r a m m e 
s'adresse particulièrement à l 'Amér ique latine. 

(308) La Commission a recommandé à l'una
nimité à la Conférence générale l'adoption de 
l'alinéa (b) du paragraphe 2 delà résolution 4/0. 1 
contenue au paragraphe 4002 du document 21 C / 5 . 

Elle a également recommandé que la Conférence 
générale prenne note du plan de travail relatif à 
l'objectif 6. B (doc. 21 C / 5 , par. 4244 à 4247), 
ainsi que d'un crédit de 124. 000 dollars, au titre 
du Programme ordinaire, pour cet objectif (doc. 
21 C / 5 , par. 4243) étant entendu que ce chiffre 
serait ajusté pour tenir compte des modifications 
qui pourraient résulter de l'adoption de projets de 
résolution ayant des incidences financières et de 
la réunion conjointe de la Commission administra
tive et des commissions du programme. 

Objectifs 9. 1/9. 3 - Circulation de l'information 
et échanges internationaux/Processus et role 
de la communication 

(309) L e s orateurs qui ont parlé des objectifs 
9. 1/9. 3 ont pratiquement tous insisté sur les liens 
entre les différentes activités proposées. L e grand 
principe qui sous-tend les thèmes d'action est 
celui d 'un nouvel ordre mondial de l'information et 
delà communication exigeant des modifications de 
la situation actuelle auniveau tant national qu'inter
national en ce qui concerne la création d'infra
structures, la m i s e en valeur des ressources de 
main-d 'oeuvre , le besoin urgent de recherche et 
de chercheurs, l'établissement de m é c a n i s m e s 
d'échange d'informations, l'accroissement des 
capacités de production endogènes, la facilitation 
d'une circulation plus libre et m i e u x équilibrée de 
l'information, la nécessité d'abaisser les tarifs 
des télécommunications, l'étude du rôle des p r o 
fessionnels des médias dans la création de condi
tions favorables à la paix et à la compréhension 
internationale, l'impact de la publicité sur le 
contenu des m e s s a g e s , les activités des industries 
transnationales de la communication, l'éducation 
du public au sujet des médias , les rapports entre 
la communication et le développement social, cul
turel et économique, ainsi que la promotion de la 
participation du public à la communication et à la 
démocratisation de cette dernière. 

(310) L a plupart des orateurs ont relevé avec 
satisfaction que le p r o g r a m m e a été établi de m a 
nière à faire une place à la continuité aussi bien 
qu 'à l'innovation et qu'il prévoit des dispositions 
pour donner suite aux suggestions et aux r e c o m 
mandations de la C o m m i s s i o n internationale d'étude 
des problèmes de la communication. Quelques-uns 
ont r emarqué qu'il tient également compte du contenu 
de la Déclaration sur les principes fondamentaux 
concernant la contribution des organes d' informa
tion au renforcement de la paix et de la c o m p r é 
hension internationale, à la promotion des droits 
de l ' h o m m e et à la lutte contre le racisme, l'apar
theid et l'incitation à la guerre. U n certain n o m b r e 
d'orateurs se sont déclarés satisfaits du regrou
p e m e n t des objectifs 9. 1 et 9. 3, car il a pe rmis 
de mieux structurer le p r o g r a m m e et de concen
trer davantage les activités qui sont liées assurant 
ainsi un équilibre entre les aspects opérationnels, 
théoriques et normatifs de l'action m e n é e dans le 
domaine de la communication. 

(311) Ce p r o g r a m m e répond donc aux besoins 
multiples des Etats m e m b r e s , et en particulier de 
ceux dont le système de communication en est e n 
core aux premiers stades de sa formation, tant 

178 



Commissions du programme 

sur le plan de la conception que sur celui des 
structures. Il faudrait que ces Etats parviennent 
à une certaine autosuffisance, et si possible à 
l'autosuffisance collective. En revanche, plu
sieurs orateurs ont contesté certaines activités 
du programme qui leur paraissaient présenter 
un caractère normatif et "idéologique" et donc 
devoir être abandonnées au bénéfice de pro
grammes concrets et orientés vers l'action, 
qui visent à assurer le développement des infra
structures de communication, besoin prioritaire 
des pays en développement. 

(312) Tout en reconnaissant l'importance des 
travaux de recherche et des colloques, quelques 
orateurs ont néanmoins estimé que le Directeur 
général devrait revoir les activités proposées 
dans le cadre de cet objectif, afin de dégager des 
crédits pour renforcer le Programme interna
tional pour le développement de la communication 
(PIDC) que la Conférence générale doit instituer 
en application de la recommandation de la Confé
rence intergouvernementale de coopération sur 
les activités, les besoins et les programmes 
relatifs au développement des communications 
( D E V C O M ) . Un autre orateur a suggéré, étant 
donné que d'après le Directeur général lui-même 
le programme d'activités relatives à la c o m m u 
nication ménageait une certaine souplesse en rai
son de la mise en place éventuelle du PIDC, que 
toutes les activités relevant des thèmes 01 et 02 
des objectifs 9. l/9. 3 soient "ajournées" en atten
dant l'étude et l'évaluation du Directeur général, 
qui pourra alors faire part de ses conclusions au 
Conseil exécutif lors de sa 112e session, les dé
cisions à prendre en fonction de ces conclusions 
pouvant être laissées au Conseil. D'autres membres 
de la Commission ont contesté qu'une organisa
tion comme l'Unesco, avec ses obligations intel
lectuelles et théoriques, doive se borner à des 
activités purement "opérationnelles" telles que 
celles qui sont envisagées au titre du PIDC. 

(313) Au fur et à mesure du débat, il est ap
paru clairement que certaines des activités pro
grammées par l'Unesco dans le domaine de la 
communication suscitaient de profondes diver
gences de vues. Dans leur majorité, les orateurs 
ont approuvé le programme présenté dans le docu
ment 21 C / 5 , insistant sur le fait que les études 
et les colloques ont autant d'importance que les 
projets "concrets" de type opérationnel. C o m m e 
l'a dit l'un d'eux, m ê m e les projets opérationnels 
supposent d'importantes recherches préliminaires 
et une évaluation continue ; sinon, l'Unesco se 
bornerait à transférer des technologies dans des 
pays dont les conditions particulières ne se prêtent 
pas nécessairement à l'application de modèles 
qui ont pu réussir ailleurs. En outre, s'il n'est 
pas douteux que les pays en développement manquent 
d'infrastructures, il faut, pour en édifier qui 
soient appropriées et efficaces, commencer par 
répondre à des questions fondamentales. Les pays, 
en développement souffrent de lacunes techniques 
et de lacunes théoriques, et les programmes de 
l'Unesco doivent contribuer à combler les unes et 
les autres. 

(314) Un autre membre de la Commission a 
émis l'opinion que si des programmes d'action 

s'imposent d'urgence, ils doivent se fonder sur 
une réflexion scientifique. Celle-ci suppose des 
recherches et des échanges d'informations entre 
pays dont la situation et les problèmes présentent 
certaines similitudes. Ce dont nous avons besoin, 
a dit un orateur, ce n'est pas d'études moins nom
breuses mais d'études plus nombreuses, et il a 
ajouté que le besoin se faisait surtout sentir 
d'études reposant sur des bases théoriques et des 
travaux de recherche solides et orientées vers 
la formulation d'une politique de manière à faci
liter la prise des décisions. Répondant aune inter
vention précédente, un orateur a demandé si, sans 
études et réflexion, l'Unesco aurait jamais pu pro
duire des idées et des concepts nouveaux et stimu
lants tels que ceux qui sont contenus dans la Déclara
tion sur les organes d'information ou qui se sont 
exprimés dans le débat en cours sur un nouvel ordre 
mondial de l'information et de la communication. 

• (315) Selon un autre orateur, la recherche 
peut nous renseigner sur l'ordre de grandeur des 
travaux que suppose la mise en place de systèmes 
de communication bien conçus. Réaffirmant les 
opinions exprimées par de nombreux membres de 
la Commission, un délégué a félicité l'Unesco 
d'avoir défini une ligne théorique et intellectuelle 
qui s'appuie sur le concret. 

(316) De nombreux orateurs ont offert l'aide 
de spécialistes de leur pays pour assurer la bonne 
exécution du programme de l'Unesco proposé pour 
1981-1983. 

Thème 4/9. 1-9. 3/01 - Promotion d'une circulation 
libre et d'un échange plus large, plus diversifié 
et mieux équilibré de l'information 

(317) La plupart des orateurs, en abordant ce 
thème, ont déclaré qu'un nouvel ordre mondial de 
l'information et de la communicationn'estpossible 
que si les efforts pour améliorer la libre circula
tion de l'information aboutissent à la réalisation 
d'un meilleur équilibre. Plusieurs orateurs ont 
souhaité introduire le mot "équitable" dans le titre 
général du thème, tandis que d'autres ont mis en 
doute la possibilité d'atteindre un tel objectif sans 
avoir recours à des mesures bloquant la libre cir
culation elle-même. 

(318) Plusieurs orateurs ont félicité l'Unesco 
d'avoir pris les initiatives qui ont amené la com
munauté professionnelle internationale à prendre 
vraiment conscience des déséquilibres existants, 
et d'avoir pris des mesures pour y remédier. Ils 
ont instamment prié l'Unesco de continuer à agir 
dans ce domaine en étroite collaboration avec les 
organisations professionnelles nationales, régio
nales et internationales. Grâce à cette coopération, 
un grand nombre d'activités ont lieu dans le monde 
entier, dans le cadre desquelles les organisations 
professionnelles elles-mêmes organisent des réu
nions et se consultent mutuellement sur les mesures, 
les plus propres à améliorer la situation existante 
en ce qui concerne la circulation internationale de 
l'information. En conséquence, de nombreuses 
connaissances concernant les problèmes et leurs 
causes ont été recueillies, si bien que des pro
grammes d'action peuvent être mis au point avec 
quelque confiance. 
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(319) De nombreux orateurs, soulignant le 
caractère multidisciplinaire des activités du 
domaine de la communication, ont invité l'Unesco 
à continuer à coopérer étroitement avec les autres 
institutions spécialisées des Nations Unies, no
tamment avec l'Union internationale des télécom
munications (UIT). L'UIT a travaillé avec succès 
dans ce domaine, spécialement en ce qui concerne 
la création d'infrastructures, l'attribution de 
fréquences radio, les systèmes internationaux 
de satellites, les structures tarifaires, etc. De 
nombreux orateurs ont souligné lanécessité d'éli
miner les anomalies actuelles des tarifs de télé
communications, qui font qu'invariablement les 
pays les plus pauvres paient les tarifs les plus 
élevés pour la transmission de messages. 

(320) Les opérations des sociétés transna
tionales en ce qui concerne la production de mes 
sages destinés à être diffusés par les médias ont 
fai l'objet de plusieurs interventions. De n o m 
breux orateurs ont suggéré qu' il fallait à cet égard 
un rassemblement plus systématique de données, 
tant qualitatives que quantitatives, afin que toute 
action future dans ce domaine puisse se fonder 
sur des faits et non des conjectures. Il importe 
d'étudier en profondeur non seulement les opéra
tions des sociétés mais aussi les raisons de leur 
domination apparente du marché international. 
Un orateur a spécialement attiré l'attention sur 
le développement phénoménal de l'informatique, 
qui risque fort de donner naissance à une nouvelle 
forme d'"impérialisme de l'information". Il in
combe à l'Unesco de s'en préoccuper et d'entre
prendre les études appropriées. 

(321) Au sujet des études proposées sur le 
rôle de ceux qui filtrent l'information et sur le 
processus de sélection des nouvelles, un orateur 
a estimé que l'Unesco devrait s'abstenir, dans 
le traitement des phénomènes contemporains, de 
se référer à des notions dépassées, c o m m e celles 
de filtrage de l'information et de réduction des 
obstacles, et prendre des mesurespluspositives, 
fondées sur des modèles de développement. Un 
autre a proposé que l'Unesco entreprenne des 
études pour suivre l'évolution de la notion de 
"nouvelles" dans le monde. Quelques orateurs 
se sont demandé si l'Unesco, étant donné ses 
ressources limitées et la nature de ses préoccu
pations, devrait s'intéresser directement au 
contenu de la communication. 

(322) Un orateur a exprimé sa satisfaction de 
voir qu'une étude sur l'image de l'Islam dans les 
médias des pays développés estproposée à l'occa
sion de la célébration de l'avènement du XVe siècle 
de l'Hégire. Il a formulé le voeu que l'Unesco et 
par son intermédiaire tous les Etats membres 
contribuent directement à cette étude, au lieu 
que cette activité soit financée uniquement au 
moyen de contributions volontaires. 

(323) Plusieurs orateurs ont signalé le besoin 
urgent de rendre pleinement opérationnelle l'Agence 
d'information panafricaine (PANA) et ont invité 
instammentl'Unescoà prendre les mesures appro
priées, en coopération avec l'Organisation de 
l'Unité africaine (OUA). 

Thème 4/9. 1-9. 3/02 - Fonction sociale de la 
communication 

(324) De nombreux orateurs ont abordé les 
questions concernant la liberté et la responsabi
lité en matière de communication, la nécessité 
d'une participation plus large et plus active du 
public à la prise des décisions portant sur le 
contenu de l'information et la gestion des médias, 
la décentralisation et la démocratisation du pro
cessus de la communication, et le rôle de la com
munication dans le développement social, culturel 
et économique. 

(325) D'après un orateur, le programme pro
posé n'est pas solidement fondé sur le rôle que 
joue la communication en faveur du développement. 
Pour d'autres, il faudrait accorder une plus grande 
attention à la relation entre les formes tradition
nelles de communication et les systèmes modernes. 
Un système intégré qui utiliserait les moyens de 
communication traditionnels existants en les com
binant aux. formes modernes serait beaucoup plus 
efficace, non seulement pour véhiculer des m e s 
sages mais aussi pour promouvoir la participation 
active du grand public. 

(326) Certains orateurs ont dit qu'il était im
portant que le public soit conscient de la nature 
du fonctionnement des mass media, de manière à 
pouvoir juger avec un esprit critique les messages 
qu'il reçoit par l'intermédiaire du support impri
m é et les moyens électroniques, y compris le 
cinéma. Un orateur s'est demandé dans quelle 
mesure la communication pouvait réellement re
fléter les préoccupations et les aspirations du 
public si ce m ê m e public ne participait pas à la 
gestion des médias. D'autres orateurs ont indiqué 
que la liberté d'expression et la liberté de la presse 
étaient incompatibles avec une ingérence des gou
vernements dans les activités des médias, les
quelles devraient être entièrement laissées à 
l'appréciation des professionnels. La responsa
bilité de ceux-ci à l'égard aussi bien de leur pro
fession que du public suffit pour garantir un sys
tème d'information qui protège les intérêts de la 
communauté. 

(327) Plusieurs orateurs ont indiqué qu'ils 
s'opposeraient à toute mesure visant à restreindre 
cette liberté professionnelle. D'autres ont accueilli 
avec satisfaction les études proposant d'examiner 
les diverses influences susceptibles de limiter 
l'autonomie et l'indépendance des organes 
d'information. 

(328) A ce propos, un orateur a suggéré qu'à 
l'avenir les programmes de l'Unesco relatifs au 
concept du droit à la communication soient inté
grés dans les objectifs 9. l/9. 3 au lieu d'être exa
minés à part dans le cadre de l'objectif 1. 1. 

(329) La question des conditions de travail des 
journalistes a fait l'objet de nombreuses interven
tions. Ayant souscrit à l'unanimité aux principes 
de la Déclaration sur les organes d'information, 
les Etats membres de l'Unesco avaient le devoir 
de veiller à ce que tous les moyens nécessaires 
soient mis à la disposition des journalistes pour 
l'exercice quotidien de leurs légitimes fonctions. 

(330) Toutefois, des divergences sont appa
rues entre les orateurs sur la question de l'octroi 
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de privilèges spéciaux aux journalistes. Pour cer
tains, ceux-ci devraient bénéficier d'une protec
tion, notamment lors de missions dangereuses. 
Pour d'autres, aucune de ces garanties n'était 
nécessaire dans la mesure où cela amènerait les 
gouvernements à prendre des mesures visant à 
mettre en place un système d'autorisations auquel 
seraient assujettis les correspondants aussi bien 
nationaux qu'internationaux. Les journalistes 
doivent se plier aux lois en vigueur dans le pays 
où ils exercent leurs fonctions, mais ils devraient 
être libres de recueillir et de diffuser les infor
mations. Pour cela ils doivent avoir accès aux 
sources d'information. 

(331) De nombreux intervenants ont indiqué 
que seules les organisations professionnelles 
intéressées pouvaient discuter des questions 
concernant les conditions de travail des journa
listes, leur besoin de liberté et leur responsa
bilité vis-à-vis des lecteurs et des spectateurs, 
et traduire ces discussions par des actions con
crètes. Tout ce que l'Unesco pouvait faire, c'était 
d'offrir les moyens permettant à ces discussions 
d'avoir lieu. Il a été reconnu que l'Unesco avait 
effectivement apporté un tel soutien à des orga
nisations professionnelles non gouvernementales 
et qu'elle continuait à travailler en étroite colla
boration avec elles. 

(332) Cependant, certains orateurs ont décla
ré que l'Unesco devrait participer aux efforts dé
ployés par les organisations de journalistes en 
vue d'élaborer des codes déontologiques au niveau 
aussi bien national qu'international. Ces codes 
permettraient de définir les limites de la liberté 
ainsi que la nature de la responsabilité des jour
nalistes. Ils aideraient également les responsables 
de la politique générale en leur fournissant des 
principes directeurs pour les rapports entre gou
vernement et organes d'information. Plusieurs 
orateurs, exprimant un avis différent, ont indiqué 
qu'aucune institution n'est en mesure d'assumer 
la responsabilité d'administrer ou d'appliquer un 
tel code, notamment au niveau international, étant 
donné que les approches diffèrent suivant les pays 

à l'égard de l'ensemble de la question des droits, 
privilèges ou attributions du journaliste. Dans 
certains pays, les relations entre gouvernements 
et organes d'information, fondées sur des tradi
tions et des pratiques bien établies, posent un 
problème délicat. 

(333) A ce propos, il a été suggéré que l'Unesco 
convoque, avec la coopération active de certains 
Etats membres, une table ronde en vue de discu
ter des conditions de travail du journaliste. Cette 
table ronde devrait rassembler les représentants 
des organisations professionnelles des journa
listes en activité et des spécialistes de la 
communication. 

Thème 4/9. 1-9. 3/0. 3 - Promotion de la 
recherche, des échanges d'informations 
et de la formation des chercheurs dans 
le domaine de la communication 

(334) Les interventions consacrées à ce thème 
ont porté essentiellement sur la nécessité d'ac
croître les capacités de recherche des pays en 

développement afin de leur permettre de se suffire 
à eux-mêmes. 

(335) L'opinion a été émise que si l'on ne 
forme pas des chercheurs aptes à analyser les 
besoins et tendances en matière de communica
tion caractéristiques de leurs communautés, les 
pays en développement continueront à dépendre 
d'études faites par des chercheurs étrangers pour 
leurs besoins personnels. Les modèles théoriques 
à partir desquels sont réalisées les études doivent 
être fondés sur les caractéristiques spécifiques 
du milieu socioculturel et du contexte de c o m m u 
nication considérés. 

(336) Plusieurs orateurs ont dit que des cher
cheurs des pays en développement, appartenant 
de préférence à la région intéressée, devraient 
participer activement à tous les programmes de 
formation exécutés avec le concours des organi
sations internationales ou réalisés par des fonda
tions privées ou des organisations d'aide bilatérale. 

(337) Compte tenu de la modicité des ressources 
au niveau national, l'Unesco a été instamment 
priée d'adopter une approche régionale en vue de 
satisfaire les besoins des pays en développement 
dans le domaine de la communication, notamment 
pour ce qui concerne la formation de chercheurs 
et les échanges d'informations en matière de 
recherche. 

(3 38) Plusieurs orateurs ont fait ressortir 
l'importance de la collecte, du traitement et de 
la diffusion des informations relatives aux résul
tats des recherches. A ce propos, on a souligné 
le rôle du Réseau international de centres de docu
mentation sur les recherches et les politiques en 
matière de communication ( C O M N E T ) mis en 
place par l'Unesco. Plusieurs orateurs ont suggé
ré d'étendre ce réseau à des régions et sous-
régions qui présentent des traits linguistiques 
communs mais ne disposent pas encore de tels 
centres de documentation. 

(339) Il a été aussi proposé que l'Unesco pro
cède à l'évaluation de l'action du C O M N E T afin 
d'en améliorer l'efficacité et la portée. Il a aussi 
été suggéré que le programme de publications de 
l'Unesco en matière de communication soit ren
forcé et que les études soient largement diffusées, 
en prenant soin notamment qu'elles touchent les 
institutions de recherche et de formation des pays 
en développement. 

(340) En ce qui concerne la recherche et les 
études, un orateur a estimé que le taux de crois
sance de 3, 3 % prévu représente en termes réels 
une diminution des crédits alloués aux activités 
relatives à la communication et a suggéré une 
augmentation de ces crédits. 

Thème 4/9. 1-9. 3/04 - Echange international de 
personnes et circulation internationale du 
matériel dans les domaines de l'éducation, 
de la science, de la culture et de la 
communication 

(341) Plusieurs Etats membres ont appuyé les 
activités proposées dans le cadre du programme 
visant à promouvoir l'échange international des 
personnes et la circulation internationale du m a 
tériel imprimé et audiovisuel. 
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(342) U n délégué a annoncé l'intention de son 
pays de contribuer aux efforts de l 'Unesco dans 
ce d o m a i n e en ratifiant les A c c o r d s de Florence 
et de Beyrouth. 

(343) L e s difficultés rencontrées dans l'appli
cation de ces accords en ce qui concerne l ' impor
tation de papier et d 'équipement ont été relevées 
par les représentants de deux organisations non 
gouvernementales c o m m e étant des obstacles i m 
portants à la production et à la circulation du m a 
tériel i m p r i m é ; un représentant a indiqué que 
l'esprit de l 'Accord de Florence était bafoué par 
les autorités douanières qui empêchaient les jeunes 
artistes de transporter leurs oeuvres à l'étranger 
pour les exposer, et il a suggéré que l 'Accord 
soit remodelé compte tenu de ce prob lème. Il a 
ajouté que ledit accord dépérissait et que des 
m e s u r e s énergiques étaient nécessaires pour lui 
donner de la vitalité. 

(344) D e n o m b r e u x délégués ont souligné que 
les tarifs postaux élevé s faisaient partie également 
des principales entraves à la circulation du m a t é 
riel i m p r i m é , et plusieurs orateurs originaires 
de pays en développement ont dit que ces tarifs 
étaient un facteur décisif dans le coût élevé de 
l'importation des livres. L e s efforts de l 'Unesco 
pour trouver une solution à ce p rob lème ont été 
vigoureusement appuyés. 

R e c o m m a n d a t i o n s concernant les objectifs 9. 1/9. 3 

(345) La Commission a recommandé à l'una
nimité que la Conférence générale adopte le projet 
de résolution 21 C / D R . 380 (Algérie, Cuba, Irak, 
Nigeria, Pakistan, Sri Lanka, Yougoslavie, Tuni
sie, Venezuela, au nom des pays du Groupe des 
77 et du Mouvement des non-alignés) sur l'abais
sement des tarifs de télécommunications pour 
les échanges d'informations (21 C/Résolutions, 
4/22). 

(346) Les projets de résolution ci-après ont 
été acceptés sans modification du plan de travail 
et seront pris en considération dans l'exécution 
du programme : 

(a) Projet de résolution présenté oralement 
par l 'Espagne et le Portugal sur les activités de 
documentation sur la communica t ion dans la pénin
sule Ibérique ; 

(b) Projet de résolution présenté oralement 
par la Guinée-Bissau, le Portugal, le M o z a m 
bique et le C a p - V e r t (le deuxième paragraphe du 
dispositif étant suppr imé) , relatif aux activités 
de documentation sur la communicat ion dans les 
pays utilisant le portugais c o m m e langue de 
travail. 

(347) L e s projets de résolution ci-après ont 
été acceptés avec modification du plan de travail : 

(a) L e projet de résolution 21 C / D R . 269 
(France) , sur l 'abaissement des tarifs des dif
férents systèmes de télécommunication utilisés 
pour la transmission et les échanges d ' informa
tions (avec a m e n d e m e n t ) ; 

-(b) L e projet de résolution 21 C / D R . 383 
(Sénégal, Niger, Nigeria, Z a m b i e , Haute-Volta, 
M o z a m b i q u e , Angola, Zat re) , sur les études en 
vue de l'établissement d 'un Centre africain de 
recherche en matière de communica t ion ; 

(c) L e projet de résolution 21 C / D R . 396 (Suède, 
D a n e m a r k , N o r v è g e ) , sur les tables rondes pour 
discuter des problèmes relatifs aux conditions de 
travail des journalistes ; 

(d) L e projet de résolution 21 C / D R . 385 ( V e n e 
zuela), modifié ora lement par la m ê m e délégation, 
sur les études à entreprendre pour l'élaboration 
des principes relatifs à un nouvel ordre mondia l 
de l'information et de la c o m m u n i c a t i o n . C e projet 
de résolution a été m i s aux voix et adopté par 
51 voix contre 6, avec 26 abstentions. 

(348) L e projet de résolution 21 C / D R . 264 
(Cameroun) sur les p r o g r a m m e s de radio-télévision 
et l'identité culturelle a été accepté sans modifi
cation du plan de travail, étant entendu qu'il serait 
appliqué, dans la m e s u r e du possible, au titre du 
P r o g r a m m e de participation, si une d e m a n d e était 
présentée à cet effet. 

(349) L e s projets de résolution ci-après ont 
été m i s aux voix et rejetés par la C o m m i s s i o n : 

(a) L e projet de résolution 21 C / D R . 379 (Dane
m a r k et Suède) , suggérant la suppression de cer
taines études afin de transférer les ressources 
ainsi dégagées à des p r o g r a m m e s orientés vers 
l'action. L e résultat du vote a été 12 voix pour, 
50 contre et 10 abstentions. 

(b) L e projet de résolution 21 C / D R . 397 (Etats-
Un i s ) , tendant à différer toute décision sur divers 
p r o g r a m m e s en attendant un e x a m e n et une éva
luation à effectuer après la session de la Confé
rence générale. L e résultat du vote a été 3 voix 
pour, 56 contre et 13 abstentions. 

(350) Les projets de résolution ci-après ont 
été retirés : 21 C / D R . 124 (Egypte), 21 C / D R . 127 
(Cuba), 21 C / D R . l27Rev. (Cuba) et21C/'DR. 128 
(Cuba). 

(351) La Commission a recommandé à l'una
nimité l'adoption par la Conférence générale de 
l'alinéa (h) du paragraphe 2 de la résolution 4/0. 1 
contenue au paragraphe 4002 du document 21 C /5 . 
Elle a aussi recommandé que la Conférence géné
rale prenne note du plan de travail relatif aux 
objectifs 9. 1/9. 3 (doc. 21 C / 5 , par. 4332 à 4403), 
dans lequel il serait tenu compte des modifi
cations susmentionnées, ainsi que d'un crédit de 
3. 707. 000 dollars, au titre du Programme ordi
naire, pour cet objectif (doc. 21 C /5 , par. 4331) 
étant entendu que ce chiffre serait ajusté pour tenir 
compte des modifications qui pourraient résulter 
de l'adoption des projets de résolution ayant des 
incidences financières et de la réunion conjointe 
de la Commission administrative et des commis
sions du Programme, 

(352) A la suite du vote, le délégué des Etats-
Unis a rappelé les préoccupations que causent à 
son pays un certain n o m b r e d'activités se ratta
chant aux objectifs 9 . 1 et 9 . 3 - n o t a m m e n t les 
efforts visant à définir des n o r m e s journalistiques 
et les études sur la liberté et la responsabilité en 
mat ière de communica t i on qui sont de nature à 
susciter de nouvelles pressions en vue de l'éta
blissement d 'un code international de déontologie 
journalistique. Il a éga lement ment ionné des points 
quin'étaientpas en accord avec le rapport M a c b r i d e , 
en particulier en ce qui concerne la protection des 
journalistes et les droits de réponse et de rectifi
cation. Il a déclaré que l ' e x a m e n du contenu de la 
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publicité et de la gestion de médias nationaux sou
lèverait des problèmes politiques d'envergure, 
aux niveaux national et international et conduirait 
l1 Unesco à une impasse. Les délégations du Canada, 
de la République fédérale d'Allemagne et du 
Royaume-Uni se sont associées aux opinions ex
primées par le délégué des Etats-Unis. 

Objectif 9 . 4 - Politiques, infrastructures et 
formation dans le domaine de la communication 

(353) Au cours du large débat consacré à 
l'unité de discussion 23, l'accent a été mis sur 
les questions liées à la formulation de politiques 
nationales de la communication, à la planifica
tion et à l'établissement d'infrastructures de la 
communication, et à la formation de spécialistes 
de la communication, notamment dans les pays 
en développement. 

(354) Compte tenu des besoins différents des 
Etats membres de l'Unesco, c'est le programme 
relatif à l'objectif 9. 4 qui est sans doute l'un des 
plus urgents et l'un des plus importants pour la 
réduction des inégalités qui existent entre les 
capacités nationales de production et de diffusion 
des messages ; il pourrait contribuer à l'équilibre 
de la circulation de l'information dans le monde. 

(355) C'est également un domaine où il existe 
des possibilités considérables de coopération 
entre les pays industrialisés et les pays en déve
loppement, en vue de l'amélioration des capacités 
de ces derniers dans le domaine de la communi
cation. De nombreux orateurs des pays dévelop
pés ont non seulement parlé des programmes 
d'aide bilatérale et multilatérale qu'ils appliquent, 
mais ont offert de les poursuivre, voire de les 
élargir. 

Thème 4/9.4/01 - Formulation de politiques et 
de plans en matière de communication aux 
niveaux national, régional et international 

(356) Nombre de délégués ont souligné l'im
portance des conclusions et recommandations des 
conférences intergouvernementales sur les poli
tiques de la communication organisées par 
l'Unesco au Costa Rica, à Kuala Lumpur et à 
Yaounde pour les régions d'Amérique latine et 
des Caraïbes, d'Asie et du Pacifique, et d'Afrique 
respectivement. Us ont constaté avec satisfac
tion qu'il avait été tenu compte, dans le programme 
1981-1983, de la nécessité de donner suite à ces 
recommandations. 

(357) De nombreux orateurs ont fait allusion 
aux principes et objectifs que les responsables 
politiques eux-mêmes avaient énoncés dans les 
déclarations adoptées à ces trois conférences. 
Ces déclarations devraient non seulement servir 
d'orientation pour les pays concernés, mais aussi 
permettre à tous ceux qui s'occupent du dévelop
pement de la communication dans ces régions de 
s'informer des intentions et des aspirations des 
nations intéressées. 

(358) Certains délégués ont suggéré que 
l'Unesco mène cette série de conférences à son 
terme. Un orateur, faisant observer qu'il est 
prévu de réunir la conférence pour les Etats 

arabes en 1982, s'est demandé pourquoi aucune 
indication précise n'est donnée au sujet de la con
férence pour la région Europe. Il a exprimé l'avis 
que cette conférence devrait être organisée, peut-
être en 1984. 

(359) D'autres membres de la Commission ont 
exprimé des doutes quant à la nécessité d'une telle 
conférence, les questions pertinentes ayant été 
examinées en d'autres occasions. Un orateur 
s'est félicité qu'il soit prévu de mener des consul
tations avant de décider de l'organisation de cette 
conférence. 

(360) Plusieurs délégués se sont dits très favo
rables à la création de groupes ad hoc pour aider 
à donner suite aux recommandations de ces confé
rences régionales ; certains d'entre eux ont men
tionné plus particulièrement les travaux du groupe 
qui s'est réuni après la Conférence intergouverne
mentale sur les politiques de la communication en 
Asie et en Océanie (ASIACOM). Mention a été 
faite à ce propos de la constitution du réseau asia
tique d'information et de l'étude de faisabilité 
concernant la création de banques de films ciné
matographiques et télévisuels. Des mesures ana
logues devraient être prises en vue de la création 
de l'Agence panafricaine d'information (PANA) 
ainsi que de banques de films cinématographiques 
et télévisuels en Afrique, conformément aux re
commandations de la Conférence de Yaounde. Plu
sieurs délégués se sont déclarés satisfaits des 
premières dispositions prises pour soutenir 
l'Agence d'information latino-américaine ALASEI 
et l'Agence d'information des Carafbes (CANA) à 
la suite de la Conférence du Costa Rica. 

Thème 4/9. 4/02 - Promotion de l'élaboration 
et de l'application des méthodologies dans 
la planification de la communication et 
formation de spécialistes dans ce domaine 

(361) Deux délégués ont mentionné la planifi
cation comme une discipline spécialisée à promou
voir au stade de la formation postuniversitaire. 

(362) Plusieurs orateurs ont souvent lié la 
planification à la recherche, car une telle liaison 
permettrait un élargissement de son champ d'action 
et des échanges d'expériences qui permettraient 
d'appliquer les méthodes précédemment élaborées 
à diverses situations régionales ou sous-régionales. 

Thème 4/9. 4/03 - Développement de systèmes 
de programmes et de technologies de la 
communication 

(363) La presque totalité des délégués ont été 
attentifs à ce thème, d'une part parce que celui-ci 
touche un grand nombre d'aspects professionnels 
de la communication et d'autre part parce que ces 
aspects professionnels couvrent pratiquement l'en
semble des activités relatives à la communication. 

(364) La majorité des orateurs a estimé que 
ce thème se devait de répondre par des actions 
concrètes aux recommandations exprimées lors 
des conférences intergouvernementales sur les 
politiques de la communication. A F R I C O M a été 
de ces conférences celle qui fut le plus souvent 
évoquée. 
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(365) De nombreuses délégations représentant 
divers groupes géographiques ont estimé qu'il 
était nécessaire d'avoir recours à la coopération 
internationale pour obtenir le financement de pro
jets nationaux ou régionaux. 

(366) Plusieurs interventions ont tenu à signa
ler que le développement des agences de presse 
devait retenir l'attention de l'Unesco. L'Agence 
panafricaine de presse a été souvent mentionnée 
c o m m e un projet à soutenir tout particulièrement, 
en veillantà ce que lespays lusophonesy adhèrent 
à part entière. Un délégué de l'Amérique latine 
a proposé que le renforcement des structures 
régionales des agences de presse soit également 
envisagé. 

(367) Quelques délégués représentent aussi 
bien des pays industrialisés que des pays en dé
veloppement ont estimé qu'il était nécessaire de 
garantir une meilleure utilisation des infrastruc
tures existantes, car on a trop souvent tendance 
à se lancer dans de nouveaux projets ambitieux 
délaissant l'équipement disponible, qui est par
fois sous-utilisé. 

(368) Plusieurs délégués ont mentionné que 
l'Unesco devait poursuivre ses études techniques 
dans le domaine du matériel de communication, 
notamment en ce qui concerne l'utilisation d'équi
pements peu coûteux. Un orateur a proposé qu'une 
plus grande attention soit apportée à la fabrica
tion locale des récepteurs radio dans les pays en 
développement. Un délégué a mentionné que 
l'Unesco se devait de poursuivre des études sur 
la mise au point de prototypes et la fabrication 
d'équipements essentiels à la communication 
dans les pays en développement. Cependant dans 
ce domaine particulier l'Unesco doit nécessaire
ment collaborer avec d'autres institutions spécia
lisées, notamment l'Union internationale des 
télécommunications et l'Organisation des Nations 
Unies pour le développement industriel. Beau
coup d'orateurs ont fait allusion aux problèmes 
techniques et demandé que la question soit trai
tée plus concrètement afin de promouvoir l'em
ploi de moyens appropriés. 

(369) Un délégué a demandé qu'une attention 
toute particulière soit accordée aux études sur 
les technologies modernes, notamment l'informa
tique. Les technologies modernes risquent de 
créer une nouvelle forme de dépendance, princi
palement dans les pays en développement. 

(370) Plusieurs délégués ont estimé que 
l'Unesco devrait accroître ses efforts pour le 
développement des systèmes de production endo
gène de messages et de programmes. Dans ce 
domaine, les orateurs ont mentionné à plusieurs 
reprises que la coopération entre pays en déve
loppement était essentielle. Dans une interven
tion portant sur l'utilisation des langues africaines 
dans les moyens d'information, un délégué a fait 
remarquer que le terme "langue vernaculaire" 
était péjoratif et que cette expression devait être 
systématiquement remplacée par "langue locale". 

(371) Plusieurs délégués ont demandé que 
l'Unesco fasse des efforts pour concentrer son 
action sur des activités spécifiques afin d'éviter 
la dispersion et renforcer l'efficacité des opé
rations. Un délégué a fait remarquer que 

l'augmentation considérable du nombre des projets 
de l'Unesco en Afrique nécessitait une présence 
accrue du secrétariat sur le terrain. Dans ce sens, 
l'orateur a estimé qu'un seul conseiller régional 
pour la communication en Afrique n'était pas suf
fisant et qu'il serait souhaitable de lui adjoindre 
des collaborateurs. 

Thème 4/9. 4/04 - Formation de spécialistes 
de la communication et développement des 
institutions et des programmes de formation 

(372) De nombreux délégués d'Etats membres 
et des organisations non gouvernementales ont très 
largement exprimé l'importance primordiale qui 
doit être accordée à la formation professionnelle 
non seulement dans tous les domaines spécialisés 
de la communication mais à tous les niveaux de la 
formation. De nombreuses initiatives nationales 
et régionales de formation ont été décrites par les 
orateurs. Une collaboration entre les instituts et 
des échanges d'expériences ont été demandés par 
un grand nombre de délégués, qui ont mentionné 
avec satisfaction ce que l'Unesco avait déjà entre
pris dans ce domaine tout en faisant remarquer 
que de nombreuses possibilités sont encore 
inexploitées. 

(37 3) La totalité des orateurs représentant les 
pays développés ont offert leur collaboration aux 
pays en développement. Cette collaboration s'est 
exprimée sous les formes les plus diverses : for
mation des journalistes des pays en développement 
dans les institutions des pays développés, aide 
pour la création d'instituts dans les pays en déve
loppement, échanges temporaires de professeurs 
ou autres catégories de professionnels de la c o m m u 
nication, études sur les contenus des programmes 
de formation en vue de les adapter aux réalités de 
la profession, ceci pour ne citer que les sujets 
les plus souvent évoqués. 

(374) Les délégués des pays en développement 
ontdécritleurspropres expériences dont certaines 
sont déjà très étendues et remarquables surtout 
en Asie, en Amérique latine et en Afrique. Beau
coup d'orateurs ont demandé à l'Unesco de déve
lopper les occasions de rencontres et d'échanges 
entre les écoles des pays en développement ainsi 
que de promouvoir les initiatives tendant à créer 
des instituts de formation nationaux et régionaux, 
non seulement pour la formation de base mais 
aussi pour la formation postuniversitaire. La for
mation des techniciens de haut niveau et des cher
cheurs a été citée également par plusieurs orateurs 
c o m m e étant une condition primordiale pour une 
meilleure autonomie et une meilleure conception 
des systèmes nationaux de communication, ceci 
pour éviter de copier systématiquement les m o 
dèles étrangers. 

(375) L'ensemble des interventions a démontré 
très clairement combien était unanime le désir de 
collaborer entre pays développés et en développe
ment. La formation serait l'un des grands thèmes 
d'un programme international pour le développe
ment de la communication. 

(376) Les délégués des pays lusophones ont 
mentionné le retard particulièrement flagrant qui 
touche l'Afrique lusophone dans le domaine de la 
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formation. Un projet de création d'un centre in
ternational de formation pour les pays de langue 
portugaise a été présenté dans un projet de re
commandation. La recommandation a été adoptée 
par la Commission et la justification de ce projet 
n'a échappé à personne. 

(377) Plusieurs orateurs ont mentionné com
bien importante est la documentation dans les 
instituts de formation et ont demandé que l'Unesco 
fasse des efforts pour aider les pays en dévelop
pement dans ce domaine. 

Thème 4/9.4/05 - Promotion de l'accès aux 
moyens de communication et d'une participation 
accrue du public aux réalisations et à la 
gestion des médias 

(378) Tous les délégués ayant mentionné ce 
thème ont demandé qu'il soit suivi avec beaucoup 
d'attention par l'Unesco. Un effort d'innovation 
devrait être entrepris dans ce domaine. 

(379) Plusieurs délégués, notamment des 
pays en développement, ont mentionné l'impor
tance du thème et sa relation étroite avec la cul
ture, principalement la préservation de l'identité 
culturelle. Les difficultés d'accès du public aux 
médias ont été aussi mentionnées. Le problème 
de l'accès est particulièrement grave lorsqu'il 
s'agit des publics vivant dans les zones rurales. 
Des infrastructures nationales devraient être 
mises en place pour une meilleure circulation 
de l'information réciproque entre les villes et 
les campagnes. Le contenu de l'information et 
sa forme doivent être adaptés au public rural 
pour éviter toute distorsion de l'information. Des 
efforts tout particuliers sont à entreprendre pour 
créer des systèmes de communication adaptés 
aux communautés marginales n'ayant pas accès 
aux systèmes de grande envergure. 

(380) Un délégué a voulu attirer l'attention 
sur l'évolution technique très rapide qui tend à 
promouvoir les "médias à la carte" ("self-media"). 
L'Unesco devrait entreprendre une étude relative 
à ce phénomène qui risque de jouer un grand rôle 
à plus ou moins long terme dans la conception 
d'un nouvel ordre mondial de l'information et de 
la communication dans la mesure où l'émission 
et la réception des messages se situeraient au 
niveau de l'individu. Une telle étude serait éga
lement utile dans la mesure où elle pourrait ré
soudre certains des problèmes d'accès, notam
ment dans les pays en développement. 

Réponse du Sous-Directeur général 

(381) Répondant aux diverses interventions, 
le Sous-Directeur général pour la culture et la 
communication a déclaré que le contenu de ces 
interventions était riche et varié. L'impression 
essentielle qui s'en dégage est une approbation 
générale du programme tel qu'il a été élaboré, 
en dépit des réserves exprimées par les délégués 
sur certaines activités particulières, ces réserves 
étant souvent faite s pour des raisons très diverses. 
Par exemple, certains ont suggéré que la recherche 
devait être hautement prioritaire et se voir donc 
attribuer un pourcentage plus élevé des ressources 

financières disponibles ; d'autres ont dit au contraire 
que les études devaient être soit supprimées soit 
renvoyées à plus tard et que les crédits ainsi libé
rés devaient être alloués à des projets "opération
nels" et "pratiques". 

(382) A propos de cette divergence d'opinions, 
le Sous-Directeur général a déclaré que l'Unesco 
se devait d'être avant tout une organisation intel
lectuelle, mais qu'elle devait toutefois s'occuper 
aussi de questions pratiques - ou, du moins, en
courager les efforts permettant de résoudre rapi
dement les problèmes urgents. M ê m e si quelques 
coupures ont été préconisées dans des projets de 
caractère théorique, aucun orateur n'a laissé en
tendre que la recherche était inutile. En fait, plu
sieurs ont affirmé qu'il était impossible de mettre 
en place une infrastructure efficace ou d'élaborer 
un programme de formation sans prévoir les re
cherches ou l'évaluation propres à les étayer. Les 
deux préoccupations - les activités de caractère 
théorique ou technique (opérationnel) - ne s'excluent 
pas. Bien au contraire, elles se complètent. En 
fait, elles devraient aller de pair. 

(383) Le Sous-Directeur général a douté que 
la proposition formulée par quelques délégués vi
sant à supprimer certains projets de recherche 
soit acceptable pour la majorité des Etats membres 
ou pour les organisations professionnelles s'occu-
pant de questions techniques ou scientifiques. 

(384) Il a rappelé aux délégués que le Directeur 
général avait insisté en maintes occasions sur le 
fait que l'Unesco n'était pas simplement un orga
nisme d'aide technique ou financière et qu'elle ne 
devait pas être réduite à ce rôle, puisqu'elle n'était 
pas un "programme" de l'Organisation des Nations 
Unies c o m m e le P N U D ou le P N U E , mais qu'elle 
était une institution spécialisée du système des 
Nations Unies ayant sa propre Conférence générale. 
L'Unesco est donc une organisation qui ne se voit 
pas confier l'exécution d'un programme par une 
institution mère, mais qui doit élaborer et appli
quer elle-même, en toute indépendance, ses prin
cipes d'action. 

(385) Les crédits consacrés à la recherche ne 
représentent pas un "gaspillage" et la recherche 
elle-même ne doit pas être considérée comme 
"accessoire" par rapport à l'action pratique qui 
serait désormais devenue "essentielle", c o m m e 
l'a affirmé un délégué. Certes, il est temps d'agir, 
mais l'action doit être constamment nourrie des 
fruits de la recherche menée aussi bien dans le 
cadre du programme de l'Unesco qu'au dehors. 
Abandonner la recherche maintenant reviendrait 
donc à tomber dans une erreur - peut-être dange
reuse - consistant à accorder une importance exces
sive à des activités purement opérationnelles qui 
ne seraient profitables à personne. 

(386) Vers la fin du débat sur l'unité 23, un 
délégué a exprimé au nom de son pays de vives 
réserves au sujet du paragraphe 4353 du docu
ment 21 C / 5 , où il est prévu d'étudier la possi
bilité d'améliorer les moyens de communication 
dont disposent les mouvements de libération re
connus par l'Organisation de l'Unité africaine et 
la Ligue des Etats arabes. Sans vouloir porter 
atteinte au principe de l'autodétermination, que 
son gouvernement appuie sans réserve, il a 
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déclaré que les activités de ce genre qui "com
portent des aspects politiques, ne devraient pas 
figurer au programme de l'Organisation". Un 
autre orateur a rappelé aux délégués que le m o u 
vement de libération visé est en réalité une orga
nisation légitime, reconnue par l'Unesco et qui 
participe à la Conférence générale en qualité 
d'observateur. Un autre délégué a exprimé à son 
tour de vives réserves quant à la possibilité d'ai
der une organisation reconnue par la Ligue des 
Etats arabes, faisant observer à la Commission 
que cette organisation se propose expressément 
de détruire un Etat membre de l'Unesco et adopte 
des pratiques conformes à cet objectif. Deux 
autres orateurs ont fait des déclarations à ce 
propos en réitérant que le mouvement de libéra
tion en question avait en effet un statut bien défini 
et reconnu au sein de l'Unesco ainsi qu'au sein 
des Nations Unies. Un autre délégué a dit qu'il 
croyait au droit d'autodétermination de tous les 
peuples tel que l'entendaient les délégations pré
sentes au sein de la Commission ce qui amenait à 
reconnaître le mouvement de libération de la 
Palestine comme le représentant du peuple pales
tinien et de son droit à l'autodétermination. 

Recommandations relatives à l'objectif 9. 4 

(387) Les projets de résolution ci-dessous 
ont été acceptés sans modification du plan de tra
vail et il en sera tenu compte dans la mise en 
oeuvre du programme : 

(a) L e projet de résolution 2 1 C / D R . 140 (Inde), 
concernant la suite à donner aux r ecommanda t i ons 
de la Conférence intergouvernementale de Kuala 
L u m p u r sur les politiques de la communica t ion 
en Asie et en Océanie ; 

(b) L e projet de résolution 21 C / D R . 143 
(Venezuela), concernant la production, la diffu
sion et l 'échange de séries de films sur les cul
tures orales en A m é r i q u e latine ; 

(c) Leproje tde résolution 21 C / D R . 196 (Inde), 
concernant la transformation de l'Institut indien 
du film et de la télévision de P u n a (Inde) en Centre 
régional ; 

(d) L e projet de résolution 21 C / D R . 343 
(Suisse), concernant l 'échange temporaire de col
laborateurs des agences d'information ; 

(e) L e projet de résolution 21 C / D R . 381 
(Angola, Mozambique , Guinée-Bissau, Cap-Vert) , 
concernant la création en République populaire 
du Mozambique d'une école inter-Etats du 
journalisme ; 

(f) Le projet de résolution 21 C / D R . 382 
(Bénin, Congo, Tunisie, Ghana, Ouganda, Egypte, 
Mozambique, Cap-Vert, Guinée-Bissau, Rwanda, 
Niger, Ethiopie, Mauritanie, Mali, Guinée, Gabon, 
Libéria, Haute-Volta, Kenya, Angola, Zambie, 
Sénégal, Soudan), concernant l'aide à l'Agence 
panafricaine d'information (PANA) ; 

(g) L e projet de résolution 21 C / D R . 390 (Ban
gladesh), concernant le concours à apporter à 
l'Institut et aux archives cinématographiques du 
Bangladesh ; 

(h) L e projet de résolution 21 C / D R . 392 (Ban
gladesh) , concernant un soutien technique et finan
cier au P re s s Institute du Bangladesh ; 

(i) L e projet de résolution 21 C / D R . 393 (Tan
zanie), concernant le renforcement des m o y e n s 
de grande information en Afrique et le développe
m e n t des langues endogènes et africaines. 

(388) L e s projets de résolution ci-dessous ont 
été acceptés sans modification du plan de travail, 
étant entendu qu'ils seront dans toute la m e s u r e 
du possible m i s en oeuvre, si la d e m a n d e en est 
faite, au titre du P r o g r a m m e de participation : 

(a) L e projet de résolution 21 C / D R . 251 
(Philippines, Indonésie, Malaisie, Thaïlande), 
concernant la création future d ' un centre du film 
pour l'Asie du Sud-Es t et l'aide au gouvernemen t 
de Sri Lanka pour la création d 'un institut de 
communica t ion ; 

(b) Léprojet de résolution 21 C / D R . 389 (Cuba, 
Inde, Nigeria, Pakistan, Sri Lanka, Tunisie, 
Yémen démocratique et Zambie, au nom des pays 
du Groupe des 77 et du Mouvement des non-aligné s), 
concernant les équipements de communication né
cessaires pour la mise en place des infrastruc
tures et pour rendre les mots, les images et les 
sons accessibles aux citoyens moyens des pays 
en développement. 

(389) Quant au projet de résolution 21 C / D R . 283 
(Sri L a n k a ) , concernant l'amélioration de la capa
cité des institutions nationales et régionales en 
matière de formation de spécialistes, la C o m m i s 
sion a laissé au Secrétariat le soin de décider s'il 
fallait en tenir c o m p t e dans le plan de travail. 

(390) Le projet de résolution 21 C/DR.81 (Inde) 
concernant la mise en place d'un programme inter
national pour le développement de la communica
tion a été retiré, étant entendu qu'il sera fusionné 
avec le projet de résolution 21 C / D R . 359 qui serait 
examiné par la Commission en m ê m e temps que 
le document 21 C/86. 

(391) Un amendement présenté oralement par 
les Philippines et concernant le plan de travail a 
été accepté. Une autre proposition présentée ora
lement par Sri Lanka a été retirée, étant entendu 
que le Secrétariat en prendrait note. 

(392) U n e décision concernant les projets de 
résolution ci-après, ayant des incidences finan
cières, a été renvoyée à la fin de l ' e x a m e n du 
chapitre 4 : 

(a) L e projet de résolution 21 C / D R . 129 
( C u b a ) , concernant l'aide à accorder au Centre 
international de perfectionnement des journalistes 
à La Havane ; 

(b) L e projet de résolution 21 C / D R . 136 (Répu
blique démocratique a l l emande) , concernant la 
création d 'un élément d é p r o g r a m m e intersectoriel 
consacré au c i n é m a et à la télévision ; 

(c) L e projet de résolution 21 C / D R . 322 (Sri 
L a n k a ) , concernant une assistance à l'Université 
de M o r a t u w a destinée à renforcer ses m o y e n s 
d 'enseignement et ses services de recherche en 
matière de technologie m o d e r n e de la communica t ion . 

(393) La Commission a recommandé à l'unani
mité que la Conférence générale adopte l'alinéa (i) 
du paragraphe 2 de la résolution 4/0. 1 contenue au 
paragraphe 4002 du document 21 C / 5 . Elle a aussi 
recommandé que la Conférence générale prenne 
note du plan de travail relatif à l'objectif 9. 4 (do
cument 21 C /5 , par. 4406 à 4437), ainsi que d'un 
crédit de 6. 331. 000 dollars, au titre du Programme 
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ordinaire, pour cet objectif (document 21 C /5 , 
par. 4405), étant entendu que ce chiffre serait 
ajusté pour tenir compte des modifications qui 
pourraient résulter de l'adoption de projets de 
résolution ayant des incidences financières et de 
la réunion conjointe de la Commission adminis
trative et des commissions du programme. 

Rapport et propositions du Directeur général 
concernant la Conférence intergouvernementale 
de coopération sur les activités, besoins et 
programmes relatifs au développement des 
communications ( D E V C O M ) 

(394) La Commission a ensuite procédé à 
l'examen du rapport et des propositions du Direc
teur général relatifs à la Conférence intergouver
nementale de coopération sur les activités, besoins 
et programmes relatifs au développement des 
communications ( D E V C O M ) (document 21 C/86). 
Le Président a rappelé aux délégués que le Sous-
Directeur général pour la culture et la communi
cation avait retracé au début du débat sur l'unité 23 
l'historique et les étapes successives du projet 
qui devaient aboutir à la recommandation adoptée 
par consensus lors de ladite conférence qui s'est 
tenue à Paris du 14 au 21 avril 1980. 

(395) Le Président a insisté sur l'importance 
du document 21 C/86 et sur l'esprit de consensus 
qui avait régné au sein de la Commission en fa
veur d'un Programme international pour le déve
loppement de la communication (PIDC), et a sou
ligné le caractère opérationnel de programme 
destiné à fournir une aide importante aux pays 
en développement dans ce domaine. 

(396) Le Président a souligné aussi qu'il 
s'agissait d'adopter le projet de statuts du Conseil 
intergouvernemental du Programme international 
pour le développement de la communication pro
posé par le Directeur général. 

(397) La Commission a examiné le projet de 
résolution D R . 359 qui avait été présenté par plu
sieurs Etats membres appartenant au Groupe des 
77. En présentant le projet de résolution D R . 359, 
ainsi qu'un certain nombre d'amendements, le 
délégué de l'Inde a tenu à expliquer que ce projet 
de résolution, ayant fait l'objet de négociations 
et consultations avec les représentants d'autres 
groupes électoraux ainsi que de remaniements 
peu avant sa présentation à la Commission, ne 
pouvait être proposé dans sa version définitive 
qu'oralement. 

(398) Le délégué de l'Inde a tenu à expliquer 
que ce projet recommandait l'adoption de la re
commandation sur le Programme international 
pour le développement de la communication telle 
qu'elle figurait dans le document 21 C/86. Le 
projet de résolution rappelait que les objectifs 
principaux du Programme international pour le 
développement de la communication (PIDC) étaient 
ceux qui sont énoncés dans la recommandation de 
la Conférence intergouvernementale D E V C O M . 

(399) Se référant au financement du PIDC 
ainsi qu'à son organisation et sa structure, le 
délégué de l'Inde a mentionné que la seconde so
lution proposée au document 21 C/86 (par. 53 (b) ) 
lui semblait préférable. 

(400) Avant de passer à la procédure d'adop
tion, le Président a proposé qu'un représentant 
de chaque groupe fasse état à la Commission, au 
nom du groupe auquel il appartenait, de ses ré
flexions concernant le projet de recommandation. 

(401) Les représentants des Pays-Bas 
(Groupe I), de la République démocratique alle
mande (Groupe II), du Venezuela (Groupe III), du 
Pakistan (Groupe IV), du Gabon (Groupe V a ) , de 
la Tunisie et de l'Irak (Groupe V b) et de la You
goslavie (au nom des pays non alignés) ont souli
gné que l'adoption de cette résolution par consen
sus constituerait un acte remarquable et représen
terait un succès très significatif sur la voie d'un 
nouvel ordre mondial de l'information et de la 
communication. 

(402) Deux délégués se sont exprimés au nom 
de leur pays en se déclarant prêts à contribuer 
concrètement au PIDC. Le souhait a été exprimé 
et réitéré que les décisions du Conseil devraient 
être dans la mesure du possible prises par consen
sus. Ils ont tenu aussi à préciser quelques prin
cipes quant aux limites fixées par leurs gouverne
ments dans le cadre de leur participation active 
au PIDC. 

(403) Le délégué des Etats-Unis d'Amérique a 
tenu à préciser que si son gouvernement adhérait 
totalement au PIDC, il demandait que le Conseil 
prenne note des remarques suivantes : le PIDC 
devrait respecter intégralement la recommanda
tion de D E V C O M ; les projets de développement 
suggérés pour bénéficier d'une aide devraient être 
concrets et pratiques ; le Conseil devrait tendre 
à délibérer par consensus de ses membres ; la 
création éventuelle d'un fonds international pour 
les objectifs du PIDC n'engageait nullement la 
responsabilité des Etats-Unis d'Amérique, sous 
quelque forme que ce soit. Le délégué a demandé 
que ces remarques soient consignées dans le 
rapport. 

(404) A son tour, le délégué de la Suisse a 
précisé que son gouvernement souhaitait adhérer 
au PIDC, acceptait le principe de son mécanisme 
et était en faveur d'actions concrètes en vue du 
développement de la communication dans les pays 
en développement. Cependant, il a tenu à expliquer 
qu'un fonds international ne lui semblait pas néces
saire, car la mobilisation des ressources extra
budgétaires devait se faire essentiellement sous 
la forme de fonds-en-dépôt ou avec l'aide du P N U D . 
De plus, le Conseil du PIDC devait s'inspirer du 
principe de la rotation de ses membres afin d'évi
ter la permanence de certains membres ainsi que 
d'offrir périodiquement aux Etats membres la 
possibilité d'être informés des activités du Conseil. 
Le délégué de la Suisse a également souligné la 
nécessité de veiller à ce que les délibérations du 
Conseil'Soient menées en respectant des limites 
de compétence bien définies. Enfin, il a exprimé 
le souhait que les textes qui devaient être adoptés 
par les délégués soient à leur disposition à l'ave
nir dans des délais convenables. Il a également 
demandé que ses remarques figurent au rapport. 

(405) Se référant à la question du financement 
du PIDC, le Sous-Directeur général pour la culture 
et la communication a tenu à préciser que si la 
Commission suivait les suggestions du délégué de 
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l'Inde concernant le projet de résolution DR.359 
amendé, l'adoption de la résolution signifierait 
que la Commission opterait pour la solution envi
sagée au paragraphe 53 (b) du document 21 C/86, 
à savoir que seraient imputés totalement à 
l'Unesco les frais de voyage et de séjour des 
représentants des Etats membres aux réunions 
du Conseil et du Bureau du PIDC. Le Sous-Direc
teur général pour la culture et la communication 
a ensuite suggéré que l'alinéa (iii), relatif au 
financement du PIDC, de la section IV du docu
ment D R . 359 amendé, soit modifié c o m m e suit : 
"à dégager en 1981-1983 du Programme ordinaire 
un montant de 1. 750. 000 dollars pour le lance
ment et l'exécution de la phase initiale du Pro
gramme international pour le développement de 
la communication". Il a aussi annoncé un ajout 
amendant l'article 7, paragraphe 3, du projet de 
statuts du PIDC ("Le Conseil détermine égale
ment les conditions dans lesquelles certaines 
personnalités particulièrement qualifiées pour
raient être consultées sur les matières relevant 
du domaine de leur compétence") et une modifi
cation de l'article 8, paragraphe 1 (la deuxième 

(408) L e débat relatif au point 16 de l'ordre 
du jour a porté : 

(a) sur le rapport du groupe de travail chargé 
d ' examiner les projets de résolution ayant des 
incidences budgétaires ; 

(b) sur la résolution générale 4 / 0 . 1 figurant 
au paragraphe 4002 du document 21 C / 5 ; 

(c) sur les paragraphes 4003 et 4004 du plan 
de travail et l 'ensemble du plan de travail. 

E x a m e n des projets de résolution ayant des 
incidences budgétaires 

(409) Le groupe de travail sur les incidences 
budgétaires était constitué de deux représentants 
par groupe électoral. Il a été présidé par 
M . Pelayo Díaz Maguerza (Uruguay). Les recom
mandations formulées par le groupe de travail se 
fondaient sur des critères généraux et des acti
vités préférentielles dont la liste avait été sou
mise à la Commission. Le groupe de travail avait 
décidé d'ajouter à cette liste deux critères propo
sés par des délégations. Avant de formuler ses 
recommandations, le groupe de travail a entendu 
des représentants de certaines délégations ayant 
présenté des projets de résolution soumis à son 
examen. 

(410) A la demande de la délégation de la 
Bulgarie, la Commission a décidé de recomman
der à la Conférence générale l'adoption du projet 
de résolution D R . 347 (21 C/Résolutions, 4/16). 

(411) La Commission a examiné les recom
mandations du groupe de travail et a pris les déci
sions suivantes : 

phrase devant se terminer par les mots ". . . et 
selon les procédures en vigueur en matière de 
nomination du personnel de l'Organisation appli
cables à cette fin"). 

(406) L e Président a ensuite proposé l 'adop
tion de la résolution par consensus. L a C o m m i s 
sion a réagi spontanément par des applaudisse
m e n t s (21 C/Résolutions, 4 / 2 1 ) . Ensuite, le 
Président a proposé l'adoption des statuts a m e n 
dés qui ont été adoptés également par acc l ama
tion (Annexe II de la résolution 4 / 2 1 ) . 

(407) A p r è s l'adoption du projet de résolution 
D R . 359 a m e n d é , le délégué du Canada a tenu à 
exprimer sa satisfaction de voir se concrétiser 
le P I D C . Il a ajouté qu'il aurait préféré voir indi
quer expressément dans les statuts que le Conseil 
intergouvernemental devrait assurer la coordina
tion des activités du P r o g r a m m e avec celles de 
l 'UIT et d'autres organisations du système des 
Nations Unies. Il s'en remettait néanmoins à la 
disposition que D E V C O M avait incluse à cet effet 
dans sa recommanda t ion d'avril, laquelle serait 
annexée à la résolution (Annexe I de la résolu
tion 4 / 2 1 ) . 

Objectif 1. 2 

(412) L e projet de résolution 21 C / D R . 97 (RSS 
d 'Ukraine) , concernant la célébration du 1.500e 
anniversaire de la ville de Kiev, a été adopté par 
la C o m m i s s i o n (21 C/Résolutions, 4 / 1 5 ) . 

(413) L e projet de résolution 21 C / D R . 71 
(Argentine), concernant un ouvrage sur l'impact 
des migrants européens en A m é r i q u e latine au 
X X e siècle, a été accepté par la C o m m i s s i o n sans 
modification du plan de travail. 

(414) L e projet de résolution 21 C / D R . 83 
(Argentine), concernant la diffusion de publica
tions sur la culture, a été adopté par la C o m m i s 
sion sans modification du plan de travail. 

(415) L e projet de résolution 21 C / D R . 1 
(Mexique) , concernant le développement des études 
sur l'Afrique subsaharienne au Colegio de Mex ico , 
a été adopté par la C o m m i s s i o n avec modification 
du plan de travail sans incidence budgétaire. 

(416) Projet de résolution 21 C / D R . 82 (Argen
tine), concernant la traduction en espagnol des 
deux premiers vo lumes de l'ouvrage sur les dif
férents aspects de la culture islamique : cette 
traduction pourra être réalisée si des fonds extra
budgétaires deviennent disponibles. L a C o m m i s 
sion a adopté ce projet avec modification du plan 
de travail. 

(417) L e projet de résolution 21 C / D R . 75 R e v . 
(Irlande et plusieurs autres p a y s ) , concernant le 
lancement d 'un p r o g r a m m e d'études des cultures 
des peuples celtes a été adopté par la C o m m i s s i o n 
avec modification du plan de travail et avec une 
allocation de 2 0 . 0 0 0 dollars prélevée sur la ré
serve spéciale, étant entendu que ce p r o g r a m m e 

E X A M E N DU POINT 16 - ADOPTION DE LA RESOLUTION 
PORTANT OUVERTURE DE CREDITS POUR 1981-1983 

(EXAMEN DES PROJETS DE RESOLUTION AYANT DES INCIDENCES FINANCIERES, 
DE LA RESOLUTION GENERALE ET DU RESUME) 
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pourra également bénéficier, sur demande des 
Etats membres concernés, d'une aide au titre du 
Programme de participation. 

(418) Le projet de résolution 21 C / D R . 130 
(Argentine), concernant les langues nationales et 
locales, a été adopté par la Commission avec 
modification du plan de travail et une allocation 
de 10. 000 dollars prélevée sur la réserve spéciale, 

(419) Le projet de résolution 21 C / D R . 210 
(Trinité-et-Tobago), concernant l'étude des 
contacts culturels et leur évolution dans les 
Caraïbes, a été adopté par la Commission avec 
modification du plan de travail et une allocation 
de 60. 000 dollars prélevée sur la réserve spéciale. 

(420) Le projet de résolution 21 C / D R . 287 
(Autriche), concernant l'étude sur la naissance 
et l'évolution du mouvement ouvrier en Europe, 
a été adopté par la Commission avec modification 
du plan de travail et une allocation de 8. 000 dol
lars prélevée sur la réserve spéciale. 

(421) Le projet de résolution 21 C / D R . 299 
(Italie), concernant l'Ecole interculturelle de 
musique de Venise, a été adopté par la Commis 
sion avec modification du plan de travail, étant 
entendu qu'il sera, dans toute la mesure du pos
sible, mis en oeuvre si la demande en est faite 
au titre du Programme de participation (21 C / 
.Résolutions, 4/02). 

(422) Le projet de résolution 21 C / D R . 367 
(Togo), concernant la Société africaine de culture 
et qui s'adresse aux Etats africains et à la com
munauté internationale, a été adopté par la C o m 
mission (21 C/Résolutions, 4/03). 

(423) Le projet de résolution 21 C / D R . 378 
(Congo et 13 autres Etats africains), concernant 
les centres régionaux et sous-régionaux africains 
pour la collecte de la tradition orale et qui s'adresse 
notamment aux différents centres nationaux et 
régionaux spécialisés, a été adopté par la C o m 
mission (21 C/Résolutions, 4/04). 

(424) Le projet de résolution 21 C / D R . 133 
(République démocratique allemande), concer
nant la définition de la notion d'identité culturelle, 
a été adopté par la Commission sans modification 
du plan de travail et sans incidence budgétaire en 
vue de la préparation du document 22 C / 4 , étant 
entendu que la réunion ne sera pas tenue. 

(425) Le projet de résolution 21 C / D R . 194 
(Venezuela), concernant la publication de deux 
anthologies sur Andrés Bello et Simón Bolívar, 
a été adopté par la Commission avec modifica
tion du plan de travail, étant entendu que le finan
cement de ce projet se fera au titre du Programme 
de participation, sur demande des Etats membres 
intéressés, ou sides ressources extrabudgétaires 
devenaient disponibles. 

(426) Le projet de résolution 21 C / D R . 237 
(Australie et trois autres pays), concernant l'aug
mentation des crédits pour l'étude des cultures 
océaniennes, a été rejeté par la Commission, étant 
donné qu'il n'était pas possible de transférer le 
montant demandé par prélèvement sur le Programme 
de participation. 

(427) Le projet de résolution 21 C / D R . 239 
(Australie, plus deux pays), concernant le Festival 
des arts du Pacifique Sud, a été adopté par la C o m 
mission avec modification du plan de travail ; il 

en sera tenu compte dans la préparation des docu
ments 22 C / 4 et 22 C / 5 . 

(428) Le projet de résolution 21 C / D R . 279 
(Chili), concernant des études interculturelles 
relatives à l'Amérique latine et l'Asie, a été 
adopté par la Commission sans modification du 
plan de travail et sans incidence budgétaire, étant 
entendu que la réunion proposée'- ne sera pas tenue ; 
un recours au Programme de participation pour
rait donnera ce projet des possibilités additionnelles. 

(429) Le projet de résolution 21 C / D R . 356 
(Tunisie et sept autres pays), concernant la rédac
tion de l'ouvrage sur la civilisation de l'Islam, a 
été adopté par la Commission avec modification du 
plan de travail, étant entendu que cette modifica
tion portera sur la préparation des quatre derniers 
volumes et que la proposition ne sera mise en 
oeuvre que si des fonds extrabudgétaires devenaient 
disponibles. 

Objectif 3. 5 

(430) Le projet de résolution 21 C / D R . 8 4 
(Argentine), concernant la publication en espagnol 
d'un document sur les industries culturelles, a été 
adopté par la Commission avec modification du 
plan de travail et une allocation de 8. 000 dollars 
prélevée sur la réserve spéciale. 

(431) Le projet de résolution 21 C / D R . 96 
(Argentine, Colombie), concernant l'impact cultu
rel des foires du livre en Amérique latine, a été 
adopté par la Commission avec modification du 
plan de travail et une allocation de 18. 000 dollars 
prélevée sur la réserve spéciale. 

(432) Le projet de résolution 21 C / D R . 191 
(Sénégal), concernant des études en vue de l'ins
tauration d'un nouvel ordre culturel mondial, a 
été adopté par la Commission sans modification 
du plan de travail. 

(433) Le projet de résolution 21 C / D R . 192 
(Sénégal), concernant la promotion du livre en 
Afrique, a été adopté par la Commission avec 
modification du plan de travail et une allocation 
de 8. 300 dollars prélevée sur la réserve spéciale. 

(434) Le projet de résolution 21 C / D R . 329 
(Barbade), concernant la création d'un mécanisme 
sous-régional pour la promotion du livre dans les 
Caraïbes, a été adopté par la Commission avec 
modification du plan de travail, étant entendu que 
le projet comprendra une étude de faisabilité ainsi 
que certaines autres activités. 

(435) Le projet de résolution 21 C / D R . 365 
(Philippines), concernant une réunion internatio
nale sur le rôle des médias dans la diffusion des 
arts, a été adopté par la Commission sans modi
fication du plan de travail, étant entendu que la 
réunion proposée ne sera pas tenue et que le pro
blème en question sera étudié dans la mesure du 
possible dans le cadre des prévisions budgétaires. 

(436) Le projet de résolution 21 C / D R . 328 
(Barbade), concernant une participation au Festi
val Carifesta, a été adopté par la Commission 
avec modification du plan de travail, étant entendu 
qu'il sera, dans toute la mesure du possible, mis 
en oeuvre si la demande en est faite, au titre du 
Programme de participation. 

(437) Le projet de résolution 21 C / D R . 354 
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(Bangladesh), concernant une participation au 
Festival des arts asiatiques, a été adopté par la 
Commission avec modification du plan de travail, 
étant entendu qu'il sera, dans toute la mesure du 
possible, mis en oeuvre si la demande en est 
faite au titre du Programme de participation. 

(438) Le projet de résolution 21 C / D R . 3-76 
(Sénégal), concernant la Biennale des arts de 
l'Institut culturel africain, a été adopté par la 
Commission avec modification du plan de travail, 
étant entendu qu'il sera, dans toute la mesure du 
possible,mis en oeuvre si la demande en est faite 
au titre du Programme de participation. 

(439) Le projet de résolution 21 C / D R . 377 
(Congo), concernant l'assistance aux institutions 
régionales africaines pour l'établissement d'un 
Atlas linguistique général pour l'Afrique, a été 
adopté par la Commission sans modification du 
plan de travail. 

Objectif 3. 6 

(440) La Commission, ayant examiné le pro
jet de résolution 21 C / D R . 3 présenté par le Dane
mark et quatre autres pays et les projets de réso
lution 21 C / D R . 4 Rev. et 21 C / D R . 286 présentés 
par l'Autriche, a décidé d'augmenter le montant 
des subventions pour le chapitre 4 (Culture et 
communication) d'un montant de 36. 000 dollars, 
étant entendu que la répartition des subventions 
entre les diverses organisations internationales 
non gouvernementales sera décidée par le Conseil 
exécutif sur proposition du Directeur général, 
conformément aux Directives concernant les rela
tions entre l'Unesco et les organisations interna
tionales non gouvernementales. 

(441) Le projet de résolution 21 C / D R . 9 5 
(Argentine et huit autres pays) concernant l'octroi 
d'une assistance financière au Conseil internatio
nal de la danse pour encourager les artistes en 
Amérique latine et dans les Caraïbes, a été adopté 
par la Commission avec modification du plan de 
travail et une allocation de 15. 000 dollars préle
vée sur la réserve spéciale. 

(442) Le projet de résolution 21 C / D R . 110 
(Cuba), concernant le Festival international du 
nouveau cinéma latino-américain, a été adopté 
par la Commission avec modification du plan de 
travail, étant entendu qu'il sera, dans la mesure 
du possible, mis en oeuvre si la demande en est 
faite, au titre du Programme de participation. 

Objectif 7. 6 

(443) Le projet de résolution 21 C / D R . 386 
(présenté par le Président), concernant les études 
en vue du lancement de campagnes de sauvegarde, 
a été adopté par la Commission (21 C/Résolutions, 
4/ 12), étant entendu qu'une allocation de 20. 000 dol
lars prélevée sur la réserve spéciale sera affec
tée à la campagne de sauvegarde de l'ensemble 
de Plaza Vieja dans la ville de La Havane (DR. 77). 

(444) Le projet de résolution 21 C / D R . 9 3 
(URSS), concernant une version en langue russe 
de "Museum" a été adopté par la Commission 
avec modification du plan de travail et une allo
cation de 15.000 dollars prélevée sur la réserve 

spéciale, étant entendu qu'il sera procédé à des 
ajustements du plan des publications en langue 
russe intéressant le Secteur de la culture et 
de la communication ainsi que d'autres secteurs 
de l'Organisation pour compléter les crédits 
nécessaires. 

(445) Le projet de résolution 21 C / D R . 266 
(Cameroun, 2e partie), concernant une subvention 
à l ' O M M S A , a été adopté par la Commission avec 
modification du plan de travail et une allocation 
de 8.000 dollars prélevée sur la réserve spéciale, 
étant entendu que cette allocation fera l'objet de 
contrats avec l ' O M M S A . 

Objectif 9. 4 

(446) Le projet de résolution 21 C / D R . 129 
(Cuba), concernant une aide financière au Centre 
international de perfectionnement des journalistes 
de La Havane, a été accepté par la Commission 
avec modification du plan de travail et une alloca
tion de 25. 000 dollars prélevée sur la réserve 
spéciale. 

(447) Le projet de résolution 21 C / D R . 136 
(République démocratique allemande), concernant 
les activités de l'Organisation dans le domaine du 
cinéma, a été adopté par la Commission sans modi
fication du plan de travail, étant entendu que l'étude 
proposée sera effectuée au sein du Secrétariat, 
qu'il en sera tenu compte dans le cadre de l'élabo
ration du document 22 C / 4 et qu'il n'y aura pas de 
réunion d'experts. 

(448) Le projet de résolution 21 C / D R . 322 
(Sri Lanka), concernant une coopération technique 
avec l'Université de Moratuwa, a été adopté par 
la Commission sans modification du plan de tra
vail, étant entendu que l'action de l'Organisation 
au titre du budget ordinaire se bornera à une étude 
de faisabilité. 

(449) Sur la base de ce qui précède, la répar
tition de la réserve spéciale de 251. 300 dollars 
se présente comme suit : 

Document 
D R . 

130 
210 

75 Rev. 
287 
192 
84 
96 

4 Rev. 
3 

95 

286 
93 
77 

266 2e 
partie 

129 

présenté par 

Argentine 
Trinité-et-
Tobago 

Irlande 
Autriche 
Sénégal 
Argentine 
Argentine 
Autriche 
Danemark et 
autres 

Argentine et 
autres 

Autriche 
URSS 
Cuba 
Cameroun 

Objectif 

1.2 
1. 2 

1. 2 
1. 2 
3. 5 
3.5 
3.5 
3.6 
3.6 

3. 6 

3. 6 

7.6 
7.6 
7.6 

Cuba 9. 4 

Total 

Montant 
recommandé 

$ 
10.000 
60.000 

20.000 
8. 000 
8. 300 
8.000 

18.000 
12.000 
|l5. 000 

15.000 

9.000 
15.000 
20.000 

8.000 

25.000 

251. 300 
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Examen de la résolution générale et du résumé 

(450) Pour ce qui est de l'examen de la réso
lution générale 4/0. 1 (paragraphe 4002), la C o m 
mission ayant déjà approuvé les éléments de la 
résolution 4/0. 1 lors de l'examen de chaque unité 
de discussion, elle a recommandé à l'unanimité 
d'inclure dans le texte de la résolution les amen
dements oraux proposés par la RSS d'Ukraine 
ainsi que les amendements contenus dans les pro
jets de résolution 21 C / D R . 249 (France) et 21 C / 
D R . 265 (Cameroun), comme suit : 

(451) Les amendements oraux de la RSS 
d'Ukraine sont les suivants ; 

(a) ajouter après le deuxième considérant le 
nouveau paragraphe suivant : "Reconnaissant en 
m ê m e t emps la place qui revient aux cultures 
nationales dans le cadre des cultures régionales 
et de la culture mondiale". 

(b) au paragraphe 2 (c), ajouter après le 
d e u x i è m e sous-alinéa le texte suivant : "en d o n 
nant la priorité à des études théoriques et histo
riques sur le déve loppement des cultures natio
nales à l'échelle régionale et internationale". 

(452) L ' A m e n d e m e n t contenu dans le projet 
de résolution 21 C / D R . 249 (France) était le sui
vant : au paragraphe 1, alinéa (a), de la résolu
tion 4 / 0 . 1, ajouter après les m o t s "qui leur sont 
propres", le texte suivant : "ce développement 
devant se fonder, autant que sur la préservation 
du patrimoine, sur l'aide à la création et sur la 
participation active de tous ceux qui le désirent 
à l'enrichissement de la vie culturelle". 

(453) L ' a m e n d e m e n t contenu dans le projet de 
résolution 21 C / D R . 265 (Cameroun) était le sui
vant : au paragraphe 1, alinéa (c), de la résolu
tion 4 / 0 . 1, ajouter après les m o t s "identité de 
chaque peuple" le texte suivant : "et en vue de 
stimuler et d'enrichir le dialogue entre les cul
tures et les civilisations dans le m o n d e " . 

(454) La Commission a recommandé à l'una
nimité que la Conférence générale adopte le pro
jet de résolution 4/0. 1 dans son ensemble tel 
qu'il avait été amendé au cours de ses débats 
(21 C/Résolutions 4/0.1). La Commission est 

(457) D e s délégués de 7 3 Etats m e m b r e s , un 
représentant de l'Union internationale des télé
communications et 12 observateurs d'organisa
tions non gouvernementales ont pris la parole 
sur le point 25 de l'ordre du jour, "Rapport du 
Directeur général sur les conclusions de la C o m 
mission internationale d'étude des problèmes de 
la communicat ion" (doc. 21 C / 8 5 ) . 

(458) Le débat a été ouvert par le Président 
de la Commission qui a souligné les responsabi
lités constitutionnelles de l'Unesco dans le do
maine de la communication et la complexité des 
problèmes à étudier et a espéré que les délégués 
auraient à coeur de préserver l'atmosphère 
sereine requise par l'importance des délibérations 

passée à l'examen des paragraphes 4003 et 4004 
du plan de travail et du plan de travail dans son 
ensemble. Elle a pris note du plan de travail dans 
son ensemble amendé par les projets de résolu
tion ci-après : D R . 233, D R . 280, D R . 74 Rev., 
D R . 85, D R . 103, D R . 319, D R . 334, D R . 368, 
D R . 373, D R . 352, D R . 331, D R . 351, 21 C / P R G I V / 
D R . 5, D R . 22, D R . 78, D R . 109, D R . 193, 
D R . 266 (lrepartie), D R . 349, D R . 350, D R . 363, 
D R . 372, D R . 145, D R . 269, D R . 383, D R . 396, 
D R . 385, D R . 347, D R . 99, D R . 97, D R . 367, 
D R . 378, D R . 1, D R . 82, D R . 75 Rev. , D R . 130, 
D R . 210, D R . 110, D R . 84, D R . 96, D R . 3, D R . 4 
Rev., D R . 95 et le projet de résolution présenté 
oralement par les Philippines au titre de l'objec
tif 9. 4. La résolution 4/0, 2 (paragraphe 4002 a) 
devait être soumise à la plénière après la'nomi
nation des dix Etats membres au Comité inter
gouvernemental pour la promotion du retour des 
biens culturels à leur pays d'origine ou de leur 
restitution en cas d'appropriation illégale (21 C / 
Résolutions, 4/09, partiell). 

(455) La Commission a alors examiné le résu
m é qui se rapporte aux bureaux régionaux pour la 
culture et la communication (par. 4446 à 4452) et 
aux coûts de personnel et coûts indirects de pro
gramme (par. 4453 à 4460), et a recommandé à 
la Conférence générale d'en prendre note. 

(456) L a C o m m i s s i o n ayant déjà approuvé à 
l'unanimité les crédits prévus pour les objectifs 1.1 
1.2, 3 . 5 , 3 . 6 , 6. A , 6. B , 7 . 6 , 9 . 1 , 9 . 3 , 9. 4 et 
10.1, le Président l'a invitée à prendre une décision 
sur le budget global du chapitre 4 (paragraphe 4001) , 
y compris les crédits supplémentaires de 
251. 300 dollars à prélever sur la réserve spéciale, 
et 1. 750. 000 dollars pour le P r o g r a m m e interna
tional pour le développement de la communication. 
L a C o m m i s s i o n a r e c o m m a n d é à l'unanimité que 
la Conférence générale approuve l'affectation d'un 
crédit de 42. 806. 300 dollars au chapitre 4 pour 
l'exercice 1981-1983, étant entendu que ce m o n 
tant serait ajusté pour tenir compte de toute m o d i 
fication qui pourrait résulter de la réunion conjointe 
de la C o m m i s s i o n administrative et des c o m m i s 
sions du p r o g r a m m e . 

et d'éviter toute polémique idéologique. 
(459) En présentant ce point de l'ordre du 

jour, le Sous-Directeur général pour la culture 
et la communication a rappelé les origines de la 
Commission internationale d'étude des problèmes 
de la communication, soulignant que ses membres, 
qui siégeaient à titre personnel, avaient travaillé 
dans l'indépendance la plus complète. Le Sous-
Directeur général a aussi rappelé que le rapport 
de la Commission elle-même n'était pas un docu
ment de l'Unesco ; il a donc invité les délégués à 
centrer le débat sur le rapport et les observa
tions du Directeur général publiés dans le docu
ment 21 C/85. 

(460) L e débat, qui a été suivi par un très 

E X A M E N DU POINT 25 - RAPPORT DU DIRECTEUR GENERAL 
SUR LES CONCLUSIONS DE LA COMMISSION INTERNATIONALE 

D 'ETUDE DES PROBLEMES DE LA COMMUNICATION 
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grand nombre de délégués et d'observateurs, a 
laissé paraître des indices encourageants d'une 
meilleure compréhension mutuelle et d'une recon
naissance de la diversité et de la pluralité dans 
des domaines divers de la communication. Il a 
porté sur les problèmes de la communication à 
trois niveaux différents : (i) domaines d'intérêt 
et activités de l'Unesco ; (ii) questions posées 
par les travaux de la Commission internationale ; 
(iii) problèmes généraux aux niveaux national et 
international. 

RSle de l'Unesco 

(461) Presque tous les orateurs ont apprécié 
le rapport du Directeur général sur les conclu
sions de la Commission internationale d'étude 
des problèmes de la communication, dont ils ont 
loué la clarté et la concision, et approuvé les 
observations et les conclusions. Une quasi-una
nimité s'est dégagée sur les activités proposées 
pour donner suite au rapport final de la C o m m i s 
sion internationale, publié sous le titre "Voix 
multiples, un seul monde". La plupart des ora
teurs ont également estimé qu'il fallait mettre 
l'accent non plus sur les études, les "considéra
tions globales", les "principes", les "opinions", 
mais sur les actions concrètes, les activités pra
tiques et les programmes opérationnels se tradui
sant par des résultats tangibles. Les participants 
ont également appuyé le point de vue du Directeur 
général selon lequel les travaux et le rapport de 
la Commission internationale montrent qu'il existe 
un accord plus large au sein de la communauté 
internationale sur l'importance vitale de la com
munication dans le monde contemporain et l'inter
dépendance des nations à cet égard, et la volonté 
commune de résoudre les problèmes complexes 
existants. Les participants ont également approuvé 
la conclusion selon laquelle les analyses et recom
mandations de la Commission étaient loin d'être 
définitives, mais constituaient la base d'une 
réflexion plus large et plus approfondie et le point 
de départ d'études complémentaires. 

(462) La majorité des délégués qui sont inter
venus dans le débat qui a suivi ont mentionné le 
rôle capital de l'Unesco dans l'action menée pour 
améliorer d'une manière générale la situation qui 
règne dans le domaine de la communication. De 
nombreux délégués ont fait l'historique des récents 
débats internationaux sur la communication et 
l'information, évoquant les sessions précédentes 
de la Conférence générale, les conférences régio
nales intergouvernementales sur les politiques 
de la communication, les diverses réunions des 
pays non alignés qui, au cours des dix dernières 
années, ont traité des questions de communica
tion et lancé un appel en faveur de l'instauration 
d'un nouvel ordre mondial de la communication 
et de l'information et enfin la Conférence inter
gouvernementale de coopération sur les activités, 
besoins et programmes relatifs au développement 
des communications. Toutes ces réunions, a-t-il 
été précisé, faisaient de l'Unesco la principale 
tribune internationale des discussions en cours 
sur les questions de communication. 

-(463) A cet égard, plusieurs délégués ont 

déclaré que l'Unesco doit coordonner son activité 
avec l'Organisation des Nations Unies et les autres 
organisations internationales du système des 
Nations Unies et les autres organisations interna
tionales du système des Nations Unies et maintenir 
un contact étroit avec les organisations internatio
nales non gouvernementales s'occupant des pro
blèmes de communication et d'information. D'autres, 
affirmant l'importance des activités concernant la 
communication dans l'ensemble des préoccupations 
de l'Unesco, ont proposé que le programme relatif 
à ce domaine soit renforcé et élargi, certains 
délégués suggérant que les effectifs des unités 
correspondantes du Secrétariat soient étoffés. 

(464) En fait, les trois journées de discussion 
ont bien mis en lumière le voeu dominant : celui 
de voir l'Unesco contribuer davantage à la réso
lution des divers problèmes de communication. De 
tous ceux qui sont intervenus, un seul, observa
teur d'une organisation non gouvernementale, a 
émis l'avis que l'action de l'Unesco devrait se 
limiter à l'éducation, à la science et à la culture. 
Le Sous-Directeur général a alors fait connaître 
à la Commission les bases du mandat de l'Organi
sation dans le domaine de la communication en 
rappelant les dispositions correspondantes de 
l'Acte constitutif de l'Unesco. Tous les autres 
orateurs, cependant, ont indiqué ce qu'ils atten
daient de l'Unesco dans le domaine de la c o m m u 
nication, les uns et les autres n'attendant d'ailleurs 
pas nécessairement la m ê m e chose : les uns sou
haitant qu'elle participe plus activement à l'ins
tauration d'un nouvel ordre de l'information, les 
autres qu'elle évite de traiter de questions idéo
logiques liées à la communication ; certains vou
lant qu'elle explore des domaines nouveaux, d'autres 
qu'elle se limite aux programmes de formation. 
Mais dans l'ensemble, les membres de la Commis 
sion ont souhaité un développement et non une réduc
tion des activités. Le Programme international 
pour le développement de la communication (PIDC) 
proposé a été très bien accueilli. 

Rapport final de la Commission 

(465) Au cours du débat, tous les orateurs ont 
été inévitablement amenés à faire des observations 
sur le rapport de la Commission internationale 
elle-même. La plupart d'entre eux ont, d'une m a 
nière générale, remercié son Président, M . Sean 
MacBride, et ses membres, et émis des avis favo
rables sur la valeur de son rapport et des commen
taires très élogieux nuancés de quelques réserves. 
Un délégué a été violemment critique, qualifiant 
le rapport d'"indubitablement mauvais". 

(466) La plupart des délégués, partageant l'avis 
du Directeur général, ont considéré que la C o m 
mission s'était honorablement acquittée de son 
mandat, son rapport apportant une précieuse 
contribution au système actuel de communication 
mondiale et augurant bien des mesures, théoriques 
et pratiques, qui tendront à faire mieux comprendre 
les problèmes actuels et à en faciliter la résolu
tion. Plusieurs orateurs ont fait observer que le 
rapport était la première tentative jamais entre
prise pour traiter l'ensemble du domaine de la 
communication et de l'information tant au niveau 
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international qu'au niveau national et ils ont loué 
la richesse de son information et l'esprit dans 
lequel il a été rédigé et qui en sous-tend la subs
tance, les idées maîtresses et les conclusions. 
Pour certains délégués, le rapport marquait une 
étape importante dans les débats internationaux 
en cours sur les problèmes de la communication 
et fournissait un cadre général dans lequel pou
vait s'amorcer l'instauration d'un nouvel ordre 
de la communication. Un délégué a estimé le rap
port final de la Commission préférable à son rap
port intérimaire, publié quelque peu hâtivement 
en 1978 et générateur d'une inquiétude qui avait 
pu être préjudiciable à l'Organisation comme à 
la Commission elle-même. 

(467) D'autres délégués ont au contraire expri
m é l'avis que la Commission internationale n'avait 
pas suffisamment précisé les principes généraux 
d'un nouvel ordre de la communication et de l'in
formation, sans pour autant être en désaccord 
avec l'idée que des solutions pratiques et des 
actions concrètes de faible envergure étaient 
nécessaires pour ouvrir la voie d'un nouvel ordre 
qui ne serait atteint qu'au terme d'"une longue 
route" ou d'une longue évolution, et non grâce à 
des mesures soudaines, des actions ponctuelles 
ou des décrets administratifs. De nombreux ora
teurs ont dit que l'idée d'un nouvel ordre avait 
fait son chemin depuis quelques années, que son 
instauration finale était admise, du moins par les 
responsables des politiques de la communication, 
tant dans les pays en développement que dans les 
pays développés. Cependant, selon certains, le 
concept demeurait vague et ambigu. De nombreux 
délégués ont en m ê m e temps proposé les principes 
de base sur lesquels devrait reposer le nouvel 
ordre. Ce sont notamment : la liberté de l'infor
mation, celle-ci devant faire l'objet d'une circu
lation plus large, plus équitable et mieux équili
brée ; le respect de la souveraineté nationale et 
de l'identité culturelle ; l'élaboration de politiques 
nationale s de la communication et la mise en place 
de systèmes de communication nationaux ; la 
démocratisation de la communication et la con
firmation du droit de communiquer ; l'augmenta
tion du nombre de participants directs au proces
sus de communication et la diminution du nombre 
de destinataires passifs dans les échanges d'in
formation ; la promotion de l'autosuffisance et 
de la coopération internationale en faveur du déve
loppement de la communication ; la diversification 
des sources de nouvelles auxquelles l'accès 
devrait être facilité ; l'élimination de la domina
tion ou de la monopolisation dans les pratiques 
en vigueur dans le domaine de l'information et la 
nécessité d'apporter simultanément des change
ments analogues à la fois aux niveaux national et 
international. Un grand nombre de délégués ont 
mentionné le fait que l'instauration du nouvel 
ordre de la communication était indissociable 
de celle du nouvel ordre économique interna
tional, soulignant qu'une volonté politique était 
la première condition de succès dans les deux 
cas. Ils ont reconnu que ce serait une oeuvre 
de longue haleine qui nécessiterait un effort 
soutenu, une compréhension mutuelle entre 
tous les intéressés et une redistribution des 

ressources sur une échelle encore inégalée. 
(468) Un certain nombre d'orateurs, tout en 

approuvant dans l'ensemble le rapport de la C o m 
mission, ont critiqué certaines lacunes et erreurs 
qu'ils y ont constatées, lui reprochant notamment 
de ne pas indiquer, comme la Commission en avait 
été chargée, les grandes lignes du nouvel ordre 
international en matière de communication et d'in
formation, de ne pas analyser la pratique de la 
communication des pays socialistes, de ne pas 
décrire complètement l'évolution technologique 
de la communication et ses conséquences pour 
l'avenir, de ne pas faire ressortir le rôle de la 
radiodiffusion dans les systèmes contemporains 
d'information et de ne formuler aucune recomman
dation concrète. Les critiques reflétaient des 
points de vue très différents. Certains orateurs 
ont été d'avis que les organes d'information privés 
avaient été sous-estimés, et que l'intervention de 
l'Etat dans la circulation de l'information avait 
reçu implicitement la bénédiction de la Commis
sion. D'autres ont jugé que le rapport privilégiait 
trop l'imprimé au détriment des techniques élec
troniques. Certains ont dit qu'il manquait de pré
cision, qu'il était faible sur le plan conceptuel et 
théorique et présentait souvent un caractère trop 
général ou trop simpliste dans ses analyses et ses 
conclusions. D'autres ont reconnu que les fai
blesses du rapport étaient sans aucun doute dues 
à l'énormité de la tâche, à l'ambition excessive 
dont la Commission elle-même avait fait preuve, 
au temps relativement court qui lui était imparti 
et aux données insuffisantes dont elle disposait. 

(469) C'est pourquoi, la majorité des orateurs 
ont souligné la nécessité de poursuivre les études 
etles recherches sur les phénomènes de communi
cation et la pratique de l'information, et sur les 
problèmes qu'ils posent. Tel est le cas, en parti
culier, des études comparatives sur la législation 
dans le domaine de la communication, sur les pro
cessus de commercialisation des médias et de 
concentration de la propriété, et sur les effets de 
la publicité sur le contenu de l'information. Deux 
délégués ont demandé aussi qu'une étude soit entre
prise sur la possibilité de créer un centre inter
national d'étude et de planification de la communi
cation et de l'information, comme plusieurs 
membres de la Commission l'avaient recommandé. 

(470) La plupart des délégués ont fait leurs 
les conclusions du Directeur général selon lequel 
le rapport est un encouragement pour les Etats 
membres à poursuivre leur examen de la situation 
de la communication, et constitue un stimulant 
pour les chercheurs, les organisations profes
sionnelles etle grand public qu'il inciteà accélérer 
et à approfondir l'analyse des problèmes de la 
communication ; il représente également une invi
tation faite à l'Unesco pour qu'elle poursuive 
l'étude des questions sur lesquelles la Commission 
ne disposait pas de données suffisantes, et appro
fondisse celles qui prêtent toujours à controverses, 
afin d'essayer d'arriver à un consensus. 

(471) Plusieurs délégués ont vivement engagé 
l'Unesco à donner au rapport de la Commission 
internationale une diffusion aussi large que pos
sible et à aider à la faire paraître dans d'autres 
langues. Ils ont également fait ouvertement état 
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de l'abondante information contenue dans la docu
mentation qui avait été préparée pour la C o m m i s 
sion, et ont demandé que cette documentation soit 
de nouveau publiée et largement diffusée. 

Problèmes généraux de communication 

(472) Le débat a fait apparaître un accord 
étonnamment large sur certaines grandes carac
téristiques actuelles du monde de la communica
tion. De nombreux orateurs ont évoqué l'omni
présence de la communication, qui ne constitue 
pas un secteur isolé, mais fait partie intégrante 
de toute activité : politique, économique, sociale 
ou culturelle et forme un élément essentiel de la 
vie de tout individu ou groupe, et m ê m e du monde. 
En m ê m e temps, ils ont attaché une attention par
ticulière à la communication en tant que phéno
mène socioculturel complexe, débordant large
ment les activités d'information proprement dites, 
la circulation des nouvelles et les médias. Ainsi, 
des suggestions ont été formulées en faveur d'une 
réorientation vers la communication interperson
nelle, les modes traditionnels de communication 
et les formes et médias "de remplacement", à 
côté de l'informatique, de la communication auto
matisée et des technologies de pointe. 

(473) La plupart des orateurs ont dénoncé avec 
vigueur les inégalités, déséquilibres et disparités 
qui caractérisent actuellement les domaines de 
la communication et de l'information aux niveaux 
national et international. Plusieurs ont imputé 
cette situation à des facteurs historiques et aux 
disparités, tandis que d'autres soulignaient 
l'aspect à la fois quantitatif et qualitatif du pro
blème. 

(474) De nombreux délégués ont fait observer 
que dans ces conditions, la libre circulation de 
l'information n'existait vraiment que pour quelques 
groupes privilégiés, et pour les pays industriali
sés qui contrôlent les médias dans une proportion 
écrasante. D'autres délégués ont signalé que les 
progrès technologiques - en électronique notam
ment - menacent de creuser encore le fossé entre 
les nantis et les démunis en matière de c o m m u 
nication. Presque tous ont déploré que l'informa
tion circule de ce fait en sens unique, et au niveau 
national, en sens vertical - ce qui empêche de 
nombreux groupes de participer activement au 
processus de la communication. 

(475) Plusieurs orateurs de pays développés 
ont signalé que les déséquilibres, les inégalités 
et le manque d'indépendance dans l'échange de 
messages, d'images et d'idées, ainsi que dans 
la coopération et les échanges culturels, ne sont 
pas propres aux pays en développement. Si ces 
derniers sont sans doute particulièrement vulné
rables, à cet égard, les écarts et différences de 
niveaux technologiques entre pays développés 
créent de nombreux problèmes m ê m e chez les 
bien pourvus en matière de communication. Aussi 
les appels à un nouvel ordre de la communication 
et à plus de réciprocité dans les échanges d'infor
mation n'émanent-ils plus uniquement des pays 
en développement. 

(476) Analysant ces déséquilibres, de n o m 
breux délégués ont mis en cause le rôle dominant 

des sociétés transnationales - et pas seulement 
des entreprises d'information - dans la transmis
sion des idées, des messages et des images. La 
plupart ont évoqué les dangers qui en découlent 
pour l'identité culturelle, et la nécessité d'une 
vigilance toujours croissante pour préserver celle-
ci de toute atteinte. C o m m e plusieurs orateurs 
l'ont fait observer, cela s'applique aussi bien aux 
pays développés qu'aux pays en développement. A 
cet égard, de nombreux délégués de pays se situant 
à différents niveaux de développement tant écono
mique qu'en matière de communication ont signalé 
la nécessité de promouvoir les capacités endogènes 
de production de messages et de spectacles afin 
d'éliminer la dépendance vis-à-vis de la produc
tion étrangère. 

(477) Néanmoins, les causes des déséquilibres 
et des déformations n'ont pas été considérées seu
lement comme résultant de forces externes. De 
nombreuses mises en garde ont été lancées au 
sujet des obstacles internes qui ont des répercus
sions défavorables sur la collecte et la diffusion 
de l'information. Tout au long du débat, les délé
gués ont insisté, notamment sur les principes 
fondamentaux de liberté d'expression et d'infor
mation, et la majorité d'entre eux ont en m ê m e 
temps noté avec satisfaction la dénonciation faite 
dans le rapport de la Commission des restrictions 
apportées à cet égard, des entraves mises à la 
circulation de l'information, et de la censure. De 
nombreux orateurs ont exprimé l'espoir que le 
rapport servira à promouvoir la démocratie et la 
liberté en général, la démocratisation et la liberté 
de la communication, la diversité et la pluralité 
de la production des nouvelles, et l'accès à un 
large éventail de sources. 

(478) En partant de ces prémisses, le rôle de 
l'Etat dans les questions de communication a été 
vivement débattu. Plusieurs orateurs ont vigou
reusement affirmé que les gouvernements ne 
devraient en aucune manière intervenir dans le 
fonctionnement des médias, d'autres, que l'Etat 
avait un rôle limité, particulièrement dans le 
domaine de la radiodiffusion et de la télévision, 
mais ne devrait aucunement s'ingérer dans la 
détermination du contenu de l'information ou cher
cher à la contrôler. D'autres encore ont dit que 
les gouvernements représentaient un facteur pri
mordial puisque, dans certains cas, les médias 
n'existeraient tout simplement pas sans les initia
tives de l'Etat. D'autres, rappelant la nécessité 
du développement social et économique, ont dit 
que les gouvernements devaient utiliser les médias 
pour informer et éduquer leurs ressortissants. 

(479) Certains orateurs ont expliqué que 
l'exploitation des possibilités de la communication 
pour l'action en faveur du développement ne devrait 
pas conduire, et le plus souvent ne conduit pas, à 
des restrictions à la liberté de la presse, un res
pect approprié du droit des peuples à une bonne 
information n'étant pas nécessairement en contra
diction avec la mobilisation de divers autres médias 
et moyens audiovisuels au service du développe
ment rural ou d'autres objectifs sociaux et culturels. 

(480) D'autres délégués ont appelé l'attention 
sur des obstacles de nature différente : plusieurs 
orateurs ont noté la tendance, en certains endroits. 
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à la concentration et à la commercialisation des 
médias et de nombreux intervenants ont faitvaloir 
que cela menaçait la liberté de ces médias et du 
public. Plusieurs délégués ont dit, en revanche, 
que les recettes provenant de la publicité assu
raient l'indépendance nécessaire pour garantir 
la liberté et évitaient la dépendance à l'égard des 
gouvernements, qui constituait le plus grand dan
ger. Plusieurs délégués ont critiqué la recom
mandation du rapport de la Commission qui 
exprime une préférence pour les formes non 
commerciales de communication de masse et 
ont déclaré que l'Unesco ne devrait pas promou
voir un seul modèle, quel qu'il soit, de fonction
nement des médias. Pour toutes ces raisons, de 
nombreux orateurs ont exprimé le désir que 
diverses questions relatives au mode de pro
priété, à la gestion et au fonctionnement des 
médias figurent au premier rang des questions 
qui doivent continuer à faire l'objet d'études, 
d'analyses et de débats. 

(481) En examinant tous ces problèmes, la 
plupart des orateurs ont évoqué la profession de 
journaliste, certains d'entre eux insistant sur 
la liberté dont les journalistes devraient jouir 
dans l'accomplissement de leur tâche, tandis 
que de nombreux autres soulignaient que cette 
liberté leur conférait des responsabilités impor
tantes. La relation indissociable entre la liberté 
et la responsabilité a été mise en évidence. Les 
délégués qui ont parlé de la protection des jour
nalistes étaient divisés sur ce sujet, comme 
l'avaient été les membres de la Commission 
internationale ; un grand nombre d'entre eux se 
sont prononcés en faveur d'une forme ou d'une 
autre de protection particulière, notamment 
pour les journalistes effectuant des missions 
dangereuses ; d'autres ont affirmé que les jour
nalistes ne demandaient que la protection accor
dée aux autres citoyens puisqu'ils ne revendi
quaient que les droits reconnus à tous les 
hommes. 

(482) Des divergences de vues se sont aussi 
manifestées sur la question de l'éthique profes
sionnelle et des codes de déontologie des jour
nalistes. Tous les délégués qui ont pris la parole 
à ce sujet ont préconisé des normes élevées, 
quelques-uns demandant des codes nationaux, 
régionaux, voire internationaux. D'autres ont 
fait valoir qu'un code international n'était pas 
du domaine du possible, étant donné la diversité 
des opinions sur les principes et les pratiques 
journalistiques. En tout cas, la majorité des| 
orateurs ont été d'avis que les codes qui seraient 
nécessaires devraient être établis par la profes
sion, et non par les gouvernements ou les orga
nisations internationales. En ce qui concerne la 
pratique professionnelle, plusieurs orateurs ont 
critiqué l'emploi des journalistes à des fins autres 
que le journalisme. D'autres ont défendu le prin
cipe et la pratique de la participation des journa
listes aux décisions de politique journalistique. 

(483) Le rôle des médias dans la formation 
d'une opinion publique avertie des problèmes fon
damentaux qui se posent à l'humanité et de leurs 
solutions possibles a été l'une des grandes ques
tions évoquées dans la plupart des interventions. 

Citant la Déclaration sur les organes d'informa
tion adoptée par la Conférence générale à sa ving
tième session, la plupart des délégués ont affirmé 
que les médias peuvent contribuer puissamment à 
sensibiliser l'opinion publique aux grands problèmes 
et à promouvoir la paix et la compréhension inter
nationale. Plusieurs orateurs ont toutefois indiqué 
que le principe de la liberté de la presse s'oppose 
à l'affectation aux médias de tâches particulières, 
surtoutpar les gouvernements. Denombreux autres 
délégués ontparlé duróle indispensable delà com
munication dans le processus de développement, 
étant donné son importance capitale pour la cohé
sion politique et sociale et la promotion de la par
ticipation aux activités de développement. Plusieurs 
orateurs ont noté l'importance à cet égard aussi 
bien des médias que de la communication inter
personnelle. 

(484) Toutes ces questions se rattachent, d'une 
part, à la démocratisation des activités de com
munication et, d'autre part, au droit à la c o m m u 
nication, que la plupart des orateurs ont appuyé, 
quelques-uns estimant que l'un et l'autre aspect 
exigeaient une analyse et une définition plus pré
cises. Un délégué a dit que le droit à la c o m m u 
nication ne doit pas se substituer à la liberté 
d'opinion et à la liberté de la presse, un autre a 
été d'avis que c'est une extension de tousles droits 
actuellement reconnus, qui renforce le droit d'in
former et d'être informé. Plusieurs orateurs ont 
fait remarquer que c'est un droit collectif autant 
qu'individuel, qui a sa place aux niveaux national 
et international. En conséquence, le processus 
de démocratisation de la communication, qui a 
été presque unanimement approuvé, exige essen
tiellement une participation plus large et plus 
active du public à l'extension du droit individuel 
d'informer. A ce propos, plusieurs délégués ont 
aussi mentionné la nécessité de développer les 
"petits" médias et les médias "locaux" - et en 
particulier les services de presse et de radio
diffusion dans les zones rurales. Un orateur, tou
tefois, a formulé des réserves au sujet de la notion 
de démocratisation, telle qu'elle est analysée dans 
le rapport de la Commission, craignant qu'elle ne 
soit interprétée comme impliquant une fragmen
tation des processus de communication. Quant à 
la participation, plusieurs délégués ont émis l'avis 
qu'elle pourrait être accrue par le développement 
de l'éducation au sujet et en vue de la communi
cation, afin de cultiver l'esprit critique à l'égard 
des médias et d'enseigner à les utiliser. 

Quelques suggestions concrètes 

(485) La plupart des délégués ont fait observer 
avec vigueur que l'heure est venue d'une action 
plus efficace pour le développement des systèmes 
de communication, en particulier dans les pays 
en développement. Plusieurs orateurs ont déclaré 
que l'effort de réflexion, d'analyse et de recherche 
mené au cours de la dernière décennie, ainsi que 
les discussions tenues au sein des Nations Unies 
entre pays non alignés, et spécialement au sein 
de l'Unesco, ont permis de définir clairement les 
principaux problèmes et qu'il est temps à présent 
d'engager une action plus efficace pour les résoudre. 
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Beaucoup ont cité le rapport de la Commission 
c o m m e référence à cet égard, ainsi que les pro
positions formulées par la Conférence intergou
vernementale de coopération sur le développement 
des communications, tenue à Paris en avril 1980. 

(486) Tous les orateurs ont instamment 
demandé l'accroissement des capacités de com
munication dans les pays en développement. Une 
coopération internationale a été réclamée pour 
l'établissement et l'extension de différentes 
formes d'infrastructures de la communication et 
de l'information ; de nombreux orateurs ont évo
qué le Programme intergouvernemental proposé 
pour le développement de la communication, qui 
pourrait revêtir une importance capitale pour 
l'élimination des écarts et disparités actuels, à 
condition de disposer d'un financement suffisant. 

(487) Un accroissement de la coopération ré
gionale a été demandé par de nombreux orateurs, 
dont plusieurs ont cité en exemple, à cet égard, 
l'Union des radios et télévisions nationales 
d'Afrique (URTNA) , l'Agence panafricaine d'in
formation et le Réseau panafricain de télécom
munications ( P A N A F T E L ) , ainsi que le Pool des 
agences de presse des pays non alignés. Dans le 
m ê m e esprit, de nombreux délégués ont lancé un 
appel à l'autosuffisance nationale et à la coopéra
tion technique entre pays en développement, en 
tant qu'éléments nécessaires d'une action visant 
à améliorer les systèmes de communication des 
pays en développement. 

(488 ) Deux problèmes spécifiques de caractère 
urgent ont été mentionné s par plusieurs orateurs : 
celui des tarifs de postes et télécommunications, 
et celui du papier journal et du papier. En ce qui 
concerne le second, un délégué a fait appel à un 
effort international de recherche et développement 
de grande envergure, sous la conduite de l'Unesco 
et de la F A O , pour accroître l'offre mondiale de 
papier grâce à l'exploitation de sources nouvelles 
de pâte à papier. 

Conclusions 

(489) A la fin de la discussion, le Président 
a donné la parole à M . Sean MacBride, Président 
de la Commission internationale d'étude des pro
blèmes de la communication. M . MacBride a fé
licité les délégués de leur débat constructif, fai
sant observer que l'atmosphère de coopération 
qui y avait présidé était de bon augure pour les 
progrès futurs de la communication. Il a reconnu 
que le rapport de la Commission comporte quelques 
lacunes mais a fait observer que c'est la première 
étape d'une oeuvre de longue haleine. La Commis 
sion s'est acquittée de sa tâche en toute indépen
dance ; ses membres ont examiné séparément 
les questions et problèmes complexes posés par 
l'analyse de la situation actuelle dans les domaines 
del' information et de la communication et un petit 
nombre seulement de leurs recommandations 
n'ont pas été adoptées à l'unanimité. Quelques 
délégués ont dit qu'à certains égards le rapport 
de la Commission contient une menace pour la 
liberté. M . MacBride estime que le texte de la 
Commission constitue un encouragement pour les 
partisans de la liberté, car tous les membres de 

la Commission - y compris lui-même - ont reconnu 
sans réserve que la communication est un droit 
fondamental, individuel et collectif. Il a précisé 
la signification du mot "démocratisation", tel qu'il 
est utilisé dans le rapport : ce mot signifie la pos
sibilité donnée aux consommateurs de l'informa
tion d'influer sur son contenu. A propos de certains 
aspects de la situation actuelle en matière de com
munication, M . MacBride a dit que la puissance 
croissante de l'opinion publique donne à l'informa
tion et à la communication une dimension qu'elles 
n'avaient jamais eue auparavant. Il a souligné 
l'importance de protéger l'identité culturelle et, 
par conséquent, d'accroître la participation du 
public aux activités de communication, à la pro
duction de l'information et à la détermination de 
son contenu. 

(490) Résumant et commentant le débat, le 
Sous-Directeur général pour la culture et la com
munication a dit que l'examen du rapport du Direc
teur général sur les conclusions de la Commission 
MacBride confirme de façon éloquente que la com
munication est une activité fondamentale de 
l'Unesco, et montre que la communication, loin 
d'être un phénomène isolé, fait partie intégrante 
de toutes les activités humaines. La communica
tion est de plus en plus considérée dans le contexte 
élargi du nouvel ordre de l'information et de la 
communication et du nouvel ordre économique in
ternational. Le débat a aussi révélé les liens qui 
unissent la communication à l'identité culturelle, 
à la démocratie et au processus de développement 
et il a montré sans ambiguïté que les déséquilibres 
actuels dans les domaines de l'information et de 
la communication, tant au niveau national que sur 
le plan international, sont inacceptables pour la 
communauté internationale. Le Sous-Directeur 
général a noté que, tout au long du débat, délégués 
et observateurs ont à maintes reprises défendu, 
parfois avec véhémence, la liberté de l'informa
tion. La plupart des orateurs ont également sou
ligné que, sans se soustraire aux responsabilités 
qui lui incombent en matière d'études et de re
cherche, l'Unesco devrait maintenant s'efforcer 
de résoudre des problèmes concrets qui se posent 
en matière de communication, surtout dans les 
pays en développement. 

(491) Le Sous-Directeur général a évoqué la 
proposition faite par certains délégués de renvoyer 
les recommandations de la Commission MacBride 
au Programme international proposé pour le déve
loppement de la communication. Il a fait observer 
que les recommandations de la Commission portent 
sur un vaste ensemble de problèmes - éthiques, 
politiques, sociaux, etc., - relatifs à la c o m m u 
nication, alors que ce Programme serait essen
tiellement, orienté vers l'action et qu'il viserait à 
développer la formation et les infrastructures en 
matière de communication. Il a conclu en déga
geant la principale leçon que l'on peut tirer du 
débat, à savoir que l'humanité est une et que la 
paix et la compréhension ne peuvent se fonder que 
sur la tolérance et l'amour, dans un esprit de res
pect mutuel. 

(492) Résumant les interventions des délégués, 
le Président a déclaré qu'aucun Etat membre n'a 
remis en cause le mandat constitutionnel de 

196 



Commissions du programme 

l'Unesco dans le domaine de la communication 
et que tous ont reconnu la stricte objectivité dont 
a fait preuve le Directeur général en confiant 
l'étude à une commission internationale dotée 
d'une totale liberté d'action. 

(493) Le rapport de la Commission marque 
une étape décisive dans l'étude de ce problème 
majeur, mais n'en fournit pas la solution com
plète. Il est nécessaire, si l'on veut parvenir à 
un consensus, de n'en pas tirer de conclusions 
hâtives, mais de le communiquer aux gouverne
ments, aux chercheurs, aux professionnels et 
au public pour examen approfondi. 

(494) Le Président estime que la publication 
du rapport MacBride devrait être saluée comme 
une contribution importante à l'étude des pro
blèmes mondiaux de la communication et de l'in
formation, mais tous les délégués semblent con
venir que cette étude, si importante soit-elle, 
n'a pas résolu le problème. Elle marque tout au 
plus une étape, décisive certes, vers la solution 
d'un ensemble de problèmes majeurs qui pré
sentent une importance essentielle dans les rela
tions internationales actuelles. 

(495) Le Président a indiqué que, pour obte
nir un consensus, il est nécessaire d'éviter les 
conclusions hâtives ou partielles et de favoriser 
plutôt la publication et la diffusion du rapport, de 
le communiquer à tous les gouvernements, aux 
professionnels, aux universités et aux centres 
de recherche, et de poursuivre activement l'élu-
cidation et l'approfondissement de certains de 
ses aspects. Il est nécessaire d'envisager une 
pluralité de solutions aux problèmes de c o m m u 
nication et d'information, pour tenir compte des 
conditions sociales, politiques, culturelles et 
économiques qui diffèrent d'un pays à l'autre et, 
au sein d'un m ê m e pays, d'un groupe à l'autre. 

(496) Le Président a ajouté que tous les délé
gués ont explicitement ou implicitement reconnu 
la nécessité, mieux la légitimité, de promouvoir 
un nouvel ordre mondial de l'information et de 
la communication, et nul n'a contesté que pour 
être viable ce nouvel ordre doit s'appuyer sur : 
(i) la suppression des barrières internes et 
externes, (ii) le pluralisme de l'information 
(iii) la liberté de la presse, (iv) la libre circu
lation de l'information, des idées et des personnes 
- tous principes contenus dans la Déclaration uni
verselle des droits de l'homme et dans les réso
lutions pertinentes des Nations Unies que les Etats 
représentés ont paraphées. 

(497) Il a estimé que tous les orateurs sont 
convenus que ce nouvel ordre mondial de l'infor
mation et de la communication doit nécessaire
ment passer par la capacité des pays en dévelop
pement d'améliorer leur potentiel endogène et 
par la volonté sincère des pays développés de 
les aider à s'équiper, à former leurs experts, 
et à rendre leurs moyens d'information et de 
communication aptes à jouer un rôle conforme 
à leurs besoins et à leurs aspirations. 

(498) Le Président a estimé que tous les ora
teurs ont ainsi reconnu la nécessité de promou
voir en matière de communication un cadre ou 
un programme de coopération qui respecte l'iden
tité de chaque culture et donne à l'extérieur une 

image complète, véridique, authentique, particu
lièrement des pays en développement. 

(499) Enfin, le Président a ajouté qu'il aurait 
été plus confortable pour lui de se soustraire au 
devoir que la Commission lui avait unanimement 
confié en créant un comité de rédaction et de négo
ciation auquel seraient transférés les trois projets 
de résolution que l'Europe des Neuf, les pays so
cialistes et le groupe des 77 et les pays du M o u 
vement des non-alignés avaient élaborés séparé
ment sur le point 25 de l'ordre du jour. Il a ajouté 
qu'il avait voulu éviter cette procédure qui aurait 
en fait transféré à une minorité la responsabilité 
de décider ou non au nom de la majorité. Le Pré
sident a proposé en conséquence un simple groupe 
de rédaction chargé de donner une forme accep
table aux accords que le débat avait permis d'éta
blir. Auparavant le Président s'était efforcé de 
dégager les idées et les axes de convergence du 
débat à partir desquels il lui a semblé possible 
de jeter les bases d'une résolution acceptable pour 
tous. Il a confié cette synthèse, rédigée par lui-
m ê m e , sans consultation avec qui que ce soit et 
en toute indépendance d'esprit, au groupe de ré
daction qui a été chargé de lui donner une forme 
acceptable pour tous et qui comprend le s éléments 
essentiels des projets de résolution déjà présentés 
par le groupe des neuf, le groupe des 77 et le 
groupe socialiste. Ont été nommés membres du 
groupe de rédaction : le Royaume-Uni, les Etats-
Unis d'Amérique, l'URSS, la Yougoslavie, le 
Gabon, la République-Unie du Cameroun, le Japon, 
Sri Lanka, l'Argentine, le Venezuela, l'Uruguay, 
la Tunisie et le Yémen démocratique. Cette pro
position a été acceptée par acclamation. 

(500) Exerçant son droit de réponse, le délé
gué de la République démocratique allemande a 
dénoncé dans l'intervention du délégué de la Répu
blique fédérale d'Allemagne un passage qui cons
titue selon lui une ingérence dans les affaires in
térieures de la République démocratique allemande. 

(501) Ala fin du débat, le délégué de l'Algérie : 
a exprimé sa gratitude aux délégués et observa
teurs pour leurs sentiments de sympathie et de 
solidarité avec le peuple algérien à l'occasion de 
la catastrophe qui vient de frapper son pays. 

Adoption du projet de résolution 

(502) Le Président a demandé à la Commission 
de se prononcer sur le projet de résolution 21 C / 
P R G IV/DR. 8 présenté par le groupe de rédaction 
chargé d'élaborer un texte sur la base des projets 
de résolution 21 C / P R G IV/DR. 1, 3 et 4. 

(503) La Commission a décidé par consensus 
de recommander à la Conférence générale d'adop
ter ce projet de résolution (21 C/Résolutions, 
4/19). 

(504) Vingt-deux délégués sont intervenus au 
cours du débat qui a suivi cette décision. 

(505) De nombreux orateurs se sont félicités 
de l'accord qui s'était réalisé autour d'un texte 
dont l'adoption constitue le point final du débat 
consacré au rapport du Directeur général sur les 
conclusions de la Commission internationale 
d'étude des problèmes de la communication. Cet 
accord revêt en lui-même une importance 
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exceptionnelle pour l'action ultérieure de l'Unesco 
dans le domaine de l'information et de la c o m m u 
nication, et il devrait favoriser de nouveaux pro
grès et ouvrir de nouvelles approches au plan 
national comme au plan international dans une 
sphère essentielle à la vie des peuples, au déve
loppement de la société et aux relations entre les 
nations. Plusieurs orateurs ont relevé avec satis
faction que le texte met en évidence l'importance 
fondamentale du principe de liberté auquel leur 
pays est attaché. S'ajoutant à la création du Pro
gramme international pour le développement de 
la communication et à l'adoption de la résolution 
21 C / D R . 385, cet accord qui peut faciliter un 
rapprochement international amorce un proces
sus qui sera sans doute lent mais progressif et 
qui conduira inexorablement à l'instauration d'un 
nouvel ordre de l'information et de la communi
cation plus juste et plus efficace. Cependant, il 
faudrait que les idées contenues dans ce texte 
soient interprétées avec largeur de vues et accep
tées c o m m e une ouverture ver s une situation nou
velle qui ne soit pas bénéfique seulement pour 
quelques-uns, car comme il a été indiqué par un 
orateur, "nous perdrions tous au change si ce 
document devait désormais être évalué unique
ment en fonction des gains ou des pertes de cer
tains, ou s'il ne devait être utilisé par les parti
sans de conceptions particulières que pour y pui
ser des arguments en faveur de leurs opinions. " 

(506) Nombreux ont été également ceux qui 
ont tenu à remercier le groupe de rédaction et 
son président pour l'effort accompli,qui a permis 
d'obtenir au prix d'un travail intense et en se fon
dant sur de très nombreux échanges de vues, un 
texte acceptable pour tous. 

(507) Tout en manifestant leur compréhensionn 
à l'égard des problèmes et des besoins des pays 
en développement dans le domaine de la c o m m u 
nication et de leurs aspirations légitimes et en 
marquant leur accord sur de nombreux aspects 
du texte, un certain nombre d'orateurs ont expri
m é des réserves sur plusieurs points de la réso
lution. Plusieurs d'entre eux ont trouvé certaines 
formulations trop ambiguës et de nature à favo
riser des interventions externes dans les activités 
des médias ; ils se sont référés aux obstacles, 
d'ordre parfois constitutionnel, qui interdisent 
dans leur pays au gouvernement d'interférer dans 
les questions intéressant les organes d'informa
tion et plus généralement dans tout ce qui met en 
jeu la liberté de l'information. L'un d'eux a évo
qué la nécessité de consulter l'opinion publique 
avant de mettre en oeuvre les recommandations 
contenues dans le texte de la résolution. Un autre 
a souhaité que lorsque des textes d'une telle im
portance sont élaborés les Etats membres dis
posent de plus de temps pour consulter l'opinion 
publique. Cinq délégués ont exprimé des réserves 
spécifiques ou indiqué des difficultés portant sur 
les paragraphes 3 et 4 de la partie III, sur les 
paragraphes 2, (c) (d) et (h), de la partie V et 
sur le paragraphe 1, (a) et (c), de la partie VI. 
Quatre d'entre eux ont en particulier fait obser
ver au sujet du paragraphe 1, (a), (vi), de la par
tie VI que, si la liberté des journalistes était insé
parable de leurs responsabilités, c'est aux seuls 

journalistes qu'il appartenait de définir les limites 
et les conditions d'exercice de leurs responsabi
lités. Un délégué a estimé que malgré les mérites 
de certains points mentionnés dans la partie VI, 
celle-ci lui paraissait dans l'ensemble contenir 
trop de formulations négatives, se concentrer trop 
sur les droits et responsabilités des gouvernements 
et pas assez sur les droits des individus et surtout 
qu'elle lui paraissait contredire l'intention affir
mée par le Directeur général dans son rapport 
sur les conclusions de la Commission internatio
nale d'étude des problèmes de la communication, 
de ne pas proposer à ce stade des décisions fermes 
pour l'instauration d'un nouvel ordre mondial de 
l'information et de la communication. 

(508) Trois délégués se sont référés au titre 
m ê m e du nouvel ordre. L'un d'eux a estimé que 
le titre de nouvel ordre international de l'infor
mation est conforme à la terminologie adoptée par 
le Mouvement des pays non alignés, notamment 
lors de la quatrième réunion du Conseil interna
tional de coordination de l'information des pays 
non alignés qui a eu lieu à Bagdad en juin 1980. Un 
autre préférerait conserver l'expression de nouvel 
ordre mondial de l'information et de la communi
cation, déjà utilisé par la Conférence générale à 
ses dix-neuvième et vingtième sessions, ainsi que 
par l'Assemblée générale des Nations Unies. Un 
troisième a souligné que l'important en la matière 
était le contenu m ê m e du nouvel ordre quel que 
soit le texte adopté. 

(509) Plusieurs délégués se sont référés à la 
nécessité de poursuivre des études c o m m e le pro
pose en particulier le paragraphe 2, (d), de la 
partie V de la résolution, certains souhaitant 
qu'elles permettent de mieux définir la notion d'un 
nouvel ordre mondial de l'information et de la 
communication qui renforcerait en particulier l'in
frastructure des pays en développement et facili
terait la libre circulation de l'information à la 
fois entre ces pays eux-mêmes et entre les diffé
rentes parties du monde. Deux autres ont estimé 
cependant qu'il ne revenait pas à l'Unesco à ce 
stade d'entreprendre de pareilles études ou d'y 
contribuer. L'espoir a été également émis que le 
concept et les objectifs d'un nouvel ordre interna
tional de l'information et de la communication, tel 
qu'il avait été défini par le Mouvement des pays 
non alignés, pourraient constituer des principes 
fondamentaux sur la base desquels il serait pos
sible d'obtenir une véritable démocratisation et 
une décolonisation des relations internationales 
dans le domaine de l'information. 

(510) Selon un délégué, le texte approuvé ne 
met pas suffisamment l'accent sur le droit à com
muniquer conçu comme un droit éminemment indi
viduel. Il s'est référé à cet égard à la situation de 
son pays victime d'une intervention venant de l'ex
térieur et au risque qu'elle fait courir pour le pa
trimoine culturel (pour la protection duquell'assis-
tance de l'Unesco serait nécessaire) et la préser
vation de ses valeurs culturelles. 

(511) Sans vouloir remettre encaúsele consen
sus réalisé, le délégué de la Suisse a regretté de 
n'avoir pu y participer, compte tenu des lacunes, 
des ambiguïtés et des contradictions que comporte 
encore le texte de la résolution dont il a reconnu 
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cependant qu'il était le fruit de grands efforts 
ayant pour but la recherche d'une synthèse entre 
des points de vue extrêmement différents, voire 
inconciliables. 

(512) Enfin le délégué de la France a attiré 
l'attention de la Commission sur le cas d'un jour
naliste correspondant de l'Agence France Presse 

(513) A sa quatorzième séance, la C o m m i s 
sion a procédé à l'examen du projet de recomman
dation relative à la condition de l'artiste. Le Sous-
Directeur général pour la culture et la communi
cation a rappelé l'historique de la question et les 
diverses étapes du travail qui devait aboutir à la 
réunion du Comité d'experts gouvernementaux 
qui s'est tenue à Paris, du 25 février au 7 mars 
1980. Ce comité, sur la base du rapport du Direc
teur général, a adopté par consensus le projet 
qui se trouve contenu dans le document 21 C/28. 
Il représente un compromis et doit être compris 
comme tel. Le Sous-Directeur général a expri
m é sa conviction que tel qu'il était ce texte pou
vait servir utilement la cause de l'artiste. 

(514) Le représentant du Bureau international 
du travail a fait état de sa participation à l'élabo
ration du projet et déclaré sa satisfaction des 
résultats obtenus. Les observateurs de la Fédé
ration internationale des acteurs, du Bureau in
ternational catholique de l'enfance, du Centre 
international du film pour l'enfance et la jeunesse, 
de l'Institut international du théâtre sont interve
nus pour dire l'importance que les milieux pro
fessionnels accordaient à cet instrument et pour 
regretter l'absence de toute disposition relative 
à l'enfant artiste. 

(515) Le Président a rappelé que la recom
mandation ayant fait l'objet d'un accord par con
sensus, il ne convenait pas de remettre en cause 
les questions de fond, mais de prendre seulement 
en considération des modifications secondaires ou 
de pure forme tendant à améliorer le texte convenu. 
Il a attiré l'attention sur le seul projet de résolu
tion soumis pour ce point de l'ordre du jour, à 
savoir le document D R . 108, qui propose trois 
adjonctions au préambule de la recommandation. 

(516) Sur proposition d'une délégation, l'au
teur du projet de résolution a accepté de retirer 
le premier considérant proposé, concernant la 
contribution de l'artiste au développement cultu
rel, question déjà évoquée dans d'autres disposi
tions du texte. Les deux autres considérants, 
concernant la participation des artistes à l'amé
nagement des espaces publics et à la création du 
cadre de vie, ont été adoptés. Dans la discussion 
du préambule, des commentaires ont été faits no
tamment sur les versions russe et espagnole de 
la recommandation et un amendement a été adopté 
pour le paragraphe 21 afin de souligner le rôle 
des artistes en matière d'élaboration de politiques 
culturelles. Ce paragraphe se lit comme suit sous 
sa forme amendée : "Considérant la nécessité de 
s'efforcer de tenir compte autant que possible de 

qui se trouve emprisonné au secret depuis une 
semaine dans un pays membre de l'Organisation. 
Il a remercié le Directeur général des efforts 
qu'il tente pour mettre un terme à cette situation 
et a exprimé le souhait que l'adoption de ce texte 
par consensus puisse empêcher que des cas sem
blables ne se reproduisent. 

l'opinion des artistes ainsi que du public en géné
ral dans l'élaboration et la mise en oeuvre des 
politiques culturelles et, à cette fin, de leur don
ner les moyens d'une action efficace". Avec cet 
amendement, le préambule a été adopté. 

(517) Le problème de la définition de l'artiste 
a été soulevé par un certain nombre de délégués 
tant du point de vue du fond que du point de vue 
des différentes traductions ou versions du texte 
de l'article concerné. Après ce débat, il a été 
proposé de modifier les textes français et anglais 
de telle sorte que les mots "renaissance" et 
"revives" soient remplacés, respectivement, par 
les mots "recréation" et "re-creates", de manière 
à ce que la phrase se lise de la manière suivante : 
" . . . à la création ou à la recréation d'oeuvres 
d'art". Avec cet amendement, le texte a été adopté. 

(518) La section 3, Principes directeurs, a 
fait l'objet d'un amendement au paragraphe B en 
vue d'ajouter les termes suivants in fine : "ainsi 
qu'à l'utilisation culturelle du temps libre". La 
section ainsi amendée a été adoptée. 

(519) Les sections 4, Vocation et formation 
professionnelles, et 5, Statut social, ont été en
suite adoptées sans modification. Pour ce qui est 
de la section 6 concernant l'emploi et les condi
tions de travail et de vie de l'artiste, nombre de 
délégués se sont accordés à déplorer l'absence de 
toute disposition relative à l'enfant artiste. Le 
Président a reconnu que cette lacune était suffi
samment importante pour justifier un amende
ment de fond à savoir l'introduction d'un nouveau 
paragraphe C (l'ancien C devenant D , etc. ) qui se 
lirait comme suit : "Dans le cadre d'une prise en 
considération spécifique de l'enfant artiste, les 
Etats membres sont invités à tenir compte des 
dispositions de la Déclaration des droits de l'en
fant des Nations Unies". Ce texte a été adopté. Un 
délégué (Japon) a demandé qu'il soit noté dans le 
rapport de la Commission que l'interprétation du 
paragraphe F (i), concernant la libre circulation 

-des oeuvres d'art/Ievait relever, en ce qui concerne 
les mesures douanières et les droits perçus, de 
l'autorité compétente du pays intéressé. Avec l'ad
jonction mentionnée ci-dessus, la section 6 a été 
adoptée. 

(520) La section 7, Politique culturelle et par
ticipation, et la section 8, Utilisation et mise en 
oeuvre de la présente recommandation, ont été 
ensuite adoptées. En ce qui concerne la section 9, 
Avantages acquis, un délégué a fait état de ses 
doutes concernant l'interprétation possible du texte, 
notamment pour ce qui est des droits respectifs 
des auteurs et de ceux reconnus aux interprètes. 

E X A M E N DU POINT 31 - PROJET DE RECOMMANDATION 
RELATIVE A LA CONDITION D E L'ARTISTE 
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Afin d'éliminer toute ambiguïté, il a proposé 
d'ajouter à la dernière phrase, les mots "ou les 
affecter directement ou indirectement". D'autre 
part, sur la proposition du Président, le mot 
"devraient" a été remplacé par "devront". Les 
deux amendements ont été acceptés. Le texte 
amendé du paragraphe a ensuite été adopté, à 
savoir : "Lorsque les artistes jouissent, dans 
-certains domaines, d'une condition plu s favorable 
que celle qui résulte des dispositions de la pré
sente Recommandation, ces dispositions ne de
vront, en aucun cas, être évoquées pour revenir 
sur les avantages déjà acquis ou les affecter di
rectement ou indirectement". 

(521) Le Conseiller juridique est intervenu 
pour demander que la Convention de Berne soit 
mentionnée, expressis verbis, dans le para
graphe 24 des considérants, que la Recomman
dation concernant la participation et la contribu
tion des masses populaires à la vie culturelle, 
soit renvoyée de l'Annexe à l'Appendice et que 
ce dernier soit complété par la mention du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques 
(1966). Une délégation a rappelé que, compte 
tenu de l'amendement adopté, la Déclaration des 
Nations Unies sur le droit de l'enfant devrait, 
elle aussi, figurer à l'Appendice. 

(522) Une délégation (Inde) a tenu à exprimer 
ses réserves sur le texte qui ne tenait pas suffi
samment compte de l'artiste des pays en dévelop
pement, et une autre (Venezuela) a indiqué qu'il 
ne tenait pas suffisamment compte des droits et 
prérogatives de l'artiste en tant que travailleur 
culturel. La délégation du Mexique, tout en sou
lignant qu'elle n'entendait pas mettre en cause 
le consensus, a demandé que les réserves ci-
après, déjà exprimées lors de la clôture de la 
réunion du Comité gouvernemental d'experts, 
figurent au rapport : 

" M o n pays, le Mexique, a fait savoir dès le 
début de cette réunion que le projet n'envisa
geait pas de manière suffisamment spécifique 

(524) Les délégués de 13 Etats membres et 
les observateurs d'une organisation internationale 
non gouvernementale ont pris la parole sur ce 
point. Il n'a pas été présenté d'amendement écrit 
au projet de recommandation (document 21 C/29, 
Annexe I). 

(525) En présentant le projet de recommanda
tion, le Sous-Directeur général pour la culture et 
la communication a dit que si, c o m m e il l'espère, 
le projet est adopté par la Conférence générale, 
la recommandation sera le premier texte norma
tif international dans ce domaine et contribuera 

à créer un climat de confiance mutuelle entre 
tous ceux qu'intéressent la production, la distri
bution, et la sauvegarde des images en mouve
ment. Il a appelé l'attention sur les principes et 
normes techniques, juridiques et administratifs 
énoncés dans le projet, et notamment sur la 

et complète les priorités propres aux pays en 
développement. Cela est peut-être dû à l'ab
sence de bon nombre de pays d'Afrique, d'Asie 
et d'Amérique latine, comme l'a souligné à 
juste titre l'honorable délégation de la Bulgarie. 
Par ailleurs, nous sommes plusieurs déléga
tions à exprimer des réserves sur l'inclusion 
de la "responsabilité de citoyen" parmi les 
caractéristiques spécifiques de la condition 
de l'artiste. Il convient également de mention
ner qu'une grande partie des postulats norma
tifs inspirant le projet ne rencontrent pas 
l'accord général des Etats membres de 
l'Unesco, comme le montrent les exemples 
de la Déclaration universelle des droits de 
l'homme et de la Convention de R o m e . Le 
Mexique a signalé à plusieurs reprises que le 
projet fait intervenir des notions, procédures 
et institutions déterminées qui, en réalité, ga
rantissent déjà, en droit comme en fait, les 
droits d'auteur, les droits connexes et les 
droits professionnels des personnes qui créent 
ou recréent des oeuvres d'art. Nous ne devons 
pas oublier non plus que l'Unesco s'attache 
déjà à définir avec précision ces catégories, 
procédures, notions et institutions par l'inter
médiaire de sa Division du droit d'auteur. Les 
artistes du Mexique ont été et restent le fer de 
lance de l'intégration nationale, et les institu
tions et cadres juridiques dont ils relèvent dé
passent depuis longtemps la portée du projet 
élaboré. Pour toutes ces raisons, nous nous 
voyons dans l'obligation d'exprimer des ré
serves sur ce projet, non sans indiquer que 
nous encourageons vivement la poursuite des 
efforts déployés sur le plan international en 
faveur de la justice et de la dignité des artistes. " 
(523) Le Président a mis ensuite aux voix la 

totalité du texte de la recommandation qui a été 
adopté à l'unanimité. La Commission a recomman
dé à l'unanimité que le projet de recommandation 
soit adopté par la Conférence générale (21 C/Réso-
lutions. Annexe I, p. 161-170). 

disposition relative à la création de systèmes 
d'acquisition et de préservation dans des établis
sements d'archives de copies d'images en m o u 
vement. Il a également mentionné les mesures 
recommandées en faveur des pays en développe
ment : les Etats membres sont invités d'une part 
à renforcer la coopération internationale en vue 
de créer l'infrastructure requise pour sauvegar
der le patrimoine d'images en mouvement de ces 
pays et, d'autrepart, à faciliter l'accès auximages 
en mouvement qui ont trait à l'histoire ou à la cul
ture d'un autre pays. 

(526) Le projet qui, comme l'a rappelé le Pré
sident, avait été adopté par consensus par le Co
mité spécial d'experts gouvernementaux réuni à 
Paris du 18 au 27 mars 1980, a recueilli l'assen
timent général de la Commission. Le débat a été 
centré sur l'interprétation du paragraphe 12 du 

E X A M E N DU POINT 32 - PROJET DE RECOMMANDATION 
POUR LA SAUVEGARDE ET LA CONSERVATION DES IMAGES E N M O U V E M E N T 
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projet, qui a trait aux mesures que pourrait 
prendre un Etat si la forme de dépôt volontaire 
des images en mouvement adaptées suggérée au 
paragraphe 11 ne peut en garantir la sauvegarde 
et la conservation. Des réserves ont été expri
mées sur ce paragraphe par huit délégués. 

(527) Le délégué du Japon a déclaré qu'il était 
prêt à voter en faveur de l'ensemble du projet de 
recommandation sous réserve que les dispositions 
énoncées à la fin du paragraphe 12 concernant les 
mesures qu'il appartiendrait aux Etats membres 
de définir en vue d'empêcher la disparition des 
copies d'images en mouvement adaptées ne portent 
pas atteinte au principe du dépôt volontaire des 
productions étrangères prévu au paragraphe 11. 

(528) Déclarant qu'il s'opposait résolument 
au dépôt légal des films étrangers, le délégué de 
l'Inde a, de m ê m e , réservé la position de son 
gouvernement au sujet du paragraphe 12. Selon 
lui, les termes en sont trop ambigus car ils ne 
définissent pas ce qui constitue "un délai d'expé
rimentation raisonnable" et ne précisent pas 
quelles mesures les Etats pourraient prendre à 
cet égard. 

(529) Le délégué de la France a déclaré que 
le paragraphe à l'examen ne doit pas être pris 
c o m m e une incitation faite tacitement aux Etats 
à instituer un système de dépôt légal pour les 
productions étrangères. La France en a accepté 
l'inclusion dans le texte du projet de recomman
dation parce qu'elle partage le désir du Comité 
spécial de reconnaître le droit des Etats d 'em
pêcher la destruction des images en mouvement 
qui revêtent une importance nationale particulière 
pour le pays qui, par doublage ou sous-titrage, 
en a fait une adaptation originale. Le délégué de 
la France a toutefois souligné que tous les inté
rêts et droits des ayants droit légitimes devront 
être pleinement respectés lorsque les mesures 
prévues dans ledit paragraphe seront définies et 
appliquées. Il a fait la déclaration interprétative 
suivante : "La France interprète le paragraphe 12, 
dans sa lettre c o m m e dans son esprit, comme 
une disposition de caractère exclusivement maté
riel et technique et comme n'exprimant en rien 
l'intention de recommander aux Etats membres 
d'instaurer un système de dépôt légal des images 
en mouvement d'origine étrangère ou de les en
courager à le faire. La France ne peut accepter 
cet article et la présente recommandation que si 
ces expresses et explicites réserves sont admises 
et officiellement consignées dans le rapport de 
cette Commission. " 

(530) Résolument opposé à tout système de 

(536) Les délégués de 23 Etats membres et 
les observateurs de l'Organisation de libération 
de la Palestine, de l'Organisation arabe pour l'édu
cation, la culture et la science et d'une orga
nisation internationale non gouvernementale ont 
pris part au débat sur le point 59. 

dépôt obligatoire des productions étrangères qui 
imposerait des charges financières excessives 
aux producteurs de films et constituerait un sé
rieux obstacle à la libre circulation internationale 
des objets culturels, le délégué des Etats-Unis 
d'Amérique a fait la déclaration suivante : "Les 
Etats-Unis d'Amérique interprètent le para
graphe 12 comme n'exprimant en rien l'intention 
de recommander, d'instituer ou d'encourager ou 
d'approuver d'aucune autre manière la mise en 
place de systèmes de dépôt légal des images en 
mouvement d'origine étrangère. C'est seulement 
sous cette réserve que les Etats-Unis peuvent 
accepter cet article et m ê m e le projet de recom
mandation dans son ensemble. " 

(531) Les délégués de l'Autriche et de la Suisse 
se sont associés à la déclaration de la France et 
ceux du Canada et du Royaume-Uni ont exprimé 
la m ê m e position que les Etats-Unis d'Amérique. 

(532) Deux autres délégués ont rappelé que le 
texte du paragraphe 12 avait été adopté par con
sensus par le Comité spécial d'experts gouverne
mentaux, l'un d'eux ajoutant que les termes de 
cette disposition étaient parfaitement clairs. Un 
autre délégué a appelé l'attention sur la référence 
qui était clairement faite dans le corps du para
graphe à la nécessité de tenir dûment compte des 
droits de tous les ayants droit légitimes sur les 
images en mouvement en question. 

(533) Les observateurs du Conseil internatio
nal du cinéma et de la télévision ont exprimé la 
crainte que le projet de recommandation, notam
ment son paragraphe 12, n'oppose les auteurs et 
les producteurs, d'une part, et les archives ciné
matographiques, de l'autre. Ils ont déclaré que 
les premiers n'avaient pas d'objection au dépôt 
légal des productions nationales et au dépôt volon
taire, au terme d'arrangements contractuels, des 
productions étrangères, mais qu'ils s'opposaient 
catégoriquement au dépôt légal des productions 
étrangères. Ils ont donc proposé que la question 
soit examinée plus avant par un comité spécial 
d'experts gouvernementaux. 

(534) Pendant l'examen de la section relative 
aux mesures techniques, un délégué a souligné 
l'importance de toutes les mesures recommandées, 
non seulement pour la conservation des images en 
mouvement à proprement parler mais aussi pour 
les dispositions connexes à prendre (établissement 
d'inventaires, etc. ) . 

(535) Après avoir approuvé ses différents 
éléments, la Commission a approuvé le projet de 
recommandation dans son ensemble et recomman
dé à l'unanimité que la Conférence générale l'adopte 
(21 C/Résolutions, Annexe I, p. 171-176). 

(537) En présentant le rapport du Directeur 
général sur la question qui figure dans le docu
ment 21 C/97 et ses deux addenda, le Sous-Direc
teur général pour la culture et la communication 
a brièvement rappelé les mesures prises pour 
appliquer les décisions que la Conférence générale 

E X A M E N DU POINT 59 - JERUSALEM 
ET L'APPLICATION DE LA RESOLUTION 20 C/4/7.6/13 
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a adoptées à sa vingtième session. Ce rapport 
appelle aussi l'attention de la Conférence géné
rale sur toutes les communications que le Direc
teur général a reçues au cours des deux dernières 
années à propos de Jérusalem. 

(538) Le Sous-Directeur général a également 
fait savoir à la Commission que les pourparlers 
menés en vue de la désignation des commissaires 
généraux pour les biens culturels, qui doivent 
être accrédités auprès du gouvernement israé
lien, d'une part, et des gouvernements du Royaume 
hachémite de Jordanie, du Liban et de la Répu
blique arabe syrienne, d'autre part, avaient pro
gressé de façon encourageante. L'accord de toutes 
les parties semble devoir bientôt se confirmer et 
les commissaires généraux devraient prendre 
leurs importantes fonctions dans un proche avenir. 
En conclusion, le Sous-Directeur général a sou
ligné que le Directeur général, profondément 
conscient de l'importance historique et religieuse 
exceptionnelle de Jérusalem, continuera à faire 
tout ce qui est en son pouvoir pour sauvegarder 
cet irremplaçable patrimoine de l'humanité. 

(539) Au cours du débat, la majorité des délé
gués ont mentionné les nombreuses résolutions 
par lesquelles la Conférence générale del'Unesco, 
l'Assemblée générale des Nations Unies et le 
Conseil de sécurité ont demandé avec insistance 
à Israël de s'abstenir de toute mesure qui pour
rait porter atteinte au caractère historique et au 
statut de la ville de Jérusalem et ils ont exprimé 
leur indignation devant le refus persistant d'Israël 
de se conformer à ces décisions. Ils ont déclaré 
que toutes les mesures prises depuis 1967 s'ins
crivent dans une politique délibérée de judai'sation 
de Jérusalem et que les diverses agressions com
mises sous des prétextes variés contre le patri
moine culturel de la ville sainte par les forces 
d'occupation font également partie d'une politique 
délibérée qui vise à effacer les traces de l'iden
tité culturelle du peuple palestinien. Ce processus, 
graduel, ont-ils souligné, a abouti à l'adoption 
par le Parlement israélien d'une loi fondamentale 
proclamant Jérusalem capitale éternelle d'Israël. 
Par cet acte unilatéral, décidé au mépris de tous 
les principes juridiques acceptés par la c o m m u 
nauté des nations, Israël s'est emparé d'une ville 
qui est l'un des éléments les plus précieux du pa
trimoine de l'humanité tout entière. Tous ces dé
légués ont souligné que cet acte, qui faisait suite 
à une longue série de "faits accomplis" défiant 

la communauté mondiale dans son ensemble, était 
intolérable. Il a soulevé l'indignation de pays du 
monde entier et a déjà été blâmé par le Conseil 
de sécurité dans la résolution qu'il a adoptée le 
20 août 1980. 

(540) Un délégué a souligné en outre que les 
visées expansionnistes des forces d'occupation 
étaient évidentes depuis longtemps. En décidant 
d'annexer la ville de Jérusalem, Israël a certai
nement estimé que le monde s'habituerait à la 
situation. Mais il faut qu'il comprenne que celle-
ci ne sera jamais acceptée par les autres nations, 
en particulier par toutes celles qui ont souffert 
d'une occupation étrangère. En treize ans d'occu
pation, les habitants arabes auxquels la ville appar
tient ne se sont pas accoutumés à cette situation. 

que refusent musulmans, chrétiens et de nombreux 
juifs. 

(541) Certains délégués ont souligné que pen
dant des décennies le Moyen-Orient a été un dan
gereux foyer de conflit. L'adoption par Israël de 
la loi fondamentale déclarant Jérusalem sa capi
tale éternelle constitue un grave obstacle aux négo
ciations de paix. Plusieurs délégués ont souligné 
que leurs pays soutiendront toujours la lutte du 
peuple palestinien. Un délégué a déclaré que la 
question a l'examen était extrêmement délicate 
dans la mesure où le patrimoine culturel cher à 
un si grand nombre a été transformé. Il ressort 
du rapport du représentant du Directeur général 
qu'il existe certaines situations appelant une com
préhension plus profonde. Si ce résultat ne peut 
être obtenu par le resserrement du dialogue, peut-
être est-il temps, selon ce délégué, que la Confé
rence générale réaffirme toutes ses résolutions 
passées de manière à exprimer son mécontente
ment devant les événements. Il a estimé cependant 
qu'il serait préférable de modifier la rédaction du 
paragraphe 2 du dispositif du projet de résolution 
soumis à la Commission et il a proposé un amen
dement à cet effet. Un autre délégué a déclaré que 
si son pays n'approuve pas l'attitude d'Israël à 
l'égard des territoires occupés, il accepte sans 
réserve l'existence d'Israël. A son avis, le projet 
de résolution insistait trop sur les aspects poli
tiques et ne faisait pas suffisamment de place à 

la question essentielle de la préservation du patri
moine culturel de Jérusalem. 

(542) Dans leur grande majorité, les délégués 
ont souligné que l'A cte constitutif de l'Unesco exige 
le respect de la justice, de la paix et du droit à 
l'autodétermination. Ce texte confie également à 
l'Organisation la mission de préserver le patri
moine culturel de tous les peuples. Le problème 
de Jérusalem est au coeur de tous ces objectifs. 
De l'avis de ces délégués, dans une situation comme 
celle de Jérusalem, la question de la préservation 
du patrimoine culturel est inséparable d'un contexte 
politique plus large. Les actes d'Israël sont des 
actes d'usurpation culturelle et c'est pourquoi les 
questions soulevées dans le projet de résolution 
(21 C / P R G IV/DR. 6) soumis à la Commission 
relèvent pleinement de la compétence de l'Unesco. 
Un délégué a souligné que le projet de résolution 
ne constitue pas une réponse suffisamment vigou
reuse aux agressions commises contre les biens 
culturels de Jérusalem. Il vise cependant à lancer 
un ferme avertissement à un pays qui a violé tous 
ces principes fondamentaux de l'Unesco. 

(543) La plupart des délégués ont exprimé leur 
gratitude au Directeur général pour les efforts 
qu'il a déployés et leur espoir de le voir poursuivre 
son action pour la sauvegarde de Jérusalem, sym
bole précieux de foi, de justice et de paix pour 
toute l'humanité. 

(544) Une déléguée s'est proposé de clarifier 
deux questions fondamentales relatives au point 
en discussion. En premier lieu, elle s'est demandé 
si une division du travail correcte était observée 
au sein du système des Nations Unies, les pro
blèmes politiques étant une attribution incontestée 
de l'Organisation des Nations Unies et ne relevant 
pas de la compétence de l'Unesco, telle qu'elle est 
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définie dans son Acte constitutif. Elle a soutenu 
qu'en appelant les Etats membres, dans le projet 
de résolution, à reprendre à leur compte la réso
lution 484 du Conseil de sécurité, l'Unesco outre
passait ses droits d'une manière qui ne faisait 
guère honneur à l'"intégrité" de l'Organisation. 
La question de Jérusalem doit être abordée dans 
le contexte des négociations pour une paix globale, 
juste et durable au Moyen-Orient, ce qui relève 
précisément de la compétence du Conseil de sécu
rité. La seconde question concerne la capacité 
intrinsèque de l'Unesco de faire preuve d'objec
tivité et d'une compétence technique irréprochable 
lors de l'examen des informations soigneusement 
présentées dans le document 21 C/97 ; des élé
ments politiques étrangers la détournent du but 
qu'elle s'est assigné, à savoir la préservation 
du patrimoine culturel de l'humanité. La déléguée 
a estimé que le rapport du professeur Lemaire 
était un compte rendu honnête de ce qui s'est pas
sé à Jérusalem dans le domaine de compétence 
de l'Unesco, et qu'il n'invitait en aucune façon à 
répondre à la coopération d'Israël par une condam
nation injustifiée de la part de l'Organisation. La 
déléguée a fait part de l'opposition résolue de son 
gouvernement à ce projet de résolution. 

(545) Le délégué d'Israël a déclaré que son 
pays souscrit aux principes énoncés dans les 
deux premiers paragraphes du projet de résolu
tion et qu'il a agi conformément à ces principes 
de sa propre initiative et continuera à le faire. 
Mais Israël rejette le reste du projet de résolu
tion, qui se réfère à des allégations sans fonde
ment et ne concerne pas l'Unesco. L'Organisa
tion n'est pas en position de faire siennes les 
résolutions du Conseil de sécurité ou de rappeler 
ses propres résolutions illégales, contenant des 
sanctions, alors que rien dans son Acte consti
tutif n'autorise l'application de sanctions à un 
Etat membre. L'état du patrimoine culturel de 
Jérusalem est une préoccupation légitime de 
l'Unesco, mais le statut de Jérusalem est en 
dehors de sa compétence. Le délégué a déclaré 
que tout ce qu'Israël a fait à Jérusalem doit être 
considéré comme une nécessaire "évolution de 
la situation" qui avait été constatée en 1967, pour 
reprendre les termes du paragraphe 5 du dispo
sitif du projet de résolution. L'évolution de la 
situation depuis 1967 comprend la restauration 
du caractère historique unifié de la cité et le libre 
accès pour tous à tous les lieux sacrés, alors que 
sous l'occupation jordanienne aucun juif ne pou
vait visiter ces lieux et que les citoyens israé
liens arabes de confession musulmane étaient 
eux-mêmes empêchés d'accomplir leur pèleri
nage au "noble sanctuaire" de Jérusalem. Israël 
est profondément conscient de la signification uni
verselle, culturelle et spirituelle de Jérusalem 
pour des millions d'individus de toutes confessions 
dans le monde entier et il n'a épargné aucun effort 
pour mettre en valeur et restaurer le patrimoine 
unique de cette cité, qu'il avait trouvé en 1967 en 
état de danger grave et imminent. Le délégué a 
poursuivi en disant qu'Israël, animé du sens pro
fond de son obligation morale en tant que gardien 
d'un tel site, a toujours coopéré avec le repré
sentant personnel du Directeur général, dont les 

visites sont les bienvenues. Jérusalem n'est pas 
un musée, mais une ville dynamique et vivante en 
pleine croissance, qui connaît tous les problèmes 
concomitants de l'expansion urbaine. Il a souligné 
qu'Israël respecte et protège les traditions parti
culières et la culture des différentes communautés 
de Jérusalem. Selon lui, Jérusalem n'a été érigé 
en problème que pour fournir un instrument com
mode de guerre politique à certains Etats membres 
qui refusent de reconnaître l'existence d'un autre 
Etat membre et se sont engagés à l'anéantir. En 
conclusion, le délégué d'Israël a déclaré que le 
projet de résolution est inconsidéré et contraire 
à ses propres fins, en raison non seulement de 
sa motivation politique manifeste et de sa totale 
négligence du rapport du représentant personnel 
du Directeur général, mais aussi de son indiffé
rence aux valeurs culturelles et aux objectifs pour 
lesquels l'Organisation a été conçue. 

(546) L'observateur de l'Organisation de libé
ration de la Palestine a attiré l'attention sur la 
situation tragique de la population arabe de Jéru
salem. Celle-ci est victime d'une politique systé
matique d'aliénation culturelle dont le dernier 
exemple est fourni par la décision d'annexer Jéru
salem et d'en faire pour toujours la capitale 
d'Israël. L'observateur a souligné que le rapport 
témoigne de manière éloquente du fait que les forces 
d'occupation pratiquent une politique de destruction 
du patrimoine culturel et historique de Jérusalem. 
L'unique solution consiste à délivrer la ville de 
son présent état d'occupation. Le peuple palesti
nien attend le soutien effectif de la communauté 
internationale afin d'être en mesure de protéger 
son patrimoine culturel. Il demande l'exercice de 
l'autodétermination, le droit de retourner dans sa 
patrie natale et d'y établir son propre Etat indé
pendant sous la direction de l'Organisation de libé
ration de la Palestine, qui a été reconnue comme 
le représentant légitime du peuple palestinien. 
Seule la satisfaction de ces aspirations permettra 
au peuple palestinien d'oublier l'injustice dont il 

a été victime et à Jérusalem de redevenir un lieu 
où régnent la paix et la justice entre toutes les 
communautés religieuses. 

(547) L'observateur de l'Organisation arabe 
pour l'éducation, la culture et la science a rappelé 
que malgré de multiples résolutions de l 'ONU et 
de l'Unesco demandant à Israël de ne prendre au
cune mesure qui pourrait altérer le caractère et 
le statut de Jérusalem, les activités de rénovation 
urbaine se poursuivaient et Israël avait procédé à 
l'annexion unilatérale de la ville. Il fallait absolu
ment qu'Israël se conforme aux résolutions adop
tées par la communauté internationale et, en par
ticulier, mette un terme à tous les projets de cons
truction qui dénaturent le visage historique et cul
turel de Jérusalem. L'Unesco est parfaitement 
compétente pour exiger le respect des résolutions 
de l 'ONU, en particulier lorsqu'il s'agit du patri
moine culturel de l'humanité. 

(548) L'observateur du Conseil international 
B'nai Brith a décrit les activités de son organisa
tion visant à faciliter le dialogue entre les jeunes 
de toutes les croyances qui vivent à Jérusalem. 

(549) Un délégué avait proposé au cours du 
débat de modifier le paragraphe 2 du dispositif du 
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document 21 C / P R G I V / D R . 6 en le libellant c o m m e 
suit : "Condamne énergiquement le refus continu 
d'Israël d'exécuter ces résolutions. " A la fin du 
débat, il a retiré sa proposition en déclarant que, 
compte tenu de la discussion il ne considérait plus 
que cet amendement s'imposait. Une autre propo
sition, présentée oralement et visant à modifier 
le paragraphe 7 du dispositif du projet de résolu
tion de la façon suivante : "Prie le Directeur géné
ral d'attirer l'attention du Comité du patrimoine 
mondial sur l'importance qui s'attache à ce que 
la procédure d'inscription de laville de Jérusalem 
sur la "Liste du patrimoine mondial" soit accé
lérée et à ce que son inscription soit envisagée 
sur la "Liste du patrimoine mondial en péril", a 
également été retirée. 

(550) A la demande de deux délégués, il a été 
décidé de procéder à un vote par appel nominal 
sur le projet de résolution 21 C / P R G I V / D R . 6, 
qui a été approuvé par 78 voix contre 3, avec 
28 abstentions, pour recommandation à la Confé
rence générale (21 C / R é solutions, 4/14). 

(551) Douze délégués ont expliqué leur vote, 
dont un au nom de la communauté européenne et 
un autre au nom des cinq pays nordiques. Ils ont 
tous précisé qu'ils avaient dû s'abstenir ou voter 
contre le projet de résolution parce qu'il conte
nait des éléments juridiques et politiques qui ne 

(553) A savingt-deuxième séance, la Commis 
sion a également examiné le point 64 concernant 
les mesures destinées à mettre en oeuvre la D é 
claration de l'Unesco sur les organes d'informa
tion. Elle était saisie de trois projets de résolu
tion : 21 C / P L E N / D R . 5 et 21 C / P L E N / D R . 5 Rev., 
présentés par l'Union des républiques socialistes 
soviétiques, l'Afghanistan, le Viet N a m , le Laos, 
la Pologne, la Mongolie, la RSS de Biélorussie, 
laHongrie,'laRSS d'Ukraine, la Bulgarie, l'Ethio
pie, la République démocratique allemande et la 
Tchécoslovaquie ; 21 C / P R G IV/DR. 7, présenté 
par la République fédérale d'Allemagne, le Portu
gal, la Suisse, le Royaume-Uni et les Etats-Unis 
d'Amérique. Avec l'assentiment de la C o m m i s 
sion, le Président avait renvoyé ces trois projets 
de résolution au groupe de rédaction qui a élaboré 
un texte pour servir de base à la discussion. Pre
nant la parole au nom des auteurs des projets de 
résolution 21 C / P L E N / D R . 5 et 21 C / P L E N / D R . 5. 
Rev., un délégué a évoqué l'adoption à l'unanimité 
de la Déclaration par la Conférence générale à 
sa vingtième session, en 1978, qui constituait, 
selon lui, un point culminant dans l'examen de 
tout un ensemble de questions que la prise de 
conscience de la nécessité d'instaurer un nouvel 
ordre mondial de l'information et de la communi
cation avait amené à se poser. La démocratisa
tion des relations internationales dans le domaine 

relevaient pas du domaine de compétence de 
l'Unesco et renvoyaient à plusieurs autres textes 
que leurs pays n'avaient pas été en mesure d'ac
cepter pour des raisons similaires. En outre, le 
projet ne tenait pas suffisamment compte des élé
ments positifs figurant dans le rapport du Direc
teur général. Plusieurs délégués ont souligné 
qu'ils ne pouvaient pas accepter, en particulier, 
les dispositions condamnant un Etat membre. Ils 
ont toutefois déclaré que leurs pays étaient ferme
ment opposés à toutes les mesures unilatérales 
destinées à modifier le statut de Jérusalem ; 
toute modification devait être définie par voie de 
négociations dans le cadre d'une solution globale 
du problème du Moyen-Orient. Plusieurs délégués 
ont en outre déclaré que toute solution préconisée 
dans ces conditions devait être conforme aux prin
cipes fondamentaux de la Charte des Nations Unies 
et assurer en particulier le droit à l'existence et 
à la sécurité de tous les Etats de la région, y 
compris Israël, et la justice pour tous les peuples, 
y compris le respect des droits légitimes du peuple 
palestinien. 

(552) Trois délégués ont expliqué qu'ils avaient 
été empêchés, pour des raisons indépendantes de 
leur volonté, de prendre part au vote mais qu'ils 
auraient voté pour le projet de résolution s'ils 
avaient été présents. 

de l'information et la création de systèmes d'in
formation servant les intérêts nationaux condi
tionnaient, a-t-il dit, l'établissement de ce nou
vel ordre. 

(554) Ce m ê m e délégué a ajouté que le climat 
international, la possibilité de prévenir une nou
velle guerre destructrice et de résoudre les pro
blèmes mondiaux, et le degré de confiance ou de 
méfiance réciproques entre les peuples dépendent 
pour une bonne part du contenu des informations 
diffusées à travers le monde. Il a noté avec inquié
tude que la situation internationale est récemment 
devenue plus complexe et que les importants pro
grès accomplis dans les années 70 sur la voie du 
renforcement de la paix et de la sécurité interna
tionale sont actuellement remis en cause. Il a en
suite mis l'accent sur la responsabilité des jour
nalistes envers la communauté internationale et 
sur le rôle significatif qu'ils jouent en contribuant 
à renforcer la paix et à faciliter le progrès, à 
mettre fin à la course aux armements, à promou
voir les droits de l'homme et à éliminer les idéo
logies, le racisme et l'apartheid. 

(555) Se félicitant des mesures déjà prises par 
l'Unesco pour appliquer les principes de la Décla
ration et, en particulier, de l'heureuse conclusion 
des travaux de la Commission internationale d'étude 
des problèmes de la communication, il a demandé 
que les principes proclamés dans la Déclaration 

E X A M E N DU POINT 64 - MISE EN OEUVRE DE LA DECLARATION SUR LES PRINCIPES 
F O N D A M E N T A U X CONCERNANT LA CONTRIBUTION DES ORGANES D'INFORMATION 
A U R E N F O R C E M E N T DE LA PAIX ET DE LA COMPREHENSION INTERNATIONALE, 

A LA PROMOTION DES DROITS DE L ' H O M M E ET A LA LUTTE CONTRE LE RACISME, 
L'APARTHEID ET L'INCITATION A LA GUERRE ADOPTEE 

PAR LA CONFERENCE GENERALE DE L'UNESCO A SA VINGTIEME SESSION 

204 



Commissions du programme 

soient appliqués de manière cohérente, ajoutant 
que c'était là une condition importante à remplir 
pour atteindre ces objectifs nobles et élevés. Il 
a ensuite présentele texte du projet de résolution 
qui invite le Directeur général à convoquer, en 
1983, une réunion internationale, financée par 
des fonds extrabudgétaires, sur l'application de 
la Déclaration. Le projet de résolution demande 
aussi, entre autres, qu'une étude exhaustive soit 
faite sur cette question et qu'elle soit présentée 
à la Conférence générale à sa vingt-deuxième 
session. 

(556) Les délégués de deux Etats membres 
représentant chacun des six groupes électoraux 
et les représentants de deux organisations non 
gouvernementales ont pris la parole sur ce point. 
Ils ont tous demandé aux Etats membres, aux 
organisations non gouvernementales et aux orga
nismes professionnels de donner effet aux prin
cipes consacrés par la Déclaration. Ils ont invité 
les Etats membres et l'Unescoà donnera ce texte 
une diffusion aussi large que possible dans un 
maximum de langues et souligné qu'il importait 
de fonder les programmes de l'Unesco dans le 
domaine de la communication sur les principes 
essentiels qui y sont énoncés. Ils se sont égale-
mentfélicités de l'action importante que l'Unesco 
peut accomplir dans le cadre ainsi tracé et dans 
ses domaines de compétence pour promouvoir ces 
principes ainsi que la compréhension des pro
blèmes de la communication en général. 

(557) Un délégué a déclaré que les Etats 
membres ne devraient pas accorder de l'impor
tance à la Déclaration ou la promouvoir de façon 
purement verbale, puis agir eux-mêmes en vio
lation de cette Déclaration. Il a souligné en par
ticulier le fait que "les médias de certains pays 
s'efforcent de justifier l'occupation d'Etats voi
sins par les forces armées de ces pays". Un autre 
délégué a souligné la nécessité pour l'Unesco de 
prendre des mesures pour impulser l'application 
de la Déclaration sur les mass media adoptée par 
la Conférence générale à sa vingtième session 
(1978), parce qu'il y a des pays qui prétendent 
appliquer la Déclaration de 1978 mais, en fait, 
la violent de façon éhontée. Il a cité le cas d'un 
grand pays dont les mass media ne cessent de 
proclamer que la Troisième Guerre mondiale est 
inévitable et que leur pays va encore donner des 
leçons à un autre pays voisin. Cela constitue une 
incitation à la guerre, fait condamné par la Décla
ration de l'Unesco de 1978. 

(558) Plusieurs orateurs ont appuyé la propo
sition de convoquer une réunion internationale 
pour étudier l'application des principes énoncés 
dans la Déclaration. Cette initiative, ont-ils indi
qué, allait dans le sensqu'ils souhaitaient: celui 
de l'instauration d'un nouvel ordre mondial de 
l'information et delà communication, qui, ont-ils 
souligné, est subordonné à plusieurs considéra
tions : les obligations et responsabilités particu
lières que la liberté de l'information implique 
pour les professionnels des médias, et la néces
sité, si l'on veut s'attacher de manière réaliste 
à instituer un partage plus équitable dans le do
maine de la communication internationale, de 
faire en sorte que les pays en développement 

disposent des moyens voulus pour produire et dif
fuser leurs propres messages. 

(559) Certains orateurs ont réaffirmé que les 
principes de la Déclaration de l'Unesco et ceux de 
la Déclaration universelle des droits de l 'homme, 
notamment son article 19, sont liés. Ils ont en 
outre rappelé la résolution 59(1) de l'Assemblée 
générale des Nations Unies, adoptée en 1946, et 
souligné que la Déclaration de l'Unesco stipule que 
les journalistes doivent avoir la liberté d'informer 
et l'accès le plus large possible à l'information. 
Les orateurs ont établi un lien entre l'instauration 
d'un nouvel ordre mondial de l'information et de 
la communication et l'élimination des obstacles à 
la libre circulation de l'information à l'intérieur 
des nations et entre elles. Ils ont dit qu'une a m é 
lioration des normes du journalisme professionnel 
ne peut être imposée par des instruments interna
tionaux mais doit résulter progressivement d'un 
effort d'honnêteté et de prise de conscience des 
journalistes eux-mêmes. 

(560) Le Sous-Directeur général pour la culture 
et la communication a rappelé l'allocution pronon
cée par le Directeur général à la clôture de la 
vingtième session delà Conférence générale, dans 
laquelle il faisait observer que, fait nouveau et 
d'importance majeure, la communauté internatio
nale dispose d'un corps de principes et d'idéaux 
sur lesquels tous ceux qui ont à coeur d'oeuvrer 
pour la justice et la paix peuvent s'appuyer, orien
ter leur action et guider leur pratique. Rien, pour
suivait-il, n'illustre mieux la vitalité de notre 
Organisation ; rien ne confirme davantage la volonté 
de concorde de ses Etats membres que l'adoption 
d'une telle Déclaration, qui appartient désormais 
à l'humanité entière. 

(561) Enumérant les mesures prises par le 
Secrétariat pour donner suite à la Déclaration, le 
Sous-Directeur général a indiqué que l'Organisa
tion assumait cette responsabilité malgré des 
contraintes d'ordre budgétaire et logistique. Il a 
ajouté que la Déclaration avait, en fait, inspiré 
le programme relatif à la communication dans 
son ensemble et donné des bases solides à l'action 
de l'Unesco dans ce domaine. D'après les rensei
gnements fournis parles Etats membres, la Décla
ration avait déjà été traduite en 16 langues, sans 
compter les langues officielles de l'Unesco. Plu
sieurs études de caractère général et analytique 
avaient été entreprises et des séminaires nationaux 
et régionaux avaient été organisés, en collabora
tion avec des organisations professionnelles, à 
Ankara, Mexico, Manille et Bamako. Par ailleurs, 
une consultation internationale, tenue à Paris avait 
examiné les moyens de faire figurer les principes 
de la Déclaration dans les programmes des insti
tuts d'enseignement et de formation en matière de 
c ommuni cati on. 

(562) Interprétant plus largement les disposi
tions de la Déclaration, le Sous-Directeur général 
a mentionné, en outre, plusieurs projets entrant 
dans le champ d'application de la Déclaration et 
visant à établir une circulation plus libre et plus 
équilibrée de l'information, à développer les sys
tèmes de communication et à instaurer un nouvel 
ordre mondial de l'information et de la communi
cation. A cet égard, il a estimé que la Conférence 
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sur le développement des communications, qui 
avait eu lieu en avril 1980, devait être considé
rée c o m m e un des fondements de l'application de 
cette Déclaration. Il a également donné plusieurs 
exemples de projets concrets dans ce domaine. 

(563) La Commission a ensuite voté sur le 
paragraphe (iii) du dispositif du texte présenté 
par le groupe de rédaction et l'a adopté par 57 voix 
contre 24, avec 14 abstentions ; à la suite de ce 
vote, le Sous-Directeur général a déclaré que le 
Secrétariat avait consulté les auteurs du projet 
de résolution 21 C / P L E N / D R . 5 au sujet de l'appli
cation du paragraphe (iii) du projet de texte que 
la Commission venait de discuter, et qui mention
nait expressément l'organisation d'une réunion 

internationale relative à l'application de la Décla
ration. Il a précisé, en outre, que le Secrétariat 
croyait comprendre que cette réunion serait un 
congrès international (catégorie IV) convoqué par 
le Directeur général. Après avoir entendu cette 
Déclaration, la Commission a procédé à nouveau 
à un vote, sur le texte dans son ensemble. Le 
texte a été approuvé par 68 voix contre une, avec 
27 abstentions. 

(564) La Commission a recommandé que le 
texte établi par le groupe de rédaction au sujet 
des mesures à prendre pour appliquer la Décla
ration sur les organes d'information soit adopté 
par la Conférence générale avec des amendements 
au plan de travail. 
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E . RAPPORT DE LA COMMISSION V 

QUESTIONS GENERALES RELATIVES AU PROGRAMME 

Introduction 

Partie I 

Point 14 - Examen du Programme et budget pour 1981-1983 

Titre II. A , Chapitre 5 - Droit d'auteur, systèmes et services 
d'information, statistiques 

Objectifs 

9.2 
10. 1 

10.2 

Droit d'auteur (Unité de discussion 24) 
Systèmes et services d'information (Unité 
de discussion 25) 
Statistiques (Unité de discussion 26) 

Titre II. A , Chapitre 6 - Services de soutien du programme 

Sections 

6.1 

6.2 

6.3 

6.4 

- Bibliothèque de l'Unesco, archives et 
services de documentation 

- Office des presses de l'Unesco 
- Office de l'information du public 
- Sous-Direction générale 

Point 28 - Action normative de l'Organisation : étude concernant la 
possibilité d'élaborer des principes directeurs couvrant les 
différentes étapes de la préparation des divers types 
d'instruments internationaux 

Point 33 - Projet de recommandation sur la normalisation des 
statistiques relatives au financement public des activités 
culturelles 

Partie II 

Point 14 - Examen du Programme et budget pour 1981-1983 

Titre II. B , Chapitre 7 - Coopération en vue du développement 
et relations extérieures 

Sections 

7.1 
7.2 
7.3 

7.4 

7.5 

7.6 

Approche par pays et coopération régionale 
Services de soutien opérationnel 
Coopération avec les organisations et 
programmes internationaux gouvernementaux 
et non gouvernementaux 
Coopération avec les commissions nationales 
Programme de participation 
Sous-Direction générale 

Point 20 - Coopération culturelle et scientifique sur la base de l'égalité 
et de l'intérêt mutuel en tant que facteur important du renforcement 
de la paix, de l'amitié et de la compréhension réciproque entre 
les peuples 

Point 22 - Application des résolutions 18 C/13.1 , 19 C/15.1 et 20 C/14.1 
concernant les institutions éducatives et culturelles dans les 
territoires arabes occupés 
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Point 

Partie III 

Point 

66 

10 

Point 23 - Nouvelles formes et voies pour rassembler des ressources 
financières supplémentaires pour le programme de l'Unesco 

Point 24 - Coopération avec les fondations ayant des activités dans les 
domaines de la compétence de l'Unesco 

Point 35 - Rapport du Directeur général sur les modifications intervenues 
dans le classement des organisations internationales non 
gouvernementales 

Point 65 - Questions des organisations internationales qui entretiennent 
des relations avec l'Unesco et auxquelles participent encore 
des organismes ou des personnes de Taïwan au nom de la Chine 

Aide aux réfugiés d'Asie 

Evaluation du programme 

10. 1 - Rapport du Directeur général sur les études entreprises, 
les mesures adoptées et les résultats obtenus en matière 
d'évaluation du programme 

10.2 - Exposé des principaux effets, résultats, difficultés et 
insuffisances constatés en ce qui concerne chaque 
activité suivie du programme en 1979-1980 

Point 11 - Plan à moyen terme pour 1984-1989 : rapport préliminaire 
du Directeur général 

Point 21 - Contribution de l'Unesco à l'amélioration de la condition de la femme 

21.1 - Rapports spéciaux des Etats membres évaluant les 
progrès accomplis quant à la réalisation des objectifs 
de la Décennie pour la femme 

Point 36 - Présentation future du document C/5 

Point 38 - Méthodes de travail de la Conférence générale 

Point 37 - Principes et directives pour l'établissement et le fonctionnement 
de centres internationaux et régionaux sous l'égide de l'Unesco 

Partie IV 

Résolutions intersectorielles 

Résolutions comportant des incidences budgétaires 
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INTRODUCTION 

Création et mandat de la Commission 

(1) La création, le mandat, l'organisation et 
les méthodes de travail de la Commission ont fait 
l'objet de recommandations du Conseil exécutif 
que la Conférence générale a approuvées à sa cin
quième séance plénière, le 25 septembre 1980. 
Ces recommandations figurent dans les documents 
21 C/2 et 21 C / 2 Add. et Corr. et Annexe III, 
"Organisation des travaux de la vingt et unième 
session de la Conférence générale". Au para
graphe 8, il a été recommandé que soient créées 
six commissions au sein desquelles tous lesEtats 
membres et le Membre associé auraient le droit 
de se faire représenter, la Commission V devant 
être chargée d'examiner les chapitres 5, 6 et 7 du 
Titre II du Projet de programme et de budget 
pour 1981-1983 et les questions générales rela
tives au programme. Au paragraphe 10.5 du 
m ê m e document, il était recommandé que les 
points ci-après de l'ordre du jour soient renvoyés 
à cette commission : 

Point 10.1 : Rapport du Directeur général 
sur les études entreprises, les 
mesures adoptées et les résul
tats obtenus en matière d'éva
luation du programme 

Point 10.2 : Exposé des principaux effets, 
résultats, difficultés et insuffi
sances constatés en ce qui con
cerne chaque activité suivie du 
programme en 1979-1980 

Point 20 : Coopération culturelle et scien
tifique sur la base de l'égalité et 
de l'intérêt mutuel en tant que 
facteur important du renforce
ment de la paix, de l'amitié et 
de la compréhension réciproque 
entre les peuples 

Point 21 : Contribution de l'Unesco à l'amé
lioration de la condition de la 
femme 

21. 1 : Rapports spéciaux des Etats 
membres évaluant les progrès 
accomplis quant à la réalisation 
des objectifs de la Décennie pour 
la femme 

Point 22 : Application des résolutions 
18 C/13 .1 , 19 C/15.1 et 20 C / 
14/1 concernant les institutions 
éducative set culturelle s dans le s 
territoires arabes occupés 

Point 23 : Nouvelles formes et voies pour 
rassembler des ressources finan
cières supplémentaires pour le 
programme de l'Unesco 

Point 24 : Coopération avec les fondations 
ayant des activités dans les do
maines de compétence de l'Unesco 
(point proposé par le Directeur 
général) 

Point 26 : Etude en profondeur des dispo
sitions de la section A de l'ar
ticle V de l'Acte constitutif 

Point 28 : Action normative de l'Organisation : 
étude concernant la possibilité 
d'élaborer des principes direc
teurs couvrant les différentes 
étapes de la préparation des di
vers types d'instruments inter
nationaux 

Point 33 : Projet de recommandation sur 
la normalisation internationale 
des statistiques relatives au fi
nancement public des activités 
culturelles 

Point 35 : Rapport du Directeur général sur 
les modifications intervenues 
dans le classement des or
ganisations internationales non 
gouvernementales 

Point 36 : Présentation future du docu
ment C /5 

Point 37 : Principes et directives pour l'éta
blissement et le fonctionnement 
de centres internationaux et régio
naux sous l'égide de l'Unesco 

Point 38 : Méthodes de travail de la Con
férence générale 

Dans le document 21 C / 2 Add. , il a été recom
mandé de renvoyer en outre à la Commission V 
l'examen des points ci-après : 

Point 65 : Questions des organisations in
ternationales qui entretiennent 
des relations avec l'Unesco et aux
quelles participent encore des or
ganismes ou des personnes de 
Taiwan au nom de la Chine 

Point 66 : Aide aux réfugiés en Asie. 
Le Bureau de la Conférence a décidé, à sa réu
nion du 13 octobre 1980, que le point 26 de l'ordre 
du jour serait retiré puisque l'examen des dispo
sitions réglementaires concernant le Conseil 
exécutif fera partie de l'étude que la Conférence 
générale a demandé au Conseil exécutif et au Di
recteur général d'entreprendre dans le cadre de 
la résolution 21 C / P L E N / D R . 11. La C o m m i s 
sion a examiné d'autre part au cours de sa séance 
du 21 octobre 19 80 deux résolutions ayant une 
portée intersectorielle, ainsi que les résolutions 
comportant des incidences budgétaires. 

Méthodes de travail 

(2) L a méthode d ' e x a m e n du Projet de pro
g r a m m e et de budget par les cinq commiss ions 
du p r o g r a m m e faisait l'objet de r e c o m m a n d a 
tions figurant au paragraphe 21 du document 
21 C / 2 . Il était no t ammen t r e c o m m a n d é qu 'aux 
fins du débat de la C o m m i s s i o n , le p r o g r a m m e 
soit divisé, c o m m e aux précédentes sessions, 
en unités de discussion dont celles renvoyées à 
l ' examen de la C o m m i s s i o n V étaient les suivantes : 

Unité 24 : Objectif 9 . 2 ¡Droit d'auteur 
Unité 25 : Objectif 10.1 : Sys tèmes et ser

vices d'information 
Unité 26 : Objectif 1 0 . 2 : Statistiques. 
(3) L a C o m m i s s i o n a confié à deux groupes 
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de rédaction le soin d'élaborer une synthèse des 
projets de résolution présentés au titre des points 
11 et 20 de l'ordre du jour. 

Bureau 

(4) Sur la recommandation du Conseil exé
cutif et sur la proposition du Comité des candi
datures, la Commission, à sa première séance, 
a élu président à l'unanimité M . Gonzalo Abad 
Grijalva (Equateur). A sa deuxième séance, elle 
a également élu à l'unanimité trois vice-prési
dents : M . John E . Fobes (Etats-Unis d ' A m é 
rique), M . Abdelhamid Lassoued (Tunisie), 
M . Guennadi A . Mojaev (Union des républiques 
socialistes soviétiques), ainsiqueson rapporteur 
M . Mohammed M . Musa (Nigeria). 

PARTIE 

POINT 14 - E X A M E N DU P R O G R A M M E 
E T BUDGET POUR 1981-1983 

Titre II. A , chapitre 5 - Droit d'auteur, 
systèmes et services d'information, statistiques 

UNITE DE DISCUSSION 24 

Objectif 9.2 - Droit d'auteur 

(7) L e Sous-Directeur général p . i. pour le 
soutien du p r o g r a m m e a présenté l'objectif 9 . 2 -
Droit d'auteur. Il a souligné que l'action de 
l 'Unesco dans ce domaine devait tendre , d 'une 
part, à garantir aux auteurs une protection effi
cace face aux transformations rapides de la p r o 
blématique que le droit d'auteur est appelé à 
régir, et, d'autre part, à faciliter l'accès aux 
oeuvres de l'esprit afin de répondre aux besoins 
éducatifs et culturels de la c o m m u n a u t é interna
tionale et, en particulier, de ceux qui au sein de 
cette c o m m u n a u t é sont les plus d é m u n i s . Il est 
rappelé à cet égard l'assistance m i s e en oeuvre 
par l'Organisation dans le cadre du P r o g r a m m e 
de participation aux activités des Etats m e m b r e s . 
Il a en outre invité les délégations à c o m m u n i 
quer leurs suggestions éventuelles en vue du 
prochain Plan à m o y e n te rme pour 1984-1989 . 

(8) L e s délégués de la C o l o m b i e , du Brésil, 
de la France , de l'Argentine et de Saint-Marin 
ont présenté les projets d ' a m e n d e m e n t s ou de 
résolutions figurant respectivement dans les d o 
cuments 21 C / D R . 4 4 , 227, 318 , 303 et 98 . 

(9) T o u s les délégués qui ont pris part aux 
débats ont e x p r i m é leur appui à l'objectif 9 . 2 
qu'ils ont est imé utile et efficace. Plusieurs 
d'entre eux ont souligné l'intérêt tout particulier 
qu'ils attachaient aux activités de l 'Unesco dans 
ce d o m a i n e , ainsi que leur satisfaction de la 
maniè re dont le p r o g r a m m e était conçu et 
exécuté. U n délégué, regrettant l'accroisse
m e n t trop limité du budget consacré à cet o b 
jectif, a e x p r i m é l'espoir qu 'une priorité p a r 
ticulière puisse lui être accordée lors de la 
préparation du d o c u m e n t 22 C / 5 . U n autre d é 
légué a souhaité que le personnel affecté à la 
m i s e en oeuvre de cet objectif soit a u g m e n t é 
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Séances 

(5) Entre le 8 octobre et le 25 octobre 1980, 
la C o m m i s s i o n a tenu 24 séances plénières dont 
cinq séances prolongées et le 23 octobre une 
réunion conjointe avec les commiss ions du pro
g r a m m e I, II, III et IV et la C o m m i s s i o n 
administrative. 

Documents 

(6) Les documents que la C o m m i s s i o n a exa
minés au cours de ses travaux sont indiqués 
dans les sections correspondantes du présent 
rapport. 

I 

afin de renforcer l'action de l 'Unesco dans ce 
domaine . 

(10) Se référant aux activités relatives à la 
m i s e en oeuvre des instruments internationaux 
sur le droit d'auteur et les droits voisins, un 
délégué a d e m a n d é que le Secrétariat intensifie 
ses efforts pour encourager les Etats m e m b r e s 
qui ne sont pas encore parties à la Convention 
universelle sur le droit d'auteur à ratifier cet 
instrument ou à y adhérer . 

(11) Trois délégués se sont référés à la ses 
sion extraordinaire du C o m i t é in tergouvernemen
tal du droit d'auteur prévue en 19 81 en vue 
d ' examine r les conséquences pour la Convention 
universelle sur le droit d'auteur de l'adhésion 
éventuelle des Etats-Unis d ' A m é r i q u e à l'Union 
de B e r n e , session dont ils ont appuyé le prin
cipe. L ' u n d 'eux a souligné à cet égard que si 
l'adhésion des Etats-Unis d ' A m é r i q u e à la C o n 
vention de B e r n e devait avoir pour résultat de 
réduire le niveau de protection reconnu par 
cette Convention, la Convention universelle s 'en 
trouverait affectée par voie de conséquence et 
q u e , dès lors, il était indispensable que les 
Etats parties à ce dernier instrument puissent 
expr imer leur avis. L e délégué des Etats-Unis 
d ' A m é r i q u e a assuré que l'adhésion des Etats-
Unis d ' A m é r i q u e à la Convention de Berne ,dans 
la m e s u r e où elle deviendrait effective, ne di
minuerait en rien l'intérêt que son gouverne
m e n t porte à la Convention universelle sur le 
droit d'auteur. Il a , en outre, est imé utile 
que la session extraordinaire du C o m i t é inter
g o u v e m e m e n t a l du droit d'auteur ne se tienne 
qu 'après que soient connues les m e s u r e s envi
sagées dans le cadre de l'Union de B e r n e pour 
permettre aux Etats-Unis d ' A m é r i q u e d 'adhérer 
à cette Union . 

(12) U n délégué a manifesté l'intérêt tout 
particulier qu'il portait au C o m i t é d'experts 
gouvernementaux prévu pour examiner les pro
b l è m e s que soulèvent l'application et le fonc
tionnement de la Convention de R o m e sur la 
protection des artistes interprètes ou exécu
tants, des producteurs de p h o n o g r a m m e s et des 
organismes de radiodiffusion face aux nouvelles 
techniques de diffusion. 
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(13) U n délégué a appelé l'attention sur les 
activités destinées à promouvoir dans les Etats 
m e m b r e s l'application de la Recommandation sur 
la protection juridique des traducteurs et des 
traductions et sur les moyens pratiques d'amélio
rer la condition des traducteurs. Se référant 
au paragraphe 12 de cet instrument qui prévoit 
la création de centres de terminologie, il a in
sisté sur la nécessité de protéger les termes 
scientifiques. 

(14) S'agissant des publications concernant 
le droit d'auteur, un délégué a souligné l'impor
tance du Bulletin du droit d'auteur et un autre 
s'est félicité qu'il soit envisagé de publier cette 
revue en langue russe. U n délégué a estimé que 
la mise sur ordinateur du Recueil des lois et 
traités sur le droit d!auteur présentait un inté
rêt certain et a offert la coopération de son gou
vernement pour la mise en oeuvre de ce projet, 
tout en souhaitant qu'il ne s'agisse au stade ac
tuel que d'une première étape et qu'il puisse 
être envisagé à l'avenir d'interroger l'ordinateur. 
U n délégué, enfin, a exprimé l'espoir que le 
Manuel exposant les principes essentiels du droit 
d'auteur soit publié en langue russe. 

(15) A u sujet du thème 519.2/02 qui concerne 
l'élaboration des normes propres à régir les m o 
dalités d'application du droit d'auteur face à 
l'évolution des techniques de création, de diffu
sion et à l'établissement d'un nouvel ordre éco
nomique international, plusieurs délégués ont 
exprimé l'intérêt qu'attachent leurs gouverne
ments à la solution des problèmes de droit d'au
teur découlant de l'utilisation d'ordinateurs pour 
l'accès aux oeuvres ou pour la création d'oeuvres, 
ainsi qu'à l'extention du mandat du Comité d'ex
perts gouvernementaux prévu en 1982 au pro
blème de l'élaboration de banques de données 
portant sur du matériel protégé, c o m m e cela 
était demandé dans le document 21 C / D R . 318. 
Deux délégués se sont également félicités que 
l'Unesco participe aux colloques de l ' O M P I sur 
la piraterie en préparant une étude sur les inci
dences que celle-ci peut avoir sur la création 
endogène ainsi que sur la situation socio-écono
mique et culturelle des créateurs. U n délégué a 
également souligné l'intérêt que son gouverne
men t portait à la question de la titularité des 
droits d'auteur et de ses conséquences dans les 
relations entre les employeurs et les auteurs 
employés ou salariés. 

(16) Plusieurs orateurs, tout en appuyant le 
p r o g r a m m e relatif à la protection et à la sauve
garde du folklore, ainsi que le projet de réso
lution contenu dans le document 21 C / D R . 303, 
ont posé la question de savoir si la terminologie 
utilisée ne devait pas être modifiée et s'il ne 
conviendrait pas de substituer au mot folklore 
une expression telle que "culture populaire tra
ditionnelle", de manière à situer cette partie du 
patrimoine des nations dans un contexte vivant 
et plus large. U n délégué a souligné l'intérêt 
tout particulier qu'il portait à ce p r o g r a m m e en 
raison des difficultés spécifiques qui se présen
taient dans son pays à ce sujet. U n délégué a 
déclaré que son gouvernement était prêt à par
ticiper à l'élaboration de propositions destinées 

à régler les aspects "propriété intellectuelle" 
de la protection du folklore. U n délégué, enfin, 
a estimé prématurée l'étude préliminaire propo
sée dans le document 21 C / D R . 303. L e délégué 
du Mexique, pour sa part, a proposé que soit 
ajouté, à la fin du projet de résolution 21 C / 
D R . 303, que l'étude préliminaire envisagée sera 
effectuée en tenant compte des résultats des 
comités d'experts gouvernementaux prévus en 
1981 et en 1982. 

(17) Le délégué du Mexique a également de
m a n d é qu'il soit précisé que l'activité nouvelle 
relative au droit de suite proposée dans le do
cument 21 C / D R . 98 se fera dans le cadre des 
législations sur le droit d'auteur. 

(18) Se référant au paragraphe 5025 du plan 
de travail qui traite des interrelations entre le 
droit d'auteur et le transfert du savoir, trois 
délégués ont exprimé leur intérêt à cet égard. 
L ' u n d'eux a estimé qu'il s'agissait d'un pro
g r a m m e destiné à répondre aux intérêts des 
pays en développement. U n autre a fait ressor
tir l'objectif social de ce projet. U n autre enfin 
a estimé que ce projet revêtait une importance 
particulière pour l'avenir et notamment pour le 
prochain Plan à moyen terme. Trois délégués, 
par contre, ont exprimé leur crainte que les 
études envisagées n'aient pour conséquence un 
abaissement de la protection du droit d'auteur 
et ont demandé au Secrétariat des informations 
à ce sujet. L ' u n d'eux a estimé indispensable 
que lesdites études soient menées en consulta
tion avec les Etats m e m b r e s . 

(19) S'agissant du thème 519.2/03 relatif à 
l'affirmation du rôle et de la fonction du droit 
d'auteur c o m m e facteur de promotion de l'édu
cation, de la science et de la culture, plusieurs 
orateurs se sont félicités de l'accroissement des 
activités de formation prévues pour 1981-1983. 
L ' u n d'eux a estimé que ces activités étaient de 
nature à renforcer l'application de la Convention 
universelle sur le droit d'auteur révisée en 1971 
qui contient un régime préférentiel pour les 
pays en développement. U n autre a déclaré que 
son gouvernement était prêt à poursuivre la 
coopération déjà établie avec l'Unesco dans ce 
domaine en organisant de nouveaux stages de 
formation ou en mettant des experts à la dispo
sition des Etats m e m b r e s pour les aider à éla
borer leurs lois nationales ou à établir des 
centres nationaux d'information sur le droit 
d'auteur. U n orateur, tout en offrant également 
l'aide de son gouvernement à cet égard, a émis 
l'avis que l'accent devrait être mis sur ce thème 
dans le prochain Plan à m o y e n terme. 

(20) U n délégué a insisté sur l'importance 
que revêt l'établissement d'infrastructures en 
matière de droit d'auteur permettant de facili
ter la circulation des oeuvres. 

(21) U n orateur, se référant aux stages ré
gionaux de formation prévus en Afrique en 1981, 
en Amérique latine en 1982 et en Asie en 1983, 
a demandé s'il ne pouvait être envisage de m o 
difier cet ordre, afin de tenir compte des ré
visions de lois en cours, notamment dans la 
région de l'Asie. 

(22) Tous les délégués qui se sont exprimés 
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sur le thème 9 . 2 / 0 4 , "Promotion de l'accès aux 
oeuvres protégées", ont été unanimes à appuyer 
l'établissement d'un "Service international c o m 
m u n U n e s c o / O M P I pour l'accès des pays en dé
veloppement aux oeuvres protégées par le droit 
d'auteur" qui reflète les efforts de coopération 
entre l'Unesco et l ' O M P I et qui, en permettant 
à ces deux organisations de mettre en oeuvre des 
activités complémentaires, évitera les doubles 
emplois. Plusieurs de ces délégués ont exprimé 
l'espoir que ce Service ainsi que le Comité con
sultatif c o m m u n qu'il est envisagé de constituer 
seront utiles aux pays en développement. Deux 
délégués ont manifesté leur intérêt aux travaux 
de ce Comité consultatif conjoint. 

(23) U n délégué s'est enquis de l'état d'avan
cement des travaux en vue de l'établissement, 
dans le cadre du Fonds international pour la 
promotion de la culture, d'un fonds international 
des droits d'auteur. 

(24) Le représentant de l ' O M P I s'est félicité 
de la coopération existant entre l'Unesco et 
l ' O M P I ainsi que de l'établissement du service 
international c o m m u n pour l'accès des pays en 
développement aux oeuvres protégées par le 
droit d'auteur. 11 a, par ailleurs, demandé que 
son Organisation soit associée, conjointement 
avec l'Unesco, au projet relatif au droit de suite 
tel qu'il était proposé dans le document 21 C / D R . 98. 

(25) Le Sous-Directeur général p . i. pour le 
soutien du P r o g r a m m e a souligné dans sa réponse 
le caractère constructif des débats. Il a indiqué 
qu'il avait pris note de l'appui qui avait été donné 
à l'objectif 9. 2 dont le p r o g r a m m e était apparu 
utile aux Etats m e m b r e s et les orientations satis
faisantes. Il a remercié les deux délégations qui 
avaient déclaré que leurs gouvernements étaient 
prêts à offrir un concours à l'Unesco pour l'exé
cution des activités de formation et d'aide aux 
Etats m e m b r e s en vue de l'élaboration de leurs 
lois nationales ou de l'établissement d'infrastruc
tures en matière de droit d'auteur. A cet égard, 
il a souligné l'importance que le Secrétariat atta
chait à ces activités et précisé que la question 
des dates d'organisation des stages régionaux de 
formation serait examinée à la lumière des be
soins des différentes régions concernées. Il a 
assuré que tout serait mis en oeuvre pour aug
menter le nombre des Etats parties à la Conven
tionuniverselle sur le droit d'auteur et a exprimé 
son accord pour étudier les problèmes relatifs 

à la protection de la terminologie scientifique. 
S'agissant du folklore et compte tenu du fait que 
l'origine de ce p rog ramme remonte à 1973, il a 
craint qu'un changement dans son intitulé ne 
puisse être la cause d'une certaine confusion. 
Aussi, si la Commission décidait de modifier 
cet intitulé, semblerait-il préférable d'ajouter 
au mot folklore les mots "culture populaire tra
ditionnelle", plutôt que de substituer la deuxième 
expression à la première. 

(26) Se référant à certaines des questions 
soulevées au cours de la discussion, le Direc
teur de la Division du droit d'auteur a tout d'abord 
précisé qu'une session extraordinaire du Comité 
intergouvernemental de la Convention universelle 
sur le droit d'auteur ne sera convoquée qu'après 

que seront connus les résultats des comités 
d'experts qui doivent se réunir dans le cadre de 
l ' O M P I pour examiner les voies et moyens de 
permettre aux Etats-Unis d'Amérique d'adhérer 
à l'Union de Berne et dans la mesure où une 
telle session s'avérerait nécessaire. A u sujet 
de la protection des termes scientifiques, il a 
rappelé qu'il appartenait à la Fédération inter
nationale des traducteurs de saisir le Directeur 
général afin qu'il inscrive cette question àl'ordre 
du jour de la prochaine session du Comité inter
gouvernemental du droit d'auteur. E n ce qui 
concerne l'informatisation du "Recueil des lois 
et traités sur le droit d'auteur", il a indiqué 
que la mise sur ordinateur de ce Recueil consti
tuait une première étape et que la possibilité 
d'élaborer, à l'avenir, un p r o g r a m m e d'interro
gations était à l'étude. Quant au manuel expo
sant les principes essentiels du droit d'auteur, 
il a été pour l'instant envisagé de le publier en 
anglais, arabe, espagnol etfrançais, étant donné 
qu'il est principalement destiné aux pays en dé 
veloppement. L a possibilité d'en établir une 
version russe sera ensuite examinée. Se réfé
rant au Comité d'experts gouvernementaux sur 
les problèmes de droit d'auteur découlant de 
l'utilisation d'ordinateurs pour l'accès aux 
oeuvres ou la création d'oeuvres, une première 
réunion de ce Comité devant se tenir en dé
cembre 1980, l'extension de son mandat aux 
banques de données sera portée à sa connaissance 
lors de sa deuxième réunion prévue pour 1982 
afin qu'il prenne les mesures nécessaires pour 
inscrire cette question à son ordre du jour. 
S'agissant du folklore, il a rappelé les deux 
projets actuellement en cours dans ce domaine, 
à savoir d'une part la mise en oeuvre d'activi
tés dans le cadre d'une approche globale et in
terdisciplinaire en vue de définir les mesures à 
prendre pour préserver le folklore, assurer son 
développement et le protéger contre les risques 
de dénaturation, p r o g r a m m e auquel se réfère le 
projet de résolution 21 C / D R . 303 et d'autre part 
l'élaboration, conjointement avec l ' O M P I , de 
propositions quant à la réglementation des as
pects "propriété intellectuelle" de la protection 
du folklore. A u sujet de la déclaration faite par 
le représentant de l ' O M P I au cours des débats 
afin que son Organisation soit associée à l'Unesco 
dans l'étude du droit de suite proposée par le 
projet d 'amendement 21 C / D R . 98, il a estimé 
que cette demande était opportune, la Conven
tion de Berne contenant un article spécifique à 
ce sujet. Répondant aux délégués qui ont de
m a n d é des précisions sur les études relatives 
aux interrelations entre le droit d'auteur et le 
transfert du savoir, le Directeur de la Division 
du droit d'auteur a indiqué qu'elles avaientpour 
but de déterminer le rôle exact du droit d'au
teur dans la création, la production, la diffu
sion et l'utilisation d'ouvrages et de faire res
sortir le caractère intégré de ce droit à de 
multiples réseaux liés aux politiques éducatives, 
scientifiques, culturelles et en matière d'informa
tion. Se félicitant enfin de l'appui donné àl'établis-
sement du Service international c o m m u n Unesco/ 
O M P I pour l'accès des pays en développement 
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aux oeuvres protégées par le droit d'auteur, il a 
précisé que, de l'avis de l'Unesco, il n'était 
pas nécessaire qu'un pays soit lié par la C o n 
vention de Berne pour être m e m b r e du Comité 
consultatif conjoint envisagé. Il a fait part à la 
Commiss ion de la création dans le cadre du 
Fonds international pour la promotion de la cul
ture du "Fonds international des droits d'auteur". 

(27) La Commiss ion a décidé de retenir dans 
le plan de travail le contenu des projets d ' a m e n 
dement 21 C / D R . 9 8 tel qu'il avait été complété 
par la délégation du Mexique et 21 C / D R . 318. 

(28) La Commiss ion a approuvé le projet 
d ' amendement 20 C / D R . 44, étant entendu que le 
prélèvement à effectuer sur la réserve d'un mil
lion de dollars prévue pour les projets de résolu
tion soumis par les Etats m e m b r e s serait fixé 
ultérieurement sur proposition de son Bureau. 

(29) La Commiss ion a r e c o m m a n d é que la 
Conférence générale adopte le projet de résolu
tion 21 C / D R . 227 (21 C/Résolutions, 5/02). 

(30) La Commiss ion a r e c o m m a n d é que la 
Conférence générale adopte le projet de résolu
tion 21 C / D R . 303, avec l 'amendement proposé 
par la délégation du Mexique (21 C /Résolutions, 
5/03). 

(31) La Commiss ion a r e c o m m a n d é que la 
Conférence générale adopte le projet de résolu
tion 5 /9 .2 /1 figurant au paragraphe 5004 du do
cument 21 C / 5 (21 C/Résolutions, 5/01) . Elle 
a également r e c o m m a n d é qu'elle prenne note du 
plan de travail modifié relatif à l'objectif 9 .2 
(par. 5005 à 5038), ainsi que d'un crédit de 
1. 979. 700 dollars (par. 5003), augmenté d'un 
montant (53. 200 dollars) prélevé sur la réserve 
en vue de permettre le financement de la propo
sition contenue dans le projet de résolution 21 C / 
D R . 44. 

UNITE D E DISCUSSION 25 

Objectif 10. 1 - Systèmes et services d'information 

(32) En ouvrant le débat sur les systèmes et 
services d'information, le Sous-Directeur géné
ral pour les études et la programmation a pré
cisé qu'il s'agissait du deuxième programme éta
bli pour le Programme général d'information 
depuis la création de ce dernier et que de nou
veaux efforts avaient été déployés pour le pré
senter sous une forme mieux intégrée et plus 
concentrée. Il a souligné que l'élaboration du 
programme avait été fortement influencée par la 
Conférence inter gouvernementale sur l'informa
tion scientifique et technique au service du dé
veloppement (UNISIST II, 1979) et que l'accent 
a été mis davantage sur les approches orientées 
vers les utilisateurs, sur les activités visant à 
satisfaire les besoins des pays en développement 
et sur l'importance pour les Etats membres des 
technologies avancées d'information et de com
munication. Le programme revient à plusieurs 
reprises sur l'importance de la coordination in
tersectorielle et sur le renforcement du rôle de 
l'Unesco au sein du système des Nations Unies à 
travers le Programme général d'information. 

(33) M . Aje (Nigeria), président du Conseil 
intergouvernemental du P r o g r a m m e général d'in
formation, a ensuite présenté le rapport du 
Conseil (document 21 C / 9 0 ) . Conformément à 
l'article 4 (a) de ses statuts, le Conseil est chargé 
d'orienter le Secrétariat dans la conception et 
la planification du P r o g r a m m e général d'infor
mation et d'examiner les résultats obtenus. L e 
Conseil, qui s'est réuni à Paris à la fin de 1979, 
a participé à l'élaboration du texte présenté. E n 
se préparant à cette tâche, le Conseil avait exa
miné avec soin les résultats des conférences 
UNISIST II et C N U S T D . Il a accordé une atten
tion particulière à la définition des priorités 
ainsi qu 'à la nécessité de réaliser un équilibre 
entre les activités concernant l'information, les 
bibliothèques et les archives et d'accroître la 
concentration du p r o g r a m m e . Ces propositions 
confirment les priorités précédemment établies, 
en mettant au premier plan le développement 
des infrastructures de l'information ainsi que la 
formation pratique et théorique des personnels 
de l'information et en reconnaissant que les ac
tivités visant à promouvoir les politiques et 
plans en matière d'information ainsi qu 'à pro
mouvoir et diffuser des méthodes, des normes 
et des règles c o m m u n e s doivent être considérées 
c o m m e le préalable de la réalisation du pro
g r a m m e . M . Aje a ajouté que le Conseil attache 
une importance particulière à ce que le P r o 
g r a m m e général d'information contribue à la 
réalisation du p r o g r a m m e d'action de la C N U S T D 
tel qu'il a été approuvé par l'Assemblée géné
rale des Nations Unies à sa trente-quatrième 
session, notamment en étudiant la possibilité de 
mettre en place un réseau mondial pour l'échange 
d'informations scientifiques et techniques. Une 
stratégie générale a été adoptée pour l'exécution 
de ce p r o g r a m m e . Elle consiste à lancer des 
activités novatrices dans le cadre de chaque 
thème, à en évaluer les résultats pour concen
trer progressivement les efforts sur les plus 
efficaces, tout en maintenant un équilibre adé
quat entre la réflexion et l'action. 

(34) L e Sous-Directeur général pour les 
études et la programmation a fait un exposé li
minaire sur la question relative à la création 
d'un système d'information concernant les 
sources d'énergie nouvelles et renouvelables 
(document 21 C / 9 1 ) . A titre de contribution à 
la mise en oeuvre des recommandations de la 
C N U S T D , le Directeur général avait proposé au 
Conseil exécutif à sa 108e session d'entreprendre 
dès 19 80 une étude de faisabilité portant sur un 
secteur particulièrement important : celui des 
sources d'énergie nouvelles et renouvelables. 
L'exploitation du potentiel des énergies nouvelles 
et le transfert de l'information sont deux ques
tions clés dans le p r o g r a m m e actuel de l 'Orga
nisation. L'information relative à l'énergie a 
d'ailleurs été reconnue par les Etats m e m b r e s 
c o m m e l'un des domaines où l'Unesco pourrait 
utilement agir, et se trouve également liée au 
thème de la Conférence des Nations Unies sur 
les sources d'énergie nouvelles et renouvelables 
qui doit se tenir en 1981. Lors de cette m ê m e 
session, le Conseil exécutif avait invité le 
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le Directeur général à entreprendre en 1980, dans 
le cadre du P r o g r a m m e général d'information, 
une étude préliminaire à ce sujet. Pour mener 
cette étude, le Directeur général a fait appel à 
un groupe d'experts et au Bureau du Conseil in
te rgouvernemental du P r o g r a m m e général d'in
formation. Les experts, assistés de volontaires 
et de consultants (au total 37 personnes), ont été 
chargés de missions d'enquête auprès de 256 or
ganisations réparties dans 55 pays. A u terme 
de cette étude, les experts ont formulé des re
commandations dans lesquelles ils émettaient 
l'opinion que l'Unesco devait prendre l'initiative 
dans ce domaine. L a Conférence générale est 
invitée à prendre position sur les propositions 
du Directeur général dont les grandes lignes fi
gurent dans la section finale du document 21 C / 9 1 . 
U n projet de plan de travail (21 C / P R G V / I N F . 1 ) 
avait été élaboré et un compte rendu détaillé de 
cette étude avait fait l'objet d'un document d'in
formation (21 C / I N F . 10). 

(35) Les projets de résolution 21 C / D R . 36, 
189, 360, 304, 371, 342, 232 et 257 ont ensuite 
été présentés respectivement par les délégués de 
Cuba , de la Tanzanie, du Venezuela, de la P o 
logne, de la Haute-Volta, du Venezuela, de l 'Aus
tralie et de la Yougoslavie. L e délégué du C a m e 
roun a retiré le projet de résolution 21 C / D R . 262. 
L e Directeur de la Division du P r o g r a m m e géné
ral d'information a répondu aux questions soule
vées pendant la présentation des projets de réso
lution et a exposé la position du Secrétariat con
cernant chacun de ces documents et concernant 
également les projets de résolution 21 C / D R . 87 
et 21 C / D R . 290 qui n'avaient pas été présentés 
par leurs auteurs au cours du débat. Il a suggéré 
que les projets de résolution D R . 36, 87 et 371 
soient intégrés sans modification dans le texte 
du plan de travail et que le projet de résolution 
D R . 360 soit inclus dans le paragraphe 5072 du 
plan de travail qui prévoit l'organisation, au 
Venezuela, d'une réunion régionale sur les ser
vices de bibliothèques publiques en Amérique la
tine et dans les Caraïbes, en coopération avec le 
Centre régional de promotion du livre en A m é 
rique latine et dans les Caraïbes ( C E R L A L ) et la 
Fédérât on internationale des associations de bi
bliothécaires et des bibliothèques (FIAB). Il a 
indiqué en outre qu'il pourrait y avoir lieu de 
prélever des ressources financières supplémen
taires sur le P r o g r a m m e de participation. L e 
projet de résolution D R . 304 pourrait être incor
poré dans le texte du plan de travail, moyennant 
une modification du paragraphe 5050 du plan de 
travail, accompagné d'un texte approprié indi
quant que serait mis en place un comité régional 
chargé d'harmoniser les activités dans le do
maine de l'information en Amérique latine et 
dans les Caraïbes. C e comité serait composé 
d'un nombre limité d'experts n o m m é s par le D i 
recteur général ainsi que de représentants des 
organisations internationales gouvernementales et 
non gouvernementales ayant des p r o g r a m m e s d'in
formation dans la région, étant entendu que les 
représentants des organisations internationales 
financeraient leur propre participation et que 
l'Unesco financerait celle de 4 à 6 experts pour 

un m a x i m u m de trois réunions. L e projet de 
résolution D R . 257, s'il était adopté, pourrait 
fournir un cadre aux activités relevant du sys
tème d'information proposé en ce qui concerne 
les sources d'énergie nouvelles et renouvelables. 
L e projet de résolution D R . 189, qui s'apparente 
de très près à la section (b) du projet de résolu
tion 257, pourrait être incorporé dans le plan de 
travail (paragraphe 5081 (d)) proposé pour le 
système d'information sur les sources d'éner
gie nouvelles et renouyelables. 

(36) Le Directeur du P r o g r a m m e général 
d'information a indiqué qu'il semblait difficile 
d'accepter le projet de résolution D R . 342. Bien 
que le cadre conceptuel de l'UNISIST ait répondu, 
à ses débuts, aux besoins particuliers en m a 
tière de systèmes d'information scientifique et 
technologique, étant donné la prolifération des 
systèmes d'information non seulement dans les 
domaines de la science et de la technologie, 
mais aussi dans d'autres tels que les sciences 
sociales et humaines, ce cadre avait été cons
tamment évalué, la possibilité d'en élargir l'uti
lisation avait été examinée et il avait été appli
qué avec succès dans des domaines autres que 

la science et la technologie. Cette évolution 
avait, de fait, été prévue à l'origine dans la 
conception de l'UNISIST et avait été confirmée 
et explicitement recommandée lors de la Confé
rence intergouvernementale UNISIST II de 1979 
ainsi que par le Conseil intergouvernemental du 
P r o g r a m m e général d'information à sa deuxième 
session. L 'UNISIST a été officiellement accepté 
au sein du système des Nations Unies en vue du 
développement des services d'information dans 
un grand nombre de domaines, y compris les 
sciences sociales et humaines. Le Directeur 
général estime qu'il serait par conséquent inop
portun de modifier c o m m e il est proposé le 
texte de la résolution 5/10. 1/1 du document 
21 C / 5 . 

(37) E n présentant le projet de résolution 
D R . 232, le délégué de l'Australie avait déclaré 
que le P r o g r a m m e général d'information, et 
l'UNISIST en particulier, ne répondait pas aux 
besoins de nombreux pays en développement, 
pas plus qu'il ne contribue à la création de ser
vices d'information à l'échelle mondiale. L e 
Conseil intergouvernemental du P r o g r a m m e gé
néral d'information ne tient pas suffisamment 
compte des véritables besoins desEtats m e m b r e s 
et il insiste trop peu sur la formation, le déve
loppement des infrastructures nationales et les 
services consultatifs pour la formulation d'une 
politique de l'information. L e délégué de l 'Aus
tralie a dit qu'il faudrait faire une étude des re
lations entre le Conseil intergouvememental du 
P r o g r a m m e général d'information, le nouveau 
p r o g r a m m e intergouvernemental proposé en vue 
du développement de la communication et le pro
g r a m m e d'informatique, dans le contexte d'une 
évaluation du P r o g r a m m e général d'information. 
Commentan t le projet de résolution D R . 232 , le 
Président du Conseil intergouvernemental a sou
ligné que le Conseil et son bureau procédaient 

en permanence à l'évaluation du P r o g r a m m e gé
néral d'information. Il a expliqué que le Conseil 
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se composait d'un large éventail d'Etats m e m b r e s 
représentant toutes les régions. Ni aux débats 
d'UNISIST II, ni aux sessions du Conseil, rien 
n'avait donné matière aux craintes exprimées 
par l'Australie concernant l'inadaptation du pro
g r a m m e aux besoins des pays en développement. 

(38) Les délégués de 26 pays m e m b r e s ont 
pris part au débat. L a Commiss ion a également 
entendu les déclarations de représentants des 
quatre organisations non gouvernementales sui
vantes : la Fédération internationale des asso
ciations de bibliothécaires et des bibliothèques, 
le Conseil international des unions scientifiques, 
la Fédération internationale de documentation et 
le Conseil international des archives. 

(39) Le p r o g r a m m e dans l'ensemble a re
cueilli l'adhésion des participants qui ont estimé 
que sa structure devrait lui permettre d'atteindre 
ses objectifs. D e nombreux délégués ont ap
prouvé la priorité donnée au développement des 
infrastructures de l'information et à la promotion 
de la formation théorique et pratique des profes
sionnels et des utilisateurs de l'information. U n 
certain nombre de délégués ont également jugé à 
ce propos qu'il convenait d'attacher une impor
tance particulière à la formulation de politiques 
et de plans de l'information pour que chaque pays 
soit en mesure de mettre en place une infras
tructure appropriée. D e nombreux orateurs ont 
loué la bonne adaptation de ces éléments du pro
g r a m m e proposé aux besoins des pays en déve
loppement et ont repoussé la critique formulée 
à cet égard par l'auteur du projet de résolution 
D R . 232. Beaucoup ont approuvé également l'équi
libre qui apparaît dans le p r o g r a m m e qui reflète, 
d'une manière générale, les besoins des Etats 
m e m b r e s , dans la mesure où une place appro
priée y a été faite à l'information, aux biblio
thèques et aux archives. L'intégration de tous 
ces éléments dans les activités proposées pour 
chaque thème a été remarquée et approuvée. 
L'attention accrue portée à la science et à la 
technique, conformément aux recommandations 
d'UNISIST II et du Conseil intergouvernemental, 
a donné lieu à des commentaires très favorables. 
O n a estimé que le p r o g r a m m e proposé traduisait 
convenablement les recommandations d 'UNISIST II, 
et plusieurs orateurs ont relevé l'augmentation 
du nombre des activités portant sur les aspects 
économiques, sociaux et culturels de l'information. 

(40) U n autre orateur a souligné qu'il impor
tait, dans la préparation des documents explica
tifs du cadre conceptuel de l'UNISIST, de souli
gner que l'intention est d 'y inclure les humanités 
ainsi que les sciences sociales et d'autres disci
plines en dehors du domaine scientifique et tech
nologique. Plusieurs délégués ont mentionné 
qu'il fallait que le P r o g r a m m e général d'infor
mation apporte la meilleure contribution possible 
à l'application du P r o g r a m m e d'action adopté 
par l 'Assemblée générale à la suite de la C N U S T D . 
Des ajustements seront nécessaires au niveau de 
l'exécution du p r o g r a m m e à mesure que les 
moyens d'application du P r o g r a m m e d'action ap
paraîtront plus clairement. 

(41) U n certain nombre d'orateurs ont souli
gné l'importance qu'ils attachent à ce que l'Unesco 

accentue son leadership dans le système des 
Nations Unies pour la mise au point de systèmes 
d'information harmonieux, grâce au P r o g r a m m e 
d'information. 

(42) U n orateur, tout en appuyant cette posi
tion, a souligné le sérieux défi que pose ce 
changement d'orientation au P r o g r a m m e géné
ral d'information. C'est ainsi qu'une nouvelle 
clientèle de décideurs doit recevoir de plus en 
plus de services et il faudra peut-être procéder 
à un nouvel examen des systèmes et services 
d'information nationaux actuels pour répondre à 
ces besoins. L a crédibilité du leadership intel
lectuel de l'Unesco exige la démonstration que 
le P r o g r a m m e général d'information peut four
nir une orientation efficace pour permettre de 
faire face aux besoins des diverses catégories 
nouvelles d'utilisateurs. 

(43) U n certain nombre d'orateurs ont dé
claré qu'il importait de conserver au P r o g r a m m e 
général d'information son caractère "général" 
ou universel, afin de lui permettre de maintenir 
son leadership dans la famille des Nations Unies, 
et ils ont reconnu qu'il y avait de nombreux 
avantages à maintenir le P r o g r a m m e dans sa 
situation actuelle au sein du Secrétariat. Plu
sieurs orateurs ont mentionné l'importance que 
présentent, pour le succès du P r o g r a m m e , les 
travaux du Conseil intergouvernemental pour le 
P G I et de son Bureau. Il a été fait mention de 
l'importance de la future contribution du P r o 
g r a m m e à l'élaboration du deuxième Plan à 
m o y e n terme de l'Unesco. 

(44) E n ce qui concerne le thème 5/10 . 1/01, 
bon nombre de délégués ont demandé qu'il soit 
envisagé de créer un comité consultatif pour le 
programme R A M P . Le Directeur du Programme 
général d'information a suggéré comme solution 
possible la création d'un comité ad hoc, c o m m e 
le prévoit l'article 5. 1 des statuts du PGI. Plu
sieurs délégués ont mis l'accent sur l'importance 
d'une aide accrue aux pays en développement 
grâce à l'organisation de centres de convergence 
et de comités nationaux, ainsi que sur la néces
sité d'élaborer rapidement de nouvelles direc
tives pour l'étude de ces problèmes. Un orateur 
a dit qu'il fallait réexaminer le cadre utilisé 
ces dernières années pour la série de réunions 
sur l'exécution des actions nationales dans les 
domaines de l'information des bibliothèques et 
des archives. Un autre délégué a jugé impor
tante l'étude envisagée sur le potentiel d'utili
sation de l'information. Il a été observé que, 
dans le cas de l'Amérique latine, cette étude, 
réalisée en coopération avec le C E P A L / C L A D E S . 
devrait mettre l'accent sur les éléments dont 
dépend la circulation de l'information et sur les 
principaux obstacles qui s'y opposent. Un cer
tain nombre d'orateurs ont souhaité qu'on envi
sage d'accrottre la subvention allouée à la Fé
dération internationale de documentation. 

(45) L a Commiss ion a approuvé les actions 
du P r o g r a m m e proposées au titre du thème 
5 / 1 0 . 1 / 0 1 . L ' u n des orateurs a cependant es 
timé qu'elles bénéficient d'un taux d 'augmenta
tion excessif. Reconnaissant que la circulation 
de l'information continue à se faire surtout des 
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pays développés vers les pays en développement et 
observentl'importance assignée, lors d 'UNISIST II, 
à l'intensification des efforts ce coopération entre 
pays en développement afin d'améliorer la circu
lation de l'information, deux délégués ont noté 
avec satisfaction l'accroissement des efforts 
prévus dans la section correspondante du pro
g r a m m e en faveur de l'adoption de normes ap
propriées dans les pays en développement. L'in
teraction et la corrélation satisfaisantes des 
services des régions en développement, ainsique 
la liaison entre ces services et ceux de pays plus 
développés, dépendent de l'application de normes 
internationales. Cette orientation pourrait con
duire à des accords de partage des tâches, donc 
à des économies d'exploitation. L e délégué de 
l'Argentine a proposé de partager avec d'autres 
pays intéressés à l'établissement de catalogues 
à l'aide des bandes magnétiques ISDS l'expérience 
acquise par son pays dans ce domaine. Plusieurs 
orateurs ont souligné l'importance croissante des 
n o r m e s dans les réseaux de télécommunications 
et se sont félicités de l'action envisagée dans ce 
domaine. Les délégués ont approuvé la proposi
tion visant à renforcer la concentration des ac
tivités concernant la formulation et l'application 
de n o r m e s techniques et de normes de gestion. 
Le délégué de la Hongrie a indiqué que son pays 
est intéressé à la poursuite de la série de sémi
naires internationaux sur l'application des no rmes , 
qui a c o m m e n c é durant la période budgétaire 
1979-1980. Plusieurs orateurs ont mis l'accent 
sur l'importance des efforts visant à instituer 
un contrôle bibliographique, et le travail entre
pris dans ce domaine par l'Unesco et la F I A B 
dans le cadre du p r o g r a m m e C B U a fait l'objet 
de commentaires favorables. 

(46) Les délégués ont reconnu le caractère 
hautement prioritaire du thème 5 /10 .1 /03 etont 
souligné la nécessité de contribuer à la mise en 
place de systèmes nationaux coordonnés dans les 
Etats m e m b r e s et de consolider les composantes 
institutionnelles de ces systèmes. L e renforce
ment des infrastructures nationales des pays en 
développement était fondamental pour l'améliora
tion de la capacité des Etats m e m b r e s à utiliser 
une information qui, sans cela, leur resterait 
inacessible. Les délégués ont salué l'organisa
tion à Paris d'un Congrès international sur l'ac
cès universel aux publications ( U A P ) , en colla
boration avec la Fédération internationale des 
associations de bibliothécaires et de bibliothèques 
(FIAB). L ' u n d'entre eux a indiqué qu'il serait 
souhaitable de tenir compte de la "littérature 
grise "(rapports non publiés) lors de la constitu
tion d'une documentation complète sur les sources 
d'information. 

(47) D e nombreux délégués ont insisté sur 
l'importance du P r o g r a m m e pour la gestion des 
documents et deti archives ( R A M P ) et des activi
tés archivistiques qui s'y rattachent. L ' i m p o r 
tance de ces services pour les pays en dévelop
pement a été soulignée à plusieurs reprises. 
Deux orateurs ont r e c o m m a n d é l'adoption d'une 
nouvelle structure ou la création d'un thème sé
paré sous lequel toutes les activités archivis
tiques pourraient être regroupées en une seule 

unité. Plusieurs délégués ont estimé que le 
schéma actuel permettant d'inscrire un nombre 
important d'activités archivistiques sous chacun 
des thèmes existants du p r o g r a m m e offrait un 
meilleur m o y e n d'aborder le problème de l'ap
plication du R A M P . U n certain nombre d'ora
teurs ont exprimé la crainte que le n o m b r e de 
spécialistes des archives qui font actuellement 
partie du personnel affecté au P G I ne se révèle 
insuffisant pour assurer l'exécution méthodique 
de ce p r o g r a m m e en pleine expansion. Plusieurs 
délégués ont souligné la contribution importante 
que le Conseil international des archives (CIA) 
et ses unités régionales pourraient apporter à 
l'exécution de ce p r o g r a m m e . 

(48) O n a souligné qu'il importait de faire 
apparaître plus nettement dans le p r o g r a m m e 
l'intérêt que continue de présenter le développe
ment des services d'information destinés à la 
communauté scientifique. Les activités du pro
g r a m m e liées à l'élaboration et à l'évaluation de 
données numériques à l'intention des scienti
fiques et des chercheurs et de ceux qui s'occupent 
des services d'information sur les recherches 
en cours ont été jugées particulièrement impor
tantes. D e nombreux délégués ont approuvé la 
manière dont la recommandation d 'UNISIST II 
visant à mettre davantage l'accent sur l'informa
tion destinée à soutenir le développement scien
tifique, technique, social et économique des 
Etats m e m b r e s se trouvait prise en compte dans 
le p r o g r a m m e . U n délégué s'est déclaré favo
rable au concours qu'il est prévu, au paragraphe 
5065, d'apporter au Comité permanent inter
Etats de lutte contre la sécheresse dans leSahel 
(CILSS) pour l'évaluation du réseau sahélien 
pour l'information et la documentation scienti
fiques et techniques. Plusieurs orateurs ont in
sisté sur l'importance des efforts dans le domaine 
des données évaluées par opposition aux infor
mations bibliographiques sur lesquelles on avait 
particulièrement mis l'accent dans le passé. E n 
ce qui concerne les paragraphes 5070 et 5071, 
l'attention portée à une plus grande utilisation 
des télécommunications à des fins d'information 
a été accueillie avec satisfaction, quoique les 
crédits attribués à ces activités aient paru insuf
fisants. U n délégué a souhaité voir renforcer 

le Centre international d'orientation pour le m a 
tériel de traitement de l'information (IRCIHE). 

(49) A u sujet du développement de l'infra
structure de bibliothèques, un délégué, signa
lant que 1981 a été proclamé Année des personnes 
handicapées, s'est félicité de l'attention accor
dée au p r o g r a m m e de création de services spé
ciaux pour les aveugles et autres lecteurs handi
capés. C e s activités devraient se poursuivre 
dans les unités des secteurs travaillant sur les 
problèmes relatifs à ces groupes spéciaux. 

(50) A u sujet du thème 5 / 1 0 . 1 / 0 3 , de n o m 
breux délégués ont souligné la nécessité d 'ac
croître la collaboration et la coopération avec 
les institutions spécialisées des Nations Unies 
pour la mise au point de systèmes d'information 
dans leurs domaines de compétence respectifs. 
Les progrès réalisés dans la coopération avec le 
B I O , en particulier par l'intermédiaire du 
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p r o g r a m m e conjoint BIO-UNISIST, ont fait l'ob
jet de commentaires favorables. Plusieurs délé
gués ont indiqué qu'il serait souhaitable d'inten
sifier les contacts intersectoriels et la coopération 
au sein de l'Unesco pour un développement plus 
harmonieux des systèmes et services spéciali
sés d'information. U n délégué a suggéré que le 
Comité intersectoriel pour la coordination des 
activités dans le domaine de l'information, créé 
dans le cadre du Comité de la coopération inter
sectorielle, soit renforcé. U n e étroite coopéra
tion devrait être maintenue avec la Division de 
la bibliothèque, des archives et de la d o c u m e n 
tation pour le développement du CDS/ISIS - C A N / 
SDI (Service de documentation automatique/En
semble intégré de systèmes d'information - C a 
nada/Diffusion sélective de l'information) et la 
mise au point du logiciel correspondant à l'inten
tion des Etats m e m b r e s . 

(51) L a haute priorité accordée au thème 
5 /10 .1 /05 a reçu l'appui général. Deux délégués 
ont estimé que les activités de formation et d 'édu
cation méritaient une plus large part des fonds 
disponibles pour le P r o g r a m m e général d'infor
mation. Le fait que les besoins mondiaux dépas
saient si considérablement les moyens de l'Unesco 
devrait susciter de nouvelles réflexions, a dit un 
délégué, afin de préciser les priorités devant 
permettre l'usage le plus efficace des fonds dis
ponibles. U n orateur a signalé l'importance de 
cours généraux de gestion des systèmes et ser
vices d'information. Le délégué de la Chine a 
dit que son pays était prêt à accueillir des cours 
internationaux de formation de bibliothécaires, 
archivistes et autres spécialistes de l'informa
tion. Il en a été pris note ; ce serait la conti
nuation de la coopération c o m m e n c é e en 1979 
pour l'organisation de tels cours. La Chine 
souhaiterait également envoyer des participants 

à des cours de formation et à des réunions de 
l'Unesco organisés ailleurs. 

(52) Deux orateurs ont souligné l'importance 
particulière de la préparation de matériel didac
tique approprié et le délégué de l'Argentine a 
indiqué que son pays souhaitait collaborer à ces 
travaux, en particulier à la traduction en espa
gnol d'ouvrages appropriés existant dans d'autres 
langues. 

(53) Plusieurs orateurs ont estimé que la 
promotion de l'éducation des utilisateurs étaitun 
élément clé du p r o g r a m m e . Deux délégués ont 
estimé que les crédits prévus pour ces activités 
étaient loin d'être suffisants. U n autre a proposé 
que les responsables du P r o g r a m m e général d'in
formation travaillent en contact étroit avec les 
secteurs des sciences et de l'éducation en vue 
de définir une nouvelle philosophie ou de nouvelles 
méthodes pour aborder le problème de l'éduca
tion des utilisateurs. 

(54) E n réponse aune question posée par un 
délégué, le Directeur du P r o g r a m m e général d'in
formation a expliqué et justifié l'augmentation i m 
portante du financement extrabudgétaire prévu 
pour la période 1981-1983 (paragraphes 5094-5096). 
L e délégué s'est demandé si la Division serait en 
mesure d'exécuter cette partie du p r o g r a m m e 
avec les effectifs dont elle dispose actuellement. 

(55) S'agissant du document 21 C / 9 1 , R a p 
port du Directeur général sur les résultats de 
l'étude préliminaire sur un système internatio
nal d'information concernant les énergies nou
velles et renouvelables, les délégués se sont 
montrés satisfaits de cette étude et en ont féli
cité l'Unesco. Ils ont été très nombreux à re
connaître les possibilités qu'offre un tel sys
tème pour les pays en développement et ont 
commenté favorablement les travaux réalisés 
au titre du P r o g r a m m e général d'information 
pour mener à bien cette étude. Les délégués 
ont, dans leur ensemble, approuvé le rôle pro
posé pour l'Unesco aux paragraphes 42 à 45 du 
document. U n orateur a estimé qu'il faudrait 
attendre les résultats de la Conférence des N a 
tions Unies sur les sources d'énergie nouvelles 
et renouvelables qui se tiendra en 1981. avant de 
donner suite à cette étude, mais la plupart ont 
estimé qu'un retard dans l'exécution seraitpré-
judiciable et qu'il fallait entreprendre rapide -
ment les premières phases des travaux. 

(56) De nombreux orateurs ont estimé que le 
réseau devait être mis en place par étapes suc
cessives. Plusieurs ont insisté sur la nécessité 
d'éviter les chevauchements des efforts actuels. 
Le réseau devrait s'appuyer sur les systèmes et 
services existants, notamment ceux de l ' O N U et 
d'autres organisations internationales. L'incor
poration d'autres systèmes de caractère natio
nal et privé serait parfois difficile étant donné 
le caractère confidentiel de certains renseigne
ments qui pourraient être utiles. U n orateur a 
attiré l'attention sur le fait que la nature des 
renseignements technologiques était souvent dis
tincte de celle des renseignements scientifiques 
et qu'il faudrait en tenir compte. Pour plusieurs 
orateurs il était indispensable que le réseau 
lu i -même et les méthodes employées pour le 
mettre en place soient extrêmement souples. D e 
nombreux orateurs ont précisé qu'une collabo
ration très étroite serait nécessaire entre le 
P r o g r a m m e général d'information et le Secteur 
des sciences. U n délégué s'est étonné que, 
dans la liste des domaines d'action prioritaires 
donnée au paragraphe 19 du document21 C / 9 1 , 
celui de l'aide aux pays en développement pour 
la mise en place et le renforcement des infra
structures nationales et régionales figurait seu
lement au quatrième rang. D'autres orateurs 
ont estimé également qu'il fallait absolument 
mettre l'accent sur le développement d'infrastruc
tures nationales, ce qui impliquerait notamment 
la mise en place de points de convergence natio
naux et la formation de personnel qualifié dans 

le traitement de l'information. 
(57) Pa rmi les questions à éclaircir dès le 

départ, on a noté la définition des supports à 
utiliser pour diffuser l'information, l'analyse 
des moyens à mettre en oeuvre pour la circula
tion de l'information et la mise au point des dé
tails de fonctionnement du comité proposé. 

(58) Plusieurs orateurs ont indiqué qu'il 
vaudrait mieux que l'unité de secrétariat soit in
dépendante du P r o g r a m m e général d'information, 
mais étroitement liée à ce p r o g r a m m e et au Sec
teur des sciences afin de préserver le caractère 
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"général" du PGI et d'éviter une dispersion ex
cessive de ses efforts. Quant au lieu d'insertion 
de cette unité dans la structure de l'Unesco, 
c'était au Directeur général d'en décider. 

(59) L e Directeur de la Division du P r o g r a m m e 
général d'information a répondu aux questions 
posées au cours du débat. 

(60) L a Commiss ion a alors pris note des 
projets de résolution 21 C / D R . 36, 87 et 371 qui 
n'impliquent aucune modification du plan de tra
vail et des projets D R . 290, 304 et 360 dont le 
contenu sera pris en considération dans le plan 
de travail. 

(61) La Commiss ion a en outre approuvé le 
projet de résolution 21 C / D R . 257 et le projet as
socié D R . 189 qui seront incorporés au plan de 
travail. Elle a r e c o m m a n d é que la Conférence 
générale approuve le projet de résolution résul
tant de la fusion des deux projets (21 C/Résolu-
tions, 2/07). 

(62) A u cours du débat sur le D R . 232, les 
délégués des Etats-Unis et de l'Australie avaient 
proposé de modifier la résolution 5/10 . 1/1 figu
rant au paragraphe 5041 du document 21 C / 5 en 
y insérant une disposition prévoyant un rapport 
du Conseil intergouvememental du P r o g r a m m e 
général d'information concernant les relations 
d'autres éléments et p r o g r a m m e s concernés par 
l'instauration d'un nouvel ordre mondial de l'in
formation et de la communication plus juste et 
plus efficace. L e Sous-Directeur général pour 
les études et la programmation a fait un certain 
nombre de remarques au n o m du Directeur géné
ral et, après des déclarations des délégués de la 
France, de l 'URSS et de l'Australie, il a été dé
cidé de faire état de la discussion sur ce point 
dans le rapport de la Commiss ion . 

(63) L a Commiss ion a décidé de r e c o m m a n 
der à la Conférence générale d'adopter la réso
lution 5/10. 1/1, avec l'adjonction au paragraphe 6 
du n o m des pays m e m b r e s du Conseil intergou
vernemental et compte tenu de la modification 
du paragraphe 7 proposée dans le document 
21 C / 9 2 (21 C/Résolutions, 5/03). 

(64) La Commiss ion a r e c o m m a n d é que la 
Conférence générale prenne note du plan de tra
vail correspondant aux paragraphes 5042-5096, 
y compris la récapitulation des coûts de person
nel qui figure au paragraphe 5097. Elle a pris 
note du plan de travail pour le système interna
tional d'information concernant les sources d'éner
gie nouvelles et renouvelables et du rapport d 'ac
tivité du Conseil inter gouverne mental du Pro
g r a m m e général d'information (21 C / 9 0 ) . 

(65) La Commiss ion a r e c o m m a n d é que la 
Conférence générale prenne note du crédit bud
gétaire de 9. 660.000 dollars indiqué au para
graphe 5040. 

(66) La Commiss ion a recommandé que le 
montant de 1. 333. 000 dollars prévu pour le sys
tème international concernant les sources d'éner
gie nouvelles et renouvelables soit ajouté au bud
get ordinaire, au titre du chapitre 2 , objectif 1 0 . 1 , 
en se félicitant de l'intention du Directeur général 
d'absorber ce montant dans le cadre du budget 
total. 

U N I T E D E DISCUSSION 26 

Objectif 10.2 - Statistiques 

(67) Dans son exposé introductif, le Sous-
Directeur général p . i. pour le soutien du pro
g r a m m e a mis en relief la ligne générale du 
p r o g r a m m e de l'Office des statistiques, qui 
s'ordonne autour des trois thèmes suivants : 
amélioration des méthodes de collecte, amélio
ration de la normalisation et diffusion des don
nées statistiques. Il a insisté sur l'effort par
ticulier prévu en matière de méthodologie, 
notamment par la mise au point de modèles et 
de techniques d'enquête pour les secteurs éduca
tifs qui ne font pas régulièrement l'objet de re
censements statistiques et pour l'étude de la 
participation aux activités culturelles. L'accent 
sera mis sur l'élargissement du c h a m p couvert 
par les statistiques, en particulier dans le do
maine de la science et de la technologie et dans 
celui de la culture. L e Sous-Directeur général 
a précisé que le p r o g r a m m e de collecte de don
nées de l'Unesco serait étendu à de nouveaux 
secteurs c o m m e la musique, les langues et les 
enregistrements sonores. 

(68) Il a aussi indiqué qu'abstraction faite de 
son propre p r o g r a m m e d'établissement de ces 
statistiques et de l'expansion de l'aide fournie 
aux Etats m e m b r e s en la matière, l'Office des 
statistiques joue un rôle important d'appui à la 
réalisation des p r o g r a m m e s des différents sec
teurs de l'Unesco. 

(69) Quatorze délégués ont pris part au débat 
sur le projet de p r o g r a m m e de travail de l'Of
fice des statistiques. 

(70) D e nombreux délégués ont insisté sur 
l'importance de la formation de techniciens, et 
en particulier de statisticiens originaires de 
pays en développement, dans les domaines de 
compétence de l'Unesco, en mettant l'accent sur 
l'établissement de statistiques nationales fiables 
et sur la formation de spécialistes capables de 
les utiliser pour les besoins de la planification 
et de l'évaluation dans ces domaines. 

(71) U n délégué a appelé l'attention sur le 
fait qu'en dépit de l'expansion des activités de 
l'Office des statistiques, le projet de p r o g r a m m e 
ne prévoit qu'une très modeste augmentation de 
leur coût et aucun accroissement d'effectifs. Il 
a rendu h o m m a g e au travail accompli par l'Of
fice, en regrettant de ne pas être en mesure de 
proposer de nouvelles ressources en sa faveur. 
Tout en reconnaissant qu'il est envisagé de m e 
ner des activités conjointes avec d'autres orga
nisations du système des Nations Unies, il aurait 
aimé que celui-ci soit mentionné dans le texte 
de la résolution 5 / 1 0 . 2 / 1 . 

(72) L e délégué du Canada a suggéré que 
dans la partie B de la résolution 5 / 1 0 . 2 / 1 , le 
paragraphe 1 soit supprimé et le paragraphe 2 
modifié c o m m e suit : "invite le Directeur géné
ral à établir une étude préliminaire sur les as
pects techniques et juridiques de la révision de 
la Recommandation concernant la normalisation 
internationale des statistiques de l'édition de 
livres et de périodiques, adoptée lors de sa 
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treizième session en 1964, en vue de la soumettre 
au Conseil exécutif, puis à la Conférence générale 
à sa vingt-deuxième session. " 

(73) U n délégué a déclaré qu'il aimerait voir 
créer des bureaux statistiques régionaux de 
l'Unesco, jugeant insuffisantes, vu leur impor
tance, les missions de fonctionnaires chargés 
d'améliorer, par exemple, les statistiques de la 
science et de la technologie dans les Etats m e m b r e s 
en développement. Tout en étant favorable à 
l'envoi de missions de ce genre dans les régions 
mentionnéesau paragraphe 5105, il souhaitait que 
cette activité soit étendue auxE tats arabes. 

(74) Deux délégués ont demandé s'il existe le 
moindre lien entre la recommandation concer
nant le financement des activités culturelles et 
la Banque européenne de données culturelles, 
pour laquelle une réunion de l'Unesco est prévue 
en Hongrie en décembre 1980. 

(75) U n délégué a annoncé que son pays était 
prêt à participer aux activités de l'Unesco rela
tives au développement des statistiques concer
nant en particulier l'éducation formelle et l'édu
cation non formelle, en vue d'établir une nette 
distinction entre elles. Il a émis l'avis qu'il 
faudrait prêter attention aux formes d'éducation 
qui ne peuvent être classées ni dans l'éducation 
formelle, ni dans l'éducation non formelle. 

(76) U n autre délégué a dit que les r ecom
mandations que l'Unesco adopte dans le domaine 
des statistiques sont extrêmement utiles pour 
l'établissement de statistiques nationales, rappe
lant à cet égard qu' il faudrait avoir des statistiques 
normalisées pour l'éducation extrascolaire et 
l'éducation des adultes. Il a noté avec satisfac
tion le p r o g r a m m e relatif aux indicateurs cultu
rels qui est proposé, car il importe de disposer 
d'un système d'indicateurs qui serve aux planifi
cateurs pour l'évaluation quantitative des effets 
du développement culturel. 

(77) U n délégué a suggéré que l'on élabore un 
plan à long terme (quinquennal) de collecte et de 
publication de statistiques pour aider la recherche. 
Il faudrait y songer lors de l'élaboration du Plan 
à m o y e n terme de l'Unesco. 

(78) Plusieurs délégués ont souligné l'impor
tance qu'ils attachaient à l'établissement de m a 
nuels statistiques dans les domaines de c o m p é 
tence de l'Unesco en se référant notamment à 
l'élaboration par l'Organisation d'un "Manuel 
sur les statistiques relatives aux activités scien
tifiques et techniques". 

(79) U n autre délégué a souligné l'importance 
qu'a la construction d'indices aux fins de l'éva
luation ainsi que l'extrême importance que revêt, 
pour les pays en développement, la normalisa
tion des statistiques relatives à l'éducation, à la 
science et à la technologie ainsi qu'à la culture. 
Il serait heureux que les publications statistiques 
de l'Unesco paraissent également en arabe afin 
qu'un plus grand nombre de personnes puissent 
en bénéficier. 

(80) L e Sous-Directeur général a remercié 
les délégués d'avoir appuyé le p r o g r a m m e pro
posé dans le document 21 C / 5 et il leur a donné 
l'assurance que les diverses observations qui 
avaient été formulées seraient consignées dans 

le rapport et prises en considération pendant le 
prochain exercice triennal. 

(81) Le Directeur de l'Office des statistiques 
a répondu à toutes les questions techniques 
soulevées. 

(82) Ayant pris connaissance du document 
21 C / D R . 2 9 7 , la Commiss ion a décidé d'inclure 
le Répertoire mondial des sources d'information 
musicale, au titre du paragraphe 5129 du plan 
de travail, au nombre des projets qui bénéficie
ront d'un soutien financier. 

(83) La Commiss ion a r e c o m m a n d é que la 
Conférence générale adopte, sous sa forme 
modifiée, la résolution 5/10.2 /1 proposée au 
paragraphe 5100 du document 21 C / 5 (21 C / R é -
solutions, 5/05 et 5/06). 

(84) La Commission a r e c o m m a n d é que la 
Conférence générale prenne note du montant de 
5. 540. 000 dollars prévu au titre du P r o g r a m m e 
ordinaire pour l'objectif (document 21 C / 5 , pa
ragraphe 5099). 

(85) L a Commiss ion a r e c o m m a n d é que la 
Conférence générale prenne note du plan de tra
vail (par. 5101 à 5136). 

Budget et effectifs pour l'ensemble du chapitre 5 

(86) La Commiss ion a r e c o m m a n d é l'adop
tion d'un montant de 17. 120. 200 dollars au titre 
du P r o g r a m m e ordinaire pour le chapitre 5 (par. 
5000), étant entendu que ce chiffre sera ajusté 
pour tenir compte de toutes modifications qui 
pourraient être apportées par les commissions 
du p r o g r a m m e et la Commiss ion administrative 
lors de leur réunion conjointe. Elle a également 
r e c o m m a n d é que la Conférence générale prenne 
note du tableau d'effectifs figurant au paragraphe 
5138. 

Titre H . B , chapitre 6 - Services de soutien 
du p r o g r a m m e 

Section 6 . 1 - Bibliothèque de l'Unesco, archives 
et services de documentation 

(87) Dans sa présentation, le représentant du 
Directeur général a informé la Commiss ion que 
la Division de la bibliothèque de l'Unesco, des 
archives et des services de documentation conti
nuait de moderniser ses méthodes de travail, 
notamment en développant l'emploi de techniques 
nouvelles et en informatisant certaines activités. 
C o m m e le Directeur général l'a indiqué dans 
son introduction au document 21 C / 5 , la Division 
est chargée de coordonner le développement d'un 
réseau documentaire intégré au sein du Secré
tariat et d'étendre progressivement ce réseau 
aux bureaux régionaux, en vue d'harmoniser les 
procédures de traitement automatisé de l'infor
mation, d'élargir l'accès à la documentation 
disponible à l'Unesco et d'améliorer les ser
vices offerts. 

(88) Le représentant du Directeur général a 
informé la Commission que la collection de pro
g r a m m e s informatiques (CDS/ISIS), conçus à 
l'origine pour servir les besoins du Secrétariat 

219 



Commissions du p r o g r a m m e 

avait également été distribuée gratuitement à 
quarante-quatre établissements nationaux de 
vingt-quatre Etats m e m b r e s et à dix organisa
tions internationales. 

(89) Le représentant du Directeur général a 
expliqué que l'augmentation de 5,1 % du budget 
(116. 500 dollars) était principalement due à la 
création d'un nouveau poste du cadre organique 
et à l'accroissement des crédits prévus pour les 
contrats conclus en vue du développement des 
systèmes en réponse aux demandes de plus en plus 
nombreuses d'établissements d'Etats m e m b r e s 
qui souhaitent recevoir le CDS/ISIS, ae manière 
à maintenir une haute qualité technique. 

(90) Huit délégués sont intervenus au cours 
de la discussion qui a suivi. Tous ont souligné 
l'importance des activités de l'Unesco dans le 
domaine du développement d'une technologie m o 
derne (CDS/ISIS) et de son transfert aux Etats 
m e m b r e s et ont félicité le Directeur général 
pour l'excellence des services que la Division 
rend à ces derniers et au Secrétariat. A ce pro
pos, tous les délégués ont insisté pour que ces 
activités de la Division, en particulier celles 
décrites aux paragraphes 6009 et 6010, soient 
non seulement poursuivies mais vigoureusement 
appuyées et encouragées. 

(91) Deux délégués se sont félicités de la 
mise en place d'un réseau documentaire intégré 
au sein du Secrétariat faisant valoir que la dé
centralisation contribue pour beaucoup à a m é 
liorer la circulation de l'information entre le 
Secrétariat et les Etats m e m b r e s . 

(92) Deux délégués qui ont souligné que la 
modernisation des bibliothèques et des archives, 
notamment leur informatisation, répondait très 
directement aux besoins de leur pays, ont ex
primé leurs remerciements pour l'assistance 
reçue. 

(93) Tout en félicitant la Division de son 
travail, un délégué a espéré que les crédits af
fectés à l'achat de livres pour la bibliothèque de 
l'Unesco seraient augmentés. 

(94) L a Commiss ion a r e c o m m a n d é que la 
Conférence générale adopte la résolution 6/1 .1 
proposée au paragraphe 6003 du document 
21 C / 5 ( 21 C/Résolutions, 6/01). 

(95) La Commiss ion a r e c o m m a n d é que la 
Conférence générale prenne note du plan de tra
vail, y compris l'état récapitulatif des effectifs, 
figurant aux paragraphes 6004 à 6013 du docu
ment 21 C / 5 . 

(96) La Commiss ion a r e c o m m a n d é que la 
Conférence générale prenne note du crédit bud
gétaire de 3. 602. 400 dollars indiqué au para
graphe 6002. 

Section 6 . 2 - Office des presses de l'Unesco 

(97) E n présentant cette Section, le repré
sentant du Directeur général a fait un bref rappel 
de l'évolution de la politique de l'Organisation 
en matière de publications depuis la dix-neuvième 
session de la Conférence générale. Faisant re
marquer que cette question avait fait l'objet d'une 
étude en profondeur du Comité spécial du C o n 
seil exécutif à sa 110e session, il a résumé les 

principales orientations que le Directeur général 
entendait suivre dans ce domaine pour les années 
à venir. C'est ainsi que des efforts serontpour-
suivis pour encourager et développer la traduc
tion et la publication des livres et périodiques 
de l'Unesco dans des langues moins favorisées, 
notamment grâce à une collaboration accrue 
avec les commissions nationales. O n s'attachera 
également à améliorer la qualité des publications 
tant sur le plan de leur contenu que de leur 
présentation, afin de mieux tenir compte des be
soins des Etats m e m b r e s . D e m ê m e , une dé
centralisation de la production et de la diffusion 
de certains ouvrages sera encouragée. Enfin, la 
promotion sera renforcée afin d'élargir encore 
la diffusion ; le réseau de bibliothèques déposi
taires sera développé ; des "bibliothèques Unesco" 
seront mises en place et les invendus seront 
systématiquement distribués à des institutions 
de pays en développement. Pour conclure, le 
représentant du Directeur général a fait obser
ver qu'on pouvait noter une stabilisation du bud
get de l'Office des presses de l'Unesco puisque, 
si l'on excluait les augmentations prévues pour 
l'élargissement de l'utilisation des langues 
russe et arabe, son taux.de croissance n'était 
que de 0, 7 %. 

(98) Quinze orateurs ont ensuite participé au 
débat. Le p r o g r a m m e a rencontré l'adhésion 
générale, mais de nombreux délégués ont in
sisté sur la nécessité de poursuivre l'évaluation 
des publications, notamment des périodiques et 
des ouvrages interdisciplinaires, ainsi que sur 
le rôle fondamental que les commissions natio
nales c o m m e les organisations non gouvernemen
tales pourraient jouer en contribuant à mieux 
diffuser les publications parmi le grand public et 
le public spécialisé, en aidant l'Unesco à trou
ver des auteurs et en coopérant à la traduction 
des publications. 

(99) D e nombreux orateurs ont également 
noté que l'Unesco était déjà l'une des plus i m 
portantes maisons d'édition du m o n d e et qu'elle 
ne poursuivait pas de fins lucratives ce qui lui 
permettait de publier des textes qui n'intéres
seraient pas de firmes commerciales. Ils ont 
précisé qu'il ne fallait toutefois pas négliger les 
préoccupations inspirées du souci de la renta
bilité et d'une bonne gestion, exprimant l'espoir 
que l'Office des presses de l'Unesco sera en mesure 
d'améliorer son système de commercialisation. 

(100) Tous les délégués ont insisté sur la 
nécessité d'étendre le réseau de bibliothèques 
dépositaires. 

(101) U n délégué a donné un bref aperçu de 
l'étude en profondeur que le Conseil exécutif 
avait examinée à sa 110e session. A son avis, 
la promotion constitue encore un point faible, la 
façon dont les ouvrages sont présentés à la 
presse devant être revue et les actions publici
taires renforcées. Il a fait remarquer que la 
programmation actuelle n'est pas satisfaisante, 
le cadre biennal étant trop étroit lorsqu'il s'agit 
de textes majeurs. Pour ce type d'ouvrages, il 
conviendrait d'envisager une planification sexen-
nale coordonnée au Plan à m o y e n terme et ajus
table tous les deux ans. Il a également évoqué 
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la question des contrats d'auteur qui devraient 
prévoir le paiement de droits d'auteur dans le 
cas des "textes à vie longue". Il a aussiappelé 
l'attention sur le renforcement de la coordina
tion entre les secteurs du programme et l'Office 
des presses de l'Unesco, et sur la suggestion 
faite à cet égard dans le rapport de M . Valéry 
(110 E X / S P / R A P / 1 , Partie II) de créer des co
mités de lecture au sein des secteurs. 

(102) Plusieurs délégués ont appuyé la pro
position de créer des comités de lecture, qui 
donneraient à l'Office des presses une plus grande 
possibilité d'intervention en matière de publica
tions, au niveau des secteurs. Ils se sont éga
lement montrés très favorables à une planifica
tion sexennale. 

(103) De nombreux orateurs ont exprimé leur 
satisfaction à l'égard du rapport intérimaire pré
senté dans le document 21 C/93, car les ouvrages 
interdisciplinaires ont un rôle essentiel à jouer 
pour mieux faire connaître les publications de 
l'Unesco et rapprocher l'Organisation du grand 
public. Ils ont félicité le Secrétariat pour son 
travail de pionnier en ce domaine. L'un d'eux a 
cependant noté qu'il fallait se montrer prudent 
et que ces ouvrages devaient être écrits pour un 
public bien déterminé. Plusieurs délégués ont 
d'ailleurs souligné que les comptes rendus de 
conférences, de séminaires ou de colloques ne 
pouvaient pas toujours donner lieu à une publica
tion. Un autre a estimé qu'il conviendrait d'ac
célérer le rythme de parution des collections 
interdisciplinaires pour leur permettre de mieux 
s'affirmer auprès des lecteurs. 

(104) Un délégué a appelé l'attention sur le 
fait que les revues spécialisées étaient peu ré
pandues dans certains pays en développement et 
qu'il conviendrait, dans un but publicitaire, 
d'avoir recours par l'intermédiaire des commis
sions nationales aux rubriques spécialisées des 
quotidiens ou des hebdomadaires. Les biblio
thèques des commissions nationales, a-t-il souli
gné, constituent autant d'instruments de promotion 
et il importe de leur envoyer systématiquement 
toute la production éditoriale de l'Unesco. 

(105) Un délégué a remercié l'Office des presses 
pour l'assistance apportée à la commission natio
nale de son pays afin de diffuser les publications 
de l'Unesco et pour l'accord conclu en vue de la 
création d'un centre de documentation qui assu
rera directement la commercialisation et la pro
motion de ces publications ; la publication des 
deux premiers volumes de l'Histoire générale de 
l'Afrique, a-t-il observé, a été accueillie avec 
un grand intérêt dans son pays. 

(106) Après avoir félicité l'Office des presses 
de l'Unesco pour son action, et annoncé la sor
tie de deux ouvrages en bulgare, le délégué de la 
Bulgarie a proposé une légère modification à la 
fin du paragraphe 6018 du document 21 C / 5 . 

(107) Exprimant l'espoir que le rapport qui 
sera soumis à la vingt-deuxième session de la 
Conférence générale fera la lumière sur le rôle 
de l'Office des presses de l'Unesco, un orateur 
a souligné l'importance des agents de vente dans les 
Etats membres en matière de commercialisation. 

(108) Plusieurs délégués ont souhaité un 

renforcement de la coopération avec des édi
teurs extérieurs. 

(109) Estimant que les deux études en pro
fondeur constituaient une contribution précieuse, 
un délégué a insisté sur la nécessité d'une mise 
en oeuvre rapide des recommandations qui y 
sont formulées. 

(110) Un délégué s'est demandé si la Confé
rence générale était bien la tribune où devaient 
être débattus les problèmes de publications, et 
s'il ne serait pas préférable de s'en remettre 
au Conseil exécutif qui saisirait la Conférence 
générale en cas de problème. 

(111) Le représentant de la République po
pulaire de Chine, tout en reconnaissant les efforts 
consentis par le Secrétariat dans le domaine des 
publications et en soulignant l'existence d'une 
coopération satisfaisante avec les institutions 
de son pays, a regretté que la plupart des ou
vrages ne soient pas publiés en chinois. Il a 
formulé le voeu que le Secrétariat publie en chi
nois certaines publications et en particulier 
"Les nouvelles de l'Unesco". 

(112) U-n orateur à souhaité disposer de don
nées plus complètes sur la situation au cours 
de l'exercice précédent, notamment celles con
cernant le tirage, le nombre d'exemplaires ven
dus, le niveau des stocks. S'agissant de la distri
bution des invendus aux commissions nationales, 
il a fait remarquer qu'il fallait tenir celles-ci 
informées des titres et des quantités qu'elles al
laient recevoir. Il a souligné que la qualité, la 
présentation et la promotion des publications 
devaient être améliorées et que, dans le cas de 
réimpressions, il fallait veiller à l'actualisation 
des textes. 

(113) Soulignant le caractère constructif du 
débat, le représentant du Directeur général s'est 
félicité de l'appui donné au programme figurant 
dans la section 6. 2 dont les orientations ont été 
dans l'ensemble jugées satisfaisantes. II a éga
lement indiqué que les suggestions et commen
taires contenus dans les études en profondeur 
avaient été notés et il a assuré que tout serait 
mis en oeuvre pour renforcer la collaboration 
avec les commissions nationales et associer plus 
étroitement l'Unesco à des éditeurs extérieurs. 
En ce qui concerne l'amendement au plan de 
travail proposé par le délégué de la Bulgarie, il 
a suggéré d'utiliser l'expression "en collabora
tion avec" plutôt que "à travers" les commis
sions nationales, ce qui a été accepté par le 
délégué de la Bulgarie. 

(114) Le Directeur de l'Office des presses 
de l'Unesco a donné également des explications 
sur certaines questions soulevées au cours de la 
discussion. Il a tout d'abord précisé que la pos
sibilité de sortir du cadre biennal serait exami
née lors de la préparation du prochain Plan à 
moyen terme. En ce qui concerne le renforce
ment de la promotion, il a précisé que les dé
penses à ce titre avaient été multipliées par dix 
au cours des six dernières années. Se référant 
à la création des "bibliothèques Unesco", il a 
indiqué que ce projet avait déjà commencé. Il 
a rappelé que l'Office des presses de l'Unesco 
était ouvert à toute forme de collaboration en 
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matière d'édition, notamment en publiant des 
coéditions avec des éditeurs extérieurs, m ê m e 
si certains ouvrages ne sont pas intéressants 
sur le plan commercial pour des maisons d'édi
tion privées. Quant aux traductions, en augmen
tation constante, le rôle de l'Office des presses 
se ramène à celui d'un agent littéraire. Pour 
ce qui est de la création de comités de lecture, 
il a indiqué que cette question était actuellement 
à l'étude au sein du Conseil des publications qui 
allait, par ailleurs, entamer très prochainement 
une évaluation systématique de tous les pério
diques de l'Organisation. Quant à la stabilisa
tion du nombre de titres qui répond à un souhait 
exprimé à maintes reprises par la Conférence 
générale et le Conseil exécutif, elle devrait per
mettre d'apporter plus de soin au contenu et à 
la présentation des ouvrages. Il a précisé qu'on 
allait désormais effectuer des études de marché 
afin d'ajuster la production de livres aux besoins 
du public. Il a indiqué que l'Office des presses 
de l'Unesco était en contact avec les autorités 
chinoises pour développer le nombre d'ouvrages 
en chinois, et il a signalé la toute récente paru
tion du premier numéro du "Courrier de l'Unesco 
dans cette langue. S'agissant des prévisions de 
recettes, il a précisé que le Secrétariat avait pré
féré être prudent en raison de la crise qui frappe 
actuellement le marché de l'édition. 

(115) La Commission a recommandé que la 
Conférence générale prenne note du document 
21 C/98 et des recommandations du Conseil exé
cutif contenues dans le document 21 C / 9 . 

(116) La Commission a recommandé à la 
Conférence générale d'adopter la résolution 6/2.1 
proposée au paragraphe 6015 du document21 C / 5 
(21 C/Résolutions, 6/02). 

(117) La Commission a recommandé à la 
Conférence générale de prendre note du plan de 
travail et du tableau des effectifs relatifs à la 
section 6.2 (paragraphes 6016 à 6037 du docu
ment 21 C/5) . 

(118) La Commission a recommandé à la 
Conférence générale de prendre note des prévi
sions budgétaires de 8.292.000 dollars figurant 
au paragraphe 6015 du document 21 C / 5 . 

Section 6. 3 - Office de l'information du public 

(119) Présentant le projet de programme de 
l'Office, le Sous-Directeur général p. i. pour le 
sout ien du programme a rappelé que ce service 
a trois fonctions principales : produire du maté
riel d'information sur les buts et les activités de 
l'Unesco, diffuser ce matériel pour qu'il atteigne 
les différents secteurs de l'opinion dans les 
Etats membres, s'efforcer de convaincre objec
tivement cette opinion du bien-fondé et de l'uti
lité de ce que fait l'Organisation. 

(120) Une véritable politique de l'information 
suppose d'abord l'établissement de thèmes prio
ritaires. La production des communiqués de 
presse et des différents types de matériel d'in
formation continuera d'être assurée directement 
par le Secrétariat, mais celui-ci ressent la né
cessité, à mesure que s'étend son champ d'action, 

de faire appel à des concours extérieurs ; cette 
tendance s'accentuera au cours des trois années 
à venir. 

(121) En ce qui concerne la diffusion du m a 
tériel d'information, il convient d'établir une 
distinction entre l'information à caractère géné
ral et celle qui s'adresse à des milieux déter
minés. Outre "Les Nouvelles de l'Unesco", 
destinées à ceux que leur profession amène à 
suivre les activités de l'Organisation, celle-ci 
dispose de deux périodiques à diffusion géné
rale : le "Courrier de l'Unesco", dont les édi
tions linguistiques ne cessent d'augmenter en 
nombre, et les "informations Unesco". Elle 
produit aussi une documentation de base sur ses 
principaux programmes, à l'intention des éduca
teurs comme des journalistes. 

(122) Le Sous-Directeur général p. i. pour le 
soutien du programme a souligné que, pour por
ter tous ses fruits, le matériel destiné à être 
utilisé directement par la presse, la radio et la 
télévision doit être diversifié tant sur le plan 
géographique que social et professionnel. Une 
telle diversification suppose à la fois une coo
pération accrue avec les commissions nationales, 
les organismes gouvernementaux et privés d'in
formation dans les Etats membres et les O N G , 
et, dans le cadre de la décentralisation des ac
tivités, une collaboration plus poussée entre 
les attachés régionaux d'information qui tra
vaillent hors Siège et les rédacteurs de l'Office. 

(123) En conclusion de son exposé, le 
Sous-Directeur général p. i. pour le soutien du 
programme a souligné qu'une information objec
tive et réaliste est seule capable de convaincre 
l'opinion, soucieuse de voir les efforts de l'Unesco 
répondre à ses aspirations. L'Office se propose, 
pendant la période triennale qui va s'ouvrir, d'in
tensifier son action dans ce sens avec l'aide des 
Etats membres et dans un esprit de coopération 
étroite avec la presse et d'ouverture au public. 

(124) Le Président a passé en revue les pro
jets de résolution soumis à la Commission : 
21 C / D R . 100 Add. présenté par la Turquie (cé
lébration du centenaire de la naissance d'Atattlrk 
dans le "Courrier de l'Unesco") ; 21 C / D R . 157 
Rev. , présenté par la France et déjà adopté par 
la Commission IV (Culture et communication) 
(centenaire de Pierre Teilhard de Chardin) ; 
21 C / D R . 185 présenté par la Tanzanie et qui est 
un amendement à la résolution proposée 6/3. 1 
(besoins spécifiques des nouvelles éditions du 
"Courrier de l'Unesco") ; 21 C / D R . 358 présenté 
par l'Equateur et onze autres Etats membres 
(renforcement de la Fédération mondiale des 
Clubs Unesco) ; 21 C / D R . 387 présenté par la 
Yougoslavie (aide au supplément mondial de 
presse "Un seul monde"). Le Sous-Directeur 
général p. i. pour le soutien du programme a 
commenté ces projets de résolution que leurs 
auteurs avaient brièvement présentés. 

(125) Les délégués de 26 Etats membres ont 
participé au débat qui a suivi. 

(126) Tous les orateurs se sont accordés à 
reconnaître l'importance de l'Office de l'infor
mation du public dans la vie de l'Unesco, puisque 
c'est à ce service qu'il incombe de la faire 
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connaître du grand public et, le cas échéant, de 
s'attacher à redresser l'image qui est donnée 
d'elle par la presse. Un délégué a insisté sur 
l'aspect désintéressé que doit revêtir l'action de 
l'Organisation auprès de l'opinion publique, dans 
laquelle il s'agit d'éveiller une sensibilité à l'échelle 
humaine. 

(127) De nombreux délégués se sont déclarés 
satisfaits, de manière générale, du travail ac
compli au cours de l'exercice écoulé, mais cer
tains ont tenu à faire des réserves, voire à for
muler des critiques de fond, sur différents aspects 
de l'activité de l'Office. Ces critiques ont porté 
notamment sur la politique générale de l'Office 
en matière d'information qui, selon un orateur, 
engendre une trop grande dispersion des efforts 
et sur le budget. Le montant de celui-ci a été 
jugé trop élevé par un orateur, qui a demandé 
qu'une comparaison chiffrée soit établie avec la 
situation dans d'autres institutions spécialisées, 
tant en ce qui concerne la part des dépenses de 
personnel dans le budget de l'information que 
celle de ce budget dans le budget global. D'autres 
délégués, au contraire, ont souligné qu'il impor
tait que l'Office soit doté dê  moyens financiers et 
matériels à la mesure des tâches considérables 
qui sont les siennes. La question de l'évalua
tion des activités a également été abordée et un 
délégué s'est interrogé sur la possibilité de m e 
surer avec précision l'impact de l'action. 

(128) Plusieurs délégués ont tenu à souligner 
la responsabilité particulière de l'Unesco, en m a 
tière d'information, à l'égard des pays en déve
loppement dont les besoins spécifiques, sur dif
férents plans, doivent être pris en considération 
avec toute l'attention requise, en particulier 
pour ce qui est de la diffusion de l'information 
dans les langues nationales. 

(129) L'effort de décentralisation et de régio
nalisation des activités de l'Office a rencontré 
une adhésion générale, mais un certain nombre 
d'orateurs ont déploré l'insuffisance des moyens 
dans ce domaine, et notamment le nombre, à 
leurs yeux trop limité, des attachés régionaux 
d'information dont l'action mériterait d'être 
renforcée. 

(130) U n débat s'est développé sur les formes 
que devrait revêtir, de préférence, l'activité de 
l'Office. Certains délégués se sont déclarés sa
tisfaits de trouver dans le projet déprogramme 
un éventail complet d'activités, comprenant no
tamment des manifestations d'ordre intellectuel 
et culturel ; un délégué a fait l'éloge, à cetégard, 
de l'initiative qu'avait constituée, en 1979, l'or
ganisation des Assises de la paix. D'autres se
raient partisans de mettre plus fortement l'ac
cent sur la préparation de la documentation écrite, 
qui doit être aussi abondante, claire et précise 
que possible, et pourrait porter sur des pro
grammes tels que l 'Homme et la biosphère, le 
Programme hydrologique international, le Rôle 
de la femme dans le monde, et de privilegier.de 
manière générale, la dimension éducative - au 
sens large du terme - de l'action, en donnant la 
priorité au travail d'information et de formation 
du grand public. Un délégué a souligné qu'en 
préparant le matériel qu'il diffuse, l'Office doit 

se garder de sous-estimer la compréhension 
qu'a le public des grands problèmes mondiaux, 
et ne pas craindre de mettre en lumière leur 
complexité et les contradictions qui s'y attachent. 

(131) Plusieurs orateurs ont recommandé 
que l'Office s'efforce de situer son action infor
mative dans le cadre plus général de celle du 
système des Nations Unies tout entier, qui pro
cède actuellement à une évaluation d'ensemble de 
ce domaine. Il importe, à cetégard, que l'Unesco 
continue de suivre les travaux du Comité conjoint 
des Nations Unies pour l'information, en vue 
d'améliorer l'efficacité de l'Office, et notamment 
son impact dans les pays développés. Un délé
gué a été d'avis que l'Office devrait faire res
sortir, dans le matériel produit, l'unité du sys
tème des Nations Unies plutôt que la diversité 
des institutions spécialisées qui le composent. 

(132) Les observations des orateurs sur le 
contenu des textes publiés par l'Office ont été 
aussi riches que variées. Certains ont déclaré 
en approuver sans réserve la teneur. Les com
muniqués et articles de presse, par exemple, 
sont utilisés systématiquement dans les journaux, 
les revues, les bulletins des commissions natio
nales et par les écoles et les clubs Unesco. 
D'autres ont reproché à ces textes leur tendance 
à être trop schématiques, à ne pas être axés 
sur des problèmes concrets et à manquer d'es
prit critique Tous sont convenus que cette docu
mentation devait être adaptée aux goûts et be
soins des publics à atteindre. Cet objectif 
pourrait certainement être atteint grâce à des 
consultations plus fréquentes avec les commis
sions nationales. Le rôle des attachés régionaux 
d'information dans ce domaine a également été 
souligné. La plupart des orateurs ont aussi re
gretté les retards qui interviennent souvent dans 
la livraison des publications de l'Office. Là 
encore les participants ont insisté sur la néces
sité d'une coopération plus étroite entre le Siège 
et les commissions nationales. Un délégué a 
déclaré que la documentation de l'Office devait 
être distribuée gratuitement lorsque le public 
n'avait pas les moyens de l'acheter. 

(133) Plusieurs orateurs ont regretté la déci
sion de ne plus publier la "Chronique de l'Unesco", 
d'autres se sont félicités de sa suppression. La 
plupart ont fait des observations sur "Les Nou
velles de l'Unesco". Certains se sont déclarés 
favorables à la présentation de la nouvelle publi
cation mais d'autres en ont aussi souligné les 
défauts : elle ne contient pas assez de nouvelles 
sur les activités des Etats membres, ne paraît 
pas dans toutes les langues officielles, ne donne 
pas les renseignements nécessaires - et en temps 
utile - sur les diverses réunions organisées sous 
les auspices de l'Organisation. On a souligné à 
plusieurs reprises la nécessité de faire appel à 
des concours extérieurs pour rédiger des articles 
et pour faire traduire articles et communiqués de 
presse dans les langues nationales. Deux délé
gués ont regretté que les responsables d'"lnfor-
mations Unesco" ne s'adressent pas à des rédac
teurs de leurs pays respectifs. D'autres cri
tiques ont porté sur le contenu de cette publication ; 
certains orateurs ont estimé que les articles ne 

223 

http://privilegier.de


Commissions du programme 

sont pas toujours centrés sur les programmes et 
réalisations de l'Organisation. Un délégué a ex
primé le voeu que certains articles traitent de 
projets et de campagnes de l'Unesco. 

(134) Les orateurs qui sont intervenus au su
jet des programmes radiophoniques de l'Unesco 
l'ont fait en termes généralement élogieux. Un 
délégué a dit que dans son pays ces programmes 
étaient souvent utilisés dans les émissions sco
laires. Mais un autre délégué a estimé qu'il fal
lait mener une enquête pour savoir dans quelle 
mesure ces programmes étaient effectivement 
utilisés par les stations de radiodiffusion. La 
plupart des délégués ont insisté sur la nécessité 
de coproduire des programmes radiophoniques. 
A cet égard, ils ont mis en lumière le rôle des 
commissions nationales et des attachés régionaux 
d'information. 

(135) Ce rôle a aussi été évoqué à propos des 
films de l'Unesco, loués par certains mais non 
par d'autres. Les premiers ont insisté sur leur 
valeur éducative mais les seconds les ont trouvés 
trop peu nuancés ou - au pire - médiocres. C e 
pendant, tous les participants ont estimé que 
l'Unesco devrait réaliser un plus grand nombre 
de films en coproduction. Leur qualité pourrait 
s'en trouver améliorée et leurs coûts amoindris. 

(136) Le programme des Clubs Unesco a fait 
l'objet de nombreuses interventions de délégués 
désireux d'appuyer la résolution 2 1 C / D R . 358 
présentée par l'Equateur, le Brésil, le Costa 
Rica, le Togo, la Côte d'Ivoire, les Philippines, 
le Japon, la Tunisie, Cuba, Madagascar, l'Es
pagne et l'Italie; et à laquelle le délégué du C a 
meroun a demandé à être associé en tant que 
coauteur, pour renforcer la Fédération mondiale 
des Clubs Unesco dont la création est attendue 
en 1981. L'importance du mouvement des Clubs 
Unesco pour la jeunesse a été soulignée de m ê m e 
que le besoin de créer en Afrique une fédération 
régionale des Clubs Unesco. Dans l'esprit de la 
recommandation adoptée en 1979 à la Conférence 
régionale des commissions nationales africaines 
réunie à Ouagadougou, le représentant de la Côte 
d'Ivoire a proposé que cette conférence se réu
nisse dans son pays. Un délégué a estimé que 
les Clubs Unesco représentent pour l'Organisa
tion un potentiel réel de développement et que les 
commissions nationales devraient leur confier 
des tâches concrètes, comme la gestion de leur 
bibliothèque. Le m ê m e délégué a demandé que 
l'Unesco s'emploie à développer davantage le 
mouvement des Clubs Unesco dans les Etats 
membres arabes. 

(137) Plusieurs délégués ont exprimé leur 
soutien au Programme d'entraide qui est efficace 
et mérite d'être mieux connu surtout parmi les 
jeunes. Il importe de le renforcer en lui assu
rant l'adhésion des Clubs Unesco et des organi
sations non gouvernementales. 

(138) En ce qui concerne les anniversaires 
dé personnalités eminentes et d'événements his
toriques,, la plupart des orateurs ont soutenu la 
résolution 21 C / D R . 100 Add. présentée par le 
délégué de la Turquie pour commémorer le cen
tenaire de la naissance d'Atatürk. Deux délégués 
ont exprimé leur soutien au programme de 

célébration des anniversaires, évoquant en par
ticulier le centenaire en 1982 de la naissance 
des poètes populaires biélorusses Janko Kupala 
et Jakuba Kolasa, et les 1. 500 ans de la fonda
tion de la ville de Kiev. Un orateur a émis des 
réserves sur ce programme. L'Unesco devrait 
à son avis se concentrer sur la commémoration 
d'événements historiques et culturels et ne pas 
accorder autant d'importance aux anniversaires 
des personnalités. 

(139) Plusieurs orateurs ont relevé l'impor
tance du service que le Fonds de liaison avec le 
public rend aux Etats membres. Un délégué a 
souhaité que dans le prochain projet de pro
gramme et de budget les chiffres mentionnés 
dans le plan de travail soient plus précis et 
permettent une compréhension plus aisée de 
cette activité. Un membre du Secrétariat a 
donné, àla demande d'un délégué, une informa
tion générale sur le Programme philatélique et 
numismatique, activité autofinancée, et sur les 
bénéfices qu'il procure à l'Organisation. 

(140) De nombreux délégués ont souligné la 
qualité du "Courrier de l'Unesco" et se sont fé
licités de la progression constante du nombre 
de ses éditions linguistiques. Un délégué a de
mandé que le soutien financier apporté pour le 
lancement de ses éditions soit majoré, en sou
lignant que la part des crédits affectés à la re
vue dans le budget global de l'Organisation est 
inférieure, en proportion, à ce qu'elle était 
autrefois. Dans le m ê m e ordre d'idées, plu
sieurs délégués ont déclaré appuyer entièrement 
le projet de résolution 21 C / D R . 185 présenté 
par la Tanzanie. Le représentant de ce pays a 
fait valoir qu'une aide accrue de l'Organisation 
est indispensable à la mise en route des nou
velles éditions de la revue dans les pays en dé
veloppement ; il a accueilli avec une vive satisfac
tion une proposition du délégué de la République 
fédérale d'Allemagne tendant à faire bénéficier 
ces éditions du concours et de l'expérience 
techniques des pays industrialisés. Plusieurs 
orateurs ont déploré le retard dans la parution 
de la revue au Siège et souligné les inconvé
nients majeurs qu'il entraîne pour les éditions 
hors Siège ; le délégué de la République fédérale 
d'Allemagne a estimé que des mesures d'urgence 
s'imposent pour régler définitivement ce pro
blème. Deux délégués ont demandé qu'un effort 
soit fait pour améliorer la répartition géogra
phique des auteurs et un délégué, soulignant l'im
portance des réunions périodiques des rédacteurs 
de toutes les éditions linguistiques de la revue, 

a émis le voeu que ces réunions soient plus fré
quentes. Le délégué de la Turquie a indiqué que 
son pays, conformément à ce qui est exposé dans 
le projet de résolution 21 C / D R . 100 Add. , aurait 
souhaité qu'un numéro du "Courrier" accorde une 
place importante à la célébration du centenaire 
de la naissance d'Atatürk. Il a précisé qu'il ne 
s'agissait pas d'un numéro spécial du "Courrier", 
ce qui entralheraitune augmentation des dépenses, 
mais de l'un des numéros ordinaires. 

(141) Tout au long du débat, les orateurs ont 
fait de nombreuses suggestions en vue d'amélio
rer, pendant les trois années avenir, l'efficacité 
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de l'Office. Ils ont insisté tour à tour sur l'im
portance d'une planification rigoureuse des tâches, 
d'une concentration de l'activité, d'une définition 
précise des catégories de public visées et d'une 
adaptation du matériel produit à l'utilisation qui 
en est faite. Deux délégués ont été d'avis que 
l'Office devrait faire appel au concours d'orga
nismes professionnels extérieurs au Secrétariat, 
dont l'expérience serait des plus utiles pour ana
lyser les méthodes de travail de l'Office et les 
rénover. L'accent a également été mis sur la 
nécessité d'une approche créative et novatrice et 
d'un renouvellement constant des idées au sein 
de l'Office ; pour un orateur, cela suppose aussi 
un renouvellement continu du personnel de l'Of
fice, dont les membres devraient, en majorité, 
n'être engagés qu'à court terme. Plusieurs dé
légués ont souligné l'importance des liens avec 
la presse, qui, aux yeux d'un orateur, gagnent à 
prendre la forme de contacts directs et ont ap
prouvé l'organisation de séminaires pour les 
journalistes. 

(142) Après avoir remercié les nombreux 
orateurs, le Sous-Directeur général p. i. pour le 
soutien du programme les a assurés que leurs 
critiques et suggestions seraient étudiées avec la 
plus grande attention dans le cadre de la réor
ganisation des services d'information de l'Office 
projetée par le Directeur général. Il a indiqué 
que dans ce domaine l'Unesco s'efforcerait d'in
tensifier sa coopération avec les commissions 
nationales, notamment pour la production et la 
diffusion de matériel, et de renforcer l'action 
des attachés régionaux d'information. La possi
bilité de faire appel au concours de profession
nels extérieurs pour l'accomplissement de cer
taines tâches pourrait être envisagée en temps 
opportun. La coordination avec le Comité con
joint des Nations Unies sur l'information sera 
poursuivie, parallèlement à l'effort de coopéra
tion avec les commissions nationales. 

(143) Répondant à des questions sur les points 
particuliers soulevées au cours du débat, le Sous-
Directeur général p. i. pour le soutien du pro
gramme a indiqué qu'une des premières préoccu
pations de l'Office serait de mettre fin aux retards 
dans la publication et l'envoi des communiqués 
et du matériel d'information, et notamment des 
"Nouvelles de l'Unesco", des "informations Unesco" 
et du "Courrier de l'Unesco", lequel doit être 
doté de moyens lui permettant de prendre une 
avance de plusieurs numéros. Parlant de cette 
revue, il a indiqué qu'un effort serait fait pour 
diversifier la répartition géographique des au
teurs, m a is, d'autre part, que le coût élevé des 
réunions de rédacteurs empêchait, de les tenir plus 
fréquemment. Au sujet de la célébration du cen
tenaire d'Atattlrk, il a expliqué que le "Courrier" 
n'était pas en mesure de consacrer un numéro 
spécial aux anniversaires de grands hommes , 
mais que la revue publierait des articles sur 
l'oeuvre de cet h o m m e d'Etat dans un de ses nu
méros mensuels en 1981. 

(144) En réponse à une question sur le budget 

de l'Office, il a souligné que la nécessité de re
cruter du personnel professionnel qualifié pour 
accomplir les nombreuses tâches techniques qui 
incombent à l'Office expliquait l'affectation de 
60% du budget aux dépenses du personnel. 

(145) Enfin, en réponse à la question posée 
par un délégué au sujet de-l'utilisation du fonds 
de roulement pour la vente des Bons Unesco, il 
a précisé que le "Fonds de roulement pour aider 
les Etats membres à acquérir le matériel édu
catif et scientifique nécessaire au développement 
technologique" était différent de celui du Fonds 
de roulement du Programme ordinaire. Il a 
ajouté que les monnaies non convertibles sont 
acceptées par ^Organisation dans certaines li
mites d'utilisation et que le Directeur général 
considère que l'on peut augmenter le "Fonds en 
question pour le porter à un million de dollars 
pour la période 1981-1983. 

(146) La Commission a demandé que le pro
jet de résolution 21 C / D R . 100 Add. (Turquie) 
soit incorporé dans le plan de travail et reflété 
dans son rapport. 

(147) La Commission a également demandé que 
les projets de résolution 21 C / D R . 157 (France) 
et 387 (Yougoslavie) soient reflétés dans son 
rapport. 

(148) La Commission a recommandé à la 
Conférence générale d'adopter le projet de ré
solution 21 C / D R . 358 présenté par l'Equateur et 
onze autres pays (21 C/Résolutions, 6/04). 

(149) La Commission a recommandé que la 
Conférence générale adopte la résolution 6/3.1 
figurant au paragraphe 6039 du document 21 C / 5 , 
telle qu'elle a été amendée par l'incorporation du 
projet de résolution 21 C / D R . 385 (21 C/Résolu-
tions, 6/03). 

(150) La Commission a recommandé que la 
Conférence générale prenne note du plan de tra
vail, après modification des paragraphes 6074 et 
6084, et du tableau des effectifs figurant aux 
paragraphes 6040 à 6090 du document 21 C/5) . 

(151) La Commission a recommandé que la 
Conférence générale prenne note des prévisions 
budgétaires (17. 628. 300 dollars) figurant au pa
ragraphe 6038 du document 21 C / 5 . 

Section 6.4 - Sous-Direction générale 

(152) La Commission a pris note du plan de 
travail, du tableau des effectifs et des prévisions 
budgétaires (679. 100 dollars) figurant aux para
graphes 6092-6095 du document 21 C / 5 . 

Budget pour l'ensemble du chapitre 6 

(153) La Commission a décidé de recomman
der à la Conférence générale d'approuver les 
crédits budgétaires s'élevant à 30.201. 800 dol
lars correspondant au chapitre 6 pour 1981-1983, 
étant entendu que ce chiffre sera ajusté pour tenir 
compte de toute modification qui pourrait être ap
prouvée parla réunion conjointe des commissions 
du programme et de la Commission administrative. 
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POINT 2 8 - ACTION NORMATIVE 
DE L'ORGANISATION : ETUDE CONCERNANT 

LA POSSIBILITE D'ELABORER DES PRINCIPES 
DIRECTEURS C O U V R A N T LES DIFFERENTES 
ETAPES DE LA PREPARATION DES DIVERS 
TYPES D'INSTRUMENTS INTERNATIONAUX 

(154) Le Directeur de l'Office des normes in
ternationales et des affaires juridiques, repré
sentant le Directeur général, a présenté ce point 
ainsi que le document 21 C/26 y afférent. Rappe
lant les antécédents de la question, il a indiqué 
que, à sa dix-neuvième session, le Conférence 
générale avait invité le Directeur général, en 
accord avec le Conseil exécutif, à lui soumettre 
des propositions en vue d'assurer aux instruments 
élaborés la plus large audience. Une étude pré
sentée à la vingtième session de la Conférence 
générale suggérait, pour maîtriser l'action nor
mative de l'Organisation, des moyens de procé
dure que la Conférence générale avait retenus et 
adoptés dans sa résolution 20 C/32 . 1. En m ê m e 
temps, elle avait prié le Conseil exécutif et le 
Directeur général d'examiner la possibilité d'éla
borer des principes directeurs susceptibles de 
guider l'action normative de l'Organisation. 

(155) Saisi d'une étude à ce sujet lors de sa 
108e session, le Conseil exécutif avait demandé 
au Directeur général d'examiner plus avant la 
question, et à sa 109e session, il avait adopté 
une décision (109 E X / 5 . 7 . 2 ) aux termes de la
quelle, partageant la conclusion du Directeur gé
néral, il estimait que la préparation de tels prin
cipes directeurs n'étaitpas souhaitable : en effet, la 
définition de principes directeurs dans un domaine 
où la plupart des décisions sont prises par la Confé
rence générale elle-même, en fonction déconsidé
rations qui ne peuvent relever que de sa seule appré
ciation, ne s'étaitavérée ni opportune, ni utile, ni 
efficace ; si l'on estime devoir prendre des mesures 
pour améliorer l'action normative de l'Organisation, 
c'est par une révision du Règlement qui la régit qu'il 
conviendrait de procéder. 

(156) La Conférence générale avait en outre 
invité le Directeur général à la saisir d'un docu
ment d'information (21 C/INF. 5) qui donnerait 
sous forme de tableaux des indications sur les 
activités normatives à propos desquelles la Con
férence générale est appelée à se prononcer au 
cours de sa vingt et unième session. 

(157) Le déléguédesEtats-Unis d'Amérique, 
tout en reconnaissant que la définition de principes 
directeurs n'étaitpas possible en la matière et que 
c'était par des moyens de procédure qu'il convenait 
d'agir, a fait état de sa préoccupation en ce qui con
cerne la mise en oeuvre des instruments normatifs 
del'Unesco par le s Etats membres. lia faitvaloir 
que peu d'entre eux participaient aux consultations 
tendant à en mesurer l'impactet il s'estdemandé 
si la cause ne devait pas en être cherchée dans 
la multiplicité des procédures en vigueur qui font 
intervenir des organes aussi variés que le Comité 
juridique de la Conférence générale, le Comité du 
Conseil exécutif sur les conventions et recom
mandations, le Comité conjoint OIT/Unesco d'ex
perts et la Conférence générale elle-même. Il a 
exprimé le voeu qu'une étude de ces diverses 

procédures soit entreprise en vue de parvenir à 
une meilleure efficacité et il a déposé un projet 
de résolution dans ce sens (21 C / P R G V / D R . 10), 
aux termes duquel la Conférence générale invi
terait le Directeur général et le Conseil exécutif 
à soumettre à sa vingt-deuxième session les 
résultats de cette étude accompagnée de propo
sitions adéauates. 

(158) Le Directeur de l'Office des normes 
internationales et des affaires juridiques a indi
qué que ce projet de résolution reflétait égale
ment les préoccupations maintes fois exprimées 
par le Comité sur les conventions et recomman
dations, le Conseil exécutif et la Conférence 
générale et répondait au souci du Directeur gé
néral. Il a partagé le point de vue que cette si
tuation était peut-être due à la multiplicité des 
procédures et des organes intervenant dans celles-
ci et qu'il serait utile de les coordonner en te
nant compte de l'expérience acquise dans d'autres 
organisations du système des Nations Unies. 

(159) La plupart des délégués qui sont inter
venus dans le débat ont appuyé ce projet de ré
solution et, dans leur ensemble, ils ont partagé 
l'avis du Conseil exécutif selon lequel la prépa
ration de principes directeurs en la matière 
n'étaitpas souhaitable. 

(160) Un délégué a estimé que si l'on pen
sait devoir prendre des mesures pour amélio
rer l'action normative de l'Unesco, c'était en 
effet par une révision du Règlement qui la régit 
qu'il faudrait procéder, mais qu'il conviendrait 
surtout de faire en sorte que les règles exis
tantes soient pleinement observées. Il a cité 
quelques dispositions du Règlement qui, trop 
souvent, n'étaient pas respectées, s'agissant 
par exemple du délaide communication auxEtats 
membres du rapport préliminaire du Directeur 
général sur la situation devant faire l'objet d'une 
réglementation internationale (art. 10, par. 2, 
du Règlement) ou s'agissant de la présentation 
des rapports des Etats membres sur la suite 
donnée par eux aux instruments et des délais y 
afférents (art. 16 du Règlement). 

(161) Un délégué a insisté sur l'importance 
de l'action normative de l'Organisation comme 
moyen privilégié de remplir la mission qui lui a 
été confiée par son Acte constitutif et de réali
ser les objectifs définis dans le Plan à moyen 
terme. Il a aussi déploré la faible participation 
des Etats membres aux consultations organisées 
sur la mise en oeuvre des instruments. Il a ad
mis que cette carence pouvait s'expliquer par 
une trop grande dispersion des procédures, 
mais il s'est demandé si le caractère trop for
mel de l'examen des premiers rapports spéciaux 
et, dans certains cas, la forme m ê m e des ins
truments, la longueur et la complexité des 
textes, n'en étaient pas également la cause. 

(162) Un délégué a regretté que de nombreux 
Etats membres s'abstiennent de devenir parties 
aux conventions qu'ils avaient eux-mêmes adoptées. 

(163) Quelques délégués ont manifesté leur 
souci d'éviter une trop grande prolifération des 
instruments normatifs à l'Unesco. L'un d'eux a 
rappelé à cet égard la résolution 32. 1, adoptée 
par la Conférence générale à sa vingtième session. 
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qui prévoit que toute proposition tendant à entre
prendre une action normative par la voie d'une 
réglementation internationale devra faire l'objet 
d'un projet de résolution. Un autre a fait valoir 
l'utilité du document 21 C/INF. 5 et il a souhaité 
qu'un tel document soit présenté à chaque ses
sion de la Conférence générale. 

(164) Commentant les observations présen
tées, le Directeur de l'Office des normes inter
nationales et des affaires juridiques a rappelé que 
deux questions majeures avaient été évoquées au 
cours du débat, celle de la prolifération des ins
truments et celle de leur application. S'agissant 
de la prolifération, il a indiqué qu'il semblait 
bien que toutes les mesures avaient été mainte
nant prises pour l'éviter. Répondant à un délé
gué, il a informé la Commission d'un certain 
nombre de propositions tendant à la réglementa
tion internationale de questions qui étaient sou
mises à la présente session de la Conférence 
générale. S'agissant de l'application des instru
ments, tout en considérant qu'elle dépendait es
sentiellement des Etats membres, il a répété 
qu'à son avis une révision des procédures pour
rait avoir des effets positifs. 

(165) En conclusion de ce débat, la C o m m i s 
sion a recommandé à la Conférence générale 
l'adoption du projet de résolution 21 C / P R G V / 
D R . 10 présenté par la délégation des Etats-Unis 
d'Amérique tel qu'il avait été amendé par celle-
ci (21 C /Résolutions, 16.1). 

POINT 33 - P R O J E T DE R E C O M M A N D A T I O N 
C O N C E R N A N T LA N O R M A L I S A T I O N 

INTERNATIONALE DES STATISTIQUES 
RELATIVES A U F I N A N C E M E N T PUBLIC 

DES ACTIVITES C U L T U R E L L E S 

(166) En présentant ce point, le Sous-Direc
teur général p. i. pour le soutien du programme 
a rappelé les phases préparatoires qui avaient été 
conduites en stricte conformité avec les règles 
de procédure concernant les recommandations aux 
Etats membres telles qu'elles sont stipulées à 
l'article IV de l'Acte constitutif de l'Unesco. Le 
document 21 C/30 contenait le Projet de recom
mandation approuvé à l'unanimité par la réunion 
d'experts gouvernementaux qui s'était tenue en 
avril 1980 conformément à la résolution 5/10. 
2/1,11 de la vingtième session de la Conférence 
générale. Le Sous-Directeur général p. i. a dé
claré que la nécessité de disposer, en vue de la 
formulation des politiques culturelles, de statis
tiques relatives au financement public des activi
tés culturelles avait été constamment soulignée 
lors des conférences intergouvernementales sur 
les politiques culturelles qui se sont tenues sous 
l'égide de l'Unesco. Il a exposé les principales 
lignes de la recommandation et a souligné que les 
classifications proposées ne visent pas à rempla
cer celles que de nombreux Etats membres ont 
déjà élaborées pour leur usage propre. Toutefois, 
on attend des Etats membres qu'ils adaptentleurs 
méthodes spécifiques dans ce domaine aux buts 
de la recommandation de l'Unesco dont le prin
cipal, sinon l'unique objet est de rationaliser la 

terminologie et de proposer des classifications 
afin de permettre l'élaboration de rapports 
internationaux. 

(167) Le Sous-Directeur général p. i. a enfin 
déclaré que la recommandation proposée n'est 
qu'un premier pas vers l'élaboration de statis
tiques plus complètes sur le financement des 
activités culturelles et que, m ê m e en tenant 
compte de cette restriction, il ne peut á'agir 
que d'un programme minimum qui fera l'objet 
d'une application souple et graduelle. Il s'est 
déclaré convaincu que la recommandation pro
posée serait un outil efficace au service de la 
politique culturelle et de la planification. 

(168) Seize délégués ont pris la parole au 
cours de la discussion sur le projet de recom
mandation concernant la normalisation interna
tionale des statistiques relatives au financement 
public des activités culturelles (doc. 21 C/30). 

(169) De nombreux délégués ont accueilli 
avec satisfaction ce projet de recommandation 
en soulignant la nécessité générale d'une nor
malisation internationale des statistiques dans 
les domaines relevant de l'Unesco, dont le prin
cipal objectif sera de réaliser la comparabilité 
internationale des données relatives à ces domaines. 

(170) Plusieurs délégués se sont déclarés 
satisfaits du fait que le projet de recommanda
tion est le premier pas vers l'élaboration de 
statistiques exhaustives sur le financement des 
activités culturelles, tandis qu'il sera tenu 
compte à un stade ultérieur des dépenses pri
vées consacrées à des activités similaires. 

(171) De nombreux délégués ont également 
affirmé la nécessité d'une application progres
sive de la recommandation, comme 1' avait sug
géré le Sous-Directeur dans sa présentation. 

(172) Plusieurs délégués ont préconisé l'éla
boration d'un manuel qui offre une meilleure 
définition des catégories culturelles établies par 
la recommandation et contienne des exemples 
explicatifs permettant d'élucider davantage les 
besoins en données dans ce domaine très com
plexe. L'un des délégués a suggéré qu'avant sa 
mise au point final, ce manuel soit distribué aux 
Etats membres qui feront part de leurs commen
taires à ce sujet. 

(173) Un autre délégué a suggéré que la pre
mière étude suivant la recommandation, si celle-
ci est adoptée, ne soit pas réalisée avant 1982 
afin de permettre un délai suffisant pour l'éla
boration préalable du manuel. 

(174) Deux délégués ont noté que ce projet de 
recommandation représente un pas en avant im
portant et ont observé la nécessité d'établir une 
distinction, à l'intérieur de chaque catégorie, 
entre les sous-catégories principales et les 
sous-catégories secondaires ou auxiliaires. Ils 
ont suggéré de procéder par étapes, en recueil
lant d'abord les données relatives aux sous-caté
gories principales. 

(175) Le délégué du Royaume-Uni a constaté 
avec satisfaction que le préambule du projet de 
recommandation mentionnait les dépenses du 
secteur privé et que l'établissement de statis
tiques sur le financement public n'était considéré 
que comme une étape vers ia collecte de données 
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plus complètes dans ce domaine. Il a toutefois 
indiqué que l'application de cette recommanda
tion ne serait pas une tâche facile. Il a déclaré 
qu'il n'existait au Royaume-Uni aucun organisme 
central capable de rassembler ce type de statis
tiques et, après avoir formulé certaines réserves, 
a exprimé son regret de ne pouvoir s'associer à 
un consensus. 

(176) Un autre délégué a attiré l'attention sur 
le fait que le financement public ne représentait 
qu'un aspect des dépenses consacrées aux activi
tés culturelles dans son pays. Le financement 
des activités culturelles, a-t-il indiqué, est éga
lement assuré par des organismes de type coopé
ratif, tels que les kolkhozes, etc. A son avis, 
pour refléter la situation qui prévaut dans les 
pays à économie planifiée, la recommandation 
devrait être applicable aussi bien au S C N (Sys
tème de comptabilité nationale des Nations Unies) 
qu'au S P M (Système du produit matériel), en vi
gueur dans ce type de pays. 

(177) Un autre délégué a déclaré que les ser
vices statistiques de son pays n'étaient pas en 
mesure, à l'heure actuelle, d'appliquer cette re
commandation. H a fait observer que le projet 

POINT 14 - E X A M E N D U P R O G R A M M E 
E T BUDGET POUR 1981-1983 

Titre II. B , chapitre 7 - Coopération en vue 
du développement et relations extérieures 

(180) En présentant àla Commission l'ensemble 
du chapitre 7 du Titre II. B du document 21 C / 5 , 
le Sous-Directeur général pour la coopération en 
vue du développement et des relations extérieures 
en a tout d'abord souligné la stabilité par rapport 
à celui qui figurait dans le document 20 C / 5 . 
Cette stabilité s'explique en premier lieu par les 
contraintes budgétaires : ce chapitre est celui 
pour lequel a été retenu le taux de croissance le 
plus faible du Titre II, soit 2 % ; pour l'ensemble 
du document 21 C /5 seul le Titre III propose un 
taux légèrement inférieur. Une extrême modéra
tion budgétaire caractérise donc ce chapitre, et 
elle explique, en partie, la stabilité de sa struc
ture, de sa présentation, et de ses effectifs en 
personnel depuis plusieurs exercices. 

(181) Mais cette stabilité tient surtout à la na
ture m ê m e du chapitre, lequel concerne un en
semble cohérent de fonctions au service du pro
gramme de l'Unesco tout entier : qu'il s'agisse 
de la fonction "relations extérieures" ou de la 
fonction "coordination de l'activité opérationnelle", 
il y a là des actions qu'il faut conduire en tout 
état de cause, et qu'il n'y a pas lieu de présen
ter différemment d'un exercice à l'autre. Il peut 
un jour survenir sous la pression de quelque .né
cessité nouvelle un besoin de restructuration, 
qui alors viendrait modifier la physionomie du 
chapitre 7. Il n'est pas apparu au Directeur 
général, s'agissant d'un secteur né d'une 

de programme ne reliait pas expressément la 
recommandation à la Banque européenne de don
nées culturelles, à laquelle l'Unesco travaille 
depuis plusieurs années. 

(178) Un délégué a souligné les graves pro
blèmes méthodologiques que soulevait la défini
tion des statistiques relatives aux dépenses pu
bliques consacrées à la culture. D'après lui, ces 
statistiques exigeraient de pays c o m m e le sien 
un effort considérable et risqueraient de ne pas 
paraître aussi dignes d'intérêt que d'autres sta
tistiques, concernant par exemple les domaines 
économique et social. Il s'est aussi demandé 
s'il était opportun de faire figurer le sport dans 
les catégories retenues et il a suggéré, sans 
pour autant faire une proposition formelle à ce 
sujet, de supprimer la catégorie 8 (Sports et 
jeux). 

(179) La Commission a recommandé que la 
Conférence générale adopte le projet de recom
mandation concernant la normalisation interna
tionale des statistiques relatives au financement 
public des activités culturelles, tel qu'il figurait 
à l'annexe du document 21 C/30 (21 C/Résolu-
tions, Annexe I, p. 176-181). 

restructuration relativement récente, qu'il exis
tait une telle nécessité. 

(182) Ce chapitre a été élaboré pour être bref 
et synthétique, tout en faisant ressortir avec un 
maximum de clarté les lignes de force de l'exer
cice à venir. Le chapitre 7 demeure distribué en 
ces sections désormais classiques que sont l'ap
proche par pays et la coopération régionale, les 
services de soutien opérationnel, la coopération 
avec les organisations et programmes internatio
naux, la coopération avec les commissions na
tionales et le Programme de participation. 

(183) Le Sous-Directeur général a fait ob
server que quatre résolutions seulement sont 
proposées au titre de ce chapitre dont la pre
mière concerne à la fois les sections 7.1, 7.2 
et 7. 3. Il a fait également remarquer que la 
sous-section relative au personnel des projets 
opérationnels n'apparaît plus dans le chapitre 7. 
E n effet, la Division qui s'occupait au Secteur 
pour la coopération en vue du développement et 
des relations extérieures du recrutement et de 
l'administration de ce personnel a été retransfé
rée au Bureau du personnel. Il n'était pas pour 
autant porté atteinte à la logique de l'action opé
rationnelle, et l'on trouvait en effet toujours 
sous le chapitre 7, paragraphes 7051 et 7052, 
l'énoncé des principes généraux qui doivent pré
sider au recrutement des experts, des consul
tants et des experts associés. 

(184) Cette action opérationnelle, l'introduc
tion du Directeur général au document 21 C / 5 , 
dans ses paragraphes 223 à 239, en décrivait à 
la fois l'ampleur attendue et la problématique. 
Le Sous-Directeur général a rappelé que les ac
tivités opérationnelles avaient pour caractéristique 

PARTIE II 
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d'une part d'être suscitées par les Etats membres 
intéressés eux-mêmes et d'être exécutées sous 
leur responsabilité propre dans le cadre de leurs 
plans de développement, et, d'autre part, d'être 
financées uniquement par des ressources extra
budgétaires, c'est-à-dire des ressources pour 
lesquelles, finalement, la décision et le contrôle 
n'appartiennent ni à la Conférence générale, ni 
au Secrétariat de l'Unesco. L'Unesco en effet 
ne disposait pas dans son budget ordinaire de 
ressources propres lui permettant d'aider, 
dans les domaines de sa compétence, au déve
loppement de ses Etats membres. Ce problème 
serait examiné au titre du point 23 de l'ordre du 
jour, sur la base du document 21 C/19 . 

Section 7.1 - Approche par pays 
et coopération régionale 

(185) Le Sous-Directeur général a brièvement 
présenté la section 7. 1 du document 21 C/5 qui 
va du paragraphe 7005 au paragraphe 7048, indi
quant tout d'abord que le plan de travail inclus 
dans ces paragraphes correspond aux paragraphes 
1 à 5 du projet de résolution i 7.11, qui figure au 
paragraphe 7002 du document 21 C / 5 . 

(186) L'approche par pays constitue un prin
cipe fondamental de fonctionnement, non seule
ment parce que l'Unesco est une organisation in
tergouvernementale, mais aussi parce que c'est 
dans les Etats membres, et parles Etats membres 
eux-mêmes que doivent être définis les problèmes 
qu'ils ont à résoudre, dans tous les domaines de 
compétence de l'Organisation, et que doiventêtre 
élaborées des solutions adéquates. Cette néces
sité de placer au premier plan les relations avec 
les Etats membres est l'une des raisons de la po
litique de décentralisation que poursuit le Direc
teur général. 

(187) Le cadre régional est lui aussi essentiel 
à la mise en oeuvre de certaines politiques, com
munes à l'ensemble des organisations du système 
des Nations Unies et sur lesquelles la dernière 
session de la Conférence générale avait déjà mis 
l'accent, en particulier la coopération technique 
entre pays en développement. 

(188) Dans le développement de la décentrali
sation au niveau régional, certaines mises en 
garde antérieures de la Conférence générale ne 
sont pas oubliées ; il n'est pas question que l'Or
ganisation éclate en entités régionales. 

(189) En ce qui concerne plus spécialement 
la coopération en Europe, le Sous-Directeur gé
néral a appelé l'attention de la Commission sur 
le document 21 C/94 qui lui est consacré. 

(190) Plusieurs projets de résolution ont été 
présentés par leurs auteurs respectifs, à savoir 
l'Argentine (DR. 59 Rev. , sur la coopération sous-
régionale en Amérique latine), la Hongrie (DR. 
125 Rev. , sur la coopération régionale en Europe), 
la Haute-Volta (DR. 275, sur le renforcement des 
bureaux régionaux en Afrique, et D R . 277, sur 
l'appui aux mouvements de libération en Afrique 
et la lutte contre le racisme et l'apartheid), et 
le Brésil (DR. 326, sur la coopération technique 
entre pays en développement). La Commission 
avait également devant elle le projet de résolution 

D R . 259, soumis par un groupe de pays d ' A m é 
rique centrale et qui avait déjà fait l'objet d'un 
examen à la Commission I (Education). 

(191) Après diverses interventions, le Pré
sident a proposé la constitution, d'un groupe de 
travail chargé d'étudier les questions soulevées 
par le projet de résolution D R . 125 Rev. Ce 
groupe de travail, qui devait ultérieurement 
soumettre à la Commission le document D R . 125 
Rev. 2, a été ainsi constitué : Autriche, France, 
Hongrie, Pays-Bas, Portugal, Roumanie, Suède, 
Yougoslavie. 

(192) Au cours du débat sur la section 7.1, 
plusieurs délégués se sont référés au contenu du 
projet de résolution 7.11 figurant au paragraphe 
7002 du document 21 C / 5 . L'un d'eux a proposé 
que la coopération avec les commissions natio
nales soit mentionnée dans ce projet de résolu
tion. Un autre délégué a souhaité que soient 
mentionnées dans le projet de résolution cer
taines organisations intergouvernementales ré
gionales, telle l 'ALECSO. 

(193) Certains délégués ont exprimé leur sa
tisfaction pour le travail effectué par le Secteur 
pour la coopération en vue du développement et 
les relations extérieures, l'un d'entre eux esti
mant qu'à son avis ce secteur, auquel il incombe 
en grande partie de faire percevoir la présence 
de l'Unesco dans les Etats membres ne dispose 
pas des moyens, notamment en personnel, qui 
lui seraient nécessaires. Une délégation a re
gretté que l'on ne puisse avoir pour ce chapitre 
un taux de croissance plus élevé. 

(194) Un délégué a souhaité savoir quel rôle 
était effectivement celui du Secteur en vue de 
faciliter l'appui intellectuel aux experts travail
lant sur le terrain et, plus généralement, à 
l'action de l'Unesco dans les Etats membres. 

(195) Pendant le débat sur la section 7.1 et 
sur certains des projets de résolution précités, 
un grand nombre de délégués ont fait porter leurs 
interventions sur le thème de la décentralisation. 

(196) Un grand nombre d'entre eux ont ap
prouvé les efforts accomplis en direction d'une 
réelle décentralisation du programme, ainsi que 
les mesures envisagées dans le Projet de pro
gramme et de budget pour 1981-1983 en vue d'en 
renforcer les mécanismes et les effets. Plu
sieurs délégués ont toutefois souhaité que soit 
accentuée ou accélérée la mise en oeuvre de la 
politique suivie dans ce domaine. 

(197) Certains ont souhaité que, à cette fin, 
le nombre des bureaux de représentants de 
l'Unesco soit augmenté, car actuellement, dans 
la région Afrique notamment, plusieurs pays ne 
sont pas desservis par un tel bureau. D'autres 
interventions visaient à souhaiter de la part des 
représentants une action plus efficace reposant 
sur une information plus complète. 

(198) Plusieurs délégués ont souligné le rôle 
actif qui devrait être assigné aux commissions 
nationales dans le processus de décentralisation 
lequel, a dit l'un d'eux, doit en effet viser en premier 
lieu à faire mieux percevoir par les Etats membres 
la réalité du programme de l'Organisation. 

(199) Plusieurs délégués ont souhaité voir in
tervenir un renforcement marqué des divers 
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bureaux et centres régionaux de l'Unesco. Cer 
taines de ces interventions se référaient à un bu
reau régional particulier, dont les effectifs ou le 
rôle leur paraissait insuffisant. 

(200) U n intervenant a souligné que ce ren
forcement des bureaux régionaux devait se faire 
en recourant à une rotation des personnels con
duisant certains fonctionnaires du Siège à servir 
dans ces bureaux. 

(201) U n e observation analogue a été faite par 
une autre délégation, qui .a ajouté que la décen
tralisation devrait conduire à de réels transferts 
de responsabilités et à un allégement de l'appa
reil existant au Siège. 

(202) U n délégué, tout en observant que l'une 
des raisons qui rendent nécessaire une certaine 
décentralisation tient à la complexité croissante 
des activités de l'Organisation, a souhaité que le 
Conseil exécutif soit tenu régulièrement informé 
de son déroulement. 

(203) Plusieurs interventions ont mis l'accent 
sur la nécessité de ne pas procéder à une décen
tralisation trop hâtive, souhaitant que l'on observe 
à cet égard toute la prudence nécessaire pour que 
le principe d'universalité de l'Organisation ne 
soit pas mis en cause. 

(204) L a référence faite dans le document 
21 C / 5 à la mise en fonction progressive des bu
reaux des coordonnateurs régionaux a suscité un 
grand nombre d'interventions. Beaucoup de ces 
interventions visaient en premier lieu à obtenir 
des indications complémentaires sur le rôle que 
joueraient ces coordonnateurs et sur l'articulation 
de leurs fonctions avec celles des bureaux régio
naux et des représentants de l'Unesco. 

(205) U n délégué a considéré que la création 
des postes de coordonnateurs régionaux n'aiderait 
guère à réaliser la décentralisation, et constitue
rait m ê m e en fait un renforcement de la centrali
sation. A son avis, les bureaux régionaux ainsi 
que le Secteur pour la coopération en vue du dé
veloppement et les relations extérieures étaient dé
jà chargés de mettre en pratique la décentralisation. 

(206) D'autres réserves ont été formulées sur 
l'utilité des coordonnateurs régionaux, qui por
taient notamment sur les moyens et le degré d'au
torité dont ils disposeraient. Il a d'autre part été 
demandé quel serait l'emplacement des divers 
bureaux de coordonnateurs. Une délégation a sou
ligné que les bureaux des coordonnateurs seraient 
appelés par la force des choses à faire office de 
services de traduction étant donné que les pays 
qu'ils auraient à desservir utilisent des langues 
de travail différentes. 

(207) Plusieurs orateurs ont par ailleurs m a r 
qué leur approbation quant à la notion de coopéra
tion technique entre pays en développement, l'un 
d'entre eux demandant au Secrétariat une infor
mation sur les réunions organisées à ce sujet 
dans le cadre du système des Nations Unies. 

(208) Des questions ont été par ailleurs posées 
au Secrétariat sur divers passages précis du plan 
de travail afférent à la Section 7 .1 . U n délégué 
s'est étonné de retrouver le Zimbabwe, nouvel 
Etat m e m b r e , cité dans le paragraphe 7017 qui a 
trait à l'aide aux mouvements de libération en 
Afrique. 

(209) Deux délégations ont fait savoir que leur 
gouvernement était disposé à accueillir le Bureau 
régional de science et de technologie pour les 
pays arabes. 

(210) U n délégué s'est déclaré vivement pré
occupé par la situation financière de l ' U N R W A et 
s'est inquiété des perspectives de coopération 
entre l'Unesco et cet organisme. 

(211) 11 a été demandé au Secrétariat par un 
délégué la raison de l'absence dans le Projet de 
programme et de budget pour 1981-19 83 d'un 
projet de résolution relatif à l'aide au Viêt-nam, 
qui aurait fait suite à la résolution 7/13 adoptée 
par la Conférence générale à sa vingtième session. 

(212) Plusieurs délégations se sont félicitées 
de l'action conduite par l'Unesco en faveur de la 
coopération régionale, et la coopération régionale 
en Europe en particulier a fait l'objet de n o m 
breuses interventions. 

(213) Plusieurs délégations ont remercié le 
Directeur général pour le document 21 C / 9 4 qui 
présente une analyse approfondie de la contribu
tion de l'Organisation à la promotion de la coo
pération européenne. Certains intervenants ont 
cependant regretté un certain ralentissement des 
activités européennes dans le p rogramme de 
l'Unesco depuis 1970. 

(214) Plusieurs délégations ont marqué leur 
appui au projet de résolution D R . 125 Rev. qui 
avait été présenté par la Hongrie. U n des délé
gués, ayant apprécié le document 21 C / 9 4 , a dit 
qu'à son avis, celui-ci reflète clairement le fait 
que l'action européenne de l'Unesco dépasse le 
cadre de la Conférence sur la sécurité et la coo
pération en Europe (CSCE). E n ce m o m e n t , son 
pays n'est pas en mesure de proposer de nou
velles activités avant la réunion de Madrid. Il 
est entièrement d'accord sur le fait que toutes 
les activités européennes contenues dans le pro
g r a m m e et budget devraient être basées sur un 
consensus entre les Etats ¡concernés. U n autre 
délégué a exprimé sa satisfaction de la coopéra
tion de son pays avec le Centre de Bucarest, tan
dis que deux délégués ont souligné la nécessité 
de renforcer l'effectif du Bureau pour la coopé
ration scientifique en Europe- U n délégué a 
souhaité que le Directeur du Centre de Bucarest 
se rende périodiquement dans des pays de la ré
gion Europe afin d'intensifier la coopération 
entre ces pays et le Centre. 

(215) Se référant au débat relatif à la section 
7. 1, le Sous-Directeur général pour la coopéra
tion en vue du développement et les relations 
extérieures en a souligné la richesse et la diver
sité. Il a répondu à celles des questions posées 
par les différents orateurs qui avaient effective
ment porté sur la section 7 . 1 , se réservant de 
répondre ultérieurement à celles qui concernaient 
en fait spécifiquement d'autres sections, notam
ment la section 7.5 (Coopération avec les c o m 
missions nationales). 

(216) E n ce qui concerne le projet de résolu
tion 7.11 proposé dans le document 21 C / 5 , il a 
estimé en réponse à une question qu'il n'y aurait 
que des avantages à faire figurer, dans le para
graphe 3,(b), de cette résolution une référence à 
l'opportunité de faire appel aux commissions 
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nationales dans le cadre de l'élaboration et de 
l'exécution de projets opérationnels. Il a égale
ment indiqué que le paragraphe 1 de ce projet de 
résolution couvrait la coordination avec l'ensemble 
des organisations intergouvernementales ayant, 
suivant les procédures établies, conclu des ac
cords formels, et qu'il n'était pas nécessaire de 
les énumérer toutes dans ce texte. 

(217) Le Sous-Directeur général a constaté 
qu'un très grand nombre d'interventions avaient 
porté sur le thème de la décentralisation et sur 
certaines de ses modalités. En ce qui concerne 
les aspects généraux de cette question, il s'est 
référé à la déclaration faite à ce sujet en séance 
plénière par le Directeur général. Celui-ci avait 
notamment souligné que le renforcement des bu
reaux régionaux et la nomination de coordonna-
teurs régionaux comptaient parmi les initiatives 
destinées à mettre en oeuvre une politique de dé
centralisation. Il en va de m ê m e en ce qui con
cerne l'accent mis sur le rôle et la responsabilité 
des pays récipiendaires dans tout ce qui touche à 
la conception de l'aide, à l'exécution des projets 
et à l'évaluation des résultats des activités opéra
tionnelles. Le Directeur général avait toutefois 
souligné que l'Acte constitutif impose à l'Organi
sation de veiller à conserver une structure ga
rante de son universalité. 

(218) Le Sous-Directeur général, ayant ajouté 
que la décentralisation constituait un processus 
dont le développement progressif visait à rappro
cher les niveaux de décision et d'exécution de la 
réalité des pays, des sous-régions et des régions, 
a indiqué ce que, concrètement, signifiait la ges
tion décentralisée des projets opérationnels. Il 
s'agit pour l'essentiel de confier en la matière 
des responsabilités croissantes aux bureaux ré
gionaux, tout en renforçant ces derniers, notam
ment en leur affectant des fonctionnaires du Siège 
responsables de projets ("project officers"). 
Ainsi se trouve progressivement décentralisée la 
gestion d'un nombre croissant de projets, surtout 
ceux qui intéressent les pays proches de ceux où 
se trouvent des bureaux régionaux ; c'est ainsi 
que se trouvent déjà décentralisés la plupart des 
projets financés au titre de la coopération avec 
l'Unicef. 

(219) En réponse aux questions posées sur le 
rôle des coordonnateurs régionaux, le Sous-Di
recteur général pour la coopération en vue du 
développement et les relations extérieures aporté 
à la connaissance de la Commission le contenu de 
la discussion qui avait eu lieu à ce sujet à la C o m 
mission administrative, et à l'issue de laquelle 
le Directeur général adjoint avait été conduit à 
fournir certains éclaircissements. Le Directeur 
général adjoint avait souligné que la fonction de 
coordination régionale était à envisager dans la 
perspective de la décentralisation, qu'elle per
mettrait d'harmoniser l'action de l'Organisation 
à l'échelon régional, et de le faire sur un plan 
interdisciplinaire et intersectoriel. 

(220) Le Sous-Directeur général a ajouté que 
l'intersectorialité pourrait également être recher
chée sur le terrain par la mise en place de bureaux 
régionaux intégrés mais que cela représentait 
une tâche complexe et qui ne pourra être menée à 
bien que très progressivement 

(221) Il a ajouté, en réponse aux questions 
posées à ce sujet, que l'emplacement des bureaux 
de coordonnateurs régionaux avait été décidé en 
ce qui concerne l'Asie (Bangkok) et l'Amérique 
latine et les Caraïbes (Caracas) mais que cette 
question demeurait à l'étude pour les régions 
Afrique et Etats arabes. 

(222) Une question ayant été posée sur la con
tribution apportée par le Secrétariat, et en par
ticulier par le Secteur pour la coopération en vue 
du développement et les relations extérieures, à 
l'appui intellectuel que requiert l'action de l'Or
ganisation sur le terrain, le Sous-Directeur gé
néral s'est référé d'une part au rôle joué à cet 
égard par les bureaux régionaux que l'on renforce 
progressivement, et d'autre part au travail des 
équipes de travail ("task forces") intersectorielles 
qui fonctionnent régulièrement au Siège pour 
suivre l'état des activités de l'Organisation dans 
chaque pays ainsi qu'à l'échelon régional. 

(223) Le Sous-Directeur général a répondu à 
la question posée sur les réunions relatives à la 
coopération technique entre pays en développe
ment (CTPD) en indiquant d'une part qu'il s'était 
tenu en mai 1980 deux réunions régionales à ce 
sujet, respectivement à Nairobi pour l'Afrique 
et à Genève pour les Etats arabes, cependant que 
la première des réunions périodiques de haut 
niveau dont le principe avait été décidé lors de 
la Conférence mondiale de Buenos Aires sur la 
C T P D s'est également tenue à Genève en mai 1980. 
Il a fait état de sa déception devant les résultats 
atteints par cette première réunion. 

(224) Le Sous-Directeur général a ensuite 
répondu à certaines questions plus circonscrites, 
et il l'a fait en suivant l'ordre de lecture de la 
section 7. 1 du document 21 C / 5 . A la question 
relative au fait que certains pays d'Afrique ne 
sont couverts par aucun bureau de représentant 
de l'Unesco, il a indiqué qu'il y avait là effecti
vement une préoccupation du Secrétariat, qui al
lait s'efforcer d'augmenter dans la mesure du 
possible le nombre de ces représentants - en 
Afrique comme d'ailleurs dans les autres régions-
afin de desservir le plus grand nombre possible 
de pays. 

(225) C'est uniquement en raison de la date à 
laquelle a été préparé le document 21 C / 5 que 
mention est faite du Zimbabwe au paragraphe 7017 
- consacré à l'aide aux mouvements nationaux de 
libération - et dans le plan de travail définitif cet 
Etat membre figurera au paragraphe 7018, lequel 
spécifiera que le Zimbabwe sera desservi par le 
bureau du représentant de l'Unesco établi à 
Lusaka. 

(226) Le Sous-Directeur général a remercié 
les pays qui avaient indiqué leur voeu d'accueillir 
le Bureau régional de science et de technologie 
pour les Etats arabes. Le Directeur général a 
déjà reçu plusieurs offres similaires, et il les 
étudiera toutes avec le plus grand souci d'aboutir 
au meilleur choix pour les pays de la région 
comme pour l'Organisation. 

(227) La situation financière de l ' U N R W A a 
effectivement créé à plusieurs reprises au cours 
des dernières années de vives préoccupations. 
On sait que cet organisme est financé à partir de 
contributions volontaires ; le Directeur général 
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s'est associé à plusieurs reprises à des appels 
visant à obtenir pour l ' U N R W A les ressources qui 
continueraient à lui assurer un fonctionnement 
convenable. En tout état de cause, les postes fi
nancés par l'Unesco et qui apparaissent au chapitre 
Education du document21 C / 5 seront maintenus. 

(228) A la question posée sur l'absence dans 
le document 21 C / 5 d'un projet de résolution si
milaire à la résolution 20 C/7/13 relative à l'as
sistance au Viêt-nam, le Sous-Directeur général 
a rappelé que, en application de cette résolution 
7/13, le Directeur général avait communiqué à 
tous les Etats membres l'appel qu'elle contenait 
mais que seul l'un d'entre eux - l'Irak - y avait 
répondu favorablement en annonçant une contri
bution. Il n'est pas apparu, dans ces conditions, 
opportun de prévoir dans le document 21 C / 5 une 
démarche de m ê m e nature. 

(229) En ce qui concerne la coopération régio
nale en Europe, le Sous-Directeur général a rap
pelé que la coopération régionale dans le cadre de 
l'Unesco a commencé par la coopération régio
nale européenne, et a remercié la déléguée de la 
France d'avoir rappelé à cet égard que la pre
mière réunion des commissions nationales euro
péennes s'était tenue à Aix-en-Provence, sur 
l'initiative de la Commission nationale française, 
en 1956. 

(230) Le Sous-Directeur genérala estiméqu'on 
ne pouvait pas parler d'un ralentissement des ac
tivités européennes dans le cadre de l'Unesco. A 
cet égard, il a rappelé qu'en 1977, le Directeur 
général a été en mesure de présenter à la réu
nion de la CSCE à Belgrade un rapport sur une 
série de nouvelles activités qui ont été incorpo
rées dans le programme de l'Organisation sur la 
base d'un consensus entre Etats européens. Ce 
qui est vrai, en revanche, c'est que, c o m m e 
l'explique l'introduction du document 21 C / 9 4 , 
l'Unesco a eu certaines difficultés depuis 1978 à 
recevoir des propositions en vue de nouvelles ac
tivités qui auraient pu être prévues pour les pé
riodes budgétaires 1979-1980 et 1981-1983 en 
tant que contribution de l'Organisation à la mise 
en oeuvre de l'Acte final d'Helsinki. 

(231) En ce qui concerne le principe du con
sensus entre les Etats européens relatif au pro
gramme européen de l'Organisation, le Sous-
Directeur général a tenu à préciser que ce principe 
a été accepté par le Directeur général pour ce qui 
a trait à des activités nouvelles devant entrer dans 
le programme en tant que contribution de l'Unesco 
à la mise en oeuvre des recommandations appro
priées de l'Acte final d'Helsinki. En ce qui con
cerne toutefois les autres activités européennes 
qui font traditionnellement partie du programme 
de l'Organisation, par exemple la convocation de 
conférences ministérielles et la suite à donner à 
leurs recommandations, le Directeur général suit 
la procédure habituelle. 

(232) Le Sous-Directeur général a admis que 
l'effectif du Bureau de coopération scientifique 
pour l'Europe n'est pas suffisant. Ce problème a 
été évoqué également à la Commission II (Sciences 
exactes et naturelles), et le Directeur général est 
disposé à étudier toutes les possibilités d'amélio
rer cette situation, compte tenu des contraintes 

budgétaires et des besoins en experts des pays 
en développement dans le domaine des sciences. 

(233) Enfin, le Sous-Directeur général a re
mercié tous les orateurs qui avaient formulé des 
avis élogieux sur le document 21 C/94 , et a prié 
les membres de la Commission de lui faire part 
de leurs éventuels commentaires ou réflexions 
concernant ce rapport. Il a rappelé que, confor
mément à la résolution 20 C/7 /12 , ce document 
servira de base au rapport qui pourrait être pré
senté par le Directeur général à la réunion de 
Madrid, dans le cas où celle-ci lui adresserait 
une invitation à cet effet. 

(234) Peu avant la clôture de ses travaux, la 
Commission a été en mesure d'examiner le pro
jet de résolution 21 C / D R . 125 Rev. 2, qui avait 
été élaboré par le groupe de travail constitué à 
l'initiative du Président pour étudier le document 
21 C / D R . 125 Rev. Deux délégations ont demandé 
à propos de ce texte certains éclaircissements 
et l'une d'elles a proposé les amendements qui 
ont été acceptés : 
- au paragraphe 1, (b), remplacer "1981-1983" 

par "1984-1985"; 
- au paragraphe 2, (e), mettre "encourager et 

aider" (version française) ; 
- au paragraphe 2, (c), ajouter après "CSCE " : 

"et dans le cadre des directives adoptées par 
la réunion d'experts de Madrid. " 
(235) Un délégué, sans s'opposer à l'approba

tion du projet de résolution 21 C / D R . 125 Rev. 2 , 
a regretté que le principe du consensus entre les 
Etats concernés n'ait pas été inclus dans le dis
positif du projet et qu'il n'y ait pas de référence 
spécifique aux domaines de compétence de l'Or
ganisation dans le deuxième paragraphe du dis
positif. Il a exprimé aussi certaines réserves 
en ce qui concerne l'utilisation des mots "atten
tion particulière" dans les paragraphes 2, (a), 
et 2, (h). De plus, il a indiqué qu'il ne pouvait 
accepter le sens qui pouvait être sous-entendu dans 
le libellé du paragraphe 2, (c), lequel semblerait 
indiquer que toutes les activités de l'Unesco sur le 
plan régional et sous-régional enEurope devraient 
être considérées c o m m e une contribution directe à 
la mise en oeuvre de l'Acte final d'Helsinki. 

(236) A l'issue des débats sur la section 7. 1, 
la Commission a pris note des projets de réso
lution 21 C / D R . 59 Rev. , 275 et 259, dont il sera 
tenu compte dans le plan de travail. La déléga
tion de la Haute-Volta, qui était auteur du projet 
de résolution 21 C / D R . 277, ayant accepté la sug
gestion faite par une autre délégation de trans
mettre ce projet de résolution à l'examen du 
Groupe de rédaction et de négociation, il en a 
été ainsi décidé. 

(237) La Commission a recommandé que la 
Conférence générale adopte le projet de résolu
tion 21 C / D R . 326 (21 C/Résolutions, 7/02). 

(238) La Commission a recommandé que la 
Conférence générale adopte le projet de résolu
tion 21 C / D R . 125 Rev. 2 , tel qu'il avait été amendé 
(21 C /Résolutions, 7/06). 

Section 7.2 - Services de soutien opérationnel 

(239) En introduction au débat sur cette section, 
le Sous-Directeur général pour la coopération en 
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vue du développement et les relations extérieures 
a rappelé que la Commission avait à traiter à ce 
titre des trois composantes classiques de l'aide 
internationale : les experts, les bourses, 
l'équipement. 

(240) E n ce qui concerne le personnel affecté 
aux projets, il a rappelé que l'expérience du pro
cessus de développement endogène et des orienta
tions suivies par les pays en développement a 
conduit ceux-ci à rechercher en nombre accru des 
consultants, de haut niveau, à côté d'experts ap
pelés à effectuer surplace de plus longues missions. 

( 241) Il a souligné également que le nombre 
d'experts et de consultants demandés par lesEtats 
membres avait notablement augmenté en 1979-
1980 par rapport à l'exercice précédent, et que 
l'Unesco n'a pas d'autre part ménagé ses efforts 
pour développer à cet égard la coopération entre 
pays en développement. 

(242) E n ce qui concerne la formation et les 
bourses, le Sous-Directeur général a souligné la 
volonté de l'Unesco de continuer à financer des 
bourses tant au titre du budget ordinaire que par 
des sources extrabudgétaires et de renforcer la 
collaboration dans ce domaine avec les Etats 
membres, en particulier avec les pays les moins 
développés. De nouvelles méthodes de formation 
mieux adaptées à leurs besoins spécifiques seront 
étudiées. Un effort particulier sera entrepris 
pour diversifier les programmes de bourses pa
tronnées par l'Organisation. 

(243) Le Sous-Directeur général a ajouté que 
des efforts seront entrepris pour une vraie dé
centralisation de l'administration des bourses, en 
encourageant et en facilitant la formation sur 
place. Pour endiguer l'exode des compétences, 
le Secrétariat encouragera les personnes ayant 
acquis de hautes qualifications, mais vivant à 
l'étranger, à mettre ces qualifications au service 
du développement de leur propre pays. 

(244) Enfin le Sous-Directeur général a rap
pelé le principe approuvé par la Conférence géné
rale à sa dix-huitième session, selon lequel les 
Etats membres devraient prendre en charge les 
frais de placement des boursiers de l'Unesco dans 
les pays d'études. Il a remercié les gouverne
ments de la France, du Royaume-Uni, du Canada, 
de l'Inde, etc. , pour leur coopération en matière 
de placement et d'accueil des boursiers. 

(245) Il a toutefois indiqué que le gouverne
ment des Etats-Unis d'Amérique avait confirmé 
qu'il n'était pas en mesure de financer la totalité 
des frais de placement des boursiers de l'Unesco 
pour 1981, et que le gouvernement du Japon avait 
décidé d'accepter dans son pays seulement dix 
boursiers de l'Unesco pour l'exercice budgétaire 
1980, ce qui ne sera pas sans poser de problèmes. 

(246) E n ce qui concerne l'équipement et la 
sous-traitance, le Sous-Directeur général a cité 
quelques chiffres pour donner une idée de l'essor 
pris par les activités de l'Organisation dans ce 
domaine au cours de l'exercice qui s'achève. La 
valeur du matériel acheté pendant l'exercice bien
nal 1977-1978, a-t-il dit, avait augmenté de 68,3 % 
par rapport à l'exercice 1975-1976 et l'augmenta
tion pourrait en 1979-1980 atteindre environ 140% 
par rapport à ce m ê m e exercice, tandis que le 

budget annuel des équipements fournis aux Etats 
membres est passé de 6 millions de dollars,en 
1976 à environ 26 millions de dollars en 1980. 

(247) Le Sous-Directeur général a également 
fait ressortir l'accroissement du rôle du person
nel national dans la mise en oeuvre des projets 
opérationnels. Le Secrétariat s'efforce d'aider 
ce personnel à mattriser les technologies m o 
dernes qui leur sont nécessaires à une utilisation 
optimale de l'équipement fourni pour ce véritable 
transfert de technologie ; le personnel technique 
de la Division du matériel hors Siège a aidé les 
Etats membres dans le choix judicieux des équi
pements, tout en s'assurant qu'une formation 
complémentaire portant sur l'utilisation et l'en
tretien de ces équipements était offerte aux 
utilisateurs. 

(248) En ce qui concerne les rapports et la 
documentation, le Secrétariat poursuit ses ef
forts pour améliorer la qualité des rapports et 
accélérer leur présentation aux gouvernements. 

(249) Un délégué a demandé si le choix des 
équipements était approprié et si leur entretien 
était assuré en permanence. Plusieurs autres 
ont demandé des explications sur le mécanisme 
de recrutement et d'utilisation des experts as
sociés. Un autre a encore posé des questions 
sur la lenteur observée dans le recrutement des 
experts pour les projets opérationnels. 

(250) L'importance de l'évaluation de s bourses 
et autres modes de formation a été soulignée par 
de nombreux orateurs dont certains ont fait res
sortir la difficulté d'établir des critères d'éva
luation. Un autre a indiqué que son pays aime
rait faire partie des équipes d'évaluation prévues 
au paragraphe 7055 du document 21 C / 5 . 

(251) Plusieurs orateurs ont exprimé leur sa
tisfaction en ce qui concerne le paragraphe 7056 
sur la coopération technique entre pays en déve
loppement. L'un d'eux a émis le souhait que le 
Secrétariat tienne compte dans son action des 
recommandations de la Conférence de Buenos 
Aires sur ce sujet. 

(252) Certains délégués ont posé des questions 
sur l'administration décentralisée des bourses 
vers les bureaux régionaux. L'un d'eux a demandé 
si les bureaux régionaux étaient suffisamment 
équipés pour administrer des programmes de 
bourses. Deux orateurs ont exprimé des doutes 
sur l'opportunité de la création d'associations ou 
clubs d'anciens boursiers de l'Unesco. Un autre 
s'est déclaré en faveur de la création de telles 
associations. 

(253) Un orateur, tout en exprimant sa grati
tude pour la façon dont le Secrétariat gère les 
bourses patronnées offertes par son pays à cer
tains Etats membres, a regretté le long délai 
constaté dans la transmission des dossiers de 
candidaturel et demandé de veiller à ce que les 
dossiers des candidats soient complets avant 
d'être transmis à son gouvernement. 

(254) Le Sous-Directeur général a répondu 
que le Secrétariat allait faire tout son possible 
pour donner satisfaction à ce délégué, ceci en 
dépit de l'accroissement de la charge de travail 
du Secrétariat causé par l'augmentation considé
rable du programme de bourses patronnées dans 
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le cadre du Fonds international pour le développe
ment de l'éducation physique et du sport. 

(255) En réponse aux questions posées sur la 
décentralisation de l'administration des bourses, 
le Sous-Directeur général a déclaré que la décen
tralisation se faisait vers certains bureaux régio
naux dont, notamment, celui pour l'Asie. En ce 
qui concerne les clubs d'anciens boursiers de 
l'Unesco, il a indiqué que c'est à la demande de 
certaines commissions nationales que le Secréta
riat a pris l'initiative d'étudier seulement la 
"possibilité" de créer des associations ou clubs 
d'anciens boursiers de l'Unesco. 

(256) Le représentant du Bureau du personnel 
a répondu aux questions posées par les orateurs 
sur les experts associés en expliquant le fonction-
nementde ce programme. Enaccord avec l'Unesco, 
certains pays européens et le Japon mettent à la 
disposition de l'Organisation pour une durée dé
terminée des experts associés pour travailler 
dans le cadre de certains projets et programmes 
choisis par les pays donateurs eux-mêmes. A c 
tuellement, a-t-il précisé, 58 experts associés 
travaillent pour l'Organisation dont 27 à des pro
jets PNUD/Unesco, 24 dans les bureaux régio
naux, 2 à des projets d'assistance technique, un 
à un projet du Programme des Nations Unies pour 
l'environnement, et un à un projet du Fonds des 
Nations Unies pour les activités en matière de 
population. 

Section 7.3 - Coopération avec les organisations 
et programmes internationaux gouvernementaux 
et non gouvernementaux 

(257) Le Sous-Directeur général pour la coo
pération en vue du développement et les relations 
extérieures, en présentant la section 7. 3 du cha
pitre 7 du Titre II du Projet de programme et de 
budget pour 1981-1983 (Coopération avec les or
ganisations et programmes internationaux gouver
nementaux et intergouvernementaux), a expliqué 
que, pour la commodité du débat, l'examen de 
cette section serait réparti en deux unités de dis
cussion, l'une couvrant les paragraphes 7071 à 
7076 du document 21 C / 5 consacrés à la coopéra
tion interorganisations dans le système des N a 
tions Unies, ainsi que les paragraphes 7083à7086, 
traitant des relations avec les organisations non 
gouvernementales (ONG), et la deuxième les pa
ragraphes 7077 à 7082 qui concernent les relations 
avec les sources de financement et la mobilisation 
des ressources extrabudgétaires. 

Coopération interorganisations dans le système 
des Nations Unies - Relations avec les orga
nisations internationales non gouvernementales 

(258) Le Sous-Directeur général a souligné que 
l'Unesco, qui depuis sa création fait partie du 
système des Nations Unies, attache une grande 
importance à l'harmonisation et à la coordination 
de son action avec celle des autres organisations 
qui y appartiennent. Les Etats membres, de leur 
côté, ont souvent exprimé le désir de voir l'en
semble des organisations du système améliorer 
leur concertation et leur coopération et développer. 

sur les objectifs définis par l'Assemblée géné
rale ou par de grandes conférences mondiales, 
les actions concertées ou conjointes. 

(259) Le Sous-Directeur général a rappelé 
que le Conseil exécutif examine régulièrement 
l'état des relations entre l'Unesco et le reste du 
système. Dans la décision 7. 2 qu'il a adoptée à 
sa 110e session, le Conseil, tout en réaffirmant 
l'autonomie intellectuelle et juridique de l'Unesco, 
a réaffirmé, en m ê m e temps, l'importance d'une 
coopération étroite entre les organisations du 
système des Nations Unies et d'une coordination 
efficace de leur action au service de la coopéra
tion internationale. 

(260) E n ce qui concerne la coopération avec 
les organisations internationales non gouverne
mentales, le Sous-Directeur général a souligné 
la volonté dé l'Unesco de resserrer cette coopé
ration, tant en ce qui concerne la mission de con
seil qu'elles peuvent exercer auprès de l'Organi
sation que leur capacité opérationnelle de prendre 
part aux activités de programme adoptées par la 
Conférence générale. Pour la première fois en 
1980, le Directeur général a associé les organi
sations non gouvernementales de la catégorie B , 
en m ê m e temps que celles de la catégorie A et 
les Etats membres, à la consultation préalable 
en vue de la préparation du Projet de programme 
et budget. Cette expérience qui a donné des ré
sultats très positifs, sera poursuivie. 

(261) Dans le cadre des consultations collec
tives avec le Secrétariat, les O N G ont manifesté, 
pendant ces deux dernières années, un intérêt 
marqué pour les réunions intersectorielles sur 
les programmes de l'éducation de la jeunesse et 
du développement culturel. Par ailleurs, elles 
ont pris une part active à la préparation et à la 
tenue de diverses réunions convoquées par l'Unesco. 
Au cours de l'exercice 1981-1983, elles pourront 
participer à la réflexion et à la mobilisation des 
opinions publiques autour de certaines grandes 
questions qui préoccupent l'Organisation, telles 
que la lutte contre la discrimination raciale et 
l'apartheid, le désarmement, la paix et le nou
vel ordre international. 

(262) Le délégué de l'Espagne a présenté le 
projet de résolution 21 C / D R . 254 Rev. 2. Il a 
rappelé que l'année 1981 avait été désignée par 
l'Assemblée générale des Nations Unies c o m m e 
Année internationale des personnes handicapées. 
Près de 10 % de la population mondiale appartiennent 
à la catégorie des personnes handicapées ; leur 
nombre augmente constamment, en raison notam
ment des accidents de travail. Les mesures en 
faveur des personnes handicapées constituent 
partout une priorité nationale ; ce n'est pas une 
question de charité mais une obligation des Etats. 
La Constitution de l'Espagne contient une dispo
sition spécifique sur la politique relative aux per
sonnes handicapées. L'Unesco se doit également 
d'accorder une haute priorité à cette question, 
comme il est proposé dans le projet de résolution 
21 C / D R . 254 Rev. 2. Enfin, le délégué de l'Espagne 
a offert d'accueillir à Madrid en 1981 une confé
rence sur les grandes orientations de l'action in
ternationale en laveur de l'éducation spéciale, pré
vue au paragraphe 1198 du document 21 C / 5 . 
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(263) La déléguée de la France a présenté le 
projet de résolution 21 C / D R . 298 sur la coopéra
tion avec les instances des Nations Unies. Elle a 
souligné qu'il s'agissait d'un problème apparu dès 
la création du système des Nations Unies et qui 
avait abouti à la création du Comité administratif 
de coordination (CAC), mais quia revêtu, ces 
dernières années, une acuité particulière. Le 
projet de résolution félicite le Directeur général 
de l'action qu'il mène au sein du C A C , le prie de 
continuer à tenir le Conseil exécutif informé de 
l'état des relations entre les organisations du 
système et invite les Etats membres à veiller à 
une coordination appropriée des instructions don
nées à leurs représentants dans les diverses ins
tances du système. 

(264) Les délégués de quatorzeEtats membres 
ont pris part au débat. 

(265) Un appui très général a été exprimé pour 
le projet de résolution concernant l'Année inter
nationale des personnes handicapées présenté par 
l'Espagne. De nombreux orateurs ont félicité la 
délégation espagnole de la généreuse initiative 
qu'elle avait prise en présentant ce projet. Plu
sieurs d'entre eux ont également remercié les 
autorités de ce pays de leur offre d'accueillir, en 
1981, une conférence internationale sur l'éduca
tion spéciale. Le problème des personnes handi
capées se pose dans tous les pays du monde et 
l'Unesco a un rôle important à jouer en la matière. 
Un membre de la Commission a demandé si les 
moyens prévus dans le Projet de programme et de 
budget pour 1981-19 83 en faveur des programmes 
relatifs aux personnes handicapées étaient 
suffisants. 

(266) L'importance de la coordination à l'inté
rieur du système des Nations Unies a été m e n 
tionnée par de nombreux orateurs dont certains 
ont également souligné la complexité de cette 
question. Le projet de résolution 21 C / D R . 298, 
présenté par la France, a été appuyé par tousles 
intervenants. Plusieurs orateurs ont fait valoir 
que les difficultés et les défaillances que l'on a pu 
constater récemment étaient dues moins à l'action 
des secrétariats qu'au fait que les Etats membres 
ne donnent pas toujours à leurs délégués au sein 
d'organes délibérants des diverses organisations 
des instructions similaires. Une meilleure coor
dination de ces instructions est indispensable. 

(267) Un membre de la Commission a proposé 
de modifier c o m m e suit le quatrième alinéa du 
projet de résolution 21 C / D R . 298 : "Reconnais
sant toutefois que beaucoup reste à accomplir et 
que les progrès dépendent à la fois de l'action des 
secrétariats internationaux et de celle des Etats 
membres". Cette modification a été acceptée par 
l'auteur du projet de résolution. 

(268) Plusieurs orateurs se sont félicités de 
la coopération entre l'Unesco et les organisations 
non gouvernementales. Un d'entre eux a demandé 
quelle était la proportion de subventions accor
dées par rapport à celles qui avaient été demandées. 

(269) Un membre a fait savoir que la C o m m i s 
sion nationale de son pays regrettait la décision 
du Conseil exécutif de ne pas admettre en caté
gorie A plusieurs O N G qui avaient sollicité ce 
classement. 

(270) Un délégué a proposé de modifier les 
termes du paragraphe 3 du projet de résolution 
7. 31. La Commission a demandé au Secrétariat 
de proposer une rédaction tenant compte de cette 
observation. 

(271) Prenant la parole avec l'autorisation du 
Président, l'observateur du Comité de coordina
tion du service volontaire international a exprimé 
l'avis que les coordonnateurs régionaux devraient 
coopérer avec les O N G nationales et régionales, 
lesquelles devraient en outre être associées aux 
réunions régionales des commissions nationales. 
Il a également évoqué la nécessité d'un élargis
sement géographique des activités des O N G . 

(272) La Présidente du Comité permanent des 
O N G ayant le statut consultatif (catégories.A etB) 
auprès de l'Unesco a également pris la parole 
avec l'autorisation du Président. Elle a rappelé 
brièvement le rôle et les fonctions du Comité 
permanent et s'est félicitée de la qualité des rap
ports et des progrès de la consultation mutuelle 
entre l'Unesco et les O N G . Elle a exprimé l'es
poir que les Etats membres feraient largement 
appel à l'initiative et à l'action des O N G qui 
peuvent apporter une contribution importante à 
de nombreux programmes de l'Unesco. 

(273) Le Sous-Directeur général a indiqué que 
le projet de résolution 21 C / D R . 254 Rev. 2 ne 
pouvait que renforcer l'action de l'Unesco en fa
veur des personnes handicapées, telle qu'elle est 
prévue dans le Projet de programme et de bud
get pour 1981-1983. En réponse à une question, 
il a fait savoir à la Commission que le Secréta
riat dispose d'un inventaire complet de tous les 
programmes en faveur des personnes handica
pées prévus dans ce projet et a cité certains pa
ragraphes du document 21 C / 5 . 

(274) Se référant au projet de résolution 21 C / 
D R . 298, le Sous-Directeur général a déclaré que 
ce projet complète heureusement les décisions 
similaires adoptées par le Conseil exécutif. Il 
s'agit d'une question très importante et une ré
solution de la Conférence générale, confirmant 
le point de vue déjà exprimé par le Conseil exé
cutif, serait très utile. 

(275) Répondant à la question concernant les 
subventions aux O N G , le Sous-Directeur général 
a indiqué que ces subventions sont accordées 
selon les critères figurant à l'article VI. 1 des 
Directives concernant les relations entre l'Unesco 
et les O N G . Au cours de l'exercice 1979-1980, 
34 organisations internationales non gouverne
mentales auront bénéficié de subventions d'un 
montant total de 3. 022. 200ldollars des Etats-
Unis. Un montant de 4. 755. 600 dollars desEtats-
Unis est prévu pour l'exercice 1981-1983. La 
délégation chinoise a exprimé des réserves en ce 
qui concerne l'octroi de subventions aux organi
sations non gouvernementales qui jusqu'à présent 
n'ont pas mis en oeuvre la résolution 7/34 adop
tée par la vingtième session de la Conférence 
générale de l'Organisation. 

(276) Dans le cadre des commentaires sou
mis au Directeur général sur le 21 C / 5 , une or
ganisation, le Conseil international du cinéma et 
de la télévision, a demandé une augmentation de 
sa subvention, tandis que deux organisations, 
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l'Association mondiale pour l'école instrument de 
paix et l'Institut africain international, ont demandé 
à bénéficier désormais d'une subvention. Compte 
tenu des critères définis à l'article VI. 1 des Di
rectives, ces trois demandes n'ont pu recevoir 
une suite favorable, mais des assurances leur ont 
été données quant à la possibilité de conclusion de 
contrats avec elles en vue de la mise en oeuvre 
d'activités figurant au programme adopté par la 
Conférence générale. 

Coopération avec les sources de financement 
Mobilisation des ressources extrabudgétaires 

(277) Le Sous-Directeur genérala rendu compte 
des relations entre l'Unesco et les sources de fi
nancement extrabudgétaires, en dégageant les ré
sultats obtenus au cours de l'exercice biennal 
écoulé. Il a également rappelé les responsabili
tés du Secteur pour la coopération en vue du déve
loppement et les relations extérieures en ce qui 
concerne l'exécution des projets opérationnels, 
dont l'appui technique incombe aux autres secteurs 
du programme, le Secteur en question ayant pour 
sa part une double tâche : liaison avec les sources 
de financement et coordination intersectorielle de 
la conception et de l'exécution. 

(27 8) En ce qui concerne le P N U D , après les 
années creuses de 1977-1978, l'année 1979 amar -
qué une nette progression : l'Organisation a été 
chargée d'exécuter des projets d'une valeur de 
46 millions de dollars des Etats-Unis, ce qui a 
représenté les deux tiers de l'ensemble de l'ac
tion opérationnelle de l'Organisation. Le taux 
d'exécution de 80,7 % atteint cette m ê m e année 
place l'Organisation en quatrième place parmi les 
26 agents d'exécution du P N U D . L'année 1980 
laisserait prévoir un total de 56 millions de dol
lars et un taux d'exécution de 82 %. Notant qu'au 
niveau des contributions volontaires au P N U D une 
tendance au ralentissement se faisait jour (taux 
de progression effective de 10% au lieu des 14% 
prévus pour 1980), le Sous-Directeur général a 
cependant fait observer que ceci n'aura pas d'ef
fet sur l'aide apportée aux pays les plus pauvres, 
étant donné la décision de leur affecter 80 % des 
ressources du P N U D , ce qui n'ira pas sans en
tramer pour l'Unesco des responsabilités parti
culières dans la mesure où, en moyenne, 74% de 
ses dépenses au titre du P N U D vont vers ces pays. 
Pour ce qui est du taux de remboursement des dé
penses d'appui encourues par les agents d'exécu
tion, le Sous-Directeur général a fait part de la 
récente décision du P N U D de le ramener de 14 à 
13%. 

(279) Enfin, l'élargissement des fonctions du 
représentant résident devenu coordonnateur ré
sident laisse présager que l'on s'achemine vers 
une programmation par pays à moyen terme, fon
dée sur des analyses sectorielles approfondies et 
sur des apports coordonnés de l'ensemble du 
système. 

(280) Les résultats décevants de la Conférence 
pour les annonces de contributions au Fonds inté
rimaire pour la science et la technique ont été 
rappelés : 45 millions de dollars ont été rassem
blés au lieu des 250 millions prévus. 

(281) En ce qui concerne les relations de tra
vail Unesco/Unicef, le Sous-Directeur général a 
signalé la création d'un groupe de travail conjoint 
chargé d'examiner des modalités permettant de 
développer davantage encore cette coopération 
qui, pour la seule année 1980, a porté sur des 
programmes d'un montant total de 30 millions de 
dollars. 

(282) La progression du programme desfonds-
en-dépôt a fait l'objet d'un certain nombre de re
marques du Sous-Directeur général, qui a fait 
état des résultats suivants pour l'exercice 1979-
1980 : 
- 13 millions de dollars pour les fonds -en-dépôt 

autofinancés ; 
- 15 millions de dollars pour les fonds-en-dépôt 

établis pour le bénéfice de pays en développement. 
(283) Le délégué de la Jamaïque a présenté le 

projet de résolution 21 C / D R . 330. Il a rappelé 
que les pays de la région des Caraïbes étaient 
chroniquement affectés par des cataclysmes qui, 
outre les pertes humaines considérables qu'ils 
entraînent, détruisent périodiquement les infra
structures éducatives. L'insuffisance des moyens 
que la communauté internationale met en oeuvre 
pour aider les Etats membres à faire face à ces 
catastrophes est, a dit l'orateur, bien connue. 
L'Unesco se devrait, moralement et de par son 
mandat, d'intervenir dans la reconstruction des 
bâtiments scolaires. 

(284) A l'invitation du Président de la C o m 
mission, le Sous-Directeur général a indiqué que 
le Directeur général accueille ce projet de réso
lution avec la plus vive sympathie. Il a fait re
marquer que l'Organisation était souvent sollici
tée pour ce type de secours auquel elle ne pouvait 
malheureusement répondre d'une façon réelle
ment conséquente, étant donné ses ressources 
limitées. 

(285) Tous les délégués qui sont intervenus 
ont apporté un total soutien au projet de résolu
tion D R . 330 et plusieurs ont souligné la néces
sité pour l'Organisation de pouvoir répondre à ce 
type de situation, pour laquelle on devrait dispo
ser de ressources plus importantes. 

(286) Le débat a également porté sur les re
lations avec le P N U D et sur le programme des 
fonds-en-dépôt. En ce qui concerne le P N U D , un 
orateur a demandé confirmation de l'intérêt 
grandissant que ce programme porterait à la cul
ture. Un délégué, parlant au nom de plusieurs 
Etats membres, a souligné avec satisfaction le 
rôle plus important que le P N U D serait à m ê m e 
de jouer, à la lumière des récentes décisions 
donnant aux représentants du P N U D , désormais 
coordonnateurs résidents, des prérogatives élargies. 

(287) La progression du programme des fonds-
en-dépôt a également retenu l'attention des membres 
de la Commission, et certains ont mentionné qu'il 
représentait maintenant une proportion notable de 
l'assistance technique que l'Organisation mettait 
au service des pays en développement. Un ora
teur, parlant au nom de certains Etats membres 
qui participent au programme des fonds-en-dépôt, 
a regretté que, par suite d'une mise en oeuvre 
déficiente et lente, l'on n'ait pu utiliser les 2 mil
lions de dollars affectés à des projets définis. 
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(288) En réponse au débat, le Sous-Directeur 
général a rappelé, au sujet de l'intérêt porté par 
le P N U D aux activités en matière de culture, que 
les Etats membres étaient mattres de la program
mation des projets soumis au P N U D et qu'effecti
vement certains avaient accordé au secteur de la 
culture une plus grande priorité dans l'affectation 
des ressources du P N U D . 

(289) Concernant les fonds-en-dépôt, il a fait 
remarquer que les projets dont la mise en oeuvre 
avait rencontré les plus grandes difficultés se 
trouvaient situés dans des régions ou des zones 
où les conditions de vie et de travail étaient parti
culièrement ardues, ce qui expliquait la lenteur 
du recrutement des personnels d'assistance tech
nique appelés à y servir. D'autre part, et cela 
d'une façon générale, nombre de projets de fonds-
en-dépôt concernaient des domaines de spéciali
sation assez particuliers, ce qui ne pouvait aller 
sans se répercuter dans leur mise en oeuvre. 

(290) La Commission a recommandé à la Con
férence générale d'adopter les projets de résolu
tion proposés dans les documents 21 C / D R . 2 5 4 
Rev. 2, 21 C / D R . 298 et 21 C / D R . 330 (21 C/Réso-
lutions, 7/08, 7/07 et 7/03). 

(291) La Commission a décidé de recomman
der à la Conférence générale d'adopter le projet 
de résolution 7. 31 qui figure au paragraphe 7070 
du document 21 C / 5 , avec une nouvelle rédaction 
du paragraphe 3 (21 C/Résolutions, 7/10) : "Lors 
de l'adoption du rapport, le Sous-Directeur géné
ral pour la coopération en vue du développement 
et les relations extérieures a fait observer qu'il 
convenait de tenir compte, dans le texte de la ré
solution, du montant supplémentaire (36.000 dol
lars) attribué aux subventions au titre du chapitre 
4 (Culture et communication) ainsi qu'il en avait 
été décidé à la Commission IV. " 

(292) La Commission a recommandé que la 
Conférence générale adopte la résolution 7/11 
contenue dans le paragraphe 7002 du document 
21 C / 5 , telle qu'elle avait été amendée (21 C / R é -
solutions, 7/01). 

Recommandation concernant l'ensemble 
des sections 7. 1, 7. 2 et 7. 3 

(293) La Commission a recommandé que la 
Conférence générale prenne note du plan de travail 
amendé et des tableaux d'effectifs correspondant 
aux sections 7.1, 7.2et7. 3 (par. 7003 à7048, 7050 
à7068et7071 à7092 dudocument21 C / 5 , ainsi que 
des prévisions budgétaires figurant aux paragraphes 
7001 pour la section 7. 1 (8. 804. 600 dollars), 7049 
pour la section 7.2 (7.570.700 dollars), et 7069 
pour la section 7.3 (4. 456. 700 dollars). 

Section 7 . 4 - Coopération avec les commissions 
nationales 

(294) E n présentant cette section, le Sous-Di
recteur général pour la coopération en vue du dé
veloppement et les relations extérieures a noté 
que les activités prévues en ce qui concerne la 
coopération avec les commissions nationales cor
respondaient aux suggestions formulées par les 
commissions elles-mêmes lors de leurs confe
rencesregionales et d'autres réunions tenues ces 
dernières années. Il a parlé de l'importance 

particulière de deux aspects du programme : le 
développement de la coopération entre les com
missions et la formation de leur personnel et de 
leurs cadres. En ce qui concerne le premier de 
ces points, il était prévu que la coopération entre 
les commissions continuerait à se développer non 
seulement au niveau régional mais aussi au ni
veau interrégional. Quant aux possibilités de for
mation offertes aux commissions nationales, elles 
devraient non seulement être développées mais 
aussi être diversifiées par des cours tels que les 
deux cours en matière de documentation qui allaient 
être organisés en collaboration avec les bureaux ré
gionaux. Les commissions nationales elles-mêmes 
seront encouragées àorganiser des stages de forma
tion avec l'aide du Programme de participation. 
E tant donné le rôle qu'elles jouent en tant qu'agents 
de l'exécution du programme de l'Unesco daös les 
Etats membres, les commissions nationales ont 
une fonction importante à remplir dans les efforts 
tendant à décentraliser le programme. 

(295) Les délégués de 40 Etats membres ont 
pris part au débat sur la section 7.4 du Projet de 
programme et de budget. 

(296) Le Président a invité les auteurs des do
cuments 21 C / D R . 14 Rev. , 21 C / D R . 67 et 21 C / 
D R . 27 6 à présenter ces projets de résolution qui 
avaient tous trait aux conférences et aux réunions 
des commissions nationales. 

(297) Présentant le document 21 C / D R . 14 Rev. , 
le délégué de la Finlande a souligné que la propo
sition qu'il contient d'accroître la fréquence des 
conférences régionales des commissions natio
nales, correspond au voeu unanime exprimé à de 
nombreuses conférences régionales et réunions 
interrégionales des commissions nationales et 
que les conférences régionales ont pour objet 
principal de permettre aux commissions de s'ac
quitter des responsabilités que leur confère l'Acte 
constitutif. En accroissant les échanges d'infor
mations et d'expériences grâce aux cfébats auxquels 
donnent lieu ces conférences, les commissions 
nationales sont en mesure de contribuer plus effi
cacement à l'action de l'Unesco. Le délégué de 
la Haute-Volta, qui a présenté le document 21 C / 
D R . 276, a fait observer que la teneur de cette 
résolution était similaire à celle du projet de ré
solution 21 C / D R . 14Rev. Il a souligné en parti
culier qu'il fallait donner aux commissions natio
nales des pays du Tiers Monde la possibilité de 
se réunir plus fréquemment. En présentant le 
projet de résolution 21 C / D R . 67, le délégué du 
Mexique a également insisté sur l'importance de 
la coopération régionale, sous-régionale et inter
régionale entre les commissions. 

(298) En commentant les projets de résolution 
susmentionnés, le Sous-Directeur général pour 
la coopération en vue du développement et les re
lations extérieures a donné lecture d'un extrait 
de la réponse du Directeur général au débat de 
politique générale, concernant la proposition re
lative à l'accroissement de la fréquence des con
férences régionales des commissions nationales 
et la question du rôle de ces commissions. Le 
Sous-Directeur général a souligné la nécessité 
de préserver les pouvoirs que l'Acte constitutif 
confère aux organes directeurs de l'Unesco. Le 
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délégué de l'Australie a demandé que cet extrait 
soit distribué aux membres des délégations sié
geant à la Commission. 

(299) A la demande des délégués du Sénégal et 
de la Haute-Volta et après un vote (30 voix pour, 
9 contre et 27 abstentions), la Commission a dé
cidé d'examiner séparément les projets de réso
lution dont elle était saisie au titre de ce point de 
l'ordre du jour, à savoir les documents 21 C / 
D R . 14 Rev. , 67, 72, 272, 273 et 276. 

(300) A la suite d'une intervention du délégué 
de la Guinée, amendant le projet de résolution 
21 C / D R . 7 2 , le délégué de la Haute-Volta a retiré 
le projet de résolution 21 C / D R . 2 7 2 et a présenté 
le projet de résolution 21 C / D R . 273. 

(301) Le projet de résolution 21 C /DR.14Rev . 
a été très largement soutenu. Il a été signalé que 
ce projet de résolution était proposé par de n o m 
breux Etats membres. 

( 302) Le voeu que des conférences régionales 
des commissions nationales soient organisées plus 
fréquemmenta aussi été considéré comme reflétant 
le désir des commissions de participer plus active
ment àl'action de l'Unesco. Les conférences régio
nales etles réunions interrégionales des commis
sions offrent des occasions de se familiariser avec 
les problèmes des Etats membres tels qu'ils sont 
perçus alabase et apportent de ce fait une autre di
mension à l'élaboration du programme, en aidant 
ainsi à définir les objectifs de l'Unesco. 

(303) Certaines délégations se sont inquiétées à 
cet égard de la mention faite du rôle des commissions 
nationales dans la réponse du Directeur général au 
débat de politique générale. U n délégué a estimé 
qu'en examinant ce rôle, il ne fallait pas négliger 
de se référer à l'Acte constitutif de l'Unesco (para
graphe 2 de l'article VII) qui, selon lui, établit le 
rôle consultatif des commissions pour tous les pro
blèmes se rapportant à l'Organisation, ycompris 
l'élaboration du programme. La proposition faite 
dans le document 21 C / D R . 14 Rev. devait être con
sidérée comme offrant la possibilité de faire en 
sorte que l'Unesco reçoive davantage d'avis autori
sés et structurés provenant des Etats membres. Il 
a été signalé que la mise en commun d'idées fait 
partie intégrante du rôle des commissions nationales 
au sein de l'Organisation, et que celui-ci ne devrait 
pas être interprété trop étroitement. Pour concré
tiser leurs potentialités, les commissions natio
nales devraient avoir la possibilité de se réunir plus 
fréquemment. 

(304) Un délégué a loué la sagesse des auteurs 
de l'Acte constitutif de l'Unesco, car la création de 
commissions nationales offrait aux Etats membres 
la possibilité de participer aux activités de l'Unesco 
dans les meilleures conditions. Bien.que les gouver
nements jouent un rôle important dans la vie des 
commissions nationales, celles-ci contribuent à 
définir la position des Etats membres à la Confé
rence générale comme à d'autres conférences 
intergouvernementales organisées par l'Unesco, 
renforçant par leur action la participation des 
Etats membres aux travaux de l'Organisation. 

(305) Unautre orateura également fait observer 
que c'estpar l'intermédiaire desdiverses organi
sations professionnelles et des organisations gou
vernementales et non gouvernementales associées 

à la commission nationale ou membres de celle-ci 
que l'E tat membre peut participer à la planification 
et à l'exécution des activités de l'Organisation. 
C o m m e le stipule le paragraphe 1 de l'article VII de 
l'Acte constitutif, les commissions nationales sont 
représentatives des organismes gouvernementaux, 
et leur action ne peut être dissociée de celle des 
Etats membres. Le m ê m e orateur a ditqu'ilespé-
rait que la question à l'étude, ainsique la déclara
tion duSous-Directeur général concernant les com
missions nationales, ne soulèveraitpasune fausse 
polémique préjudiciable à l'Organisation. De n o m 
breux autres délégués ont également fait observer 
que les commissions nationales ne peuvent être dis
sociées desEtats membres. Un délégué a souligné 
qu'il n'était pas possible de dissocier les commis
sions nationales desE tats qui les ont créées et que 
tout affaiblissement de ces dernières risquerait 
d'entraîner celuide l'image de l'Unesco dans les 
Etats membres. Deux délégués ont fait observer 
que le rôle des commissions nationales n'avait pas 
seulement un caractère fonctionnel, mais aussi 
institutionnel. La participation des commissions 
nationales àla planification du programme de 
l'Unesco permet à d'éminents experts nationaux 
des diversEtats membres de confronter leurs vues 
et à ces derniers Etats d'apporter une meilleure 
contribution aux travaux de la Conférence générale. 

(306) Certaines délégations ont faitremarquer 
que la planification à moyen terme n'était qu'un 
des objets des conférences régionales, les autres 
étant le développement de la coopération régio
nale et l'élaboration de projets de coopération 
concrets. C e stau comité préparatoire de chaque 
conférence régionale qu'il appartient d'élaborer 
l'ordre du jour de celle-ci, conformément aux 
voeux des commissions nationales de la région. 

(307) Deux orateurs ont considéré que la de
mande exprimée par les commissions nationales 
d'accroître la fréquence de leurs conférences ré
gionales en les tenant tous les quatre ans était en 
fait fort modeste. Il a été rappelé, à cet égard, que 
la septième Conférence régionale des commissions 
nationales d'Asie et d'Océanie avait recommandé 
que les conférences régionales des commissions 
nationales aient lieu tous les deux ans. 

(308) Certains délégués ont fait valoir que les 
conférences régionales incitaient les commissions 
à développer leurs activités, et encourageaient 
leurs membres et secrétaires à poursuivre leur 
travail au sein des commissions. Elles permet
taient enoutre de trouver des solutions à des pro
blèmes qui ne peuvent être surmontés que par une 
approche commune et une harmonisation des vues. 

(309) Un orateur a exprimé le voeu que le calen
drier des conférences régionales pour 1981-1983 
soit fixé par les commissions elles-mêmes etque, 
de préférence, ces conférences se tiennent toutes 
au plus tard au début de 1982 afin que les commis
sions aient l'occasion de confronter leurs vues 
avant la session extraordinaire de la Conférence 
générale qui se tiendra la m ê m e année. 

(310) Le délégué de la Finlande a proposé que le 
projet de résolution 21 C / D R . 14Rev. soitmisaux 
voix. 

(311) Dans ses commentaires sur le débat, le 
Sous-Directeur genérala dit qu'il avait l'impression 
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que les commissions nationales étaient sur la défen
sive, c o m m e si l'importance de leur rôle n'avait 
pas été suffisamment reconnue. lia souligné que 
leur rôle d'organe consultatif auprès de leur gou
vernement et de l'Unesco et d'instrument de la coo
pération internationale n'avait pas été mis en cause 
par le Directeur général. Celui-ci,avait signalé le 
risque de double emploi par rapport aux organes 
statutaires de l'Organisation siun second m é c a 
nisme institutionnelvenaitàse former progressi
vement aux niveaux régional et sous-régional. Dans 
ce contexte, le Sous-Directeur genérala rappelé 
que, lors de l'examen du projet de Charte des c o m 
missions nationales, des m e m b r e s du Conseil exé
cutif avaient également souligné cette dichotomie. 

(312) Le Presidenta fa it observer que l'adoption 
du projet de résolutionne concernerait que son texte 
et non ses incidences budgétaires, carie Bureau de 
la Commission réexaminerait tous les projets de 
résolution ayant des incidences budgétaires parve-
nusavantle 8 juillet 1980, en fonction des fonds al
loués à la Commission sur la réserve d'un mil
lion de dollars destinée à financer les activités 
découlant de ces projets de résolution. 

(313) Le projet de résolution 21 C / D R . 14Rev. 
a été mis aux voix et adopté par 70 voix contre 
une et cinq abstentions. 

(314) Le délégué de s Etats-Unis d'Amérique a 
expliqué qu'il avait voté contre le projet de résolu
tion car ses incidences budgétaires n'étaient pas en
core connues et que, selon lui, il était plus important 
d'augmenter les crédits destinés aux programmes 
de formation et àla consultation des commissions 
nationales, voire de renforcer la Division des c o m 
missions nationales en créant un poste supplémen
taire, que d'accroître la fréquence des conférences 
régionales. 

(315) Le Président a ouvert le débat sur le 
projet de résolution 21 C / D R . 276 etcinq délégués 
ont pris ia parole. 

(316) La Commission a décidé à l'unanimité 
de recommander l'adoption de ce projet de réso
lution tel qu'il avait été modifié par son auteur. 

(317) La Commission a accepté à l'unanimité, 
tel qu'il avait été modifié par son auteur, le do
cument 21 C / D R . 67 présenté par le Mexique, qui 
contient un amendement à la résolution 7.41. 

(318) La Commission a examiné le document 
21 C / D R . 72 tel qu'il avait été modifié par son 
auteur, la Guinée. Après une explication donnée 
par le Sous-Directeur général pour la coopération 
en vue du dévelopDement et les relations exté
rieures, ce projet de résolution a été retiré. 

(319) A l'issue de la discussion, la Commission 
a pris note du document 21 C / D R . 173 qui entraîne une 
modification du paragraphe 7097 du plan de travail. 

(320) La Commission est alors passée à l'exa
m e n de la section 7 .4 du document 21 C / 5 . 

(321 ) Bien que les activités de p rogramme envi
sagées dans cette section aient dans l'ensemble été 
accueillies avec satisfaction, de nombreux délégués 
ontcependant estimé qu'il existait un décalage in-
quiétantentre l'esprit de la Charte des commissions 
nationales, les résolutions de la Conférence générale 
ainsi que les déclarations concernant les c o m m i s 
sions et les progrès réalisés ou prévus en ce qui con
cerne la coopération avec les commissions nationales 

et l'assistance qu'ilestprévu de leur fournir dans 
le budget et le plan de travail de la section 7. 4 . 

(322) Plusieurs délégués ont parlé de responsa
bilités de la Division des commissions nationales et 
de ses relations avec les autres services du Secréta
riat. U n délégué a proposé que du personnel appar
tenant à d'autres secteurs du Secrétariat soit mis à 
la disposition de cette Division pendant certaines 
périodes. U n délégué a demandé à savoir si une 
étude du statutde laDivision des commissions natio
nales était envisagée ou si cette Division allait être 
marginalisée. D e nombreux orateurs ont souligné 
le faitque la coopération avec les commissions na
tionales ne devrait pas être réservée à la Division 
des commissions nationales mais qu'elle intéresse 
l'ensemble du Secrétariat ; il faudrait également que 
laDivision elle-même travaille suivant des m é 
thodes intersectorielles. Cette approche ne devrait 
pas, toutefois, mener à la fragmentation de la Divi
sion qui doit être un point de convergence solide pour 
la coopération avec les commissions nationales. 

(323) Certains délégués sont revenus sur la 
déclaration concernant les commissions natio
nales faite par le Sous-Directeur général dans 
sa réponse au débat de politique générale et ont 
souligné que les commissions nationales occupent 
une position stratégique car elles font la synthèse 
des points de vue des milieux gouvernementaux 
et de ceux de s milieux professionnels. U n délégué 
a fait observer que l'Acte constitutif de l'Unesco 
mentionne non seulement la Conférence générale 
et le Conseil exécutif mais également les c o m 
missions nationales, qui doivent jouer le rôle 
d'organe de liaison pour toutes les questions qui 
intéressent l'Organisation, y compris les ques
tions institutionnelles et administratives. Il a 
précisé que l'une des raisons que les c o m m i s 
sions nationales ont d'examiner ces questions et 
de participer davantage à la planification du pro
g r a m m e de l'Unesco est d'améliorer ce pro
g r a m m e qui, semble-t-il, est de moins en moins 
apprécié par de nombreux milieux professionnels. 

(324) Il y a eu assentiment général pour con
sidérer qu'il fallait engager un travail de ré
flexion sur la coopération avec les commissions 
nationales et redéfinir toutes les questions rela
tives à cette coopération après la vingt et unième 
session de la Conférence générale, en tenant 
compte des débats de la Commission. 

(325) Les différentes activités de programme 
prévues dans le plan de travail ont donné lieu aux 
observations suivantes : 

(326) Les activités de formation à l'intention 
des commissions nationales ont été considérées 
c o m m e fondamentales pour le développement de 
leurs travaux par de nombreuses délégations qui 
ont formé le voeu que des possibilités accrues 
soient offertes à cet égard. Le programme de 
formation devrait être encore développé et diver
sifié, tant au Siège qu'au niveau régional, compte 
tenu de l'expérience du Secrétariat et des c o m 
missions nationales elles-mêmes. Le rôle que 
les bureaux régionaux peuvent jouer dans l'organisa
tion de programmes deformation, qu'il s'agisse de 
cours ou de visites d'étude, a également été souligné. 
Certaines délégations ont souhaité que des cours de 
formation soient organisés dans leurs régions. 
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(327) Deux délégués ont regretté qu'un cours 
expérimental de formation à la documentation 
destiné aux commissions nationales africaines, 
qui aurait dû avoir lieu en 1980 avec l'appui du 
Programme de participation, ait été annulé. 

(328) Trois délégués ont proposé de rempla
cer l'intitulé des cours de formation par "réu
nions d'information". 

(329) Certains orateurs ont souligné particu
lièrement l'importance des visites d'étude auprès 
des bureaux régionaux et la nécessité d'en ac
croître le nombre. D'autres ont considéré qu'il 
faudrait procéder à une évaluation de ces visites 
et les planifier avec soin afin qu'elles corres
pondent bien à leurs objectifs. 

(330) De nombreux délégués ont estimé que 
les échanges et visites d'étude entre commissions 
nationales appartenant à la m ê m e région ou à des 
régions différentes étaient utiles comme moyen 
de formation et comme instrument permettant de 
développer les activités des commissions grâce à 
l'échange de données d'expérience. 

(331) Certains orateurs ont exprimé l'espoir 
que les consultations collectives des secrétaires 
des commissions nationales seraient encore élar
gies et un orateur a regretté le peu d'intérêt que 
les hauts responsables de l'Unesco accordent à 
ces consultations. 

(332) De nombreux délégués se sont plaints de 
ce que les commissions nationales ne soient pas 
informées de la venue de membres du Secrétariat 
dans leur pays. L'un d'eux a considéré que la 
contribution de certains membres du Secrétariat 
aux réunions tenues dans les Etats membres 
n'était pas assez-substantielle pour justifier les 
frais afférents à leur participation. La corres
pondance avec les commissions a elle aussi sus
cité des critiques. 

(333) Deux orateurs ont proposé que soit éta
blie une nouvelle édition du manuel des commis
sions nationales. 

(334) Le délégué de l'Espagne a fait part à la 
Commission de l'offre de la Commission nationale 
espagnole d'accueillir la huitième Conférence ré
gionale des commissions nationales des pays 
d'Europe, et le délégué du Mexique a indiqué que 
la commission nationale de son pays avait fait sa
voir au Directeur général qu'elle était prête à ac
cueillir la septième Conférence régionale des 
commissions nationales d'Amérique latine et des 
Caraïbes. 

(335) Un délégué a défendu l'idée d'un accrois
sement du nombre des réunions plus restreintes et 
des consultations entre les commissions nationales 
ainsi qu'entre les membres de leurs personnels. 

(336) Un orateur a souligné qu'il fallait faire 
davantage d'efforts pour assurer la mise en appli
cation des recommandations des réunions et con
férences des commissions nationales. 

(337) Un délégué a insisté sur la nécessité de 
ménager une certaine souplesse dans l'organisa
tion des réunions sous-régionales des commis
sions nationales, afin d'éviter des clivages arti
ficiels au sein des régions. 

(338) Deux orateurs ont appelé l'attention sur 
le fait que les commissions nationales d'Amérique 
latine et des Caraïbes se proposaient d'organiser 

une réunion spécialement consacrée à la prépa
ration da deuxième plan à moyen terme. Le dé
légué de l'Argentine a indiqué que la Commission 
nationale de son pays avait offert d'accueillir 
cette réunion. 

(339) De nombreux orateurs ont approuvé 
l'organisation des réunions dites "Ljubljana", qui 
se tiennent tous les quatre ans avec la participa
tion d'un nombre restreint de secrétaires géné
raux de commissions nationales de toutes les 
régions, pour examiner les progrès de la coopé
ration entre les commissions et le Secrétariat de 
l'Unesco. De l'avis d'un orateur, ces réunions 
devraient être plus fréquentes. 

(340) Un orateur a souligné que ces réunions 
étaient surtout censées offrir aux secrétaires 
expérimentés des commissions nationales l'occa
sion de procéder à des échanges de vues sur le 
développement de la coopération avec le Secréta
riat de l'Unesco. 

(341) Un grand nombre de délégués se sont 
déclarés favorables au développement de la coo
pération interrégionale entre les commissions 
nationales grâce à des réunions et autres formes 
d'action conjointe. 

(342) Un certain nombre d'orateurs ont fourni 
des renseignements sur le développement et les 
activités des commissions nationales de leurs 
pays respectifs. Beaucoup d'entre eux ont égale
ment souhaité coopérer avec d'autres commis
sions nationales, de leur région et d'ailleurs. 

(343) Un délégué a appelé l'attention sur les 
questions relatives à la coopération entre les 
commissions nationales et les délégations 
permanentes. 

(344) Quelques orateurs ont plus particulière
ment attiré l'attention sur le rôle des commis
sions nationales en tant qu'organes d'exécution. 
Deux d'entre eux ont en outre insisté sur la par
ticipation des commissions à la coopération tech
nique entre pays en développement (CTPD) et sur 
le fait qu'il leur faut pouvoir disposer de toute la 
documentation y afférente pour prendre une part 
active à cette coopération. 

(345) Le Sous-Directeur général pour la coo
pération en vue du développement et les relations 
extérieures a dit, en commentant le débat, que 
l'attitude du Secrétariat à l'égard des commis
sions nationales semblait être mal perçue. Les 
commissions peuvent en fait compter sur le sou
tien du Secrétariat de l'Unesco et leur contribu
tion à l'action de l'Organisation est pleinement 
reconnue. Les problèmes que posent les rela
tions entre les gouvernements eues commissions 
nationales devraient, en revanche, être exami
nés avec lucidité. Le Sous-Directeur général a 
indiqué que l'adoption de la Charte des commis
sions nationales avait eu notamment pour objet 
d'affermir leur statut. 

(346) Le Sous-Directeur général a souligné 
que les commissions nationales devraient colla
borer avec l'ensemble du Secrétariat, sans se 
limiter à la Division des commissions nationales, 
qui a pour tâche d'intensifier leur coopération 
avec les autres secteurs de l'Unesco. De m ê m e , 
les fonds affectés à la coopération avec les^noni-
missions ne figurent pas exclusivement à la 
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section 7.4, mais aussi dans d'autres parties du 
programme, comme le montre, par exemple, la 
forte augmentation du nombre de contrats conclus 
avec les commissions nationales. 

(347) En ce qui concerne le calendrier des 
conférences régionales des commissions natio
nales, le Sous-Directeur général a déclaré qu'il 
pourrait être indiqué au paragraphe 7103 du plan 
de travail qu'on pourrait étudier la possibilité 
d'organiser en 1981-1982 toutes les conférences 
régionales prévues dans ce paragraphe. 

(348) Il a également souligné que les commis
sions nationales ne devraient pas être dissociées 
des Etats membres dans les résolutions de la 
Conférence générale, puisqu'elles font partie in
tégrante de ces derniers. 

(349) La Commission a recommandé que la 
Conférence générale adopte la résolution 7. 41 
telle qu'elle figure au paragraphe 7094 du docu
ment 21 C / 5 , en tenant compte des amendements 
présentés au cours du débat par les délégations 
du Mexique, de Maurice et de la Tanzanie ou ré
sultant de l'adoption des projets de résolution 
21 C / D R . 14Rev. , 21 C / D R . 67 et 21 C / D R . 276 
(21 C/Résolutions, 7/13). 

(350) La Commission a recommandé que la 
Conférence générale prenne note du plan de tra
vail, tel qu'il avait été amendé, ainsi que du 
tableau d'effectifs, contenus aux paragraphes 
7095 à 7107 du document 21 C / 5 . La C o m m i s 
sion a également recommandé que la Conférence 
générale prenne note des prévisions budgétaires 
contenues au paragraphe 7093 du document 21 C/5 
telles qu'elles avaient été augmentées par la re
commandation de la Commission, à la suite de 
l'approbation du projet de résolution D R . 14 Rev., 
soit 2. 927. 700 dollars. 

(351) Le Président a exprimé, au nom de la 
Commission, ses condoléances au délégué de 
l'Algérie à la suite du tremblement de terre qui 
a frappé ce pays. 

Section 7.5 - Programme de participation 

(352) En présentant cette section, le Sous-
Directeur général pour la coopération en vue du 
développement et les relations extérieures a rap
pelé à la Commission que les prévisions budgé
taires indiquées à ce titre (au paragraphe 7108) 
avaient déjà été approuvées par chacune des com
missions du programme et que la Commission V 
n'était invitée qu'à examiner la procédure régis
sant le Programme de participation et à recom
mander l'approbation de la résolution 7/51 figu
rant au paragraphe 7109 du document 21 C / 5 qui, 
à deux modifications près, était identique à la 
résolution 7/51 adoptée par la Conférence géné
rale à sa vingtième session. Il a fait remarquer 
que, par rapport au document 20 C/5 approuvé, 
le document 21 C /5 prévoyait au titre du Pro
gramme de participation une augmentation de cré
dits de l'ordre de 70, 6 %, dont 56, 9 % correspon
dant à la troisième année de l'exercice et 13,7 % 
à la croissance réelle. Il a ajouté que, pour la 
première fois dans les annales du Programme, 
les crédits ouverts pour 1979-1981 avaient été 
affectés avant la fin de la première année de 

l'exercice biennal, soit en novembre 1979, ce 
qui avait permis de mener à bien la quasi-totalité 
des projets approuvés dans les limites fixées par 
les dispositions du Règlement financier. 

(353) Le Président de la Commission a ensuite 
invité les auteurs des deux projets de résolution 
soumis au titre de la section 7. 5 à les présenter. 
Le délégué de la Guinée a fait savoir à la C o m 
mission qu'il retirait le projet de résolution 21 C / 
D R . 73 présenté par son gouvernement, mais qu'il 
souhaitait voir consigner le voeu que l'Unesco 
établisse dès que possible des relations de tra
vail avec la Communauté économique des Etats 
de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO). Le délégué 
de l'Australie, en présentant le projet de résolu
tion 21 C / D R . 234 proposé également par l'Indo
nésie, la Malaisie, la Nouvelle-Zélande, la 
Papouasie-Nouvelle-Guinée et la Thaïlande, a 
relevé avec satisfaction l'accroissement de res
sources financières prévu au titre du Programme 
de participation pour l'exercice 1981-1983, tout 
en faisant observer qu'une nouvelle augmentation 
s'imposait pour l'exercice 1984-1985. Ilaajouté 
que la procédure de présentation, approbation et 
mise à exécution des demandes adressées dans 

le cadre du Programme de participation devra 
rester constamment à l'étude et être encore sim
plifiée. Il a ensuite proposé une version modi
fiée du projet de résolution. Le Sous-Directeur 
général a indiqué que des négociations étaient 
menées en vue de la conclusion d'un accord de 
coopération avec la C E D E A O et que le Directeur 
général pouvait accepter le projet de résolution 
21 C / D R . 234 dans sa version révisée moyennant 
une modification supplémentaire. 

(354) Au cours du débat qui a suivi, dix-sept 
délégués ont pris la parole. Ils se sont tous dé
clarés satisfaits du programme, qu'ils ont jugé 
positif à bien des égards, notamment par l'effort 
de concentration et d'innovation dont il témoigne 
et par le fait qu'il permet aux Etats membres de 
lancer des actions directement liées aux objec
tifs prioritaires approuvés par la Conférence 
générale ; selon l'un d'eux, en outre, le Pro
gramme de participation est d'une importance ca
pitale pour l'image de marque de l'Organisation. 
Les délégués ont approuvé le relèvement de res
sources proposé par le Directeur général : 
quelques-uns ont toutefois fait observer que, mal
gré cet accroissement du budget, les fonds dis
ponibles demeurent insuffisants pour satisfaire 
le grand nombre de demandes soumises au cours 
de chaque exercice et qu'il faudrait s'efforcer 
davantage de s'assurer des fonds supplémentaires 
pour les prochains exercices. 

(355) Plusieurs orateurs ont critiqué les re
tards qui interviennent dans la procédure de pré
sentation, approbation et mise à exécution des 
demandes soumises au titre du Programme de 
participation ; quelques-uns d'entre eux ont fait 
observer que ces retards, surtout en début d'exer
cice, ne permettent pas d'approuver en temps 
utile les demandes urgentes. Il est également 
difficile pour les Etats membres de prévoir les 
activités qui pourraient avoir lieu à la fin d'une 
période budgétaire. Pour ces raisons, ainsi que 
pour arriver à une répartition équitable entre les 
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Etats membres, deux orateur.8 ont demandé 
'd'étudier à nouveau le système de distribution 
des fonds du Programme de participation. 

(356) Plusieurs orateurs ont suggéré que, le 
budget proposé dans le document 21 C / 5 devant 
être approuvé pour trois ans, le Directeur géné
ral n'affecte pas tous les fonds au cours de la 
première année de l'exercice, mais les répar
tisse en deux tranches approximativement égales. 

(357) A propos du paragraphe 6 de la résolu
tion proposée 7/51, trois orateurs ont recom
mandé qu'en raison de l'inflation le montant m a 
ximal de 20. 000 dollars susceptible d'être dégagé 
à titre de participation financière en faveur d'un 
projet déterminé soit porté à 25.000 dollars. Un 
autre orateur encore a proposé qu'un nouvel ali
néa soit ajouté au paragraphe 7 du texte de cette 
résolution afin que "les priorités identifiées par 
les Etats membres" figurent parmi les critères 
dont le Directeur général doit tenir compte pour 
approuver les demandes formulées au titre du 
Programme de participation. 

(358) Plusieurs orateurs ont souhaité que le 
Directeur général informe les Etats membres du 
sort de toutes les demandes présentées par eux 
au cours de chaque exercice financier, et non des 
seules demandes approuvées. 

(359) Un orateur a émis le voeu que le Pro
gramme de participation permette de fournir du 
matériel et un appui logistique pour assurer le 
bon fonctionnement des commissions nationales. 
Un autre a demandé si le chiffre de 15 demandes 
nationales que les Etats membres devraient pré
senter au cours de l'exercice était impératif et 
si les demandes de caractère national, régional 
ou interrégional ainsi que les demandes émanant 
des commissions nationales devaient être affec
tées d'un rang de priorité différent à l'intérieur 
de chaque catégorie. Deux orateurs souhaitaient 
savoir pourquoi les gouvernements devaient inter
venir dans les demandes présentées en faveur d'or
ganisations internationales non gouvernementales. 

(360) Un orateur a estimé que le Programme 
de participation pourrait devenir un instrument de 
promotion de la coopération technique entre pays 
en développement (CTPD). Quatre délégués ont 
regretté qu'il n'ait été prévu que des fonds limi
tés pour des activités comme l'enseignement des 
sciences et de la technologie, la lutte contre l'anal
phabétisme, le développement des activités philo
sophiques, la protection du patrimoine culturel et 
la participation de la femme au développement. 

(361) Un orateur a souhaité qu'un plus grand 
nombre de bourses soit approuvé au titre du Pro
gramme de participation. Enfin, un autre a sug
géré que les fonds alloués au Programme de par
ticipation soient davantage concentrés sur de 
grands projets, de caractère essentiellement ré
gional ou interrégional. 

(362) Dans sa réponse, le Sous-Directeur gé
néral pour la coopération en vue du développe
ment et les relations extérieures a remercié les 
délégués d'avoir montré qu'ils comprenaient et 
appréciaient la nature du Programme de partici
pation. Il a souligné que ce programme n'était 
pas un mécanisme d'assistance technique, mais 
un moyen unique de permettre auxE.tats membres 

de participer pleinement, en menant leurs propres 
activités, à l'exécution du programme de l'Orga
nisation. N'étant pas un programme d'assistance 
technique, il ne pouvait pas devenir un moyen de 
promotion de la coopération technique entre pays 
en développement. 

(363) Le Sous-Directeur général a |accepté 
les critiques relatives aux retards qui inter
viennent dans le traitement des demandes, no
tamment pendant la première partie de la pre
mière année de chaque exercice budgétaire. Ces 
retards, toutefois, sont surtout dus au fait que le 
Directeur général, avant d'approuver les de
mandes, doit attendre d'avoir reçu celles de la 
majorité des Etats membres pour assurer une 
répartition ordonnée des crédits budgétaires ap
prouvés. Il a assuré la Commission que le Di
recteur général ne perdrait pas de vue que les 
crédits ouverts étaient cette fois relatifs à un 
exercice triennal et qu'ils ne seraient donc pas 
tous répartis en 1981. 

(364) E n ce qui concerne ¡le montant de 20. .000 
dollars mentionné au paragraphe 6 du projet de 
résolution 7/51, il a signalé que cette limite ne 
s'appliquait qu'à la participation financière à 
chaque projet précis et non à d'autres formes de 
participation qui peuvent dépasser ce plafond. 
Cela dit, il a ajouté que rien n'empêchait de le 
porter à 25. 000 dollars pour l'exercice budgé
taire 1981-1983. Rien n'empêchait non plus 
d'ajouter au paragraphe 7 "les priorités identi
fiées par les Etats membres" aux critères pris 
en considération par le Directeur général pour 
approuver les demandes présentées au titre du 
Programme de participation. 

(365) Le Sous-Directeur général a expliqué 
que les Etats membres n'avaient pas, jusqu'à 
présent, été informés du sort de chaque demande 
non approuvée par le Directeur général, d'abord 
en raison de la lourde tâche que cela représente, 
et ensuite parce que certaines de ces demandes 
sont tenues en réserve pour approbation vers la 
fin de chaque exercice budgétaire, au cas où des 
économies globales seraient dégagées. Il a as
suré la Commission que les Etats membres se
ront informés à l'avenir des décisions du Direc
teur général relatives à toutes les demandes qu'ils 
auront présentées. 

(366) Il a expliqué que c'était aux gouverne
ments qu'il appartenait de fournir aux commissions 
nationales le soutien logistique et les matériels 
qui leur sont nécessaires et que ce soutienne peut 
donc pas être fourni au titre du Programme de 
participation. 

(367) Pour ce qui est du nombre de demandes 
que chaque Etat membre peut présenter au titre 
du Programme de participation, le Sous-Direc
teur général pour la coopération en vue du dé
veloppement et les relations extérieures a expli
qué que le Directeur général a prié les Etats 
membres, dans la lettre circulaire qu'il leur a 
envoyée en juin 1980 pour les inviter à soumettre 
leurs demandes, de ne pas en présenter plus de 
quinze de caractère national. Cette limite, bien 
que non contraignante, devrait être respectée 
dans toute la mesure du possible parce qu'elle 
allégerait la tâche du Secrétariat. Chaque Etat 
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membre devrait indiquer le degré de priorité des 
demandes présentées séparément, en ce qui con
cerne les demandes de caractère national, régio
nal ou interrégional. Les demandes provenant 
des commissions nationales font partie de celles 
qui revêtent un caractère national. 

(368) Il a expliqué que les demandes prove
nant d'organisations internationales non gouver
nementales devraient être présentées par l'inter
médiaire des Etats membres qui, seuls, peuvent 
garantir que les conditions prescrites dans le 
projet de résolution 7. 51 et en particulier dans 
son paragraphe 8 (f), sont remplies. 

(369) Ü se rendait compte que les crédits bud
gétaires jaffectés à certaines activités précises 
étaient insuffisants. La répartition des fonds du 
Programme de participation est faite dans chaque 
commission du programme en fonction du degré 
de priorité de chaque objectif. 

(370) Il a expliqué que les fonds du Programme 
de participation n'étaient pas utilisés, en prin
cipe, pour des bourses de longue durée, mais 
plutôt pour des allocations d'études. Toutefois, 
un programme prévoyant une participation finan
cière à des bourses a été introduit à titre expé
rimental en 1979-1980 et sera maintenu en 1981-
¿983. 

(371) Le Sous-Directeur général a reconnu, 
en conclusion, que les demandes approuvées au 
titre du Programme de participation pourraient 
être concentrées sur un plus petit nombre de pro
jets si les Etats membres le souhaitent et qu'il 
conviendrait de faire une plus large place à des 
activités de caractère régional ou interrégional. 

(372) La Commission a recommandé que la 
Conférence générale adopte le projet de résolu
tion 21 C / D R . 234Rev. , tel qu'ilavait été amendé 
(21 C/Résolutions, 7/15). 

(373) La Commission a recommandé que la 
Conférence générale adopte la résolution 7. 51 
proposée au paragraphe 7109 du document21 C / 5 , 
telle qu'elle avait été amendée (21 C/Résolutions, 
7/14). Le délégué des Etats-Unis d'Amérique a 
déclaré que l'acceptation de cette résolution par 
son gouvernement ne pouvait en aucun cas être 
interprétée c o m m e impliquant que celui-ci ap
prouvait la fourniture d'une assistance à une des 
organisations mentionnées au paragraphe 3, (h), 
qui refusait de reconnaître un Etat membre de 
l'Unesco. 

(374) La Commission a recommandé que la 
Conférence générale prenne note du plan de tra
vail contenu dans les paragraphes 7110 à 7113 du 
document 21 C / 5 . 

(375) Enfin, la Commission a recommandé 
que la Conférence générale prenne note des cré
dits (12. 675. 200 dollars) prévus au paragraphe 
7108 du document 21 C / 5 . 

Section 7. 6 - Sous-Direction générale 

(376) La Commission a recommandé que la 
Conférence générale prenne note du plan de tra
vail, y compris l'état récapitulatif des effectifs, 
présenté aux paragraphes 7115 à7122 du docu
ment 21 C / 5 . 

(377) La Commission a recommandé que la 

Conférence générale prenne note des crédits 
(3. 428. 700 dollars) prévus au paragraphe 7114 
du document 21 C / 5 . 

Budget pour l'ensemble du chapitre 7 

(37 8) La Commission a recommandé que la 
Conférence générale approuve l'ouverture du 
crédit prévu pour l'ensemble du chapitre 7 au 
paragraphe 7001 du document 21 C / 5 , tel qu'il 
avait été augmenté par la Commission, soit 
27. 188.400 dollars, étant entendu que ce chiffre 
serait ajusté pour tenir compte des modifica
tions qui pourraient découler de la réunion con
jointe de la Commission V et de la Commission 
administrative. 

POINT 20 - COOPERATION CULTURELLE 
E T SCIENTIFIQUE SUR LA BASE 

DE L'EGALITE E T DE L'INTERET M U T U E L 
E N TANT QUE FACTEUR IMPORTANT 

DU RENFORCEMENT DE LA PAIX, 
DE L'AMITIE ET DE LA COMPREHENSION 

RECIPROQUE ENTRE LES PEUPLES 

(379) En présentant le document 21 C / 5 , le 
Sous-Directeur général pour les études et la 
programmation a évoqué rapidement l'historique 
du point qui avait fait l'objet d'un débat à la dix-
neuvième et à la vingtième session de la Confé
rence générale et avait abouti à l'adoption de la 
résolution 20 C/12. 1, invitant le Directeur gé
néral à présenter à la Conférence générale lors 
de sa vingt et unième session un rapport sur 
l'application de cette résolution. Le Sous-Di
recteur général pour les études et la program
mation a souligné que le rapport constituait une 
amorce de l'étude internationale de la coopéra
tion culturelle mentionnée au paragraphe 3, ali
néa (a) de la résolution, et était essentiellement 
centré sur les activités de l'Unesco. lia ajouté 
que le Directeur général prendra les mesures 
appropriées pour poursuivre l'étude de la ques
tion selon les indications que formulera la Confé
rence générale à la suite du débat de la Commission. 

(380) Le Président de la Commission a en
suite invité les auteurs des trois projets de ré
solution à les présenter. 

(381) Présentant le projet de résolution 21 C / 
P L E N / D R . 3, le délégué de l'URSS a souligné que 
l'intitulé de la question était particulièrement 
clair et net. Bien que la question ait été débat
tue auparavant, il s'agissait maintenant de voir 
comment l'Unesco pouvait favoriser cette coo
pération qui, à son avis, ne fonctionnait pas très 
bien à l'heure actuelle. L'objet principal du 
projet de résolution P L E N / D R . 3 parrainé par 
plusieurs auteurs, était de permettre à l'Unesco 
de continuer à jouer un rôle actif en faveur de 
la coopération internationale. 

(382) Présentant le projet de résolution 21 C / 
P R G V / D R . 6, le délégué des Etats-Unis d ' A m é 
rique a souligné que l'objectif principal de ce 
projet était de situer la coopération culturelle et 
scientifique dans une perspective aussi large que 
possible ; aussi la résolution devait-elle être 
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brève, équilibrée, positive et s'adresser spéci
fiquement aux Etats membres et non seulement à 
l'Organisation. L'élément le plus important du 
projet de résolution, selon son auteur, était le 
principe de la liberté de mouvement. 

(383) L'amendement au projet de résolution 
21 C / P L E N / D R . 3, présenté par la République 
fédérale d'Allemagne (21 C / P R G V / D R . 7 ) etdont 
le Danemark et les Pays-Bas étaient coauteurs, 
avait, selon l'avis de ses auteurs, le but de 
s'adresser directement aux Etats membres, d'in
sister sur les travaux accomplis par le Forum 
scientifique de Hambourg et, plus généralement 
sur le fait que la coopération internationale dans 
le sens de la résolution devait être mise en oeuvre 
par des individus. 

(384) Dans un bref commentaire sur le projet 
de résolution P L E N / D R . 3 , le Sous-Directeur gé
néral a exprimé quelques hésitations quant au 
terme "programme" utilisé au paragraphe 1.4, 
alinéa (a), de la partie II, en raison de l'ampleur 
qu'il paraissait attribuer aux études envisagées 
et des ressources humaines qu'il faudrait dès -
lors mettre en oeuvre ; il a souligné que l'alinéa 
(b) correspondait à des objectifs du programme 
et que les alinéas (c), (d) et (e) pouvaient faire 
l'objet de démarches de la part du Directeur gé
néral. En ce qui concerne l'alinéa (f), il a rap
pelé, en citant un précédent, qu'une décision du 
Conseil exécutif serait requise. Pour l'année in
ternationale suggérée à l'alinéa (g), il fallait désor
mais suivre la procédure établie par l 'ECOSOC 
en la matière (résolution 1980/67). Les deux 
autres projets de résolution n'appelaient pas de 
commentaires supplémentaires. 

(385) Le débat auquel ont participé 18 ora
teurs a porté essentiellement sur les trois pro
jets de résolution. Toutefois, la plupart des dé
légués ont aussi tenu à exprimer des opinions 
favorables au sujet du Rapport du Directeur gé
néral (21 C/15) ainsi que de féliciter le Directeur 
général et l'Unesco pour les efforts entrepris 
pour encourager la coopération internationale. 

(386) Selon l'opinion de certains délégués, le 
rapport faisait état de ce qui avait été déjà ac
compli dans le domaine de la coopération tout en 
montrant le chemin qui restait à parcourir ; par 
contre, de l'avis d'autres orateurs, le rapport 
constituait une preuve suffisante des efforts en
trepris par l'Unesco pour promouvoir la coopé
ration dans le sens de la résolution initiale. 

(387) Quant aux projets de résolution, uncer
tain nombre de délégués ont insisté sur le fait 
que les documents P R G V / D R . 6 et D R . 7 avaient 
été présentés trop tard pour permettre un exa
men détaillé. Ils ont considéré ces projets de 
résolution comme inacceptables, car ils ne te
naient pas compte, notamment le projet de réso
lution P R G V / D R . 6, du principe de la souverai
neté nationale ainsi que des frontières établies 
entre nation. Par ailleurs, de l'avis de certaines 
délégations, le projet de résolution P R G V / D R . 6 
risquait d'encourager la fuite des compétences 
qui constitue un problème particulièrement grave 
pour les pays en développement ; la liberté de m o u -
vementdes scientifiques ne pouvaitplus être envi
sagée comme par le passé, lorsque la recherche 

correspondait à une démarche individuelle. 
Aujourd'hui, le rôle de l'Etat et de la société 
dans la formation et le travail d'un scientifique 
confère, à ce dernier, une responsabilité à 
l'égard de son pays. 

(388) D'autres délégués ont pour leur part 
insisté sur le fait que l'objectif du projet de ré
solution P R G V / D R . 6 n'était nullement contraire 
aux principes du droit international et de la sou
veraineté des Etats et qu'il est conforme à l'es
prit de l'Acte final de la Conférence d'Helsinki. 
Selon de nombreux délégués, il est utile et né
cessaire et d'ailleurs conforme à l'Acte consti
tutif de l'Unesco d'insister sur l'importance des 
échanges de personnes. Le problème grave de 
l'exode des compétences était lié, de l'avis de 
plusieurs délégués, à d'autres facteurs et ne 
doit pas être assimilé à la question des contacts 
internationaux entre scientifiques et chercheurs. 
Le projet de résolution P R G V / D R . 6, selon ses 
auteurs, prenait en considération le souci des 
pays en développement de pouvoir tirer profit de 
ces échanges d'idées et de connaissances en vue 
de leur développement endogène. 

(389) Plus généralement, de nombreux délé
gués ont insisté sur la nécessité de promouvoir 
la coopération internationale qui souffre actuel
lement de tensions. La détente avait créé des 
conditions favorables à cette coopération qu'il 
s'agissait maintenant de recréer. 

(390) Un accord n'ayant pu s'établir au sujet 
des deux résolutions et du projet d'amendement 
P R G V / D R . 7, le Président a recueilli plusieurs 
suggestions visant à la concertation au sein d'un 
groupe réduit. 

(391) Trois suggestions ont été faites à savoir : 
(a) une tentative de synthèse par les auteurs des 
trois projets de résolution ; (b) le renvoi des 
trois projets au Groupe de rédaction et de négo
ciation avec une note explicative ; (c) la constitu
tion d'un groupe de rédaction interne à la Commis 
sion constitué par les trois auteurs des projets 
de résolution ainsi que par un représentant de 
chaque groupe électoral. 

(392) Cette dernière proposition a été mise 
aux voix et adoptée par 38 voix contre 10, avec 
16 abstentions. 

(393) Le groupe de travail a élaboré un texte 
de synthèse qui a été soumis à la Commission 
sout la cote 21 C / P R G V / D R . 11. 

(394) La Commission a décidé de recomman
der à la Conférence générale d'adopter le projet 
de résolution 21 C / P R G V / D R . 11 (21 C/Résolu-
tions, 12. 1). 

POINT 22 - APPLICATION DES RESOLUTIONS 
18C/13 .1 , 19 C/15.1 E T 20 C/14.1 
CONCERNANT LES INSTITUTIONS 
EDUCATIVES E T CULTURELLES 

DANS LES TERRITOIRES ARABES OCCUPES 

(395) En présentant les documents 21 C/18 
et 21 C/18 Add. , le Directeur général adjoint a 
brièvement résumé les faits intervenus depuis 
l'adoption de la résolution 20 C/14. 1 par la 
Conférence générale à sa vingtième session. 
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Il a évoqué le rapport présenté par le Directeur 
général au Conseil exécutif à sa 108e session, 
lequel, avec le document 21 C / 1 8 , contenait l'his
torique de la question jusqu'à la présente ses
sion de la Conférence générale. 

(396) Le Directeur général adjoint a informé 
la Commission des négociations engagées avec 
le gouvernement israélien pour l'envoi dans les 
territoires arabes occupés d'une nouvelle mis 
sion chargée de formuler des suggestions quant 
aux mesures à prendre pour répondre aux besoins 
de la population dans le domaine de l'éducation. 

(397) Il a aussi fait brièvement allusion à 
deux communications récemment reçues par le 
Directeur général sur la question à l'étude, qui 
n'avaient pas, faute de temps, été soumises à 
la Commission. 

(398) Vingt-sept délégués et un orateur ayant 
le statut d'observateur ont pris la parole sur ce 
point de l'ordre du jour. 

(399) Le délégué de la Jordanie, présentant 
le projet de résolution 21 C / P R G V / D R . 8 , a 
déclaré que, depuis l'occupation israélienne en 
1967, les niveaux d'instruction et les effectifs 
scolaires n'avaient cessé de baisser dans les 
territoires arabes occupés par suite, a-t-il dit, 
d'une politique délibérée des forces militaires 
israéliennes d'occupation visant à détruire l'iden
tité nationale du peuple palestinien. 

(4P0) Il a cité l'exemple d'un manuel intitulé 
"Je suis un Israélien" dont l'étude est obliga
toire dans les écoles primaires de la partie arabe 
de Jérusalem, et a dit que les interventions m i 
litaires répétées dans les écoles de la rive oc
cidentale s'étaient traduites par l'arrestation et 
la déportation arbitraires de certains élèves et 
par des coups de feu qui en ont blessé ou tué 
d'autres. 

(401) Le délégué de la Jordanie a également 
évoqué l'ordonnance n" 854 de l'autorité militaire 
israélienne qui, a-t-il dit, modifiait la loi jor
danienne relative à l'éducation régissant le sys
tème scolaire général, en étendant son applica
tion aux établissements universitaires de la rive 
occidentale, auxquels a été donné le n o m d'"écoles 
supérieures". Il a indiqué que les universités, 
leur personnel et leurs étudiants étaient mainte
nant tenus de demander chaque année des permis 
et que, m ê m e s'ils étaient accordés, ils pou
vaient leur être retirés à tout m o m e n t par la 
police ou les autorités militaires. Il a demandé 
l'abrogation de cette instruction qui allait àl'en-
contre du droit fondamental à l'éducation. 

(402) Il a proposé ensuite d'apporter deux m o 
difications au projet de résolution P R G V / D R . 8. 
L a première consiste à insérer les mots "et ses 
additifs" après la mention de l'ordonnance n" 854 
aux cinquième et sixième considérants, et la se
conde à remplacer le texte du paragraphe 5 du 
dispositif par le suivant : "invite le Directeur 
général à surveiller en permanence l'applica
tion par Israël des résolutions et décisions de la 
Conférence générale et du Conseil exécutif con
cernant les institutions éducatives et culturelles 
dans les territoires arabes occupés, y compris 
Jérusalem, et à envoyer à cette fin les missions 
qu'il jugera appropriées. " 

(403) Le Directeur général adjoint a déclaré, 
en réponse à une question du Président, que le 
Directeur général n'avait proposé aucun projet 
de résolution dans le document 21 C / 1 8 parce 
qu'il avait jugé qu'en raison de la nature de la 
question, l'initiative devrait en être laissée aux 
seuls^Ctats m e m b r e s . 

„{404) De nombreux orateurs ont appuyé le 
pro]et de résolution P R G V / D R . 8 et ont exprimé 
l'espoir qu'Israël n'adopterait pas cette fois la 
m ê m e attitude négative qu'à l'égard des résolu
tions précédentes de la Conférence générale. 

(405) Plusieurs orateurs ont dit qu'Israël 
avait recours à des manoeuvres dilatoires pour 
empêcher l'application de la résolution 14. 1 
adoptée à la vingtième session de la Conférence 
générale, surtout en ce qui concerne la mission 
proposée par le Directeur général ; ils ont cri
tiqué aussi le refus d'Israël de laisser les mis
sions précédentes visiter la partie arabe de 
Jérusalem. U n orateur a dit que l'emploi par 
Israël de personnel militaire pour expulser de 
Gaza l'équipe de l'Unesco composée de fonc
tionnaires internationaue et pour saisir des co
pies d 'examen était une illustration de ce que 
pouvait souffrir la population soumise à l'occu
pation militaire. 

(406) Plusieurs orateurs se sont opposés à 
la fermeture par les autorités militaires d'Israël 
d'établissements d'enseignement dans les ter
ritoires arabes occupés. U n certain nombre de 
délégués ont réaffirmé l'appui de leur pays à la 
cause du peuple palestinien et ont affirmé que 
sans le retrait d'Israël de tous les territoires 
arabes occupés ¡en 1967 et sans la reconnais
sance du droit du peuple palestinien à l'autodé
termination et à la création d'un Etat propre, 
aucune solution ne serait trouvée à ces pro
blèmes et il n'y aurait aucun espoir de paix dans 
cette région. 

(407) La délégation du Pérou s'est associée 
aux autres orateurs pour déplorer le.refus d'Is
raël de se conformer aux résolutions précé
dentes de la Conférence générale et, au n o m des 
délégations de sa région, a proposé de modifier 
le libellé du deuxième paragraphe du dispositif 
du projet de résolution P R G V / D R . 8, qui se li
rait c o m m e suit : "Condamne énergiquement le 
refus d'Israël d'appliquer les résolutions . . . " . 

(408) Plusieurs délégués se sont déclarés 
vivement préoccupés par le fait que, dans les 
territoires arabes occupés, l'éducation relève 
des autorités militaires israéliennes,..ce qui, 
selon eux, va à l'encontre des droits de l ' h o m m e 
et des libertés fondamentales. Certains ont vu 
là une violation du principe de la préservation 
de l'identité culturelle et nationale du peuple pa
lestinien. U n certain nombre de délégués ont 
aussi déclaré qu'il faut satisfaire aux aspira
tions légitimes et aux droits inaliénables du 
peuple palestinien conformément aux résolutions 
de l'Organisation des Nations Unies. 

(409) La déléguée d'Israël a déclaré que le 
projet de résolution dont la Commission était 
saisie reposait sur des informations fallacieuses. 
Elle a précisé qu'"en Judée et en Samarie" et à 
Gaza , les programmes et les manuels scolaires 
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sont respectivement jordaniens et égyptiens et 
qu'aucune "judéisation" n'est en cours. Seuls 
ont été interdits un petit nombre de livres de ca
ractère antijuif et prônant la guerre et la vio
lence. L'organisation d'examens à Gaza, a-t-elle 
ajouté, résulte d'un accord passé entre l'Unesco, 
Israël et l'Egypte, et le traité de paix sign£ de
puis lors entre ces deux pays rend les bons of
fices de l'Unesco superflus pour le déroulement 
des épreuves. En vue de leur admission à l'uni
versité des étudiants de ces régions se présentent 
respectivement aux examens jordaniens et 
égyptiens. 

(410) La déléguée d'Israël a affirmé que les 
étudiants "de Judée et de Samarie" sont admis 
dans un grand nombre d'universités arabes et 
qu'à l'exception de dix-neuf civils israéliens, le 
personnel, notamment tout le personnel ensei
gnant ou administratif, est entièrement arabe. 
La vie culturelle se développe pleinement dans 
les domaines de l'art, de la littérature, du 
théâtre, de la presse quotidienne d'opinion, de 
la musique, etc. 

(411) Elle a aussi indiqué que les effectifs 
de l'enseignement primaire ont augmenté et que 
l'analphabétisme a été éliminé, en particulier 
chez les filles. Le nombre de nouvelles salles 
de classe et les effectifs de l'enseignement post
primaire se sont eux aussi considérablement 
accrus et dans l'enseignement supérieur le 
nombre des établissements, qui se réduisait en 
1967 à un collège universitaire dispensant un en
seignement de deux ans de collège, est passé à 
quatre universités qui, a-t-elle dit, sont toutes 
libres de décider de leurs programmes et de 
choisir leur personnel. Se référant à la lettre 
mentionnée au paragraphe 5 du document 21 C / 
18 A d d . , la déléguée d'Israël a mis en doute la 
légalité de cette mention, étant donné que la 
procédure devant le Comité du Conseil exécutif 
sur les conventions et recommandations, qui en 
a été également saisi, se déroule à huis clos ; 
ainsi, le caractère confidentiel de cette procé
dure a été,selon elle, violé. Elle a précisé que 
l'ordonnance n" 854 de l'autorité militaire avait 
pour objet de protéger la population contre l'ou
verture éventuelle d'établissements d'enseigne
ment de niveau médiocre, ajoutant que cette 
ordonnance ne s'appliquait pas aux institutions 
universitaires existantes. 

(412) A propos de la fermeture d'établisse
ments d'enseignement "en Judée etenSamarie", 
la déléguée d'Israël a indiqué qu'en fait, cette 
mesure ne frappe que ceux qui sont utilisés à 
d'autres fins qu'éducatives, comme cela se pro
duisait, selon elle, sous l'occupation jordanienne. 

(413) L'orateur a finalement abordé le projet 
de résolution soumis à la commission. Elle a 
déclaré qu'Israël a appliqué les résolutions et 
déclarations pertinentes de l'Unesco, dans la 
mesure où elles correspondent aux attributions 
de l'Organisation et a coopéré pleinement avec 
le Directeur général, ainsi qu'il est déclaré 
dans le document 21C/18 . E n revanche, le 
projet de résolution est inacceptable pour sa dé
légation, m ê m e avec les amendements proposés 
jpar "le Pérou. Les allégations formulées à 

l'alinéa (b) du cinquième considérant du projet 
de résolution sont en contradiction avec les 
demandes du dispositif. Le retard intervenu 
dans l'acceptation d'une nouvelle mission s'ex
plique, a-t-elle dit, par des raisons d'ordre 
technique ; si, contrairement à ce qu'elle espé
rait, le projet de résolution est adopté, cela 
pourrait compromettre les mesures que le Di
recteur général envisage de prendre dans les 
territoires en question. 

(414) Se référant à la déclaration faite par 
la déléguée d'Israël au sujet du paragraphe 5 du 
document 21 C/18 Add. , et compte tenu du ca
ractère confidentiel des procédures du Comité 
du Conseil exécutif sur les conventions et re
commandations, le Directeur général adjoint a 
demandé à l'orateur si elle accepterait que la 
correspondance échangée la veille à ce sujet 
entre sa délégation et le Directeur général soit 
communiquée à la Commission. La déléguée 
ayant répondu par la négative en raison du 
manque de temps, le Directeur général adjoint 
a demandé au Conseiller juridique d'expliquer 
la position du Directeur général. 

(415) En ce qui concerne le caractère confi
dentiel de la procédure devant le Comité sur les 
conventions et recommandations du Conseil exé
cutif, et la |mention d'une communication au 
paragraphe 5 del'addendum au document 21 C/18. 
le Conseiller juridique a tout d'abord relevé que 
la base juridique du rôle du Directeur général 
en relation, d'une part avec les institutions édu
catives et culturelles dans les territoires arabes 
occupés et, d'autre part, avec l'examen des 
communications concernant les violations des 
droits de l 'homme, est, dans les deux cas, la 
m ê m e : ce sont des résolutions de la Conférence 
générale. Pour ce qui est de la question des 
territoires arabes occupés, ce sont les résolu
tions 18 C/13 .1 , 19 C/15 . 1 et 20 C/14. 1 ; pour 
ce qui est de l'examen des communications rela
tives aux violations alléguées des droits de 
l 'homme, c'est la résolution 12.1 adoptée lors 
de la dix-neuvième session qui, dans son para
graphe 10, a habilité le Conseil exécutif à éla
borer et à adopter la décision 104 E X / 3 . 3 qui 
définit,, la procédure d'examen des communica
tions par le Comité sur les conventions et re
commandations. C'est dans cette décision que 
figure la mention du caractère confidentiel de 
cette procédure. 

(416) Le rôle du Directeur général en rela
tion avec la question des territoires arabes oc
cupés est défini d'une façon précise dans la ré
solution 20C/14. 1 qui contient sur ce point un ren
voi aux deux résolutions précédentes, 18 C/13.1 
et 19 C/15. 1. Le Directeur général y est invité 
"à suivre et à surveiller très attentivement le 
fonctionnement des institutions éducatives et 
culturelles dans les territoires arabes occupés 
en recueillant le maximum d'informations. . . " . 
Il s'ensuit donc que le Directeur général est 
tenu de rendre comp..e à la Conférence générale 
de toutes les informations qu'il reçoit à cet 
égard. Les informations relatives aux droits 
de l 'homme n'en sont pas exclues, et cela d'au
tant moins que la résolution 20 C/14.1 contient 
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une référence expresse au problème des droits 
de l 'homme en réaffirmant dans un de ses con
sidérants que "l'accès à l'éducation et à la cul
ture nationale est l'un des droits fondamentaux 
de l 'homme". . " . Il s'ensuit donc qu'en exécu
tion du mandat qui est le sien, le Directeur gé
néral doit relever dans son rapport toutes infor
mations relatives à la situation des institutions 
éducatives et culturelles dans les territoires 
arabes occupés, et plus particulièrement dans 
le domaine des droits de l 'homme, puisque la 
question des droits de l'homme relève du champ 
d'application des résolutions applicables en 
l'espèce. 

(417) Pour ce qui est de la mise en oeuvre de 
la procédure devant le Comité sur les conventions 
et recommandations, une obligation similaire est 
prévue à la charge du Directeur général puisque, 
aux termes du paragraphe 14, (b), de la décision 
104 E X / 3 . 3, "le Directeur_général doit trans
mettre la communication /^c'est-à-dire la com
munication relative aux violations alléguées des 
droits de l 'homme/ au Comité sur les conven
tions et recommandations accompagnée le cas 
échéant de la réponse du gouvernement". Il 
s'ensuit donc que le Directeur général étaittenu 
de transmettre la communication dont il est 
question au paragraphe 5 de l'addendum au do
cument 21 C/18 également au Comité sur les 
conventions et recommandations. 

(418) Le| Directeur général devait donc à la 
fois faire état des informations reçues dans son 
rapport à la Conférence générale , s'agissant. 
d'une communication relative à la situation des. 
institutions éducatives et culturelles dans les 
territoires arabes occupés, et transmettre cette 
communication au Comité sur les conventions et 
recommandations. E n procédant ainsi, le Di
recteur général s'est cependant borné, étant 
donné précisément le caractère confidentiel delà 
procédure devant le Comité, à mentionner dans 
l'addendum au document 21 C/18 seulement le 
fait de la communication, identifiée par son au
teur, ainsi que l'objet de cette communication, 
sans pour autant entrer dans le détail qui relève 
du Comité sur les conventions et recommanda
tions du Conseil exécutif. 

(419) S'agissant de la question précise de 
l'ordonnance militaire n° 854, le Conseiller juri
dique a signalé que cette ordonnance est celevée 
non seulement au paragraphe 5 de l'addendum 
au document 21 C /18 , mais également au para
graphe 4 dont le contenu n'a pas été transmis au 
Comité sur les conventions et recommandations. 

(420) Le Conseiller juridique a indiqué en 
résumé que le Directeur général avait le devoir 
de saisir à la fois la Conférence générale et le 
Comité sur les conventions et recommandations 
de la communication en question ; toutefois, 
étant donné le caractère confidentiel de la pro
cédure devant le Comité, il n'a indiqué dans 
l'addendum au document 21 C/18 qvre le fait de 
la communication et son ol3jet, étant entendu 
qu'il appartiendra au Comité d'examiner en dé
tail et dans toute son ampleur la communica
tion mentionnée au paragraphe 5 duditdocument. 

(421) Un orateur a déclaré que sa délégation 

voterait contre le projet de résolution dont la 
Commission était saisie. Il a rappelé que le 
rapport établi par le Directeur général sur la 
mission qu'il a envoyée en septembre 1979 dans 
les territoires arabes occupés traite de plusieurs 
¡problèmes qui font l'objet d'une attention satis
faisante et que le Directeur général a noté avec 
satisfaction la bonne volonté que mettent leo 
autorités israéliennes à coopérer avec l'Unesco 
à ce sujet. De l'avis de sa délégation, les dé
bats de la Commission devraient se fonder sur 
le :document 21 C/18, et ce document ne justifie 
pas une condamnation. Il a ajouté que la propo
sition de mettre en place une surveillance per
manente, au paragraphe 5 du dispositif du pro
jet de résolution, risque de bouleverser les 
arrangements actuels pour l'envoi de nouvelles 
missions et que d'autres passages du projet de 
résolution sont rédigés en termes plus forts 
que par le passé. Il a conclu en affirmant que 
le vote de sa délégation contre ce projet de ré
solution n'est pas dirigé contre l'Organisation. 

(422) U n orateur ayant le statut d'observa
teur a déclaré que l'ordonnance n" 854 de l'auto
rité militaire israélienne représente la mesure 
la plus grave prise à ce jour par la puissance 
d'occupation et constitue une violation du droit 
fondamental à l'éducation. Il a lancé un appel 
à la Commission pour qu'elle en obtienne 
l'abrogation. 

(423) Le projet de résolution P R G V / D R . 8 a 
alors été mis aux voix et, à la demande de plu
sieurs délégués, il a été procédé à un vote par 
appel nominal. Par 89 voix contre 18, avec 10 
abstentions, la Commission a recommandé que 
la Conférence générale adopte le projet de réso
lution, tel qu'il avait été amendé (21 C/Résolu-
tions, 14.1). Trente-deux délégations étaient 
absentes. Neuf délégués ont demandé la parole 

| pour expliquer leur vote en leur nom ou au nom 
de leur groupe. 

(424) E n réponse aune déclaration faite par 
l'un des orateurs dans son explication de vote, 
le Directeur général adjoint a rappelé que, 
comme l'avait longuement expliqué le Conseil
ler juridique, le Directeur général ne pouvait 
considérer que la nature confidentielle de la 
procédure suivie en ce qui concerne la c o m m u 
nication mentionnée au paragraphe 5 du docu
ment 21 C/18 Add. n'avait pas été respectée uni
quement parce qu'il était fait référence à l'exis
tence de cette communication dans l'additif. 

POINT 23 - NOUVELLES F O R M E S E T VOIES 
POUR RASSEMBLER LES RESSOURCES 

FINANCIERES SUPPLEMENTAIRES 
POUR LE P R O G R A M M E DE L'UNESCO 

(425) Le Sous-Directeur général pour la 
coopération en vue du développement et des re
lations extérieures a présenté le rapport du Di
recteur général (21 C/19) sur le point 23. 

(426) Il a tout d'abord rappelé les antécédents 
de la question qui remontent à la seizième ses
sion de la Conférence générale, le présent rap
port faisant suite à la résolution 20 C/15.1 
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adoptée par la Conférence générale à sa ving
tième session. Il a ensuite indiqué que ce rapport 
s'articule autour de trois question&principales : 
- la première concerne la consultation des 

autres organisations du système des Nations 
Unies sur une approche commune à l'égard 
des dépenses d'administration et des frais 
généraux afférents aux projets financés par 
des fonds-en-dépôt ; 

- la deuxième a trait à l'identification des be
soins insuffisamment couverts par des res
sources extrabudgétaires ; 

- la troisième se rapporte à une étude de faisa-* 
bilité sur l'affectation d'une partie du budget 
ordinaire à l'exécution de programmes et de 
projets de coopération. 
(427) Le document21 C /19 , a rappelé le Sous-

Directeur général, se borne à présenter ces 
questions, qu'il convient d'aborder en ayantpré-
sente à l'esprit la conjoncture en matière d'aide 
au développement, et son évolution récente au 
cours de laquelle le dynamisme qui avait prévalu 
pendant une courte période s'est malheureuse
ment émoussé. D'autre part, le rapport met en 
lumière que tout accroissement de l'aide inter
nationale est inséparable d'une amélioration de 
la connaissance des besoins des Etats membres. 
Le Sous-Directeur général a fait observer qu'au
cune proposition n'était faite par le Directeur 
général dans le cadre de ce rapport, et qu'ilap-
partenait à la Conférence générale de se pronon
cer sur les suites qu'elle désirait donner aux 
questions qu'il évoque. 

(428) Le délégué du Gabon a présenté le pro
jet de résolution 21 C / P R G V / D R . 4. Il a sou
ligné que les rapports successifs que le Direc
teur général a soumis à la Conférence générale 
depuis plusieurs années montrent que l'Organisa
tion n'a pas la mattrise des mécanismes financiers 
extrabudgétaires d'aide, qui se caractérisent 
par une grande diversité. Cette situation rend 
aléatoire et difficile tout effort sérieux de mobi
lisation de ressources si l'Organisation ne dis
pose pas des instruments nécessaires pour inter
venir en tant que catalyseur. 

(429) A u terme de cette analyse, le délégué 
du Gabon a indiqué que le projet de résolution 
21 C / P R G V / D R . 4 est articulé autour de trois 
propositions : 
- la première vise à doter l'Organisation d'un 

système cohérent et systématique d'identifica
tion des besoins de façon à aider aussi bien les 
Etats membres que les sources de financement ; 

- la deuxième concerne les programmes d'en
treprises conjointes, qui institueraient une 
modalité nouvelle de l'action de l'Organisation 
en vue de la mobilisation de ressources sup
plémentaires, en associant les moyens finan
ciers, techniques et humains de plusieurs 
intervenants ; 

- la troisième proposition, qui tend à prévoir 
dans le prochain Projet de programme et bud
get ordinaire (22 C/5) des crédits spécifiques 
pour répondre à des besoins prioritaires et 
urgents, lui semble indispensable afin d'amor
cer la recherche de financements plus larges. 
Il a mentionné le fait que l'Unesco était la 

seule organisation du système des Nations 
Unies à ne pas disposer de l'instrument auto
nome qui lui permettrait de fournir directe
ment à ses Etats membres une assistance 
technique et de jouer un rôle catalyseur effi
cace dans la recherche de moyens financiers 
supplémentaires. 
(430) Appelé par le Président à faire des 

commentaires sur ce projet de résolution, le 
Sous-Directeur général a rappelé à nouveau que 
le Directeur général n'avait pas, dans le docu
ment 21 C/19 , pris l'initiative de propositions 
concrètes et qu'en conséquence, tout en accueil
lant le projet de résolution 21 C / P R G V / D R . 4 
avec un très réel intérêt, il laissait le soin à 
la Conférence générale de se prononcer sur 
l'opportunité des mesures les plus adéquates 
pour faire face à ces problèmes. 

(431) Le Président a ensuite ouvert le débat 
auquel de nombreux délégués ont participé. La 
plupart des orateurs ont souligné la nécessité 
d'améliorer les mécanismes de 'mobilisation des 
ressources financières extrabudgétaires, voyant 
dans l'alinéa (d) du dispositif du projet de réso
lution 21 C / P R G V / D R . 4 un moyen intéressant 
pour l'Organisation d'opérer une liaison plus 
efficace entre la préparation des projets, l'amorce 
de leur mise en oeuvre et leur financement. Ils 
ont mis en évidence la situation de dépendance 
dans laquelle l'Organisation se trouvait vis-à-
vis des sources de financement de l'aide au dé
veloppement. Un délégué a m ê m e parlé d'une 
situation de "servitude" àl'égard des ressources 
budgétaires, menaçant la crédibilité de l'Orga
nisation et causant des frustrations grandissantes 
provoquées par la longue attente d'un finance
ment pour les projets urgents et prioritaires. 

(432) Une autre déléguée a estimé que le 
P N U D devrait être la source centrale de finan
cement de la coopération technique dans le pro
gramme de développement du système des N a 
tions Unies et a exprimé des doutes à propos de 
la multiplication excessive des fonds spéciaux. 
Elle a en outre estimé que les fonds-en-dépôt et 
les programmes multilatéraux et/ou bilatéraux 
auront à jouer un rôle particulier comme com
plément de l'aide programmée par pays, ce qui 
permettra d'utiliser les compétences particu
lières de l'Unesco tout en soulignant l'impor
tance d'une approche intégrée du système de 
développement international. Elle a aussi re
connu la nécessité pour l'Unesco de disposer 
d'un budget propre pour l'assistance technique. 
Toutefois, elle a exprimé des réserves quant à 
la place d'un compte de réserve pour frais de 
soutien des projets. 

(433ji Elle a, par ailleurs, émis des doutes 
sur le contenu du paragraphe 5 (a) du document 
21 C/19 qui indiquait que "les Etats membres 

ou les institutions publiques ou privées qui se 
montrent disposés à financer, par le moyen de 
fonds-en-dépôt, des activités d'aide au dévelop
pement, le feraient plus généreusement si le 
Secrétariat de l'Unesco était en mesure de leur 
présenter davantage d'études préliminaires et de 
projets établis en accord avec les gouvernements 
des pays en développement intéressés, et pour 
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lesquels une contribution clairement identifiable 
serait recherchée . 

(434) A u sujet du compte de réserve pour 
frais de soutien des projets opérationnels qui a 
fait l'objet d'une consultation auprès des autres 
organismes du système des Nations Unies, une 
opinion unanime s'est faite pour recommander 
aux Etats m e m b r e s qui constituent des fonds-en-
dépôt de prévoir ces frais dans leurs budgets 
afin qu'ils n'aient pas à être répercutés sur les 
montants affectés aux projets proprement dits. 

(435) Certaines interventions lui paraissant 
donner une interprétation ambiguë à l'alinéa (d) 
du dispositif du projet de résolution 21 C / P R G | 
V / D R . 4 , que certains délégués assimilaient à la 
question du compte de réserve, des précisions 
ont été apportées parle représentant du Gabon qui a 
spécifié que cet alinéa était totalement indépendant 
de cette question. D e nombreuses interventions ont 
porté sur cet alinéa. De nombreux délégués lui ap
portent leur soutien total, tandis que d'autres fai
saient des remarques que l'on peut résumer ainsi : 
- cet alinéa dudispositif|concerne un p rogramme 

dont la nature n'est pas spécifiée ; 
- il préjuge de l'orientation future du Plan à 

moyen terme ; 
- il servirait à alimenter des dépenses de per

sonnel et d'administration ; 
- il engagerait l'Organisation dans une assis

tance technique qui ne revêtirait pas le ca
ractère qui peut justifier que d'autres organes 
du système des Nations Unies disposent d'al
locations spécifiques à cet effet. 
(436) Répondant au débat, le Sous-Directeur 

général a souligné le caractère contradictoire 
des réactions que suscitait le projet de résolu
tion 21 C / P R G V / D R . 4 par rapport à un projet 
de résolution (21 C / D R . 330) précédemment ap
prouvé par la Commission et qui concernait] 
l'aide à apporter à certains pays des Caraïbes à 
la suite d'un grave cyclone : ainsi, d'une part, 
s'accordait-on sans aucune restriction, à de
m a n d e r ^ l'Organisation d'intervenir dans un do
maine urgent et prioritaire, tout en hésitant 
d'autre part à lui donner les moyens concrets 
nécessaires pour faire face à ces besoins. Il a, 
par ailleurs, donné des éléments de réponse aux 
différentes questions concernant le rôle du P N U D 
en tant qu'organe central de financement, me t 
tant en évidence le fait que, dans la réalité de 
son fonctionnement, le P N U D est un organe prin
cipal et non central, et que les Etats ont créé 
des fonds spécifiques pour financer des activités 
considérées c o m m e étant prioritaires - concer
nant par exemple la population ou l'environne
ment - mais qu'il n'existait pas de système uni
fié de détermination des priorités. E n référence 
au paragraphe 5 (a) du document 21 C / 1 9 , il a 
indiqué que ce texte ne suggérait nullement que 
l'Unesco entendait se substituer au P N U D dans 
son rôle de financement d'activités de dévelop
pement. E n ce qui concerne les frais d 'admi
nistration, qui absorbent en effet une grands 
partie du budget de l'Organisation, il a fait re
marquer qu'il s'agissait pour l'essentiel de dé
penses de personnel, et que la nature m ê m e de 
l'Organisation - qui est dans une large mesure 

une organisation de service - expliquait que cette 
proportion soit élevée, et ceci de façon inévi
table. Par ailleurs, il a souligné que les prio
rités globales, celles quirépondent à la vocation 
universelle de l'Organisation et qui ne sont pas 
constituées par la s o m m e des priorités natio
nales, ne se voient jamais affecter des res
sources correspondant à l'importance qui leur 
est pourtant reconnue. Il a cité, c o m m e exemple, 
le cas de l'alphabétisation. 

(437) Le Président, ayant constaté qu'aucune 
opposition formelle ne s'était manifestée concer
nant le projet de résolution 21 C / P R G V / D R . 4 , 
¡a déclaré qu'il pouvait, en conséquence, être 
présenté à la Conférence générale c o m m e ayant 
liait l'unanimité. Certaines délégations, tout en 
ne s'opposant pas à l'adoption de ce projet de 
résolution, ont tenu à faire savoir que, dans le 
cas où un vote serait intervenu, elles se seraient 
abstenues en raison du contenu de l'alinéa (d) 
du dispositif dudit projet de résolution. 

(438) La Commission a alors recommandé àla 
Conférence générale d'adopter le projet de résolu
tion 21 C / P R G V / D R . 4 ( 2 1 C / R é s o l u t i o n s , 7/09). 

POINT 24 - COOPERATION 
AVEC LES FONDATIONS AYANT 

DES ACTIVITES DANS LES DOMAINES 
DE COMPETENCE DE L'UNESCO 

(439) Ce point a été discuté en m ê m e temps 
que la section 7.3 du Projet de programme et 
de budget pour 1981-1983. Le Sous-Directeur 
général pour la coopération en vue du dévelop
pement et les relations extérieures a présenté 
le document 21 C/95 qui rappelle que, depuis de 
nombreuses années, l'Unesco coopère avec des 
fondations ayant des activités dans les domaines 
de sa compétence. Le document indique les 
cadres institutionnel et réglementaire dans les
quels se déroule cette coopération. Le Direc
teur général juge souhaitable de donner à cette 
coopération un caractère plus systématique, en 
particulier en raison du fait que ces organismes 
constituent une source non négligeable de c o m 
pétences et de ressources. 

(440) Le Sous-Directeur général a appelé 
l'attention de la Commission sur le projet de 
résolution qui'figure au paragraphe 11 du docu
ment 21 C / 9 5 . 

(441) U n m e m b r e de la Commission a dé
claré que la coopération avec les fondations 
pouvait constituer un complément utile de l'ac
tion de l'Organisation. 

(442) U n autre orateur a exprimé l'avis que 
la coopération avec les fondations devait se dé
rouler sous un strict contrôle du Conseil 
exécutif. 

(443) U n m e m b r e de la Commission a de
mandé si la coopération envisagée pouvait se 
dérouler dans un double sens, en d'autres termes 
si l'Unesco pouvait également contribuer aux 
activités des fondations. 

(444) Le Sous-Directeur général a confirmé 
que le Directeur général avait bien l'intention 
d'établir des liens de coopération avec les 
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fondations sous le contrôle du Conseil exécutif. 
Les relations envisagées étaient bien de carac
tère réciproque, c'est-à-dire que chaque partie 
pourrait contribuer aux activités de l'autre. 

(445) La Commission a décidé de recomman
der à la Conférence générale d'adopter le projet 
de résolution qui figure au paragraphe 11 du 
document 21 C/95 (21 C/Résolutions, 7/12). 

POINT 35 - RAPPORT 
DU DIRECTEUR GENERAL 

SUR LES MODIFICATIONS INTERVENUES 
DANS LE CLASSEMENT DES ORGANISATIONS 

INTERNATIONALES NON GOUVERNEMENTALES 

(446) Ce point a été discuté en m ê m e temps 
que la section 7. 3 du Projet de programme et de 
budget pour 1981-1983. Le Sous-Directeur gé
néral pour la coopération en vue du développe
ment et les relations extérieures a présenté le 
rapport du Directeur général sur les modifica
tions intervenues dans le classement des orga
nisations internationales non gouvernementales, 
contenu dans le document 21 C /34 . Il a signalé 
que 421 organisations entretenaient des relations 
officielles avec l'Unesco au moment de la ving
tième session de la Conférence générale. Depuis 
lors, le Conseil exécutif a admis sept organisa
tions dans la catégorie B ; il n'en a admis aucune 
dans la catégorie A . De son côté, le Directeur 
général a admis 28 organisations dans la caté
gorie C . En conséquence, l'Unesco entretient 
actuellement des relations officielles avec 456 
organisations internationales non gouvernemen
tales dont 39 dans la catégorie A , dite de rela
tions d'association et de consultation, 207 dans 
la catégorie B , ditej de relations d'information et 
de consultation, et 210 dans la catégorie C , dite 
de relations d'information mutuelle. 

(447) La Commission a décidé de recomman
der à la Conférence générale de prendre note du 
rapport du Directeur général contenu dans le do
cument 21 C/34 . 

POINT 65 - QUESTION DES ORGANISATIONS 
INTERNATIONALES N O N GOUVERNEMENTALES 

QUI ENTRETIENNENT DES RELATIONS 
AVEC L'UNESCO E T AUXQUELLES 

PARTICIPENT ENCORE DES ORGANISMES 
OU DES PERSONNES DE TAIWAN 

AU N O M DE LA CHINE 

(448) Ce point a été discuté en m ê m e temps 
que la section 7. 3 du Projet de programme et 
de budget pour 1981-1983. Le délégué de la 
Chine a présenté le projet de résolution 21 C / 
P R G V / D R . 1. Il a rappelé que, depuis le réta
blissement des droits légitimes de la République 
populaire de Chine à l'Unesco, la question des 
organisations, non gouvernementales ayant des 
membres ou des sections à Taiwan a été discu
tée à plusieurs reprises au Conseil exécutif ainsi 
qu'à la Conférence générale. Des résolutions ont 
été adoptées,/que bon nombre d ' O N G ont appli
quées avec sérieux. Le délégué de la Chine a 

remercié le Directeur général et le Secrétariat 
de leurs efforts en vue de l'application de ces 
résolutions. 

(449) Toutefois, a indiqué le délégué de la 
Chine, il existe encore des O N G qui permettent 
aux institutions et aux personnes de Taiwan de 
se présenter au nom de la Chine. Pour mettre 
fin à cet état de choses regrettable, la déléga
tion de la Chine a jugé nécessaire de présenter 
un projet de résolution. Il n'existe en effet 
qu'une Chine, la République populaire de Chine, 
dont Taïwan fait partie. La politique de deux 
Chines, ou d'une Chine et d'un Taiwan, est à 
rejeter absolument. Cette attitude est univer
sellement comprise et respectée. 

(450) Les O N G ne doivent pas permettre aux 
organismes et aux personnes liés aux autorités 
de Taiwan d'être leurs membres et de mener 
des activités, soit au nom de la "République de 
Chine" ou de la Chine, soit au nom de Taiwan 
comme une région séparée de la Chine. E n 
revanche, le projet de résolution ne s'oppose 
pas à la participation aux O N G d'institutions ou 
de personnes agissant au nom ide Taïwan comme 
partie de la Chine ou en leur nom personnel. 

(451) Plusieurs membres de la Commission 
ont exprimé leur appui au projet de résolution 
21 C / P R G V / D R . 1. Cette question, c o m m e 
l'ont fait valoir certains d'entre eux, a déjà été 
trop longuement débattue et une solution s'im
pose. Un membre a regretté les réponses éva-
sives données par certaines O N G aux communi
cations du Directeur général. 

(452) Un membre de la Commission a pro
posé de remplacer dans l'intitulé du projet de 
résolution et au paragraphe 1 du dispositif le 
terme "personnes" par "éléments". Le délégué 
de la Chine a accepté cet amendement qui n'a 
pas de répercussion dans le i texte chinois. 

(453) La Commission a décidé de recomman
der à la Conférence générale d'adopter le pro
jet de résolution qui figure dans le document 
21 C / P R G V / D R . l , avec l'amendement m e n 
tionné au paragraphe précédent (21 C/Résolu-
tions, 7/11). 

(454) Le délégué des Etats-Unis d'Amérique 
a déclaré que, si le projet de résolution avait 
été mis aux voix, il se serait abstenu, en rai
son de certains termes figurant dans le préam
bule et parce que son gouvernement avait tou
jours soutenu que l'Unesco ne devrait pas poser 
des conditions d'ordre politique qui limitent la 
vocation universelle des organisations interna
tionales non gouvernementales. 

POINT 66 - AIDE A U X REFUGIES E N ASIE 

(455) Ce point a été discuté en m ê m e temps 
que la section 7.1 du Projet de programme et 
de budget pour 1981-1983. 

(456) La délégation du Pakistan, puis la dé
légation de la Chine, ont présenté le projet de 
résolution 21 C / P R G V / D R . 2. 

(457) Treize délégués sont intervenus pour 
appuyer ce projet de résèlution ; ils ont souli
gné le rôle important que l'Unesco doit jouer 
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pourvenir en aide aux réfugiés dans les domaines 
de sa compétence, en coordonnant son action 
humanitaire avec les organisation des Nations 
Unies travaillant pour les réfugiés. 

(458) Deux délégations ont pris la parole 
pour exprimer leur opinion sur les origines 

PARTIE 

POINT 10.1 - R A P P O R T 
DU DIRECTEUR GENERAL 

SUR LES ETUDES ENTREPRISES, 
LES MESURES ADOPTEES 

E T LES RESULTATS OBTENUS 
E N MATIERE D'EVALUATION DU P R O G R A M M E 

et 
POINT 10.2 - EXPOSE 

DES PRINCIPAUX EFFETS. RESULTATS, 
DIFFICULTES E T INSUFFISANCES CONSTATES 

EN CE QUI CONCERNE CHAQUE ACTIVITE 
SUIVIE DU P R O G R A M M E EN|1979-1980 

(460) En présentant le document 21 C/ll, 
parties I et II, le Sous-Directeur général pour 
les études et la programmation a noté que c'était 
la première fois qu'un point particulier relatif 
à l'évaluation était inscrit à l'ordre du jour de 
la Conférence générale. Il a rappelé que le Con
seil exécutif avait, à sa 108e session, examiné 
un rapport du Corps commun d'inspection inti
tulé "Eléments d'orientation applicables aux sys
tèmes d'évaluationdnterne des organismes des 
Nations Unies", dans lequel il était recommandé 
que chaque organisation du système des Nations 
Unies fasse rapport à ses organes directeurs sur 
la politique, la structure et les modes généraux 
de fonctionnement de son système d'évaluation 
interne. Compte tenu de cette recommandation, 
il a été décidé, avec l'accord du Conseil exécu
tif, de rédiger le document 21 C/ll, partie I, et 
d'inscrire la question de l'évaluation à l'ordre 
du jour de la Conférence générale. Ce document 
contient une analyse des progrès accomplis et 
des résultats obtenus dans la mise en oeuvre 
graduelle du système d'évaluation de l'Unesco 
depuis l'adoption par le Conseil exécutif de la 
décision 104 E X / 4 . 3 qui en a établi la structure 
de base et les principes fondamentaux. 

(461) Après avoir succinctement décrit les 
principaux éléments du document 21 C/ll, par
tie I, le Sous-Directeur général a présenté le 
document 21 C/ll, partie II. Il a été impossible, 
a-t-il indiqué, d'éviter que la distribution de ce 
rapport ne soit retardée, du fait de la lourde 
charge de travail que la Conférence générale en
traîne pour les services qui assurent la traduc
tion et la publication des documents. Ce rap
port, rédigé en application de la résolution 1 8/C 
10. 1, est le troisième de la série. Sa fonction 
est d'éclairer, par des informations relatives à 
l'exécution du programme actuel pendant les 
dix-huit premiers mois de l'exercice biennal en 
cours, les propositions contenues dans le docu
ment 21 C / 5 . Pour faire en sorte que le docu
ment soit encore plus utile, trois innovations y 

de la situation des réfugiés dans le sud-est 
asiatique. 

(459) La Commission a recommandé à la 
Conférence générale d'adopter le projet de ré
solution présenté dans le document 21 C / P R G 
V / D R . 2 (21 C/Résolutions, 7/05). 

III 

ont été introduites. Premièrement, mention est 
faite du paragraphe du document 20 C/5 approuvé 
où sont énoncés Iles "résultats attendus" pour 
chaque thème. Deuxièmement, le montant des 
ressources financières allouées à chaque, thème 
au titrel du Programme ordinaire pour l'exer
cice biennal est indiqué. Troisièmement,' on y 
trouve une analyse approfondie des résultats du 
programme opérationnel d'un secteur, celui de 
l'éducation, pour cette période. 

(462) Le Président a invité les auteurs du 
document 21 C / P R G V / D R . 5 à présenter leur 
projet de résolution. Le représentant de la 
Nouvelle-Zélande s'en est chargé et a indiqué 
que ce texte avait pour but essentiel de rendre 
les futurs documents C/ll encore plus informa-
tifs en y incluant les chiffres des versements 
effectués, en plus de ceux des ressources al
louées à chaque activité du programme approuvé. 
Cet objectif était conforme à la position prise 
dans l'étude en profondeur faite en 1979-1980 
par trois membres du Comité spécial du Conseil 
exécutif sur le thème des "rapports entre la 
programmation, la planification, l'établisse
ment des budgets et l'évaluation à travers l'exé
cution du programme de l'Organisation". Si 
cette proposition était adoptée, elle donnerait 
aux Etats membres une image plus claire de 
l'état d'avancement de l'exécution du programme 
à la fin des dix-huit premiers mois de l'exer
cice biennal. A l'invitation du Président, le 
Sous-Directeur genérala fait quelques brefs com
mentaires sur le document 21 C / P R G V / D R . 5. 
Ce projet de résolution paraissait soulever, 
a-t-il noté, deux difficultés principales. Pre
mièrement, l'Unesco appliquant un système de 
budget semi-intégral, il fallait que le Directeur 
général absorbe dans le budget approuvé les 
dépenses imputables à l'inflation intervenant au 
cours de la seconde moitié de l'exercice budgé
taire. La proposition contenue dans le projet 
de résolution exigerait, pour être applicable 
dans la pratique, un système de budget intégral. 
Deuxièmement, les dépenses ne s'étalaient pas 
uniformément tout au long de l'exercice budgé
taire, de sorte qu'un rapport portant sur les 
dépenses de 18 mois seulement de la période 
biennale risquerait de donner une vue déformée 
de l'état d'avancement de l'exécution du pro
gramme. Le Sous-Directeur général estimait 
donc qu'il conviendrait que le Conseil exécutif 
examine cette proposition lorsqu'il étudiera les 
techniques d'établissement du budget de l'Orga
nisation. Plusieurs orateurs ont appuyé l'es
prit du projet de résolution 21 C / P R G V / D R . 5. 
Un délégué a été d'avis qu'il serait souhaitable 
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de présenter au moins des données partielles, 
leur examen par le Conseil exécutif pouvant con
tribuer à mettre en évidence les difficultés ren
contrées dans l'exécution du programme. 

(463) Les quinze membres qui ont pris part 
au débat ont souligné l'importance qu'ils atta
chaient à la question de l'évaluation et noté la 
contribution substantielle que constituait le rap
port du Directeur général. Plusieurs orateurs 
ont marqué leur approbation pour le très sérieux 
effort consenti par le Directeur général afin de 
présenter à la Conférence générale un document 
substantiel sur les mesures importantes qu'im
plique l'évaluation du programme de l'Unesco. 

(464) Pour l'examen de la partie I du docu
ment 21 C/ll, le débat a été centré sur trois 
grandes questions. La première était la dé
marche générale suivie par l'Unesco en matière 
d'évaluation. Un grand nombre d'orateurs ont 
évoqué, en l'approuvant, la décision prise par 
le Directeur général de mettre progressivement 
en application un mécanisme d'évaluation entiè
rement intégré à la procédure de planification, 
de programmation et d'établissement du budget. 
Un orateur a dit qu'il importait de ne pas trai
ter l'évaluation comme une fin en soi. A cet 
égard, plusieurs orateurs ont évoqué tout ce que 
cette opération pouvait apporter aux futurs pro
grammes de l'Organisation en fournissant des 
informations qui permettraient de rectifier plus 
facilement les activités ultérieures pour leur 
donner le maximum d'efficacité. Plusieurs ora
teurs ont relevé avec satisfaction que le Direc
teur général, notamment aux paragraphes 9 et 
26 de la partie I du document 21 C/ll, recon-
naissaittoute l'importance de l'évaluation comme 
instrument de gestion. De nombreux délégués 
ont signalé qu'il importait de tenir le Conseil 
exécutif, les Etats membres et les commissions 
nationales informés des efforts d'évaluation de 
l'Unesco et de les y associer. Trois membres 
ont suggéré que le Bureau d'études et de pro
grammation fournisse périodiquement une liste 
de toutes les opérations d'évaluation effectuées 
par l'Unesco. Un certain nombre d'orateurs ont 
souscrit à la décision du Directeur général, 
évoquée aux paragraphes 244 à 253 du document 
21 C / 5 , de mettre en application à grande échelle 
un système de surveillance continue des résul
tats. Il a été souhaité que le document C/ll 
fasse à l'avenir une place aux conclusions à ti
rer de l'application de ce système. 

(465) Approuvant le système d'évaluation dé
centralisé que l'Unesco met en oeuvre, un cer
tain nombre d'orateurs ont mentionné la néces
sité d'étoffer encore les ressources mises à la 
disposition du Service central d'évaluation du 
Bureau d'études et de programmation. Plusieurs 
orateurs ont aussiappelé l'attention sur la néces
sité d2 doter la structure régionale esquissée 
dans le document 21C/5d'un appareil d'évaluation. 

(466) Le deuxième grand thème de discussion 
concernait quelques-uns des problèmes tech
niques d'évaluation soulevés dans la partie I du 
document 21 C/ll. Plusieurs orateurs ont ap
pelé l'attention sur les difficultés d'évaluation 
inhérentes à de nombreuses activités de l'Unesco, 

notamment celles dont l'impact est avant tout 
qualitatif et celles dont les véritables résultats 
ne se manifestentpas dans l'immédiat. Ils ont 
suggéré que l'on s'attache davantage à conce
voir des moyens de répondre à ces préoccupa
tions, comme le Directeur général le suggérait 
au paragraphe 25 de la partie I du document 
21 C/ll. Deux membres se sont déclarés con
vaincus qu'il convenait d'opérer une distinction 
entre estimation et évaluation, le terme "éva
luation" désignant les efforts du genre de ceux 
qui étaient décrits dans la partie II du document 
21 C/ll et celui d'"évaluation" étant appliqué à 
des analyses d'un caractère plus rigoureux et 
plus scientifique. Deux orateurs ont rappelé 
l'importance que la clarté des objectifs du Plan 
à moyen terme revêt pour l'évaluation, en ex
primant l'espoir que de nouveaux progrès pour
raient être faits à ce sujet dans le deuxième 
Plan à moyen terme. Un orateur, appuyé par 
plusieurs autres, a suggéré que toutes les réu
nions patronnées par l'Unesco fassent l'objet 
d'une évaluation parles participants. Selonune 
autre suggestion, un questionnaire facile à trai
ter pourrait être établi, les réponses étant re
cueillies à la fin de chaque réunion : cela faci
literait grandement les efforts faits pour donner 
plus de poids aux réunions et journées d'études 
placées sous les auspices de l'Unesco. 

(467) Le troisième sujet auquel un grand 
nombre d'orateurs se sont intéressés était l'équi
libre à assurer entre efforts d'évaluation interne 
et efforts d'évaluation externe. Tous les ora
teurs ont souscrit à la nécessité des premiers. 
Pour plusieurs d'entre eux, l'évaluation interne 
était la pierre angulaire ou la base de l'effort 
d'évaluation. La plupart des orateurs ont éga
lement insisté sur la nécessité d'associer les 
efforts d'évaluation interne à un programme 
d'évaluation externe faisant intervenir des ex
perts, les Etats membres et les commissions 
nationales. L'évaluation externe, a-t-il été 
indiqué, pouvait apporter des éclaircissements 
supplémentaires et des estimations objectives 
intéressants pour le programme futur. 

(468) L'examen de la partie II du document 
21 C/ll a davantage eu le icaractère d'un pre
mier tour d'horizon, tous les orateurs étant 
d'accord avec le Sous-Directeur général pour 
les études et la programmation pour considérer 
que la distribution tardive de ce document ne 
permettait pas de l'exploiter pleinement à la 
vingt et unième session de la Conférence géné
rale. Un orateur, avec l'appui de beaucoup 
d'autres, a suggéré qu'il soit renvoyé à une 
session ultérieure du Conseil exécutif pour être 
examiné plus à fond. Tout en reconnaissant 
qu'un nouvel examen de ce document était sou
haitable, de nombreux orateurs ont félicité le 
Directeur général de l'évoir établi et l'un d'eux 
a déclaré qu'il était sans équivalent dans le sys
tème des Nations Unies. 

(469) Plusieurs délégués ont reconnu que la 
partie II du document 21 C/ll ne correspondait 
qu'aux stades préliminaires de l'effort d'évalua
tion entrepris par l'Unesco, et que les rapports 
ultérieurs de cette série feraient sans doute 
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apparattre les résultats du processus automa
tique d'évaluation que l'Unesco met actuellement 
en pratique. Un certain nombre de nouvelles 
améliorations ont été suggérées. Un orateur a 
proposé que les futurs documents C/ll soient 
complétés par plusieurs monographies consacrées 
à l'examen de certains programmes en profon
deur. A son avis, de telles monographies ajou
teraient au document une dimension qu'il est 
difficile d'obtenir dans une analyse brève et de 
caractère quantitatif. Deux orateurs ont estimé 
que le document C/ll devrait fournir des rensei
gnements supplémentaires sur la mise en oeuvre 
des résolutions d'ordre général de la Conférence 
générale et des grandes réunions intergouverne
mentales et régionales organisées par l'Unesco. 
Plusieurs orateurs ont constaté que la partie II 
du document 21 C/ll était mal équilibrée, en ce 
sens que, bien souvent, au lieu d'exposer les 
résultats et les effets des diverses activités, 
elle se contente d'énumérer ces activités. Deux 
orateurs ont dit que ce genre d'enumeration de
vrait diminuer lorsque le Directeur général met
trait en oeuvre son système de contrôle des ré
sultats obtenus. Plusieurs orateurs ont noté que 
m ê m e l'actuel document C/ll permettait de dé
celer les tendances qui méritent d'être suivies 
avec attention, par exemple la nature répétitive 
des modalités de programmation employées par 
l'Unesco. Un orateur, appuyé par plusieurs 
autres, a suggéré qu'un élément manquait dans 
le document C/ll|, à savoir les "conclusions" ou 
"leçons pour l'avenir", qui pourraient suivre 
l'exposé des difficultés ou des déficiences et 
indiqueraient les mesures prises pour faire face 
aux problèmes éventuels. 

(470) A la fin du débat, le Président a cons
taté qu'il semblait y avoir un accord général 
pour que cette question très importante soit re
prise à la prochaine session du Conseil exécutif. 
Le Sous-Directeur général pour les études et la 
programmation a dit qu'il était particulièrement 
satisfaisant que le sérieux effort entrepris par 
l'Unesco dans le domaine de l'évaluation ait été 
dûment reconnu, ainsi que la place prééminente 
que l'Organisation occupe à cet égard dans le 
système des Nations Unies. Il s'est félicité 
aussi des suggestions qui avaient été faites en 
vue du renforcement de l'unité centrale d'évalua
tion. Répondant à certaines des questions posées, 
il a décrit brièvement le système d'information 
sur la gestion des projets qui est appliqué au 
Secteur de l'éducation et a indiqué les possibili
tés d'évaluation qu'il comporte. Le Sous-Direc
teur général a pris acte du vif intérêt manifesté 
au sein de la Commission pour l'idée de faire 
participer les Etats membres au travail d'éva
luation. Il y a là deux aspects. Tout d'abord, 
en ce qui concerne la participation concrète à 
l'évaluation, l'Unesco est déjà tenue d'assurer 
cette participation! lorsqu'il s'agit d'évaluer les 
projets opérationnels financés par des sources 
extrabudgétaires telles que le P N U D . Au demeu
rant, le document 21 C/ll contient, dans sa 
partiel, la description de la participation de s Etats 
membres à l'évaluation du Projet des écoles as
sociées et de programmes intergouvernementaux 

tels que le M A B et le PGI. Quant au second 
aspect, il concerne la communication aux Etats 
membres de renseignements sur les évaluations. 
A l'heure actuelle, cette information se fait par 
l'intermédiaire du Rapport du Directeur géné
ral (C/3), du document C/ll, des rapports 
d'évaluation tripartite des projets opérationnels, 
et des études spéciales d'évaluation telle celle 
qui concerne le programme expérimental m o n 
dial d'alphabétisation. Enfin, le Sous-Directeur 
général a souscrit à la suggestion tendant à ce 
que la partie II du document 21 C/ll soit trans
mise au Conseil exécutif pour examen. 

(471) Le Président a demandé au. représen
tant de la Nouvelle-Guinée, auteur du projet de 
résolution 21 C / P R G V / D R . 5, s'il avait des 
observations à faire. Le représentant de la 
Nouvelle-Zélande a remercié les nombreux dé
légués qui avaient appuyé l'esprit de ce projet 
de résolution. Tout en reconnaissant les diffi
cultés indiquées par le Secrétariat, il a jugé 
important que les Etats membres disposent de 
données meilleures sur l'exécution du programme. 
Une possibilité serait d'essayer, à titre expéri
mental, d'inclure de telles données dans le docu
ment 22 C/3 ou dans la version du document 
21 C/ll qui sera soumise au Conseil exécutif. . 

(472) En conclusion, la Commission a noté 
avec satisfaction les mesures prises en vue de 
la mise en place progressive d'un système 
d'évaluation intégré à la planification, à la pro
grammation et à la budgétisation des activités 
de programme, conformément à la décision 4. 3 
adoptée par le Conseil exécutif à sa 104e ses
sion. Elle a pris note des parties I et II du do
cument 21 C/ll et a recommandé que ce docu
ment - et plus spécialement la partie II - soit 
transmis au Conseil exécutif pour examen, le 
résultat de cet examen devant être pris en con
sidération dans le futur travail de programma
tion, surtout durant la préparation du deuxième 
Plan à moyen terme. La Commission a égale
ment pris note du contenu du projet de résolu
tion 21 C / P R G V / D R . 5 et des observations 
faites au sujet de ce document, dont le Conseil 
exécutif tiendra également compte quand il exa
minera les questions relatives à l'évaluation du 
programme et des techniques budgétaires. 

POINT 11 - PLAN A M O Y E N TERME 
POUR 1984-1989 : RAPPORT PRELIMINAIRE 

DU DIRECTEUR GENERAL 

(473) Après avoir brièvement rappeléle cadre 
dans lequel devait se situer l'examen, par la 
Commission des questions générales relatives 
au programme, du rapport préliminaire du Di
recteur général sur le Plan à moyen terme pour 
1984-1989 (document 21 C/4) , le Presidenta 
enumeré les projets de résolution qu'il revien
drait à la Commission d'examiner au cours de 
ce débat, conformément à une décision adoptée 
par le Bureau de la Conférence générale (21 C / 4 
D R . l , 2 1 C / 4 / D R . 8 , 21 C / 4 / D R . 9, 21 C / P L E N / 
D R . 4, 21 C / D R . 155, 21 C / D R . 175, 21 C / D R . 232, 
21C/DR.327) . 
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(474) Le Sous-Directeur général pour les 
études et la programmation a présenté le docu
ment 21 C / 4 , élaboré pour répondre aux résolu
tions 100 et 101 adoptées par la Conférence gé
nérale lors de sa vingtième sessionetpour servir 
de base à un débat sur les orientations et les 
grandes lignes du Plan à moyen terme pour 1984-
19 89. Ce document comporte deux parties : la 
première relative aux questions de fond (réflexion 
générale sur la situation mondiale et son évolu
tion récente, et tendances significatives dans 
les divers domaines de compétence de l'Unesco), 
la seconde portant sur les questions de méthode. 
Il a également rappelé que le document 21 C / 4 
ne saurait être considéré ni c o m m e un plan pré
liminaire, ni c o m m e une esquisse de plan, mais 
qu'il était seulement destiné à susciter la dis
cussion. Il a ajouté que ce document n'était pas 
exhaustif, ne traitant pas des questions parais
sant déjà acquises, notamment le principe de 
l'élaboration d'un plan pour la période 1984-1989 
(décidé par la Conférence générale à sa vingtième 
session) et l'approche générale de la planifica
tion à moyen terme telle qu'elle s'est précisée 
au début des années 70 ; cette approche, fondée 
sur l'identification des problèmes mondiaux, 
suppose une analyse approfondie et interdisci
plinaire de ces problèmes et de leurs interrela
tions au terme de laquelle seront dégagées les 
orientations qui devront inspirer la formulation 
d'objectifs spécifiques par lesquels l'Organisa
tion se proposera, pendant la période du plan, 
d'apporter dans ses domaines de compétence une 
contribution à la solution des problèmes qui 
auront été identifiés préalablement. Le docu
ment 21 C / 4 a donc été conçu, non pas à partir 
des programmes en cours, mais de la situation 
générale du monde et, surtout, des problèmes 
ou des tendances propres aux domaines de com
pétence de l'Organisation. Ce cadre général 
étant admis, il faut néanmoins considérer que 
le prochain plan ne suivra pas nécessairement 
le "modèle" du Plan à moyen terme pour 1977-
1982 (document 19 C/4) en ce qui concerne sa 
structure, la nature de ses objectifs, etc. Il 
n'en a pas moins semblé nécessaire de procéder 
à une réflexion sur les mérites et les insuffi-
sancesdu premier plan, non pas en vue d'une 
véritable évaluation, mais en s'attachant au rôle 
de ce plan tel qu'il avait été défini par le Direc
teur général dans son introduction ; ainsi appa
raît-il que ce plan a permis de promouvoir cer
tains concepts importants, de clarifier et de 
mieux stucturer le programme, de mieux appré
hender les orientations de l'activité de l'Organi
sation, d'en faire progresser la concentration, 
de faire de l'intersectorialité une préoccupation 
centrale des organes directeurs et du Secréta
riat, et de donner un cadre de référence aux 
efforts visant à doter l'Organisation d'un système 
interne d'évaluation. Il appartient à la Confé
rence générale de se prononcer sur ces appré
ciations. Une question se pose cependant sur la 
nature des objectifs inclus dans le premier plan : 
y a-t-il lieu de distinguer entre des objectifs qui 
seraient ceux de l'ensemble de la communauté 
internationale, et des objectifs "cibles" qui 

seraient ceux auxquels devrait Iviser l'action de 
l'Unesco ? En ce qui concerne les relations 
entre les objectifs et les domaines de compé
tence de l'Organisation, les diverses solutions 
adoptées dans le document 19 C / 4 ont entramé, 
notamment pour les sciences sociales, cer
taines difficultés ; conviendrait-il de renforcer 
plutôt l'approche par problème ou l'approche 
sectorielle ? Le plan doit-il, d'autre part, se 
limiter aux activités de "fond", ou être étendu 
à l'ensemble des activités de l'Organisation ? 
Quelle forme devraient revêtir les indications 
de ressources ? Pour ce qui est enfin de la 
présentation du prochain plan, la nécessité d'un 
texte plus court est reconnue dans le document 
21 C / 4 , ce qui pourrait être obtenu en renon
çant aux "exposés historiques" ainsi qu'aux 
"actions de programme". Le Sous-Directeur 
général pour les études et la programmation a 
indiqué que d'autres questions pouvaient se po
ser, et que le Directeur général serait heureux 
de recueillir les commentaires et les sugges
tions qui seraient formulés à cet égard. Il a 
précisé que l'annexe sur la planification dans 
le système des Nations Unies était en fait un 
document d'information, et que de toute façon, 
l'intention du Secrétariat était d'approfondir, 
au cours de la préparation du prochain plan, 
l'étude des méthodes pratiquées par les autres 
institutions du système des Nations Unies en 
matière de planification à moyen terme. Il a 
rappelé que le Directeur général avait déclaré, 
dans son introduction au débat de politique gé
nérale, que le projet de Plan pour 1984-1989 
pourrait être diffusé en mai 1982, etque la ses
sion extraordinaire de la Conférence générale 
chargée de l'examen pourrait se tenir en oc
tobre 1982. Il a enfin observé que la consulta
tion des Etats membres et des organisations non 
gouvernementales devrait être entreprise dès le 
lendemain de la vingt et unième session de la 
Conférence générale et que, compte tenu de la 
difficulté comme de l'importance de cet exer
cice, il se féliciterait des avis et des sugges
tions qui pourraient être formulés à ce sujet au 
sein de la Commission. Il a ajouté qu'un délai 
de six mois environ serait donné pour les 
réponses. 

(475) Répondant à une question posée par un 
délégué, le Sous-Directeur général pour les 
études et la programmation a rappelé que c'est 
la Conférence générale elle-même qui avait dé
cidé, à sa vingtième session, qu'elle se réuni
rait en session extraordinaire en 1982, avec 
pour seul point de son ordre du jour le Plan à 
moyen terme pour 1984-1989, qu'elle aurait à 
examiner et à adopter définitivement après que 
le plan ait été présenté au Conseil exécutif lors 
de sa 115e session. Le Directeur général entre
prendra ensuite de préparer le premier programme 
biennal découlant de ce plan en vue de le présenter 
à la Conférence générale en 1983, à sa vingt-deu
xième session. La session extraordinaire de 
1982 devrait .durer une dizaine de jours. E n ce 
qui concerne la ou les commissions qui pour
raient être formées au cours de cette, session, 
la question est encore entièrement ouverte. 

254 



Commissions du programme 

(476) Le délégué de l'URSS a indiqué que le 
projet de résolution 21 C / P L E N / D R . 4 s'inspi
rait de la décision de donner pour cadre con
ceptuel au prochain plan, comme au premier, 
l'analyse des grands problèmes mondiaux, et 
visait à assurer les meilleures conditions pos
sibles au débat qui devrait s'instaurer à ceteffet. 
Il a ajouté que le rôle spécifique de l'Unesco, 
dans le système des Nations Unies lui permet
tait d'étudier dans une perspective globale les 
problèmes qui se posent dans ses domaines de 
compétence, mais qu'il convenait que ces pro
blèmes soient identifiés le plus clairement pos
sible : tel était l'objet du projet de résolution 

21 C / P L E N / D R . 4 dont il a ensuite décrit les 
différentes parties. 

(477) Le Sous-Directeur général pour les 
études et la programmation a observé que les 
parties let II du projet de résolution 2 1 C / P L E N / 
D R . 4 traitaient de problèmes de fond qui dépas
saient le mandat de la Commission V , et qu'à 
ce stade du processus de planification, il impor
tait de laisser le caractère le plus ouvert à la 
réflexion sur les grands problèmes. Il a for
mulé également des commentaires sur plusieurs 
points des autres parties du texte. | 

(47 8) Le délégué de la France a rappelé que 
le projet de résolution 21 C / D R . 155 avait déjà 
été étudié dans le cadre de la Commission I, 
mais que le paragraphe 3 avait été renvoyé à 
l'attention de la Commission V , bien qu'à son 
avis ce paragraphe ne traite pas de questions 
de méthode. Pour éviter toute confusion, il a 
jugé préférable de retirer ce projet. 

(479) En présentant le projet de résolution 
21 C / D R . 175, le délégué des Pays-Bas a rappelé 
que la Commission II, après en avoir discuté, 
avait décidé de le renvoyer devant la Commis 
sion V en raison de son objet largement inter
sectoriel. Il a précisé que son intention était 
que le contenu de ce projet de résolution soit 
pris en considération au moment de la prépara
tion du Plan à moyen terme pour 1984-1989. 

(480) Le délégué de la Suède a indiqué que 
le projet de résolution 21 C / 4 / D R . 1 visait à re
prendre les thèmes majeurs de la résolution 
20 C/101, et qu'afin de dissiper le malentendu 
sur ses intentions dont semblait à ses yeux té
moigner la Note du Directeur général, il distri
buerait une note d'explication. Il a rappelé 
l'importance attachée par la Conférence géné
rale à la nécessité de dégager des priorités 
dans l'action de l'Organisation, en précisant que 
le projet de résolution 2 1 C / 4 / D R . 1 visait à faire 
apparaître les voeux et les préférences de la 
majorité des Etats, et en estimant qu'il reve
nait au Directeur général d'interpréter la volonté 
des Etats en mettant l'accent, dans le plan et le 
programme, sur certains domaines plutôt que 
sur d'autres. Il a également estimé que dans le 
prochain plan, le nombre d'objectifs devrait 
être limité et les ressources concentrées. Il 
s'est prononcé en faveur d'objectifs et de cibles 
de caractère intersectoriel, et a ajouté que le 
prochain Plan à moyen terme fournirait une oc
casion unique pour réaliser un progrès décisif 
dans"la concentration du programme. 

(481) Le Sous-Directeur général s'est féli
cité du fait que l'auteur du projet de résolution 
21 C / 4 / D R . 1 et le Directeur général parta
geaient la m ê m e préoccupation à l'égard de la 
concentration du programme, et a déclaré que 
si la Note du Directeur général sous le projet 
21 C / 4 / D R . 1 reposait sur un -malentendu, il 
serait heureux que le dialogue permette de le 
dissiper. Il a précisé que cette note s'inspirait 
de deux idées : d'une part, la complexité du 
processus de concentration ne peut se suffire de 
mécanismes seulement quantitatifs ; d'autre 
part, il faut éviter d'appliquer à la concentra
tion un critère unilatéral, car de multiples 
facteurs sont à prendre en compte. 

(482) Après avoir rappelé que le Bureau de 
la Conférence générale avait décidé de saisir la 
Commission IV du projet de résolution 21 C / 4 / 
D R . 2, le Président a estimé, en accord avec 
l'auteur du projet de résolution 21 C / D R . 232, 
que ce dernier devrait être étudié par la C o m 
mission V dans le cadre de l'unité de discus
sion 25. 

(483) Le délégué de l'Australie, en présen
tant les projets de résolution 21 C / 4 / D R . 8 et 
21 C / 4 / D R . 9 , a noté que cette session de la 
Conférence générale était essentielle pour l'éla
boration du cadre dans lequel s'inscriraient des 
activités futures de l'Organisation. Il a défini 
la planification stratégique des activités de l'Or
ganisation comme étant l'établissement d'un 
cadre qui permettra de définir les paramètres 
et les structures évolutifs où prendront place 
les activités des années à venir, en ajoutant 
qu'il convenait de prendre également en consi
dération le développement opérationnel tactique, 
mais que ces deux niveaux devaient être claire
ment distingués l'un de l'autre. Selon lui, le 
processus de planification stratégique doit 
comporter quatre phases : consultation, formu
lation, validation et approbation. Il a ensuite 
décrit les différents points contenus dans le 
projet de résolution 21 C / 4 / D R . 8, en précisant 
que le plan devrait non seulement couvrir une 
période de six ans, mais aussi se tourner vers 
un avenir plus lointain, et qu'il devrait se prê
ter à des ajustements tous les deux ans. Quant 
au document C / 5 , il devrait contenir une es
quisse des programmes et projets considérés 
comme nécessaires pour atteindre les objectifs 
du plan dans un temps donné. Le budget de
vrait être maintenu à un niveau fixe, à prix 
constants, et il conviendrait d'indiquer les ni
veaux attendus de dépenses calculés d'après les 
chiffres réels atteints à une date limite fixée de 
manière réaliste. Il a d'autre part indiqué que 
l'objet du projet de résolution 21 C / 4 / D R . 9 
était de fournir au Directeur général un surcroît 
d'assistance professionnelle en matière de pla
nification, tant stratégique que technique. 

(484) Le Sous-Directeur général a estimé 
que les explications fournies par le délégué de 
l'Australie avaient apporté d'utiles précisions 
mais que certaines questions se posaient néan
moins sur différents points du projet de résolu
tion 21 C / 4 / D R . 8, qu'il a indiqués. Quant au 
projet de résolution 21 C / 4 / D R . 9 , il a déclaré 
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que le Directeur général était disposé à entre
prendre l'étude envisagée dans ce texte, mais 
qu'il convenait peut-être de se demander si la 
planification stratégique était appropriée à une 
organisation internationale. 

(485) Le délégué des Pays-Bas a présenté 
le projet de résolution 21 C / D R . 327, déjà étu
dié par la Commission II, mais comportant des 
aspects intersectoriels et dont un paragraphe 
concernait le Plan à moyen terme. 

(486) Quarante-huit orateurs sont intervenus 
dans le débat qui s'est engagé sur la base du do
cument 21 C / 4 et des projets de résolution ci-
dessus. 

(487) Un grand nombre de délégués ont estimé 
que le document 21 C / 4 était un document de 
bonne qualité, et qu'il se prêtait convenablement 
à l'amorce d'une réflexion sur la planification 
à moyen terme. Plusieurs d'entre eux ont sou
ligné l'intérêt que présentaient à leurs yeux les 
analyses figurant dans la partie I de ce document, 
et certains ont observé qu'il leur paraissait dif
ficile, sur un sujet aussi important et complexe 
que la planification à moyen terme à l'Unesco, 
de réfléchir séparément aux questions de fond et 
aux questions de méthode. Quelques délégués 
ont été d'avis que le document 21 C / 4 était dé
cevant en ce qui concerne sa partie I, l'un 
d'entre eux la trouvant trop peu précise dans sa 
structure et d'inspiration trop sectorielle et tra
ditionnelle, et ont noté que l'élaboration du do
cument n'avait pas donné lieu à consultation des 
Etats membres, comme le prévoyaient les ré
solutions 100 et 101 de la vingtième session de 
la Conférence générale. Sa diffusion tardive a 
également été relevée dans plusieurs interven
tions, et certains délégués ont insisté sur le ca
ractère préliminaire des observations qu'ils 
formulaient sur le document. La partie II a été 
l'objet d'appréciations généralement positives, 
et a été jugée de nature à susciter une discus
sion utile sur les questions de méthode. Cette 
discussion a souvent été considérée comme une 
première étape dans le processus de préparation 
du prochain plan, et certains délégués ont déclaré 
que les directives que pourrait donner la Confé
rence générale, à sa vingt et unième session, 
au Directeur général, devraient être formulées 
dans une résolution cadre, de caractère préli
minaire. Un délégué a estimé que cette résolu
tion devait comporter des instructions claires à 
l'égard des méthodes de planification. 

(488) Il a été généralement considéré que le 
principe m ê m e de la planification à moyen terme 
était désormais acquis, et qu'il était donc né
cessaire de donner le plus grand soin à la pré
paration du prochain plan sexennal. Plusieurs 
délégués ont remarqué que l'expérience du pre
mier plan leur semblait concluante, et qu'il im
portait d'utiliser les fruits du travail considé
rable qu'avaient requis sa mise au point ainsi 
que ses ajustements. L'un d'entre eux a ainsi 
déclaré que son pays ne voyait aucune raison 
pour que l'Unesco abandonne son "modèle" de 
planification. Selon un autre orateur, le Plan 
à moyen terme était devenu irremplaçable en ce 
qu'il avait comblé la lacune qui existait entre 

l'Acte constitutif et les programmes de l'Unesco. 
Un autre a rappelé que le plan avait permis de 
mieux définir les domaines prioritaires dans 
lesquels devait s'exercer l'action de l'Organi
sation. Certains ont pourtant regretté que le 
premier plan ne se soit pas vraiment inspiré 
de l'analyse des problèmes mondiaux, mais plu
tôt des programmes en cours, et l'un d'entre 
eux a estimé que dans le document 19 C / 4 , l'ex
posé des problèmes donnait l'impression de vi
ser à justifier les objectifs proposés. Beaucoup 
d'orateurs se sont en tout cas accordés à pen
ser qu'il convenait de dresser le bilan du pre
mier plan afin d'en tirer les leçons pour la 
préparation du second, malgré les difficultés 
que cela pourrait comporter. 

(489) Plusieurs points de vue ont été expri
més en ce qui concerne les caractères géné
raux qui devraient être ceux du prochain plan. 
Un délégué a estimé que la véritable réponse à 
la question : "Pourquoi un plan ?" émergerait 
peu à peu. D'autres ont insisté sur le carac
tère conceptuel qui devrait selon eux être la 
marque principale de ce plan tandis que cer
tains ont souligné qu'il devrait également prendre 
en compte les exigences de l'action. L'un d'entre 
eux a été d'avis qu'à cet égard le deuxième plan 
devrait aller plus loin que le premier en s'atta-
chant à définir des stratégies et des mesures 
concrètes pour résoudre des problèmes d'inté
rêt commun. Un autre a suggéré pour le plan 
une structure à plusieurs niveaux : objectifs, 
sous-objectifs, cibles. Certains délégués ont 
fait valoir que le plan, tout en couvrant une 
période de six ans, devrait s'inspirer d'une vi
sion à plus long terme de la situation mondiale, 
l'un d'entre eux précisant qu'à son avis, la 
pertinence du plan dépendrait de la pertinence 

de l'analyse prospective des problèmes mon
diaux. Plusieurs avis ont été exprimés en fa
veur de la souplesse qui devrait caractériser le 
prochain plan, de manière à ce qu'il puisse être 
adapté sans grandes difficultés aux changements 
qui pourraient se produire dans les problèmes 
auxquels l'Unesco est confrontée. La possibi
lité d'ajustements biennaux a ainsi été souvent 
évoquée, sur la base de l'évolution des pro
blèmes mondiaux et de l'évaluation des activi
tés menées par l'Organisation. Un délégué a 
proposé que les mécanismes d'ajustements du 
prochain plan soient plus souples que dans le 
premier. 

(490) Tous les délégués qui se sont exprimés 
à ce sujet ont estimé qu'une analyse des pro
blèmes mondiaux devait être la base essentielle 
du prochain plan, certains rappelant que cette 
analyse devait être menée à la lumière de l'Acte 
constitutif de l'Unesco. Un délégué a, jugé qu'il 
convenait de définir les problèmes mondiaux à 
un niveau de généralité s'accordant avec les do
maines de compétence de l'Organisation. Plu
sieurs autres ont insisté sur la nécessité d'ana
lyser les problèmes mondiaux non seulement 
tels qu'ils se présentent aujourd'hui, mais aussi 
à travers leurs origines ou leurs causes, esti
mant qu'il ne serait pas possible, sinon, de dé
finir des actions vraiment appropriées. Un 

256 



Commissions du programme 

délégué a suggéré que l'Unesco réalise une syn
thèse des études déjà effectuées sur les pro
blèmes mondiaux. Un autre a exprimé l'avis 
que l'Organisation, pour adopter une approche 
orientée vers les problèmes, devrait cesser de 
considérer l'étendue de ses compétences, en 
matière d'éducation, de science, de culture et 
de communication, c o m m e comparable à celle 
des compétences des ministères nationaux équi
valents. Au cours de la discussion, certains 
orateurs se sont référés plus particulièrement 
au projet de résolution 21 C / P L E N / D R . 4 . 

(491) En ce qui concerne la nature et la for
mulation des objectifs du prochain Plan à moyen 
terme, plusieurs délégués, se référant aux pa
ragraphes 26 et 27 de la partie II du document 
21 C / 4 , se sont prononcés en faveur d'une dis
tinction entre les objectifs généraux de la com
munauté internationale et les "cibles" plus spé
cifiques qui pourraient en être dégagées pour 
l'action de l'Unesco. Un délégué a toutefois jugé 
cette distinction byzantine. L'accent a souvent 
été mis sur la nécessité d'une définition claire 
et précise des cibles, faisant apparaître ce que 
l'Unesco entend réaliser dans un délai donné, et 
montrant les résultats qu'elle se propose d'ob
tenir. Cette définition ne saurait donc, a-t-il 
été précisé, être une simple "codification" des 
programmes. Un délégué a suggéré en outre 
qu'apparaissent les voies et moyens de réalisa
tion. Un autre a estimé qu'il fallait donner aux 
objectifs une interprétation très large, en m ê m e 
temps qu'une dimension concrète. Certains 
orateurs ont mis en avant la difficulté que pour
rait représenter, pour la définition des objec
tifs et des cibles, la diversité des besoins et 
des priorités selon les différents points de vue 

- universel, régional ou national - à partir des
quels on les considérait, l'un d'entre eux souli
gnant plus particulièrement qu'au regard de la 
globalité des problèmes mondiaux les solutions 
envisageables ne pouvaient être que nationales. 
S'il a été considéré que la nature des objectifs 
devait ressortir de l'analyse des problèmes m o n 
diaux, un orateur a estimé que lorsqu'un objec
tif pouvait être directement relié à l'Actejconsti-
tutif, il était inutile de le rattacher, dans le 
plan, à un problème donné. Un autre a remar
qué que certains objectifs pouvaient en fait être 
considérés comme des instruments pour la réa
lisation d'autres objectifs. Un délégué a observé 
que s'il importait de définir des objectifs et des 
thèmes, il fallait également élaborer un sys
tème de buts. 

(492) La nécessité d'une formulation précise 
des cibles a été également justifiée par certains 
délégués en vue de rendre possible une évalua
tion, c'est-à-dire, selon l'un d'entre eux, pour 
que l'on puisse périodiquement constater si une 
cible a été atteinte ou pourquoi elle a été man
quee. Un autre délégué a observé que l'évalua
tion devait concerner seulement l'exécution du 
programme, et non l'impact des activités. 

(493) Au-delà de la nature des objectifs a 
parfois été évoquée la question du rôle que de
vrait jouer l'Unesco dans les années 80. Cer
tains délégués ont témoigné à cet égard d'undésii 

de changement, notamment pour estimer qu'il 
faudrait faire oeuvre d'imagination en définis
sant les objectifs du prochain plan, et qu'il 
faudrait rechercher de nouveaux modes d'action 
pour l'Organisation. Un délégué a déclaré que 
l'Unesco devrait effectuer un virage important 
en cessant de considérer l'assistance technique 
comme la finalité de la coopération internatio
nale. Un autre a défini les cinq aspects du rôle 
qu'il souhaite voir adopté par l'Unesco : identi
fier les problèmes de la communauté mondiale, 
clarifier leur nature, leurs interrelations en 
m ê m e temps que leurs diverses perceptions, 
élaborer des stratégies et des politiques pour 
aider les pays à résoudre ces problèmes, faire 
prendre davantage conscience de la nécessité 
d'une coopération internationale pour contribuer 
à les résoudre, et promouvoir la coopération 
intellectuelle internationale dans les domaines 
de compétence de l'Organisation. Certaines in
terventions ont de m ê m e évoqué le rôle essen
tiellement catalyseur de l'Unesco qui ne peut, 
selon un délégué, que stimuler ou encourager. 
D'autres ont porté sur l'équilibre à assurer 
entre la réflexion et l'action, qui s'interpé
nétrent profondément. Plusieurs orateurs ont 
mis en avant la nécessité d'une action concrète, 
en particulier pour répondre aux besoins des 
pays en développement. Selon eux, il ne faudrait 
pas que l'Unesco s'en tienne à un niveau concep
tuel trop élevé - l'image d'un "club d'intellec
tuels" a été utilisée - sans volonté d'agir, mais 
qu'au contraire elle entreprenne résolument de 
contribuer à la solution des problèmes socio-
économiques dans le monde. Il s'agit, a estimé 
l'un d'entre eux, de donner dans le plan une 
certaine image de ce que l'Unesco va faire dans 
la pratique, et pour que cette image soit cré
dible aux yeux des peuples, le plan doit néces
sairement être concret. 

(494) Beaudoup de délégués se sont pronon
cés en faveur d'un plan concentré, afin d'éviter 
la dispersion des activités et les doubles emplois 
et d'assurer une efficacité optimale aux activités 
de l'Unesco. Plusieurs ont noté que des progrès 
avaient déjà été accomplis en ce sens, notam
ment avec le Projet de programme et de budget 
pour 1981-1983 (21 C/5) . Certains ont souligné 
le caractère progressif des améliorations qui 
pourraient être introduites en matière de con
centration, mais ont estimé que la préparation 
du prochain plan constituerait une occasion 
unique pour accomplir un progrès décisif, à 
condition d'orienter en ce sens la réflexion dès 
l'analyse des problèmes et le choix des objectifs. 
Il a fréquemment été insisté sur la nécessité de 
réduire le nombre des objectifs par rapport à 
celui du premier plan. Certains délégués ont 
également estimé que le nombre des problèmes 
auxquels l'Unesco contribuerait à apporter une 
solution devrait être relativement limité. Un 
orateur, en revanche, a déclaré que l'important 
était de tenir compte de tous les problèmes im
portants intéressant l'Unesco. La nécessité 
d'une présentation hiérarchique des objectifs a 
été soulignée dans une intervention. Cependant, 
un autre délégué a estimé que la structure par 
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objectifs du plan se prêtait mal à la concentra
tion, qui devait plutôt être réalisée dans le cadre 
des programmes et budgets biennaux. De l'avis 
d'un orateur, une concentration réelle suppose 
avant tout une unité de conception, fondée sur un 
accord non équivoque à l'égard des concepts 
majeurs du plan ; mais le risque de malentendu 
est grand. 

(495) Plusieurs critères de concentration ont 
été proposés au cours de ce débat. Un délégué 
a estimé que le choix des objectifs devait être 
effectué en fonction de la compétence propre de 
l'Unesco et de la spécificité de son action, ce 
qui supposait que l'analyse des problèmes m o n 
diaux ne fût pas trop vaste, de manière à éviter 
les doubles emplois avec d'autres institutions du 
système des Nations Unies. Cette nécessité 
d'éviter les doubles emplois, et d'assurer plutôt 
une coordination entre les activités de ces ins
titutions, a été soulignée par plusieurs autres 
délégués, dont l'un a rappelé que l'Unesco 
n'était pas seule à agir en faveur de l'instaura
tion d'un nouvel ordre économique international. 
L'un d'entre eux a en outre proposé que l'on évite 
d'entreprendre des activités dans des domaines 
où les avis des Etats sont partagés ou soulèvent 
des difficultés politiques, et que l'accent soit 
mis sur des programmes susceptibles d'aider 
les pays, notamment en développement, à ac
croître leurs efforts propres dans le sens d'un 
processus de développement endogène. Certains 
ont d'autre part rappelé, en estimant qu'il con
venait de les maintenir en vigueur, les critères 
de concentration énoncés par le Conseil exécutif 
dans sa décision 108 E X / 4 . 1. D'autres ont ob
servé que les critères quantitatifs de concentra
tion ne suffisaient pas, et qu'il fallait orienter 
l'action de l'Unesco vers la solution de pro
blèmes mondiaux ou globaux ou plus spéciale
ment vers les besoins du Tiers Monde. Certains 
délégués ont mis en garde la Conférence géné
rale contre les inconvénients d'une concentration 
qu'ils jugeraient excessive si elle venait à sa
crifier des activités possédantleur logique propre 
et n'étant marginales qu'en apparence, à n'obéir 
qu'à des critères de rentabilité, ou enfin à faire 
perdre à l'Unesco ce qu'elle a de noble dans ses 
idéaux. 

(496) La nécessité d'une approche interdisci
plinaire et intersectorielle a été mise en relief 
dans plusieurs interventions, dont certaines ont 
fait valoir que des progrès importants devaient 
être accomplis, dans le prochain plan, par 
rapport au premier. Il a été observé que cette 
approche était de nature à accroître l'impact de 
l'Organisation, et qu'il convenait de définir des 
objectifs et des cibles orientés vers les pro
blèmes et de conception interdisciplinaire et in
tersectorielle. Un délégué a toutefois estimé 
qu'il fallait éviter de réviser complètement les 
objectifs du plan actuel, car certains des pro
blèmes traités dans ce plan ont conservé, selon 
lui, toute leur actualité. Un autre délégué, pour 
illustrer la difficulté d'une approche interdisci
plinaire, a fait état de la situation encore cloi
sonnée des disciplines scientifiques, tout autant 
que celle des structures administratives nationales. 

Plusieurs délégués qui se sont exprimés à ce 
sujet ont été d'avis que, tout en procédant d'une 
conception interdisciplinaire et en favorisant la 
coopération intersectorielle au sein de l'Unesco, 
le plan ne devait pas nécessairement conduire 
à remettre en cause le principe d'une structure 
sectorielle du programme, base de l'Organisation. 

(497) Certains délégués ont abordé la ques
tion du champ d'application du prochain plan, 
soulevée dans le document 21 C / 4 . Ils ont en 
général estimé que le plan devrait englober les 
activités de l'Organisation non liées au pro
gramme, notamment celles qui concernent le 
personnel et les publications. Quelques sugges
tions ont également été émises à propos du 
Titre I du Programme et budget, des chapitres 
6 et 7 du Titre II, ainsi que du Titre III. Un 
délégué a proposé que la décentralisation soit 
elle aussi abordée dans le plan, notamment 
pour ce qui est des transferts de responsabilité 
du Siège vers les organes décentralisés de l'Or
ganisation. Un autre a toutefois déclaré que le 
plan ne devrait contenir que ce qui est reconnu 
nécessaire à la réalisation des objectifs et à la 
formulation d'une stratégie. De l'avis de 
quelques orateurs, les activités incluses dans le 
plan, mais non directement liées au programme, 
ne devraient pas être exposées sous forme 
d'objectifs. 

(498) Des avis différents ont été exprimés, 
au sein de la Commission, quant à l'opportu
nité d'inclure des indications de ressources 
dans le prochain plan, et sur la forme qu'elles 
devraient éventuellement emprunter. Un délé
gué a jugé que le document 21 C / 4 abordait cette 
question de manière incomplète en ne traitant 
que des seules ressources financières, sans 
prendre en compte les ressources intellectuelles 
très étendues qui concourent également à la vie 
de l'Unesco. Un autre a estimé que le plan ne de
vrait comporter aucune indication de ressources, 
mais plusieurs orateurs ont déclaré qu'il ne 
saurait y avoir de plan sans indications de res
sources. Un délégué s'est prononcé contre tout 
engagement financier, m ê m e implicite, que le 
plan appellerait de la part des Etats membres. 
Un autre a été d'avis qu'il fallait exclure l'hypo
thèse d'une croissance réelle générale des con
tributions au budget ordinaire. Selon une autre 
intervention, le plan ne devrait comporter 
aucune indication de ressources exprimée en 
dollars constants ou sous la forme d'un taux de 
croissance biennal, de manière à ce qu'il dis
pose d'une structure souple et adaptable. Cer
tains de ces délégués ont néanmoins admis 
l'hypothèse de priorités relatives affectées à 
des objectifs ou à des groupes d'objectifs, sous 
forme de pourcentages de ressources. Plusieurs 
autres délégués se sont déclarés favorables à 
des indications de ressources formulées en taux 
de croissance biennale, selon l'une ou l'autre 
des deux formules envisagées dans le para
graphe 48, alinéa (c), du document 21 C / 4 . L'un 
d'entre eux a considéré qu'il convenait de simpli
fier, la méthode utilisée dans le document 19 C / 4 
pour la présentation des indications de res
sources, et un autre qu'il y avait lieu de la 
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rationaliser en tenant compte des besoins urgents. 
Certains délégués ont également mentionné la 
prise en considération, dans le plan, des res
sources extrabudgétaires. Il a ainsi été observé 
que ces ressources exerçaient un effet accéléra
teur sur l'Organisation. Un autre délégué a es
timé qu'un système de planification uniforme ne 
pouvait être envisagé, et qu'il convenait de trou
ver des fonds externes au budget ordinaire. 

(499) Un grand nombre de délégués ont sou-
héité que le prochain plan se présente sous la 
forme d'un document clair et concis. Plusieurs 
d'entre eux ont souligné qu'il devrait être d'une 
lecture aisée y compris pour les personnes "non 
initiées" à l'Unesco, ou, selon les termes d'un 
délégué, qu'il devrait constituer la "carte de 
visite" de l'Unesco, exposant de manière claire 
les vues et les stratégies de l'Organisation. Si 
la plupart des délégués qui se sont exprimés sur 
ce point ont estimé que le prochain plan ne de
vrait pas contenir d'"actions de programme", 
les avis ont été partagés sur l'opportunité d'in
clure des "exposés historiques", certains les 
tenant pour inutiles, d'autres estimant qu'ils 
devraient être maintenus de manière à montrer 
ce que l'Organisation avait accompli depuis 
1977 et ce qu'il lui reste à effectuer. Plusieurs 
délégués se sont prononcés pour le maintien des 
"principes d'action", et il a été suggéré de faire 
figurer dans le plan un calendrier indicatif des 
formes d'action les plus importantes, telles que 
les conférences ministérielles. Un délégué a 
suggéré que le plan comporte trois parties : 

1. Introduction, exposé sur les grands problèmes 
mondiaux et sur les problèmes relatifs à l'édu
cation, à la science, à la culture et à la c o m m u 
nication ; 2. Objectifs principaux, orientés prin
cipalement vers les activités opérationnelles ; 
3. Programmes de soutien, tels que l'informa
tion du public ou les services généraux. Un autre 
délégué a souhaité une structure bipartite : la 
première partie comprendrait un exposé sur les 
problèmes, des objectifs orientés vers l'action, 
ainsi que les stratégies et politiques envisagées 
pour la réalisation de ces objectifs ; la deuxième 
partie aurait trait aux différentes options pos
sibles qui pourraient servir de base aux pro
grammes biennaux. 

(500) Un large accord s'est établi au sein 
de la Commission sur la nécessité de préparer 
le prochain plan dans le cadre d'une large con
certation avec les Etats membres et leurs com
missions nationales, mais aussi avec les orga
nisations internationales gouvernementales et 
non gouvernementales, et les milieux profes
sionnels et intellectuels intéressés. Quelques 
délégués ont également souligné l'intérêt que 
présenterait, selon eux, le fait d'associer les 
jeunes à cette concertation. Celle-ci, de l'avis 
d'un autre délégué, devrait s'établir d'une m a 
nière permanente par l'institution de mécanismes 
de consultation appropriés. Plusieurs interven
tions ont porté sur la consultation des Etats 
membres et des organisations non gouvernemen
tales annoncée par le Directeur général, et plus 
particulièrement sur sa préparation. Un délégué 
a observé qu'elle devrait avoir pour but la 

concentration des activités de l'Organisation. 
Un autre a estimé qu'elle devrait porter égale
ment sur les méthodes de planification. Il a 
également été suggéré que le questionnaire per
mette aux Etats d'exprimer d'autres choix que 
ceux qui y seraient proposés. Le voeu a été 
exprimé d'une formulation claire des questions 
et d'un délai suffisant pour la mise au point des 
réponses - de l'ordre de six mois - puis pour 
leur analyse par le Secrétariat. Plusieurs délé
gués se sont préoccupés des moyens à mettre 
en oeuvre pour susciter le plus grand nombre 
possible de réponses. Us ont rappelé que les 
précédentes consultations sur les programmes 
biennaux n'avaient pas donné de résultats très 
satisfaisants à cet égard, et qu'un net déséqui
libre avait caractérisé les réponses obtenues du 
point de vue de leur origine géographique. 
L'un d'entre eux a noté que le questionnaire sur 
le plan serait vraisemblablement encore plus 
complexe que les précédents questionnaires, et 
un autre a estimé que le Directeur général de
vrait s'attaquer hardiment à ce délicat pro
blème. Un délégué a regretté que les pays en 
développement aient accordé trop peu d'intérêt, 
selon lui, aux précédentes consultations. Un 
autre a proposé que le Directeur général, pour 
préparer la consultation sur le plan, recueille 
préalablement les avis et suggestions des "uti
lisateurs" des questionnaires, à savoir les com
missions nationales. Plusieurs délégués ont 
souligné que le questionnaire n'était pas le seul 
mode de consultation possible : il fallait éga
lement prendre en considération des réunions 
régionales ou sous-régionales, ou des missions 
dans les E tats membres. Le rôle que pourraient 
jouer à cet égard les bureaux régionaux a été 
évoqué dans plusieurs interventions. Un délé
gué a souhaité que la consultation des Etats 
membres et des organisations non gouvernemen
tales intervienne le plus tôt possible après la 
vingt et unième session de la Conférence géné
rale. Plusieurs ont exprimé le voeu que le pro
jet de plan soit diffusé assez longtemps - six 
mois - avant la session extraordinaire de la 
Conférence générale qui aura lieu en 1982. Un 
délégué a d'autre part suggéré que soit envoyé 
aux Etats membres l'ensemble des éléments de 
discussion consacrés à la planification dans les 
diverses commissions de la vingt et unième 
session de la Conférence générale. 

(501) Le Sous-Directeur général pour les 
études et la programmation, en réponse à ce 
débat, a décrit les grandes tendances qu'il lui 
paraissait possible d'en dégager. Le débat, 
a-t-il noté, a confirmé que le document 21 C / 4 
a rempli sa fonction en permettant un échange 
d'idées marquant le point de départ de la pré
paration du deuxième Plan à moyen terme. Il 
a évoqué également les débats qui avaient eu 
lieu, au sein des commissions du programme, 
sur les parties sectorielles du document21 C / 4 . 
Il a indiqué qu'un certain nombre de points 
d'accord étaient apparus selon lui : approche 
générale de la planification, présentation du 
plan, concentration, analyse préalable des pro
blèmes mondiaux, intersectorialité, évaluation. 
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E n ce qui concerne la dimension prospective de 
la réflexion à entreprendre, il a insisté sur la 
nécessité de lui donner un caractère réellement 
universel. Il a relevé que la distinction entre 
deux niveaux d'objectifs semblait acceptée, bien 
que ne recouvrant pas toujours exactement celle 
qui est envisagée dans le document 21 C / 4 . Cer
taines indications pouvaient également être dé
gagées à propos du champ d'application du plan, 
mais des avis divergents demeuraient quant aux 
indications de ressources. Il a enfin évoqué la 
consultation des Etats membres et des organisa
tions non gouvernementales, avant de remercier 
les membres de la Commission pour avoir animé 
un débat dense et fructueux. 

(502) Le Président a rappelé que la Commis 
sion devait prendre note des projets de résolu
tion ou des parties des projets de résolution con
cernant le Plan à moyen terme, avant de les 
soumettre à l'examen du Groupe de rédaction 
sur le Plan à moyen terme. La Commission a 
ainsi pris note des projets de résolution suivants : 
2 1 C / 4 / D R . 9 , 21 C / P L E N / D R . 4 , 21 C / D R . 1 7 5 
et 21 C / D R . 327, paragraphe 4. Le délégué du 
Soudan ayant soumis oralement des amendements 
au projet de résolution 21 C / 4 / D R . 8, le Prési
dent a invité les auteurs des projets de résolu
tion 21 C / 4 / D R . 1 et 21 C / 4 / D R . 8 à envisager 
avec le délégué du Soudan la possibilité de mettre 
au point un texte commun. Les délégués de la 
Suède, de l'Australie et du Soudan se sont donc 
réunis et ont rédigé un texte sur lequel le délé
gué du Soudan a déclaré qu'il maintenait un amen
dement. Lorsque ce texte a été présenté à la 
Commission, les délégués de l'Italie et des Pays-
Bas ont également proposé deux amendements. 
La Commission est convenue de transmettre au 
Groupe de rédaction sur le Plan à moyen terme 
le texte figurant ci-dessous, établi par les dé
légués de l'Australie, de la Suède et du Soudan, 
ainsi que les amendements proposés par l'Italie, 
les Pays-Bas et le Soudan. 

Texte de synthèse 
transmis par la Commission 

au Groupe de rédaction sur le Plan à moyen terme 
(projets de résolution 21 C / 4 / D R . 1 (Suède) 
et 21 C / 4 / D R . 8 (Australie) et amendement 

au projet de résolution 21 C / 4 / D R . 8 (Soudan)̂  

"La Conférence générale, 

Rappelant les résolutions 100 et 101 adoptées par 
la Conférence générale à sa vingtième session, 

Rappelant aussi la partie IV de la décision 4.1 
prise parle Conseil exécutif à sa 109e session, 

Ayant examiné le document 21 C / 4 , 

Rappelant les principales raisons d'être de 
la planification à moyen terme, telles qu'elles 
sont exposées au paragraphe 6 du document 
21 C / 4 , partie II, 

Estimant qu'il est souhaitable que la Confé
rence générale exprime son opinion sur les 

principales questions de procédure et de m é 
thodologie que soulève la préparation du se
cond Plan à moyen terme, au stade préli
minaire actuel, 

Notant avec satisfaction les mesures prises 
dans le Projet de programme et de budget 
pour 1981-1983 en vue de la concentration 
des activités de l'Unesco, 

Considérant l'importance particulière que 
revêtira le second Plan à moyen terme de 
l'Unesco pour la concentration des efforts 
de l'Organisation tendant à résoudre les pro
blèmes qui se posent dans des domaines les 
plus hautement prioritaires sur le plan mondial. 

I 
1. Considère que, pour permettre à l'Unesco 

d'exercer une influence maximale sur la 
communauté mondiale dans son ensemble, 
le second Plan à moyen terme doit : 

(a) se fonder sur l'analyse des grands 
problèmes mondiaux, en mettant n o 
t a m m e n t en lumière les éléments et 
aspects de ces problèmes qui relèvent 
des domaines de compétence de l 'Unesco ; 

(b) identifier en fonction de cette analyse 
les p r o b l è m e s à la solution desquels 
l 'Unesco devrait contribuer pa r la 
promot ion de la réflexion et de la c o o 
pération intellectuelle, par l'action 
éthique, par la diffusion des connais
sances et par des p r o g r a m m e s orien
tés vers l'action, no tamment en fa
veur des pays en développement ; 

(c) choisir des objectifs spécifiques visant 
à la solution de ces p r o b l è m e s et d é 
finir les cibles, stratégies et t h è m e s 
qui devront orienter l'activité de l ' O r 
ganisation au cours de la période 
couverte par le plan ; 

(d) être conçu et structuré dans le cadre 
de l ' ensemble de la coopération inter
nationale organisée, de m a n i è r e à 
encourager cette coopération et à ren
forcer la collaboration de l ' U n e s c o 
avec les autres organisations ; 

(e) tendre à stimuler dans les Etats 
m e m b r e s , e n faisant office de cataly
seur , des activités ultérieures impli
quant la participation des c o m m i s 
sions nationales, des organisations 
n o n gouvernementa les et des collecti
vités intellectuelles et professionnelles 

(f) c o m p o r t e r des objectifs et des cibles 
clairement définis n o t a m m e n t afin de fa
ciliter le choix des critères p o u r l 'évalua
tion ultérieure des résultats des activités. 

(g) être écrit et présenté de telle manière 
que tous ceux qui participent ou coo
pèrent aux activités de l 'Unesco puissent 
aisément le comprendre ; 
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2 . Réaffirme les critères fondamentaux à a p 
pliquer pour le choix et la m i s e au point 
des objectifs tels qu'ils sont énoncés au 
paragraphe 9 de la résolution 1 0 . 1 adoptée 
par la Conférence générale à sa dix-hui
tième session ; 

II 

3. Invite en outre le Directeur général à te
nir c o m p t e , lors de l'établissement du 
projet de deuxième Plan à m o y e n t e r m e , 
des considérations pratiques suivantes : 

(a) ce projet devra être un document con
cis, beaucoup plus court que le pre
mier Plan à moyen terme ; 

(b) les éléments du Plan à m o y e n te rme 
sur lesquels la Conférence devra se 
prononcer à sa session extraordinaire 
de 1982 devront être clairement définis ; 

(c) les cibles proposées dans le plan d e 
vront pouvoir être précisées et concré 
tisées dans les p r o g r a m m e s et budgets 
biennaux afin que chaque activité puisse 
être évaluée aux différentes étapes de 
son exécution ; 

(d) le projet qui sera e x a m i n é à la ses 
sion extraordinaire de 1982 devra , 
dans la m e s u r e du possible, c o m p o r 
ter un certain n o m b r e d'options se si
tuant, suivant le cas, au niveau des 
objectifs, des cibles, des stratégies 
ou des thèmes ; 

(e) il devra indiquer clairement les objec
tifs et les thèmes du premier Plan à 
m o y e n terme qui seront conservés 
ainsi que les nouveaux objectifs et 
t h è m e s qui seront proposés pour la p é 
riode d'application d u plan ; 

(f) il devra pouvoir être ajusté, si besoin 
est, à chaque session ordinaire de la 
Conférence générale, en fonction de 
l'évolution des p r o b l è m e s et à partir 
d ' u n e évaluation des progrès accompl is ; 

(g) il devra tracer les grandes lignes gé
nérales de la coopération de l 'Unesco 
avec les organisations inter gouverne
mentales, les Etats m e m b r e s et leurs 
commiss ions nationales et les organi
sations non gouvernementales et autres 
institutions aux niveaux international, 
régional et national ; 

(h) il devra comporter des indications de 
stratégie relatives aux changements à 
apporter aux services de soutien du 
p r o g r a m m e de l'Organisation pour a s 
surer la mise en oeuvre de celui-ci ; 

(i) il devra indiquer, pour donner une 
idée de la répartition des ressources, 
l'importance relative accordée aux 
divers éléments du plan ; 

III 

4 . Souligne qu'il importe, dans le cadre de 
la préparation du deux ième Plan à m o y e n 
t e r m e , de procéder à une consultation très 
étendue des Etats m e m b r e s et, par leur 
intermédiaire, des c o m m i s s i o n s natio
nales, ainsi que des milieux intellectuels 
et professionnels et des o rgan i smes inter
gouvernementaux aussi bien que des o rga 
nisations non gouvernementales ; 

5. Invite en conséquence le Directeur géné
ral à demander aux Etats membres, lors 
de ces consultations, quels sont, selon 
eux, les problèmes prioritaires et les 
objectifs et thèmes à retenir pour les ré
soudre, en leur donnant la possibilité de 
fournir des réponses distinctes concernant 
l'action de l'Unesco aux niveaux national, 
régional et mondial ; 

6. Prie le Directeur général d'accorder une 
attention particulière à la question de la 
concentration du p r o g r a m m e au cours de 
la préparation des consultations en vue du 
deuxième Plan à m o y e n te rme et de l'ex
ploitation de leurs résultats ; 

7 . Invite en outre le Directeur général àveil-
ler à ce que les Etats m e m b r e s disposent 
de six m o i s au m o i n s pour répondre aux 
consultations ; 

8 . Souligne également que la consultation of
ficielle des Etats m e m b r e s pa r écrit d e 
vrait être complétée par d'autres f o r m e s 
de consultations - par e x e m p l e , des échanges 
de vues bilatéraux et régionaux et des d é 
bats avec les divers comités et conseils 
intergouvernementaux ; 

9. Invite le Conseil exécutif à accorder une 
attention prioritaire, lors des sessions 
qu'il tiendra avant la session extraordi
naire de la Conférence générale en 1982, 
aux questions concernant la planification 
des programmes de l'Unesco en général 
et, en particulier, à l'important problème 
de la concentration du programme de 
l'Unesco sur des domaines hautement prio
ritaires à l'échelon mondial. 

Amendements proposés 
à ce texte de synthèse 

Amendement du Soudan au paragraphe 3, (i), 
de la section II 

Modifier cet alinéa comme suit : "(i) Il devra 
comporter, en vue de faire apparaître les 
priorités, des indications de ressources ex
primées sous la forme de taux de croissance 
biennale en termes réels. " 
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Amendement des Pays-Bas au paragraphe 1, (b), 
de la section I : 

Supprimer"... notamment en faveur des pays 
en développement" et remplacer ces mots par : 
" . . . notammentaux fins du développement ; " . 

Amendement de l'Italie au paragraphe 3 de la 
section II : 

Ajouter entre les alinéas (h) et (i) le nouvel 
alinéa suivant : "Il devra contenir des propo
sitions quant à l'approche intersectorielle 
dans la conception des objectifs et quant à 
l'articulation entre les objectifs et les do
maines de compétence de l'Unesco ;" . 

POINT 21 - CONTRIBUTION D E L ' U N E S C O 
A L ' A M E L I O R A T I O N D E LA CONDITION 

DE LA F E M M E 
et 

POINT 21.1 - RAPPORTS SPECIAUX 
DES ETATS M E M B R E S 

EVALUANT LES PROGRES ACCOMPLIS 
Q U A N T A LA REALISATION DES OBJECTIFS 

DE LA DECENNIE POUR LA F E M M E 

(503) En présentant le point 21 de l'ordre du 
jour, le Sous-Directeur général pour les études 
et la programmation a tout d'abord attiré l'at
tention de la Commission sur le fait que l'en
semble de la question relative à la contribution 
de l'Unesco à l'amélioration de la condition de 
la femme avait déjà été évoqué à plusieurs re
prises au cours des travaux de la Conférence 
générale : par de nombreux chefs de délégation, 
dans le débat de politique générale, par le Di
recteur général, dans son introduction et dans 
sa réponse à ce débat, puis par les C o m m i s 
sions du programme I (Education) etIII (Sciences 
sociales) qui avaient examiné les activités rela
tives à l'objectif 6. B . La Commission IV (Cul
ture et communication) allait également se sai
sir de la question. 

(504) Dans ces conditions, le débat de la C o m 
mission V devrait porter principalement sur les 
aspects intersectoriels et sur la coordination des 
activités de l'Unesco en faveur de la femme. 

(505) En présentant le rapport du Directeur 
général (21 C/16), le Sous-Directeur général a 
signalé qu'il donnait suite aux directives de la 
vingtième session de la Conférence générale, 
qu'il était articulé suivant la structure du pro
gramme de l'Organisation et les objectifs de la 
Décennie des Nations Unies pour la femme et 
qu'il comportait en outre trois sections traitant 
respectivement de la coopération internationale, 
de l'information du public et de l'emploi des 
femmes au Secrétariat de l'Unesco. 

(506) Le Sous-Directeur général pour les 
études et la programmation a également présenté 
le document 21 C / 1 7 , qui, en application de la 
résolution 13.2 (par. 2, (d)) de la Conférence 
générale à sa vingtième session, énumérait les 
rapports spéciaux des Etats membres sur les pro
grès accomplis quant à la réalisation des objectifs 

de la Décennie pour la femme dans les domaines 
de la compétence de l'Unesco. 

(507) Le Président de la Commission a ensuite 
invité les auteurs des projets de résolution 21 C / 
P R G V / D R . 3 , 21C/DR.19Rev . , 21 C / D R . 20 Rev. 
et21 C / P R G V / D R . 9 à les présenter. 

(508) Présentant le projet de résolution 
P R G V / D R . 3, le délégué de la République dé
mocratique allemande a souligné que ce texte 
reflétait l'esprit des résolutions adoptées par 
la Conférence générale à sa vingtième session ; 
il est essentiel que la femme puisse contribuer, 
à égalité avec l 'homme, au processus de déve
loppement, à l'instauration de la paix mondiale, 
à la promotion et à la protection des droits de 
l 'homme, et à l'établissement d'un nouvelordre 
économique international. Il a également rap
pelé qu'un des buts principaux de la Décennie 
des Nations Unies pour la femme était d'assurer 
la participation de celle-ci à la lutte pour la 
paix et que l'Unesco se devait de s'inspirer dans 
son action des décisions prises au sein de l'Or
ganisation des Nations Unies. 

(509) En présentant le projet de résolution 
D R . 19 Rev. appuyé par la Chine, Cuba, le D a 
nemark, la Finlande, la Guyane, l'Islande, le 
Kenya, le Mexique, le Nigeria, le Portugal, la 
Suède et la Zambie, la déléguée de la Norvège 
a d'abord évoqué la dégradation de la situation 
des femmes dans la plupart des pays, qui avait 
été à la base des délibérations de la Confé
rence de Copenhague. 

(510) Il s'agit, selon la déléguée, d'augmen
ter les efforts en faveur des femmes et de pro
mouvoir leur participation à la vie internationale, 
l'un des objectifs étant d'accroître le nombre 
des femmes qui participent aux activités de 
l'Unesco, tâche qui relève en premier lieu de 
la responsabilité des Etats membres. La délé
guée a mentionné que le gouvernement et la 
commission nationale de son pays présentaient 
toujours un candidat et une candidate pour tout 
poste vacant et établissaient un fichier de can
didates qualifiées dans les différents domaines 
de compétence de l'Unesco. Elle a ajouté que 
le Secrétariat devrait s'efforcer de suivre l'évo
lution de l'emploi des femmes et de leur parti
cipation aux différentes activités de l'Organisa
tion, et qu'il conviendrait de limiter aux femmes 
le recrutement de ressortissants de pays sur
représentés au sein du Secrétariat. 

(511) La déléguée de la Norvège a également 
présenté le projet de résolution D R . 20 Rev. vi
sant à allouer des ressources supplémentaires 
aux programmes en faveur de la femme et à 
mieux équilibrer les budgets des différents cha
pitres tels qu'ils figuraient au document 21 C / 5 . 

(512) Présentant le projet de résolution 
P R G V / D R . 9 Rev. , appuyé par le Nigeria, la 
Barbade, le Danemark, Grenade, le Brésil, le 
Canada, la Guinée, la Norvège, le Mozambique, 
la Guinée-Bissau, Panama et Trinité-et-Tobago, 
la déléguée de la Guyane a évoqué les raisons 
qui ont conduit sa délégation à formuler les 
propositions qui figurent au dispositif de ce pro
jet. A son avis, les cinq premières années de 
la Décennie pour la femme ont été marquées 
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par une lenteur injustifiée du progrès de la con
dition féminine ; le moment était venu d'établir 
un ensemble de mesures concrètes visant à 
améliorer la condition de la femme dans tousles 
domaines. La déléguée a également déclaré 
qu'à l'heure où les pays du Tiers Monde en par
ticulier visent à l'autosuffisance, les femmes 
s'orientent dans la m ê m e direction. Une atten
tion prioritaire doit être accordée à l'enseigne
ment et à la formation scientifiques et techniques, 
si l'on veut éliminer les disparités entre pays 
industrialisés et non industrialisés. Les condi
tions de travail et la mobilité professionnelle des 
femmes - notamment de celles qui se classent 
dans les catégories de population à revenu faible 
ou moyen - doivent être améliorées. Après 
avoir rappelé que l'instauration d'un nouvel 
ordre économique international était liée à l'in
tégration de la femme dans le développement, la 
déléguée a exprimé le souhait que cette session 
de la Conférence générale adopte sans vote ce 
projet de résolution. 

(513) Le débat de la Commission auquel ont 
participé 52 délégués a porté essentiellement 
sur le rôle présent et futur de la femme dans 
les différentes sociétés du monde, sur le contenu 
des quatre projets de résolution et plus particu
lièrement sur le programme et les travaux de 
l'Unesco dans ce domaine ainsi que sur la com
position du personnel de son Secrétariat. 

(514) Un très grand nombre de délégués ont 
souligné l'importance primordiale de cette ques
tion dans l'ensemble du programme de l'Organi
sation. La plupart des délégués se sont décla
rés satisfaits du document 21 C/16 qui constitue 
un inventaire complet des activités de l'Organi
sation, et qui souligne leur caractère discipli
naire et intersectoriel ; d'autres en revanche ont 
regretté l'absence de précisions d'ordre divers. 

(515) Si de nombreuses délégations ont salué 
l'ampleur des efforts accomplis par le Directeur 
général au cours de ces deux dernières années, 
d'autres les ont estimés insuffisants face à l'im
mensité des besoins et ont manifesté leur désir 
de voir l'Organisation jouer un rôle déterminant 
dans ce domaine. Une déléguée a déclaré qu'il 
revenait à l'Unesco d'être une source d'inspira
tion pour l'ensemble du système des Nations 
Unies et, conformément au programme de Co
penhague, de donner une impulsion vigoureuse 
à l'amélioration de la condition de la femme. 

(516) A propos du document 21 C / 1 7 , quelques 
délégués ont tenu à expliquer pourquoi leur gou
vernement n'avait pas été en mesure de sou
mettre un rapport spécial au Secrétariat. Une 
déléguée a pour sa part regretté que le Secrétariat 
de l'Unesco n'ait pas élaboré une synthèse des 
rapports reçus. 

(517) Tout en reconnaissant que d'importants 
progrès avaient été accomplis au cours des cinq 
premières années de la Décennie des Nations 
Unies pour la femme, de nombreux délégués ont 
insisté sur le fait que la situation générale delà 
femme dans le monde était encore très loin 
d'être satisfaisante. Un délégué a déclaré qu'on 
pouvait parler de victoire morale de la cause fé
minine étant donné l'unanimité qui s'était faite 

sur le principe de l'égalité, mais d'autres ont 
rappelé que les femmes constituaient le plus 
souvent des groupes défavorisés c o m m e en té
moignent les taux de chômage et d'analphabétisme. 

(518) De nombreux délégués ont souligné 
l'importance des objectifs de la Décennie pour 
la femme et des mesures figurant au Programme 
d'action issu de la Conférence de Copenhague. 
Pour sa part, l'Unesco devrait prendre à son 
compte les éléments du Programme d'action 
relevant des domaines de sa compétence. 

(519) Les problèmes relatifs au rôle de la 
femme dans la vie sociale et politique, y com
pris notamment sa participation à la solution 
des grands problèmes internationaux, ont retenu 
l'attention d'un grand nombre d'orateurs. Cer
tains délégués ont souligné le rôle de la femme 
dans la lutte pour la paix et dans les luttes de 
libération nationale, alors que d'autres ont rap
pelé qu'elle était engagée dans le combat contre 
le racisme, l'apartheid et toutes les formes 
d'oppression. 

(520) Plusieurs délégués se sont prononcés 
contre l'introduction de considérations idéolo
giques dans le débat sur la condition de la 
femme et contre la politisation de celui-ci. 

(521) Un délégué a fait remarquer que les 
déclarations politiques n'avaient pas leur place 
dans ce débat et qu'elles relevaient davantage de 
la compétence de l'Assemblée générale des 
Nations Unies que de celle de l'Unesco. D'autres 
orateurs se sont élevés contre toute tendance à 
donner un sens péjoratif au terme "politisation", 
étant donné que toutes les actions de l'Unesco 
et, notamment celles ayant trait aux grands 
problèmes mondiaux, avaient par définition un 
contenu politique. 

(522) A propos des aspects internationaux de 
la condition de la femme évoqués au cours du 
débat, une déléguée a rappelé l'attention que le 
mouvement des pays non alignés portait à cette 
question, notamment par l'organisation à Bagdad 
en 1979 d'une conférence portant sur la condi
tion de la femme. 

(523) De nombreux délégués ont fait remar
quer que la condition de la femme avait évolué 
rapidement au cours des dernières années au 
sein de différentes sociétés. Selon une délé
guée, on pouvait m ê m e dire que la condition de 
la femme dans une société donnée était révéla
trice du niveau de développement général du 
pays. 

(524) Une déléguée a fait remarquer que le 
processus irréversible que constitue la partici
pation de la femme au développement social 
soulevait de nombreux problèmes que l'Unesco 
devait s'efforcer d'appréhender sans retard. Il 
s'agissait en fait de comprendre toute la com
plexité de la politique familiale et d'accorder 
une importance plus grande à des programmes 
d'économie familiale, de santé et de nutrition. 

(525) De nombreux délégués ont insisté sur 
le rôle décisif de la lutte contre l'analphabétisme, 
ainsique de l'éducation des enfants et des adultes 
dans l'amélioration véritable et durable de la 
condition de la femme. De nombreux orateurs 
ont aussi insisté sur le fait que l'accès des 
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femmes à la formation scientifique et technique 
au plus haut niveau devait être partout encouragé. 
Un délégué a estimé que les pays en développe
ment pouvaient peut-être faire l'économie des 
problèmes que pose aujourd'hui dans les socié
tés industrielles la participation de la femme 
aux activités scientifiques et techniques, en in
citant les jeunes filles à poursuivre des carrières 
scientifiques. Deux grands problèmes des so
ciétés industrielles modernes ont été évoqués 
par plusieurs délégués : le chômage des femmes 
et la migration au niveau national et internatio
nal. Un délégué a suggéré que l'Unesco entre
prenne une action conjointe avec l'OIT pour es
sayer de trouver des solutions au problème social 
que pose le chômage de la femme. Plusieurs 
délégués ont insisté sur l'importance des pro
blèmes que posent les migrations et leurs effets 
sur les conditions de vie et de travail de la 
femme et sur la nécessité de les étudier de fa
çon approfondie. Une délégués a indiqué que son 
gouvernement était prêt à mettre à la disposi
tion de l'Unesco une étude en cours sur les dif
férents aspects de la migration et de ses effets 
sur la condition de la femme. 

(526) Une déléguée a fait remarquer que la 
connaissance des différents aspects de la condi
tion de la femme, s'agissant notamment des 
statistiques en matière de santé, d'éducation et 
d'emploi des femmes, était dans de nombreux 
pays très complète et qu'il s'agissait désormais 
de passer de la réflexion à l'action et de com
prendre le processus socio-économique qui, dans 
chaque société, pouvait permettre à la femme 
d'accéder à l'égalité. 

(527) Selon un délégué, la femme avait été 
surprotégée dans certaines sociétés et il fallait 
entreprendre un travail d'éducation et de prépa
ration psychologique de l'homme et de la femme 
pour surmonter cette situation d'inégalité. 

(528) Si, selon l'avis de plusieurs délégués, 
la femme restait la gardienne de valeurs affir
mées, elle était aussi porteuse de valeurs nou
velles qui pouvaient changer fondamentalement 
les sociétés. Un délégué a affirmé que le m o u 
vement féminin était devenu une force politique 
incontestable ; pour une autre déléguée on pou
vait déjà parler d'un nouveau mouvement des 
femmes qui a pris conscience des caractéris
tiques spécifiques de la contribution féminine à 
la société et est engagé dans une réflexion sur le 
rôle de l 'homme et sur les moyens de permettre 
à celui-ci de surmonter ses préjugés. 

(529) Pour plusieurs délégués, les nouvelles 
interrogations sur la condition de la femme por
taient sur l'élimination des préjugés sociaux 
dont elle est la victime et sur le changement des 
mentalités, notamment celles des h o m m e s , ce 
qui constitue un problème éminemment culturel. 
Les délégués ont, dans leur grande majorité, 
souligné la validité de l'objectif 6. B et la néces
sité de poursuivre et d'intensifier les efforts à 
tous les niveaux. Certains délégués ont décrit 
les programmes et activités entrepris dans leur 
pays et leur région, tels que travaux de recherche 
en zone rurale, projets d'alphabétisation et 
projets pilotes d'éducation des femmes et des 

jeunes filles. Ils ont souhaité la poursuite de 
ces programmes et exprimé leur satisfaction 
sur les succès obtenus. 

(530) Certains délégués ont insisté sur le 
fait qu'il serait utile de pouvoir disposer de moyens 
concrets pour évaluer les résultats de différentes 
actions de l'Organisation. Selon une déléguée, 
il faudrait établir des plans d'action impératifs 
dans le cadre d'objectifs précis dans les domaines 
de l'alphabétisation et de l'éducation de la femme. 
Une déléguée a estimé que l'action de l'Organi
sation en faveur de la femme serait plus effi
cace s'il était possible d'établir, sans créer de 
nouveaux postes, une fonction de coordination 
des programmes au niveau des bureaux régio
naux. Par ailleurs, plusieurs délégués ont 
mentionné que des groupes consultatifs régio
naux avaient déjà été constitués ou prévus au 
programme, alors qu'une déléguée a déploré 
l'insuffisance de l'action de l'Unesco pour la 
femme dans sa région. 

(531) Quelques délégués ont souhaité que les 
publications de l'Unesco soient disponibles dans 
toutes les langues de travail - ce qui, à leur 
avis, contribuerait grandement au succès de 
l'action de l'Organisation - , que l'Unesco puisse 
consacrer des efforts plus importants à l'infor
mation du public sur les questions de la promo
tion de la femme, et que les publications 
puissent atteindre la masse de la population en 
vue de changer les mentalités et d'éliminer les 
stéréotypes sur la femme. 

(532) Plusieurs délégués ont également sou
haité que les programmes en faveur de la 
femme figurent dans le prochain Plan à moyen 
terme, dans une perspective inspirée du Pro
gramme d'action adopté par la Conférence de 
Copenhague. 

(533) Selon l'avis d'une déléguée, la coopé
ration interinstitutions au sein du système des 
Nations Unies, qui s'était avérée extrêmement 
fructueuse dans la phase préparatoire de la 
Conférence de Copenhague, devait être poursui
vie et intensifiée, ce qui permettrait notamment 
d'éviter les doubles emplois et, par voie de con
séquence, le gaspillage des ressources. L'Unesco 
devrait se tenir au courant des activités des 
autres institutions, notamment en ce qui con
cerne la femme et la science, avant d'entre
prendre elle-même des études. 

(534) Plusieurs délégués ont estimé que le 
pourcentage des femmes nommées à des postes 
du cadre organique au sein du Secrétariat de 
l'Unesco était encore très bas et qu'il fallait en 
conséquence, d'une part, recruter un nombre 
plus important de femmes et, d'autre part, veil
ler à ce que les femmes puissent accéder à des 
postes de responsabilité au sein du Secrétariat. 
De nombreux délégués ont fait remarquer qu'il 
était également très important d'inclure un 
nombre aussi élevé que possible de femmes 
parmi les délégués et les experts participant aux 
différentes activités de l'Unesco. 

(535) Il a été généralement reconnu que la 
question de l'emploi des femmes au Secréta
riat relevait aussi de la responsabilité des 
Etats membres au m ê m e titre que le 
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pourcentage de femmes incluses dans les dé
légations nationales. 

(536) Prenant la parole à l'issue du débat, 
le Sous-Directeur général pour les études et la 
programmation s'est tout d'abord félicité de la 
richesse de la discussion et du nombre et de 
l'intérêt des suggestions formulées au cours de 
celle-ci. Il a estimé que le débat avait utilement 
complété les discussions qui avaient eu lieu 
dans les différentes commissions du programme. 

(537) S'agissant de l'approche intersecto
rielle du programme, dont la nécessité avait 
été largement confirmée par le débat, le Sous-
Directeur général a donné quelques indications 
sur le fonctionnement du Comité intersectoriel 
créé dans le cadre du Secrétariat. Le Comité 
avait notamment préparé la. participation de 
l'Unesco à la Conférence de Copenhague et con
tribué à l'élaboration du document 21 C / 5 . Quant 
à la coordonnatrice, dont la nomination estpré-
vue, il lui incombera de jouer un rôle d'anima
tion et de faire en sorte que dans chaque région 
l'Unesco dispose d'un point de convergence, 
dans une perspective, de décentralisation du 
programme. 

(538) E n ce qui concerne le Secrétariat, le 
Sous-Directeur général a indiqué qu'au 1er juil
let 1980, 22,48% du personnel du cadre orga
nique étaient des femmes, ce qui donnait à 
l'Unesco le deuxième rang après le Secrétariat 
de l 'ONU. L'amélioration de la répartition par 
sexes et l'amélioration de la répartition géogra
phique sont les deux grands objectifs du plan à 
long terme de recrutement du personnel (docu
ment 21 C/52). 

(539) Traitant des rapports avec le système 
des Nations Unies, il a rappelé que l'Unesco 
avait participé activement à l'élaboration du 
programme interorganisations établi après la 
Conférence de Mexico et entrepris un certain 
nombre d'activités en commun avec l 'ONU, telles 
qu'un séminaire sur la femme et les médias et 
une contribution à un rapport sur le m ê m e thème 
du Rapporteur spécial n o m m é par le Président 
de l 'ECOSOC. La coordonnatrice devra s'inté
resser à tous les aspects des relations de l'Unesco 
avec le système des Nations Unies. 

(540) Quant aux liens entre le programme de 
l'Unesco et les recommandations adoptées parla 
Conférence de Copenhague, le Sous-Directeur 
général a rappelé que l'Organisation avait con
tribué à l'élaboration du projet de programme 
d'action présenté à la Conférence en mettant un 
fonctionnaire de l'Unesco à la disposition du Se
crétariat général de la Conférence et en parti
cipant à l'élaboration des rapports régionaux. Il 
a également signalé que, bien que le document 
21 C /5 ait été élaboré avant la Conférence de 
Copenhague, le programme était néanmoins 
étroitement lié au Programme d'action adopté par 
cette Conférence. Il a fourni quelques exemples 
concrets montrant le lien étroit entre les deux 
programmes dans plusieurs domaines. 

(541) Le Sous-Directeur général a enfin évo
qué les travaux relatifs aux indicateurs de la 
condition delà femme, qui répondent dans une 
large mesure aux préoccupations exprimées en 

matière d'évaluation. Il a conclu en faisant 
siennes certaines observations concernant la 
nécessité d'un changement de la mentalité des 
hommes , ce qui paraissait appeler une réflexion 
sur la "condition masculine". 

(542) A l'issue du débat, le Président de la 
Commission a recueilli les différentes proposi
tions d'amendements relatifs aux projets de ré
solution présentés ; notant que le projet de ré
solution 21 C / D R . 19 Rev. , tel qu'il avait été 
modifié, avait reçu un accueil favorable de 
l'ensemble de la Commission, il a proclamé son 
approbation par consensus. La Commission a 
recommandé que la Conférence générale adopte 
ce projet de résolution (21 C/Résolutions, 13.2). 

(543) La Commission a également approuvé 
le projet de résolution 21 C / D R . 2 0 Rev. qui 
comporte des implications budgétaires. Le 
Président a annoncé que ce projet serait trans
mis au Bureau de la Commission ; il a aupara
vant pris note de l'objection exprimée par les 
Pays-Bas au sujet de ce projet de résolution. 

(544) Le projet de résolution 21 C / P R G V / 
D R . 3 a été rejeté par 26 voix contre 23, avec 
11 abstentions. Le délégué du Soudan a expli
qué qu'il s'était abstenu au cours de ce vote 
étant donné qu'il n'avait pas participé au débat. 

(545) La Commission a décidé de recomman
der à la Conférence générale l'adoption du pro
jet de résolution 21 C / P R G V / D R . 9 Rev. , tel 
qu'il avait été amendé (21 C/Résolutions, 13. 1). 

POINT 36 - PRESENTATION FUTURE 
DU D O C U M E N T C/5 

et 
POINT 38 - M E T H O D E S DE TRAVAIL 

DE L A C O N F E R E N C E G E N E R A L E 

(546) Sur la proposition du Président, la 
Commission a décidé d'examiner conjointement 
ces deux points de l'ordre du jour, étroitement 
liés entre eux. 

( 547) A titre d'introduction au débat, le 
Sous-Directeur général pour les études et la 
programmation a donné un aperçu succinct des 
principales indications contenues dans l'intro
duction et les quatre sections qui composent le 
rapport du Directeur général sur la présenta
tion future du document C /5 (doc. 21 C/35). 

(548) Dans la première section sont analy
sées les fonctions du document C / 5 , qui doit 
servir à la fois d'instrument pour la prise des 
décisions par la Conférence générale et pour 
l'exécution du programme par le Secrétariat. 
La deuxième section indique les principaux avan
tages et inconvénients des différentes structures 
qu'il serait possible de donner à ce document, 
compte tenu des divers éléments à prendre en 
considération (structures du document C / 4 , du 
Secrétariat et des instances nationales des Etats 
membres en particulier) et pose le problème du 
volume et de la nature de l'information à in
clure dans ce document C / 5 . La troisième sec
tion est une brève étude comparative des docu
ments de programme des principales institutions 
du système des Nations Unies. La quatrième. 
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enfin, contient des propositions concrètes de 
présentation des futurs documents C / 5 , résumées 
sous la forme de deux options, dont le Sous-
Directeur général a tenu à souligner qu'elles ne 
s'excluent pas l'une l'autre, certains de leurs 
éléments pouvant le cas échéant se combiner. 

(549) Le Sous-Directeur général a fait ob
server que le rapport du Directeur général sur 
cette question de la présentation future du docu
ment C / 5 est soumis à la Conférence générale à 
titre préliminaire. Il est clair, en effet, que 
compte tenu des rapports qui existent entre ce 
document et le document C / 4 , c'est seulement 
lorsque l'élaboration du deuxième Plan àmoyen 
terme sera achevée qu'il sera possible de prendre 
une décision définitive en la matière. Tel est 
d'ailleurs le sens du projet de résolution sou
mis à l'attention de la Conférence générale à la 
fin du document 21 C/35. 

(550) Le Secrétaire de la Conférence géné
rale et du Conseil exécutif a appelé l'attention 
des membres de la Commission sur les diffé
rents éléments du document 21 C/37 concernant 
les méthodes de travail de la Conférence géné
rale, et plus particulièrement sur la décision 
3. 2. 1 adoptée à ce sujet par le Conseil exécutif 
à sa 109e session. Les principales dispositions 
de fond de cette décision sont contenues dans 
son paragraphe 5, par lequel le Conseil a re
commandé tout d'abord (alinéa (a)) à la Confé
rence générale d'examiner la possibilité de ré
duire le nombre de points à son ordre du jour. 
L'alinéa (b) traduit le souci du Conseil de con
tribuer à une réduction du volume de la docu
mentation soumise à la Conférence générale. 
Par l'alinéa (c), le Conseil propose à la Confé
rence générale d'examiner la possibilité d'appli
quer une méthode analogue à celle qui est déjà 
en vigueur au sein du Conseil exécutif et par 
laquelle le Bureau recommande l'adoption sans 
débat d'un certain nombre de décisions de na
ture formelle ou technique. Enfin, les alinéas 
(d) et (e) se rapportent au document C / 5 et à son 
examen par la Conférence générale ; les sug
gestions à ce sujet correspondent en partie aux 
indications contenues dans le document 21 C/35. 

(551) Dix-huit orateurs ont pris part au dé
bat. Parmi les remarques qu'ils ont consacrées 
aux méthodes de travail de la Conférence géné
rale figurent, tout d'abord, des observations 
relatives à la durée m ê m e des sessions de la 
Conférence, dont certains délégués ont estimé 
qu'elle devrait être allongée, en raison notam
ment de l'augmentation du nombre des Etats 
membres. D'autres orateurs, au contraire, 
ont jugé qu'elle pourrait être abrégée grâce à 
diverses améliorations apportées aux méthodes 
de travail de la Conférence ; l'une des sugges
tions formulées à ce sujet a été un léger allon
gement de la durée des séances. 

(552) Plusieurs orateurs ont été d'avis qu'un 
allégement de l'ordre du jour des sessions de 
la Conférence générale serait certainement Sou
haitable, et l'un d'eux a suggéré que la Confé
rence générale invite à cette fin le Conseil exé
cutif à interpréter de la façon la plus large les 
attributions de préparation de l'ordre du jour des 

réunions de la Conférence qui lui incombent aux 
termes de l'article V . B . 5 (a) de l'Acte consti
tutif. Dans l'ensemble, cependant, c'est au 
contraire la prudence qui a été recommandée en 
la matière ; en particulier, un délégué a souli
gné que les efforts de rationalisation qui pour
raient être déployés ne doivent en aucun cas 
porter atteinte à la faculté qu'ont les Etats 
membres de demander l'inscription de points 
de l'ordre du jour des sessions de la Conférence. 

(553) De manière générale, il est apparu que 
sur ce point comme sur ceux de la documenta
tion (à propos de laquelle les impératifs de ponc
tualité e: de respect des délais ont été soulignés 
par nombre de délégués) et des autres aspects 
des méthodes de travail de la Conférence, c'est 
une poursuite de la réflexion qui s'impose. A 
cet égard, il a été suggéré par un orateur que 
la Conférence générale invite le Conseil, d'une 
part, à faire entreprendre l'étude des incidences 
d'un certain nombre de réformes fondamentales 
des méthodes de travail de la Conférence (chan
gement de périodicité des sessions, création à 
chaque session de comité chargés de préparer 
certaines parties des travaux de la session sui
vante, par exemple) et, d'autre part, à inscrire 
à l'ordre du jour provisoire de la quatrième 
session extraordinaire de la Conférence géné
rale, en 1982, les questions de méthode dont il 
jugerait l'examen opportun. Plusieurs membres 
de la Commission, tout en souscrivant à l'idée 
de la poursuite des études et d'un examen du 
problème par la session extraordinaire de la 
Conférence en 1982, se sont déclarés défavo
rables à tout changement radical des méthodes 
de travail, notamment en ce qui a trait aux dé
bats de politique générale et à l'examen de 
Projet de programme dans les commissions. 

(554) Sur ce dernier point - le plus étroite
ment lié à celui de la structure du document 
C /5 - des opinions relativement divergentes ont 
été exprimées, notamment quant au caractère 
plus ou moins détaillé que l'examen du Projet 
de programme devrait avoir. Certains orateurs 
se sont prononcés en faveur d'un débat davan
tage centré sur les grandes orientations du pro
gramme, d'autres ont été d'avis que les délibé
rations devraient continuer de porter sur des 
indications c o m m e celles qui figurent actuelle
ment dans les plans de travail du document C / 5 . 
Plusieurs délégués ont insisté pour qu'une plus 
grande importance soit accordée aux travaux 
des commissions du programme. Ils ont estimé 
qu'il fallait allouer plus de temps à leurs déli
bérations et prendre des mesures pour amélio
rer leurs méthodes de travail, notamment pour 
que leur calendrier soit mieux respecté afin 
qu'il soit possible à l'avenir d'éviter les séances 
de nuit ou les séances prolongées. 

(555) Plusieurs délégués ont souligné l'uti
lité des groupes de travail et des comités de 
rédaction, qui facilitent et accélèrent sensible
ment les travaux des commissions. Inversement, 
nombre d'orateurs ontfaitobserver qu'il faudrait 
éviter à l'avenir que certaines questions inter
sectorielles (condition de la femme, droits de 
l'homme, par exemple) soient débattues, souvent 
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dans les m ê m e s termes, au sein de plusieurs 
commissions. Un délégué a estimé qu'il y aurait 
des améliorations à apporter aux procédures 
courantes et aux services fournis aux organes de 
la Conférence et il a donné des exemples de 
points qu'il conviendrait d'étudier. 

(556) Si une simplification du documentC/5 
a été souhaitée par plusieurs délégués, selon 
différentes modalités, un certain nombre d'ora
teurs ont estimé qu'il devrait continuer de con
tenir la m ê m e quantité d'informations, ce qui 
n'exclurait pas nécessairement, de l'avis de 
quelques-uns d'entre eux, une présentation en 
deux volumes. Quelques orat urs ont fait re
marquer que les commissions nationales ont be
soin de renseignements détaillés pour pouvoir 
préparer leur participation à l'exécution du pro
gramme ; dans ce contexte, l'utilité des annexes 
au document C / 5 (liste des réunions, plan des 
publications, résumé des activités par région et 
par pays) a été soulignée. De m ê m e , le voeu a 
été exprimé qu'en tout état de cause, le docu
ment C/5 comporte des annexes ou des récapi
tulations qui permettent aux Etats membres 
d'avoir une vue claire de l'utilisation qui estfaite 
des ressources (budgétaires notamment) de l'Or
ganisation et de l'efficacité de l'exécution du 
programme par le Secrétariat. 

(557) Quant à la structure du Projet de pro
gramme et de budget, divers délégués ont consi
déré qu'elle ne devrait pas nécessairement re
fléter celle du document C / 4 : les deux documents 
ont des fonctions différentes et ce sont elles qui 
doivent déterminer leur structure. En revanche, 
certains orateurs se sont prononcés en faveur 
d'un document C/5 par objectifs ou par problèmes, 
accompagné, par exemple, d'annexés sectorielles 
qui donneraient les informations appropriées aux 
Etats membres et qui encourageraient la partici
pation de leurs organismes gouvernementaux ou 
non gouvernementaux compétents et de leurs 
communautés scientifiques et intellectuelles aux 
activités de l'Organisation. 

(558) Cependant, plusieurs délégués ont ex
primé la crainte que les experts et les milieux 
spécialisés des Etats membres ne puissent être 
associés c o m m e il se doit à l'étude du Projet 
de programme et de budget si celui-ci n'est pas 
organisé selon une structure permettant de les 
rattacher à certains éléments du programme. 
En outre, il est souhaitable que la structure du 
document C / 5 soit comparable à celle des ad
ministrations et instances nationales. Ils se 
sont donc déclarés favorables au maintien tant 
de la structure du document C/5 par secteurs 
que de son examen par des commissions secto
rielles lors des sessions de la Conférence gé
nérale, étant entendu que des débats intersec
toriels pourraient être organisés sur un certain 
nombre de questions. Cette structure aurait en 
outre l'avantage de correspondre à celle du Se
crétariat - a-t-il été indiqué - avec laquelle un 
certain parallélisme s'impose et qu'il ne sem
blerait guère opportun de bouleverser. 

(559) Quelques brefs commentaires ont été 
formulés apropos des résolutions de programme : 
plusieurs délégués ont émis le voeu qu'elles 

soient subdivisées et réparties entre les diffé
rentes sections des chapitres du documente/5 
et qu'elles soient plus étoffées ; un orateur a été 
d'avis qu'il faudrait au contraire aller plus loin 
dans la voie du regroupement et tendre vers la 
pratique en vigueur dans les autres institutions 
du système des Nations Unies, où les seules 
résolutions adoptées sont celles qui portent ou
verture de crédits. 

(560) Les délégués se sont accordés à re
connaître, dans leur très grande majorité, 
qu'en tout état de cause, une décision définitive 
ne saurait guère intervenir avant que l'élabora
tion du deuxième Plan à moyen terme ne soit 
achevée. Aussi se sont-ils déclarés favorables 
au projet de résolution contenu au paragraphe 41 
du document 21 C/35 . Le délégué des Pays-Bas 
a proposé que les termes "les Etats membres 
et" soient ajoutés au paragraphe 4 de ce projet 
après les mots "en consultation avec" ; la plu
part des membres de la Commission ont appuyé 
cette proposition, soulignant l'importance d'une 
consultation aussi large que possible sur cette 
question de la présentation du document C / 5 . 
Le délégué de la République fédérale d'Allemagne 
a suggéré que le début du paragraphe 3 se lise 
comme suit : "Notant le rapport étroit et les 
liens de complémentarité qui existent entre. . . " . 

(561) Répondant aux questions soulevées au 
cours du débat à propos de la présentation du 
document C / 5 , le Sous-Directeur général pour 
les études et la programmation s'est félicité de 
l'accord d'ensemble intervenu sur le projet de 
résolution proposé dans le document 21 C/35 ; 
il a pris note des remarques exprimées par 
nombre de délégués quant à l'opportunité d'une 
consultation des Etats membres et a précisé 
que le Secrétariat étudierait comment articuler 
cette consultation avec celle concernant le deu
xième Plan à moyen terme, compte tenu des 
problèmes de calendrier qui se posent. 

(562) Le Sous-Directeur général a constaté 
que le débat avait fait ressortir deux tendances. 
D'une part, une différenciation des fonctions du 
document C / 5 , et donc des éléments qui le com
posent, avait été souhaitée en vue, principale
ment, d'une concentration des débats de la Con
férence générale sur les grandes options qui 
s'offrent à elle, étant entendu que la Conférence 
devrait toujours disposer d'informations détail
lées dans un document de référence. D'autre 
part, l'utilité du document C / 5 sous sa forme 
actuelle et avec les informations qu'il contient 
avait été confirmée, les délégués favorables au 
maintien, sans changement majeur, de la struc
ture présente soulignant qu'elle facilite la par
ticipation des milieux spécialisés des Etats 
membres à l'étude du Projet de programme de 
l'Organisation. En définitive, et comme plu
sieurs délégués l'avaient fait observer, la ques
tion du nombre des volumes dont le documentC/5 
pourrait se composer n'était peut-être que se
condaire, l'essentiel étant un accord d'ensemble 
sur la nature et la quantité des informations à 

y inclure et les modalités de leur examen par 
les commissions de la Conférence générale. 

(5 63) Après avoir pris note des observations 
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formulées au cours du débat à propos des rap
ports entre la structure du document C /5 et celle 
du Secrétariat, le Sous-Directeur général a fait 
valoir que le souci exprimé par nombre de délé
gués de voir la communauté intellectuelle parti
ciper aussi largement que possible à l'étude et à 
la détermination des orientations de l'Organisa
tion est entièrement partagé par le Directeur 
général, dont la préoccupation et les efforts à 
cet égard s'étendent tout particulièrement au 
document C / 4 . 

(5 64) Le Secrétaire de la Conférence géné
rale et du Conseil exécutif a souligné à son tour 
tant l'intérêt du débat qui venait d'avoir lieu que 
la diversité des opinions exprimées à propos des 
différents aspects des méthodes de travail de la 
Conférence générale. C o m m e cela avait été in
diqué au cours des délibérations, il apparais
sait que la réflexion sur l'ensemble de cette 
question devait se poursuivre, en liaison avec 
l'élaboration du deuxième Plan à moyen terme 
et l'étude de la présentation des futurs docu
ments C / 5 . 

(565) La Commission a recommandé que,la 
Conférence générale adopte le projet de résolu
tion contenu dans le document 21 C/35 , avec les 
amendements présentés au cours du débat (21 C / 
Résolutions, 37. 1). 

(5 66) Le Président de la Commission a tenu 
compte des résultats du débat sur les méthodes 
de travail de la Conférence générale dans la ré
daction du projet de résolution 21 C / P R G V / D R . 12 
qu'il a présenté et dont le texte a été adopté, 
avec un amendement proposé oralement par le 
délégué des Pays-Bas, pour recommandation à 
la Conférence générale (21 C/Résolutions, 36. 1). 

POINT 37 - PRINCIPES E T DIRECTIVES 

P O U R L ' E T A B L I S S E M E N T 
E T LE F O N C T I O N N E M E N T DE C E N T R E S 

I N T E R N A T I O N A U X E T R E G I O N A U X 
P L A C E S SOUS L'EGIDE DE L ' U N E S C O 

(567) Le Sous-Directeur général pour les 
études et la programmation a présenté le docu
ment 21 C/36 , en rappelant qu'il avait été établi 
en application de la résolution 20 C / 3 4 . 1 et pré
senté au Conseil exécutif qui, lors de sa 109e 
session, en avait approuvé la teneur dans sa 
décision 3. 4 . Il a indiqué que ce document c o m 
portait deux annexes nouvelles à la suite du dé
bat du Conseil exécutif : la décision 1 0 9 E X / 3 . 4 
(annexe III) et la liste des centres internationaux 
et régionaux mentionnés dans le Projet de pro
g r a m m e et de budget pour 1981-1983 (annexe IV). 
Il a informé les m e m b r e s de la Commiss ion que, 
conformément au paragraphe 2 de la résolution 

20 C / 3 4 . 1, le document avait été envoyé aux 
Etats m e m b r e s le 31 juillet 1980. 

(568) Les cinq orateurs qui ont pris part au 
débat ont marqué leur accord avec les analyses 
et les propositions contenues dans le document. 
L ' u n d'entre eux a souligné que les centres in
ternationaux et régionaux apportaient une impor
tante contribution au p r og r amm e scientifique et 
technologique ainsi qu'à la formation des cadres, 
et qu'il était bon que l'Unesco leur accorde un 
soutien, qui devait demeurer efficace. Quelques 
délégués ont évoqué l'importance des centres 
internationaux et régionaux dans le cadre de la 
décentralisation du p r og r am m e de l'Unesco. 
L ' u n d'eux a suggéré que la résolution que la 
Conférence générale adopterait comporte un pa
ragraphe à cet égard, et a souhaité, avec un 
autre délégué, que l'accent soit mis sur les 
relations entre l'Unesco et des institutions exis
tantes. U n autre a estimé qu'il importait de si
tuer la régionalisation et la décentralisation 
dans le respect de la vocation universelle de 
l'Organisation. 

(569) E n ce qui concerne les critères à uti
liser pour l'établissement de liens entre l'Unesco 
et un centre international ou régional, un délé
gué a insisté sur la nécessité d'éviter des 
doubles emplois entre les activités des centres 
internationaux ou régionaux existants, et sur 
l'intérêt d'obtenir l'accord de tous les Etats 
m e m b r e s de la région intéressée avant la créa
tion d'un centre nouveau. Tout en exprimant 
son accord avec les parties du document 21 C / 3 6 
qui abordent ces questions, il a estimé que 
l'étude de faisabilité envisagée dans ce docu
ment devait notamment mettre en lumière la 
possibilité d'obtenir cet accord. 

(570) Plusieurs orateurs se sont déclarés 
favorables à l'examen périodique des relations 
entre l'Organisation et les centres internatio
naux ou régionaux envisagé au paragraphe 47 
du document 21 C / 3 6 . L ' u n d'eux a précisé que 
cet examen périodique permettrait d'évaluer la 
contribution qu'apportent ces centres au pro
g r a m m e de l'Unesco. U n autre a estimé que 
l'examen périodique devait être effectué de m a 
nière souple, et que le Conseil exécutif pour
rait examiner la procédure à instaurer à ce sujet. 

(571) Il a été observé que les procédures 
envisagées dans le document devraient être 
mises au point et entrer en application au plus 
tôt. L'accord type présenté dans l'annexe II du 
document 21 C / 3 6 a été jugé satisfaisant. 

(572) La Commission a r ecommandé que la 
Conférence générale adopte le projet de réso
lution présenté au paragraphe 5 du document 

21 C / 3 6 (21 C/Résolutions, 40.1) . 
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PARTIE IV 

RESOLUTIONS INTERSECTORIELLES 

(573) La Commission a été saisie de deux pro
jets de résolutions intersectorielles : 21 C / D R . 327 
présenté par les Pays-Bas, et 21 C / D R . 175, 
également présenté par les Pays-Bas. 

(574) Le projet de résolution 21 C / D R . 327 qui, 
dans le cadre de l'objectif 1.2 (Appréciation et 
respect de l'identité culturelle) traite des pro
blèmes des mouvements migratoires, a été ap
prouvé par la Commission avec un amendement 
du paragraphe 2 du dispositif suggéré par le re
présentant du Directeur général. Le délégué de 
la France a demandé que soit précisé le fait que 
le paragraphe 4 du dispositif avait été transmis 
au Groupe de rédaction sur le Plan à moyen 
terme. 

(575) La Commission a recommandé que la 
Conférence générale adopte le projet de résolu
tion 21 C / D R . 327 tel qu'il avait été amendé 
(21 C/Résolutions, 15.21). 

(576) Se référant au projet de résolution 21 C / 
D R . 175 qui traite de l'utilisation de l'informatique 
dans les programmes de l'Unesco, le Sous-Di
recteur général pour les études et la p r o g r a m m a 
tion a signalé qu'une publication intersectorielle 
venai* d'être terminée sous le titre "Informatics, 
a vital factor in development". Il a précisé que 
cette étude fournit un panorama d'ensemble de 
l'application de l'informatique aux différents 
aspects du p r o g r a m m e . Cette publication re
couvrant en grande partie le champ d'applica
tion de l'étude mentionnée au paragraphe 2 du 
dispositif du projet de résolution, il a été suggéré 
en conséquence de modifier le texte de ce para
graphe, ce qui a été accepté par le délégué des 
Pays-Bas. 

(577) La Commission a décidé de r e c o m m a n 
der à la Conférence générale d'adopter ce projet de 
résolution ainsi amendé (21 C/Résolutions, 15. 11). 

(578) U n délégué s'est félicité de l'adoption 
de ce projet de résolution en précisant toutefois 
que cette adoption ne préjugeait pas de l'oppor
tunité évoquée au paragraphe 3 du dispositif de 
la résolution de faire figurer dans le projet du 
second Plan à m o y e n terme un nouvel objectif 
relatif à l'informatique. Le Président a rappelé 
que le paragraphe 3 de la résolution dont la 
Commission avait déjà eu à connaître lors de 
l'examen du point 11 de l'ordre du jour avait été 
transmis au groupe de rédaction sur le Plan à 
moyen terme. 

RESOLUTIONS C O M P O R T A N T 
DES INCIDENCES B U D G E T A I R E S 

(579) La Commission a été saisie de la re
commandation 21 C / P R G V / B U R . l émanant de 
son Bureau et concernant le montant alloué à la 
Commission par le Bureau de la Conférence 
pour le financement des projets de résolution 
comportant des incidences budgétaires. Cinq dé
légués ont pris la parole à ce sujet. 

(5 80) Répondant à une question formulée par 
plusieurs délégués, le Sous-Directeur général 
pour les études et la programmation a signalé 
que la s o m m e de 125. 000 dollars prévue au titre 
du projet de résolution D R . 14Rev. était suffi
sante pour financer l'organisation d'une qua
trième Conférence régionale des commissions 
nationales, qui serait en fait la cinquième C o n 
férence régionale des commissions nationales 
africaines. Il a mentionné que la participation 
d'observateurs d'autres régions pourrait faire 
l'objet de demandes des Etats m e m b r e s intéres
sés, au titre du P r o g r a m m e de participation. 

(581) Trois délégués ont demandé qu'une 
priorité soit accordée aux demandes demandant 
que l'envoi d'observateurs à ces réunions soit 
financé au titre du P r o g r a m m e de participation 
et que les demandes prévues pour les premiers 
mois de 1981 soient examinées d'urgence par le 
Directeur général. Cette proposition a été ap
prouvée à l'unanimité par la Commission. 

(582) Le document 21 C / P R G V / B U R . 1 a été 
adopté après que le délégué de la France eut 
proposé un amendement au paragraphe 3. 

(583) La Commission a en conséquence re
c o m m a n d é à l'unanimité ce qui suit : 

(a) Le Bureau de la Conférence générale 
avait alloué à la Commission du pro
g r a m m e V le montant suivant sur la ré
serve d'un million de dollars destinée au 
financement des projets de résolution : 

Dollars des 
Etats-Unis 

Activités intersectorielles 179.400 
Chapitres 5, 6 et 7 . . . 177. 800 

Total . 357.200 
(b) A la lumière des débats sur les unités de 

discussion pertinentes et des décisions 
prises à ce jour par elle concernant les 
projets de résolution, la C o m m i s s i o n a 
recommandé que le montant en question 
soit réparti c o m m e suit : 

Dollars des 
Etats-Unis 

D R . 20 Rev. Condition de la 
f e m m e et participation de 
la f e m m e au développement 
Objectif 6. B 
Chapitre 1-Education 35.800 
Chapitre 3 -Sciences sociales 71. 600 
Chapitre 4-Culture et 

communication. . 71. 600 
Total 179.000 

D R . 44 Maintien du poste de 
spécialiste du droit d'auteur 
au C E R L A L pendant l'exer
cice 1982-1983 
Chapitre 5, Objectif 9.2 53.200 

D R . 14 Rev. Organisation de 
conférences régionales des 
commissions nationales tous 
les quatre ans 
Chapitre 7 125. 000 

Total général . . 357. 200 
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(c) Par ailleurs, c o m m e la Commission avait 
recommandé l'adoption du projet de ré
solution D R . 257 relatif au système inter
national d'information concernant les 
énergies nouvelles et renouvelables, elle a 
recommandé l'ouverture à cet effet d'un 

crédit supplémentaire de 1. 333. 000 dol
lars au titre du Programme ordinaire pour 
le chapitre 2 de l'article budgétaire appro
prié et noté que le Directeur général 
avait manifesté l'intention d'absorber ce 
montant dans le cadre du budget total. 
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I N T R O D U C T I O N 

(1) L a C o m m i s s i o n administrative a élu son 
Président par acclamation à sa p remiè re séance 
et, à sa d e u x i è m e séance, ses trois Vice -P rés i 
dents et son Rappor teur , éga lement par a c c l a m a 
tion. L a composition de son B u r e a u a été la sui
vante : Président : M . Charles H u m m e l (Suisse) ; 
Vice-Présidents : M . Denis Biggs (Chili), M . Ja-
coboC. Clave (Philippines), M . Viktor Kolbassine 
(République socialiste soviétique de Biélorussie); 
Rapporteur : M . Issa Joseph Diallo (Haute-Volta). 

(2) L a C o m m i s s i o n a ensuite adopté son plan 
de travail et son projet de calendrier tels qu'ils 
figurent dans les d o c u m e n t s 21 C / 2 A n n e x e III 
Corr. et 21 C / A D M / l , et a décidé de ne rendre 
compte dans son rapport que des parties du débat 
ayant des incidences directes sur ses décisions. 
Le n o m d'une délégation ne sera citée que si l'un 
de ses membres a présenté une proposition sur 
laquelle la Commission a eu à se prononcer, od 

(5) E n présentant le d o c u m e n t 21 C / 3 3 et A d d . 1 
et 2 , le Président a rappelé aux délégués que le 
Conseil exécutif, à sa 110e session, avait e x a m i 
né les communica t ions de trois Etats m e m b r e s 
invoquant les dispositions de l'article IV. C , pa ra 
graphe 8 (c),de l'Acte constitutif et que le Conseil 
avait r e c o m m a n d é à la Conférence générale que 
le Nicaragua, la République centrafricaine et le 
K a m p u c h e a démocrat ique soient autorisés à 
prendre part aux votes à la vingt et u n i è m e ses 
sion de la Conférence générale. Cette r e c o m m a n 
dation et la question du droit de vote avaient été 
évoquées en session plénière de la Conférence 
générale et renvoyées ensuite pour e x a m e n à la 
C o m m i s s i o n administrative. L e Président a infor
m é les délégués que , depuis la 110e session du 
Conseil exécutif, de nouvelles communica t ions 
avaient été reçues, et il a d e m a n d é au S o u s -
Directeur général pour l'administration générale 
de donner des précisions à leur sujet. 

(6) L e Sous-Directeur général pour l 'adminis
tration générale a indiqué q u ' a u 15 septembre 1980 
12 Etats m e m b r e s avaient des arriérés de contri
butions pour les années précédant l'exercice bien
nal en cours. Depuis lors, trois Etats m e m b r e s , 
la Bolivie, le Liban et le Soudan, ont versé l'inté
gralité de leurs contributions pour l'exercice fi
nancier 1977 -1978 . P a r m i les neuf autres, trois 
ont adressé au Conseil exécutif des c o m m u n i c a 
tions invoquant les dispositions de l'Acte consti
tutif pour conserver leur droit de vote et le C o n 
seil a recommandé à la Conférence générale de 
les autoriser à participer aux votes lors de la 
vingt et unième session. En vertu de l'article 79 
de son Règlement intérieur, la Conférence générale 

s'il a expressément demandé que le n o m de son 
pays soit mentionné à propos d'une déclaration 
qu'il souhaitait voir figurer dans le compte rendu 
de la séance. 

(3) A la d e m a n d e de la Conférence générale, 
la C o m m i s s i o n a e x a m i n é le point 3 de l'ordre du 
jour en priorité (Communica t ions reçues des Etats 
m e m b r e s invoquant les dispositions de l'article IV. C , 
paragraphe 8 (c), de l'Acte constitutif). L a subs 
tance des délibérations de la C o m m i s s i o n sur ce 
point a été rapportée oralement à deux reprises à la 
Conférence générale réunie en séance plénière. 

(4) La Commission a également procédé à l'exa-
ment du point 13 de l'ordre du jour (Adoption du 
plafond budgétaire pour 1981-1983) en étudiant 
les méthodes d'établissement du budget et des 
prévisions budgétaires pour 1981-1983 et a pré
senté un rapport séparé sur cette question à la 
Conférence générale réunie en séance plénière. 

1 avait maintenant décidé de renvoyer la question 
des droits de vote pour examen à la Commission 
administrative. Depuis la dernière réunion du 
Conseil exécutif, des communications, invoquant 
les dispositions de l'Acte constitutif relatives au 

L droit de vote, ont été reçues de la Grenade, du 
Mali et du Tchad, et reproduites dans desadden-
dums au document 21 C/33 . L'après-midi du jour 
où la Commission administrative s'est réunie, le 
Sous-Directeur général a reçu de la Sierra Leone 
une communication invoquant les dispositions de 
l'Acte constitutif relatives au droit de vote parce 
que le gouvernement de ce pays avait engagé une 
procédure de règlement pour s'acquitter de ses 
arriérés de contributions et que les délais de trans
fert des fonds étaient indépendants de sa volonté. 
Il demandait donc par précaution à être autorisé 
à participer aux votes. 

(7) Plusieurs délégués ont souhaité savoir si le 
Directeur général avait exploré tous les moyens 
de communiquer avec les Etats membres au sujet 

0 des arriérés de contributions. Un délégué a de
mandé s'il avait cherché à prendre contact avec 
les Etats membres en cause par l'intermédiaire 
des représentants de l'Unesco et des représentants 
résidents du P N U D . En réponse à ces questions, 
le Sous-Directeur général a donné aux délégués 
l'assurance que des efforts constants avaient bien 
été faits pour rappeler leurs arriérés aux gouver
nements. A cette fin, des contacts avaient été pris 
avec les représentants résidents du P N U D , les 
délégués permanents auprès de l'Unesco (dans le 
cas des pays qui en ont) et les secrétaires des 
commissions nationales. En juin 1980, le Contrô

le leur financier avait adressé les lettres de rappel 

PREMIERE PARTIE 

POINT 3 - COMMUNICATIONS REÇUES DES ETATS M E M B R E S 
INVOQUANT LES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE IV. C, PARAGRAPHE 8 (c), 

DE L 'ACTE CONSTITUTIF 
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aux gouvernements dont les arriérés de contribu
tions atteignaient un montant tel qu'ils risquaient 
d'être privés de leur droit de participer aux votes 
lors de la Conférence générale. Des télégrammes 
avaient ensuite été envoyés par le Sous-Directeur 
général et, enfin, par le Directeur général, à la 
suite de quoi le n o m b r e des Etats m e m b r e s sus
ceptibles d'être privés de leur droit de vote, qui 
était de 12 au m o m e n t de la session du Conseil 
exécutif, était finalement tombé à deux. 

(8) U n délégué a d e m a n d é ce qui pourrait être 
fait p o u r aider le T c h a d à faire face à ses obliga
tions de pa iement de ses contributions au budget 
de l'Organisation. Il aurait a i m é savoir s'il était 
possible de proposer pour cet Etat m e m b r e un 
plan de ve r semen t s annuels analogue à celui qui 
a été p révu pour le Nicaragua . L e Sous-Directeur 
général a répondu qu'il étudierait la possibilité 
d 'accorder une aide à ce pays dans le sens indiqué 

(9) A u sujet de la communica t ion du gouverne
m e n t du K a m p u c h e a démocrat ique, qui figure dans 
l 'annexe III du d o c u m e n t 21 C / 3 3 , le délégué de 
l ' U R S S , qui a précisé que le gouvernement de son 
pays ne reconnaissait pas le K a m p u c h e a d é m o c r a 
tique, a d e m a n d é si le ve r semen t de 23 . 79 6 dol
lars annoncé dans cette communica t ion du 27 août 
1980 avait été reçu. L e Sous-Directeur général 
a indiqué que la lettre du K a m p u c h e a d é m o c r a 
tique avait le caractère d 'une proposition de rè 
glement des arriérés de contributions par verse
m e n t s annuels et que , cette proposition devant 
être soumise à l'approbation de la Conférence 
générale, le Directeur général n'avait pas encore 
été en m e s u r e d 'y répondre. L 'Eta t m e m b r e en 
cause ne pouvait donc pas encore avoir pris de 
dispositions à cet égard. 

(10) Le délégué de la Chine s'est étonné de la 
question soulevée à propos du Kampuchea d é m o 
cratique, puisque le Conseil exécutif avait re
c o m m a n d é d'accorder le droit de vote à cet Etat 
membre. 

(11) A la suite d'une proposition présentée par 
un délégué, le Président de la Commiss ion a dé
claré qu'à son avis le problème dont la C o m m i s 
sion était saisie pouvait se bubdiviser en trois 
questions : 
(a) Fallait-il accorder le droit de vote aux Etats 

m e m b r e s qui avaient envoyé des c o m m u n i c a 
tions invoquant les dispositions pertinentes 
de l'Acte constitutif avant la 110e session du 

(18) Conformément aux dispositions du para
graphe 15. 1 du document 21 C / 2 , organisation 
des travaux de la Conférence générale, la C o m 
mission administrative a consacré ses troisième 
et quatrième séances, tenues le 26 septembre 
1980, à l 'examen des méthodes d'établissement 
du budget et des prévisions budgétaires contenues 

Conseil exécutif et qui avaient bénéficié d'une 
recommandation favorable du Conseil, à sa
voir : République centrafricaine, Nicaragua, 
Kampuchea démocratique. 

(b) Fallait-il accorder le droit de vote aux Etats 
m e m b r e s qui avaient envoyé des c o m m u n i c a 
tions invoquant les dispositions pertinentes 
de l'Acte constitutif après la 110e session du 
Conseil, à savoir : Grenade, Mali, Sierra 
Leone, Tchad. 

(c) L a Conférence générale devait-elle adopter 
une position souple à l 'égard des Etats m e m b r e s 
qui n'avaient pas encore envoyé de c o m m u n i 
cation m a l g r é les lettres de rappel du Sec ré 
tariat, à savoir : Iran, Pa raguay . 

(12) L e Président a indiqué q u ' à son avis, la 
C o m m i s s i o n pouvait donner une réponse favorable 
aux Etats m e m b r e s des deux premières catégories 
et envisager la possibilité d 'accorder aussi le droit 
de vote à l'Iran et au Paraguay , si ces deux pays 
envoyaient des communicat ions au cours de la p ré 
sente session de la Conférence générale. Cette 
proposition a reçu l'appui de plusieurs délégués. 
C o m p t e tenu de la situation exceptionnelle qui 
existe en Iran, certains délégués ont préconisé 
la souplesse lors de l ' e x a m e n du cas de cet Etat 
membre. 

(13) L a Commission a r e c o m m a n d é que la C o n 
férence générale adopte le projet de résolution. 

(14) Les délégués de la R S S d'Ukraine, de la 
République démocratique allemande, de la Bulga
rie, de la R S S de Biélorussie et de l'Afghanistan 
ont exprimé leur accord avec la position adoptée 
par l 'URSS , en précisant que le soutien qu'ils 
apportaient à la recommandation de la C o m m i s 
sion ne représentait en aucune façon une recon
naissance du Kampuchea démocratique. 

(15) Lors de la sixième séance, le Président 
a informé la Commission que l'Iran avait envoyé 
une communication invoquant les dispositions de 
l'Acte constitutif concernant le droit de vote, et 
que cette communication était reproduite dans le 
document 21 C / 3 3 Add . 3. 

(16) L e Sous-Directeur général pour l ' adminis
tration générale a ensuite donné lecture de la c o m 
munication envoyée par l'Iran. 

(17) L a Commission a r e c o m m a n d é que la C o n 
férence générale adopte le projet de résolution 
accordant le droit de vote à l'Iran (21 C/Résolu-
tions, 0. 22). 

dans le document 21 C / 5 et ses deux révisions, à 
la lumière des recommandations et observations 
formulées par le Conseil exécutif dans les docu
ments 21 C / 6 et 21 C / 6 A d d . 

(19) L e Directeur du Bureau du budget a fourni 
à la Commiss ion des explications détaillées sur 
les techniques et les prévisions budgétaires. 

DEUXIEME PARTIE 

POINT 11 - ADOPTION DU PLAFOND BUDGETAIRE PROVISOIRE POUR 1981-1983 

(Examen des méthodes d'établissement du budget et des prévisions budgétaires pour 1981-1983) 
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M é t h o d e s d'établissement du budget 

(20) L a C o m m i s s i o n a constaté que les tech
niques utilisées pour élaborer le d o c u m e n t 21 C / 5 
étaient pratiquement identiques à celles adoptées 
pour établir les d o c u m e n t s 19 C / 5 et 20 C / 5 . C e s 
méthodes qui ont recueilli l'approbation de la C o n 
férence générale lors de ses deux dernières ses
sion sont également agréées par le Conseil e x é 
cutif depuis 1975. E n bref, elles comprennen t 
quatre éléments : 
(a) L e s prévisions budgétaires des Titres I à V 

et VII du budget ont été calculées en dollars 
constants, c'est-à-dire sur la base d ' u n dol
lar des Etats-Unis ayant le m ê m e pouvoir 
d'achat qu ' en n o v e m b r e 1978 et en utilisant 
le taux de change adopté par la Conférence 
générale pour le budget pour 1 9 7 9 - 1 9 8 0 . 
L'application de cette technique p e r m e t de 
c o m p a r e r objectivement le budget proposé 
pour 1981-1983 au budget approuvé pour 1 9 7 9 -
1980. L e budget devient ainsi transparent. 

(b) L e s dépenses imputables à l'inflation ont été 
calculées, par grands chefs de dépenses, à 
partir du P r o g r a m m e et budget proposé pour 
1981-1983 pour l 'ensemble de l'Organisation, 
de maniè re que le pouvoir d'achat du dollar 
des Etats-Unis en décembre 1980 soi t lemême 
qu'en novembre 1978. 

(c) P o u r calculer le montant des dépenses i m p u 
tables à l'inflation au cours des 18 p remie r s 
m o i s de l'exercice triennal 1981-198 3, on a 
continué d'appliquer le principe du budget 
semi-intégral. C e qui veut dire que le coût 
de l'inflation qui interviendra pendant les 
18 m o i s suivants de l'exercice triennal sera 
absorbé par des économies réalisées dans 
les limites du budget approuvé. 

(d) L' incidence des fluctuations de la valeur du 
dollar des Etats-Unis sur le budget de l ' O r g a 
nisation fait l'objet d ' u n traitement distinct, 
dans u n titre séparé d u budget (le Titre VIII), 
qui p e r m e t d 'assurer la transparence du b u d 
get m a i s aussi de préserver l'intégrité du 
programme. 

(21) L a C o m m i s s i o n a noté en outre q u ' à la 
109e session du Conseil exécutif, ces m é t h o d e s 
avaient fait l'objet d ' un e x a m e n critique de la 
C o m m i s s i o n financière et administrative qui les 
avait jugées conformes aux directives énoncées 
par le Conseil et avait est imé qu'elles avaient 
été convenablement appliquées par le Directeur 
général lors de l'élaboration du d o c u m e n t 21 C / 5 . 

Coût de l'inflation intervenue en 1979-1980 
à imputer sur le budget de 1981-1983 

(22) Pour ce qui est des dépenses imputables 
à l'inflation intervenue en 1979-1980, la C o m m i s 
sion a été d'avis que les prévisions de 76. 2 61. 200 
dollars indiquées dans le document 21 C / 5 et celles 
de 8. 345. 000 dollars indiquées dans le document 
21 C / 5 R e v . , regroupées dans le document 21 C / 5 
Rev. 2 et représentant un total de 84. 606. 200 dol
lars, avaient été correctement calculées. 

(23) Etant donné les tendances inflationnistes 
qui existent dans le m o n d e entier et en particulier 

en France (taux de 11, 8 % effectif en 1979 et de 
13 % prévu pour 1980), la Commiss ion a noté que 
le taux retenu de 20, 7 % sur deux ans (soit 9, 9 % 
par an) était plutôt modéré . 

Effet de l'inflation pendant les 18 premiers mois 
de l'exercice 1981-1983 

(24) En ce qui concerne les dépenses à prévoir 
en raison de l'inflation qui interviendra en 1981-
1983, la Commiss ion anoté que, conformément 
au principe du "budget semi-intégral", tel qu'il a 
été r e c o m m a n d é par le Conseil exécutif, seul le 
coût de l'inflation des 18 premiers mois est pris 
en compte dans le document 21 C / 5 et que rien n 'a 
été prévu pour celui des 18 derniers mois de l'exer
cice. Il faut donc envisager un déficit latent de 
l'ordre de 20 millions de dollars, que le Directeur 
général devra absorber dans le cadre du budget 
approuvé par. la Conférence générale. 

(2 5) La Commiss ion a jugé que les prévisions 
de 46. 408. 000 dollars, qui figurent au Titre VI du 
budget dans le document 21 C / 5 et les prévisions 
supplémentaires d'un montant de 5. 775. 000 dol
lars indiquées dans le document 21 C / 5 R e v . , re
groupées dans le document 21 C / 5 Rev. 2 et cor
respondant à l'accélération de l'inflation, ont été 
correctement calculées ; la Réserve budgétaire 
s'élève donc au total à 52.183. 000 dollars. L a 
Commiss ion a noté que, c o m m e par le passé, 
l'utilisation de la réserve est soumise à l'appro
bation préalable du Conseil exécutif. 

Fluctuations monétaires 

(2 6) La Commiss ion a noté qu'un montant de 
79. 93 7. 000 dollars avait été prévu pour les fluc
tuations monétaires au Titre VIII du budget dans 
le document 21 C / 5 , montant calculé sur la base 
du taux de change en vigueur en janvier 1980, soit 
4 , 05 francs français ou 1, 60 franc suisse pour 
un dollar des Etats-Unis. L a hausse du dollar des 
Etats-Unis (taux de 4 , 15 francs français ou 1, 65 
franc suisse en vigueur en septembre 1980) a 
permis une économie de 9. 124. 000 dollars. L a 
prévision de 79. 937. 000 dollars qui figurait au 
Titre VIII du budget a donc été ramenée à 70.813. 000 
dollars, c o m m e il ressort du document 21 C / 5 
R e v . 2 . La Commiss ion a estimé que ces montants 
avaient été correctement calculés. 

(27) La Commiss ion a reçu l'assurance qu'en 
aucun cas la provision inscrite au Titre VIII du 
budget ne serait utilisée pour faire face à des d é 
penses autres que celles qui seront imputables aux 
fluctuations monétaires, et que toute s o m m e éco
nomisée sous cette rubrique à la fin de l'exercice 
triennal serait rendue aux Etats m e m b r e s , confor
m é m e n t à la procédure prévue dans le Règlement 
financier. 

Débat général 

(28) A u cours du débat qui a suivi et auquel vingt 
délégués ont pris part, l'attention des m e m b r e s de 
la C o m m i s s i o n s'est portée principalement sur les 
questions relatives à la croissance ou à la stabi
lisation budgétaires, au maintien des m e s u r e s 
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d'économie et d'austérité, à l'amélioration de la 
présentation du budget et aux effets de l'inflation 
et des fluctuations monétaires sur les contribu
tions des Etats m e m b r e s . 

(29) Les représentants de certains pays qui 
éprouvent des difficultés financières au plan na 
tional ont exprimé l'avis que le budget de l 'Orga
nisation devrait avoir une croissance zéro et que 
toute augmentation inévitable devrait être c o m p e n 
sée par la suppression de certaines activités peu 
efficaces et marginales et par une réduction des 
dépenses administratives. Plusieurs autres ora
teurs ont fait valoir que, compte tenu des besoins 
considérables auxquels l'Organisation doit répondre, 
l'expansion du p r o g r a m m e est inévitable si l'on 
veut éviter la stagnation. O n a souligné aussi que 
la croissance proposée dans le document 21 C / 5 
est strictement conforme aux directives du C o n 
seil exécutif et qu'elle correspond aux taux de 
croissance biennale fixés par la Conférence géné
rale à Nairobi. 

(30) lia été ditqu'afin d'exécuter le p r o g r a m m e 
de la manière la plus efficace et la plus économique, 
il conviendrait de réduire les crédits consacrés 
aux voyages du personnel, de diminuer le nombre 
des conférences et réunions, de sélectionner soi
gneusement les publications et de procéder à un 
examen critique des traitements et indemnités. 
A terme, des économies pourraient être réalisées 
grâce à la décentralisation, à la poursuite de la 
concentration et de l'évaluation du p r o g r a m m e , 
et au recours à du personnel local pour l'exécu
tion des projets opérationnels. O n a dit par ailleurs 
que le Directeur général s'était fermement atta
ché à résoudre les difficultés auxquelles l 'Orga
nisation a dû faire face depuis qu'il a pris ses 
fonctions, au mois de novembre 1974. Cela res
sort clairement de la décision qu'il a prise de ne 

(34) Après avoir terminé l 'examen des méthodes 
d'établissement du budget et des techniques bud
gétaires (deuxième partie du rapport), la C o m m i s 
sion a examiné, le Projet de p r o g r a m m e et de 
budget pour 1981-1983, titre par titre et chapitre 
par chapitre, à l'exception du Titre II qui relève 
de la compétence des diverses commissions du 
p r o g r a m m e . Elle a noté que, c o m m e tous les 
montants indiqués dans ces titres du budget étaient 
exprimés en dollars constants, ils seraient ajus
tés lors de l'établissement du tableau final des 
ouvertures de crédits qui serait soumis à la C o n 
férence générale pour approbation. Elle a noté 
aussi que toutes ses recommandations concernant 
les crédits prévus par article budgétaire seraient 
formulées sous réserve de l'adoption finale de la 
Résolution portant ouverture de crédits, qui 
serait examinée à une séance c o m m u n e de la 
Commiss ion administrative et des commissions 
du programme. 

pas soumettre de prévisions supplémentaires à 
la Conférence générale lors de sa présente ses
sion, malgré l'accélération de l'inflation et la 
dépréciation du dollar des Etats-Unis au cours 
de l'exercice 1979-1980. 

(31) Pour ce qui est de l'information relative 
aux activités financées par des ressources extra
budgétaires, on a signalé qu'il conviendrait de 
s'efforcer de l'améliorer encore. L a C o m m i s 
sion a noté que la présentation du budget de 
l'Unesco est à l'avant-garde à l'intérieur du sys
tème des Nations Unies et que, les cycles bud
gétaires des sources de financement extrabudgé
taire étant différents de celui de l'Organisation, 
il était inévitable que les estimations relatives à 
ces ressources n'aient qu'une valeur indicative. 

(32) Quant aux effets de l'inflation et des fluc
tuations monétaires, qui ont pesé de manière iné
quitable sur les contributions des Eta'ts m e m b r e s 
au budget de l'Organisation, la Commiss ion a re
connu que cette question relève de la compétence 
du Comité des contributions de l 'Assemblée géné
rale des Nations Unies. Certains m e m b r e s de la 
Commiss ion ont cependant exprimé le voeu que 
la question de l'incidence du choix de la monnaie 
de compte sur l'équilibre budgétaire de l'Organi
sation fasse l'objet d'une étude. 

Conclusion 

(33) A la lumière de ce qui précède, la C o m 
mission a exprimé la conviction que le Directeur 
général avait convenablement appliqué les tech
niques budgétaires lors de l'établissement du 
Projet de p r o g r a m m e et de budget pour 1981-1983, 
et que les prévisions qui en découlent et qui fi
gurent dans les documents 21 C / 5 , 21 C / 5 Rev . 
et 21 C / 5 Rev . 2 avaient été correctement calculées. 

Titre I - Politique et Direction générales 

Chapitre 1 - Conférence générale 

(35) E n réponse à une question posée par un de 
ses m e m b r e s , la Commiss ion a reçu l'assurance 
qu'il n 'y avait pas double emploi entre le Titre I 
et le Titre IV du budget en ce qui concerne les 
services d'interprétation et de documentation. Les 
crédits prévus au Titre I sont destinés à couvrir 
les dépenses relatives au personnel temporaire 
nécessaire ; ceux du Titre IV, à financer les postes 
permanents. 

(36) L a Commission a r e c o m m a n d é que la C o n 
férence générale adopte le crédit de 2. 852. 000 
dollars prévu pour ce chapitre. 

Chapitre 2 - Conseil exécutif 

(37) L a Commiss ion a été informée que, si la 
Conférence générale décidait de porter de 45 à 52 

TROISIEME PARTIE 

POINT 14 - E X A M E N DU P R O G R A M M E ET BUDGET POUR 1981-1983 

275 



Commiss ion administrative 

le n o m b r e des m e m b r e s du Conseil exécutif, un 
montant de 44 6. 700 dollars devrait être ajouté à 
celui de 4 . 974. 000 dollars inscrit à ce chapitre. 
Sous cette réserve, la Commiss ion a r e c o m m a n 
dé que la Conférence générale adopte le crédit 
prévu pour ce chapitre. 

Chapitre 3 - Direction générale 

(38) Constatant l'absence d'une description 
fonctionnelle concernant la Direction générale, 
un m e m b r e a suggéré que l'information corres
pondante figure dans les documents futurs. L e 
Secrétariat a pris note aussi d'une suggestion 
tendant à ce que le titre français ''Direction gé 
nérale" soit rendu en anglais par ''Office of the 
Director General". 

(39) La Commission a recommandé que la Con
férence générale adopte le crédit de 1.237. 000 
dollars prévu pour ce chapitre. 

Chapitre 4 - Services du Directeur général 

(40) Le Président de la Commiss ion a rappelé 
qu'étant donné que la décentralisation des activi
tés de l'Unesco impliquait des mesures beaucoup 
plus étendues que la création de postes de coor-
donnateurs régionaux, cette question ferait l'objet 
d'un e x a m e n plus approfondi par la Commiss ion V , 
au titre du point approprié de l'ordre du jour. 

(41) L a Commiss ion a examiné en détail les 
propositions faites par le Directeur général dans 
le document 21 C / 5 a u sujet de la création de postes 
de coordonnateur régional, ainsi que le projet de 
résolution présenté par le Mexique (21 C / D R . 38). 
Plusieurs m e m b r e s se sont prononcés en faveur 
des propositions du Directeur général. A leur avis, 
l'Organisation aurait intérêt à créer les postes 
proposés car les coordonnateurs régionaux lui don
neraient une vision plus juste et plus claire des be
soins des régions, dans ses domaines de c o m p é 
tence. Soulignant la nécessité d'une décentralisa
tion effective du p r o g r a m m e de l'Unesco, qui ré
ponde à la vocation universelle de l'Organisation, 
beaucoup d'orateurs ont dans l'ensemble appuyé 
la proposition du Mexique, considérant que la 
création de postes de coordonnateur régional de 
vrait être assortie du transfert sur le terrain de 
certaines ressources humaines et financières du 
Siège. D'autres ont jugé que les fonctions des coor
donnateurs devaient être clairement définies, par 
rapport au personnel du Siège d'une part, et par 
rapport aux bureaux régionaux sectoriels d'autre 
part. D'autres encore ont été d'avis que les postes 
de coordonnateur régional ne devraient être éta
blis qu 'à titre expérimental, afin qu'une évalua
tion ultérieure permette de juger s'il convient de 
les maintenir ou non. 

(42) L e projet de résolution présenté par le 
Mexique, sur lequel de nombreux délégués se sont 
prononcés favorablement, invitait les Etats m e m b r e s 
et leurs commissions nationales à apporter tout 
leur soutien aux coordonnateurs régionaux et d e -
mandaitque les ressources humaines etfinancières 
nécessaires pour qu'ils puissent s'acquitter effi
cacement de leurs fonctions et responsabilités 
soient mises à leur disposition. 

(43) Répondant aux diverses observations for
mulées durant le débat, le Directeur général 
adjoint a indiqué que les propositions du Direc
teur général concernant la création de postes de 
coordonnateur régional devaient être examinées 
dans le contexte des mesures de décentralisation 
suggérées dans l'introduction au document 21 C / 5 
(paragraphes 216 à 222). L a création de cette fonc
tion de coordination régionale devrait permettre 
la mise en place progressive dans chaque région 
de structures plus rationnelles et correspondant 
mieux aux besoins des Etats m e m b r e s et aux exi
gences de l'exécution du p r o g r a m m e . L e Direc
teur général adjoint a affirmé que la décentralisa
tion était un m o y e n efficace de renforcer la coopé
ration avec les Etats m e m b r e s et d'harmoniser les 
activités relevant des différents secteurs en les 
unissant dans un ensemble interdisciplinaire à 
l'échelle régionale. Il a insisté aussi sur le rôle 
essentiel que les coordonnateurs régionaux devraient 
jouer en tant que représentants du Directeur gé 
néral, chargés de la coopération avec les Etats 
m e m b r e s pour des questions de caractère régio
nal et de la coordination de l'ensemble des activi
tés de l'Organisation dans leur région. 

(44) A u sujet du projet de résolution présenté 
parle Mexique (21 C / D R . 38), qui concernait seu
lement l 'Amérique latine et les Caraïbes, le D i 
recteur général adjoint a souligné que les propo
sitions du Directeur général contenues dans le d o 
cument 21 C / 5 concernaient quatre régions déter
minées où il envisageait d'appliquer progressive
ment ces mesures . Il a rappelé aussi qu'en vertu 
de l'Acte constitutif de l'Unesco le Directeur géné
ral est seul habilité à arrêter les modalités d 'exé
cution des directives données par la Conférence 
générale. L e niveau des postes du Secrétariat, la 
nomination du personnel et le transfert des res
sources humaines et financières entre le Siège et 
les bureaux extérieurs, en fonction des besoins 
de l'Organisation, sont des prérogatives du Direc
teur général. L e Directeur général présentera na 
turellement des rapports périodiques à ce sujet à 
la Conférence générale et au Conseil exécutif, se
lon qu'il convient, s'il le juge nécessaire. 

(45) Le Directeur général adjoint à remercié le 
représentant du Mexique de l'appui qu'il avait apporté 
aux propositions du Directeur général relatives à 
la décentralisation et de l'esprit qui avait incité 
son gouvernement à présenter son projet de réso
lution. Il a remercié aussi les divers autres ora
teurs des remarques constructives qu'ils avaient 
faites au cours du débat et dont le Secrétariat avait 
dûment pris note. 

(46) La Commiss ion a été informée que les pré
visions budgétaires relatives aux bureaux des coor
donnateurs régionaux étaient assez modestes : à part 
celui du coordonnateur pour l 'Amérique latine et les 
Caraïbes qui existe déjà, chaque bureau ne c o m p r e n 
dra qu'un poste de coordonnateur, et un crédit mini
ma l , allant de 30. 000 à 40. 000 dollars par bureau 
pour trois ans, est prévu au titre des frais de voyage. 

(47) A la lumière de ce quiprécède, la C o m m i s 
sion a pris note des propositions du Directeur gé
néral et a r e c o m m a n d é que la Conférence générale 
adopte le crédit de 13. 2 72. 000 dollars prévu pour 
ce chapitre. 
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Chapitre 5 - Participation aux mécanismes 
c o m m u n s du système des Nations Unies 

(48) A u sujet de l'utilité du Corps c o m m u n 
d'inspection des Nations Unies, question qui a 
été soulevée par un m e m b r e de la Commission, 
il a été indiqué que l'expérience avait prouvé que 
le Corps c o m m u n rendait des services essentiels 
aux organisations du système des Nations Unies 
grâce à ses études impartiales et objectives. Ces 
études avaient aidé les organisations à accroître 
l'efficacité de leurs opérations et à exécuter leurs 
p r o g r a m m e s de manière plus économique. 

(49) La Commission a recommandé que la C o n 
férence adopte le crédit de 994. 000 dollars prévu 
pour ce chapitre. 

Titre III - Services administratifs généraux 

Chapitre 1 - Sou s-Direction générale pour 

l'administration générale 

(50) L a Commission a pris note du crédit de 
801. 900 dollars prévu pour ce chapitre. 

Chapitre 2 - Bureau du Contrôleur financier 

(51) E n réponse à une question posée par un 
m e m b r e , la Commission a été assurée que des 
mesures avaient été prises pour assurer la dé
centralisation effective de la gestion financière. 
Ces mesures comprenaient la formation d'atta
chés d'administration pour les bureaux extérieurs 
et la rationalisation des procédures internes de 
contrôle des dépenses dans le cadre du budget 
approuvé. Il a été souligné qu'il fallait mettre 
en place le personnel voulu pour assurer cette 
décentralisation. 

(52) La Commission a pris note du crédit de 
8. 2 64. 900 dollars prévu pour ce chapitre. 

Chapitre 3 - Bureau du personnel 

(53) Le projet de résolution présenté par Cuba 
(21 C / A D M / D R . 2), qui visait à étendre aux fonc
tionnaires des commissions nationales le pro
g r a m m e de formation destiné aux fonctionnaires 
nationaux (paragraphe 8049 du document 21 C / 5 ) , 
a rencontré un accueil largement favorable de la 
part des m e m b r e s de la Commission. Il a finale
ment été retiré en tant que tel, étant entendu que 
le Directeur général appliquerait ses dispositions 
en exécutant le plan de travail et que cela serait 
indiqué dans la version approuvée du document 

21 C / 5 . Toutefois, la Commission a été informée 
que le nombre de bourses offertes à des fonction
naires autres que ceux des commissions natio
nales s'en trouverait réduit d'autant. 

(54) Plusieurs m e m b r e s de la Commission se 
sont préoccupés des délais qui interviennent dans 
le recrutement du personnel. Certains d'entre 
eux ont estimé qu'il était urgent de rationaliser 
les procédure en la matière. Toutefois, il a été 
indiqué à la Commission que les délais de recru
tement n'étaient pas seulement imputables à la 
complexité d'un recrutement international, visant 
à une répartition géographique équitable, qui 

suppose par exemple un m i n i m u m de trois mois 
pour porter les vacances de poste à la connais
sance des intéressés ; ces délais tenaient aussi 
au fait que certains Etats m e m b r e s mettaient long
temps à réagir. La Commission a été assurée que 
le Secrétariat continuerait, en ce qui le concernait, 
à tout mettre en oeuvre pour accélérer les procé
dures de recrutement. Des explications ont aussi 
été données au sujet de l'utilité des réunions de 
représentants des services nationaux de recrute
ment convoquées par le Secrétariat (paragraphe 
8034 du document 21 C / 5 ) . 

(55) Une question a été posée au sujet du pro
g r a m m e des fonctionnaires stagiaires (paragraphe 
8033 du document 21 C / 5 ) . Il a été indiqué à la 
Commission qu'on prévoyait qu'il y aurait cinq 
stagiaires chaque année pendant l'exercice trien
nal, sous réserve, bien entendu, que des postes 

de classe P - l / P - 2 soient disponibles au Secrétariat. 

(56) Des explications ont aussi été données à la 
Commission en ce qui concerne la nécessité de pré
voir une s o m m e de 13 5. 400 dollars pour maintenir 
en service, en attendant leur réaffectation dans le 
cadre du p rogramme ordinaire ou extrabudgétaire, 
les experts qui ont fait la preuve de leur c o m p é 
tence (paragraphe 803 6 du document 21 C / 5 ) . 

(57) E n ce qui concerne les 104 postes qui 
s'ajouteraient aux 2. 597 postes inscrits au budget 
proposé, il a été expliqué en détail à la C o m m i s 
sion que cette mesure était nécessitée par l'adop
tion, depuis 1953-1954, d'un p r o g r a m m e et bud
get biennal et était destinée à fournir une marge 
de manoeuvre permettant de faire face à des impé
ratifs imprévus du p r o g r a m m e . 

(58) La Commission a pris note du crédit de 
14. 887. 500 dollars prévu pour ce chapitre. 

Chapitre 4 - Bureau des services généraux 

(59) La Commission a pris note du crédit de 

5. 906. 300 dollars prévu pour ce chapitre. 

Chapitre 5 - Bureau des services informatiques 

(60) La Commission a pris note du crédit de 

6. 052. 400 dollars prévu pour ce chapitre. 

Ensemble du Titre III 

(61) Compte tenu de ce qui précède, la C o m m i s 
sion a recommandé que la Conférence générale 
adopte le crédit de 35. 913. 000 dollars prévu pour 
le Titre III du budget. 

Titre IV - Services afférents aux conférences, 

langues et documents 

(62) Plusieurs m e m b r e s de la Commission se 
sont inquiétés du nombre et du volume croissants 
des documents présentés aux conférences et réu
nions en général, et à la Conférence générale et 
au Conseil exécutif en particulier, ainsi que des 
délais de parution de la documentation. Tout en 
reconnaissant que le Directeur général avait 
accompli de grands efforts à cet égard, ils ont 
suggéré que le Conseil exécutif fasse une étude 
approfondie de cette question, qui avait de grandes 
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incidences sur le p r o g r a m m e et budget. Il a été 
indiqué à la Commiss ion que, le Corps c o m m u n 
d'inspection des Nations Unies étudiant actuelle
ment le problème de la documentation dans l'en
semble du système des Nations Unies, il serait 
peut-être souhaitable d'attendre pour entreprendre 
cette étude que ses conclusions soient connues. 

(63) L a Commission a r ecommandé que la C o n 
férence générale adopte le crédit de 33. 510. 800 
dollars prévu pour ce titre du budget. 

Titre V - Charges c o m m u n e s 

(64) Ayant noté que ce titre du budget recouvre 
les charges d'entretien de tous les services du 
Siège, la Commiss ion a r e c o m m a n d é que la C o n 
férence générale adopte le crédit de 32. 685. 000 
dollars prévu à cet effet. 

Titre VI - Réserve budgétaire 

(65) L a Commission a r ecommandé que la C o n 
férence générale adopte le crédit de 52. 183. 000 
dollars prévu pour le Titre VI du budget. 

Titre VII - Dépenses d'équipement 

(66) Notant qu'il n'est pas fait mention dans le 
document 21 C / 5 de l'extension éventuelle des lo
caux de conférence et des locaux à usage de bu 
reaux du Siège, qui sera discutée au cours de la 
présente session de la Conférence générale (do
cument 21 C / 5 9 ) , un m e m b r e de la Commiss ion 
s'est demandé si l 'examen de ce titre du budget 
ne devrait pas être différé. L a Commiss ion a 
reçu l'assurance que, quelle que pût être la dé 
cision de la Conférence à cet égard, elle n'aurait 
pas d'incidence sur le crédit à inscrire à ce titre 
du budget pour 1981-198 3, puisque l'amortisse
ment d'une telle opération ne commencerait pas 
avant l'exercice biennal 1984-1985. 

(67) A ce propos, le m ê m e membre de la C o m 
mission a soulevé la question de savoir s'il était 
souhaitable d'autoriser le Directeur général, aux 
termes de l'alinéa (h) du projet de résolution con
cernant le Fonds de roulement (document 21 C/46), 
à faire durant l'exercice 1981-1983 l'avance des 
fonds requis pour financer les dépenses non amor
ties de construction de bâtiments du Siège et de 
réaménagement des locaux existants, de m ê m e 
que l'avance de s o m m e s ne dépassant pas 300. 000 
dollars pour le financement des dépenses analogues 
encourues au titre d'études et/ou de travaux impré
vus qui apparaîtraient nécessaires. C o m m e elle 

devait examiner cette question au titre du point42 
de son ordre du jour, la Commission n'a pas pour
suivi plus avant, d'autant que cette proposition 
n'avait pas d'incidence sur le crédit prévu pour 
ce titre du budget. 

(68) La Commission a r e c o m m a n d é que la C o n 
férence générale adopte le crédit de 8. 700. 000 
dollars prévu pour ce titre du budget. 

Titre VIII - Fluctuations monétaires 

(69) Sous réserve de révision éventuelle par 
la Conférence générale en raison de la valorisa
tion du dollar des Etats-Unis, la Commiss ion a 
r e c o m m a n d é que la Conférence générale adopte 
le crédit de 70. 813. 000 dollars prévu pour ce titre 
du budget. 

Appendices 

(70 _- Commiss ion a examiné les appendices 
du document 21 C / 5 . U n m e m b r e a attiré son atten
tion sur l'amélioration notable apportée à l'appen
dice I qui donne maintenant la mesure exacte de 
toutes les ressources financières de l'Unesco. Il 
a aussi accueilli avec satisfaction la nouvelle pré
sentation de l'appendice II, qui permettra aux dé 
légués de comparer la structure des dépenses envisa
gées avec celle des dépenses de l'exercice précédent. 

F o r m e de la résolution 
portant ouverture de crédits 

(71) La Commiss ion a approuvé la forme et la 
présentation du projet de résolution portant ouver
ture de crédits pour l'exercice 1981-1983 figurant 
dans le document 21 C / 5 , qui était pratiquement 
identique à la résolution adoptée par la Conférence 
générale pour l'exercice 1979-1980, étant entendu 
que tous les montants indiqués dans ce projet 
étaient susceptibles d'être ajustés lors de la réu
nion conjointe ultérieure de la Commiss ion a d m i 
nistrative et des commissions du p r o g r a m m e / 1 et 
que la réserve d'un million de dollars prévue pour 
les projets de résolution serait répartie entre les 
divers articles budgétaires conformément aux d é 
cisions prises par la Conférence générale. 

1. Voir dans la partie III du volume le rapport de 
la réunion conjointe des commissions du pro
g r a m m e et de la Commiss ion administrative. 
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Q U A T R I E M E 

QUESTIONS FINANCIERES 

Point 40 - Rapports financiers 

Point 40. 1 - Rapport du Commissaire aux comptes 
et rapport financier du Directeur général sur 
les comptes de l'Unesco pour l'exercice biennal 
clos le 31 décembre 1978 

(72) Présentant ce point et le document 21 C / 3 9 , 
le Presidenta informé les délégués qui, suivant la 
coutume, le Conseil exécutif avait examiné le rap
port du Commissa i r e aux comptes etles états finan
ciers relatifs aux comptes de l'Organisation pour 
l'exercice clos le 31 décembre 1978. lia souhaité la 
bienvenue aux deux représentants du Commissa i re 
aux comptes et s'est félicité qu'ils soient pré
sents pour la première fois aux débats de la C o m 
mission administrative de la Conférence générale, 
tout c o m m e ils assistent depuis quelques années 
aux sessions du Conseil exécutif. 

(73) Parlant des rapports du Commissa i re aux 
comptes en général, le Sous-Directeur général 
pour l'administration générale a informé les d é 
légués qu 'un dialogue constant existait entre le 
Commissa i re aux comptes et le Secrétariat. L e 
Commissa i re aux comptes avait accès à tous les 
livres et écritures de l'Organisation et pouvait 
à tout m o m e n t poser des questions aux m e m b r e s 
du Secrétariat. Pendantla vérification des comptes , 
il adressait au Secrétariat des observations écrites ; 
ensuite, son projet de rapport était envoyé au D i 
recteur général, qui avait ainsi la possibilité de 
formuler des observations sur sa présentation et 
sur l'exactitude des faits qui y étaient énoncés. 
Dans son rapport sur les comptes de l'Organisa
tion pour 1978, le Commissa i re aux comptes sou
levait plusieurs questions importantes. Il évo
quait tout d'abord la situation générale pour l'exer
cice financier au cours duquel un déficit budgé
taire était apparu dans le premier état provisoire 
établi sur ordinateur. Une explication avait été 
fournie concernant ces engagements excessifs de 
crédits et les mesures correctives qui avaient 
été prises pour équilibrer le budget. Il était 
improbable que cette situation se répète car des 
système de rejet plus stricts avaient été mi s en 
place, qui ne pouvaient être suspendus qu'avec 
l'autorisation expresse du Directeur général. 
Ensuite, le Commissa i re aux comptes décrivait 
dans son rapport les dispositions prises pour don
ner des engagements de dépenses une définition 
plus rigoureuse permettant de veiller à ce que 
les crédits votés pour l'exercice biennal soient 
engagés dans les conditions requises. Il évoquait 
également le P r o g r a m m e de participation, en 
particulier la résolution 10. 1 que la Conférence 
générale avait adoptée à sa dix-neuvième session 
et par laquelle elle invitait le Directeur général 
à réaliser des économies sur le coût du personnel 
dans l'exécution du p r o g r a m m e afin d'accroître 
le montant de l'aide qui pouvait être accordée 
pendant l'exercice biennal au titre du P r o g r a m m e 
de participation. Il avait été estimé qu'un montant 

PARTIE 

de trois milliorts de dollars des Etats-Unis serait 
ainsi dégagé à la fin de 1978 et ces fonds avaient 
donc été affectés aux Etats membres au titre du 
Programme de participation élargi. Toutefois, la 
gestion de ce programme élargi conformément aux 
dispositions du Règlement financier s'était révélée 
des plus difficiles et le Secrétariat s'était heurté 
à des problèmes pour équilibrer le budget à la fin 
de l'exercice biennal. Enfin, le Sous-Directeur 
général a appelé l'attention des délégués sur le 
certificat du Commissaire aux comptes, quiatteste 
l'exactitude des comptes. 

(74) L e représentant du Commissa i re aux comptes 
a brièvement expliqué c o m m e n t s'effectuait la v é 
rification tant des comptes que de la gestion. L a 
vérification financière permettait au Commissa i re 
aux comptes de certifier les comptes et la vérifi
cation de la gestion permettait de déterminer, par 
exemple, si les p r o g r a m m e s , projets et activités 
avaient été exécutés efficacement et économique
m e n t et si des avantages intéressants avaient été 
retirés des dépenses. L e rapport du Commissa i re 
aux comptes ne portait pas sur toutes les questions 
étudiées avec le Secrétariat ; il y avait un échange 
permanent d'observations, d'idées et de c o m m e n 
taires avec toutes les unités du Secrétariat. L e 
Commissa i re aux comptes ne traitait dans son rap
port que des questions dont il jugeait qu'elles d e 
vaient être portées à l'attention des Etats m e m b r e s . 
Ses observations étaient toujours formulées dans 
un esprit constructif ; tantôt il présentait des re
commandations bien précises, tantôt, lorsque les 
solutions n'étaient pas évidentes, il suggérait que 
le Secrétariat étudie le problème de façon plus 
approfondie. Il évitait de reproduire dans son 
rapport des renseignements déjà c o m m u n i q u é s 
par le Directeur général dans son rapport fi
nancier très détaillé. L a vérification portait 
également sur les dépenses des bureaux régio
naux ; les collaborateurs du Commissa i r e aux 
comptes s'étaient rendus dans un certain n o m b r e 
de bureaux régionaux et poursuivraient leurs 
visites en 1981 pour évaluer l'efficacité des 
systèmes et des contrôles financiers après la 
décentralisation. 

(75) A u cours des débats qui ont suivi, plu
sieurs délégués ont félicité le Directeur géné
ral de son excellent rapport financier, qui leur 
fournissait des renseignements détaillés sur la 
situation financière et budgétaire de l'Organi
sation. U n délégué a déclaré apprécier les infor
mations utiles que contenait le rapport sur les 
virements entre articles budgétaires et les expli
cations qui y étaient fournies concernant les éco
nomies réalisées dans l'exécution du p r o g r a m m e 
au cours de l'exercice biennal 1977-1978. Il 
constatait avec satisfaction que le Secrétariat 
avait pris note de certaines observations expri
m é e s à la Commiss ion financière et adminis
trative du Conseil exécutif et avait introduit des 
améliorations telles que la récapitulation de toutes 
les dépenses du p r o g r a m m e et des tableaux illus
trant les principaux aspects de la gestion finan
cière de l'Organisation. 
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(76) Plusieurs délégués ont remercié le C o m 
missaire aux comptes pour son rapport construe -
tif et pour les nombreuses suggestions intéres
santes qu'il contenait. Ils étaient particulièrement 
préoccupés des remarques du Commissaire aux 
comptes sur le contrôle des engagements de dé 
penses et espéraient que des engagements de fonds 
excessifs ne se reproduiraient pas à l'avenir. E n 
conséquence, ils ont invité instamment le Secré
tariat à prendre des mesures énergiques de con
trôle des engagements de dépenses - ce qui, de 
l'avis d'un délégué,était un important facteur de 
stabilisation du budget. U n délégué a particuliè
rement mis en question les engagements de dé
penses excessifs des bureaux régionaux au cours 
des derniers mois de la période biennale. U n 
autre délégué a demandé pourquoi les bureaux 
régionaux avaient été admis à dépasser leurs 
crédits pour l'achat de véhicules et de matériel 
sans l'autorisation préalable du Siège. 

(77) E n ce qui concerne la suggestion faite par 
le Commissaire aux comptes au paragraphe 14 
de son rapport, un délégué a émis l'avis que 
seules les économies budgétaires effectivement 
réalisées, et non les économies escomptées, de 
vraient être utilisées pour financer une aide accrue 
aux pays en développement dans le cadre du P r o 
g r a m m e de participation. 

(78) Deux délégués, se référant au paragraphe 16 
du rapport du Commissai re aux comptes, sont 
convenus que l'aide financière au titre du P r o 
g r a m m e de participation devrait être suspendue 
si les états financiers n'étaient pas reçus dans 
les délais. L ' u n de ces délégués a cependant re
marqué que le Secrétariat avait lui aussi tardé à 
prendre des décisions au sujet des demandes faites 
au titre du P r o g r a m m e de participation au cours 
de la période biennale 1977-1978, et qu'il convien
drait que les décisions soient prises plus rapide
ment à l'avenir. 

(79) L ' u n des délégués s'est déclaré préoccupé 
du nombre de cas où des états financiers au titre 
du P r o g r a m m e de participation faisaient défaut 
jusqu'au 31 décembre 1977, pour une s o m m e de 
près d'un demi-million de dollars. U n autre d é 
légué a exprimé ses remerciements au Directeur 
général pour l'effort accompli afin d'accroître les 
crédits du P r o g r a m m e de participation en 1977-
1978. Il espérait que cet effort se poursuivrait et 
que les commissions nationales seraient réguliè
rement informées des fonds ou réserves dispo
nibles pour le P r o g r a m m e de participation, afin 
qu'en contrepartie les demandes d'utilisation de 
ces fonds disponibles puissent être formulées à 
temps. 

(80) U n délégué, remerciant le Commissaire 
aux comptes pour son rapport, a demandé quedes 
visites puissent être faites aux bureaux régionaux 
afin de veiller à ce que leurs opérations soient 
conduites sur une base financière saine. L e m ê m e 
délégué s'est félicité de la situation satisfaisante du 
P r o g r a m m e des bons Unesco, telle que la faisaient 
apparaître les états financiers. E n ce qui con
cerne l'Annexe I aux états financiers, donnant la 
liste des avoirs de l'Organisation dans les diverses 
monnaies, ce délégué a demandé si ces avoirs se 
trouvaient au Siège ou dans les différents pays 

payeurs. U n autre délégué a mis en question les 
avoirs de l'Organisation en monnaie nationale de 
son pays : il s'est montré surpris de l'importance 
du compte bancaire de l'Organisation dans cette 
monnaie, étant donné que son pays acquitte tou
jours ses contributions à l'Organisation en dollars 
des Etats-Unis, et il a demandé à connaître l'ori
gine des fonds déposés à ce compte. 

(81) Une autre question a été posée concernant 
les observations du Commissaire aux comptes sur 
les certificats bancaires et le Secrétariat a été 
prié de fournir des éclaircissements sur la situa
tion actuelle à cet égard. L e Secrétariat a été éga
lement invité à préciser la situation actuelle du 
Fonds du Centre d'orientation du Bois du Rocher, 

(82) Le Sous-Directeur général pour l'adminis
tration générale a remercié les délégués d'avoir 
manifesté leur satisfaction quant au rapport finan
cier du Directeur général et a déclaré que le Se
crétariat continuerait à donner des informations 
relatives à la gestion financière dans les prochains 
rapports. Il a précisé que les contrôles budgétaires 
avaient été améliorés pendant l'exercice 1979-1980, 
que les comptes budgétaires étaient publiés régu
lièrement par les services informatiques et que 
des réunions étaient organisées tous les mois avec 
tous les fonctionnaires d'administration afin d'étu
dier les erreurs éventuelles relevées dans les 
comptes et les améliorations à apporter au sys
tème. L e système qui permet de rejeter tout enga
gement de dépenses qui dépasserait la limite des 
allocations budgétaires avait été renforcé pour 
faire en sorte qu'il n 'y ait aucun dépassement de 
crédits pendant l'exercice 1979-1980. E n ce qui 
concerne les engagements excessifs de crédits 
dans les bureaux régionaux, le Sous-Directeur 
général pour l'administration générale a rappelé 
que des problèmes s'étaient posés dans le passé 

au sujet des agents certificateurs de ces bureaux, 
qui ne disposaient pas toujours de cadres ayant 
une expérience suffisante en matière financière. 
Cependant, des mesures ont été prises pour ren
forcer les bureaux régionaux et un séminaire de 
formation a eu lieu au Siège à l'intention de leur 
personnel administratif afin d'améliorer la situa
tion. Pour ce qui est des retards enregistrés dans 
la présentation des états financiers relatifs au P ro 
g r a m m e de participation, le Sous-Directeur géné
ral a précisé que des 165 cas en suspens au 31 dé
cembre 1977, il n'en restait plus que quatre. 
L'obligation faite aux Etats m e m b r e s de c o m m u 
niquer ces états financiers figurait en clair dans 
la résolution proposée concernant l'aide fournie 
au titre du P r o g r a m m e de participation pour l'exer
cice à venir, afin d'éviter tout malentendu relatif 
aux responsabilités des Etats m e m b r e s à cet égard, 
c o m m e cela avait été le cas par le passé. Quant 
au problème de la décentralisation et de l'enregis
trement tardif des engagements de dépenses dans 
les bureaux régionaux, le Sous-Directeur général 
pour l'administration générale a déclaré que des 
efforts avaient été déployés pour décentraliser da
vantage les responsabilités, efforts qui avaient 
été accompagnés d'instructions plus précises quant 
à l'obligation faite aux bureaux régionaux d'enre
gistrer les engagements de dépenses et d'en infor
m e r le Siège en temps utile. Il a ensuite expliqué 
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que le Fonds du Centre d'orientation du Bois du 
Rocher avait été fusionné avec le Fonds d'utilisa
tion des locaux du Siège depuis le début de 1979 
et que le déficit du premier était maintenant tota
lement résorbé. 

(83) E n réponse aux questions posées sur les 
liquidités, le Contrôleur financier a expliqué que 
l'Annexe I des comptes indiquait les s o m m e s en 
banque dans les diverses monnaies pour l'ensemble 
des fonds de l'Organisation, puisque les avoirs 
avaient été regroupés afin de réduire le n o m b r e 
global de comptes en banque gérés par le Siège. 
Par conséquent, de nombreux avoirs bancaires 
figurant sur la liste provenaient de sources extra
budgétaires. L e Contrôleur financier a assuré les 
délégués que les s o m m e s disponibles étaient nor
malement déposées dans les banques du pays dans 
la monnaie duquel elles étaient libellées. E n ce 
qui concerne les certificats bancaires attendus 
au 31 décembre 1978, ils avaient tous été reçus 
sauf un et, en tout état de cause, en l'absence de 
ces certificats, il était toujours possible de véri
fier les soldes des comptes de l'Organisation 
d'après les relevés bancaires de fin d'année. 

(84) L e représentant du Commissa i re aux 
comptes a remercié les délégués de leurs obser
vations, dont il sera tenu compte lors de la pré
paration des futurs rapports. 

(8 5) L a Commiss ion a r e c o m m a n d é à l'una
nimité que la Conférence générale adopte le 
projet de résolution sur le point 40 . 1 (21 C / 
Résolutions, 21. 11) 

Point 40. 2 - Rapport du Commissa i re aux 
comptes, rapport financier du Directeur 
général et états financiers relatifs au 
P r o g r a m m e des Nations Unies pour le 
développement au 31 décembre 1978 

(8 6) L e Président a informé les délégués que 
le document qui leur était soumis (21 C / 4 0 ) avait 
été examiné par le Conseil exécutif qui avait dé 
cidé de transmettre le rapport du Commissai re 
aux comptes et les états financiers du P N U D 
pour l'année 1978 à la Conférence générale, sans 
observations. 

(8 7) Passant brièvement en revue les points 
soulevés dans le rapport du Commissa i re aux 
comptes, le Sous-Directeur général pourl 'admi-
nistration générale a dit que ce rapport contenait 
une recommandation importante concernant le re
crutement des experts, qui avait été formulée à 
la suite d'une mission d'inspection sur le terrain 
au cours de laquelle un collaborateur du C o m m i s 
saire aux comptes avait constaté qu'un long délai 
était intervenu avant le recrutement d'un direc
teur de projet. L e Commissaire aux comptes a 
exprimé l'opinion que les gouvernements devraient 
être consultés dès le début des opérations de sé
lection et de recrutement des experts, afin d'accé
lérer leur nomination. E n réponse à cette sugges
tion, des mesures ont été prises par le Secréta
riat, qui a no tamment amélioré le fichier de can
didats et institué un système d ' e x a m e n préalable 
de candidatures éventuelles ; les gouvernements 
sont interrogés à l'avance sur le type de profil 
qu'ils souhaitent pour les postes d'experts. Mais 

il est normal que les Etats m e m b r e s aient le der
nier m o t dans le choix des candidats qui leur sont 
proposés pour répondre à leurs besoins particu
liers. L e Sous-Directeur général a ensuite donné 
aux délégués des informations sur l'évolution de 
la question des frais généraux et, en particulier, 
sur les activités du groupe de travail intergouver
nemental qui s'est réuni tout au long de 1978 et 
19 79 pour formuler des propositions à ce sujet. 
U n accord est intervenu r écemmen t sur une for
mule en vertu de laquelle les frais généraux seront 
remboursés au taux de 13 % à partir de 1982. Ce 
taux de remboursement des frais généraux ne sera 
pas modifié, en principe, pendant une dizaine 
d'années, ce dont on peut se féliciter parce que 
les chefs des secrétariats des institutions seront 
ainsi mieux à m ê m e de prévoir les incidences de 
la charge de travail découlant du p r o g r a m m e du 
P N U D sur leur budget ordinaire. 

(88) U n délégué a remercié le Commissa i re aux 
comptes de son excellente analyse des problèmes 
de recrutement des experts appelés à travailler 
sur le terrain. Il a jugé utile ce type d'observa
tion sur la gestion et indiqué qu'il attendait avec 
intérêt les futurs rapports du Commissa i re aux 
comptes sur les questions de gestion. 

(89) La Commission a recommandé à l'una
nimité que la Conférence générale adopte le 
projet de résolution sur le point 40. 2 (21 C / 
Résolutions, 21.21). 

Point 40. 3 - Rapport du Commissaire 
aux comptes et rapport financier du 
Directeur général sur les comptes 
intérimaires de l'Unesco arrêtés au 
31 décembre 1979 pour l'exercice 
biennal clos le 31 décembre 1980 

(90) L e Président a informé les délégués que le 
document qui leur était soumis (21 C / 4 1 ) s ' a ccom
pagnait d 'un additif (21 C / 4 1 Add . ) où était repro
duite la décision prise par le Conseil exécutif sur 
le rapport du Commissaire aux comptes et sur les 
comptes de l'Organisation au 31 décembre 1979. 
L e fait que le Conseil ait décidé de transmettre 
sans observation le rapport et les états financiers 
à la Conférence générale montrait qu'il n 'y avait 
rien trouvé qui soulève d'objections. 

(91) L e Sous-Directeur général pour l'adminis
tration générale a indiqué que le document avait 
déjà été examiné de manière exhaustive par la 
Commiss ion financière et administrative du Conseil 
exécutif. Puis il a brièvement décrit le contenu du 
rapport financier du Directeur général en appelant 
l'attention des délégués sur la figure I qui donne 
pour la première fois une vue générale de la tota
lité des dépenses du p r o g r a m m e par source de fi
nancement, sur la figure II qui indique sous une 
forme imagée le rythme mensuel de réception des 
contributions et, enfin, sur le tableau relatif au 
revenu des placements qui, atteignant environ 
trois millions de dollars, était très satisfaisant 
par rapport au montant prévu initialement. L e 
Sous-Directeur général a tenu ensuite à appeler 
l'attention des délégués sur les points importants 
soulevés dans le rapport du Commissa i re aux 
comptes. D e l'avis du Commissai re aux comptes, 
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l'indemnité de non-résident devrait être considérée 
c o m m e un m o y e n de faciliter le recrutement et 
n'être versée que dans les cas où celui-ci se 
heurte à des difficultés ; le Directeur général a 
accueilli favorablement cette observation et la 
question sera examinée par la Commiss ion de la 
fonction publique internationale. A u sujet de l'allo
cation pour charges de famille, le Commissai re 
aux comptes r e c o m m a n d e que les pensions des 
personnes à charge soient prises en considéra
tion pour déterminer le droit à cette allocation ; 
le Directeur général convient de la justesse de 
cette position, mais l'Unesco ne peut agir seule 
puisqu'un régime c o m m u n la lie aux autres orga
nisations du système des Nations Unies ; toute
fois, la question sera soumise à la Commiss ion 
de la fonction publique internationale, en vue de 
parvenir à un accord sur une approche c o m m u n e . 
Pour ce qui est du compte des frais de gestion des 
fonds-en-dépôt, le Commissaire aux comptes à 
émis des doutes sur le montant des réserves 
mais , 70 postes étant financés sur ce compte, 
le Directeur général juge normal de disposer 
d'une réserve de ce niveau pour faire face à des 
dépenses de personnel imprévues. 

(92) Le Sous-Directeur général a ensuite expli
qué les difficultés que soulevait la répartition de 
la charge de travail entre le budget ordinaire et 
les fonds-en-dépôt et a indiqué les différents taux 
appliqués, au titre des frais de gestion, aux pro
jets financés par les fonds-en-dépôt, suivant le 
volume du soutien administratif nécessaire dans 
chaque cas. L e taux habituel est de 14 %, mais 
ce taux est réduit quand le projet consiste princi
palement en achat de matériel. Des dispenses 
spéciales ou des réductions de taux sont accor
dées pour aider les pays les moins développés. 
E n ce qui concerne le fonds d'indemnisation du 
personnel, le Commissaire aux comptes encou
rage l'Organisation à donner suite à l'initiative 
qu'elle a prise en vue de l'établissement d'un 
fonds c o m m u n dans tout le système des Nations 
Unies. L e Sous-Directeur général a assuré les 
délégués que l'Organisation continue, en atten
dant, à s'efforcer d'obtenir des réductions des 
primes fixées par les compagnies d'assurances 
privées, et que l'année précédente elle a ainsi 
réalisé des économies appréciables. 

(93) Plusieurs délégués ont remercié le Secré
tariat du rapport financier sur les comptes, qui 
s'est amélioré par rapport à l'année précédente. 
Ils ont, en particulier, apprécié les tableaux et 
les figures qui facilitent énormément la c o m p r é 
hension des questions financières. 

(94) Plusieurs délégués ont félicité le C o m m i s 
saire aux comptes de la qualité de son rapport et 
ont appuyé ses suggestions concernant l'allocation 
pour charges de famille et l'indemnité de n o n -
résident. 

(95) U n délégué, se référant aux paragraphes 5 
et 6 du rapport du Commissaire aux comptes, a 
relevé qu'un montant de l'ordre de 1, 2 million de 
dollars avait été économisé en 1979 sur la liqui
dation d'engagements de dépenses reportés de 
l'année précédente. Tout en se réjouissant que 
ces fonds reviennent aux Etats m e m b r e s sous 
forme d'excédents budgétaires, il n'en était pas 

entièrement satisfait parce que ces fonds auraient 
pu être utilisés pour l'exécution du p r o g r a m m e 
de travail de l'Organisation établi pour l'exer
cice biennal précédent. Il a donc demandé de 
recevoir l'assurance que le Secrétariat ferait 
tout son possible pour éviter à l'avenir des éco
nomies aussi importantes sur la liquidation des 
engagements. 

(96) Deux délégués ont souscrit aux observa
tions du Commissaire aux comptes sur le compte 
des frais de gestion des fonds-en-dépôt. U n de ces 
délégués a exprimé des réserves sur l'utilisation 
de fonds du budget ordinaire pour des activités d e 
vant être financées par des fonds-en-dépôt; selon 
lui, en effet, les fonds-en-dépôt devraient finan
cer l'intégralité de leurs dépenses en réservant 
une certaine partie de leurs ressources pour les 
frais administratifs. E n revanche, un autre d é 
légué a dit que le Secrétariat disposait, selon 
lui, d'un personnel suffisant pour administrer 
les projets financés par des fonds-en-dépôt et 
que les 14 % prélevés pour les frais de gestion 
pourraient être mieux utilisés pour l'exécution 
du p r o g r a m m e . 

(97) U n délégué a déclaré, à propos de l'état 
financier VIII du document, qu'il avait relevé de 
nombreux soldes peu importants détenus par l 'Orga
nisation au titre de contributions volontaires, etil 
a demandé si ces fonds justifiaient les dépenses 
afférentes à leur administration. Ce délégué a éga
lement exprimé l'opinion qu'il serait utile pour les 
Etats m e m b r e s de disposer d'un tableau plus c o m 
plet des décaissements du budget ordinaire par 
activité du p r o g r a m m e et par secteur, et il 
s'est demandé si l'état I ne pourrait pas être 
développé afin de fournir plus de détails dans 
ce sens. 

(98) Pour ce qui est du siège du Bureau inter
national d'éducation, deux délégués ont été d'avis, 
c o m m e le Commissaire aux comptes, que le S e 
crétariat devrait étudier la question. L ' u n d'eux 
a cependant exprimé l'opinion que le BIE devrait 
rester à Genève. U n autre délégué a rappelé que 
le BIE était, dans une certaine mesure , le fruit 
des travaux du célèbre compatriote du président, 
Jean Piaget, malheureusement décédé depuis p e u ; 
en 1969 il a été décidé de rattacher le BIE à 
l'Unesco, mais son siège est resté à Genève ; ce 
fait, a souligné ce délégué, est important pour les 
Etats m e m b r e s soucieux de la décentralisation de 
l'Unesco, et m ê m e si cette décentralisation doit 
entraîner des coûts de fonctionnement plus éle
vés, le prix à payer se justifie si l'on veut rap
procher les institutions de la population dans le 
m o n d e entier. 

(99) En réponse à l'invitation faite par un des 
délégués, le Président a déclaré qu'il souhaitait 
s'adresser aux m e m b r e s de la Commiss ion en sa 
qualité de Président du Conseil d'administration 
du BIE . Le BIE, qui venait de célébrer son cin
quantième anniversaire, a été rattaché à l'Unesco 
en 1969. Son statut précise clairement que le siège 
du BIE doit être à Genève, et tout changement 
apporté à ce statut entraînerait obligatoirement 
des complications. Les locaux actuels du BIE ne 
sont pas satisfaisants, mais le Président a informé 
les délégués que des plans ont été établis par la 
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République et le Canton de Genève, en étroite col
laboration avec le Directeur du BIE, en vue de 
construire un nouveau bâtiment qui pourrait être 
prêt dans un délai de deux ans environ. Les plans 
de ce nouveau bâtiment ont été présentés à l'Unesco 
pour approbation, et le Président a exprimé 
l'espoir qu'une décision seraitprise prochainement. 
A long terme, la réinstallation du Bureau inter
national d'éducation dans ce nouveau bâtiment ris
quait d'entraîner une augmentation du loyer à 
payer ; néanmoins, l'offre qui était faite parais
sait au Président généreuse. Il s'inquiétait sur
tout de la possibilité de loger la vaste bibliothèque 
du BIE, dont le fonds va en augmentant, et son 
exposition permanente, qui nécessiteraient cer
tainement la construction d'un nouveau bâtiment 
à Paris si le BIE devait y être transféré, cardes 
locaux suffisants ne pourraient être mis à sa dis
position au Siège de l'Unesco. Le Présidentespé-
rait sincèrement que l'Unesco prendrait une dé
cision prochainement, considérant que le nouveau 
bâtiment de Genève coûterait environ 14 millions 
de francs suisses et que tout retard ne pourrait 
qu'entraîner une majoration des frais en raison 
de l'inflation. 

(100) Répondant aux diverses questions posées, 
le Sous-Directeur général pour l'administration 
générale a fait siennes les observations formu
lées en faveur d'une réduction du montant des éco
nomies réalisées sur la liquidation des engage
ments de dépenses. Il a donné aux délégués l'assu
rance que des mesures avaient été prises pour 
resserrer le contrôle des engagements des dé
penses et expérait par conséquent qu'il serait 
possible de réduire au m i n i m u m le montant des 
économies réalisées sur la liquidation de ces 
engagements. Toutefois, malgré une définition 
plus rigoureuse de ce qu'il faut entendre par enga
gements de dépenses et m ê m e lorsque les prévi
sions budgétaires sont bien établies, il est inévi
table que certaines économies soient réalisées à 
ce titre. L e Sous-Directeur général pour l'admi
nistration générale a ensuite analysé le problème 
de l'allocation de crédits au titre des dépenses de 
soutien administratif et a déclaré que, pour tenir 
compte des points de vue opposés exprimés à ce 
sujet, le Directeur général avait établi un pro
g r a m m e et budget intégré, donnant une vue géné
rale de l'ensemble de la charge de travail décou
lant de l'exécution des programmes financés par 
toutes les sources de fonds. L a suggestion du 
Commissaire aux comptes concernant le BIE si
gnifiait simplement que, si le loyer du Bureau de 
Genève était trop onéreux, peut-être faudrait-il 
le déplacer à Paris, et que le Directeur général 
devrait étudier la question afin de juger si cette 
solution serait plus économique. Toutefois, le 
Bureau doit statutairement être situé à Genève 

et avant qu'il puisse être déplacé il faudrait que 
la Conférence générale modifie ses statuts à une 
session ultérieure. Par ailleurs, il n'est pas abso
lument certain que Paris soit moins onéreux, car 
le coût de la vie y devient à certains égards aussi 
élevé qu'à Genève. Le Directeur général étudiait 
donc, du point de vue financier, les propositions 
faites par le Canton et la ville de Genève. 

(101) L e Contrôleur financier a souligné que 

les procédures avaient été modifiées de façon à 
renforcer les contrôles exercés sur les engage
ments de dépenses. Les observations du C o m m i s 
saire aux comptes concernant les économies réa
lisées sur la liquidation de ces engagements en 
19 79 ne devaient pas être interprétées c o m m e une 
critique, car ces économies avaient toujours existé 
et elles n'avaient pas été particulièrement élevées 
en 1979. Le Contrôleur financier a jugé intéres
sante la proposition tendant à ce que des rensei
gnements plus détaillés soient fournis dans l'état I, 
et l'opération serait particulièrement utile s'il 
était possible de la réaliser au moyen de l'ordi
nateur c o m m e à l ' O N U . Quant aux faibles soldes 
qui apparaissent au compte pour les contributions 
volontaires, le Contrôleur a fait observer que la 
résolution portant ouverture de crédits adoptée 
par la Conférence générale faisait obligation au 
Directeur général d'accepter ces fonds, si m o 
destes soient-ils, s'ils intéressaient des disci
plines relevant du programme de l'Unesco. 

(102) U n délégué a remercié le Sous-Directeur 
général pour l'administration générale des expli
cations qu'il avait fournies sur les problèmes que 
les frais de gestion des fonds extrabudgétaires po
saient au Directeur général et au Secrétariat. Il a 
fait observer que le problème de la gestion finan
cière deviendrait particulièrement aigu au cours 
du prochain exercice financier, étant donné que, 
selon la méthode du budget semi-intégral, les dé
penses supplémentaires dues à l'inflation ne se
raient couvertes que pour les 18 premiers mois 
de l'exercice. Il espérait par conséquent que la 
question de la charge de travail résultant de l'ad
ministration des programmes financés par des 
fonds extrabudgétaires serait réexaminée de façon 
plus approfondie à un stade ultérieur, peut-être 
en consultation avec le Conseil exécutif. 

(103) La Commission a recommandé à l'una
nimité que la Conférence générale adopte le 
projet de résolution sur le point 40. 3 (21 C / 
Résolutions, 21.31). 

Point 40.4 - Rapport du Commissaire aux 
comptes, rapport financier du Directeur 
général et états financiers relatifs au 
P r o g r a m m e des Nations Unies pour le 
développement au 31 décembre 1979 

(104) Le Président a dit que le document soumis 
à la Commission (21 C/42) était accompagné d'un 
additif (21 C / 4 2 Add. ) contenant le texte de la dé
cision adoptée par le Conseil exécutif qui, confor
m é m e n t au Règlement financier, avait examiné le 
rapport du Commissaire aux comptes et les états 
financiers du P N U D pour l'année 1979. Il a rappelé 
aux délégués que la résolution contenait une pro
position d'autorisation destinée à permettre au 
Conseil exécutif d'approuver, au n o m de la Confé
rence générale, les comptes du P N U D relatifs aux 
années intérimaires 1980 et 1981, c o m m e cela avait 
été fait pour les exercices antérieurs. 

(105) Le Sous-Directeur général pour l 'admi
nistration générale a présenté le rapport du C o m 
missaire aux comptes en évoquant brièvement les 
principaux points soulevés. A u sujet des observa
tions du Commissaire aux comptes sur l'assurance 
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du matériel au cours de sa livraison jusqu'au lieu 
d'exécution des projets, il a informé les délégués 
qu'un groupe de travail interinstitutions des N a 
tions Unies avait été constitué pour déterminer 
si un système d'assurance interinstitutions serait 
réalisable. Ce groupe serait invité à étudier les 
pratiques actuelles des organisations du système 
des Nations Unies en ce qui concerne l'assurance 
du matériel et des fournitures et rendrait compte 
de ses travaux aux institutions. Se référant aux 
observations du Commissaire aux comptes sur 
les recouvrements au titre des loyers du person
nel hors Siège, le Sous-Directeur général a expli
qué à la Commission que la rémunération des 
experts en poste hors Siège comprend un ajuste
ment destiné à égaliser le pouvoir d'achat des 
experts en poste dans différents lieux d'affecta
tion. Le coût des loyers est un des principaux 
éléments du calcul de cet ajustement. Lorsque 
les loyers sont subventionnés, c'estpour résoudre 
les problèmes particuliers de certains membres 
du personnel hors Siège qui ont apporté au Secré
tariat la preuve qu'ils ne pouvaient trouver un lo
gement convenable en payant un loyer approxima
tivement égal au coût moyen pris en compte pour 
calculer l'indice de l'ajustement au lieu d'affec
tation. En revanche, si un logement gratuit est 
offerts à des experts, l'Organisation recouvre 
l'élément de la rémunération correspondant au 
coût du logement inclus dans l'ajustement d'affec
tation. Récemment, un nouveau questionnaire a 
été mis en usage et tous les membres du person
nel hors Siège sont tenus de le remplir et de dé
clarer ainsi le montant de leur loyer, ce qui de
vrait contribuer à établir une méthode plus systé
matique de détermination des subventions et, en 
particulier, des déductions au titre des loyers, 
et à assurer ainsi que tous les experts soient 
traités équitablement. 

(106) Un délégué a demandé pourquoi les sommes 
détenues par l'Organisation pour les programmes 
du P N U D se sont beaucoup accrues du 31 décembre 
1978 au 31 décembre 1979. Il a également souhaité 
connaître le montant des sommes détenues en 
banque et des sommes en cours de transfert au 
31 décembre 1979. 

(107) Dans sa réponse, le Contrôleur financier 
a expliqué que les liquidités détenues pour le pro
gramme relatif au P N U D doivent correspondre à 
peu près aux décaissements qu'il estprévu d'effec
tuer pendant un mois pour ce programme. Au 31 
décembre 1978, les soldes bancaires étaient un 
peu plus faibles que la moyenne ; au 31 décembre 
1979, le chiffre de 2. 107.473 dollars pouvait être 
considéré comme normal. Il a également indiqué 
aux délégués qu'un montant de 199.173 dollars 
figurait au 31 décembre 1979 sur des comptes 
d'avances de caisse et qu'il n'y avait à cette date 
aucune s o m m e en cours de transfert. 

(108) La Commission a recommandé à l'una
nimité que la Conférence générale adopte le 
projet de résolution sur le point 40. 4 (21 C / 
Résolutions, 21.41). 

Point 40. 5 - Proposition du Directeur général 
relative à l'extension du mandat du Commissaire 
aux comptes pour une année supplémentaire 
de manière à couvrir la totalité de l'exercice 
1981-1983 

(109) En présentant ce point et le document 
21 C/81, le Sous-Directeur général pour l'admi
nistration générale a félicité le Commissaire aux 
comptes pour le sérieux et l'impartialité de tous 
ses rapports au cours des ans. Il a informé les 
délégués que le Contrôleur et Vérificateur général 
du Royaume-Uni était Commissaire aux comptes 
non seulement de l'Organisation mais aussi d'autres 
grandes institutions du système des Nations Unies, 
telles que la F A O , l 'OMS et l'OIT. A son avis, 
cette situation avait son utilité ; elle offrait l'avan
tage de permettre au Commissaire aux comptes 
de soulever des points d'intérêt commun avec plu
sieurs institutions, et de faire bénéficier l'Orga
nisation de sa précieuse expérience dans ses obser
vations et recommandations. 

(110) Le Sous-Directeur général pour l'admi
nistration générale a expliqué qu'il n'y aurait pas 
de session ordinaire de la Conférence générale au 
moment où prendra fin en 1982 le mandat en cours 
du Commissaire aux comptes, et qu'il était souhai
table que la finde ce mandat coincide avec celle du 
prochain exercice, à savoir 1 981-1983. Le Directeur 
général a proposé en conséquence de prolonger ce 
mandat d'une année, jusqu'au 31 décembre 1983. 

(111) Un délégué a dit n'avoir pas d'objections 
à ce que le mandat du Commissaire aux comptes 
soit prolongé d'une année, mais ne pas être favo
rable à une prolongation de durée indéterminée. 
En fait, son gouvernement avait, en ce qui con
cerne le mandat du Commissaire aux comptes, la 
m ê m e position qu'en ce qui concerne les contrats 
de durée indéterminée de membres du personnel 
auxquels il était opposé. En outre, un fonctionnaire 
national de rang élevé ne devrait pas cumuler ses 
fonctions avec celles de Commissaire aux comptes 
de l'Organisation. Il serait souhaitable, à son avis, 
que l'Unesco fasse appel pour la vérification des 
comptes à des experts d'autres Etats membres, 
afin de diversifier l'approche de ce travail. Cela 
dit, il a félicité l'actuel Commissaire aux comptes 
pour son excellent travail dans le passé. 

(112) Un autre délégué a déclaré qu'il lui sem
blait fort logique de prolonger d'un an le mandat 
du Commissaire aux comptes, pour couvrir la to
talité de l'exercice 1981-1983. A son avis, il ne 
serait pas opportun de changer de Commissaire 
aux comptes en cours d'exercice. Le problème de 
l'octroi d'un contrat de longue durée au C o m m i s 
saire aux comptes pourrait être repris plus tard. 

(113) La Commission a recommandé à l'una
nimité que la Conférence générale adopte le 
projet de résolution sur le point 40. 5 (21 C / 
Résolutions, 22.11). 

Point 41 - Contributions des Etats membres 

Point 41. 1 - Barème des quotes-parts 

(114) Le Président a informé les délégués que 
le document dont ils étaient saisis (21 C/43) portait 
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sur le barème des quotes-parts des Etats m e m b r e s 
de l'Unesco pour l'exercice financier 1981-1983. 

(115) Présentant ce point, le Sous-Directeur 
général pour l'administration générale a dit que 
le barème recommandé de l'Unesco était, c o m m e 
par le passé, établi sur la base du barème le plus 
récent adopté par l'Assemblée générale des N a 
tions Unis, en l'occurrence à sa trente-quatrième 
session, à ceci près que, cette fois, le barème 
de l'Unesco s'appliquerait durant une période trien
nale (1981-1983). Certains ajustements ont dû 
être faits pour tenir compte de la différence de 
composition des deux organisations. En ce qui 
concerne les Etats m e m b r e s de l'Unesco qui ne 
sont pas m e m b r e s de l'Organisation des Nations 
Unies, le Comité des contributions de l ' O N U indique 
un taux théorique probable. A l ' O N U , le taux 
maximal de contribution est de 25 % ; il a été 
donc proposé, c o m m e d'habitude, que tout Etat 
m e m b r e qui verse ce taux maximal à l'Organi
sation des Nations Unies ait le m ê m e taux pour 
l'Unesco. Quant au taux minimal, l'Assemblée 
générale des Nations Unies, à sa trente etunième 
session, l'a fixé à 0, 01 %, afin d'aider les pays 
les moins développés, et il est proposé que ce 
taux minimal continue également à s'appliquera 
l'Unesco. Etant donné que de nouveaux Etats con
tinuent à devenir m e m b r e s de l'Unesco, il faut, 
c o m m e par le passé, fixer la date à laquelle se
ront calculés les barèmes de quotes-parts de 
l'Unesco. Cette date a été traditionnellement fixée 
au 31 octobre, mais cette fois-ci, c o m m e la C o n 
férence générale a été avancée, il est proposé de 
fixer cette date au 1 5 octobre. 

(116) Le délégué de l'Australie, tout en étant 
d'accord avec l'approche générale du document 
à l'étude, surtout en ce qui concerne le principe 
selon lequel les taux de contribution sont fonction 
de la capacité de payer, a fait savoir à la C o m 
mission qu'une erreur statistique avait été c o m 
mise dans le barème de l'Organisation des N a 
tions Unies adopté à la trente-quatrième session 
de l'Assemblée générale, le taux de la quote-part 
de l'Australie étant supérieur de 0, 13 % à ce qu'il 
aurait normalement dû être. L'Australie s'est 
abstenue lors du vote du barème des quotes-parts 
à l'Assemblée générale des Nations Unies, et de
vra donc s'abstenir lors de tout vote sur cette 
question à la Conférence générale de l'Unesco. 
Cela étant, le gouvernement australien n'en res
pectera pas moins toute décision qui sera prise 
par la Conférence générale sur le barème des 
quotes-parts. 

(117) Le délégué du Brésil s'est dit quelque 
peu inquiet de l'augmentation des taux de contri
bution de certains pays en développement, car 
il semble qu'il y ait une tendance à réduire pro
gressivement les contributions des pays dévelop
pés. Dans le barème de 1981-1983, son pays fi
gure à la seizième place, soit deux échelons plus 
haut que pour la période biennale précédente. A 
son avis, il y a eu une augmentation très rapide 
de la quote-part de son pays, passée de 0, 77 % 
en 1976 à 1, 26 % en 1980. Il a donc annoncé qu'il 
s'abstiendrait si la résolution proposée dans le 
document était mise aux voix. 

(118) Le Contrôleur financier a déclaré que le 

barème des quotes-parts joint au document 21 C / 4 3 
avait été calculé en juin 1980 et n'avait pas encore 
été ajusté pour tenir compte de la participation de 
deux nouveaux Etats devenus m e m b r e s de l'Orga
nisation après cette date, à savoir, les Maldives 
et le Zimbabwe. L u i - m ê m e s'est rendu au Secré
tariat du Comité des contributions de l'Organisa
tion des Nations Unies, durant une mission récente 
à N e w York, et a demandé que le taux de la quote-
part du Zimbabwe à l'Organisation des Nations 
Unies soit communiqué d'urgence à l'Unesco pour 
lui permettre de procéder au calcul nécessaire. 
Cependant, faute de statistiques pertinentes au 
Zimbabwe, la quote-part de cet Etat m e m b r e n 'a 
pas encore été déterminée à l'Organisation des 
Nations Unies. E n ce qui concerne l'Australie, le 
Contrôleur financier n'a malheureusement pas été 
informé de quelque problème que ce soit concer
nant la quote-part de ce pays, de sorte qu'il n'est 
pas en mesure de renseigner la Commission sur 
les intentions de l'Organisation des Nations Unies 
au sujet de l'erreur commise à l'égard decetEtat 
m e m b r e . Il a assuré les délégués que le Comité 
des contributions de l'Organisation des Nations 
Unies prenait maints facteurs en considération 
pour déterminer le barème des quotes-parts, sur
tout en ce qui concerne les pays en développement. 
Beaucoup d'ajustements ont été faits en raison de 
facteurs spéciaux tels que la disponibilité de de
vises et les catastrophes naturelles. 

(119) La Commission a recommandé à l'una
nimité que la Conférence générale adopte le 
projet de résolution sur le point 41.1 (21 C / 
Résolutions, 23. 11). 

Point 41. 2 - Monnaie de paiement des 
contributions 

(120) En présentant ce point, le Sous-Directeur 
général pour l'administration générale a informé 
les délégués que le Directeur général souhaitait 
maintenir le principe établi selon lequel l'Organi
sation accepte, dans toute la mesure du possible, 
que les Etats m e m b r e s versent leur contribution 
dans la monnaie de leur choix. Toutefois, c o m m e 
il est indiqué au paragraphe 5 du document, le D i 
recteur général ne souhaite pas disperser les avoirs 
de l'Organisation en accumulant des monnaies non 
utilisables. Le Secrétariat met donc tout en oeuvre 
pour encourager l'utilisation des monnaies des dif
férents Etats m e m b r e s dans le cadre du P N U D , 
des bureaux régionaux de l'Organisation et des 
activités extrabudgétaires. Le Sous-Directeur gé
néral a donné aux Etats m e m b r e s l'assurance que 
le Contrôleur financier faisait tout son possible 
pour satisfaire leurs demandes concernant la m o n 
naie de paiement des contributions ; c'est ainsi 
qu'en 1978, par exemple, des s o m m e s atteignant 
jusqu'à un million de dollars avaient été versées 
en monnaies nationales. 

(121) A propos de l'alinéa (e), (iii), de la réso
lution proposée, un délégué a demandé s'il exis
tait un système de vérification continue permettant 
d'inviter les Etats m e m b r e s à compenser les pertes 
de change résultant du paiement de leur contribu
tion dans une monnaie autre que le dollar des Etats-
Unis. Tout en approuvant le principe selon lequel 

285 



Commission administrative 

les Etats membres devraient, dans toute la m e 
sure du possible, avoir le choix de la monnaie de 
paiement et devraient être invités à compenser 
les pertes en cas de dévaluation, un autre délé
gué a estimé qu'il devrait y avoir réciprocité en 
cas de hausse d'une monnaie par rapport au dol
lar des Etats-Unis, ce qui permettrait aux Etats 
membres de bénéficier des fluctuations favorables 
des taux de change. 

(122) Un autre délégué a estimé que les dispo
sitions de l'alinéa (e), (iii), du projet de résolu
tion n'étaient peut-être pas assez imperatives et 
que l'expression "pourra être invité" pourrait 
devenir "devra être invité" afin de mieux proté
ger l'Organisation contre d'éventuelles pertes de 
change. 

(123) Se référant au paragraphe 4 du document, 
qui concerne l'acceptation par l'Organisation d'une 
monnaie déterminée à la demande d'un Etat membre, 
un délégué a demandé ce qu'il fallait entendre par 
"limité aux besoins d'utilisation de cette monnaie". 
Dans sa réponse, le Contrôleur financier a pré
cisé que ce membre de phrase concernait le m o n 
tant prévisible des dépenses que l'Organisation 
aura à supporter dans la monnaie en question. 

(124) En réponse à un autre délégué, qui sou
haitait connaître l'ordre de grandeur des avoirs 
de l'Organisation en monnaies non convertibles, 
le Contrôleur financier a déclaré qu'actuellement, 
l'Organisation ne détenait pas de soldes impor
tants en monnaies non convertibles qui ne soient 
pas facilement utilisables. 

(125) En réponse à d'autres questions posées 
par les délégués, le Contrôleur financier a dé
claré que les contributions étaient payables, au 
choix des Etats membres, en dollars des Etats-
Unis, en francs français ou en livres sterling. 
Chaque fois qu'un Etat membre souhaitait se pré
valoir de la faculté de payer dans une autre m o n 
naie, le cas était étudié et la décision dépendait 
des perspectives d'utilisation immédaite de la 
monnaie en question. Du fait de ces critères, 
des pertes résultant de la dévaluation de m o n 
naies étaient très improbables, et, par consé
quent, les dispositions du projet de résolution 
sitpulant que les Etats membres pourraient être 
invités à compenser les pertes de change n'avaient 
pas été appliquées depuis de nombreuses années. 
Le Contrôleur financier a indiqué qu'il demandait 
souvent au P N U D d'aider l'Organisation à absor
ber les montants en monnaies non convertibles 
reçus au titre du paiement des contributions et 
dans le cadre du Programme de bons d'entraide 
de l'Unesco. 

(12 6) La Commission a recommandé que la 
Conference générale adopte le projet de résolu
tion sur le point41. 2 (21 C/Résolutions, 23. 21). 

Point 41. 3 - Recouvrement des contributions 

(127) Le Presidenta signalé aux délégués que les 
documents dont ils étaient saisis (21 C/45et Add. ) 
contenaient une résolution relative à la question du 
recouvrement des contributions et trois autres ré
solutions particulières relatives à des demandes 
d'Etats membres qui souhaitaient régler leurs 
arriérés de contributions par versements échelonnés. 

(128) Le Sous-Directeur général pour l'admi
nistration générale a dit que, dans leur ensemble, 
les documents pouvaient être considérés comme 
se composant de trois parties : la première indi
quait l'état des contributions au 31 août 1980 ; la 
deuxième décrivait l'état de la trésorerie du début 
de l'exercice jusqu'à cette date ; la troisième avait 
trait aux demandes de plans de paiements échelon
nés présentés par trois Etats membres. Il a infor
m é que délégués qu'au 30 septembre 1980, quelque 
105, 5 millions de dollars avaient été reçus en paie
ment des contributions pour 1980, ce qui représen
tait environ 73 % du montant total à verser pour 
l'année et laissait un solde à recevoir de l'ordre 

de 40 millions de dollars. Il a indiqué qu'une vingtaine 
d'Etats membres avaient versé leur contribution 
en septembre et que des renseignements détaillés 
à ce sujet seraient fournis sur demande pour com
pléter les informations figurant dans l'annexe au 
document, qui avait été établie sur la base de la 
situation au 31 août 1980. Après la 109e session 
du Conseil exécutif, qui avait examiné de manière 
approfondie la situation de trésorerie de l'Organi
sation, des appels avaient été adressés aux Etats 
membres, conformément à la décision du Conseil, 
pour qu'ils paient leur contribution. Le Sous-
Directeur général a tenu à remercier, au nom du 
Directeur général, ceux qui, s'étant acquittés 
promptement de cette obligation, avaient ainsi 
contribué à l'exécution efficace du programme. 
Le solde des contributions restant dues au 31 dé
cembre 1978 pour l'exercice 1977-1978 était le 
plus faible qui ait été enregistré depuis la mise 
en vigueur du système des budgets biennaux en 
1953. Par ailleurs, le pourcentage des contribu
tions versées à la fin de 1979 pour cette année-là 
était le plus élevé qu'on ait enregistré. Le Sous-
Directeur général a été heureux d'indiquer que, 
du fait de ce recouvrement satisfaisant des contri
butions, des intérêts substantiels avaient été accu
mulés et seraient portés au crédit des recettes di
verses, ce qui réduirait d'autant les contributions 
futures des Etats membres. Toutefois, il a rappelé 
qu'il avait fallu faire face à des difficultés de tré
sorerie pendant sept des huit premiers mois de 
1979, etil a demandé instamment aux Etats membres 
de payer leur contribution régulièrement et en temps 
voulu. Passant aux demandes de paiement par ver
sements échelonnés, il a indiqué que la Grenade 
avait récemment versé un montant de 29. 040 dol
lars des Etats-Unis et avait retiré une demande 
d'annulation des arriérés précédemment envoyée 
au Directeur général et présenté à la place un plan 
de paiement en huit ans qui était maintenant sou
mis à la Conférence générale pour approbation. 

(129) Un délégué, citant les dispositions de 
l'article 5. 5 du Règlement financier, en vertu 
duquel les Etats membres sont tenus de verser 
leur contribution dans les trente jours qui suivent 
la réception d'une communication du Directeur 
général, a fait observer que ces communications 
étaient habituellement reçues en janvier de chaque 
année et que son pays ne pouvait les payer confor
mément aux dispositions du Règlement de l'Unesco, 
son exercice budgétaire commençant le 1er avril. 
Il a donc exprimé le désir que le Secrétariat lui 
donne son avis sur la façon de résoudre ce problème. 
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(130) Un autre délégué a exprimé, au nom de 
la communauté internationale, sa gratitude aux 
neuf Etats membres qui fournissaient environ 75 % 
des ressources budgétaires de l'Organisation pour 
les grands efforts qu'ils ne cessaient de déployer 
afin d'assumer cette charge. Il avait noté au para
graphe 6. 1 du document que les variations qui se 
produisent au cours d'une année créent des diffi
cultés dans la gestion financière de l'Organisation 
et qu'une différence de quelques semaines seule
ment dans la date de réception d'une contribution 
élevée revêtait une importance considérable pour 
la trésorerie ; aussi désirait-il savoir quelle so
lution le Secrétariat pouvait proposer pour sur
monter ce problème. 

(131) Le délégué de la RSS d'Ukraine, se réfé
rant au projet de résolution présenté au para
graphe 10 du document, a dit qu'il s'opposait àla 
clause finale qui proposait d'autoriser le Direc
teur général à contracter des emprunts au cours 
de l'exercice financier 1981-1983. Il tenait à sa
voir si le Directeur général en avait contracté au 
cours des deux ou trois dernières années et, dans 
l'affirmative, il serait très désireux d'en connaître 
les taux d'intérêt. Il ne souhaitait pas accorder 
au Directeur général l'autorisation de contracter 
des emprunts à cause des taux élevés d'intérêt 
que cela impliquait. En outre, comme la C o m 
mission avait recommandé à la Conférence géné
rale d'augmenter de 3, 2 millions de dollars le 
Fonds de roulement, il ne voyait pas la nécessité 
d'autoriser le recours à l'emprunt. Il tenait éga
lement à savoir si de telles autorisations avaient 
été accordées au Directeur général au cours des 
précédentes sessions de la Conférence générale. 
Deux autres délégués ont déclaré appuyer la clause 
qui, dans la résolution proposée, habilitait le Di
recteur général à contracter des emprunts, dési
reux de ne pas imposer à ce dernier la nécessité 
de demander à la Conférence générale l'autorisa
tion d'emprunter chaque fois que cela se révélait 
nécessaire. Au contraire, c'était plutôt une excel
lente proposition que celle de laisser au Direc
teur général toute latitude pour contracter des 
emprunts auprès de prêteurs de son choix; aussi 
appuyaient-ils sans réserve la résolution proposée. 

(132) Le délégué de l'URSS a tenu à rappeler 
la situation dans laquelle s'était trouvée l'Orga
nisation lorsque le gouvernement de la République 
populaire de Chine avait été accepté par la Confé
rence générale comme représentant le peuple chi
nois. A l'époque, une somme importante repré
sentant les arriérés de contributions avait été 
passée par profits et pertes par imputation sur 
les excédents budgétaires, opération qui s'était 
faite aux dépens de nombreux Etats membres. Il 
tenait donc à mettre en garde les délégués contre 
l'acceptation de plans de paiement proposés par 
des gouvernements qui ne seraient pas en mesure 
d'honorer leurs engagements par la suite, et il 
ne pouvait par conséquent pas approuver la pro
position du Kampuchea démocratique relative à 
un plan de paiements échelonnés. De surcroît, 
son gouvernement ne reconnaissait pas le K a m 
puchea démocratique. Cette vue a été appuyée 
par le délégué de la République démocratique 
allemande. 

(133) Le délégué du Kampuchea démocratique 
a dit que son pays avait toujours été représenté à 
l'Organisation des Nations Unies malgré l'opposi
tion et le veto de l'URSS et il a rappelé que la Con
férence générale avait, à sa présente session, re
connu la délégation de son pays par un vote par 
consensus représentant tous les peuples du monde. 
Son gouvernement n'avait pas été en mesure de ré
gler ses arriérés de contributions dans leur tota
lité à cause des problèmes soulevés par l'invasion 
de son pays, mais il en avait réglé une partie et 
souhaitait que la Conférence générale l'autorise à 
régler le reliquat par versements échelonnés, ce 
qui, à son avis, était une proposition honorable, 
compte tenu du fait que son pays se trouvait actuel
lement dans un état de dévastation totale. 

(134) Le délégué de la RSS de Biélorussie a 
déclaré être de l'avis de l'URSS. 

(135) Répondant aux questions posées, le Sous-
Directeur général pour l'administration générale 
a dit que, pour éviter les problèmes de trésorerie, 
le mieux était que toutes les contributions soient 
payées au début de chaque année, comme le vou
lait le Règlement financier. Il a affirmé que dans 
ces conditions il n'y aurait pas lieu de contracter 
des emprunts, opération que le Directeur général 
souhaitait éviter, compte tenu des taux d'intérêt 
élevés en vigueur. Sur les neuf Etats membres 
dont les contributions représentaient quelque 75% 
de l'ensemble du budget, il a cité l'exemple de la 
France et du Canada qui s'étaient acquittés de leurs 
contributions très tôt dans l'année et celui des Etats-
Unis d'Amérique qui avaient payé plus tôt en 1980 
qu'en 1979. La solution à cette situation de tréso
rerie dépendait donc des Etats membres et ceux 
d'entre eux qui le pouvaient étaient donc instam
ment invités à payer au début de l'année. Certes, 
a-t-il admis, certains pays, du fait que leur année 
financière commençait en avril ou plus tard, ne 
pouvaient peut-être pas verser leurs contributions 
en janvier ; mais alors, la solution qui s'offrait à 
l'Organisation était d'avoir un Fonds de roulement 
approprié, à moins que ces pays ne soient en m e 
sure de régler leurs contributions en avance pour 
l'année suivante. Le Sous-Directeur général a rap
pelé que le Conseil exécutif avait fait une étude 
approfondie du problème des arriérés de contri
butions : l'idée d'une pénalisation pour les paie
ments tardifs avait été examinée mais n'avait pas 
été retenue. En ce qui concerne les plans de paie
ments échelonnés, le Sous-Directeur général a 
rappelé que le dernier plan de ce genre approuvé 
par la Conférence générale concernait la Bolivie, 
mais il espérait que les demandes de paiements 
échelonnés ne se multiplieraient pas. Pour ce qui 
est de la demande faite par le Directeur général 
d'être autorisé à contracter des emprunts, il a 
confirmé que, depuis 1974, cette autorisation fi
gurait dans toutes les résolutions pertinentes. Il 
n'y a pas eu d'emprunts contractés au cours de 
l'exercice financier 1979-1980, mais au coursdes 
années précédentes, le Directeur général avait 
bénéficié de prêts sans intérêt consentis par des 
Etats membres, en raison des difficultés financières 
de l'époque. L'autorisation demandée à présent 
s'imposait comme mesure de sécurité pour parer 
à d'éventuelles difficultés de trésorerie imprévues. 
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(13 6) La Commission a recommandé que la 
Conférence générale adopte les projets de réso
lution sur le point 41. 3 (21 C/Résolutions, 23. 31, 
23.41, 23.42 et 23.43). 

(137) Le délégué de la Bulgarie a dit que, tout 
en partageant l'assentiment général sur les réso
lutions, il ne pouvait approuver la résolution con
cernant des arriérés de contributions du Kampu
chea démocratique, car il appuyait pleinement la 
position du délégué de l'URSS à ce sujet. 

Point 42 - Fonds de roulement : niveau et 
administration 

(138) Le Président a informé les délégués que 
le document relatif à ce point (21 C/46) se divise 
en trois parties. La première partie traite du ni
veau du Fonds de roulement pour l'exercice à ve
nir ; le Directeur général a proposé une augmen
tation de ce niveau de 3, 2 millions de dollars des 
Etats-Unis. La deuxième partie du document 
explique comment le Fonds de roulement a été 
utilisé en 1*979-1980. La troisième partie contient 
des propositions tendant à proroger le fonctionne
ment du ''Fonds pour aider les Etats membres à 
acquérir le matériel éducatif et scientifique né
cessaire au développement technogique'1 (Bons 
Unesco). Le document contient deux annexes qui 
donnent des renseignements sur la situation de 
trésorerie de l'Organisation et sur les intérêts 
produits par les placements des ressources du 
Fonds de roulement pendant l'exercice biennal 
écoulé. 

(139) Le Sous-Directeur général pour l'admi
nistration générale a souligné, en présentant le 
document, que le Fonds de roulement reste la 
propriété des Etats membres. Ceux-ci ont donc 
intérêt à ce que le Fonds de roulement ait un ni
veau adéquat, car dans le cas contraire, si les 
ressources de trésorerie étaient insuffisantes du 
fait d'un retard de paiement des contributions, il 
pourrait être nécessaire d'avoir recours à des 
emprunts pour que l'Organisation soit en mesure 
de faire face à ses obligations de trésorerie, et 
par la suite de verser des intérêts élevés sur ces 
emprunts. Depuis quelques années, le Fonds de 
roulement a diminué proportionnellement au total 
du budget ordinaire. Le Directeur général estime 
qu'il aurait été souhaitable de fixer le niveau du 
Fonds de roulement à un pourcentage constant de 
7, 5 % du budget, comme il avait été proposé lors 
de la Conférence générale tenue à Nairobi. Mais, 
conscient de la situation économique dans le monde, 
le Directeur général n'a pas demandé que le ni
veau soit porté à 7, 5 % du budget biennal. Si la 
formule du pourcentage avait été appliquée pour 
1981-1983, le montant du Fonds de roulement 
aurait dû être porté à environ 31 millions de dol
lars ; mais les propositions du Directeur géné
ral ne prévoient qu'un accroissement très m o 
deste de 3, 2 millions de dollars, de façon à por
ter le niveau du Fonds de roulement à 20 millions 
de dollars. Le Directeur général espère que les 
contributions seront versées à un rythme régu
lier pendant le prochain exercice triennal, créant 
ainsi les bases d'une saine gestion financière. Le 
Sous-Directeur général a ensuite attiré l'attention 

des délégués sur les annexes, établies en réponse 
aux demandes formulées à la session précédente 
de la Conférence générale, et qui décrivent la si
tuation de trésorerie de l'Organisation. Quant à la 
troisième partie du document, qui concerne l'aide 
fournie par le Fonds aux Etats membres pour 
acquérir des Bons Unesco payables en monnaies 
nationales, le Directeur général,répondant au 
voeu des Etats membres de voir proroger cette 
aide, a proposé d'en porter le niveau à un million 
de dollars pour l'exercice 1981-1983. 

(140) Un délégué, appuyé par plusieurs autres, 
s'est félicité de la proposition du Directeur géné
ral de limiter le niveau du Fonds de roulement à 
20 millions de dollars pour le prochain exercice 
triennal. Ces délégués n'approuvaient pas la for
mule consistant à fixer le niveau du Fonds de rou
lement à 7, 5 % du budget biennal, et estimaient 
que le niveau du Fonds devait être fixé au niveau 
minimal nécessaire à une saine gestion financière. 
A cet égard, on pouvait se demander si les propo
sitions du Directeur général pour le prochain exer
cice étaient liées au déficit des comptes de tréso
rerie pour le mois de juin 1979. La question a éga
lement été posée de savoir si les intérêts devaient 
être portés au crédit du Fonds de roulement lui-
m ê m e et non, comme prévu par le Règlement 
financier, au compte ''Recettes diverses" de 
l'Organisation. 

(141) Le délégué des Etats-Unis d'Amérique 
a remercié le Secrétariat pour les informations 
fournies en annexe sur la situation de trésorerie 
et les intérêts produits. Il était heureux d'indi
quer que, malgré une certaine préoccupation con
cernant l'augmentation proposée du niveau du Fonds 
de roulement, son gouvernement était en mesure 
d'approuver la proposition du Directeur général. 
Il faisait toutefois de sérieuses réserves quant à 
l'utilisation proposée du Fonds de roulement pour 
l'exercice à venir. Il ne pensait pas que le Fonds 
de roulement devait être utilisé pour financer des 
dépenses récupérables des fonds de dépôt et des 
comptes spéciaux indépendants du budget ordinaire 
de l'Organisation, ou pour faire face à des dépenses 
correspondant à des demandes faites par l 'ONU à 
l'occasion de situations d'urgence relatives au 
maintien de la paix et de la sécurité. Il a indiqué 
que le gouvernement de son pays faisait les plus 
expresses réserves sur les propositions tendant 

à utiliser le Fonds de roulement pour des avances 
destinées à financer la construction de bâtiments 
et des travaux de rénovation et les études corres
pondantes, étant donné la situation économique 
actuelle de la plupart des Etats membres. Il s'est 
prononcé en faveur de la proposition faite par le 
Directeur général au paragraphe 20 du document 
d'accroître les ressources du Fonds en procédant 
à des attributions de bons payables en monnaies 
nationales, à concurrence d'un million de dollars. 
Il a souligné que le Fonds de roulement devrait 
toujours avoir pour fonction première de fournir 
les avances nécessaires au financement du budget 
ordinaire en attendant le recouvrement des contri
butions. Les délégués de la France, des Pays-Bas, 
de l'Australie, de la Nouvelle-Zélande, du Canada, 
du Danemark, de la Suède et de la République fé
dérale d'Allemagne se sont ralliés à cette position. 
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en indiquant qu'en cas de vote, ils se verraient 
obligés de formuler des réserves, en particulier 
sur l'alinéa (h) de la résolution proposée au para
graphe 1 6 du document. 

(142) Le délégué de la République fédérale 
d'Allemagne a dit que le niveau auquel il était 
proposé de fixer le Fonds de roulement repré
sentait 8, 5 % environ du montant annuel des dé
penses prévues au titre du budget ordinaire pour 
l'exercice 1981-1983, qui s'élèvent à quelque 
197, 5 millions de dollars des Etats-Unis, soit 
approximativement un mois de dépenses budgé
taires. Par comparaison avec ceux d'autres orga
nisations du système des Nations Unies, figurant 
dans le rapport annuel du C C Q A B , le Fonds de 
roulement de l'Unesco, d'après ses calculs, était 
proportionnellement le plus important du système. 
En conséquence, il n'était pas convaincu de la né
cessité d'un quelconque relèvement du Fonds etil a 
précisé qu'en cas devote, il ne pourrait appuyer 
cette proposition. 

(143) Le délégué du Royaume-Uni a exprimé 
l'opinion qu'un relèvement du niveau du Fonds ne 
pouvait se justifier que par rapport au rythme des 
règlements des contributions des Etats membres. 
A son avis, il fallait faire davantage pression sur 
les Etats membres pour qu'ils s'acquittent de 
leurs contributions le plus tôt possible chaque 
année. Au sujet de l'alinéa (h) de la résolution 
proposée, concernant l'utilisation du Fonds de 
roulement au cours du prochain exercice finan
cier, il s'est déclaré formellement opposé à l'uti
lisation du Fonds de roulement pour financer des 
dépenses de construction supplémentaires, con
formément à la position prise par son gouverne
ment à la 109e session du Conseil exécutif. 

(144) Le délégué de la République socialiste 
soviétique d'Ukraine a déclaré qu'en accord avec 
le délégué de l'URSS, il tenait à faire consigner 
le fait que les gouvernements de ces deux pays 
n'étaient pas convaincus de la nécessité d'un 
quelconque relèvement du niveau du Fonds de 
roulement pour l'exercice avenir. Us partageaient 
aussi le point de vue d'autres délégués, selon 
lequel le Fonds ne devait servir qu'à financer des 
activités du programme inscrites au budget ordi
naire et s'abstiendraient par conséquent si la ré
solution proposée était mise aux voix. Cette posi
tion a été appuyée par le délégué de la République 
démocratique allemande. 

(145) Plusieurs délégués ont déclaré qu'ils 
appréciaient hautement les services rendus par 
le Fonds pour aider les Etats membres à acqué
rir le matériel éducatif et scientifique nécessaire 
au développement technologique, et espéraient 
que son niveau ne serait pas seulement maintenu, 
mais si possible relevé dans l'avenir. Un délé
gué a estimé que les frais prélevés par l'Unesco 
pour les ventes de bons étaient élevés par rapport 
aux commissions demandées par la banque cen
trale de son pays et il a demandé que le Secréta
riat étudie la possibilité de vendre les bons sans 
frais. 

(146) Un délégué a été d'avis que lorsque le 
budget de l'Organisation était accru, le Fonds de 
roulement devrait normalement l'être aussi. Ce 
serait selon lui une erreur de la part des Etats 

membres que de ne pas accepter de dépenses pour 
la rénovation des bâtiments, car, effectuées en 
temps utile, elles pourraient permettre d'éviter 
des frais plus élevés dans l'avenir. Considérant 
qu'un fonds de roulement doit servir les intérêts 
des Etats membres, il s'est déclaré d'accord avec 
la proposition tendant à en relever le niveau, etil 
a exprimé l'espoir que tous les Etats membres 
parviendraient à un consensus pour approuver les 
propositions du Directeur général. 

(147) Un autre délégué souhaitait savoir si les 
avances récupérables prélevées sur le Fonds de 
roulement étaient toujours remboursées et si elles 
étaient jamais annulées en étant assimilées à des 
dépenses budgétaires pures et simples. 

(148) Pour répondre à ces questions diverses, 
le Sous-Directeur général pour l'administration 
générale a indiqué que l'état afférent à la situation 
de la trésorerie pendant l'exercice 1979-1980 ne 
pouvait à lui seul représenter un argument convain
cant en faveur d'un relèvement du niveau du Fonds 
de roulement, encore que la situation ait été loin 
d'être satisfaisante pour sept des huit premiers 
mois de l'année 1979 : mais si les chiffres de 
1977-1978 avaient été cités, les délégués auraient 
constaté que la situation avait parfois été presque 
catastrophique durant cet exercice. Le Sous-
Directeur général a dit que si toutes les contribu
tions étaient versées dans le délai d'un mois après 
avoir été demandées, comme le prévoit le Règle
ment financier, il ne serait pas aussi nécessaire 
de relever le niveau du Fonds. A son avis, en 
outre, il était tout à fait raisonnable de demander 
que le montant du Fonds de roulement s'établisse 
à un niveau à peine supérieur aux besoins d'un 
mois de dépenses au titre du budget ordinaire pour 
1981-1983. Au sujet de l'affectation des intérêts 
produits par les placements du Fonds, il a signalé 
qu'à l'heure actuelle le Fonds appartient aux Etats 
membres et que ces intérêts sont portés au crédit 
du poste "Recettes diverses", tandis que si la pro
cédure était modifiée, les Etats membres ne pour
raient pas profiter de ces intérêts pour réduire 
leurs contributions ultérieures au budget ordinaire. 
Se référant aux remarques d'un délégué sur le rap
port du C C Q A B , il a mis en garde les délégués 
contre le manque de transparence de ce rapport, 
car de nombreuses organisations des Nations Unies 
disposaient d'autres crédits pour compléter leur 
fonds de roulement ; deux d'entre elles ne rever
saient pas à leurs Etats membres, comme le fai
sait l'Unesco, les intérêts ou les excédents de tré
sorerie, qu'elles conservaient comme complément 
à leur fonds de roulement. L'Unesco, elle, ne comp
tait que sur son fonds de roulement pour le finance
ment afin d'éviter de contracter des emprunts, ce 
qui, à son avis, se révélait habituellement une so
lution onéreuse. Il a relevé que de nombreux délé
gués se félicitaient de ce que le Directeur général 
n'ait pas proposé le maintien du Fonds de roule
ment à un pourcentage de 7, 5 % du budget. Il a 
toutefois signalé qu'aux termes du Règlement fi
nancier de l'Unesco, le Conseil exécutif pouvait 
approuver provisoirement des prévisions supplé
mentaires jusqu'à concurrence de 7, 5 % du total 
des crédits ouverts - ce qui pouvait poser un grave 
problème de trésorerie car le Conseil exécutif 
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n'étaitpas habilité à demander aux Etats membres 
de verser des contributions destinées à couvrir 
des prévisions supplémentaires éventuelles : 
c'était là une prérogative de la Conférence géné
rale. Compte tenu de tous ces facteurs, le Direc
teur général avait décidé de demander une modeste 
augmentation de 3, 2 millions de dollars du niveau 
du Fonds. 

(149) En ce qui concerne les avances récupé
rables, le Sous-Directeur général pour l'admi
nistration générale a assuré les délégués que 
celles-ci étaient fréquemment nécessaires au 
démarrage des projets financés sur des fonds de 
dépôt en vue d'assurer le financement initial en 
attendant le versement des crédits nécessaires. 
Le montant de 500. 000 dollars demandé à cet effet 
était très faible par rapport au montant total des 
fonds de dépôt gérés par l'Unesco. De telles 
avances étaient toujours recouvrées et n'avaient 
jamais été passées par pertes et profits. Quant 
aux montants destinés à faire face, à la demande 
de l'Organisation des Nations Unies, à des dé
penses se rapportant à des situations d'urgence 
relatives au maintien de la paix et de la sécurité, 
cette réserve ne pouvait être utilisée qu'avec 
l'approbation du Conseil exécutif. Au cours des 
quinze dernières années, l'Unesco n'avait jamais 
été priée d'avancer des fonds à cette fin, et c'était 
seulement parce que l'Organisation des Nations 
Unies avait demandé aux institutions spécialisées 
de prévoir des fonds pour faire face à de telles 
situations d'urgence dans leur domaine de c o m 
pétence que cette réserve avait été maintenue au 
titre du Fonds de roulement. Enfin, en ce qui 
concerne les montants destinés, dans la résolu
tion proposée, au financement des dépenses de 
construction, il s'agissait là d'une disposition 
importante qui permettait au Directeur général 
de réduire le montant des emprunts contractés 
et d'éviter ainsi d'avoir à payer des intérêts élevés. 

(150) En réponse à un délégué qui s'étaitenquis 
des retards survenus dans l'émission des bons, 
après que les gouvernements avaient payé, le 
Sous-Directeur général a expliqué que cette si
tuation résultait des dispositions prises par le 
P N U D pour le transfert des fonds, du fait des
quelles les deux tiers seulement du montant des 
bons demandés pouvaient être remis immédiate
ment après paiement, dans certains cas. 

(151) Le Contrôleur financier a ajouté que la 
situation de trésorerie de l'Organisation présen
tée à l'annexe du document 21 C / 4 6 ne rendait 
compte que de la situation à la fin de chaque 
mois, alors que fréquemment le niveau de tré
sorerie était bien inférieur dans le courant d'un 
mois à ce qu'il était à la fin de celui-ci. Il s'était 
rendu récemment à la Division des finances du 
Siège du P N U D à New York pour demander que 
celui-ci continue d'aider l'Unesco à développer 
ses ventes de bons. Du fait que le P N U D ne cré
ditait pas l'Unesco pour les monnaies nationales 
avant qu'elles n'aient été complètement utilisées, 
il était inévitable que l'Unesco envoie avec du re
tard le montant total des bons aux Etats membres 
acquéreurs. 

(1 52) Sur la question des avances récupérables, 
le Contrôleur financier a informé les délégués 

qu'elles étaient recouvrées le plus tôt possible, 
et au plus tard à la clôture de l'exercice financier 
suivant celui au cours duquel l'avance avait été 
faite, sauf approbation expresse du Conseil exécutif. 

(153) La Commission a recommandé que la Con
férence générale adopte les projets de résolution 
sur le point 42 (21 C/Résolutions, 24. let 24.21). 

QUESTIONS DE PERSONNEL 

Déclaration d'une représentante de l'Association 
du personnel 

(154) Ayant été autorisée par le Président de 
la Commission à faire une déclaration générale, 
une réprésentante de l'Association du personnel 
a dit que le personnel de l'Organisation adhérait 
entièrement aux buts et aux objectifs de l'Unesco. 
En m ê m e temps, le rôle de l'Association estd'assu-
rer au personnel des conditions d'emploi équitables. 
La représentante de l'Association a évoqué les 
dispositions de l'Acte constitutif définissant les 
responsabilités exclusivement internationales du 
personnel de l'Organisation et garantissant son 
indépendance et son intégrité. Rappelant les efforts 
déployés en vain par un Etat membre de l'Organi
sation, au début des années 50, pour porter atteinte 
à l'indépendance des fonctionnaires de l'Organisa
tion qui étaient ses ressortissants, et la position 
vigoureuse prise par la Directeur général dans un 
cas plus récent, elle a déploré qu'un membre du 
personneide l'Unesco soit actuellement emprisonné 
dans l'Etat membre dont il est ressortissant et 
elle a lancé un appel à cet Etat membre l'incitant 

à respecter ses obligations de droit international. 
(155) En conclusion, elle a appelé l'attention de 

la Commission sur les préoccupations du personnel 
au sujet d'un certain nombre de questions : 

(a) L a politique suivie en matière d ' e n g a g e m e n t s 
de durée indéterminée : l'Association estime que 
l'octroi de contrats de durée indéterminée constitue 
la meilleure garantie de l ' indépendance des m e m b r e s 
du personnel et le meilleur m o y e n d 'assurer qu'ils 
seront au service exclusif de l'Organisation. 

(b) L e s possibilités de carrière sont une condi
tion essentielle de l'existence d 'une fonction p u 
blique internationale. 

(c) L e s conditions de travail hors Siège :1e p e r 
sonnel qui travaille hors Siège mérite qu ' une atten
tion particulière soit accordée à ses p r o b l è m e s . 

(d) L a formation p e r m a n e n t e : l'Association 
est ime que les résultats de l 'expérience du' 'crédit-
t e m p s formation" sont très encourageants et que 
ces dispositions devraient être main tenues . 

Point 43 - Statut et R è g l e m e n t du personnel 

(156) Présentant le document 21 C/47 et ses 
deux addenda (Add. 1 et 2), le Sous-Directeur gé
néral pour l'administration générale a rappelé les 
termes des articles 12.1 et 12. 2 du Statut du per
sonnel. Le premier porte sur la modification des 
dispositions du Statut du personnel par la Confé
rence générale, et le second prévoit que le Direc
teur général fait rapport à la Conférence générale 

290 



Commission administrative 

sur toute disposition du Règlement du personnel 
ou de toute modification à ce Règlement qu'il a 
pu prescrire en application du Statut du personnel. 
Le Sous-Directeur général a fait remarquer que 
le documentprincipal contientun rapport sur toutes 
les modifications apportées au Règlement du per
sonnel depuis la vingtième session de la Confé
rence générale et en indique les raisons. 

(157) Passant à l'addendum 1 au document 
21 C/47 , le Sous-Directeur général a souligné 
que la modification qu'il est proposé d'apporter 
à l'article intitulé "Portée et objet" du Statut du 
personnel vise uniquement à introduire certaines 
clarifications et n'implique aucun changement de 
fonds. A propos de l'addendum 2, il a fait obser
ver que plusieurs organisations du système des 
Nations Unies possèdent plus d'une association 
représentative du personnel, ce qui est conforme 
au principe de la liberté d'association. L 'amen
dement proposé dans cet addendum vise à per
mettre au Directeur général de reconnaître plus 
d'une association du personnel. 

(158) Avec l'autorisation du Président, une 
représentante de l'Association du personnel a 
pris la parole. Elle s'est déclarée surprise de 
la présentation de l'addendum 2, dont elle n'avait 
été informée qu'à la dernière minute. Elle a dé
claré que l'Association du personnel de l'Unesco, 
qui a participé à la création de la Fédération des 
associations de fonctionnaires internationaux 
(FICSA), compte parmi ses membres des ressor
tissants de près de cent pays et a toujours veillé 
avec le plus grand soin à préserver son caractère 
international. Des tentatives ont déjà été faites 
dans le passé pour créer une autre association, 
mais elles ont toujours été repoussées par le 
Directeur général. La represéntente de l'Asso
ciation du personnel a estimé que l'existence de 
plusieurs associations du personnel serait une 
source de difficultés pour l'administration. Elle 
a suggéré que cette question soit laissée en sus
pens afin qu'elle puisse être plus commodément 
examinée lors d'une prochaine session du Con
seil exécutif à laquelle l'Association du person
nel pourrait être préparée à discuter de ce sujet. 

(159) Le Président a ensuite donné la parole 
à un représentant du bureau intérimaire de la 
nouvelle Association internationale du personnel 
de l'Unesco, qui a déclaré parler au nom de 
quelque 400 membres du personnel de 83 natio
nalités différentes et a invoqué le droit des 
membres du personnel de s'associer librement, 
conformément aux principes énoncés par l'ar
ticle 23.4 de la Déclaration universelle des droits 
de l 'homme. Soulignant qu'il n'avait pas l'inten
tion d'engager une polémique, il a précisé que 
plusieurs autres organisations, notamment l'Orga
nisation des Nations Unies (tant à N e w York qu'à 
Genève), l'OIT et la F A O possèdent plusieurs 
associations du personnel. A son tour, il s'est 
déclaré surpris d'apprendre que la représentante 
de l'Association du personnel n'avait été informée 
qu'à la dernière minute des démarches entreprises 
par la nouvelle association : il a rappelé que les 
problèmes entre les deux groupes de membres 
du personnel concernés remontent à plus de quatre 
ans. Il a indiqué pour conclure que la nouvelle 

association serait ouverte à tous les membres du 
personnel de l'Organisation. 

(160) Le Président a appelé l'attention de la 
Commission sur le fait qu'il ne serait pas oppor
tun de débattre des mérites de telle ou telle asso
ciation représentative du personnel, le seul point 
à examiner étant d'ordre purement juridique. Il a 
suggéré que les trois projets de résolution conte
nus dans le document 21 C/47 et ses deux addenda 
soient fondus en un seul texte à présenter à la Con
férence générale. 

(161) Au cours du débat qui a suivi, tous les 
orateurs sans exception ont soutenu le principe 
de liberté d'association, élément fondamental de 
la démocratie. 

(162) Un membre de la Commission, tout en 
adhérant pleinement au principe sur lequel repose 
le projet de résolution contenu dans l'addendum 2, 
a estimé qu'il serait souhaitable de laisser à tous 
les intéressés davantage de temps pour l'examiner 
et de renvoyer la question à une prochaine session 
du Conseil exécutif. Une autre déléguée a indiqué 
qu'elle était disposée à appuyer le projet de réso
lution, en regrettant toutefois qu'il ait été présenté 
si tard à la Commission. 

(163) Les autres membres de la Commission 
qui ont pris la parole sur cette question ont tous 
appuyé sans réserve le projet de résolution con
tenu dans l'addendum 2. L'un d'entre eux a sug
géré que l'existence de plusieurs organisations 
représentatives du personnel n'empêcherait pas 
celles-ci de coopérer et m ê m e de se fédérer 
comme le font les syndicats dans certains Etats 
membres. A propos de la proposition tendant à 
différer l'examen de cette question en la soumet
tant au Conseil exécutif, un autre orateur a fait 
observer que seule la Conférence générale est 
habilitée à modifier le Statut du personnel et que 
tout report aurait pour effet de retarder la déci
sion jusqu'en 1983. L'amendement proposé devait 
donc, à ses yeux, être adopté dès la session en 
cours. 

(164) Se référantaux dispositions de l'article 12. 1 
du Statut du personnel, un délégué s'est demandé 
si l'amendement proposé dans le document 21 C/47 
Add. 1 était compatible avec le principe du main
tien des droits acquis des membres du personnel. 
Un autre orateur a posé la question de savoir si 
le remplacement des termes "un Règlement du 
personnel" employés dans la version actuelle de 
l'article intitulé "Portée et objet" par l'expres
sion "des dispositions réglementaires" figurant 
à l'alinéa (c) de la proposition d'amendement, ne 
comportait pas de modification de fond. Il aurait 
également aimé savoir si le texte de l'alinéa (b) 
de cette proposition signifiait que le Statut du per
sonnel ne serait plus applicable de droit à tous 
les membres du personnel. 

(165) Observant que certaines des modifications 
du Règlement du personnel énumérées dans le do
cument 21 C/47 avaient pour objet d'appliquer les 
décisions prises par la Commission de la fonction 
publique internationale (CFPI), un autre délégué 
a souhaité savoir si l'une quelconque des autres 
modifications était contraire aux décisions ou re
commandations de cette commission. Cette ques
tion visait en particulier l'amendement apporté à 
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la disposition 101.4 du Règlement en vue d'accor
der aux membres du personnel un jour de congé 
supplémentaire par an. 

(166) En réponse à la première question m e n 
tionnée au paragraphe 9 ci-dessus, le Sous-
Directeur général pour l'administration générale 
a confirmé que l'amendement proposé dans le do
cument 21 C /4 7 Add. 1 ne porterait atteinte en 
aucune façon aux droits acquis des membres du 
personnel. 

(167) Répondant aux questions posées par plu
sieurs orateurs, le Directeur du Bureau du per
sonnel a assuré la Commission que l'amendement 
proposé dans l'addendum 1 au document 21 C/47 
n'implique aucune modification de fond. Il s'agis
sait de faire en sorte que la portée du Statut du 
personnel soit définie dans le texte m ê m e du Sta
tut, qui relève de la Conférence générale, plutôt 
que dans le Règlement du personnel, pour lequel 
elle délègue ses pouvoirs. Il semblait néanmoins 
préférable de définir cette portée par rapport aux 
termes de l'engagement des membres du Secréta
riat, afin de permttre au Directeur général d'en
gager certaines catégories particulières de per
sonnel - consultants, titulaires de contrats d'hono,-
raires et personnel auxiliaire, par exemple -
sans les assujettir au Statut du personnel. Quant 
aux modifications apportées au Règlement du per
sonnel, aucune d'elles n'est contraire à quelque 
décision ou recommandation de la CFPI que ce 
soit. La disposition 101.4 du Règlement a été 
modifiée à la suite de la décision prise par le 
Directeur général d'accorder un jour de congé 
supplémentaire aux membres du Secrétariat dont 
la religion ou la nationalité n'étaient pas celles 

du pays hôte afin de leur permettre de célébrer 
soit une fête importante de leur croyance, soit 
la fête nationale de leur pays. 

(168) La Commission a recommandé à l'una
nimité que la Conférence générale adopte le 
projet de résolution sur le point 43 (21 C / 
Résolutions, 2 6. 11). 

Point 44 - Tribunal administratif : mesures 
à prendre en vue de l'extension de sa 
période de compétence 

(169) En présentant le document 21 C/48, le 
Sous-Directeur général pour l'administration 
générale a expliqué que, c o m m e il n'y aura pas 
de session ordinaire de la Conférence générale 
en 1982, année où expire le mandat actuel du 
Tribunal administratif de l'OIT, le Directeur 
général suggère à la Conférence générale de pro
longer ce mandat jusqu'au 31 décembre 1983 pour 
lui permettre d'examiner la question d'une nou
velle prolongation à sa vingt-deuxième session. 

(1 70) Ayant été autorisé par le Président à 
faire une déclaration, la représentante de l'Asso
ciation du personnel a dit que l'Association exa
minait la possibilité d'améliorer la procédure de 
recours offerte au personnel, laquelle, à son avis, 
n'est pas entièrement satisfaisante. 

(171) La Commission a recommandé à la Con
férence générale d'adopter le projet de résolution 
sur le point 44 (21 C/Résolutions, 27. 1). 
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Point 45 - Traitements, allocations et 
prestations du personnel 

Point 45.1 - Personnel du cadre organique et 
de rang supérieur 

(172) En présentant le document 21 C/49, le 
Sous-Directeur général pour l'administration gé
nérale a rappelé que le régime des traitements et 
allocations du personnel du cadre organique et de 
rang supérieur est commun aux organisations par
ticipant au régime commun des Nations Unies et 
que ces traitements et allocations sont détermi
nés sur la base des recommandations de la C o m 
mission de la fonction publique internationale 
(CFPI), dont l'Unesco a adopté le statut. Il s'est 
référé à la partie A du document, qui contient des 
détails sur l'évolution de l'indice de l'ajustement 
pour affectation au Siège, à la partie B , concer
nant les mesures appliquées aux allocations pour 
charges de famille, et à la partie C , qui traite de 
l'évolution de la rémunération soumise à retenue 
pour pension. En conclusion, le Sous-Directeur 
général s'est référé au projet de résolution de la 
partie D , dont l'objet est d'autoriser le Directeur 
général à appliquer au personnel de l'Unesco les 
mesures qui pourraient être adoptées par l'Assem
blée générale des Nations Unies, à la suite de la 
demande de la CFPI qui lui sera soumise en 
novembre 1980. 

(173) Plusieurs membres de la Commission ont 
pris la parole en faveur du projet de résolution qui 
figure au paragraphe 1 5 du document 21 C/49. Une 
question a été posée au sujet de la méthode de cal
cul de l'indice des ajustements pour affectation. 

(174) Un représentant du Directeur général a 
exposé les aspects techniques de l'indice des ajus
tements pour affectation, qui est destiné à refléter, 
d'une part, le mouvement du coût de la vie dans le 
pays hôte et, d'autre part, les fluctuations du taux 
de change entre le dollar des Etats-Unis et la m o n 
naie locale. 

(175) En réponse à une question posée par un 
autre délégué, le Sous-Directeur général pour 
l'administration générale a dit que le Directeur 
général ferait rapport au Conseil exécutif, comme 
de coutume, le plus tôt possible après avoir pris 
des mesures dans le cadre des pouvoirs qui lui 
auront été conférés par la Conférence générale, 
et cela, probablement lors de la première session 
que le Conseil tiendra en 1981. 

(176) La Commission a recommandé à l'una
nimité que la Conférence générale adopte le 
projet de résolution sur le point 4 5. 1 (21 C / 
Résolutions, 28. 11). 

Point 45. 2 - Personnel de la catégorie de 
service et de bureau 

(177) En présentant le document 21 C/50, le 
Sous-Directeur général pour l'administration gé
nérale a rappelé que les traitements du personnel 
de service et de bureau sont fondés sur les meil
leures conditions d'emploi dans la région du lieu 
d'affectation, principe appliqué par toutes les orga
nisations du système commun des Nations Unies. 
Le rapport du Directeur général montre que les 
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décisions que la Conférence générale a prises à 
sa vingtième session en se fondant sur le rapport 
de la Commission de la fonction publique interna
tionale (CFPI) ont été dûment appliquées. Bien 
que les enquêtes sur les traitements du personnel 
de service et de bureau aient normalement lieu 
tous les quatre ans, la prochaine enquête prévue 
à Paris serait effectuée par la C F P I en 1983 pour 
permettre à la Conférence générale de prendre 
ses décisions à sa vingt-deuxième session sur la 
base d'un rapport récent concernant les meilleures 
conditions d'emploi. 

(178) L a représentante de l'Association du per
sonnel, ayant été autorisée par le Président à 
faire une déclaration, a exprimé l'espoir qu'il 
serait permis à l'Association de participer à la 
prochaine enquête, c o m m e cela avait été le cas 
pour la précédente. 

(179) L a Commission a recommandé à l'una
nimité à la Conférence générale d'adopter le 
projet de résolution sur le point 45. 1 (21 C / 
Résolutions, 28. 11). 

Point 4 6 - Commission de la fonction publique 
internationale : rapport annuel (1980) 

(180) En présentant le document 21 C / 5 1 , le 
Sous-Directeur général pour l'administration 
générale a indiqué que le Directeur général 
n'avait pas encore reçu le rapport annuel de la 
Commission de la fonction publique internatio
nale (CFPI) pour 1980 et qu'une dépêche du Se
crétaire exécutif de la C F P I était parvenue au 
Secrétariat, précisant que ce rapport ne serait 
pas publié en temps voulu pour être présenté à 
la Conférence générale, à la présente session. 

(181) Le document 21 C / 5 1 , déjà examinépar 
le Conseil exécutif à sa 110e session, rendait 
compte, cependant, des principales décisions et 
recommandations adoptées par la C F P I , qui de
vraient figurer dans son rapport à l'Assemblée 
générale des Nations Unies. Le Sous-Directeur 
général a fait observer que la question de la ré
munération soumise à retenue pour pension figu
rait dans ce document sous cette rubrique parce 
qu'elle avait été examinée par la C F P I , mais se
rait discutée plus à fond au titre du point 49 de 
l'ordre du jour (Caisse c o m m u n des pensions du 
personnel des Nations Unies : rapport du Direc
teur général, document 21 C/54) . Il a également 
informé la Commission que, suivant en cela la 
pratique c o m m u n e à toutes les autres institutions 
spécialisées du système des Nations Unies, le 
Directeur général se proposait de continuer à 
appliquer la décision de la Commission de la fonc
tion publique internationale qui avait été promul
guée le 6 avril 1979 sur la question de la prime 
de rapatriement. 

(182) Parmi les autres questions importantes 
traitées par la C F P I figuraient l'examen de l'appli
cation du système d'ajustement pour affectation, 
la proposition tendant à incorporer au traitement 
de base 30 points de l'ajustement pour affectation, 
l'étude relative à la définition de critères permet
tant de classer les lieux d'affectation hors Siège 
en fonction des conditions de vie et de travail, 
les propositions de la C F P I visant à rendre plus 

favorables les dispositions concernant l'allocation 
pour frais d'études, l'étude sur l'appréciation du 
comportement professionnel et l'établissement, 
dans la mesure du possible et lorsqu'il y a lieu, 
de normes directrices c o m m u n e s de classement 
des emplois c o m m u n s à plusieurs organisations 
du système des Nations Unies. Sur ce dernier 
point, le Sous-Directeur général a déclaré que 
si l'existence de normes c o m m u n e s en la matière 
représentait un progrès, il fallait cependant uti
liser ces normes avec précaution et souplesse, 
afin de préserver la liberté d'action du Directeur 
général dans sa politique en matière de personnel. 

(183) U n m e m b r e de la Commission s'est dé
claré satisfait à la fois de la qualité du rapport 
présenté dans le document 21 C /51 et des excel
lentes relations que le Directeur général entrete
nait avec la C F P I , ainsi que de la clarté de l'ex
posé du Sous-Directeur général. Il a es.timé que 
le rôle de la C F P I était de veiller à ce que les 
conditions d'emploi dans les organisations du sys
tème des Nations Unies soient suffisamment inté
ressantes pour attirer et retenir un personnel de 
la plus haute qualité. 

(184) U n autre orateur, évoquant la question 
des enquêtes sur le coût de la vie dans les lieux 
d'affectation hors Siège, a déclaré que, celles-ci 
étant souvent menées uniquement dans les villes 
les plus importantes, leurs résultats ne rendaient 
pas bien compte de la situation dans d'autres lieux 
d'affectation. Il a ajouté que le taux des indemnités 
de subsistance journalière était dans bien des cas 
très insuffisant et il a conclu en soulignant qu'il 
fallait instaurer des méthodes efficaces d'ajuste
ment des prestations de retraite. 

(18 5) Un autre délégué, souscrivant aux propos 
de l'orateur précédent sur la question des indices 
du coût de la vie, a fait remarquer que dans de 
nombreux pays en développement, le coût de la 
vie s'était sensiblement élevé au cours des der
nières années. 

(18 6) Le Sous-Directeur général a expliqué 
qu'une distinction devait être établie entre l'ajus
tement pour affectation, d'une part, et l'indemnité 
journalière de subsistance, allouée à tous les 
m e m b r e s du personnel lorsqu'ils sont en mission, 
d'autre part. Elles sont fondées sur des éléments 
différents, mais entrent l'une et l'autre dans le 
cadre des fonctions de la C F P I concernant la nor
malisation des pratiques des différentes institutions 
du système dans ce domaine. 

(187) En réponse à une question posée au cours 
de la discussion, il a précisé que le Directeur gé
néral ferait rapport au Conseil exécutif, dès que 
possible et probablement à la 112e session, sur 
toutes les mesures qu'il pourrait prendre en vertu 
de la résolution proposée dans le document 21 C / 5 1 . 
E n tout état de cause, le Directeur général, dans 
le cadre de cette résolution, n'appliquerait pas au 
personnel de l'Unesco de mesures qui n'auraient 
pas été adoptées par l'Assemblée générale des 
Nations Unies. 

(188) La Commission a recommandé à l'una
nimité que la Conférence générale adopte le 
projet de résolution sur le point 4 6 (21 C / 
Résolutions, 29. 1). 
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Point 4 7 - Politique en matière de personnel : 
Plan d'ensemble à long terme pour le 
recrutement et le renouvellement du 
personnel ; répartition géographique 
du personnel 

(189) Le Sous-Directeur général pour l'admi
nistration générale, en présentant le document 
21 C/52 , a souligné deux faits importants : 

(a) d ' u n e part et p o u r la p remiè re fois, la C o m 
mission était saisie d ' u n d o c u m e n t traitant à la 
fois de la répartition géographique et du plan de 
recrutement . Ceci résultait d ' un souci du Sec ré 
tariat d ' h a r m o n i s e r la présentation des d o c u m e n t s ; 

(b) d'autre part, le plan de recrutement a été 
aligné sur le Plan à moyen terme. 

(190) Le Sous-Directeur général pour l'admi
nistration générale a attiré l'attention de la C o m 
mission sur l'un des facteurs ayant eu une inci
dence considérable sur l'évolution de la réparti
tion géographique, à savoir le relèvement des 
contingents minimaux de 2-3 à 3-5 au 1er janvier 
1979. Il a également mis l'accent sur le fait que 
120 Etats membres étaient représentés au 1er juil
let 1980, chiffre de représentation le plus élevé 
qui ait jamais été atteint. 

(191) Abordant la question de la représentation 
des groupes régionaux, le Sous-Directeur général 
a souligné le fait que si la situation s'est amélio
rée ou est demeurée assez satisfaisante en ce qui 
concerne les groupes I, III et IV, par contre cer
taines difficultés ont surgi au niveau du groupe II, 
dans lequel il y a eu davantage de cessations de 
service que de recrutement, ceux-ci demandant 
généralement plus de temps, et du groupe V , où 
il y a le plus grand nombre d'Etats membres 
ainsi que le plus de nouveaux Etats membres qui 
ont naturellement moins de candidatures dispo
nibles à proposer à l'Organisation. Pour ce qui 
est de l'emploi des femmes, il a indiqué qu'au 
1er juillet 1980, 168 femmes occupaient des 
postes soumis à la répartition géographique, soit 
21, 3 % de la totalité des effectifs dans ces postes, 
contre un pourcentage de 20, 6 % au 1er mai 1978. 

(192) Enfin, le Sous-Directeur général a indi
qué les domaines précis dans lesquels les Etats 
membres peuvent prêter leur concours au Direc
teur général en vue d'une amélioration de la si
tuation de la répartition géographique, en parti
culier la soumission de candidatures de la part 
d'Etats encore non représentés, et les mesures 
que le Directeur général compte poursuivre de 
son côté, en s'efforçant de réduire les délais de 
recrutement pour les postes vacants (qui sont 
actuellement de 9 à 12 mois), en améliorant quan
titativement et qualitativement le fichier informa
tisé des candidatures, en réactivant le programme 
des stagiaires et en développant le s cours de langues. 

(193) Tout en indiquant leur satisfaction pour 
la clarté du document 21 C/52 et les efforts qui 
témoignent des intentions du Secrétariat d'amélio
rer la situation de la répartition géographique en 
appliquant aussi strictement que possible les dis
positions du plan de recrutement à long terme, 
plusieurs orateurs ont exprimé le souhait de voir 
s'intensifier les efforts du Directeur général dans 

ce sens. Les résultats atteints n'étaient pas suffi
sants, ce qui relevait aussi de la responsabilité 
des Etats membres. 

(194) Plusieurs délégués de pays appartenant 
au groupe II ont e x p r i m é leur préoccupation en ce 
qui concerne le recrutement de ressortissants de 
ces pays , lequel, en dépit des efforts importants 
déployés pa r leurs g o u v e r n e m e n t s , est encore 
insatisfaisant. 

(195) En ce qui concerne la présentation elle-
m ê m e du document, un certain nombre de demandes 
ont été formulées visant à ce que le groupe régio
nal V soit scindé en deux sous-groupes distincts : 
le sous-groupe des Etats africains et le sous-
groupe des Etats arabes. D'autres orateurs ont 
exprimé le voeu qu'à l'avenir, le document com
prenne une décomposition par nationalités et 
sources de fonds de l'ensemble des fonctionnaires 
de l'Unesco et reflète le niveau des fonctionnaires 
du cadre organique, en particulier dans le domaine 
linguistique. 

(196) L'un des principaux problèmes évoqués 
par les membres de la Commission a été celui des 
procédures de recrutement dont la lenteur a sou
vent été soulignée. Certaines suggestions ont été 
faites par les délégations en vue d'une collabora
tion plus intense entre les Etats membres et le 
Secrétariat au niveau du recrutement : une meil
leure information grâce aux réunions intersecto
rielles organisées actuellement avec les déléga
tions, l'établissement de contacts étroits avec les 
sources de recrutement, l'envoi de missions de 
recrutement, l'introduction d'un plan expérimen
tal applicable aux Etats fortement sous-représentés, 
plan sur lequel le Secrétariat devra faire rapport 
à la prochaine session du Conseil exécutif. 

(197) Certaines délégations ont déclaré être 
opposées à l'octroi d'engagements indéterminés 
qu'elles estiment être un obstacle au renouvelle
ment souhaitable du Secrétariat. Ces m ê m e s délé
gations s'étonnaient du fait que les contrats de du
rée définie pourraient être prolongés sans que les 
Etats membres dont les titulaires sont ressortis
sants soient consultés. De nombreuses délégations 
ont souligné la nécessité de redoubler d'efforts 
pour recruter des femmes, notamment aux postes 
élevés du Secrétariat. Les données statistiques 
fournies aux Etats membres devraient être amélio
rées par l'indication de la répartition des femmes 
aux différents niveaux de la hiérarchie. 

(198) Un membre de la Commission, s'expri-
mant en son n o m et en celui de plusieurs de ses 
collègues, a évoqué l'approche interdisciplinaire 
envisagée dans le deuxième Plan à moyen terme. 
Il a indiqué que cette approche modifierait la struc
ture du Secrétariat, qui devrait être composé d'émi-
nents généralistes, tout en consultant des spécia
listes extérieurs. 

(199) Le souci qu'une plus large place soitfaite 
au recrutement dans tous les secteurs de l'Orga
nisation de citoyens en provenance du Tiers Monde, 
où il existe actuellement des compétences suscep
tibles de servir efficacement le Secrétariat, a éga
lement été évoqué à plusieurs reprises au cours 
des débats m ê m e si les candidats de ces pays 
n'avaient pas toujours les connaissances linguis
tiques requises. 
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(200) Certains m e m b r e s de la Commission ont 
estimé regrettable qu'on n'ait jamais jusqu'ici 
inscrit, dans le plan de recrutement à long terme, 
la question de la décentralisation du personnel 
vers les postes des bureaux régionaux, alors que 
le Secrétariat a les plus grandes difficultés à re
cruter ou à transférer du personnel dans les postes 
hors Siège. Ils ont recommandé que ces postes 
soient rendus plus attrayants, que le plan encou
rage le personnel à ne pas demeurer au Siège et 
fasse de la rotation l'une de ses priorités, enfin 
que les contrats d'engagement des fonctionnaires 
ne fassent pas mention de leur lieu d'affectation, 
y compris au m o m e n t de la reconduction de ces 
contrats. 

(201) Traitant de la question du recrutement 
dans les bureaux régionaux, deux orateurs ont 
exprimé l'avis qu'il serait bon de pourvoir cer
taines des vacances de ces bureaux par des res
sortissants des pays où ils sont situés. Ceci 
aurait le double avantage d'améliorer la répar
tition géographique d'Etats en développement tout 
en apportant à l'Unesco l'expérience de fonction
naires connaissant à fond l'environnement. 

(202) L 'un des délégués a déclaré attacher 
pour sa part la plus grande importance aux ques
tions de formation et de carrière du personnel 
en estimant que ces points devraient être étudiés 
par la Commission lors d'une des prochaines 
sessions. 

(203) Enfin, un m e m b r e de la Commission a dé
ploré que la répartition géographique ne s'applique 
pas aussi aux fonctionnaires de service et de bu
reau, de façon à ce que cette catégorie de fonc
tionnaires soit plus représentative des Etats 
m e m b r e s . Il a demandé que cette question soit 
étudiée plus à fond. 

(204) La représentante de l'Association du 
personnel a exprimé la préoccupation de l'Asso
ciation en ce qui concerne le nombre anormale
ment faible de femmes dans le cadre organique, 
et plus encore parmi le personnel de rang supé
rieur, dans lequel les f e m m e s entrent à peine 
pour 2 % . 

(205) Répondant aux différents points soulevés, 
le Sous-Directeur général pour l'administration 
générale a assuré les m e m b r e s de la Commission 
des efforts que le Directeur général et le Secré
tariat continueront à faire pour améliorer la ré
partition géographique. Enumérant quelques-unes 
des mesures déjà prises ou envisagées pour ré
duire les délais de recrutement dans toute la m e 
sure du possible, il a indiqué que les vacances 
de postes devront continuer à être annoncées de 
façon anticipée chaque fois que cela est possible 
tandis que le fichier informatisé des candidatures 
sera amélioré. Il a ajouté, en outre, que les pos
sibilités d'introduction d'un plan visant à amélio
rer la représentation des pays insuffisamment 
représentés, en particulier de ceux qui sont loin 
d'atteindre leur contingent minimal, fera l'objet 
d'un examen du Secrétariat. Enfin, il a insisté 
pour que des candidatures féminines continuent 
à être soumises par les Etats m e m b r e s , les 
lettres circulaires aux Etats m e m b r e s compre
nant d'ailleurs déjà un paragraphe les incitant à 
proposer des candidatures de femmes pour les 

vacances annoncées. En outre, le Sous-Directeur 
général a assuré la Commission du souci du Di
recteur général de n o m m e r autant que possible 
des fonctionnaires originaires de la région aux 
postes des bureaux régionaux. 

(206) Complétantles réponses du Sous-Directeur 
général pour l'administration générale, le Direc
teur du Bureau du personnel a indiqué que, pour 
ce qui est des déséquilibres sectoriels signalés 
par certains délégués, le Directeur général ne 
prend aucune décision de recrutement sans avoir 
sous les yeux le tableau des postes de l'unité con
cernée et des nationalités des fonctionnaires les 
occupant. Revenant sur la question d'un plan expé
rimental à appliquer à certains Etats sous-repré
sentés, il a déclaré inopportun à son avis d'ins
crire un plan chiffré, limité à quelques Etats 
m e m b r e s , à l'intérieur du plan de recrutement 
existant déjà ; par contre, il a assuré la C o m m i s 
sion des intentions du Secrétariat d'examiner di
verses mesures spéciales visant à redresser la 
situation des Etats m e m b r e s dont le niveau de re
présentation est particulièrement faible. 

(207) A la question posée par l'un d e s m e m b r e s 
de la Commission quant à la prise en compte dans 
la répartition géographique des fonctionnaires en 
congé sans traitement, le Directeur du Bureau du 
personnel, après avoir défini le régime applicable 
aux différents types de congés sans solde, a pré
cisé que les fonctionnaires bénéficiaires de ce 
congé restent inscrits au contingent de leur pays, 
quelle que soit la durée de leur absence, lorsque 
le poste qu'ils occupaient avant leur départ leur 
est réservé à leur retour de congé (ce qui est le 
cas lorsque le congé est consenti pour une période 
inférieure à un an ou que, au-delà de cette période, 
le secteur d'appartenance de l'intéressé s'engage 
à lui garder le poste jusqu'à son retour). En dehors 
de ces cas, les fonctionnaires en congé sans trai
tement ne figurent plus au contingent de leur pays ; 
les fonctionnaires n o m m é s en remplacement de 
ceux-ci prennent place, en revanche, dans le con
tingent des pays dont ils sont ressortissants. 

(208) Enfin, le Sous-Directeur général pour 
l'administration générale a exprimé l'opinion que 
la question soulevée au sujet de l'introduction de s 
postes de la catégorie de service et de bureau 
dans la répartition géographique était d'une portée 
trop considérable pour être discutée à la présente 
session de la Conférence générale. Il a ajouté que 
si le Directeur général a jusqu'ici écarté la possi
bilité de recruter du personnel de service et de 
bureau de pays éloignés du Siège, c'est que le 
coût de tels recrutements serait exorbitant alors 
que, par définition, le personnel de cette catégo
rie au Siège est un personnel local ou venant de 
pays voisins. Il a conclu en indiquant que c'était 
la raison pour laquelle dans toutes les organisa
tions du système des Nations Unies, il y avait 
deux catégories de fonctionnaires dont l'une seu
lement occupe des postes soumis à la répartition 
géographique. Toutefois, la politique du Direc
teur général consiste à diversifier autant que pos
sible la composition du cadre de service et de bu
reau du point de vue géoculturel, tout en respec
tant le principe du recrutement local. 

(209) En conclusion, la Commission a 
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recommandé à la Conférence générale d'adopter 
le projet de résolution sur le point 47 (21 C / 
Résolutions, 30. 11). 

Point 49 - Caisse commune des pensions du 
personnel des Nations Unies : Rapport 
du Directeur général 

(210) Présentant le document 21 C/54, le Sous-
Directeur général pour l'administration générale 
a indiqué que, dans la première partie de ce rap
port, le Directeur général, conformément aux 
dispositions pertinentes des Statuts de la Caisse 
commune, présentait à la Conférence générale, 
au nom du Comité mixte de la Caisse commune 
des pensions du personnel des Nations Unies, le 
rapport annuel sur la Caisse commune soumis à 
l'Assemblée générale des Nations Unies à sa 
trente-quatrième session en 1979, ainsi que de 
brèves informations sur les décisions prisespar 
l'Assemblée générale concernant ce rapport. 

(211) Le Sous-Directeur général a ensuite ana
lysé de manière assez détaillée la deuxième partie 
de ce document : il a rendu compte des délibéra
tions en cours concernant la définition de la 
rémunération soumise à retenue pour pension, 
c'est-à-dire de la fraction du traitement qui sert 
de base aux calculs des droits à pension pour le 
personnel du cadre organique et de rang supérieur. 
Il a rappelé les circonstances qui avaient amené 
l'Assemblée générale des Nations Unies à deman
der, lors de sa trente-troisième session (1978), 
à la Commission de la fonction publique interna
tionale et au Comité mixte de la Caisse commune 
des pensions de procéder à un examen complet de 
la question du traitement soumis à retenue pour 
pension, examen portant sur le fonctionnement 
de la formule, les méthodes d'établissement et 
d'ajustement dudit traitement et sa fixation à un 
montant approprié, en vue de préparer des pro
positions afin de remédier aux anomalies du ré
gime des pensions des Nations Unies qui sont dues 
à la situation économique et monétaire actuelle. 
La faiblesse fondamentale du système tel qu'il 
existe aujourd'hui tient au fait que le montant 
initial en dollars de la pension, qui est le m ê m e 
partout dans le monde, ne tient pas compte des 
variations effectives du pouvoir d'achat suivant 
le pays où la retraite est prise. Cette anomalie 
s'est trouvée aggravée par la dépréciation du 
dollar des Etats-Unis intervenue ces dernières 
années. 

(212) La recherche d'une solution équitable a 
fait apparaître des divergences de vues fonda
mentales au sein du système commun. Après 
avoir analysé les différentes solutions qui avaient 
été proposées en 1979, le Sous-Directeur général 
a décrit le consensus auquel le Comité mixte était 
parvenu à sa vingt-neuvième session, tenue à 
Washington en juin 1980. Cet accord, dénommé 
"proposition de Washington", maintiendrait le 
principe de l'universalité du traitement soumis 
à retenue pour pension pour les fonctionnaires 
du cadre organique et de rang supérieur. Cette 
formule serait toutefois complétée par un sys
tème sélectif qui permettrait - dans certaines 
conditions et circonstances - d'appliquer différents 

coefficients déterminés en fonction du coût de la 
vie. On peut se féliciter de ce que la Commission 
de la fonction publique internationale ait mainte
nant entériné cette proposition ainsi qu'il est indi
qué dans le document 21 C/51 . 

(213) Passant ensuite aux problèmes, examinés 
dans le document 21 C / 5 , que posait la rémunéra
tion soumise à retenue pour pension du personnel 
appartenant au cadre de service et de bureau, le 
Sous-Directeur général a expliqué que celle-ci dif
férait de celle du cadre organique en ce qu'elle 
était déterminée sur la base des conditions locales 
et variait donc suivant le lieu d'affectation. C o m m e 
celle du cadre organique, elle était exprimée en 
chiffres bruts par l'application inverse d'un ba
rème d'imposition du personnel. La Commission 
de la fonction publique internationale avait exami
né en particulier la question de savoir si les ba
rèmes d'imposition du personnel devraient diffé
rer d'un lieu d'affectation à l'autre, de manière 

à refléter les taux d'imposition locaux, au lieu du 
système actuel de taux universellement applicables 
basés sur une moyenne. La Commission a finale
ment décidé de conserver un barème mondial d'im
position pour tous les membres du personnel appar
tenant au cadre de service et de bureau, mais de 
réviser le barème en vigueur depuis le 1er janvier 
1966 de manière qu'il reflète les taux les plus ré
cents appliqués dans les sept pays où siègent des 
institutions ainsi que dans les autres pays où sont 
installés des bureaux régionaux. 

(214) L'attention des délégués a été appelée sur 
l'information fournie par l'Actuaire-conseil, selon 
laquelle les modifications qu'il étaitproposé d'appor
ter au traitement soumis à retenue pour pension 
du personnel du cadre organique et de rang supé
rieur et du cadre de service et de bureau n'entraî
neraient pas d'augmentation sensible des contribu
tions des organisations membres à la Caisse des 
pensions. Le Sous-Directeur général a terminé 
son introduction en soulignant le degré de complexité 
que revêt cette question pour des organisations 
dont les fonctionnaires se répartissent dans plus 
de 140 lieux d'affectation et viennent de plus de 
140 pays. Le pouvoir de modifier les Statuts de 
la Caisse des pensions étant exercé par l'Assem
blée générale des Nations Unies au nom de toutes 
les organisations, ce point n'appelait aucune dé
cision particulière de la Conférence générale. Le 
Directeur général estimait que la "proposition de 
Washington" constituait un authentique compromis 
et un pas décisif vers la prise d'une décision cor
rective par l'Assemblée générale des Nations Unies 
à sa session actuelle. 

(215) Prenant la parole en qualité de membre 
du Comité des pensions du personnel de l'Unesco 
représentant la Conférence générale, le délégué 
de la Belgique a félicité le Secrétariat des efforts 
qu'il a constamment déployés au cours des diverses 
réunions interinstitutions pour obtenir finalement 
le consensus qui a permis l'adoption de la "propo
sition de Washington". 

(216) Ayant été autorisé par le Presidenta faire 
une déclaration, le représentant de l'Association 
du personnel a exprimé son soutien aux mesures 
adoptées par le Comité mixte de la Caisse com
mune des pensions. 
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(217) La Commission a recommandé que la 
Conférence générale prenne note du rapport 
du Directeur général sur le point 19 (21 C / 
Résolutions, 31. 1). 

Point 50 - Comité des pensions du personnel 
de l'Unesco : élection des représentants 
des Etats membres pour 1981-1983 

(218) Le Sous-Directeur général a présenté le 
document 21 C/55, en appelant l'attention de la 
Commission sur le rôle et la composition du C o 
mité des pensions du personnel qui, dans le cadre 
de l'Unesco, est l'organe administratif de la 
Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies. 

(219) Sur la base des propositions du Prési
dent, la Commission a recommandé à l'unani
mité à la Conférence générale d'adopter le 
projet de résolution sur le point 50 (21 C / 
Résolutions, 32. 1). 

Point 51 - Caisse d'assurance-maladie 

(220) Le Sous-Directeur général pour l'admi
nistration générale aprésentele document21 C/56 
et Add. . Il a rappelé les origines et les caracté
ristiques générales de la Caisse d'assurance -
maladie (CAM), qui assure une couverture médi
cale à plus de 9. 000 fonctionnaires en exercice 
et retraités et à leurs familles. Au nom du Direc
teur général, il a eu le plaisir d'informer la C o m 
mission que la situation financière de la Caisse 
avait continué à s'améliorer régulièrement depuis 
deux ans. La réserve financière, qui était de 
3. 817. 129 dollars le 30 juin 1980, est passée à 
4. 173. 763 dollars au 30 août 1980. Etant donné 
cette amélioration constante, le Directeur géné
ral a procédé depuis deux ans, avec prudence, à 
des améliorations sélectives des prestations four
nies par la Caisse, surtout en ce qui concerne 
les frais élevés (dépenses d'hospitalisation et de 
chirurgie, par exemple). 

(221) Le Sous-Directeur général a ensuite sou
ligné les difficultés rencontrées pour mettre en 
place un régime commun d'assurance-maladie 
pour l'ensemble du personnel des organisations 
du système des Nations Unies. Le Directeur gé
néral continuera à participer aux efforts déployés 
dans ce sens et fera rapport à la Conférence gé
nérale, lors de sa vingt-deuxième session, sur 
les progrès réalisés. 

(222) Abordant la partie du rapport qui traite 
des dépenses administratives de la Caisse, le 
Sous-Directeur général a rappelé que ces dépenses 
étaient au départ imputées sur le budget ordinaire 
de l'Organisation, mais qu'elles avaient été pro
gressivement transférées à la Caisse d'assurance-
maladie. Elles sont intégralement à la charge de 
la Caisse depuis 1963. Le Sous-Directeur géné
ral a indiqué que, conformément à une recomman
dation de la Conférence générale à sa vingtième 
session invitant le Directeur général à étudier la 
possibilité de transférer au budget de l'Organisa
tion une partie des dépenses administratives de 
la Caisse, le Directeur général avait recueilli 
des informations sur les pratiques en vigueur 

dans les diverses organisations du système des 
Nations Unies. Il est apparu d'après cette enquête 
que, de tous les régimes de protection médicale 
existant dans ces organisations, la Caisse d'assu
rance-maladie de l'Unesco était la seule à suppor
ter entièrement les dépenses administratives né
cessaires à son fonctionnement. Le Sous-Directeur 
général a souligné en outre que le Directeur gé
néral avait l'intention de maintenir un système 
d'assurance-maladie viable, propre à assurer au 
personnel des soins médicaux adéquats. L'assise 
financière de la Caisse serait renforcée par le 
transfert au budget ordinaire de ses dépenses 
administratives. Toutefois, compte tenu de la dé
cision que le Conseil exécutif avait adoptée à sa 
108e session et dans laquelle il estimait qu'il 
n'était pas opportun de transférer au budget de 
l'Organisation une partie des frais administratifs 
de la Caisse, le Directeur général n'avait pas cru 
devoir prévoir un transfert partiel de ces dépenses 
dans le Projet de programme et de budget présenté 
à la Conférence générale pour 1981-1983 (21 C/5). 
Toutefois, le Directeur général avait l'intention 
de poursuivre l'étude de cette question au cours 
de l'exercice 1981-1983 et, en consultation avec 
le Conseil exécutif, de présenter des propositions 
à la Conférence générale à sa vingt-deuxième 
session. 

(223) Tous les membres de la Commission qui 
ont ensuite participé au débat ont exprimé leur 
satisfaction concernant le maintien de la bonne si
tuation financière de la Caisse et se sont félicités 
des prestations supplémentaires que le Directeur 
général pouvait de ce fait assurer au personnel. 
Ils ont exprimé l'avis que, conformément aux pra
tiques d'une bonne gestion, la Caisse devait con
tinuer à supporter les dépenses administratives 
nécessaires à son fonctionnement. Certains ora
teurs ont notamment souligné que des caisses 
telles que la C A M , qui fournissent un service aux 
membres du personnel, devaient être en mesure 
de supporter leurs propres coûts de fonctionne
ment afin de ne pas grever le budget ordinaire de 
l'Organisation. D'autres orateurs ont estimé que, 
la situation financière de la Caisse étant bonne, 

le transfert de ses dépenses administratives au 
budget ordinaire de l'Organisation ne semblait pas 
se justifier. 

(224) Prenant note de l'intention du Directeur 
général de poursuivre l'étude de la question, plu
sieurs délégués ont toutefois indiqué qu'il serait 
prématuré de décider si les dépenses administra
tives de la Caisse devaient être transférées au 
budget ordinaire. Il fallait donc procéder à une 
analyse et à un examen exhaustif de tous les aspects 
pertinents de la question pour permettre aux re
présentants des Etats membres de se prononcer, 
en pleine connaissance de cause, sur cette impor
tante question. Il serait particulièrement recom
mandé à cet égard d'effectuer une étude compara
tive des régimes d'assurance-maladie en vigueur 
dans les autres organisations du système des N a 
tions Unies, faisant apparaître notamment la m é 
thode de financement, la structure des prestations et 
le mode d'absorption des dépenses administratives. 

(225) Autorisée par le Président à faire une 
déclaration, la représentante de l'Association du 
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personnel de l'Unesco a regretté que le Direc
teur général n'ait pas cru devoir inclure dans le 
Projet de programme et budget pour 1981-1983 
au moins certaines possibilités de transfert par
tiel des dépenses administratives de la Caisse 
au budget ordinaire de l'Organisation. Elle a rap
pelé que l'Unesco est la seule organisation du 
système des Nations Unies où les dépenses admi
nistratives du régime d'assurance-maladie sont 
entièrement à la charge de celui-ci. Elle a sou
ligné qu'à la suite de l'augmentation de 25 % des 
taux de cotisation votée par la Conférence géné
rale en 1976, les participants à la Caisse d'assu
rance-maladie de l'Unesco payaient une cotisa
tion plus élevée que les participants au régime 
d'assurance-maladie des autres organisations du 
système des Nations Unies. La bonne situation 
financière de la Caisse ne devait pas exclure 
l'examen de cette question, indépendamment de 
toute autre considération, d'autant qu'en matière 
d'assurance-maladie, un brusque retournement 
de la situation est toujours possible. La repré
sentante de l'Association du personnel a égale
ment souhaité soumettre à la Conférence géné
rale une demande visant à supprimer la majora
tion de 0, 2 5 % du taux de cotisation des partici
pants de plus de 60 ans. Elle a estimé que cette 
disposition était discriminatoire et a souligné que 
sa suppression représenterait une réduction de 
60. 000 dollars des cotisations (30. 000 dollars 
d'économies pour le budget ordinaire et 30. 000 
dollars pour les participants intéressés). Pour 
conclure, elle a instamment demandé aux membres 
de la Commission de voter une résolution visant 
à permettre au Directeur général de procéder au 
transfert partiel des dépenses de la Caisse au 
budget ordinaire au cours du prochain exercice 
budgétaire. 

(226) Répondant à un certain nombre de ques
tions et d'observations formulées au cours du 
débat, le Sous-Directeur général a donné des 
informations comparées sur les taux de cotisa
tion pratiqués par la Caisse de l'Unesco et par 
les régimes d'assurance-maladie des autres 
grandes organisations du système des Nations 
Unies ayant leur siège en Europe. Il convenait 
de reconnaître que, depuis 1976, le taux des 
cotisations appliqué par la Caisse d'assurance-
maladie de l'Unesco était plus élevé que celui 
des autres régimes analogues. Le Sous-Directeur 
général a également donné quelques informations 
comparées sur les prestations fournies par la 
Caisse de l'Unesco et par les régimes de plusieurs 
autres institutions du système des Nations Unies. 
Il a souligné que la structure des prestations des 
divers régimes d'assurance-maladie correspon
dait au régime de protection sociale en vigueur 
dans le pays hôte. En outre, le Sous-Directeur 
général a appelé l'attention des membres de la 
Commission sur le fait que la Caisse d'assurance-
maladie fait partie de la protection sociale que le 
Directeur général, au nom de l'Organisation, est 
tenu d'assurer aux fonctionnaires du Secrétariat en 
vertu des dispositions du Statut du personnel. Par 
conséquent, aucune comparaison valable ne pouvait 
être établie entre cette Caisse et les Services du 
restauration de l'Unesco mentionnés par un orateur. 

(227) L'un des membres de la Commission, 
notant l'absence d'uniformité à l'intérieur du sys
tème des organisations des Nations Unies dans le 
domaine de la protection médicale, a estimé qu'il 
était opportun d'entreprendre une étude élargie dans 
le cadre du système commun afin d'assurer l'uni
formité des services. C o m m e tous les employeurs, 
les institutions des Nations Unies sont responsables 
de la protection sociale de leur personnel il importe 
d'assurer cette protection et de la rendre aussi 
homogène que possible. Un autre orateur a sou
tenu qu'avant de prendre une décision il faut pro
céder à une étude comparative approfondie du pro
blème des dépenses administratives sous tous ses 
aspects. Reconnaissant néanmoins les caractéris
tiques particulières de chaque régime d'assurance-
maladie, il a souligné que l'Organisation avait le 
devoir d'innover et de découvrir les meilleures 
solutions et de ne pas suivre aveuglé ment le s pra
tiques d'autres institutions. 

(228) En réponse aux derniers orateurs, le 
Sous-Directeur général a informé la Commission 
que le Corps commun d'inspection (CCI), avait 
effectué une étude comparée très complète et très 
détaillée de tous les régimes d'assurance-maladie 
du système des Nations Unies. Cette étude a con
firmé l'existence d'importantes différences de 
structure et de fonctionnement entre ces régimes, 
et a recommandé que le Comité administratif de 
coordination (CAC) examine les moyens d'aboutir 
à une harmonisation, en suggérant que cette action 
concerne dans un premier temps les organisations 
installées à Genève. Ainsi qu'il est précisé au pa
ragraphe 12 du document 21 C/56, l'Unesco encou
ragera les consultations entre institutions sur ce 
problème et elle y participera. En conclusion, le 
Sous-Directeur général a réaffirmé l'importance 
que le Directeur général accorde au maintien et 
au développement d'un régime satisfaisant de sé
curité sociale pour le personnel, régime dont les 
soins médicaux constituent l'un des principaux élé
ments. Le Directeur général poursuivra l'étude du 
problème des dépenses administratives de la Caisse 
en consultation avec le Conseil exécutif afin de pré
senter à la Conférence générale, à sa vingt-deuxième 
session, une appréciation complète et documentée 
de la situation dans l'esprit et le contexte requis 
par de nombreux orateurs durant le débat. 

(229) En réponse à une question sur le point 
de savoir si l'Unesco garantit une certaine forme 
d'assurance aux personnes qui assistent aux con
férences ou réunions convoquées par l'Organisa
tion, le Contrôleur financier a indiqué que, de m a 
nière générale, les personnes qui ne sont pas ti
tulaires d'un contrat passé avec l'Organisation 
n'ont pas droit à la protection sociale, ni aux autres 
formes d'assurance garanties par l'Organisation. 
En revanche, il était heureux d'annoncer que l'Unesco 
avait récemment souscrit une police commerciale 
d'assurance-maladie/accidents pour les personnes 
qui assistent aux réunions ou aux conférences orga
nisées par l'Unesco et dont les frais de voyage et 
de séjour sont pris en charge par l'Organisation. 

(230) A la fin du débat, la Commission a recom
mandé à l'unanimité que la Conférence générale 
prenne note du rapport du Directeur général sur 
le point 51 (21 C/Résolutions, 33. 1). 
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LANGUES DE TRAVAIL 
DE L'ORGANISATION 

Point 39. 1 - Elargissement de l'utilisation 
de la langue russe 

et 

Point 39. 2 - Elargissement de l'utilisation 
de la langue arabe 

(231) Après une brève présentation du docu
ment 21 C/38 par le Sous-Directeur général pour 
l'administration générale, le Président a invité 
le délégué de l'URSS à présenter le projet de ré
solution (21 C / A D M / D R . 1) relatif à l'élargisse
ment de l'utilisation de la langue russe. A cette 
occasion, le délégué de l'URSS a rappelé l'impor
tance de la langue russe comme instrument effi
cace de communication sur le plan international 
et, en particulier, pour le développement et la 
diffusion de la science et de la culture dans le 
monde. Il a précisé que, si le projet de résolu
tion était adopté, les mesures nécessaires pour 
assurer à la langue russe le m ê m e rang que celui 
des langues de travail d'usage plus courant de
vraient être prises de manière progressive et 
mises en oeuvre en collaboration et avec l'aide 
des Etats membres intéressés, l'URSS étant 
pour sa part disposée à apporter sa contribution 

à cet effet. 
(232) En réponse à des demandes de précisions 

formulées par le Président et par le Sous-Direc
teur général, le délégué de l'URSS a amendé le 
projet de résolution de manière à mieux refléter 
son intention véritable, qui était de faciliter l'accès 
aux publications de l'Unesco pour les ressortis
sants des pays où la langue russe est répandue. 

(233) Tous les orateurs participant au débat 
ont soutenu ce projet de résolution et se sont dé
clarés également en faveur des dispositions pro
posées par le Directeur général en vue de l'élar
gissement de l'utilisation de la langue arabe au 
sein de l'Unesco. Certains délégués ont fait réfé
rence à l'aspect budgétaire des mesures propo
sées dans le document 21 C/38 et ont demandé au 
représentant du Directeur général de donner une 
estimation du coût du nouvel élargissement de 
l'utilisation des langues russe et arabe tel qu'il 
résulterait, au cours de l'exercice 1984-198 5, de 
l'adoption du projet de résolution susmentionné. 

(234) Le Sous-Directeur général a indiqué que 
le Secrétariat devrait procéder tout d'abord à une 
évaluation des résultats atteints pendant le pro
chain exercice avant de pouvoir chiffrer le coût 
d'une nouvelle extension de l'utilisation de la 
langue russe dans le cadre du Projet de pro
gramme et de budget pour 1984-1985 (22 C/5). 

(235) La Commission a pris note des informa
tions contenues dans le document 21 C/38, avec 
les prévisions budgétaires dont le détail figure à 
son annexe, et a décidé à l'unanimité de recom
mander que la Conférence générale adopte le pro
jet de résolution sur le point 39. 1 (21 C/Réso-
lutions, 41. 11). Le projet de résolution sur le 
point 39. 2 (21 C /PLEN/DTl . 10) a été adopté direc
tement en séance plénièi-e (21 C/Résolutions, 
41.21). 

QUESTIONS RELATIVES A U SIEGE 

Point 52 - Rapport du Comité du Siège 

(236) La Commission a examiné le rapport du 
Comité du Siège (21 C/57) présenté par S. Exe. 
M . N'Sougan Agblemagnon, président du Comité, 
qui a souligné les liens existant entre le contenu 
de ce document et celui des trois rapports présen
tés par le Directeur général (documents 21 C/58 
pour le point 53. 1, 21 C/59 pour le point 53. 2 
et 21 C/60 pour le point 53. 3). Le Président a 
résumé les conclusions du Comité du Siège et il 
a présenté les quatre projets de résolution annexés 
à ce rapport. 

(23 7) Au nom de la Commission, le Président 
de la Commission administrative a remercié le 
Président du Comité du Siège de son exposé clair 
et complet. 

Point 53 - Locaux du Siège 

Point 53. 1 - Solution à moyen terme prolongé 
- sixième bâtiment ; rapport du Directeur 
général 

(238) La Commission a été informée de l'en
semble des dispositions prises par le Directeur 
général pour assurer la mise en oeuvre de la ré
solution 20 C/29. 11 par laquelle la Conférence 
générale a invité le Directeur général à réaliser 
les travaux de finition et à améliorer les conditions 
de fonctionnement et d'hygiène et de sécurité du 
sixième bâtiment. 

(239) La Commission a noté tout d'abord que 
les mesures recommandées par la Commission 
de sécurité de la Préfecture de police de la ville 
de Paris en vue d'assurer le renforcement supplé
mentaire des dispositifs de sécurité contre les 
risques d'incendie et de panique dans le sixième 
bâtiment, classé dans la catégorie des immeubles 
de grande hauteur (IGH), avaient toutes été mises 
en application de manière complète par le Direc
teur général et que les travaux correspondants 
étaient quasiment achevés. 

(240) D'autre part, la Commission a été infor
mée que le Directeur général poursuivait les dé
marches nécessaires auprès de la Société natio
nale "Télédiffusion de France" (TDF), établisse
ment public investi du monopole de la diffusion 
télévisuelle sur l'ensemble du territoire national 
de l'Etat hôte, en vue d'assurer le rétablissement 
de la diffusion normale des émissions de télévi
sion dans le prolongement du sixième bâtiment 
depuis l'émetteur de la Tour Eiffel. 

(241) La Commission a par ailleurs pris note 
des mesures prises par le Directeur général pour 
faire exécuter tous les travaux qui n'auraient pas 
été réalisés par l'entreprise défaillante De Micheli 
France en vue d'exclure tous risques potentiels de 
contamination de l'air résultant de l'utilisation de 
matériaux à base d'amiante, et elle s'est félicitée 
de l'intention du Directeur général d'entreprendre 
le moment venu les procédures de dédommagement 
de l'Organisation, y compris si besoin par voie 
judiciaire. 

(242) A cet égard, la Commission a noté que le 

299 



Commission administrative 

souci majeur constant du Directeur général était 
de poursuivre sans relâche les efforts nécessaires 
en vue d'améliorer et d'humaniser les conditions 
de travail dans ce bâtiment et d'assurer en per
manence à ses occupants toutes les garanties re
quises aux plans de la santé et de la salubrité. 

(243) La Commission a noté d'autre part avec 
satisfaction les démarches accomplies par le Di
recteur général auprès des autorités gouverne
mentales et municipales compétentes de la ville 
de Paris pour améliorer l'environnement et les 
accès de l'ensemble constitué par les bâtiments V 
et VI et visant, pour cela, à obtenir le dégagement 
de la parcelle de terrain de 300 m 2 de superficie 
environ située à l'angle du boulevard Garibaldi et 
de la rue Miollis, conformément à la déclaration 
du représentant de la France à la 58e session du 
Comité du Siège en 1970, dont faisait état le do
cument 16 C/54 et qui était reflétée dans la réso
lution 16 C/32, II. 

(244) En ce qui concerne la situation financière 
du projet, la Commission a noté avec satisfaction 
que les efforts constants déployés par le Direc
teur général avaient permis, malgré toutes les 
difficultés exceptionnelles rencontrées dans la 
construction et la mise en service de ce bâtiment, 
de maintenir le plafond des dépenses engagées 
dans les limites de l'ouverture globale des cré
dits autorisés par la Conférence générale de 
107.417. 200 francs français hors taxes. 

(245) A cet égard la Commission a été infor
mée que les démarches judiciaires entreprises 
par le Directeur général pour obtenir le rembour
sement de la caution bancaire de l'avance de dé
marrage consentie initialement à l'entreprise dé
faillante De Micheli France avaient été couronnées 
de succès et que le montant de 209. 819,10 francs 
français avait été reversé à ce titre à l'Organisa
tion et porté au crédit du budget de construction 
du sixième bâtiment. 

(246) De m ê m e la Commission a été informée 
des démarches entreprises par le Directeur gé
néral auprès du gouvernement français en vue 
d'obtenir, c o m m e cela avait été le cas à deux 
reprises, dans des circonstances comparables, 
en 1954 et en 1964, le remboursement des dé
penses supplémentaires d'un montantde 2. 965. 051 
francs français hors taxes, supportées par l'Orga
nisation du fait des retards apportés à la libéra
tion des parcelles de la deuxième tranche de ter
rain nécessaire à la poursuite normale des tra
vaux de construction du bâtiment. 

(247) La Commission a noté d'autre part que 
le financement de l'ensemble du projet avait été 
assuré conformément aux dispositions de la ré
solution 20 C/29. 11, II, et que, notamment, le 
Directeur général avait fait appel lorsque la si
tuation l'exigeait au Fonds de roulement de l'Orga
nisation pour assurer les compléments de finan
cement indispensables, conformément aux dispo
sitions de l'article 6 du Règlement financier et 
de l'alinéa (h) de la résolution 20 C/20. 1 concer
nant le niveau et l'administration du Fonds de 
roulement. 

(248) A cet égard le Sous-Directeur général 
pour l'administration générale a rappelé que la 
Commission avait déjà eu l'occasion au cours de 
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l'une de ses précédentes séances d'examiner dans 
le cadre du point 42 de l'ordre du jour le document 
21 C / 4 6 concernant le m ê m e objet pour l'exercice 
1981-1983 et qu'elle avait adopté le projet de réso
lution figurant au paragraphe 16 de ce document 
dont l'alinéa (h) envisage pour le prochain exer
cice triennal des dispositions similaires à celles 
qui étaient en vigueur en 1979-1980. 

(249) Le Comité a noté que cette manière de 
procéder, qui tend uniquement à résoudre un pro
blème de trésorerie, est d'ailleurs plus écono
mique pour l'Organisation ainsi que pour les Etats 
membres puisqu'elle évite le paiement de taux 
d'intérêt qui ont tout de m ê m e varié, dans le cas 
des emprunts consentis par la Caisse des dépôts 
et consignations, de 7, 5 % à 8, 75 %. 

(250) En ce qui concerne l'amortissement du 
coût du projet, c'est-à-dire aussi bien les dé
penses de construction proprement dites que les 
intérêts des emprunts, le Sous-Directeur général 
a rappelé à la Commission qu'elle avait déjà, lors 
d'une de ses précédentes séances, à l'occasion de 
l'examen du Titre VII (Dépenses d'équipement) du 
Projet de programme et de budget pour l'exercice 
1981-1983, approuvé l'inscription à cette fin d'un 
crédit de 8. 198. 800 dollars des Etats-Unis d ' A m é 
rique (document 21 C / 5 , paragraphe 8 704). 

(251) Au terme du débat, la Commission a dé
cidé à l'unanimité de recommander à la Conférence 
générale d'adopter le projet de résolution sur le 
point 53.1 (21 C/Résolutions, 24.11). 

Point 53. 2 - Aménagement et extension 
éventuelle des locaux de conférences 
en vue de la tenue de la vingt-deuxième 
session de la Conférence générale à 
Paris en 1983 et extension éventuelle 
des locaux de bureaux du Siège : rapport 
du Directeur général 

(2 52) La Commission a pris connaissance des 
informations détaillées présentées par le Sous-
Directeur général pour l'administration générale, 
qui a notamment souligné l'ensemble des considé
rations objectives sur la base desquelles le Direc
teur général avait décidé de recommander à l'appro
bation de la Conférence générale la réalisation 
d'un programme de travaux minimaux strictement 
indispensables destinés à répondre, sans excès ni 
omission, aux besoins essentiels de l'Organisation. 

(253) Il a rappelé que ces données factuelles 
étaient liées notamment là la croissance du nombre 
des Etats membres et à l'augmentation des effec
tifs de nombreuses délégations permanentes accré
ditées au Siège, à l'augmentation du volume et à 
la diversification du programme de l'Organisation 
dont l'indispensable corrolaire consiste en l'aug
mentation des effectifs à loger au Siège, et en 
troisième lieu, à la structure et à la composition 
de la Conférence générale telles qu'elles peuvent 
être envisagées par suite des réponses données 
par la majorité des Etats membres au question
naire diffusé par le Secrétariat sur les méthodes 
de travail de la Conférence générale, conformé
ment aux dispositions de la résolution 35. 1 adop
tée par la Conférence générale à sa vingtième 
session. 
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(254) Le Sous-Directeur général a en outre 
souligné le lien direct qui existait entre les dé
cisions prises en matière de réalisation du pro
gramme et l'importance des effectifs nécessaires 
pour mettre ces décisions à exécution. A ce pro
pos, il a évoqué le cas de l'extension de l'utili
sation des langues russe et arabe. 

(255) Le délégué des Etats-Unis d'Amérique 
a souligné que les recommandations qui étaient 
soumises à la Conférence générale intéressaient 
en fait des opérations immobilières assez diffé
rentes les unes des autres par leur nature et par 
leur objet. Certaines d'entre elles, comme la 
réalisation de l'immeuble de bureaux et celle de 
la nouvelle salle de commission, concernaient 
en fait de nouvelles constructions ; d'autre par 
contre, comme les travaux envisagés pour la 
Salle I, la Salle II, la Salle IV et la Salle V , tou
chaient à des opérations de réaménagement de 
locaux existants. Enfin, une troisième catégorie 
de dépenses intéressait de nouveaux équipements 
pour l'installation d'un central téléphonique. 

(256) Il a rappelé que le point de vue de son 
gouvernement avait été exprimé à de nombreuses 
reprises au cours des sessions du Comité du 
Siège et que, compte tenu de la situation économique 
actuellement défavorable à l'échelle mondiale, il 
était difficile d'envisager des opérations de cons
truction alors que des décisions sont prises pour 
les freiner sur le plan national. Ce type de con
sidérations, a-t-il souligné, conduit son gouver
nemental à adopter une attitude en principe néga
tive à l'égard de toutes dépenses d'investissement 
immobilier. Son gouvernement était néanmoins 
disposé à examiner la question favorablement si 
la distinction des trois types de dépenses était 
précisée à la Commission de manière à différen
cier les priorités relatives des opérations pré
vues les unes par rapport aux autres. En effet, 
dans ce cas, en dépit de la position de principe 
précitée, il a indiqué que son gouvernement était 
prêt à approuver la réalisation des travaux pré
vus dans les Salles I et II à condition qu'un vote 
séparé intervienne sur ce point. En outre, de 
cette façon les différents votes exprimés àl'égard 
de chacune des diverses opérations prévues pour
raient être mieux reflétés dans le rapport. Dans 
le cas contraire, malheureusement il serait con
traint d'opposer un refus à la totalité des propo
sitions formulées dans leur ensemble. 

(2 57) Il a évoqué la procédure par laquelle la 
Conférence générale avait été saisie de cette 
question. Il a exprimé le souhait que, dans le 
futur, de telles questions, qui entraînent des 
engagements de dépenses d'investissement à des 
fins de construction et de rénovation soient éga
lement examinées par le Conseil exécutif, de m a 
nière que les spécialistes des questions adminis
tratives et financières aient en temps opportun 
l'occasion de les analyser en détail et que la pro
cédure d'ouverture de crédits puisse en toute cir
constance précéder le début de toute action effective. 
Il a ajouté que la pratique consistant à utiliser le 
Fonds de roulement quasiment c o m m e un deuxième 
Fonds général, sans avoir à passer par la procé
dure normale d'ouverture de crédits, est elle aussi 
contestable, et il a formúlele voeu qu'il y soit mis fin. 

(258) Les délégués de l'Australie, de la Nou
velle-Zélande, du Canada, du Japon, de la Suisse, 
de la République fédérale d'Allemagne, de la Suède, 
du Royaume-Uni et des Pays-Bas se sont ralliés 
à ce point de vue et ont souhaité que le paragraphe 7 
du projet de résolution fasse l'objet d'un vote sé
paré, ce qui pourrait leur permettre de se pronon
cer favorablement pour les travaux envisagés en 
ce qui concerne les Salles I et II, et éventuelle
ment pour la rénovation du central téléphonique. 
Ils seraient contraints de voter contre la totalité 
du programme proposé par le Directeur général si 
cette proposition n'était pas prise en considération. 

(259) Trois de ces délégués ont indiqué en outre 
qu'une amélioration des conditions de travail du Siège 
ne leur paraissait pas absolument indispensable et 
que les fonds prévus à cette fin devraient, dans 
une période où l'Organisation a des questions plus 
graves à résoudre, financer en priorité des acti
vités de programme. Ils se sont, ainsi qu'un qua
trième délégué, déclarés préoccupés par l'absence 
de référence dans le rapport du Comité du Siège, 
à une recommandation négative formulée antérieu
rement par ce Comité concernant certaines des 
propositions du Directeur général. 

(260) Le délégué de la Nouvelle-Zélande aestimé 
que certains des arguments avancés à l'encontre 
de l'application intégrale des propositions du Di
recteur général avaient été trop vite écartés dans 
le document 21 C/59. De m ê m e , quelques-uns de 
ceux qui avaient été présentés en sa faveur n'avaient 
manifestement pas été assez développés. Il a ajouté 
qu'il convenait d'étudier avec soin jusqu'à quel 
point ces propositions devaient être mises à exé
cution, dans la perspective du règlement à long 
terme du problème des locaux du Siège. Concer
nant le financement de ces dépenses, les indica
tions fournies dans la section VII du document lui 
paraissaient assez vagues pour l'exercice 1981-
1983. Il a demandé si les moyens de faire face à 
ces dépenses durant cette période avaient été tous 
étudiés à fond. 

(2 61) Un autre membre de la Commission a 
pour sa part souligné la nécessité pour l'Organi
sation de répondre à l'attente des Etats membres 
en modernisant ses installations pour lui permettre 
de faire face au moindre coût aux besoins mini
maux strictement indispensables. Il a fait observer 
à ce propos que le programme des travaux recom
mandés par le Directeur général constituait en fait 
le moyen de répondre à des besoins en quelque 
sorte incompressibles et il a fait observer que des 
solutions comme celles qui permettaient présen
tement de loger la Conférence générale à sa vingt 
et unième session dans le Sava Centar à Belgrade 
seraient de moins en moins fréquentes à l'avenir. 
Il a rappelé également les difficultés de fonction
nement de l'Organisation dans son ensemble du 
fait de la vétusté et m ê m e de 1'obsolescence de 
certains équipements centraux tels que le téléphone 
et les ascenseurs. Par ailleurs, il a exprimé le 
voeu qu'un lieu de culte et de méditation inter-
confessionnel puisse être installé dans les locaux 
du Siège de l'Organisation à Paris. En conclu
sion ce membre de la Commission a déclaré qu'il 
appuyait vivement le projet de résolution présenté 
par le Directeur général visant à doter l'Organisation 
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de moyens adéquats pour lui permettre de s'acquit
ter de sa mission et il a souligné que le texte de 
ce projet de résolution constituait un ensemble 
équilibré et cohérent et que tout amendement qui 
serait apporté au paragraphe 7 risquerait d'en 
altérer le processus opératoire et d'en restreindre 
l'incontestable portée politique. 

(2 62) Un grand nombre d'autres membres de 
la Commission se sont ralliés à ce point de vue 
visant à approuver l'ensemble du programme de 
travaux dont la réalisation est recommandée par 
le Directeur général pour permettre de faire face 
au moindre coût, sans excès ni omission, aux be
soins essentiels et strictement minimaux indis
pensables de l'Organisation, en indiquant les dif
ficultés qu'ils rencontrent chaque jour en matière 
de locaux de bureaux. Ils ont exprimé le souhait 
que les mesures recommandées par le Directeur 
général pour y porter remède soient mises en 
application dans les meilleurs délais possibles. 
Ils ont fait remarquer par ailleurs que tout retard 
dans la mise en oeuvre de ce programme résul
terait en une augmentation du coût en raison de 
l'inflation. 

(2 63) Le représentant de l'Association du per
sonnel, autorisé par le Président à faire une dé
claration, a appelé l'attention de la Commission 
sur les difficultés considérables que connaissent 
certains services du Secrétariat et notamment 
les services linguistiques dont certains fonction
naires travaillent dans des conditions de confine
ment assez difficiles et il a exprimé le souhait 
que les travaux recommandés par le Directeur 
général puissent être exécutés de manière que 
les normes d'occupation définies par le Corps 
commun d'inspection des Nations Unies soient 
mieux respectées. 

(264) En réponse à différentes autres questions 
ou observations formulées par certains membres 
de la Commission, le Directeur général adjoint a 
précisé tout d'abord, en ce qui concerne les pers
pectives de solution à long terme, que l'offre ré
cente de la ville de Paris visant à mettre éven
tuellement à la disposition de l'Unesco un terrain 
situé dans la zone dite de ''Javel" sur le Front de 
Seine dans le 15e arrondissement de Paris, compte 
tenu du fait que la réalisation effective d'une telle 
solution nécessiterait dans la meilleure des hypo
thèses un délai d'une quinzaine d'années environ, 
ne saurait remettre en cause la nécessité d'exé
cuter dans le très proche avenir, sans luxe aucun, 
les travaux strictement indispensables au bon fonc
tionnement de l'Organisation, c'est-à-dire à la 
fois de la Conférence générale, du Secrétariat et 
des délégations permanentes, en ayant notamment 
à l'esprit le souci de respecter les normes d'occu
pation des locaux de bureaux fixées par le Corps 
commun d'inspection des Nations Unies. Il a rap
pelé à cet égard que le programme de travaux 
recommandé par le Directeur général était le ré
sultat d'un long processus d'études détaillées et 
d'un examen approfondi reflétés dans les docu
ments soumis à l'examen de la Conférence géné
rale et que dans ces conditions la suggestion se
lon laquelle de nouvelles études devraient à ce 
stade être encore effectuée ne devrait pas être 
retenue. 

(265) En ce qui concerne les dépenses d'inves
tissement immobilier envisagées, qui, de l'avis 
de certains membres de la Commission, n'ont pas 
un caractère de programme, le Directeur général 
adjoint a fait observer que le fonctionnement nor
mal de tous les organes délibérants de la Confé
rence générale était un objectif prioritaire du pro
gramme puisque c'est la Conférence générale elle-
m ê m e qui prend l'ensemble des décisions régis
sant le fonctionnement de l'Organisation et notam
ment celles touchant directement au programme. 
En réponse à une question relative à'la non-sou
mission du rapport au Conseil exécutif, il a indi
qué que le Comité du Siège était un organe subsi
diaire émanant directement de la Conférence gé
nérale, créé conformément aux dispositions de 
l'article 42 du Règlement intérieur de la Confé
rence générale. Il a rappelé d'autre part que la 
composition et le mandat de ce Comité avaient été 
fixés dans tous leurs détails par la Conférence 
générale à sa vingtième session, par sa résolu
tion 20 C/29. 31, et que, comme le précise le pa
ragraphe 3 de ladite résolution, c'est bien à la 
Conférence générale que le Comité du Siège pré
sente directement ses rapports sur ses activités. 

(2 66) Après les différentes interventions, le 
Président a soumis au vote de la Commission un 
projet d'amendement présenté par le délégué de 
l'Australie et soutenu par celui de la Norvège, 
visant à substituer au paragraphe 7 du projet de 
résolution II faisant l'objet de l'Annexe II au do
cument 21 C/57 un nouveau paragraphe 7 destiné 
à permettre éventuellement le vote séparé des ru
briques suivantes : Salle let Salle II (27. 000. 000 F F . ), 
Salle IV (5. 848. 000 F F . ), Salle V (1. 092. 000 F F . ), 
nouvelle Salle de commission (9. 2 52. 000 F F . ), 
immeuble de bureaux (22. 877. 000 F F . ) et enfin 
central téléphonique (13. 978. 000 F F . ), soit au 
total 80. 047. 000 F F . 

(2 67) Par 61 voix contre 20, avec 3 abstentions, 
la Commission a décidé de rejeter l'amendement 
proposé par le délégué de l'Australie. 

(268) Le Président a ensuite soumis au vote de 
la Commission l'ensemble du projet de résolution II 
faisant l'objet de l'Annexe II au document 21 C/57 
et présenté par le Directeur général en complé
ment du document 21 C/59. Il a attiré l'attention 
de la Commission sur le fait que, en application 
de l'article 81, paragraphe 2 (j)>du Règlement 
intérieur de la Conférence générale, la majorité 
des deux tiers étaitnécessaire pour cette résolution. 

(2 69) Par 57 voix contre 15, avec 7 abstentions 
(majorité des deux tiers respectée), la C o m m i s 
sion a décidé de recommander à la Conférence 
générale d'adopter le projet de résolution sur le 
point 53.2 (21 C/Résolutions, 34.21). 

(270) Un membre de la Commission ayant voté 
contre le projet de résolution a tenu à exposer à 
la Commission que son vote négatif ne signifiait 
nullement un désintérêt à l'égard de l'améliora
tion des conditions de travail de la Conférence gé
nérale mais que son gouvernement était soucieux 
de tenir compte des contraintes d'austérité bud
gétaire et ne pouvait de ce fait souscrire au vaste 
programme de rénovation et de constructions nou
velles recommandées par le Directeur général. 
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Point 53. 3 - Solution à long terme au problème 
des locaux ; rapport du Directeur général 

(271) L a Commission a pris connaissance des 
informations présentées par le Sous-Directeur 
général pour l'administration générale. 

(272) Après un bref débat, la Commission a 
décidé à l'unanimité de recommander à la C o n 
férence générale d'adopter le projet de résolu
tion sur le point 53. 3 (21 C/Résolutions, 34. 31). 

(273) Par ailleurs, la Commission a examiné 
un projet de résolution proposé oralement en 
séance par l'un de ses m e m b r e s et visant tout 
spécialement à remercier le gouvernement fran
çais et la ville de Paris de l'offre de terrain 
adressée à l'Organisation dans le cadre de la re
cherche d'une solution à long terme. La C o m m i s 
sion a décidé à l'unanimité de recommander à la 
Conférence générale d'adopter ce projet de réso
lution (21 C/Résolutions, 34. 32). 

Conservation des bâtiment du Siège 

(274) La Commission, après avoir pris con
naissance de la recommandation formulée par le 
Comité du Siège à l'égard du plan de conservation 
des bâtiments et des installations techniques du 
Siège proposé par le Directeur général, a décidé 
de recommander à la Conférence générale d'approu
ver la demande de crédits correspondante d'un 
montant de 1. 561. 200 dollars des Etats-Unis 
d'Amérique inscrite au Titre V , paragraphe 8524, 
du Projet de p rog ramme et de budget pour 1981-1983. 

Questions diverses 

(275) La Commission a été informée que le 
Comité du Siège n'avait cessé d'être associé par 
le Directeur général à l 'examen des questions 
concernant le bon fonctionnement du Siège, notam
ment la sécurité des personnes et des biens, la 
répartition des locaux de bureaux, l'amélioration 
de l'agencement des locaux c o m m u n s , la décora
tion artistique des bâtiments et le fonctionnement 
de l 'Economat et des services de restauration. 

(276) S'agissant des services de restauration, 
un m e m b r e de la Commission a exprimé le sou
hait qu'à l'avenir le restaurant de l'Unesco tienne 
mieux compte dans la composition de ses menus 
de la diversité culturelle et religieuse du person
nel du Secrétariat et des délégations permanentes. 

Avenir du Comité du Siège 

(277) Après avoir entendu les déclarations du 
Président du Comité du Siège et pris note du sou
hait du Directeur général de pouvoir consulter 
le Comité c o m m e par le passé et recueillir ses 
avis, suggestions, orientations, et r e c o m m a n 
dations sur les questions relatives au Siège, la 
Commission a estimé qu'il était nécessaire de 
prolonger le mandat du Comité pour l'exercice 
budgétaire 1981-1983. 

(278) La Commission a ensuite décidé à l'una
nimité de recommander à la Conférence générale 
d'adopter le projet de résolution figurant dans 
l'Annexe IV au document 21 C / 5 7 . 
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Remerciements du Comité du Siège 

(279) La Commission a examiné un projet de 
résolution présenté par l'Algérie et a décidé à 
l'unanimité de recommander à la Conférence gé 
nérale de l'adopter (21 C/Résolutions, 35. 21). 

TECHNIQUES BUDGETAIRES 

Point 61 - Examen des techniques budgétaires 

(280) Rappelant que la Commission avait déjà 
examiné les techniques budgétaires utilisées pour 
le calcul des prévisions contenues dans le docu
ment 21 C / 5 , le Président a souligné à l'intention 
de la Commission que les débats sur la note du 
Directeur général (21 C/99) et sur le projet de 
proposition présenté par la Nouvelle-Zélande 
(21 C / A D M / D R . 3), serviraient de base pour l ' amé
lioration des techniques budgétaires en vue, no tam
ment, de l'élaboration des futurs programmes et 
budgets dans le cadre du deuxième Plan à moyen 
terme de l'Organisation (1984-1989). 

(281) Le délégué de la Nouvelle-Zélande a infor
m é la Commission que la décision de son gouver
nement de proposer le point à l 'examen s'inspirait 
de l'idée que la période qui s'écoulerait avant le 
deuxième Plan à moyen terme offrait une excel
lente occasion de procéder à un examen approfondi 
des techniques budgétaires de l'Unesco. Il a sou
ligné qu'iln'étaitpas dans l'intention de laNouvelle-
Zélande de cherchera réduire le montant du budget, 
rappelant que dans son discours de politique géné
rale, le ministre de l'éducation néo-zélandais avait 
déclaré que son pays était en faveur d'une croissance 
modérée du budget de l'Organisation. 

(282) En ce qui concerne le document 21 C / 9 9 , 
le délégué de la Nouvelle-Zélande l'a trouvé utile, 
clair et convaincant ; les données comparatives 
qu'il contient seraient particulièrement précieuses 
pour les Etats m e m b r e s . A son avis, ce document 
montrait que les techniques budgétaires de l'Unesco 
étaient plus affinées que celles d'autres institutions 
des Nations Unies, et pourrait former le point de 
départ de l'étude proposée dans le projet de 
résolution. 

(283) Présentant le document 21 C / A D M / D R . 3, 
le délégué de la Nouvelle-Zélande a expliqué à la 
Commission que le but de ce projet de résolution 
était d'assurer une utilisation aussi efficace que 
possible des modestes ressources de l'Organisa
tion, alors que les besoins des Etats m e m b r e s ne 
cessent de croître. Le projet de résolution avait 
été conçu de manière à donner à l'étude proposée 
une grande portée. L a mention qui est faite de 
l'évaluation était extrêmement importante car, 
selon lui, l'application des résultats de l'évalua
tion fait partie intégrante du processus budgétaire. 
Il a exprimé l'espoir que le projet de résolution 
inciterait le Conseil exécutif à jouer aussi fidèle
ment que possible le rôle qui lui était assigné par 
l'Acte constitutif en matière budgétaire et financière. 

(284) Pour conclure, le délégué de la Nouvelle-
Zélande a déclaré qu'il lui était agréable de noter 
que le Directeur général appuyait la partie prin
cipale du dispositif du projet de résolution. Il a 
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exprimé ses remerciements au Secrétariat, en 
particulier au Directeur général et au Directeur 
du Bureau du budget pour leur étroite collabora
tion et leurs précieux conseils lors de la prépa
ration du projet de résolution. 

(285) Dans un bref commentaire sur le docu
ment 21 C/99, le Directeur du Bureau du budget 
a rappelé toute l'évolution des techniques budgé
taires dont l'élaboration, entreprise les lende
mains de la création de l'Organisation, s'est 
poursuivie au fil des ans au prix de gros efforts. 
Il a déclaré que, du fait des problèmes qui se 
posent aux organisations intergouvernementales 
en général, et à l'Unesco en particulier, en rai
son de l'accélération de l'inflation et de l'insta
bilité monétaire qui sévit depuis plusieurs années, 
il serait opportun que la Conférence générale 
fasse le point, examine la situation et décide de 
la conduite à tenir. 

(286) Le Directeur du Bureau du budget a rap
pelé que, comme le souligne le Directeur géné
ral, l'inflation et l'instabilité monétaire ne man
queront pas, tant qu'elles dureront, d'avoir des 
incidences sur le budget de l'Organisation, quelle 
que soit la technique employée : aucune technique, 
en effet, ne peut, d'elle-même, fournir de solu
tion aux problèmes ainsi posés ni réduire le vo
lume du budget, qui est déterminé par la volonté 
politique des Etats membres et par des facteurs 
externes sur lesquels l'Organisation n'a aucun 
pouvoir. 

(287) Vingt-neuf délégués ont pris part au dé
bat qui a suivi et qui a porté principalement sur 
le projet de résolution proposé par la Nouvelle-

Zélande. Beaucoup d'entre eux se sont (déclarés 
satisfaits de la description claire et très complète 
des techniques budgétaires présentée dans le do
cument 20 C/99, qui devrait permettre aux Etats 
membres de mieux comprendre ces techniques. 
L'utilisation d'une valeur du dollar constante, 
l'établissement du budgetàpartir d'une base zéro, 
le traitement distinct de l'inflation et des fluctua
tions monétaires sont les aspects qui ont le plus 
retenu l'attention. L'un des délégués a suggéré 
que l'Organisation adopte le principe du budget 
intégral au lieu du budget se mi-intégral, et a 
accueilli favorablement la suggestion du Direc
teur général tendant à créer une réserve perma
nente, financée par les excédents budgétaires, afin 
de couvrir les fluctuations monétaires. Certains dé
légués ont estimé que, de toutes les institutions des 
Nations Unies, l'Unesco est celle qui possède les 
techniques budgétaires les plus élaborées. 

(288) De nombreux délégués se sont félicités 
de l'initiative prise par la Nouvelle-Zélande et 
se sont déclarés en faveur du projet de résolu
tion, mais certains n'étaient pas d'accord sur 
quelques points. En raison de divergences d'opi
nions, la Commission a décidé de créer un groupe 
de rédaction composé de délégués des pays sui
vants : Nouvelle-Zélande, Nigeria, Soudan, France, 
Gabon, URSS et Mexique. Ce groupe a présenté 
ultérieurement un projet de résolution. 

(289) A sa douzième séance tenue le 2 octobre 
1980, la Commission a recommandé à l'unanimité 
à la Conférence générale d'adopter le projet de 
résolution présenté par le groupe de rédaction 
(21 C/Résolutions, 38.1). 
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III. Rapport de la réunion conjointe des Commissions 
du programme et de la Commission administrative 

POINT 16 - VOTE DE LA RESOLUTION PORTANT OUVERTURE DE CREDITS 
POUR 1981-1983 

(1) L a réunion conjointe des C o m m i s s i o n s du 
programme I, II, III, IV et V et de la Commis 
sion administrative s'est tenue le 23 octobre 1980 
sous la présidence de M . Gonzalo Abad Grijalva, 
président de la Commission du programme V . 
'Elle a examiné la Note du Directeur général sur 
le point 16 de l'ordre du jour - "Vote de la réso
lution portant ouverture de crédits pour 1981-
1983" - (doc. 21 C / P R G / A D M . 1) qui est repro
duite en appendice au présent rapport. 

(2) D a n s u n e brève introduction, le Directeur 
général adjoint a indiqué que cette Note reflétait 

fidèlement les r ecommanda t ions qui avaient été 
formulées et les décisions qui avaient été déjà 
prises par les c o m m i s s i o n s ou en séance plénière. 
Il reflétai t aussi le texte et la forme de la réso
lution portant ouverture de crédits qui avaient été 
adoptés en séance plénière lors de l ' e x a m e n d u 
rapport de la C o m m i s s i o n administrative. 

(3) La Commission a pris note du document 
21 C / P R G / A D M . 1 et a soumis à l'approbation de 
la Conférence générale lors de sa séance plénière 
prévue pour le 27 octobre 1980, le projet de ré
solution portant ouverture de crédits pour 1981-
1983 (21 C/Rés . , 8. 1). 

A P P E N D I C E 

Note du Directeur général sur l'adoption de la résolution portant ouverture de crédits 
pour 1981-1983 présentée à la réunion conjointe des Commissions du programme et 

de la Commission administrative 

(1) A sa vingt-huitième séance plénière, le 
9 octobre 1980, la Conférence générale a adopté 

un plafond budgétaire provisoire de 625. 374. 000 
dollars pour 1981-1983, proposé par le Directeur 
général et recommandé par le Conseil exécutif. 

Ajustements dans les limites du plafond budgétaire 

Répartition des effets de l'inflation et 
des fluctuations monétaires 

(2) Le plafond budgétaire provisoire a été ob
tenu comme suit : 

Montant total du budget proposé 
dans le document 21 C/5 
A ajouter 
(a) augmentations imputables 

à l'inflation accélérée inter
venue en 1979-1980 $8.345.000 

620.378.000 

(b) augmentations imputables 
à l'inflation prévue pendant 
les 18 premiers mois de 
l'exercice triennal 1981-
1983 (Titre VI du budget, 
Réserve budgétaire) 5. 775 

$ 

000 

14. 120. 000 

A déduire 

Economies résultant de la revalori
sation du dollar des Etats-Unis 
(de 4, 05 francs français ou 

305 



Réunion conjointe des C o m m i s s i o n s du 
p r o g r a m m e et de la C o m m i s s i o n administrative 

1, 60 franc suisse pour un dollar, 
base de calcul des prévisions 
figurant dans le document 21 C / 5 , 
à 4 , 15 francs français ou 
1, 65 franc suisse pour un dollar, 
taux en vigueur en octobre 1980) 
(Titre VIII du budget, Fluctua
tions monétaires) (9.124.000) 

Plafond budgétaire provisoire 625. 374. 000 

(3) L'augmentation imputable à l'inflation pré
vue pour les 18 premiers moi s de 1981-1983, et 
la réduction correspondant à la revalorisation du 
dollar sont prises en compte aux Titres VI (Ré
serve budgétaire) et VIII (Fluctuations monétaires) 
du budget (colonnes 3 et 4 du tableau annexé, res
pectivement), alors que l'augmentation attribuable 
à l'inflation accélérée intervenue en 1979-1980 
est répartie par article budgétaire sur la base 
des dépenses affectées par cette inflation (co
lonne 2 du tableau). 

Allocation de la réserve constituée 
pour financer les projets de résolution 

(4) Confo rmément aux décisions prises à la 
dixième séance plénière, le 27 septembre 1980, 
la réserve de 1 million de dollars a été répartie 
entre les Commiss ions du p r o g r a m m e selon la 
proportion des propositions présentées par les 
Etats m e m b r e s dans les domaines de compétence 
respectifs des commiss ions . 

(5) Après avoir examiné les projets de résolu
tion reçus conformément aux dispositions de l'ar
ticle 78A du Règlement intérieur de la Conférence 
générale, et compte tenu des opinions exprimées 
au cours des débats, les quatre commissions du 
p r o g r a m m e ont fait les recommandations sui
vantes, dont certaines ont déjà été adoptées en 
séance plénière : 

Commissions 

II. Sc iences exactes et naturelles 
et application de ces sciences 
au développement 

III. Sc iences sociales et appli
cations de ces sciences . . . 

IV. Culture et communication . . 

V . Questions générales relatives 
au programme : 

- pour l'amélioration de la 
condition de la femme 
(21 C / D R . 20 Rev.) : $ 

Chapitre 1, Education : 35. 800 

Chapitre 3, Sciences 
sociales et applications 
de ces sciences : 71. 600 

Allocation 
approuvée 

313.600 

30.000 

251.300 

Chapitre 4 , Culture et $ 
communication : 71. 600 

- pour le chapitre 5, droit d'auteur 
(21 C / D R . 44) 

- pour le chapitre 7, Coopération en 
vue du développement et relations 
extérieures (réunions régionales 
des commissions nationales) 
(21 C / D R . 14 Rev.) 

Plénière - pour les points 18 et 
19 de l'ordre du jour, Contribution 
de l'Unesco à la paix, et rôle de 
l'Unesco dans la création d'une 
opinion publique favorable à l'arrêt 
de la course aux armements et 
au passage au désarmement 
(21 C / P L E N / D R . 1 et D R . 2) . . . 

Total 

179.000 

53. 200 

125.000 

47 .900 

1 .000.000 

(6) L e s montants ainsi alloués ont été portés 
aux lignes correspondant aux articles budgétaires 
auxquels ils se rapportent directement (colonnes 5 
et 6 du tableau annexé) . Etant donné toutefois que , 
sur le fond, les résolutions résultant des délibé
rations de la Conférence générale sur les points 18 
(Contribution de l 'Unesco à la paix, etc. ) et 19 
(Rôle de l 'Unesco dans la création d 'une opinion 
publique favorable à l'arrêt de la course aux ar
m e m e n t s et au passage a.u d é s a r m e m e n t ) re
lèvent au p remie r chef du Secteur des sciences 
sociales, il semble préférable que le montant de 
4 7 . 900 dollars alloué en séance plénière pour ces 
deux points soit ajouté au crédit ouvert pour le 
Titre II, chapitre 3, Sciences sociales et appli
cations de ces sciences. 

Absorption du coût des p r o g r a m m e s 
additionnels dans le montant total 
du budget 

(7) Il convient de rappeler qu 'au m o m e n t où la 
Conférence générale a adopté le plafond budgé 
taire provisoire de 625 . 374 . 000 dollars, il a été 
entendu que le Directeur général ferait en sorte 
que les coûts additionnels afférents au P r o 
g r a m m e international pour le développement de 
la communica t ion et au Sys tème international 
d'information concernant les sources d'énergie 
nouvelles et renouvelables soient absorbés dans 
les limites de ce plafond. 

(8) La Commission V a recommandé l'adop
tion du Système d'information, qui représente 
un coût total de 1. 333. 000 dollars, et il est vrai
semblable que la Commission IV recommandera 
celle du programme relatif à la communication, 
qui représente au total 1. 750. 000 dollars, dont 
250. 000 dollars pour le paiement par l'Organi
sation des frais de voyage et d'indemnité journa
lière des membres du Conseil intergouvernemen
tal de ce programme, par dérogation à la règle 
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générale applicable aux organismes intergouver
nementaux de cette nature, étant entendu que, si 
la Conférence générale en décidait autrement, ce 
montant de 250. 000 dollars serait utilisé en par
tie ou en totalité pour développer les activités de 
ce p r o g r a m m e . Dans ces conditions, les deux 
p r o g r a m m e s impliqueraient 3 .083 .000 dollars de 
dépenses supplémentaires au-delà du plafond bud
gétaire provisoire de 625.374.000 dollars. 

(9) Compte tenu des voeux exprimés par les 
délégués, tant à la Commiss ion II qu'à la C o m 
mission V , d'une part, et des relations de travail 
étroites qu'il implique avec le p r o g r a m m e relatif 
aux sciences, d'autre part, le Directeur général 
propose que le p r o g r a m m e consacré au Système 
international d'informations concernant les sources 
d'énergie nouvelles et renouvelables soit inscrit 
au Chapitre 2, Sciences exactes et naturelles et 
application de ces sciences au développement 
( T h è m e 2 / 4 . 3 /09 , Promotion de la recherche et 

II 

Texte et forme de la résolutio 

(11) A sa 5e séance, le 27 septembre 1980, la 
Commiss ion administrative a approuvé le texte et 
la forme de la résolution portant ouverture de 
crédits pour 1981-1983 figurant dans le document 
21 C / 5 , qui était pratiquement identique à celle 
que la Conférence générale avait adoptée, pour 
1979-1980, à sa vingtième session. 

(12) Par la suite, compte tenu des ajustements 
r e c o m m a n d é s par les commissions et adoptés en 
plénière, le montant des crédits inscrits à chaque 
article budgétaire a été modifié (on trouvera des 
indications détaillées à ce sujet dans le tableau 
annexé), c o m m e le fait apparaître le projet de 
résolution portant ouverture de crédits. 

(13) L e n o m b r e total des postes établis au 
Siège et hors Siège indiqué au paragraphe (h) du 
projet de résolution portant ouverture de crédits 
du document 21 C / 5 a également été modifié pour 
tenir compte des augmentations ci-après r e c o m 
mandées par les Commiss ions pour l'exercice 
triennal 1981-1983 : 

Direc- Cadre Service Total 
teur orga- et 

nique Bureau 

Pour le Système 
international d'in
formations con
cernant les sources 
d'énergie nouvelles 
et renouvelables 3 4 7 

Pour renforcer les 
Bureaux régionaux 
de science et de 
technologie pour 
l'Amérique latine 
et les Caraïbes 
(21 C / D R . 2 ) - 1 1 2 

du développement expérimental en vue de l'utili
sation rationnelle des sources d'énergie tradi
tionnelles et non traditionnelles). 

(10) Du fait de l'allocation d'un supplément de 
3.083.000 dollars pour ces deux programmes, 
le montant total du budget dépassera d'autant le 
plafond provisoire de 625. 374. 000 dollars. C o m m e 
il est dit au paragraphe 7 ci-dessus, le Directeur 
général fera en sorte que ce supplément soit ab
sorbé dans l'exécution du programme et budget 
au cours de l'exercice triennal. A cet effet, il 
pourra, avec l'approbation du Conseil exécutif, 
opérer des virements entre articles budgétaires, 
conformément aux dispositions de la résolution 
portant ouverture de crédits. C'est pourquoi un 
chiffre négatif - le montant de 3. 083. 000 dollars 
soustrait du total général de 628. 457. 000 dollars -
a été porté dans le tableau des ouvertures de cré
dits (à la dernière ligne), de sorte que le montant 
total des crédits ouverts pour 1981-1983 demeure 
625. 374.000 dollars. 

portant ouverture de crédits 

Direc- Cadre Service Total 
teur orga- et 

nique Bureau 

Pour le Programme 
international pour le 
développement de la 
communication 1 1 2 4 

Total 1 5 7 13 

Cette augmentation apparaît dans le chiffre indi
qué au paragraphe (h) du projet de résolution por
tant ouverture de crédits et dans la Note 2 qui 
s'y rattache. 

(14) E n outre, afin de faciliter le calcul des 
contributions annuelles des Etats m e m b r e s , il 
est proposé que le montant estimatif des re
cettes diverses de l'Organisation soit porté de 
27.878. 000 dollars, c o m m e prévu dans le docu
ment 21 C / 5 , à 27. 894. 000 dollars, en a u g m e n 
tant de 16.000 dollars le poste "Divers". Les 
contributions à mettre en recouvrement auprès 
des Etats m e m b r e s pour l'exercice triennal se 
monteront donc à 597. 480. 000 dollars (budget to
tal de 625. 374. 000 dollars moins 27 .894.000 dol
lars de recettes diverses), soit 199. 160.000 dol
lars par an, c'est-à-dire le tiers du montant 
total des contributions pour l'exercice triennal, 
conformément aux décisions prises par la Confé
rence générale à sa vingtième session (résolu
tion 31. 1, paragraphe 6 (b)). 

(15) Se fondant sur ce qui précède, le Direc
teur genérala révisé le projet de résolution por
tant ouverture de crédits. L e projet révisé est 
soumis à la réunion conjointe des Commiss ions 
du p r o g r a m m e et de la Commiss ion administra
tive, pour approbation. U n e fois approuvé, il 
sera présenté en séance plénière en vue de son 
adoption finale, prévue pour le 28 octobre 1980. 
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IV. Rapports du Comité juridique 

A. PREMIER RAPPORT 

(1) Le Comité juridique a tenu sa première 
séance le 24 septembre 1980 à 16 h. 20. Il a élu 
par acclamation M . Fernand Tanguay (Canada) 

président, M . K. Ebow Derby (Ghana) et M . Ahmed 
F. Sorour (Egypte) vice-présidents et M . J.A. 
L. Cooray (Sri Lanka) rapporteur. 

Point 27. 2 de l'ordre du jour - Projet de modification du Règlement intérieur de 
la Conférence générale (articles 25, 30 , 34 , 38 et 47) (doc. 21 C / 2 1 ) 

(2) L e Comité juridique a examiné ce point à 
sa deuxième séance tenue le 26 septembre 1980 
sous la présidence de M . Fernand Tanguay 
(Canada). 

(3) D a n s son exposé liminaire, le Conseiller 
juridique a précisé que le projet de modification 
présenté par le Directeur genérala la Conférence 
générale concernait le n o m b r e des vice-présidents 
élus par la Conférence générale au début de cha
cune de ses sessions (articles 25, par . 1, 30 
par. 1, 34 , par. 1 et 38 , par. l)et à la C o m m i s 
sion du p r o g r a m m e (article 47, par. 2 ) . Il a rap
pelé que la Conférence générale, à ses dix-neu
v i ème et vingtième sessions, ainsi qu ' à la session 
en cours, avait jugé utile d'élire plus de 15 vice-
présidents, n o m b r e prévu par son Règlement in
térieur, après avoir suspendu l'application des 
dispositions visées. A ses sessions futures, la 
Conférence générale souhaiterait probablement 
continuer à élire plus de quinze vice-présidents. 

L a proposition du Directeur général avait donc pour 
objet de permettre à la Conférence générale de m o d i 
fier les dispositions pertinentes de son Règ lement 
intérieur afin d'officialiser cette pratique qui con
sistait à élire, à chacune de ses sessions, le n o m b r e 
de vice-présidents jugé opportun compte tenu des 
besoins particuliers de la session concernée. 

(4) L e Conseiller juridique a ajouté qu 'une 
autre solution s'offrait à la Conférence générale: 
modifier les dispositions pertinentes de son R è 
g lement intérieur en remplaçant le n o m b r e de 15 
par u n autre qui lui semblerait plus approprié, 
eu égard au nombre actuel des m e m b r e s de 
l'Organisation. 

(5) Quant à 1' 'amendement relatif à la C o m m i s 
sion du p r o g r a m m e (article 47, par. 2), le C o n 
seiller juridique a souligné que les dispositions 
du paragraphe 2 de l'article 47 paraissaient pé
rimées car, vu l'expansion du p r o g r a m m e de 

l'Organisation depuis quelques années, il n'était 
guère probable que la Conférence générale, à ses 
sessions futures, décide de n'instituer qu'une 
seule commission du p r o g r a m m e . L a proposi
tion du Directeur général avait donc pour objet 
de permettre à la Conférence générale de sup
primer de son Règlement intérieur ce qui était 
presque devenu un anachronisme. 

Vice-présidents de la Conférence générale 
(articles 25, par. 1, 30, par. 1, 34, par. 1 
et 38, par. 1) 

(6) A u cours de la discussion qui a suivi la 
présentation de ce point par le Conseiller juri
dique, certains m e m b r e s du Comité ont exprimé 
leur préférence pour la solution qui, sans né
cessiter la suspension d'aucune disposition de 
son Règlement intérieur, laisserait la Conférence 
générale entièrement libre de décider à chacune 
de ses sessions du nombre de vice-présidents 
qu'elle souhaite élire. A leur avis, cette solu
tion serait suffisamment souple car, avant de se 
prononcer sur le nombre de vice-présidents à 
élire pour une session déterminée, la Conférence 
générale tiendrait compte des circonstances et 
des besoins particuliers de cette session. U n 
m e m b r e du Comité a fait remarquer qu'alors 
que la suspension d'une disposition du Règlement 
intérieur exige la majorité des deuxtiers, ce qui 
implique un assez large consensus, la fixation 
du nombre des vice-présidents à chaque session, 
tout en continuant d'exiger une décision de la 
Conférence générale à chacune de ses sessions, 
permettrait de prendre cette décision à la m a 
jorité simple. Il a exprimé la crainte qu'une 
telle situation ne constitue un encouragement à 
augmenter le nombre des vice-présidents au sein 
du Bureau par rapport au nombre des autres 
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m e m b r e s du Bureau (présidents des commissions 
et des comités) dont le nombre n'est guère sus
ceptible d'augmenter. Il s'est demandé si cette 
tendance était bien en harmonie avec la nature des 
fonctions du Bureau telles qu'elles sont actuelle
ment définies. 

(7) Certains m e m b r e s du Comité ont suggéré 
que, si la solution indiquée au paragraphe précé
dent était adoptée, il soit précisé dans le Règle
ment intérieur que la Conférence générale prend 
sa décision sur recommandation du Conseil exé
cutif. Cependant, cette suggestion n'a pas été 
maintenue, car il y avait assentiment général 
parmi les m e m b r e s du Comité pour considérer 
que, si cette solution souple était adoptée, la 
Conférence générale continuerait c o m m e précé
d e m m e n t à fixer le nombre de ses vice-présidents 
en tenant compte de toutes les recommandations 
que le Conseil exécutif pourrait formuler à ce su
jet, y compris le nombre des commissions et co
mité s dont les présidents sont m e m b r e s du Bureau. 

(8) D'autres m e m b r e s du Comité ont déclaré 
que, si un nombre de vice-présidents supérieur 
aux 15 prévus par le Règlement intérieur de la 
Conférence générale était jugé nécessaire, il 
faudrait modifier ce chiffre et en fixer un nouveau 
en tenant dûment compte du nombre actuel des 
Etats m e m b r e s de l'Organisation lequel s'élève 
à 153. L'Organisation ayant un caractère véri
tablement mondial, le m o m e n t est peut-être venu 
de fixer de manière précise un nouveau nombre 
de vice-présidents. L e nombre des Etats m e m b r e s 
de l'Organisation ne devrait pas changer beaucoup 
dans un avenir prévisible, et le nombre de vice-
présidents que la Conférence générale fixerait 
ainsi répondrait aux besoins de toutes ses sessions 
ultérieures. 

(9) A ce sujet, les avis des m e m b r e s du C o 
mité étaient partagés sur le point de savoir si 
le Comi té avait ou non compétence pour r e c o m 
m a n d e r un nouveau chiffre précis à la Conférence 
générale. 

(10) L e s m e m b r e s du Comi té qui souhaitaient 
que le n o m b r e exact des vice-présidents de la 
Conférence générale soit spécifié dans le Règle
m e n t intérieur ont fait valoir que cette solution 
aurait un effet modéra teur sur la Conférence gé 
nérale : on éviterait ainsi l'élection d 'un n o m b r e 
excessif de vice-présidents qui pourrait entraî
ner la Conférence générale à se doter d 'un Bureau 
trop volumineux. 

(11) D'autres m e m b r e s du Comité ont suggéré 
une troisième solution, qui laisserait la Confé
rence libre d'élire, à chacune de ses sessions, 
dans la limite d 'un chiffre m a x i m a l spécifié par 
son Règ lement intérieur, le n o m b r e de vice-
présidents qu'elle estime nécessaires pour la 
session considérée. 

(12) Les m e m b r e s du Comité sont cependant 
convenus que le Comité en tant que tel n'était pas 
compétent pour exprimer une préférence en faveur 
de* l'une des trois solutions mentionnées, car ce 
choix implique une décision de caractère politique 
qui incombe de droit à la Conférence générale. 

(13) E n conclusion, le Comité a décidé d'indi
quer dans sa.recommandation à la Conférence gé
nérale que les trois options sont toutes réalisables 

du point de vue juridique et que la Conférence gé
nérale peut donc adopter l'une quelconque d'entre 
elles. 

(14) En fonction de la solution qu'elle jugerait 
la plus appropriée, la Conférence générale sou
haiterait peut-être adopter l'un des trois projets 
de résolution ci-après : 

Option A 

" L a Conférence générale/1 

Décide de modifier son Règlement intérieur 
c o m m e suit : 

(i) A u paragraphe 1 de l'article 25, rempla
cer les mots "quinze vice-présidents "par 
"un nombre approprié de vice-présidents, 
compte tenu des circonstances et des be
soins particuliers de chaque session" ; 

(ii) Au paragraphe 1 de l'article 30, suppri
m e r le mot "quinze" ; 

(iii) Au paragraphe 1 de l'article 34, suppri
m e r le mot "quinze" ; 

(iv) Au paragraphe 1 de l'article 38, rempla
cer les mots "quinze vice-présidents" par 
"un nombre approprié de vice-présidents"" 

Option B 

"La Conférence générale/1 

Décide de modifier son Règlement intérieur 
en remplaçant, au paragraphe 1 de l'article 25, 
au paragraphe 1 de l'article 30, au para
graphe 1 de l'article 34 et au paragraphe 1 
de l'article 38, le mot "quinze" par " . . . " . " 

Option C 

" L a Conférence générale/2 

Décide de modifier son Règlement intérieur 
c o m m e suit : 

(i) A u paragraphe 1 de l'article 25, rempla
cer les mots "quinze vice-présidents" 
par "plusieurs vice-présidents, . . . au 
m a x i m u m , compte tenu des circonstances 
et des besoins particuliers de chaque 
session" ; 

(ii) A u paragraphe 1 de l'article 30, suppri
m e r le mot "quinze" ; 

(iii) A u paragraphe 1 de l'article 34, suppri
m e r le mot "quinze" ; 

(iv) A u paragraphe 1 de l'article 38, rempla
cer les mots "quinze vice-présidents" par 
"plusieurs vice-présidents, . . . au 
maximum". " 

1. C e projet de résolution n ' a pas été m i s aux 
voix, la Conférence générale ayant retenu 
l'option C . 

2 . C e projet de résolution a été adopté par la 
Conférence générale, le m o t "trente-deux" 
ayant été inséré dans de l 'espace blanc laissé 
aux alinéas (i) et (iv) (21 C / R é solutions, 19. 1,1). 
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La Commission du programme 
(article 47, par. 2) 

(15) En ce qui concerne la proposition du Di
recteur général visant à modifier le Règlement 
intérieur de façon à habiliter la Conférence gé
nérale à instituer, sans avoir à suspendre au 
préalable l'application de dispositions du Règle
ment intérieur, autant de commissions du pro
gramme qu'elle le juge nécessaire, le Comité a 
conclu qu'il n'y avait pas d'obstacle juridique 
qui s'opposait à l'adoption de cette proposition 
par la Conférence générale, Sila Conférence gé
nérale souscrivait à la proposition, elle souhai
terait peut-être adopter le projet de résolution 
ci-après : 

"La Conférence générale/1 

Décide de modifier son Règlement intérieur 
comme suit : 
(i) Supprimer le paragraphe 2 de l'article 47 

et renuméroter en conséquence les para
graphes 3, 4 et 5 de cet article ; 

(ii) Au paragraphe 1 de l'article 47, suppri
mer le membre de phrase : "Sous réserve 
de ce qui est dit au paragraphe 2 du pré
sent article. " " 

(16) Le Comité a rappelé à la Conférence gé
nérale que, conformément aux dispositions de 
l'article 107 du Règlement intérieur, les projets 
de résolution contenus dans le présent rapport 
pouvaient être adoptés par décision de la Confé
rence générale prise à la majorité des membres 
présents et votants. 

B . D E U X I E M E R A P P O R T 

Point 29 de l'ordre du jour - Premiers rapports spéciaux présentés par les Etats 
membres sur la suite donnée par eux à la Recommandation révisée concernant 
les concours internationaux d'architecture et d'urbanisme (doc. 21 C/22), la 
Recommandation concernant la protection des biens culturels mobiliers 
(doc. 21 C/23), la Recommandation révisée concernant la normalisation 
internationale des statistiques de l'éducation (doc. 21 C/24) et la Recomman
dation concernant la normalisation internationale des statistiques relatives 
à la science et à la technologie (doc. 21 C / 2 5 ) , adoptées par la Conférence 
générale à sa vingtième session. 

(1) L e Comi té a examiné ce point de l'ordre du 
jour à sa deuxième séance, tenue le 26 septembre 
1980, sous la présidence de M . Fernand Tanguay 
(Canada), et il a adopté le présent rapport le 
9 octobre 1980. 

(2) L e Secrétaire du Comi té aprésente les d o 
cuments relatifs à ce point de l'ordre du jour. Il 
a précisé que l ' examen des premiers rapports 
spéciaux adressés à la Conférence générale par 
les Etats m e m b r e s concernant la soumission des 
instruments internationaux adoptés par l 'Unesco 
aux autorités nationales compétentes relevait de 
la compétence du Comi té en vertu de l'article 32, 
paragraphe 2 du Règlement intérieur de la Confé
rence générale. 

(3) Il a rappelé qu'aux te rmes du paragraphe 4 
de l'article IV de l'Acte constitutif, "chacun des 
Etats m e m b r e s soumettra les recommandat ions 
ou conventions aux autorités nationales c o m p é 
tentes, dans le délai d 'un an à partir de la clôture 
de la session de la Conférence générale au cours 
de laquelle elles auront été adoptées", et qu 'en 
vertu de l'article VIII de l'Acte constitutif, "chaque 
Etat m e m b r e adresse à l'Organisation, aux dates 
et sous la fo rme que déterminera la Conférence 
générale, des rapports . . . sur la suite donnée 
aux recommandat ions et conventions visées à 
l'article IV, paragraphe 4 " . 

(4) C e s dispositions sont complétées par celles 
du Règ lement relatif aux recommanda t ions aux 
Etats m e m b r e s et aux conventions internationales 
prévues par l'article IV, paragraphe 4 , de l'Acte 
constitutif, et plus spécialement par l'article 16 

du Règlement , qui stipule que les Etats m e m b r e s 
présenteront à la Conférence générale des rap
ports spéciaux relativement à la suite donnée par 
eux aux diverses conventions ou recommanda t ions 
adoptées par la Conférence générale, et que les 
premiers rapports spéciaux seront transmis deux 
m o i s au m o i n s avant l'ouverture de la p remière 
session ordinaire de la Conférence générale qui 
suit celle où la convention ou la r ecommanda t ion 
a été adoptée. 

(5) L e Comi té a noté qu ' à sa vingtième session, 
la Conférence générale avait adopté les quatre 
recommanda t ions susmentionnées et que les p re 
m i e r s rapports spéciaux présentés par les Etats 
m e m b r e s sur les m e s u r e s prises par eux con
cernant ces recommandat ions étaient contenus 
dans les documents 21 C / 2 2 à 21 C / 2 5 . Confor
m é m e n t à l'autorisation donnée par la Conférence 
générale à sa quinzième session (15 C / R é s o l u -
tions, partie C , II, par. 24) et renouvelée à sa 
vingtième session (20 C/Résolutions, 30. 21), ces 
documents ne reproduisent que les informations 
relatives aux questions soulevées aux alinéas (a), 
(b), (c) et (d) du paragraphe 4 de la résolution 50 
adoptée par la Conférence générale à sa dixième 
session. C e s questions sont les suivantes : 
"(a) Si la convention ou la recommandat ion a été 
soumise à l'autorité ou aux autorités nationales 
compétentes, conformément à l'article IV, p a 
ragraphe 4 , de l'Acte constitutif et à l'article 

C e projet de résolution a été adopté par la 
Conférence générale (21 C/Résolutions, 19, 1, II). 
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premier du Règlement relatif aux r ecommanda 
tions aux Etats m e m b r e s et aux conventions in
ternationales ; (b) le n o m de l'autorité ou des au
torités compétentes de l'Etat qui soumet le rap
port ; (c) si cette autorité ou ces autorités ont 
pris des mesures pour donner effet à la conven
tion ou à la recommandation ; (d) la nature de ces 
mesures. " 

(6) II a été souligné que, dans une lettre qu'il 
leur avait adressée, le Directeur général avait 
rappelé aux Etats m e m b r e s qu'ils étaient tenus, 
aux te rmes de l'Acte constitutif, de présenter ces 
premiers rapports spéciaux sur les r e c o m m a n d a 
tions susmentionnées, en les invitant à lui c o m 
muniquer les rapports en question dans les délais 
prescrits, afin de lui permettre de les transmettre 
en t e m p s utile à la Conférence générale. A cette 
lettre était annexée une note rédigée à la d e m a n d e 
de la Conférence générale, qui contenait des in
dications à l'intention des gouvernements des 
Etats m e m b r e s sur les diverses dispositions de 
l'Acte constitutif et les règles applicables, ainsi 
que d'autres suggestions que la Conférence géné
rale avait e l l e - m ê m e jugé nécessaire de formuler 
lors de sessions antérieures au sujet de la sou
mission des conventions et recommandat ions 
adoptées par elle aux autorités nationales 
compétentes. 

(7) L e Comi té a noté que, en dépit des dispo
sitions de l'Acte constitutif et du Règlement re
latif aux recommanda t ions et conventions, un 
grand n o m b r e d'Etats n'avaient pas transmis les 
premiers rapports spéciaux sur la suite donnée 
aux instruments adoptés par la Conférence géné
rale à sa vingtième session. 

(8) L ' u n des m e m b r e s du Comité a demandé 
s'il ne vaudrait pas mieux adresser ces rapports 
pour examen aux Commissions du p r o g r a m m e de 
la Conférence générale, qui pourraient faire à 
leur sujet des commentaires plus approfondis. 

(9) U n m e m b r e a déclaré qu'il ne suffisait pas 
de prendre acte de la communicat ion des rapports 
et qu'il importait de pouvoir, grâce à ces rapports, 
apprécier les m e s u r e s qui avaient été prises par 
les Etats m e m b r e s , notamment les mesures de 
caractère législatif ou réglementaire. 

(10) U n m e m b r e a déclaré qu 'à chaque session 
de la Conférence générale le Comi té exprimait, 
à propos des résultats des consultations, sa d é 
ception devant le n o m b r e des rapports présentés 
et leur qualité. Evoquant les procédures plus éla
borées en vigueur dans d'autres organisations, il 
a proposé que le Comi t é formule à l'intention de 
la Conférence générale des recommandat ions vi
sant à améliorer les procédures en usage à 
l 'Unesco. Il a également d e m a n d é s'il ne serait 
pas possible de soumettre à la prochaine session 
de la Conférence générale les rapports présentés 
trop tard pour être examinés à la présente session. 

(11) L e Conseiller juridique, représentant le 
Directeur général, a fait observer que la procé
dure concernant les m e s u r e s prises au sujet des 
instruments normatifs de l 'Unesco était variée et 
faisait intervenir différents organes tels que le 
Comi té juridique, le Comi té du Conseil exécutif 
sur les conventions et recommandat ions , le C o 
mité mixte d'experts O I T / U n e s c o sur l'application 

de la recommanda t ion concernant la condition du 
personnel enseignant, et la Conférence générale 
e l l e - m ê m e , par exemple dans le cas de la Décla
ration sur la race et les préjugés raciaux, à la
quelle était annexée une résolution de m i s e en 
oeuvre. Toutes ces procédures pourraient être 
coordonnées, d'autant plus qu ' en général peu 
d'Etats m e m b r e s participaient aux consultations. 

(12) U n m e m b r e a fait observer que, les années 
précédentes, le Comité juridique avait déclaré 
dans son rapport à la Conférence générale que la 
procédure de présentation des premiers rapports 
spéciaux avait été correctement appliquée par un 
certain n o m b r e d'Etats m e m b r e s , et qu'il avait 
soumis à la Conférence générale un projet de ré
solution a c c o m p a g n é d 'un projet de rapport géné
ral portant sur les premiers rapports spéciaux 
présentés par les Etats m e m b r e s . 

(13) U n m e m b r e a déclaré que, dans la pra
tique suivie lors des précédentes sessions du C o 
mité juridique, la procédure de présentation et 
d 'examen des premiers rapports spéciaux avait 
toujours eu un caractère assez formel dans la 
mesure où, contrairement aux rapports supplé
mentaires, qui concernent l'application des ins
truments, les premiers rapports spéciaux con
cernent essentiellement la soumission de l'ins
trument aux autorités nationales compétentes. 
Il a expliqué que cette présentation des premiers 
rapports était un acte de caractère juridique et que 
c'était pour cette raison que leur examen était 
confié au Comité. Il a demandé que l'on mette à 
la disposition du Comité le " M é m o r a n d u m con
cernant l'obligation de soumettre les conventions 
et recommandations adoptées par la Conférence 
générale aux autorités nationales compétentes et 
la présentation de premiers rapports spéciaux 
sur les suites données à ces conventions et re
commandations" préparé par le Directeur géné
ral conformément aux instructions de la Confé
rence générale pour aider les Etats m e m b r e s à 
rédiger leurs rapports. Ce m é m o r a n d u m avait 
été adressé aux Etats sous couvert de la lettre 
C L / 2 7 0 4 du 15 février 1980. 

(14) U n m e m b r e a suggéré que le Secrétariat 
mette à la disposition du Comité l'étude préparée 
par le Directeur général, à la d e m a n d e du Comi té 
juridique de la dix-huitième session de la Confé
rence générale, concernant la procédure relative 
aux premiers rapports spéciaux présentés par 
les Etats m e m b r e s sur la suite donnée par eux 
aux conventions et recommandat ions adoptées par 
la Conférence générale. C e document (19 C / 9 9 ) 
a été d û m e n t distribué. 

(15) U n m e m b r e a estimé que le Comi té devait 
se borner à noter que les rapports présentés 
étaient conformes à la procédure actuelle, en 
particulier qu'ils répondaient aux quatre ques 
tions prévues dans la résolution 50 adoptée par 
la Conférence générale à sa dixième session. 

(16) L e Comi té a ensuite examiné un projet de 
résolution à l'intention de la Conférence générale 
ainsi qu 'un projet de rapport dans lequel la C o n 
férence générale, aux t e rmes de l'article 18 du 
Règlement sur les recommandat ions et conventions, 
est appelée à consigner ses observations sur la 
suite donnée par les Etats aux recommandat ions 
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susmentionnées. L e projet de rapport ne contient 
que des considérations de caractère général qui 
se fondent pour la plupart sur des observations 
formulées par la Conférence générale à ses p ré 
cédentes sessions ; de m ê m e , le projet de réso
lution est en tous points semblable à ceux qui 
avaient été adoptés antérieurement par la Confé
rence générale. 

(17) Aprè s discussion, le Comité est convenu 
de r e c o m m a n d e r à l'unanimité à la Conférence 
générale d'adopter le projet de résolution qui 
porte adoption dudit rapport général/*. 

(18) L e Comi t é a enfin estimé utile de rappeler 
que, confo rmément à l'article 16, paragraphe 1, 
du Règlement relatif aux recommandat ions et con
ventions, les Etats m e m b r e s seront tenus de pré
senter à la Conférence générale, lors de sa vingt-
deuxième session, un p remie r rapport spécial 
sur la suite qu'ils auront donnée à chacune des 
r ecommanda t ions qui seront adoptées par la 

(1) L e Comi t é juridique a examiné ce point à 
ses troisième, quatrième et cinquième séances, 
tenues les 29 et 30 septembre 1980, sous la p ré 
sidence de M . Fernand Tanguay (Canada). 

(2) A la d e m a n d e du Président, le Conseiller 
juridique a présenté ce point. D a n s son exposé 
introductif, le Conseiller juridique a déclaré que 
ce point avait été soumis par la Conférence géné
rale à l ' e x a m e n du Comité conformément à l'ar
ticle 32, paragraphe 1, du Règlement intérieur de 
la Conférence générale, qui stipule que le Comité 
examine les projets d ' a m e n d e m e n t de l'Acte 
constitutif. 

(3) Il a rappelé à ce sujet que le Comité était 
saisi: (a) d 'un projet d ' a m e n d e m e n t de l'article V , 
paragraphe premier , de l'Acte constitutif (ci-
après d é n o m m é "projet d ' a m e n d e m e n t de l'Acte 
constitutif"), présenté conjointement par onze 
Etats m e m b r e s appartenant aux groupes électo
raux III, IV et V en vue de porter le n o m b r e des 
m e m b r e s du Conseil exécutif de 45 (chiffre actuel) 
à 51 ; (b) d 'un projet de s o u s - a m e n d e m e n t (ci-
après dénommé "sous-amendement A " ) , présenté 
conjointement par un groupe de cinq Etats membres 
du groupe électoral I, qui visait à modifier le pro
jet d'amendement de l'Acte constitutif en substi
tuantes mots "cinquante-deux" à "cinquante etun"; 
(c) d'un autre projet de sous-amendement (ci-
après appelé "sous-amendement B") , présenté 
conjointement par un groupe de quatre Etats 
membres du groupe électoral II, qui visait égale
ment à modifier le projet d'amendement de l'Acte 
constitutif en remplaçant '"cinquante et un" par 
"cinquante-deux". 

(4) Chacun des groupes d'Etats m e m b r e s qui 
ont soumis , soit le projet d ' a m e n d e m e n t de l'Acte 
constitutif, soit des modifications de ce projet, 
a par ailleurs assorti la modification audit Acte 

Conférence générale à sa présente session et qui 
font l'objet des points 31, 32 et 33 de son ordre 
du jour. H s'agit des projets de r e c o m m a n d a 
tions suivants : R e c o m m a n d a t i o n relative à la 
condition de l'artiste ; R e c o m m a n d a t i o n pour la 
sauvegarde et la conservation des images en 
m o u v e m e n t ; R e c o m m a n d a t i o n révisée sur la nor
malisation internationale des statistiques rela
tives au financement public des activités cultu
relles. U n projet de résolution par lequel il serait 
rappelé aux Etats m e m b r e s qu'ils doivent pré
senter à la Conférence générale, lors de sa vingt-
deuxième session, les premiers rapports spé
ciaux sur la suite donnée par eux aux instruments 
é n u m é r é s dans ladite résolution a été mis au point 
en suivant le précédent de textes similaires adop
tés lors des sessions antérieures. Après discus
sion, le Comité est convenu de r e c o m m a n d e r à 
l'unanimité à la Conférence générale d'adopter 
ce projet de résolution/2. 

proposée par lui de propositions quant à la ré
partition précise des sièges supplémentaires qui 
résulteraient de l ' amendemen t de l'Acte consti
tutif entre les divers groupes électoraux créés 
par la Conférence générale aux fins des élections 
au Conseil exécutif. 

(5) L e Conseiller juridique a déclaré que le 
Comi té juridique avait le devoir d 'examiner le 
projet d ' a m e n d e m e n t de l'Acte constitutif ainsi 
que les sous -amendemen t s A et B pour vérifier 
si, d 'une part, toutes les conditions constitution
nelles, juridiques et de procédure requises pour 
leur présentation à la Conférence générale avaient 
été remplies, et si, d'autre part, leur adoption 
par la Conférence générale aurait ou non des 
conséquences juridiques spéciales sur lesquelles 
il conviendrait d'attirer son attention. Pour con
clure, il a attiré l'attention du Comité sur une 
"Etude en profondeur des dispositions de la sec
tion A de l'article V de l'Acte constitutif" (docu
m e n t 21 C / 2 0 ) , que la Conférence générale devait 
examine ra sa présente session au titre du point 26 
de son ordre du jour. Il a ajouté que le Comité 
n'était pas effectivement saisi du point 26 m a i s 
qu'il pouvait néanmoins prendre en considération 
le contenu de ce document dans la m e s u r e où il 
le jugeait utile pour l ' examen de certains aspects 
des propositions concernant l ' amendemen t de 
l'Acte constitutif. 

Recevabilité 

(6) L e Comité a noté que le projet d ' a m e n d e 
m e n t de l'Acte constitutif avait été c o m m u n i q u é 
aux Etats m e m b r e s et au M e m b r e associé de 

1. Voir 21 C / R é solutions, 17. 11 et annexe. 
2. Voir 21 C / R é solutions, 17.21. 

C . TROISIEME R A P P O R T 

Point 27. 2 de l'ordre du jour - Projet d'amendement de l'article V , 
paragraphe premier, de l'Acte constitutif (document 21 C/100) 
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l'Organisation dans les délais prescrits à l'ar
ticle XIII de l'Acte constitutif, complété par les 
dispositions de l'article 103 du Règlement inté
rieur de la Conférence générale. L e Comité en 
a conclu que la Conférence générale avait été ré
gulièrement saisie du projet d ' a m e n d e m e n t de 
l'Acte constitutif. 

(7) Pou r ce qui est des sous -amendement s A 
et B , un m e m b r e du Comité a fait observer qu'ils 
avaient été c o m m u n i q u é s aux Etats m e m b r e s et 
au M e m b r e associé de l'Organisation le 23 juin 
1980 et a d e m a n d é si, compte tenu du fait que la 
présente session de la Conférence générale s'était 
ouverte le 23 septembre 1980, on pouvait considé
rer que les sous -amendemen t s en question avaient 
été c o m m u n i q u é s dans la limite des trois m o i s 
imposée par l'article 104 du Règlement intérieur 
de la Conférence générale. L e Comité a toutefois 
été d'avis que la période des trois m o i s devait partir 
dû 23 juin 1980, date à laquelle les communications 
contenant les s o u s - a m e n d e m e n t s avaient été en 
voyées aux Etats m e m b r e s et au M e m b r e associé. 
Il a donc conclu que les sous -amendemen t s res
pectaient parfaitement les prescriptions juridiques 
et de procédure dudit article 104. 

(8) U n autre m e m b r e du Comi té a fait observer 
que , dans leur lettre en date du 20 juin 1980 adressée 
au Directeur général, les quatre Etats m e m b r e s 
auteurs du s o u s - a m e n d e m e n t B avaient déclaré 
qu'ils proposaient " c o m m e s o u s - a m e n d e m e n t à 
l'article V , paragraphe premier , de l'Acte cons
titutif, le r e m p l a c e m e n t des m o t s "cinquante et 
u n " par "cinquante-deux". A son avis, le sois-
a m e n d e m e n t B était en fait non point un sous-
a m e n d e m e n t à proprement parler, m a i s une p ro 
position indépendante et directe d ' a m e n d e m e n t de 
l'Acte constitutif. Il a affirmé que le s o u s - a m e n 
d e m e n t B était, par conséquent, irrecevable, car 
la limite des six m o i s fixée par l'article XIII de 
l'Acte constitutif et l'article 103 du Règlement in
térieur de la Conférence générale n'avait pas été 
respectée. M a i s le Comi té a été d'avis que, si le 
texte de la lettre précitée du 20 juin 1980 était 
considéré globalement, il ne faisait pas de doute 
que cette lettre contenait un véritable sous-
a m e n d e m e n t au projet d ' a m e n d e m e n t de l'Acte 
constitutif. 

(9) L e Comi té a donc conclu que les sous-
a m e n d e m e n t s A et B étaient tous deux recevables. 

(10) L e Comité a observé que si, à ce stade 
de ses travaux, la Conférence générale était sai
sie d'une nouvelle proposition d 'un Etat m e m b r e 
tendant à porter le n o m b r e des m e m b r e s du C o n 
seil exécutif à un autre chiffre que ceux de cin
quante et un et cinquante-deux déjà proposés, cette 
proposition serait, conformément à l'avis exprimé 
antérieurement par le Comité et approuvé par la 
Conférence générale à sa huitième Sessionen 1954, 
considérée c o m m e une proposition de fond. Elle 
serait donc jugée irrecevable pour n'avoir pas été 
transmise dans les délais prescrits par l'Acte 
constitutif et par le Règlement intérieur de la 
Conférence générale. 
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Conséquences de l ' a m e n d e m e n t 
éventuel de l'Acte constitutif 

(11) Certains m e m b r e s du Comité ont noté que, 
si la Conférence générale décidait d ' a m e n d e r 
l'Acte constitutif pour porter de quarante-cinq à 
cinquante et un ou cinquante-deux le n o m b r e des 
m e m b r e s du Conseil exécutif, il lui faudrait fi
nancer cet accroissement, dont le coût s'élève
rait à plus de 400. 000 dollars des Etats-Unis pour 
la période triennale 1981-1983, et faire face à 
des dépenses analogues pour les exercices ulté
rieurs. E n outre, contrairement à ce qui s'était 
passé dans les cas précédents où la composition 
du Conseil exécutif avait été élargie, le fait de 
porter le n o m b r e de ses m e m b r e s de 45 à 51 ou 
52 pourrait entraîner une véritable mutation de 
cet organe et nécessiter la création d 'un Conseil 
au sein du Conseil, ainsi qu 'un accroissement 

substantiel du n o m b r e et de la durée de ses séances, 
ce qui obligerait les Etats m e m b r e s à étoffer sen
siblement le personnel chargé d'assurer leurs 
relations avec l 'Unesco tant au Siège à Paris que 
dans leurs ministères. Pour les raisons indiquée? 
ces m e m b r e s du Comité estimaient qu 'un a m e n 
dement portant à 51 ou à 52 le n o m b r e des m e m b r e s 
du Conseil entraînerait des obligations nouvelles 
pour les Etats m e m b r e s au sens de l'article XIII, 
paragraphe premier, de l'Acte constitutif. E n 
conséquence, si l'une ou l'autre des propositions 
tendant à accroître le n o m b r e des m e m b r e s du 
Conseil exécutif était adoptée, elle devrait ensuite 
être acceptée par les deux tiers des Etats m e m b r e s 
avant d'entrer en vigueur. L e s dispositions per
tinentes dudit article XIII, paragraphe premier , 
sont ainsi libellées : " L e s projets d ' a m e n d e m e n t s 
à la présente Convention prendront effet lorsqu'ils 
auront été adoptés par la Conférence générale à 
la majorité des deux tiers ; néanmoins , les a m e n 
dements entraînant des modifications fondamen
tales dans les buts de l'Organisation ou des obli
gations nouvelles pour les Etats m e m b r e s devront 
être ensuite acceptés par les deux tiers des Etats 
m e m b r e s avant d'entrer en vigueur. " 

(12) D'autres m e m b r e s se sont opposés à ce 
point de vue en soutenant que les conséquences de 
l ' a m e n d e m e n t de l'Acte constitutif relevées au 
paragraphe 11 ci-dessus ne feraient qu'accroître 
les obligations existantes des Etats m e m b r e s , 
sans pour autant constituer pour eux des obliga
tions nouvelles. 

(13) L e Conseiller juridique a indiqué au C o 
mité que, lorsque la Conférence générale avait 
décidé, à sa dix-neuvième session, d 'augmenter 
de cinq le n o m b r e des sièges du Comi té exécutif, 
l ' a m e n d e m e n t y afférent de l'Acte constitutif n'avait 
pas été considéré c o m m e comportant pour les 
Etats m e m b r e s des obligations financières nou 
velles au sens de l'article XIII, paragraphe pre
mie r , de l'Acte constitutif. Il a ajouté que la 
Conférence générale avait déjà pris une position 
analogue lorsqu'à sa dix-septième session elle 
avait augmenté de six le n o m b r e des sièges du 
Conseil exécutif pour le porter de trente-quatre 
à quarante. Se fondant sur ces précédents, le 
Comi té a décidé d'indiquer à la Conférence g é 
nérale que l'une quelconque des propositions 
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d ' a m e n d e m e n t de l'Acte constitutif dont elle était 
saisie et qui serait adoptée entrerait en vigueur 
imméd ia t emen t , car aucune n'entraînait d1 "obli
gations nouvelles" pour les Etats m e m b r e s au sens 
de l'article XIII, paragraphe premier , de l'Acte 
constitutif. 

(14) U n certain nombre de m e m b r e s du Comité 
ont rappelé qu'aux termes des dispositions de 
l'article V , paragraphe 2, de l'Acte constitutif, 
la Conférence générale, en procédant à l'élection 
des m e m b r e s du Conseil exécutif, tient compte de 
la diversité des cultures et d'une répartition géo
graphique équitable. Ils ont déclaré qu'à leur avis 
l'augmentation du nombre de ses m e m b r e s présen
tement proposée à la Conférence générale permet
trait de corriger le déséquilibre culturel et géo
graphique existant au sein du Conseil exécutif. 
D'autres m e m b r e s ont signalé que l'équilibre cul
turel et géographique souhaité pourrait être réa
lisé par une redistribution équitable des quarante-
cinq sièges actuels du Conseil. U n m e m b r e du 
Comité a fait observer à ce propos qu'aucun Etat 
m e m b r e n'avait soumis à la Conférence générale 
de proposition en bonne et due forme en ce sens. 

(15) E. a été noté que Íes termes m ê m e s de 
l'article V , paragraphe 2, de l'Acte constitutif 
indiquaient bien que le Conseil exécutif est chargé 
de remplir des fonctions administratives et exe
cutives. A ce sujet, plusieurs m e m b r e s du C o 
mité ont émis l'opinion que, si l'une quelconque 
des propositions d ' amendement de l'Acte consti
tutif soumises à la Conférence générale à sa pré
sente session devait être adoptée, le Conseil exé
cutif, de par le nombre de ses m e m b r e s , devien
drait un organe trop lourd pour être en mesure de 
s'acquitter efficacement de ses tâches politiques, 
administratives et executives, u s ont souligné en 
particulier que le Conseil pourrait bien se trou
ver ainsi en grande partie privé de sa capacité 
de prendre toutes dispositions utiles, c o m m e 
l'exigent les dispositions de l'article V , para
graphe 5 (b), de l'Acte constitutif, en vue d'assu
rer l'exécution efficace et rationnelle du pro
g r a m m e de l'Organisation. 

(16) L e Comi t é a été d'avis que c'était à la 
Conférence générale e l l e - m ê m e qu'il appartien
drait, lorsqu'elle se prononcerait sur les p ro 
positions d ' a m e n d e m e n t de l'Acte constitutif qui 
lui étaient soumises , de tenir compte de ces in
cidences, politiques, financières et administratives. 

L e p rob lème de l'adoption simultanée des 
décisions concernant l ' a m e n d e m e n t de 
l'Acte constitutif et la répartition des 
nouveaux sièges supplémentaires 

(17) L e Comi t é a ensuite examiné la question 
de savoir s'il r ecommandera i t à la Conférence 
générale de prendre une décision sur l'éventuelle 
augmentation du n o m b r e des sièges du Conseil e x é 
cutif par voie d ' a m e n d e m e n t de l'Acte constitutif 
et une autre décision distincte sur le m o d e de ré
partition des sièges supplémentaires entre les di
vers groupes électoraux institués par la Conférence 
générale aux fins des élections au Conseil exécutif, 
ou , au contraire, s'il lui proposerait d'adopter une 
seule résolution concernant les deux questions. 

(18) Sur ce point, quelques m e m b r e s ont fait 
observer qu 'aux t e rmes des dispositions de l'ar
ticle 3 2 , paragraphe 1 (a), du Règ lement intérieur 
de la Conférence générale, le Comi té est chargé 
d ' examiner les projets d ' a m e n d e m e n t de l'Acte 
constitutif. Ils ont soutenu que, dans ces condi
tions, le Comi té ne devait pas examiner quant au 
fond et séparément la question de la répartition 
des sièges supplémentaires qui résulteraient de 
l'adoption par la Conférence générale de n ' i m 
porte laquelle des propositions d ' a m e n d e m e n t 
dont elle était saisie. 

(19) L e Comité a considéré que, c o m m e cha
cune des trois propositions concernant l ' amende
men t de l'Acte constitutif soumises à la Confé
rence générale demande une répartition précise 
des sièges supplémentaires, à créer au Conseil, 
la question de l'augmentation éventuelle du n o m b r e 
des sièges du Conseil exécutif et celle de leur 
m o d e de répartition devaient être traitées en
semble. L e Comité a été d'avis que cette procé
dure serait non seulement conforme à la pratique 
antérieure de la Conférence générale, mais aussi 
plus fidèle à l'intention des Etats m e m b r e s qui 
avaient présenté les propositions en question. 
Par surcroît, il a été considéré que la procédure 
r e c o m m a n d é e préserverait l'unité juridique des 
propositions. E n conséquence, le Comité est 
d'avis que la Conférence générale devrait traiter 
ensemble et régler par une m ê m e résolution, tant 
la question de l 'amendement à apporter à l'Acte 
constitutif que celle de la répartition des nouveaux 
sièges créés au Conseil exécutif. 

(20) A l'issue du débat sur ce point, le C o 
mité a décidé de fournir à la Conférence géné
rale le texte des projets de résolution reproduits 
ci-dessous, en vue de lui faciliter l ' examen des 
propositions concernant l ' amendement de l'Acte 
constitutif dont elle est saisie 

Projet d ' amendemen t à l'Acte constitutif 

" L a Conférence générale, /l 

Ayant pris note du document 21 C / 1 0 0 et du 
rapport du Comité juridique à ce sujet (doc. 
21 C / 1 0 8 ) , 

Décide 

(a) de modifier le paragraphe p remie r de 
l'article V de l'Acte constitutif en r e m 
plaçant, à la première ligne, "quarante-
cinq" par "cinquante et un" ; 

(b) de modifier la répartition des sièges pour 
l'élection des m e m b r e s du Conseil exécu
tif, telle qu'elle a été fixée par la résolu
tion 11. 1 adoptée par la Conférence géné
rale à sa quinzième session, confirmée 
par la résolution 13 adoptée à la seizième 
session et modifiée par les résolutions 
13. 1 et 17. 1 adoptées aux dix-septième et 
dix-neuvième sessions respectivement, 
de façon à porter : 

1. C e projet de résolution a été adopté par la C o n 
férence générale (21 C/Résolutions, 18. 1,1). 
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Le nombre de sièges du groupe électo
ral III de huit à neuf ; 

Le nombre de sièges du groupe électo
ral IV de sept à huit ; 

Le nombre de sièges du groupe électo
ral V de seize à vingt. " 

Sous-amendement A / 

" L a Conférence générale, 

Ayant pris note du document 21 C/100 et du 
rapport du Comité juridique à ce sujet (doc. 
21 C/108) , 

Décide de modifier le projet d 'amendement à 
l'Acte constitutif contenu dans l'annexe I au 
document 21 C/108 c o m m e suit : 

(a) à l'alinéa (a) du projet d ' a m e n d e m e n t , 
remplacer les m o t s "cinquante et u n " par 
"cinquante-deux" ; 

(b) à l'alinéa (b) du projet d ' a m e n d e m e n t , 
ajouter les m o t s " L e n o m b r e de sièges du 
groupe électoral I de dix à onze", avant 
" L e n o m b r e de sièges du groupe électo
ral III de huit à neuf". " 

Sous-amendement B / * 

" L a Conférence générale, 

Ayant pris note du document 21 C/100 et du 
rapport du Comité juridique à ce sujet (doc. 
21 C/108) , 

Décide de modifier le projet d 'amendement à 
l'Acte constitutif contenu dans l'annexe I au 
document 21 C/108 c o m m e suit : 

(a) à l'alinéa (a) du projet d ' a m e n d e m e n t , 
remplacer les mo t s "cinquante et u n " par 
"cinquante-deux" ; 

(b) à l'alinéa (b) du projet d ' a m e n d e m e n t , 
ajouter les m o t s " L e n o m b r e de sièges du 
groupe électoral II de quatre à cinq", avant 
" L e n o m b r e de sièges du groupe électo
ral III de huit à neuf". " 

(21) U n m e m b r e du Comi té a souligné que les 
trois propositions en question avaient été c o m m u 
niquées sous la forme de lettres adressées au 
Directeur général. Tout en notant qu 'en des occa
sions antérieures des propositions d ' a m e n d e m e n t 
de l'Acte constitutif avaient été présentées sous 
f o r m e de lettres au Directeur général, il a e x 
p r i m é l'espoir qu ' à l'avenir les Etats m e m b r e s 

qui souhaiteraient présenter des projets d ' a m e n 
d e m e n t de l'Acte constitutif le feraient en bonne 
et due forme, afin de faciliter les travaux de la 
Conférence générale. 

Questions de procédure 

(22) Le Comité a ensuite étudié l'ordre dans 
lequel la Conférence générale allait procéder au 
vote sur les sous-amendements A et B . U n 
m e m b r e a fait état de l'article 86, paragraphe 4 , 
du Règlement intérieur de la Conférence géné
rale et a jugé que le sous-amendement A devait 
être considéré c o m m e une proposition au sens 
de cette disposition. A son avis, le sous-
amendement B devrait donc, du point de vue de 
la procédure, être considéré c o m m e un amende
ment au sous-amendement A et la Conférence 
générale devrait se prononcer d'abord sur le 
sous-amendement B . 

(23) Sur cette question, l'opinion du Comité a 
été que "la proposition primitive", au sens de 
l'article 86, paragraphe 2, du Règlement inté
rieur de la Conférence générale, était le projet 
d'amendement de l'Acte constitutif et que les 
sous-amendements A et B étaient, du point de 
vue de la procédure, des amendements à cette 
proposition primitive. Cela étant, et étant donné 
qu'à son avis lep sous-amendements A et B étaient 
aussi éloignés l'un que l'autre de la substance de 
la proposition primitive, c'est-à-dire du projet 
d'amendement de l'Acte constitutif, il fallait trou
ver un autre critère pour décider lequel de ces 
deux amendements serait mis aux voix le pre
mier. Le Comité est convenu à cet égard que 
l'ordre chronologique de la réception par le Se
crétariat de l'Organisation des deux sous-amen
dements en question constituerait un critère rai
sonnable. Sur cette base, le Comité a recommandé 
à la Conférence générale de se prononcer en 
premier lieu sur le sous-amendement A . U n 
m e m b r e s a déclaré que s'il avait été procédé à 
un vote au Comité sur ce point, il se serait 
prononcé contre cette recommandation pour les 
motifs énoncés au paragraphe 22 ci-dessus. 

(24) L e Comi té juridique a rappelé que les p ro 
jets de résolution qui figurent au paragraphe 20 
ci-dessus contenaient des propositions concer
nant l ' a m e n d e m e n t de l'Acte constitutif, de sorte 
que toute décision à leur sujet devait être prise 
par la Conférence générale à la majorité des deux 
tiers des Etats m e m b r e s présents et votants, 
ainsi qu'il est stipulé à l'article XIII de l'Acte 
constitutif. 

1. C e s s o u s - a m e n d e m e n t s ont été retirés par 
leurs auteurs en séance plénière. 
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D . QUATRIEME RAPPORT 

Point 27. 3 de l'ordre du jour - Projet de modification des statuts 
du Bureau international d'éducation (disposition transitoire) 

(document 21 C / 9 6 ) 

(1) L e Comité juridique a examiné ce point à 
sa 9e séance, le 7 octobre 1980, sous la prési
dence de M . Fernand Tanguày (Canada). 

(2) E n ouvrant le débat sur ce point, le C o n 
seiller juridique a rappelé qu 'aux t e rmes de l'ar
ticle II, paragraphe 1 (a), de ses statuts, le B u 
reau international d'éducation (ci-après d é n o m m é 
" B I E " ) a pour fonctions "de préparer et d 'orga
niser, au mo ins tous les deux ans, les sessions 
de la Conférence internationale de l'éducation 
confo rmémen t aux décisions de la Conférence g é 
nérale et selon les règles pertinentes en vigueur 
de l 'Unesco" . L e s statuts du B I E ont été adoptés 
par la Conférence générale à sa quinzième ses
sion, en 1968. 

(3) L e Comi té a noté que la 38e session de la 
Conférence internationale de l'éducation est pré
vue pour 1981. Il a été précisé à cette occasion 
que la 39e session devrait n o r m a l e m e n t se tenir 
au plus tard en 1983, conformément aux disposi
tions dudit article II, paragraphe 1 (a), des sta
tuts du B I E . O r , le B I E voudrait tenir cette 39e 
session de sa Conférence internationale en 1984, 
c'est-à-dire l'année qui suivra celle où se tiendra 
la vingt-deuxième session de la Conférence g é 
nérale de l 'Unesco. 

(4) L e Comité est convenu qu'il faudrait que 
la Conférence générale adopte et insère dans les 
statuts du B I E une disposition transitoire appro
priée qui permettrait au B I E de tenir la 39e ses
sion de la Conférence internationale de l'éduca
tion trois ans après la 38e session, qui aura lieu 
en 1981, et non au bout d 'une période m a x i m a l e 
de deux ans c o m m e il est prévu à l'article II, 

paragraphe 1 (a), de ses statuts. A cet égard le 
Comi té a constaté que, dans l'accord signé entre 
l 'Unesco et le B I E et entré en vigueur le 1er jan
vier 1969 concernant le transfert par le B I E à 
l 'Unesco des fonctions qui lui étaient confiées par 
ses statuts antérieurs, rien ne s'opposait à 
l'adoption par la Conférence générale des dispo
sitions transitoires proposées. L e Comi t é a donc 
r e c o m m a n d é à la Conférence générale d'adopter, 
par décision prise à la majorité simple des Etats 
m e m b r e s présents et votants, le projet de réso
lution ci-après : 

" L a Conférence générale/1 

Décide d'ajouter aux statuts du B I E un ar
ticle VII bis libellé c o m m e suit : 

"Article VII bis : Disposition transitoire 

Nonobstant les dispositions de l'article II, 
paragraphe 1, alinéa (a), des présents statuts, 
la trente-neuvième session de la Conférence 
internationale de l'éducation, qui sera prépa
rée et organisée par le Bureau , se tiendra en 
1 9 8 4 . " " 
(5) A la fin de l ' examen du point en question, 

le Comité a exprimé le voeu que le Conseil du 
BIE examine l'ensemble de la question de la p é 
riodicité des sessions de la Conférence interna
tionale de l'éducation, afin de présenter éventuel
lement à la Conférence générale, à sa vingt-
deuxième session, des recommandations qui per
mettraient d'établir avec plus de souplesse le 
calendrier des sessions de la Conférence inter
nationale. 

E . CINQUIEME R A P P O R T 

Point 27. 4 de l'ordre du jour - Projet d'amendement aux statuts du Conseil 
intergouvernemental du Programme hydrologique international 

(document 21 C/76) 

(1) L e Comi té juridique a examiné cette ques
tion le 7 octobre 1980 sous la présidence de 
M . Fernand Tanguay (Canada) et il a adopté le 
présent rapport, à l'unanimité, le m ê m e jour. 

(2) L e Conseiller juridique, en présentant ce 
point de l'ordre du jour, a indiqué que le Conseil 
intergouvernemental du P r o g r a m m e hydrologique 
international, dont les statuts avaient été adoptés 
par la Conférence générale, avait r e c o m m a n d é 
à celle-ci d ' amende r l'article VII desdits statuts 
qui concerne le Bureau du Conseil 

(3) L'article VII, paragraphes 1 et 2, dispose : 

"l. A u début de sa première session, le 
Conseil élit, en assurant une répartition 

géographique équitable, un président et 
quatre vice-présidents qui constituent le 
Bureau du Conseil. 

2 . L e Conseil élit un nouveau Bureau chaque 
fois que sa composition est modifiée par 
la Conférence générale, conformément à 
l'article II. " 

(4) L a recommandat ion du Conseil, qui figure 
dans le document 21 C / 7 6 , tend à inclure le P r é 
sident du Bureau précédent c o m m e m e m b r e de 
droit du nouveau Bureau. 

1. C e projet de résolution a été adopté par la C o n 
férence générale (21 C/Résolutions, 1/13,111). 
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(5) L e Conseiller juridique a attiré l'attention 
du Comi té juridique sur la proposition présentée 
par la République fédérale d 'Al lemagne dans le 
documen t 21 C / L E G / D R . 1 et dont l'objet était de 
prévoir dans les statuts que le Conseil, lorsqu'il 
procède à l'élection d 'un nouveau Bureau , doit 
assurer une répartition géographique équitable 
en tenant compte du président sortant, si l ' a m e n 
d e m e n t tendant à le faire m e m b r e d'office de ce 
Bureau était adopté. 

(6) L a r e c o m m a n d a t i o n du Conseil et la propo
sition de la République fédérale d 'Al lemagne ont 
été très largement appuyées. U n m e m b r e s'est 
toutefois d e m a n d é pourquoi cette dernière propo
sition était soumise au Comi té juridique puis
qu'elle ne soulevait pas de point de droit. U n autre 
m e m b r e a fait observer qu'il existait au sein de 
l 'Unesco plusieurs comités ou conseils intergou
vernementaux de m ê m e nature dont les statuts, 
tous comparables , avaient été adoptés par la C o n 
férence générale. E n réponse à la question de 
savoir si les statuts de ce Conseil étaient les 
premiers à faire l'objet d 'une telle proposition 
d ' a m e n d e m e n t tendant à inclure le Président sor
tant dans le nouveau Bureau , le Conseiller juri
dique a indiqué que la Conférence générale était 
saisie d ' un projet d ' a m e n d e m e n t aux statuts du 
Conseil inter gouvernemental du p r o g r a m m e g é 
néral d'information tendant également à modifier 
la composition du Bureau de ce Conseil (docu
ment 21 C/92). 

(7) E n conclusion de ce débat, le Comité juri
dique a r e c o m m a n d é à la Conférence générale 
d ' a m e n d e r c o m m e suit le paragraphe 1 de l'ar
ticle VII des statuts du Conseil et de suppr imer 
le paragraphe 2 devenu sans objet. L e s autres 
paragraphes seraient renumérotés en conséquence. 

"Article VII 

1. A u début de la première session suivant 
une session de la Conférence générale 
à laquelle les élections au Conseil ont eu 
lieu, le Conseil élit un président et quatre 
vice-présidents qui, avec le président du 
Bureau précédent siégeant d'office, cons 
tituent le Bureau du Conseil. L a c o m p o s i 
tion du Bureau ainsi établie devra refléter 
une répartition géographique équitable. '' 

Cette rédaction, de l'avis du Comi t é , rencontrait 
à la fois les objectifs poursuivis par la r e c o m 
mandation du Conseil et par la proposition de la 
République fédérale d 'Al lemagne . Pa r ailleurs, 
elle tenait compte du fait que le Conseil avait déjà 
tenu plusieurs sessions. 

(8) La Conférence générale voudrait donc peut-
être adopter u n projet de résolution contenant cet 
a m e n d e m e n t . Cette décision requérait la majorité 
s imple / 1 . 

1. C e projet de résolution a été adopté par la C o n 
férence générale (21 C/Résolutions, 2 / 0 5 , I). 
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